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C O R R IG E N D A  A U  T O M E  III D U  L IV R E  B L A N C  D U  C .C .I.T .T .

(édition française)

A vis G.111, page 4, section E, avant-dernière ligne, après « la page 9 du  tom e V du  Livre R ouge » 
insérer: « e t  reproduites dans le tab leau  de l ’A ppendice à  la Section 1 » (suite inchangée: « n e  
correspondent pas... C .C .I.T .T . »).

Avis G.163, se term ine à la page 3; les pages num érotées 4 et 5 appartiennen t entièrem ent à 
l ’A ppendice.

Avis G.242, p. 4, rem placer le début de la no te  2 en bas de page p a r: « L orsque des groupes secon
daires con tiennent le groupe prim aire A  avec l ’o rien tation  inverse de celle des groupes prim aires 
B à  E  (voir la  figure 2 de l ’Avis G .322), les lim ites... » (suite du  texte inchangée).

A vis G.337, le titre  de la figure 1 do it ê tre: « R épartition  des fréquences transm ises en  ligne recom 
m andée p ou r le système à 2,6 M H z ».

A vis G.356, dans la  figure 1, l ’indication  « Porteuse 1488 K H z (12 x  124) » s ’applique aux flèches 
ind iquan t la m odu lation  dans le P lan 2 -  e t non  au  P lan 1 B.

Note du Secrétariat du C.C.I.T.T. -  La figure 1 de l’Avis G.337 (avec le titre corrigé ci-dessus) et la figure 1 
de l’Avis G.423 sont identiques et reproduisent la figure 77 du tom e III du Livre Bleu (page 241). On a 
fait remarquer que, conformément à l’esprit de l’Avis G.337, c ’est une partie de la figure 1 de l ’Avis G-338 
et par conséquent le groupe secondaire n° 1 devrait être inversé. On attire l’attention des administrations 
sur cette erreur matérielle, qui se trouvait déjà dans le Livre Rouge.

A vis G.423, page 4, figure 1 : g roupe secondaire n° 2 devrait être direct et no n  inversé.

Avis G.423, page 12. Le titre  du tab leau  do it ê tre: « T ab leau  I (de l ’Avis 380-1 du  C .C .I.R .) ».

Avis H .22, certains alinéas on t été intervertis à  l ’im pression. L a  page 3 do it ê tre entièrem ent 
rem placée p a r le texte ci-joint *.

A vis J.14, page 1, rem placer le dernier alinéa de la page 1 (avan t les notes en bas de page) p a r: 
« P ar exemple, dans le cas de la figure 1 de l ’Avis J.12, la station  de Bruxelles effectuera la  contre- 
distorsion d ’affaiblissem ent e t le réglage des am plificateurs p o u r la ligne locale venant de la R .T .B . »*.

Avis J.21, page 1, à la dernière ligne du 2e alinéa, lire: « ... B et G  de la figure 1 de l ’Avis J.12 ».

* Ces corrections s’appliquent aux éditions française et anglaise; elles ont été incorporées à l ’édition 
espagnole.



LIAISONS POUR TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE'

2. Liaisons comportant une ou plusieurs sections à 3 kHz et/ou des jeux de sections à 
3 kHz et à 4 kH z1

Bande de fréquences (Hz) Equivalent par rapport à 800 Hz

Au-dessous de 300 Non inférieur à —2,5 dNp ( —2,2 dB); 
à part cela non spécifié

300- 400 - 2 ,2  à +4,0  dB -2 ,5  à +4,5 dNp

400- 600 -2 ,2  à +3,0  dB —2,5 à +3,5 dNp

600-2700 -2 ,2  à +2,2 dB - 2 ,5  à +2,5 dNp

2700-2900 -2 ,2  à +3,0 dB - 2 ,5  à +3,5 dNp

2900-3050 -2 ,2  à +6,5 dB - 2 ,5  à +7,6  dNp

Au-dessus de 3050 Au-dessus de —2,5 dNp ( —2,2 dB); 
à part cela non spécifié

1 Note du Secrétariat du C.C.I.T.T. — Le Groupe de rédaction constitué par le Groupe mixte LTG, 
lors de sa réunion en avril 1967, avait proposé les limites suivantes:

Liaisons avec une ou plusieurs sections à 3 kH z

Gamm e de fréquences 
(Hz)

Ecart de l ’affaiblissement par rapport 
à celui à 800 H z

Au-dessous de 300 Hz Pas inférieur à —0,5 dB (—0,6 Np) 
autre limite non spécifiée

300-2700 -0 ,5  à +1,0 dB - 0 ,6  à +1,2  dNp

2700-2900 -0 ,5  à +2,5 dB - 0 ,6  à +2,9  dNp

2900-3050 —0,5 à +6,5 dB - 0 ,6  à +7,6  dNp

Au-dessus de 3050 Supérieure ou égale à -0 ,5  dB ( - 0 ,6  dNp);
limite supérieure non spécifiée

Note. — Les limites indiquées sont celles de la figure 29 de la page 119 du tome IV du Livre Bleu de 
l ’annexe de l ’Avis M.61.

Ceci semble résulter d ’une confusion, car la figure en question (qui diffère d ’ailleurs, au-dessous de 
300 Hz, des valeurs indiquées) s’applique à un seul circuit téléphonique ou à une section d ’un tel circuit.

Ultérieurement, la Commission IV a soumis à l ’Assemblée plénière de M ar del Plata, 1968, le tableau 
ci-dessus applicable à une liaison et qui est tiré de l ’Avis M.81 (tome IV du Livre Blanc).

TOME in  — Avis H.22, p. 3
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B. Circuit fictif de référence pour faisceaux hertziens à plus de 60 voies téléphoniques

G.432 Circuit fictif de référence pour les faisceaux hertziens à multiplexage par répartition dans 
le temps

G.433 Circuit fictif de référence pour faisceaux hertziens transhorizon avec multiplexage par répar
tition en fréquence 
Avis 396-1 du C.C.I.R.

G.434 Circuit fictif de référence pour systèmes de télécommunication par satellites 
Avis 352 du C.C.I.R.

4.4 Bruits de circuit

G.441 Faisceaux hertziens à multiplexage par répartition en fréquence 
Avis 393-1 du C.C.I.R.
Avis 395-1 du C.C.I.R.

G.442 Point de vue de la télégraphie

G.443 Faisceaux hertziens à multiplexage par répartition dans le temps 
Avis 394 du C.C.I.R.

G.444 Faisceaux hertziens transhorizon avec multiplexage par répartition en fréquence 
Avis 397-1 du C.C.I.R.

G.445 Objectifs de bruit pour les projets de construction de systèmes par satellites 
Avis 353-1 du C.C.I.R.

S e c t io n  5 

Circuits à fréquences vocales

5.1 Recommandations relatives aux circuits 

G.511 Caractéristiques générales
A. Bande des fréquences effectivement transmises
B. Autres caractéristiques

G.512 Combinaison des circuits internationaux

5.2 Lignes à fréquences vocales

G.521 Lignes en fils aériens et lignes mixtes 

G .522 Câbles

5.3 Répéteurs

G.531 Répéteurs à quatre fils

G .532 Répéteurs à deux fils

G.533 Répéteurs de jonction entre deux câbles de caractéristiques différentes

5.4 Spécifications recommandées par le C.C.I.T.T. pour les circuits en câble à fréquences vocales

G.541 Spécification des longueurs de fabrication des câbles de télécommunication chargés

G.542 Spécification des bobines de charge pour câbles de télécommunication chargés
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G.543 Spécification des sections d ’amplification de câbles de télécommunication chargés
Annexe — Coopération pour la construction d’une section frontière de câble chargé

G.544 Spécification des installations terminales et des stations de répéteurs intermédiaires 
À. Transformateurs de ligne
B. Termineurs
C. Installations d ’alimentation des répéteurs
D. Câblages des stations de répéteurs

S e c t io n  6

Coordination de la radiotéléphonie et de la téléphonie

6.1 Circuits radiotéléphoniques

G.611 Liaisons radiotéléphoniques intercontinentales et utilisation des faisceaux hertziens dans les 
circuits téléphoniques internationaux

G.612 Interconnexion de deux circuits radiotéléphoniques au moyen d ’un circuit terrestre à quatre 
fils

6.2 Dispositifs associés aux circuits radiotéléphoniques

G.621 Dispositifs de mesure et de régulation du volume des sons vocaux
A. Instrument permettant à l ’opérateur spécial, qui se trouve au point de jonction entre 

la liaison radiotéléphonique et le circuit métallique, de mesurer le volume
B. Régulateur de volume
Annexe — Conditions auxquelles doit satisfaire un régulateur automatique de volume 
inséré au point de jonction du réseau téléphonique terrestre et d ’une liaison radiotéléphonique

G.622 Correcteur d ’évanouissement

G.623 Suppresseurs de réaction et suppresseurs d ’écho
A. Classification et caractéristiques des divers types de suppresseurs dé réaction
B. Protection des suppresseurs de réaction placés sur un circuit radiotéléphonique
C. Fonctionnement intempestif (sous l’action des bruits perturbateurs) des suppresseurs 

de réaction ou des suppresseurs d ’écho

G.624 Dispositifs employés pour assurer le secret des conversations

6.3 Liaisons avec des stations mobiles

G.631 Conditions requises pour les liaisons entre les stations radiotéléphoniques mobiles et les 
lignes téléphoniques internationales

G.632 Caractéristiques essentielles des dispositifs commandés par les courants vocaux dans des 
stations de navires et par l’onde porteuse dans les stations côtières

S e c t i o n  7  

Systèmes de transmission numérique

G.71.1 Caractéristiques des systèmes M.I.C.
A. Généralités
B. Equipements terminaux du bloc primaire M.I.C.
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2e Partie — Avis de la série H

Utilisation des lignes pour la transmission de signaux autres que téléphoniques, 
tels que signaux télégraphiques, de fac-similé, de données, etc.

S e c t io n  1

Caractéristiques des canaux de transmission pour des signaux autres que téléphoniques

Avis

H. 11 Circuits du réseau téléphonique commuté

H. 12 Circuits loués du type téléphonique
A. Circuits ordinaires
B. Circuits de qualité spéciale

H. 13 Appareil de mesure des bruits impulsifs sur des circuits de type téléphonique

H. 14 Circuits à large bande en groupe primaire
A. Généralités
B. Circuits corrigés
C. Circuits de constitution complexe, non corrigés

H. 15 Circuits à large bande en groupe secondaire

S e c t io n  2

Emploi de circuits du type téléphonique pour la télégraphie harmonique

H.21 Constitution et nomenclature des systèmes internationaux de télégraphie harmonique

H.22 Conditions imposées aux liaisons internationales pour télégraphie harmonique (à 50, 100 ou 200 
bauds)
A. Liaisons sur systèmes à courants porteurs
B. Liaisons sur circuit à fréquences vocales

H.23 Equipements de télégraphie utilisés dans les systèmes internationaux de télégraphie harmonique

S e c t io n  3

Emploi de circuits téléphoniques ou de câbles téléphoniques pour divers types de transmission télégraphique

H.31 Transmission télégraphique privée sur un circuit international loué, en alternat avec la conversation
téléphonique privée

H.32 Communications télégraphique et téléphonique simultanées sur un circuit téléphonique

H.33 Coexistence dans un même câble de la téléphonie et de la télégraphie à courant continu

S e c t io n  4

Emploi de circuits du type téléphonique pour la télégraphie fac-similé

H.41 Transmissions phototélégraphiques sur les circuits du type téléphonique
A. Circuits utilisés en permanence pour la phototélégraphie
B. Circuits utilisés habituellement (et de préférence) pour la phototélégraphie
C. Circuits télégraphiques utilisés rarement pour la phototélégraphie

H.42 Portée de transmissions phototélégraphiques (A, B et C, comme pour l ’Avis H.41)
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Avis

H.51

H.52

H.53

J . l l

J.12

J.13

J.14

J.21

J.22

J.31

J.41

J.42

S e c t io n  5

Emploi de divers canaux de transmission pour la transmission de données

Emploi de circuits du type téléphonique pour la transmission de données
A. Sur des lignes téléphoniques louées établies au moyen de systèmes à courants porteurs
B. Sur le réseau téléphonique avec commutation 

Circuits à large bande en groupe primaire 

Circuits à  large bande en groupe secondaire

3e Partie — Avis de la série J

Transmissions radiophoniques et télévisuelles

S e c t i o n  1

Recommandations générales relatives aux circuits pour transmissions radiophoniques

Utilisation du réseau téléphonique international pour les transmissions radiophoniques 

Définitions et responsabilités dans une transmission radiophonique internationale 

Niveaux relatifs sur une communication radiophonique internationale 

Réglage et surveillance d ’une communication radiophonique internationale

S e c t i o n  2

Circuits normaux pour transmissions radiophoniques de type A 

Caractéristiques générales provisoires
Annexe — Bruit et diaphonie sur les circuits normaux pour transmissions radiophoniques (de 
type A et de type B) établis sur des systèmes à courants porteurs

Lignes

S e c t io n  3

Circuits normaux pour transmissions radiophoniques de type B

Circuits établis sur un système à courants porteurs

S e c t i o n  4

Circuits pour transmissions radiophoniques de type ancien

Caractéristiques générales 

Lignes et amplificateurs

S e c t i o n  5

Utilisation de circuits téléphoniques pour des transmissions radiophoniques

' TOME III — Table des matières, p. 10



S e c t io n  6

Caractéristiques des circuits pour transmissions télévisuelles
Avis

J.61 Spécifications pour une transmission de télévision sur une grande distance (Système I  excepté)

J.62 Spécification pour une transmission de télévision sur une grande distance (Système I seulement)

S e c t io n  7

Caractéristiques générales des systèmes pour transmissions télévisuelles sur lignes métalliques 
et interconnexion avec les faisceaux hertziens

J.71 Système à  4 MHz

J.72 Système à  6 MHz
Annexe — Méthodes employées pour la mise en forme du signal de télévision

J.73 Système à 12 MHz
Annexe — Adaptation de l ’impédance des répéteurs à celle de la paire coaxiale

J.74 Méthodes de mesure des caractéristiques de transmission des équipements de modulation

J.75 Interconnexion de systèmes pour transmissions télévisuelles sur paires coaxiales et sur faisceau
hertzien

J.76 Lignes locales pour transmissions télévisuelles

4e Partie — Questions de transmission étudiées en 1968-1972

Commission XV — Libellés des questions
Tableau récapitulatif

Commission XVI — Libellés des questions
Tableau récapitulatif

Commission mixte spéciale C — Libellés des questions
Tableau récapitulatif

Commission spéciale D — Libellés des questions
Tableau récapitulatif

5e Partie — Suppléments aux avis des séries G, H et J  (transmission)

Supplément 1 (cité dans l ’Avis G.131, A)
Calcul de la stabilité des communications internationales établies conformément au plan 
de transmission et de commutation

Supplément 2 (cité dans l ’Avis G.131, B)
Echo pour la personne qui parle sur les communications internationales

Supplément 3 (cité dans l’Avis G.161)
Dispositif utilisé par l ’American Téléphoné and Telegraph Company pour mesurer de 
façon objective les réductions de la qualité de transmission imputables aux suppresseurs 
d ’écho
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Supplément 4 (cité dans l’Avis G.161)
Méthode d ’étude de la compatibilité des suppresseurs d ’écho employée au Royaume-Uni

Supplément 5 (cité dans l ’Avis G.223)
Mesure de la charge des circuits téléphoniques

Supplément 6 (cité dans les Avis G.223 et G.311)
Exemple de répartition, entre ses diverses composantes, du bruit total de ligne fixé comme 
objectif pour le circuit fictif de référence sur lignes en fils aériens

Supplément 7 (cité dans l ’Avis G.232)
Caractéristiques affaiblissement-fréquence d ’équipements de modulation et démodulation 
de voie utilisés dans certains pays pour des circuits internationaux

Supplément 8 (cité dans l ’Avis G322)
Méthode proposée par la Régie belge des téléphones pour le passage d ’un câble à paires 
coaxiales à  un câble à paires symétriques

Supplément 9 (cité dans la Question 20/XV)
Effet d ’ondulations dans les systèmes sur paires coaxiales (Note de l’International Télé
phoné and Telegraph Corporation)

Supplément 10 (cité dans l ’Avis G.351)
Système de téléalimentation et procédés de mise à la terre sur les câbles à paires coaxiales 
2,6/9,5 mm

Supplément 11 (cité dans l ’Avis G.361)
Renseignements sur les navires câbliers de divers pays

Supplément 12 (cité dans l’Avis J.22)
Intelligibilité de la diaphonie entre les voies téléphoniques et les voies pour transmissions 
radiophoniques (Note de l’Administration du Royaume-Uni)

Symboles graphiques

Index alphabétique
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T a b l e a u  1

Résum é des principales caractéristiques spécifiées par le C .C .I.T .T . pour les circuits téléphoniques(f )  
internationaux et les communications internationales

(ce tableau très résumé ne constitue pas une recommandation; il est conseillé de se reporter 
au texte complet des Avis dont les numéros sont indiqués par ce tableau)

Pour un circuit international
(D

Pour une communication com plète 
ou pour ses parties 

(2)

Equivalent de référence G . l l l ,  B) Pour la communication et pour 
les systèmes nationaux 
G . l l l ,  G.121

Equivalent nominal en 4 fils ‘ 
(plan de transmission, 
voir G .101)

0,5 dB (G.141)
Effets d ’écho (G.131, B)

Circuits nationaux de la chaîne 
4 fils: G.101, B, b, G.121,
G. 122

Stabilité de la transmission G.131, A Affaiblissement d ’équilibrage 
réseaux nationaux (G. 122)

Bande de 
fréquences 
effectivement 
transmises

Limites en Hz ^  300-3400 (G. 151, A) 
300-3400 (G .l32) 2

Des centres internationaux aux 
centraux urbains : 300-3400 
(G. 124)

Affaiblisse
ment supplé
mentaire à 
des fréquences 
limites, en 
décibels

8,7 dB (G .151, A et G.132) 8,7 dB (G.151, A et G.132)

Distorsion d ’affaiblissement G.151, A Graphique n° 1, objectif souhai
table pour 12 circuits (G.132) 
Transmission de données: 
voir H. 12

Temps de propagation de 
groupe (?)

G.114 Pour la communication (G.114) 
t ^  150 ms, sans réserve 
t ^  400 ms, acceptable sous 
conditions
Transmission de données: 
voir H. 12

Distorsion de phase
(sur le temps de propagation
de groupe t) 1

?m—?min — 30 ms 2 
?m — ?min — 15 ms 2 
(G. 133)

Pour la chaîne à 4 fils
?m—?min — 60 ms
?M — ?min — 30 ms
Pour chaq. chaîne nation, à 4 fils:
?m fmin — 15 ms (G .133)
t m—fmtn — 7,5 ms

Variations d ’équivalent en 
fonction du temps

Ecart moyen par rapport 
nominal ^  ±  0,5 dB 
Ecart type ^  1 dB ou 1,5 dB 
(G.151, C)

Circuit de prolongement 
comme (1) (G.151) 
Transmission de données; 
voir H.12

Diaphonie linéaire entre circuits 
différents (écarts para- ou 
télédiaphonique A)

A ^  58,2 dB 
(G.151, D)

Circuits de prolongement 
comme (1) (G.151)

t  Sauf indication contraire, les circuits utilisés pour la  télégraphie harmonique ou pour la phototélégraphie présentent les mêmes 
caractéristiques.

1 m =  fréquence minimum nominale effectivement transmise.
M  =  fréquence maximum nominale effectivement transmise.
min =  fréquence correspondant au temps de propagation de groupe minimum.

2 Ces valeurs s ’appliquent à la chaîne des circuits internationaux.
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T a b l e a u  1 (suite)

Pour un circuit international

(D

Pour une 
communication  

complète ou  
pour ses parties 

(2)

Ecart paradiaphonique entre les 
deux sens de transmission

Circuits ordinaires: ^  43 dB (G.151, D) 
Avec un concentrateur: ^  58 dB 
Avec un suppresseur d ’écho: ^  55 dB 
(G.151, D)

Circuits de 
prolongement : 
comme sous (1)

Bruit de circuit Voir tableau 1 bis

Impédance des circuits Une seule 
valeur pour 
un central 
(G.232, L)

Ecart de fréquence entre extrémités 
d ’un circuit à courant porteur

^  2 Hz (G.225) G.225

Pu
is

sa
nc

e 
au 

po
in

t 
de 

ni
ve

au
 

re
la

tif
 

zé
ro

Téléphonie, puissance 
moyenne au cours de 
l ’heure chargée

Courants vocaux, etc. 22 (xW 1 (G.223)
Signaux électriques +  tonalités 10 p.W 1 (G.223)
(pour la puissance d ’impulsions de signalisation, voir G.224)

Télégraphie harmonique: 
puissance maximum 
par voie télégraphique, 
pour un système à

24 voies 
18 voies
12 voies ou moins

à modulation 
d ’amplitude, 
puissance pour 
l ’émission d ’un trait 
continu (H.23, A, a) 
9 [tW 

15 [jlW 
35 [jtW

à modulation de fréquence (H.23, A, b) 
puissance moyenne

5,6 (J.W 
7,5 ptW 

11,25 [aW

Télégraphie 
privée et 
téléphonie

en
alternat

Emission d ’un trait continu 0,3 mW au maximum (H .31)2

simul
tanées Niveau télégr. ^  —13 dBmO (H .32)2

Phototélégraphie Mod. d ’amplitude 1 mW, mod. de fréquence 0,1 mW (H.41)

Puissance maximum pour la 
transmission de données sur 
circuits loués (H.51, A) 2

1 mW dans la ligne d ’abonné 
fréquences ^  2400 Hz, voir G.224

Mod. de fréquence —10 dBmO ou —20 dBmO
Mod. d ’amplitude —6 dBmO et 64 fxW (moyenne pour les
deux sens pendant l ’heure chargée)

Puissance maximum pour la 
transmission de données sur circuits 
du réseau à commutation 
(H.51, B )2

1 mW dans la ligne d ’abonné 
fréquences ^  2400 Hz, voir G.224

Mod. de fréquence ou de phase —10 dBmO en simplex, 
— 13 dBmO en duplex
Mod. d ’amplitude 64 (moyenne pour les deux sens 
pendant l ’heure chargée)

1 Objectif de calcul ou valeur conventionnelle pour un circuit fictif de référence.
2 Cet avis contient des restrictions d ’emploi.
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T a b le a u  1 bis

Résum é des objectifs de bruit spécifiés par le C .C .I.T .T . et le C .C .I.R . pour les circuits téléphoniques

Notes

1 D es objectifs spéciaux pour la télégraphie sont indiqués dans les Avis G.143, G.153, G.222 et G.442.
2 Pour ces systèmes, il suffit de vérifier que l ’objectif pour la moyenne horaire est atteint.
3 Voir dans cet avis le détail des circuits fictifs de référence à considérer.
1 Les objectifs pour le bruit de ligne, dans la m êm e colonne, sont proportionnels à la longueur pour des longueurs plus petites.
3 Objectif 3 pW /km pour les plus mauvais circuits; si un circuit réel dépasse 40 000 pW, il faut le munir d ’un compresseur-extenseur.
8 Sauf conditions climatiques extrêmement défavorables.
7 Objectif souhaitable: 500 pW. Valeur maximum pour un circuit: 2000 pW.
* A  titre provisoire.

Remarque générale. -  Toutes les valeurs citées dans ce tableau sont rapportées au point de niveau relatif zéro d ’un circuit téléphonique 
établi sur le système considéré (du premier circuit, pour la chaîne). En outre, (G . 123) la f.e.m . psophométrique 
des bruits induits par des lignes électriques ne doit pas dépasser 1 mV aux bornes « lignes » du poste d ’abonné. 
La puissance psophométrique moyenne du bruit à travers un central automatique national à quatre fils: 
<  200 pWOp. Limites de la puissance non pondérée à travers le central: 100 000 pW.
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Types de systèmes

Objectifs généraux

En câble 2 ou sur 
faisceau hertzien

Liaison  
par satellite 

à un seul 
bond

En câble 
sous-marin Tous systèmes

Circuits téléphoniques considérés 1 Circuits 
nationaux 
de prolon
gement à 
quatre fils 
et circuits 
inter
nationaux 
de 250 à 
2500 km

Circuits 
de 2500 à 
environ 
25 000 km

Circuits 
de 7500 à 
environ 
15 000 km

Circuits 
de 2500 à 
environ 
25 000 km

Chaîne de 
internation

six circuits 
aux

Avis

du C.C.I.T.T.

G .152 
G.2123 
G.222 
G. 226

G.153 GT53 G. 143 G .143

du C.C.I.R.
391, 392, 
393, 394, 
395, 396-1, 
397-1

352, 353

Circuit fictif de référence (c.f.r.) 
ou circuit typique considéré

C.f.r. de 
2500 km 4 
ou circuit 
réel
analogue

Circuit de 
7500 km 4

C.f.r. élé
mentaire 

d’au moins 
7500 km

Chaîne 
d’environ 
25 000 km

Chaîne de 
plus de 
25 000 km

O
bj

ec
tif

s 
re

co
m

m
an

dé
s

Pu
is

sa
nc

e 
ps

op
ho

m
ét

ri
qu

e

Moyenne horaire

Puissance
totale

10 000 pW 50 000 pW

Equipe
ments
termi
naux

2500 pW Environ 7000 à 9000 pW

Ligne 7500 pW 
soit
3 pW/km

15 000 pW* 
2 pW/km 
ou mieux 5

10 000 pW* 1 pW/km 5 Environ 
1,5 pW/km

1 pW/km
pour
chaque
section de
longueur
supérieure
à 2500 km

Sur une minute 
dépassée pendant 
20% d’un mois

Ligne 7500 pW lOOOOpW*

% d’un mois 
pendant lequel 
la puissance 
psophométrique 
sur une minute 
due à la ligne 
qui est indiquée 
peut être 
dépassée

47 500 
pW 

50 000 
pW 

63 000 
pW

0,1

0,3 * 0,3 *

Puis
sance
non
pon
dérée

% du mois pen
dant lequel on 
peut dépasser 
10® pW f5 ms)

0,01 0,03 * 0,03 *
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Objectifs spéciaux

Limite pour 
le bruit 
dû à un 
système 
national

Pour très 
courtes 

distances
Faisceaux hertziens

Faisceaux 
hertziens 

trans
horizon  
dans des 

conditions  
spéciales

Sur fils aériens

Deux
circuits au
maximum
dans chacun
des deux
réseaux
nationaux
extrêmes

Liaisons 
réelles ne 
diffèrent 
pas
beaucoup 
du c.f.r. 
280 <  L 
<2500  

km

Constitution liaisons réelles très dilférentes 
du c.f.r.

Un ou 
deux 
circuits 
au maxi
mum 
dans une 
commu
nication 
mondiale

2500 km 
au
maxi
mum

Plus de 
2500 km

50 <  L 
< 2 8 0  km

280 <  L 
<  840 km

840 <  L 
<  1670 

km

1670< L 
<2500  

km

G .123 G .125 G.311 G.153

395 395 395 395 395 396, 397

L, longueur 
totaleen km 
des systèmes 
à grande 
distance à 
M.R.F. de 
la chaîne 
nationale

C.f.r. de 
2500 km 4

C.f.r. de 
2500 km 4

Circuit
de
10 000 km

(4000 T 4L  
pW ou 7000 
+  2 L) pW

1000 pW 7 
au max.

20 000 
pW®

50 000 
pW®

2500 pW

3 L pW (3 L -f 200) pW (3 L T 
400) pW

(3 L + 
600) pW

17 000 
pW

3 L pW (3 L +  200) pW (3 L +  
400) pW

(3L +  
600) pW

25 000 
pW

L
-------- X
2500
0,1

280
-------- X
2500
0,1

L
25ÔÔ X 
0,1

L
2500 X 
0,1

L
2500 X 
0,1

0,5

0,05
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T a b l e a u  2

Résumé des principales caractéristiques spécifiées par le C .C .I.T .T . 
pour les équipements terminaux à courants porteurs

(Ce tableau très résumé ne constitue pas une recommandation ; 
il est conseillé de se reporter au texte complet des avis, aux pages indiquées par ce tableau)

Systèmes entière
ment en câble 
(G.232, p. 3)

Systèmes sur fils aériens

à 3 voies 
(G .361, p. 3)

à 12 voies 
(G.232, p. 4)

Niveau du résidu de courant porteur 
en ligne:
— sur une voie
— sur un groupe primaire

—26 dBmO 
—20 dBmO

NmO

- 2 ,0
-1 ,7

dBmO

- 1 7
-1 4 ,5

—26 dBmO 
—20 dBmO

Distorsion d ’affaiblissement Fig. 1 et 2 (G.232, p. 2)

Temps de propagation de groupe Tableau 1 (G.232, p. 3)

Distorsion de non-linéarité Fig. 3 (G.232, p. 5)

Limitation d ’amplitude Définition (G.232, p. 4)

Ecart diaphonique ^  7,5 Np ou 65 dB pour la diaphonie intelligible 
(G.232, p. 4)

^  6,9 Np ou 60 dB pour la diaphonie inintelligible entre 
voies adjacentes (G.232, p. 6)

Ecart paradiaphonique (A) 
en H F

^  44 dB sans suppresseurs d ’écho (G.232, p. 7) 
^  59 dB avec suppresseurs d ’écho (G.232, p. 7)

Ecart paradiaphonique (X) 
en BF

^  50 dB sans suppresseurs d ’écho (G.232, p. 7) 
^  65 dB avec suppresseurs d ’écho (G.232, p. 71

Impédance 600 Q  (G.232, p. 7)

Protection et suppression des ondes 
pilotes (G.232, p. 7)

Remarque. — Voir les Avis G.234 et G.235 pour les recommandations particulières relatives respectivement 
aux équipements à 8 et à 16 voies.
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T ableau  3
Résum é des principales caractéristiques spécifiées par le C .C .I.T .T . 

et relatives aux groupes prim aires et secondaires

(Ce tableau très résumé ne constitue pas une recommandation; 
il est conseillé de se reporter au texte complet des avis, aux pages indiquées par ce tableau)

Groupe primaire Groupe secondaire

Ecart, en cas de transfert, entre à 84 kHz (G.242, p. 2) à 412 kHz (G.242, p. 3)
composante désirable et compo
santes (définies dans G.242, p.2) (Np) (dB) (Np) (dB)
-  de diaphonie intelligible1 8,0 70 8,0 70
-  de diaphonie inintelligible1 8,0 70 8,0 70
-  possibles de diaphonie 4,0 35 4,0 35
-  extra-bandes nuisibles 4,6 40 4,6 40
-  extra-bandes neutres 2,0 17 2,0 17

Affaiblissement supplémentaire pour 4,6 Np (40 dB) à 308 kHz
la protection d ’ondes pilotes ± 8  Hz
(G.243, p. 1) 2,3 Np (20 dB) à 308

et 556 kHz ± 4 0  Hz (par
rapport à  412 kHz)

Affaiblissement supplémentaire 2,3 Np (20 dB) à 308 et
pour la protection d ’ondes addi 556 kHz ± 2 0  Hz
tionnelles de mesure (G.243, p. 2) 1,73 Np (15 dB) à 308 et

556 kHz ±  50 Hz (par rapport
à 412 kHz) (Voir aussi
figure 1 ; G.243, p. 3)

Variation de l ’affaiblissement ± 1 ,2  dNp ou ±  1 dB par ± 1 ,2  dNp ou ±  1 dB par
d ’insertion des équipements de rapport à 84 kHz rapport à 412 kHz
transfert dans la bande passante (G.242, p. 3) ^0 ,3 5  N p (3 dB) pour les

GS 1 et 3 (G.242, p. 4)

Variation de l ’affaiblissement d ’in ± 1 ,2  dNp ou ±  1 dB à ± 1 ,2  dNp ou ± 1  dB à
sertion des équipements de transfert 84 kHz par rapport à  l ’affai 412 kHz par rapport à l ’af
entre 10° C et 40° C blissement à 25° C faiblissement à 25° C

(G.242, p. 3) (G.242, p. 4)

Ondes pilotes de groupe primaire Fréquence Stabilité Niveau absolu de puissance
ou secondaire correspondant au en un point de'niveau relatif
(G.241, p. 2) (kHz) 2 (Hz) zéro (pour tolérances, voir

G.241, p. 3)

(NmO) (dBmO)

Groupe primaire de base B 3 84,080 ± 1 -2 ,3 - 2 0
84,140 ± 3 -2 ,9 - 2 5

104,080 ± 1 -2 ,3 - 2 0
Groupe secondaire de base 411,860 ± 3 -2 ,9 - 2 5

411,920 ± 1 -2 ,3 - 2 0
547,920 ± 1 -2 ,3 - 2 0

1 Pour la téléphonie (G .242, p. 3)
2 Voir (G.241, p. 2) les conditions d ’emploi de ces fréquences
3 Aussi applicable aux groupes primaires à 8 voies (G .314)
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T a b l e a u  3 (suite)

Résumé des principales caractéristiques spécifiées par le C .C .I.T .T . e t relatives aux groupes tertiaires, 
quaternaires e t à l'assemblage de 15 groupes secondaires

Groupe tertiaire Groupe quaternaire Assemblage de 15 GS

Ecart, en cas de trans
fert, entre composante 
désirable et compo
santes (définies:
G.242, p. 2)

à 1552 kH 
(G.242, p.

(Np)

z
4)

(dB)

à 11 096 k 
(G.242, p.

(Np)

Hz
5)

(dB)

à 1552 kH 
(G.242, p.

(Np)

z
6)

(dB)

-  de diaphonie 
intelligible1

-  de diaphonie 
inintelligible1

-  possibles de diaphonie
-  extra-bandes nuisibles
-  extra-bandes neutres

8,0

8,0
4.0 
4,6
2.0

70

70
35
40
17 N> 

-px 
4̂ 

00 
OO

 
O 

ON 
© 

O 
© 70

70
35
40
17

8,0

8,0
4.0 
4,6
2.0

70

70
35
40
17

Variation de l ’affaiblis
sement d ’insertion des 
équipements de trans
fert dans la bande 
passante

± 1 ,2  dNp ou ±  1 dB 
par rapport à 
1552 kHz 
(G.242, p. 5)

±1,73 dNp (± 1 ,5  dB) 
p a r rapport à 11 096 
kHz ± 1 ,2  dNp ou 
±  1 dB dans chaque 
groupe tertiaire 
(G.242, p. 5)

±1,73 dNp (± 1 ,5  dB) 
par rapport à 1552 
kHz ± 1 ,2  dNp ou 
±  1 dB dans chaque 
groupe secondaire 
(G.242, p. 6)

Variation de l’affaiblis
sement d ’insertion des 
équipements de trans
fert entre 10° C et 
40° C

± 1 ,2  dNp ou ± 1  dB 
à 1552 kHz par rap
port à l ’affaiblisse
ment à 25° C 
(G.242, p. 5)

± 1 ,2  dNp ou ±  1 dB 
à 11 096 kHz par rap
port à l’affaiblisse
ment à 25° C 
(G.242, p. 5)

± 1 ,2  dNp ou ±  1 dB 
à 1552 kHz par rap
port à l ’affaiblisse
ment à 25° C 
(G.242, p. 6)

Niveaux relatifs aux 
répartiteurs (G.233, 
p.- 7-8)
-  émission
-  réception

(Nr)

-4 ,1
-2 ,6

(dBr)

- 3 6
- 2 3

(Nr)

-3 ,8
-2 ,9

(dBr)

-3 3
- 2 5

(Nr)

-3 ,8
-2 ,9

(dBr)

-3 3
-2 5

Affaiblissement 
d ’adaptation aux accès des 
modulateurs (G.233, p.8)

(Np)

^ 2 ,3

(dB) 

=± 20

(Np) 

^  2,3

(dB)

20

(Np)

^ 2 ,3

(dB) 

= ; 20

Ondes pilotes de groupe 
tertiaire, quaternaire ou 
d ’assemblage de 15 GS 
correspondant au: 
(G.241, p. 2)

Fréquence

(kHz)

Stabilité

(Hz)

Niveau (pc 
rances voir

(NmO)

)ur tolé- 
G .241,p. 3)

(dBmO)

-  Groupe tertiaire 
de base

-  Groupe quaternaire 
de base

-  Assemblage de base
de 15 GS

1 552

11 096 
1 552

±  2

± 1 0
±  2

-2 ,3

-2 ,3
-2 ,3

- 2 0

- 2 0
- 2 0

1 Pour la  téléphonie (G.242, p. 3)
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T a b l e a u  4

Résumé des caractéristiques générales spécifiées par le C.C.I.T.T.
pour les systèmes à courants porteurs sur lignes en fils aériens

(Ce tableau très résumé ne constitue pas une recommandation; 
il est conseillé de se reporter au texte complet des avis, aux pages indiquées par ce tableau)

Systèmes procurant sur chaque paire

3 circuits 8 circuits 12 circuits

Fréquences en ligne
-  pour un système

-  pour plusieurs systèmes 
sur la même artère

Fig. 1 (G.361, p. 2); 
voir aussi (G. 361, 
p. 1-4-5)
Fig. 1 (G.361, p. 2)

Fig. 1 (G.314, p. 3) 

(G. 314, p. 1)

Schéma 1 (fig. 1) ou 
Schéma II (fig. 2) -  
(G .311, p. 3)
Comme exemples 
(fig. 3 -  G.311, p.-4 et 
fig. 4 -G .311 , p. 6)

Ondes pilotes
-  fréquence

-  niveau

16,110 et 31,110 kHz 
ou 17,800 k H z 1 
(G.361, p. 2)
-1 ,7 3  NmO 
( - 1 5  dBmO)

(G.314, p. 2) (G.311, p. 3-5)

-2 ,3  NmO 
( —20 dBmO) 2

Niveau relatif à la sortie 
des équipements terminaux 
et des répéteurs inter
médiaires, pour la 
fréquence correspondant à 
800 Hz sur chaque voie

^ 2 N r  ± 1 7  dBr 

(G.361, p. 2)

^ 2  N r ± 1 7  dBr 

(G.314, p. 1)

Pour le répéteur termi
nal ± 2  N r ±  1 dN r ou 
± 1 7  dBr ± 1  dBr 
Pour le répéteur inter
médiaire ± 2  N r ± 2  
dN r ou ± 1 7  dBr 
± 2  dBr (G.311, p. 2)

Stabilité des générateurs 
de fréquences porteuses 
et pilotes

2,5 x lO -5 
(G.361, p. 2-3)

1 x  10-5 
(G.314, p. 2)

5X 10-6 
(G.311, p. 5-7)

1 Em ployé seulement par accord entre administrations. 
1 Recommandation provisoire.
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T a b l e a u  5

Résumé des caractéristiques générales spécifiées par le C.C.I.T.T.
pour les systèmes à courants porteurs sur paires symétriques en câble 1

(Ce tableau très résumé ne constitue pas une recommandation; 
il est conseillé de se reporter au texte complet des avis, aux pages indiquées par ce tableau)

Systèmes procurant

1, 2 ou 3 groupes 
primaires

4 groupes 
primaires

5 groupes 
primaires

2 groupes 
secondaires

Fréquences en ligne Fig. 2a 
(G.322, p. 4)

Fig. 2b 
(G.322, p. 4) 
Schéma 1 
Schéma 1 bis 2

Fig. 2c 
(G.322, p. 4) 
Schéma 2 
Schéma Ibis 2

Fig. 4
(G.322, p. 5) 
Schémas 3 et 4 
Schéma 3bis 2

Niveau relatif à la sortie 
des répéteurs 3 (système 
à gain faible) (G.322, p. 9)

- 1 ,3  Nr 
ou —11 dBr

- 1 ,6  Nr 
ou —14 dBr

- 1 ,6  Nr 
ou —14 dBr

-1 ,6  Nr 
ou —14 dBr

Niveau relatif à la sortie 
des répéteurs 3 (systèmes 
avec tubes à vide) 
(G.324, p. 2)
-  valeur nominale

-  tolérance

+0,5 Nr 
ou +4,5 dBr 
±0,2 Np ou ± 2  dB

+  0,2 Nr 
ou +1,75 dBr 
± 0 ,2 N p o u  ±2d B

+0,2  Nr 
ou +1,75 dBr 
±0,2 Np ou ± 2  dB

+0,2 Nr 
ou +1,75 dBr 
± 0 ,2N p ou  ±2dB

Affaiblissement 
d’adaptation entre 
répéteur et ligne 
(G.322, p. 8)

^0 08 l/-^n,a* ou ^0,10 (câbles isolés 
~ \  f  au papier)

<n i n 1 / / max ou ^0,17 (câbles types 
]j ~ f~  Ubis et m b is \  g -321)

£0,15 ou

g 0 ,25

£0,08 f j f  ou 

g o ,10

Niveau relatif à l ’entrée 
des répéteurs 3

2 :-6 ,5  Nr ou è - 5 6 ,5  dBr (G.324, p. 2)

Ondes pilotes Deux variantes, voir figure 5 (G.322, p. 7) 60 kHz ± 1 Hz et 
556 kHz ±3 Hz 
(G.322, p. 8)

Ondes de surveillance 
(système à gain faible)

(G.322, p. 9)

Affaiblissement de 
distorsion harmonique 
(système à gain faible)

Voir tableau (G.322, p. 9)

Affaiblissement de 
distorsion harmonique 
(systèmes avec tubes à 
vide)

Voir tableau (G.325, p. 1)

1 Pour les systèmes (1 2+ 12) voir les Avis G.325 et G.327. 
s Em ployé seulement par accord entre administrations.
* N on  applicable aux répéteurs téléalimentés.
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T ableau  6

Résumé des caractéristiques générales spécifiées par le C.C.I.T.T.
pour les systèmes téléphoniques à courants porteurs sur paires coaxiales 2,619,5 mm

(Ce tableau très résumé ne constitue pas une recommandation; 
il est conseillé de se reporter au texte complet des avis, aux pages indiquées par ce tableau)

' Systèmes à

2,6 M H z 1 
(D

4 M H z
(2)

12 M H z 
(3)

40 et 60 M H z  
(4)

Fréquences en 
ligne

Fig. 1 (G.337, p. 2) 
et Fig. 1 
(G.338, p. 2)

Fig. 1 (G.338, p. 2) 
et Fig. 3 
(G.322, p. 3)

Fig. 1 à 4 
(G.332, p. 2-3-4)

Fig. 1 et 2 
(G.333, p. 3)

Fréquences des 
ondes pilotes
-  ondes pilotes de 

régulation de 
ligne

-  ondes pilotes 
auxiliaires de 
régulation de 
ligne

60 kHz ±  1 Hz ou 
308 kHz ±3 Hz 
2604 kHz ±30 Hz 
(G.337, p. 2)

(G.337, p. 2)

60 kHz ±  1 Hz ou 
308 kHz ±3 Hz 
4092 kHz ±40 Hz 
et voir (G.338, p. 4)

(G.338, p. 5)

4287 kHz ±49,2 Hz 
pour les systèmes avec 
tubes à vide (G.339, 
p. 2) 12 435 kHz 
± 124,3 Hz pour les 
systèmes à transistors 
(G.332, p. 5)

308 kHz ±3 Hz et 
12 435 kHz ±124,3 Hz 
pour les systèmes avec 
tubes à vide (G.339, p. 2) 
308 kHz ±3 Hz et 
4287 kHz ±42,9 Hz 
pour les systèmes à 
transistors (G.332, p. 5)

4287 kHz 
±42,9 Hz 
12 435 kHz 
±124,3 Hz 
22 372 kHz 
±223,7 Hz 
40 920 kHz 
±409,2 Hz 
61 160 kHz 2 
±611,6 Hz 
(G.333, p. 2) 
(G.333, p. 2)

Ondes pilotes de 
comparaison des 
fréquences
-  nationale

-  internationale

comme (2) 

comme .(2)

60 ou 308 kHz, 
1800 kH z2 
(G.338, p. 5) 
1800 kHz 
(G.338, p. 5)

300 ou 308 kHz 
(G.332, p. 7)

308 et 1800 kHz
300 kHz 2, 808 kHz 2 et
1552 kH z2 (G.332, p. 7)

4200 ou 8316 kHz 
(G.333, p. 2)

Fréquences des 
ondes addition
nelles de mesure

(G.337, p. 2) (G.338, p. 6) (G.332, p. 7) et 
(G.339, p. 2)
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T a b le a u  6 (suite)

Systèmes à

2,6 M H z 1 
(D

4 M H z 
(2)

12 M H z 
(3)

40 et 60 M H z
(4)

Niveau des ondes 
pilotes de régula
tion de ligne et des 
ondes addition
nelles de mesure
-  valeur de réglage

-  erreur sur le 
niveau d’émission

-  variation dans le 
temps

comme (2)

comme (3) 

comme (3)

—1,15 NmO 
±0,05 Np 
( —10 dBmO 
±0,5 dB)
(G.338, p. 4-6)
—1,2 NmO pour 
certains systèmes 
(G.338, p. 5) 
comme (3)

comme (3)

-1 ,1 5  NmO ±0,05 Np 
( - 1 0  dBmO ±0,5 dB) 
(G.332, p.5)

— 1,2 NmO pour le 
système avec tubes à 
vide (G.339, p. 2) 
±0,01 Np ou ±0 ,1  dB 
(G.332, p. 5)
±0,03 Np ou ±0,3 dB 
(G.332, p. 5)

comme (2)

comme (3) 

comme (3)

Adaptation entre 
répéteurs et ligne 
en téléphonie (N  
défini G.332, p. 12)

N  §4,6 Np (40 dB) pour/< 3 0 0  kHz

N  §5,2 Np ou 45 dB pour/ >  300 kHz 
(G.338, p. 8)

A 2:5,55 Np (48 dB) 
pour 300 g / g  5564 kHz 
(systèmes avec tubes à 
vide G.339, p. 2) 
A ê5 ,5 5  Np (48 dB) 
pour / =  300 kHz et 
A è 6 ,3 Np ou 55 dB 
p o u r /è  800 kHz (sys
tèmes à transistors 
G.332, p. 11)

A =  65 d B 3 
(G.333, p. 5)

Niveaux relatifs et 
interconnexion

(G.332, p. 12) et 
(G.339, p. 2)

(G.333, p. 5)

1 L ’em ploi du système à 6 M H z pour la téléphonie est spécifié sous une forme différente (voir G.337, p. 2). 
8 Employée seulement par accord entre administrations.
8 Recom mandation provisoire.
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T a b l e a u  7

Résumé des caractéristiques générales spécifiées par le C.C.I.T.T.
pour les systèmes téléphoniques à courants porteurs sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm

(Ce tableau très résumé ne constitue pas une recommandation; 
il est conseillé de se reporter au texte complet des avis, aux pages indiquées par ce tableau)

Système à

1,3 M H z 4 M H z 6 M H z 12 M H z

Fréquences en ligne Fig. 1 (G.341, p. 2) Schémas 1 et 2 de 
la fig. 1 
(G.343, p. 2)

Schémas 1, 2 et 3 
de la fig. 1 
(G.344, p. 2)

(G.345)1

Fréquences des ondes
pilotes
-  ondes pilotes de 

régulation de ligne

-  ondes pilotes auxi
liaires de régulation 
de ligne

-  ondes pilotes de com
paraison des 
fréquences

1364 kHz 
±13,6 Hz 
(G.341, p. 1)

60 kHz ±  1 Hz ou 
308 kHz ±3 Hz 
(G.341, p. 2)

60 kHz ou 308 kHz 
(G.341, p. 2)

voir (G.343, p. 1) 
et pour le schéma 1 
(G.338, p. 4); pour 
le schéma 2 
(G.332, p. 5)
4287 kHz 
±42,8 Hz 2 
(G.343, p. 1)

Schéma 1 
(G.338, p. 5) et 
schéma 2 
(G.333, p. 7)

308 kHz ±3 Hz 
(G.344, p. 3)

4287 kHz 
±42,8 H z3 
6200 kHz ±62 Hz 
(G.344, p. 3) 
Schémas 1 et 2 
(G.338, p. 5) 
schéma 3 
(G.332, p. 7)

Les clauses de cet 
avis sont, à titre 
provisoire, celles 
qui figurent dans 
l’Avis G.332, à 
l ’exception de 
l ’adaptation (voir 
tableau 6)

Fréquences des ondes 
additionnelles de mesure

(G.341, p. 2) (G.343, p. 3) (G.344, p. 3)

Niveau des ondes pilotes 
de régulation de ligne et 
des ondes additionnelles 
de mesure
-  valeur nominale

-  tolérances

-1 ,1 5  NmO 
( —10 dBmO) ou 
—1,2 NmO pour 
certains systèmes 
(G.341, p. 3)

-1 ,1 5  NmO 
( —10 dBmO). 
(G.343, p. 1)

(G.343, p. 1)

-1 ,1 5  NmO 
(-lOdBm O) 
(G.344, p. 3)

(G.344, p. 3)

Adaptation entre répé
teurs et ligne en 
téléphonie

N>6,2 Np ou 
54 dB pour une 
section d’amplifi
cation de 6 km 
7Viâ6,0 Np ou 
52 dB pour une 
section d’amplifi
cation de 8 km 
(G.341, p. 3)

JVê50 dB pour 
/ =  60 kHz 
JVè 57 dB pour 
/^ 3 0 0  kHz 
(section d’ampli
fication de 4 km 
G.343, p. 3)

iV è 6,9 Np ou 
60 dB pour 
/ ê  300 kHz 
JV=5,7 Np ou 
50 dB pour 
/ =  60 kHz 
(section d’amplifi
cation de 3 km 
G.344, p. 3)

N=  63 dB pour 
une section d’am
plification de 2 km 
(G. 345)

Niveaux relatifs 
et interconnexion

(G.341, p. 4) - 9  dBr à 4028 kHz 
ou —8,5 dBr à 
4287 kHz 
(G.343, p. 3)

- 1 7  dBr1 

G.344, p. 4)

(G.332. p. 12)

1 Recommandation provisoire.
1 Employée seulement par accord entre administrations.
8 N e  peut pas être employée dans le cas de transmissions télévisuelles.
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T ableau  8

Résumé des principales caractéristiques spécifiées par le C.C.I.T.T.
pour les circuits internationaux pour transmissions radiophoniques

(Ce tableau très résumé ne constitue pas une recommandation; 
il est conseillé de se reporter au texte complet des avis, aux pages indiquées par ce tableau)

Circuits normaux
Circuits de type 

ancien

(3)
de type A  

(1)
de type B 

(2)

Bande de 
fréquences 
effectivement trans
mises pour la 
liaison complète

Limites en Hz

Affaiblissement 
supplémentaire 
à ces fréquences 
limites

au moins 50-10 000 
(J.21, p. 2)

0,5 Np ou 4,3 dB 
(J.21, p.2)

au moins 50-6400 
(J.31, p. 1)

0,5 Np ou 4,3 dB 
(J.31, p. 1)

au moins 50-6400 
(J.41, p. 1)

0,5 Np ou 4,3 dB 
(J.41, p. 1)

Distorsion d ’affaiblissement Fig. 2 (J.21, p. 2) Fig. 1 (J.31, p. 2) Fig. 1 et 2 (J.41,
P - 2)

Distorsion de phase sur le temps de 
propagation de groupe t

t îoooo faiin <  8 ms 
fioo /m in < 2 0  ms 
/5 0  — faim <  80 ms 
(J.21, p. 3)

6̂4oo — farin <  8 ms
t ioo — ^min < 2 0  ms 
/ 5 0  —/m in < 8 0  ms
(J.31, p. 2)

/6400 — /800 < 1 0  ms
/5 0  /800 < 7 0  ms 

(J.41, p. 1)

Niveau absolu de tension maximum 
au point de niveau relatif zéro

+ 9  dB (J.13, p. 1) 
tension de crête 
3,1 V (J.12, p. 2)

comme (1) 

(J.31, p. 1)

comme (1)

Définition du point de niveau relatif 
zéro (pour un circuit à courant 
porteur)

comme pour la 
téléphonie à 
± 3  dB près 
(J.13, p. 1)

comme (1) 

(J.31, p. 1)

comme (1)

Niveau relatif nominal de tension à 
l ’extrémité du circuit (définie J.12, p. 1)

+0,7 Np ou 6 dB 
(J.13, p. 1)

comme (1) 
(J.31, p. 1)

comme (1)

Variation du niveau relatif en 
fonction du temps

± 0 ,2  Np ou ± 2  dB 
au cours d ’une 
transmission 
(J.21, p. 4)

comme (1) 

(J.31, p. 2)

comme (1) 

(J.41, p. 3)

Diaphonie linéaire (écart para- ou 
télédiaphonique A t ) 1

Zfe8,5 Np ou 
74 dB pour les 
lignes en câble 2 
zl+;7,0 Np ou 
61 dB pour les li
gnes en fils aériens2 
(J.21, p. 3) 3

comme (1 )2 

(J.31, p. 2) 3

comme (1) 2 

(J.41, p. 3) 3
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T a b le a u  8 (suite)

Circuits normaux
Circuits

de type A
(D

de type B 
(2)

de type ancien 

(3)

Bruit de circuit 
(y compris la 
diaphonie due

Tensions
psopho-
métriques

à l ’extré
mité du 
circuit

en câble en fils 
aériens

comme (1) comme (1)

à la non- 
linéarité) 6,2 mV 

(J.21, p. 3)1
15,6 mV 
(J.21, p. 3)

(J.31, p. 2 )1 (J.41,
P. 3-4) 1

(niveau
relatif)

+0,7  Nr +0,7 N r

rapportée au 
niveau 
relatif zéro

2,2 V
-------= 3  mV

710
2,2 V
- —  =7,75 

283 mV

1 Entre des circuits pour transmissions radiophoniques; on  trouvera aussi aux mêmes pages les limites de diaphonie avec des 
circuits téléphoniques.

2 Recommandation provisoire.
8 D es précautions spéciales sont nécessaires dans certains cas pour satisfaire à ces limites (voir J.21, p. 2-4-5).
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AVERTISSEMENT DU TOME III DU LIVRE BLANC

Le tome III du Livre Blanc remplace entièrement le tome III du Livre Bleu du C.C.I.T.T. (Genève, 1964). 
On a indiqué (après le titre des avis ou suppléments) s’il s’agissait de textes nouveaux approuvés par 

l’Assemblée plénière de M ar del Plata, 1968, ou de textes modifiés à la même époque. Les textes qui ne 
portent pas une telle indication remontent au moins à l’Assemblée plénière de New Delhi, 1960, où 
le to me III a été divisé en avis numérotés; toutefois, certains de ces textes peuvent être encore plus anciens.

Unités
Certaines recommandations du présent ouvrage sont exprimées dans plusieurs systèmes d ’unités1. 

En pareil cas, on a appliqué les conventions suivantes :

1. Un nombre entre parenthèses indique une conversion effectuée avec toute la précision requise dans 
le cas considéré.

Exemples: 2500 km (1550 miles); 2,1 népers (18,2 décibels).

2. Le mot « ou » sépare deux valeurs entre lesquelles on a le choix, suivant l ’unité adoptée.
Exemples: 9,5 mm ou 0,375 pouce; -1,2 N p ou -10 dB.

Les abréviations suivantes, qui sont employées en particulier dans des schémas et des tableaux, ont 
toujours le sens précis indiqué ci-après:

Nm (dBm): niveau absolu de puissance exprimé en népers (en décibels);
NmO (dBmO) : niveau absolu de puissance exprimé en népers (en décibels) et rapporté au point de

niveau relatif zéro;
N r (dBr): niveau relatif de puissance exprimé en népers (en décibels);
NmOp (dBmOp) : niveau absolu de puissance psophométrique exprimé en népers (en décibels) et rapporté

au point de niveau relatif zéro.

Symboles graphiques »
Les symboles graphiques utilisés fréquemment dans le tome III sont reproduits dans un dépliant placé 

à la fin de cet ouvrage.

1 Note du Secrétariat du C.C.I.T.T.
En émettant l ’Avis B.4 {Livre Blanc, tome I), qui recommande l ’emploi exclusif du décibel dans certains 

cas, la IVe Assemblée plénière (Mar del Plata, 1968) a.reconnu que cet avis ne pouvait pas être appliqué 
immédiatement au présent ouvrage.
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PREMIÈRE PARTIE

AVIS DE LA SÉRIE G

Transmission téléphonique sur les lignes métalliques, les faisceaux hertziens, 
les systèmes à satellites et les liaisons radiotéléphoniques

SECTION 1

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES COMMUNICATIONS TÉLÉPHONIQUES 
INTERNATIONALES ET DES CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX

1.0 Généralités

AVIS G. 101 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

LE PLAN DE TRANSMISSION

A. P r in c ip e s

Le plan de transmission du C.C.I.T.T. a été établi en 1964 en vue d ’obtenir, dans le 
service international, les avantages que l’on peut retirer de l ’emploi de la commutation à 
quatre fils. Ce plan fait l’objet des avis contenus dans la section 1 de la l re partie du présent 
ouvrage. Toutefois, les recommandations de ce plan doivent être considérées comme 
satisfaites si, en utilisant d’autres moyens que ceux qui sont décrits, on obtient au centre 
international une qualité de transmission équivalente.

L’Avis G. 122 indique les conditions qui doivent être remplies dans un réseau national 
pour que l’on puisse mettre en vigueur ce plan de transmission.

Remarque 1. — Au point de vue du plan de transmission, aucune distinction n ’est faite entre les circuits 
intercontinentaux et les autres circuits internationaux.

Remarque 2. — Les circuits de voisinage ne sont pas couvert par ce plan et doivent faire l ’objet d ’ac
cords entre les administrations intéressées.

Remarque 3. — L ’appendice à la section 1 regroupe les textes des recommandations qui sont devenues 
périmées ou qui ont été modifiées par suite de l ’adoption du nouveau plan. On n ’y a conservé que celles 
dont le maintien provisoire dans les documents du C.C.I.T.T. peut aider les administrations à passer de 
l ’ancien plan au plan de transmission actuellement recommandé.
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PLAN DE TRANSMISSION

B . D é fin it io n  d es  pa r t ie s  c o n st it u t iv e s  d ’u n e  c o m m u n ic a t io n

a) Chaîne internationale et systèmes nationaux
Une communication téléphonique internationale complète se compose de trois parties (voir figure 1):
— Une chaîne internationale composée de un ou plusieurs circuits internationaux à quatre fils. Ces circuits 

sont connectés en quatre fils entre eux dans des centres de transit internationaux, et sont également connectés 
en quatre fils aux systèmes nationaux dans des centres internationaux.

— Deux systèmes nationaux, un à chaque extrémité. Ces systèmes peuvent comprendre un où plusieurs 
circuits interurbains nationaux à quatre fils, connectés en quatre fils entre eux, ainsi que des circuits connectés 
en deux fils jusqu’aux centres locaux et aux abonnés.

Centre
international

Centre
international

Systèm e national

CT3 CT3

 ®---------- <8>— #----- X-

| Chaîne internationale |

-X O

Systèm e national

X  Centre de commutation

CCITT- 811

(X ) Centres de transit international (CT1 et CT2)

F ig u r e  1. — Définition des parties constitutives d’une communication internationale

Un circuit à quatre fils est défini par ses extrémités virtuelles dans un centre de transit international 
ou un centre international. Ce sont des points théoriques ayant des niveaux relatifs spécifiés (voir figure 2; 
pour plus de détails, voir l’Avis G.141).

La différence entre les niveaux relatifs nominaux à la fréquence de référence à l ’émission et à la réception 
est par définition l'affaiblissement nominal entre extrémités virtuelles du circuit à quatre fils.

C entre C1 B C entre C2

-4 dNr ou - 3 , 5  dBr

x -
- 4 , 6  dNr ( - 4  dBr)

f
Extrém ités 
virtuelles 
dan s le 
cen tre  C1

K .
B

t  B
B ornes 
term inales 
d an s le 
cen tre  C1

i A  f
Bornes 
term inales 
d an s le 
cen tre  C2

- 4 , 6  dN r ( -4  dBr)

CCITt 661

- 4  dN r ou - 3 , 5  dBr

t
Extrém ités 
virtuelles 
d a n s  le 
cen tre  C2

F i g u r e  2 . —  Définitions relatives au circuit international
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Communication téléphonique internationale complète (1.1 )

Systèm e national (1.2) Chaîne internationale (1.4) Systèm e national (1.2)

Légende

vO —  Poste d ’abonné
Centre de commutation à deux fils 
Centre de commutation à quatre fils 
Centre de commutation avec termineur

Central local Centre international I =  Circuits internationaux (y compris les 
circuits intercontinentaux)

N =  Circuits nationaux de prolongement 
n =  Autre circuit national
f  =  Ligne d ’abonné

Note. — Les nombres entre parenthèses sont les numéros des sous-sections de la section 1 où sont groupés les avis relatifs à chaque partie de la communi
cation. En outre, les circuits qui font partie de cette chaîne doivent satisfaire individuellement aux avis de la sous-section 1.5.

F ig u r e  3. —  Communication internationale, illustrant la terminologie adoptée

PLAN 
DE 

TR
A

N
SM

ISSIO
N



PLAN DE TRANSMISSION

Dans un centre international, les extrémités virtuelles du circuit international déterminent la séparation 
entre la chaîne internationale et le système national.

Les extrémités virtuelles d ’un circuit peuvent différer des points où se termine physiquement le circuit 
dans un commutateur. Ces derniers points sont appelés bornes terminales du circuit; leur position exacte 
est déterminée dans chaque cas par l ’administration intéressée.

b) Circuits nationaux de prolongement ; chaîne à quatre fils
On considère comme « d ’étendue moyenne » un pays où la distance maximum entre 

un centre international, et un abonné qui peut être atteint à partir de ce centre, ne dépasse 
pas environ 1000 km ou 600 miles — exceptionnellement 1500 km ou 1000 miles. Dans 
un tel pays, trois circuits nationaux à quatre fils au maximum peuvent être interconnectés 
en quatre fils entre eux et aux circuits internationaux. Ces circuits doivent satisfaire aux 
recommandations de la sous-section 1.2.

Dans un pays de grande étendue, un quatrième et éventuellement un cinquième circuit 
national peut être introduit dans la chaîne à quatre fils, pourvu qu’il présente la valeur 
d’affaiblissement nominal et les caractéristiques recommandées pour les circuits interna
tionaux utilisés dans une chaîne à quatre fils (voir l’Avis G. 141 et les avis de la sous- 
section 1.5).

Remarque. — On appelle en abrégé « chaîne à quatre fils » (voir la figure 3) la chaîne constituée par 
la chaîne internationale et les circuits nationaux de prolongement qui lui sont connectés, soit par com
mutation en quatre fils, soit par un procédé équivalent (au sens de la section A du présent avis).

C. N o m bre  m a x im u m  d e  c ir c u it s

a) Circuits nationaux
Il semble raisonnable d ’admettre que, dans la plupart des pays, tout central local pourra être relié au 

réseau international au moyen d ’une chaîne de quatre circuits nationaux ou moins. Cinq circuits nationaux 
peuvent être nécessaires dans certains pays, mais il est peu probable q u ’un pays quelconque puisse avoir 
besoin de plus de cinq circuits. Le C.C.I.T.T. a  donc conclu que quatre circuits nationaux correspondent 
au nombre représentatif qu’il convient d ’admettre pour la plus grande partie des communications interna
tionales.

Dans la plupart des réseaux nationaux modernes, les quatre circuits comprendront très probablement 
trois circuits à quatre fils avec amplification (habituellement établis sur des systèmes à courants porteurs) 
et un circuit à deux fils, probablement sans amplification. Dans certains cas, toutefois, on atteindra les 
centraux locaux par quatre circuits, dont deux seulement seront des circuits à quatre fils.

La communication internationale représentative maximum envisagée par le C.C.I.T.T. 
pour des études de qualité de transmission (voir la figure 3 du présent avis et la figure 1 de 
l’Avis G. 103) comprend donc huit circuits nationaux en plus des circuits internationaux. 
La distorsion cumulée de ces huit circuits sera vraisemblablement forte et voisine de la 
valeur maximum admissible. En conséquence, les circuits internationaux ne doivent plus 
apporter de réduction sensible de qualité ; il a été tenu compte de ce principe dans la rédac
tion des avis relatifs à ces circuits.

b) Circuits internationaux
La mise en vigueur du plan d’acheminement pour le trafic téléphonique international 

semi-automatique et automatique (Avis Q.13 du tome VI du Livre Blanc) suppose que le 
plan de transmission est appliqué. Dans ce plan d ’acheminement, le C.C.I.T.T. a défini trois 
classes de centres internationaux, appelés CT1, CT2 et CT3 et a pris des dispositions qui 
limitent le nombre de circuits internationaux à cinq ou exceptionnellement à six ou sept. 
Les CT3 assurent la connexion entre les circuits nationaux et les circuits internationaux;
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COMMUNICATIONS FICTIVES DE RÉFÉRENCE

les CT1 et CT2 assurent la connexion de circuits internationaux entre eux. Dans certaines 
communications, on peut rencontrer entre les CT1 un centre de transit international CTX, 
comme il est indiqué sur la figure 3. En outre, certains acheminements exceptionnels font 
intervenir un septième circuit international.

c) Communications fictives de référence 
Voir l’Avis G. 103.

AVIS G. 102 (Genève, 1964) -

EMPLOI D ’ÉLÉMENTS NORMALISÉS 
DANS LES INSTALLATIONS DE TRANSMISSION

L’Avis G.231, B s’applique à la fois aux systèmes à courants porteurs et aux équipe
ments,à fréquences vocales.

AVIS G. 103 (Mar del Plata, 1968)

COMMUNICATIONS FICTIVES DE RÉFÉRENCE

a) Objet
Une communication fictive de référence pour les études relatives au bruit de circuit est un modèle dans 

‘ lequel on peut spécifier les puissances de bruit moyenne et maximale introduites par les circuits et les centraux. 
Un modèle de cette nature peut servir à une administration : '
1) pour étudier l ’effet qu’exercent sur la qualité de transmission les variations éventuelles de la répartition 

du bruit et des affaiblissements dans un réseau national;
2) pour s’assurer que les règles de la planification nationale sont, à première vue, conformes aux critères 

de bruit statistiques qui pourraient être recommandés par le C.C.I.T.T. pour les réseaux nationaux.
Pour atteindre ce but, il est souhaitable d ’établir plusieurs modèles. Les trois communications fictives 

de référence décrites ci-après devraient permettre l’exécution de la plupart des études à entreprendre.
Les communications fictives de référence pour le bruit ne doivent pas être considérées comme compor

tant la recommandation de valeurs déterminées pour les affaiblissements ou le bruit; elles ne sont pas non 
plus destinées à être utilisées pour les projets de construction des systèmes de transmission.

b) Constitution des communications fictives de référence
Elles sont définies dans les figures 1, 2 et 3.

Figure 1. — Communication internationale la plus longue envisagée conformément aux Avis du C.C.I.T.T.
Une telle communication aurait normalement des équivalents de référence élevés et un niveau 
de bruit élevé; le bruit introduit par les circuits internationaux peut atteindre une valeur assez 
importante. De telles communications sont rares.

Figure 2. — Communication internationale typique de longueur modérée (par exemple allant jusqu'à 2000 km ) 
comprenant un seul circuit international
Dans une communication de ce type, on prévoit que le bruit causé par les systèmes nationaux 
sera prédominant. Une communication de ce type correspond à un pourcentage important des 
communications internationales.
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COMMUNICATIONS FICTIVES DE RÉFÉRENCE

Figure 3. — Communication internationale typique dans une zone de CT1, entre abonnés situés à proximité de 
CT3 terminaux
Les communications de ce type sont nombreuses.

Afin de faciliter les études, on a représenté séparément chaque fois que possible les valeurs maximales 
et moyennes du bruit sur les figures 1, 2 et 3.

Remarques générales applicables aux figures 1 ,2  et 3
1) Les communications fictives de référence représentent les circuits internationaux interconnectés en 

leurs extrémités virtuelles à 0 dBr et -0,5 dBr, au lieu des points à -3,5 dBr et -4dBr. On a estimé que cette 
disposition serait d’une utilité plus immédiate à ceux qui peuvent être appelés à faire usage des communica
tions de référence dans leurs études.

On pourrait juger qu’il est peut-être un peu illogique que les communications fictives de référence 
n ’emploient pas les extrémités virtuelles « classiques », c’est-à-dire —3,5/—4  dBr. Toutefois, si on redes
sine les communications de référence en tenant compte de cette convention, les valeurs de la puissance 
de bruit indiquées sur le schéma ne pourront plus être les valeurs familières figurant ailleurs dans d ’autres 
avis.
2) On a utilisé la nomenclature employée par le C.C.I.T.T. pour le plan d ’acheminement international.
3) Un seul sens de transmission a été représenté.
4) Les valeurs de la puissance moyenne horaire du bruit sont indiquées conformément aux avis actuels. 

Pour les circuits à courants porteurs à grande distance, elles sont proportionnelles à la longueur du circuit, 
le taux de puissance de bruit approprié (4 pW/km ou 1 pW/km) étant utilisé selon que le circuit fictif de 
référence de base a 2500 km ou 25 000 km de long. Pour les circuits à courants porteurs de faible longueur, 
on a utilisé la valeur fixe recommandée dans l’Avis G.125.

5) L ’abréviation pWOp signifie: picowatts (valeur psophométrique) rapportés à un point de niveau 
relatif zéro. Lorsqu’il s’agit d ’un bruit de central, on considère que ce point est situé sur le circuit, immédia
tement à  droite du central. Les puissances de bruit pour les circuits sont rapportées aux points de niveau 
relatif zéro sur ces circuits et non à un certain point de la communication.

6) Les symboles de compléments de ligne représentent l ’affaiblissement nominal de la voie ou du circuit 
particulier et la position relative du générateur de bruit et du complément de ligne indique que, si le bruit 
doit être rapporté à l’extrémité de réception d ’un circuit, il doit être modifié en fonction du rapport de puis
sances correspondant à l ’affaiblissement du complément de ligne.

Si l’on doit rapporter les puissances de bruit à un point particulier de la communication (par exemple, * 
au central local de réception ou au point de niveau relatif zéro sur le premier circuit international), il convient 
d ’appliquer la règle suivante:

Si une puissance de bruit doit être rapportée en un point à la droite de sa position (c’est-à-dire en aval), 
elle est diminuée de la somme de tous les affaiblissements qu’elle est censée traverser. Si elle doit être rappor
tée en un point situé à gauche de sa position (c’est-à-dire en amont), elle est augmentée de la somme (changée 
de signe) des affaiblissements qu ’elle est censée traverser.

7) L ’affaiblissement terminal nominal de la communication (c’est-à-dire l’affaiblissement nominal total, 
moins la somme des affaiblissements en transit de chaque circuit) est indiquée sous la fome d ’un complé
ment de ligne dans le termineur de droite.

Cet artifice permet d ’indiquer les puissances de bruit comme si elles étaient injectées aux points de niveau 
relatif zéro sur chaque circuit.

8) Dans la figure 1, la valeur arbitraire de 4,3 dB pour l’affaiblissement entre le central local et le centre 
primaire pour un circuit à fréquences vocales a été calculée de la manière suivante: l’Avis G . l l l  indique 
pour 97% des communications une limite de 20,8 dB pour l’équivalent de référence à l ’émission rapporté 
à un point de niveau relatif -3,5 dBr sur le circuit international au CT3. Si l’on rapporte cette valeur à un 
point de niveau relatif zéro à l ’entrée de la chaîne des circuits nationaux et internationaux (c’est-à-dire au 
centre primaire), on obtient 17,3 dB. Selon le manuel Réseaux téléphoniques nationaux pour le service auto
matique, un équivalent de référence de 12 dB à l’émission est une valeur typique pour les lignes d ’abonné 
les plus longues, ce qui laisse 5,3 dB pour l ’affaiblissement du circuit local et la perte par commutation. 
On a admis une valeur de 1 dB pour la perte par commutation, ce qui laisse 4,3 dB pour le circuit local.

9) L ’écart type de l’affaiblissement des circuits est conforme aux objectifs mentionnés dans l’Avis 
G.151.C et aux résultats obtenus dans la pratique et qui sont indiqués dans un supplément au tome IV du 
Livre Blanc.
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SENS DE TRANSMISSION

12 dB (RE)

NATIONAL 
750 km

Central local

Centre 
« primaire

A 1

r
044

Bruit de central 
(valeurs maximales—̂ lOOpWOp '  
entre parenthèses) (200pWOp)

Bruit de circuit 
(valeurs maximales 
entre parenthèses)

0-4
Centre

secondaire

100 pWOp 
(200 pWOp)

O " a  1

0

4

Centre
tertiaire

INTERNATIONAL 
25000 km

2500 km 6 2500 km 7500 km 7500 km

10 dB

2500 km 2500 km

100 pWOp 
(200 pWOp)

500/1000 pWOp 
(2000 pWOp)

<r*1 0 — ï

100 pWOp 
(200 pWOp)

(1000 pWOp)

0.5

4
(T s 1

NATIONAL 
750 km

CCITT-2Û79

CT3

Centre
tertiaire

(1000 pWOp) (10000 pWOp) (10000 pWOp)
7500 pWOp 

(22500 pWOp)
7500 pWOp 

(22500 pWOp) (10000 pWOp) (10000 pWOp)

lOOpWOp 
(200 pWOp)

(1000 pWOp)

100 pWOp 
(200 pWOp)

Centre Centre
secondaire q primaire

—T T 0 —J

3.4 dB (RE)

100 pWOp 
(200 pWOp)

cr» 1

1 A Central local

‘ 4

(1000 pWOp)
500/1000 pWOp 

(2000 pWOp)

12

T
100 pWOp 

(200 pWOp)
100 pWp - 

(200 pWp)

Equivalent de réfère 
total - 36 dB (RE)

100 pW p 1 
(500 pW p)

Bruit de cent

Bruit de

1 10 dB est une valeur typique pour l'affaiblissement de la ligne à 1600 Hz dans le cas des lignes d ’abonné 
les plus longues. Voir aussi la remarque générale 8.

2 S’il s’agit d ’un circuit à courants porteurs de faible longueur M RF ou MRT, la valeur de B  sera de 
500/1000 pWOp (2000 pWOp) -  L ’Avis G. 125 donne la définition exacte de ces valeurs. L ’affaiblissement 
nominal A sera de 3 dB avec a =  1. Si le circuit est à fréquences vocales, la valeur de B  sera négligeable 
et A aura une valeur maximale de 4,3 dB avec o =  0 (voir la remarque générale 8).

3 Le complément de ligne de 1 dB représente l’affaiblissement de commutation en deux fils au centre 
primaire.

4 La valeur de 200 pWOp pour la puissance maximale de bruit dans un central automatique national 
à 4 fils est fourni par l’Avis G.123-C. On a provisoirement admis la même valeur pour les centres nationaux

à 2 fils. Il n ’a pas été formulé d ’hypothèse au sujet de l ’emplacement des points nationaux de niveau relatif 
zéro.

Note du Secrétariat -  La note 4 et les valeurs correspondantes ont été mises à jour, en même temps que 
l’Avis G.123-C, d ’après les Avis Q.31 et Q.45 du tom e VI du Livre Blanc.

5 La valeur de 200 pWOp pour la puissance maximale de bruit dans un centre international est celle qui 
est recommandée par l’Avis Q.45 (tome VI du Livre Blanc).

6 Les distances de 2500 km entre CT3 et CT2 ou entre CT2 et CT1 correspondent aux circuits fictifs 
de référence (Avis G.212). Ces distances sont relativement grandes mais n ’atteignent pas les plus grandes 
valeurs,possibles.

7 La valeur de 10 000 pWOp représente la puissance de bruit la plus défavorable pendant l’heure chargée 
dans le cas d ’un circuit ayant la constitution du circuit fictif de référence de 2500 km.

8 La valeur moyenne de 7500 pWOp pour les circuits CT1 -  CTX est fondée sur l ’hypothèse selon 
laquelle la valeur moyenne de la puissance de bruit en ligne est de 1 pW/km. Pour le circuit le plus mauvais, 
la limite est de 3 pW/km, ce qui donne la limite de 22 500 pWOp. On n ’utiliserait des compresseurs-exten
seurs pour améliorer le bruit que si ce dernier dépassait 40 000 pWOp. (Voir l ’Avis G.143).

9 Exceptionnellement, il peut y avoir un CTX supplémentaire (en plus du CTX indiqué) mais cela ne 
modifie en rien la longueur totale de la communication.

10 Par hypothèse, le pays de réception a  un plan du type 3,5 +  0 +  0 +  0 dB. La valeur nominale du 
complément de ligne (dans le sens de réception) au centre primaire comprend l ’affaiblissement du termineur.

11 On considère comme typique la valeur moyenne de 100 pWp pour le bruit dû aux lignes d ’abonné; 
une administration au moins l’utilise comme objectif pour le bruit maximal au récepteur.

12 L ’Avis G.125 définit de façon précise ces valeurs de 500/1000 pWOp (2000 pWOp).

F ig u r e  1 . — Communication internationale la plus longue envisagée conformément aux Avis du C.C.I.T.T.
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TOM
E 

III 
— 

Avis 
G

.103

Sens de transmission

CCITT-2080 A

National International National
m <  500 km ^ 1000 km <  500 km
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CT3 /C N  T 1* Primaire 11

100 pWOp 
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(2000 pWOp)

.1 0

100 pWOp 
(200 pWOp)
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2) Central moyenne) 
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(200 pW p f
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Bruit 
de central

Bruit 
de circuit

Notes:

1 3 dB est une valeur typique de l’affaiblissement à 1600,Hz pour des lignes d ’abonné de longueur moyenne.
2 Voir la note 2 de la figure 1.
3 Le complément de ligne de 1 dB représente l ’affaiblissement de commutation en deux fils au centre primaire.
4 Voir la note 4 de la figure 1.
5 La valeur de 200 pWOp pour la puissance maximale de bruit dans un centre international est celle qui est recommandée par l’Avis G. 142.
6 Par hypothèse, le pays de réception a un plan du type 2,0 +  0,5 +  0,5 +  0,5 dB. La valeur nominale du complément de ligne au centre primaire comprend

l’affaiblissement du termineur.
7 Voir la note 11 de la figure 1.
8 Voir la note 12 de la figure 1.

F ig u r e  2. — Communication internationale typique de longueur modérée comprenant un seul circuit international
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Notes:

1 3 dB est une valeur typique de l’affaiblissement de ligne à 1600 Hz pour des lignes d ’abonné de longueur moyenne.
2 Voir la note 4 de la figure 1.
3 Voir la note 5 de la figure 1.
4 Par hypothèse, le pays de réception a un plan du type 2,0 +  0,5 +  0,5 +0,5 dB. La valeur nominale du complément de ligne comprend l’affaiblissement

du termineur.
6 Le complément de ligne de 1 dB représente l ’affaiblissement dû au câblage interne nécessaire pour atteindre le central local installé dans le même bâti

ment que le CT3.
6 Voir la note 6 de la figure 1.
7 Voir la note 11 de la figure 1.

F ig u r e  3. — Communication internationale typique dans une zone de CT1 entre abonnés situés à proximité de CT3 terminaux
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COMMUNICATIONS FICTIVES DE RÉFÉRENCE

10) Dans ces communications de référence, un « circuit » est défini au sens de l’Avis M.70 comme 
l ’ensemble de la ligne et des équipements qui lui sont affectés en propre; il s’étend des équipements de com
mutation dans un central aux équipements de commutation dans le central suivant.

c) Equipements de modulation et démodulation
Pour étudier la qualité de transmission, on peut admettre que la communication internationale la plus 

longue envisagée (voir la figure 1) comprend dans la chaîne à quatre fils les nombres de couples de modula
tion-démodulation indiqués dans le tableau ci-après :

Nom bres de couples modulation-démodulation

Six D eux D eux D eux
circuits circuits circuits circuits Total

nationaux CT3-CT2 CT2-CT1 C T1-CTX

Voie 6 2 2 2 12
Groupe primaire 8 4 4 6 22
Groupe secondaire 12 4 8 12 36

Sur les 12 couples d ’équipements de modulation et démodulation de voie, trois au maximum peuvent 
être du type spécial procurant plus de 12 circuits téléphoniques par groupe primaire.

TOME III — Avis G.103, p. 6



RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES RELATIVES A LA QUALITÉ 
DE TRANSMISSION D ’UNE COMMUNICATION TÉLÉPHONIQUE 

INTERNATIONALE COMPLÈTE 1

AVIS G . l l l  (P. 11) (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

ÉQUIVALENTS DE RÉFÉRENCE 
DANS UNE COMMUNICATION INTERNATIONALE

Dans le nouveau plan de transmission, l’équivalent de référence nominal total entre 
deux abonnés n’est pas strictement limité; sa valeur maximale résulte de l’ensemble des 
recommandations qui sont indiquées ci-après.

A. E q u iv a l e n t s  d e  r é fér en c e  n o m in a u x  d e s  systèm es n a t io n a u x

a) Définition

Les équivalents de référence des systèmes émetteur et récepteur nationaux doivent 
être ceux qui sont calculés aux extrémités virtuelles du circuit international, c’est-à-dire 
aux points a et b de la figure 1 (dans le cas d’un pays d’étendue moyenne).

- 4 , 0  dNr 
ou —3,5 dBr

Ü

* 4   ! a
- 4 , 6  dNr 

( - 4 , 0  dBr)

Systèm e national ! Circuit international
 ^  ----

Extrémités virtuelles du circuit international

CCITT-20
F ig u r e  1. — Définition des extrémités virtuelles

1 Les avis qui figurent sous ce titre constituent à la fois la sous-section 1.1 de la section 1 de la l re partie 
du tome ITI et la section 1 de la l re partie du tome V du Livre Blanc.
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ÉQUIVALENT DE RÉFÉRENCE

Par convention, les extrémités virtuelles d’un circuit téléphonique international (circuit 
à quatre fils) sont fixées en des points de ce circuit où les niveaux relatifs nominaux à la 
fréquence de référence sont respectivement:

à l’émission: —4,0 dNr ou —3,5 dBr
à la réception: —4,6 dNr (—4,0 dBr)

L’affaiblissement nominal à la fréquence de référence entre extrémités virtuelles de ce 
circuit est donc 6 cNp ou 0,5 dB.

Remarque. — Le niveau relatif en un point d ’un circuit à  quatre fils est déterminé en se référant aux 
spécifications du système de transmission sur lequel est établi ce circuit, les performances de ce système 
(bruit, diaphonie, limitation, linéarité, etc.) étant évaluées « en un point de niveau relatif zéro ». Par exemple, 
la puissance moyenne nominale des signaux à l ’heure chargée, au point de niveau relatif zéro, est indiquée 
au paragraphe 1 de l ’Avis G.223. Pour plus de détails, voir l ’Avis G.141, A.

b) Valeurs maximales

A titre provisoire, les systèmes émetteur et récepteur nationaux servant à établir 97 % 
des communications réelles de départ ou d’arrivée dans un pays d’étendue moyenne (au 
sens de l’Avis G. 101, B, b ou de la figure 1 de l’Avis G.121) doivent dans chaque cas satis
faire aux deux conditions suivantes :

— l’équivalent de référence nominal du système émetteur entre un abonné et le premier 
circuit international ne doit pas dépasser 24 dNp (20,8 dB);

— l’équivalent de référence nominal du système récepteur entre les deux mêmes points 
ne doit pas dépasser 14 dNp (12,2 dB).

(Voir, pour plus de détails, l’Avis G.121-P.21).

B. E q u iv a l e n t  n o m in a l  d e  l a  c h a în e  in t e r n a t io n a l e

L’affaiblissement nominal entre extrémités virtuelles de chaque circuit international 
doit en principe être égal à 6 cNp ou 0,5 dB à 800 Hz ou 1000 Hz. Toutefois certains circuits 
peuvent être exploités avec un affaiblissement plus grand (voir l’Avis G.131, B, a) et certains 
circuits peuvent être exploités avec un affaiblissement nul (voir la remarque 3 de l’Avis 
G.141, A, a).

Au point de vue de la transmission, le nombre de circuits internationaux que l ’on peut 
interconnecter en chaîne n’est pas strictement limité, pourvu que chacun de ces circuits 
ait un affaiblissement nominal entre extrémités virtuelles de 6 cNp ou 0,5 dB en position de 
transit et que ces circuits soient interconnectés en quatre fils. Il est bien entendu probable 
que la qualité de transmission sera d’autant meilleure que le nombre de circuits inter
connectés sera plus petit (voir l’Avis G. 101, C).

C. E q u iv a l e n t  d e  r éfér en c e  n o m in a l  d ’u n e  c o m m u n ic a t io n  c o m plète

On a déterminé au Laboratoire du C.C.I.T.T. l’affaiblissement qu’il faut insérer, entre 
un système émetteur local et un système récepteur local, pour obtenir un équivalent de 
référence total de 36 dB. Dans ces mesures on a inséré, dans la ligne de jonction reliant 
les deux systèmes commerciaux locaux, un, deux ou trois filtres passe-bande 300-3400 Hz 
identiques à celui qui fait partie de l’équipement du S.R.A.E.N. (Avis P.44, tome V du 
Livre Blanc).

TOME HI — Avis G .lll , p. 2 ; TOME V — Avis P .l l ,  p. 2



ÉQUIVALENT DE RÉFÉRENCE

La caractéristique affaiblissement-fréquence de chaque filtre satisfait au graphique n° 2 B 
de l ’Avis G.2321; l’ensemble de trois filtres en cascade satisfait au graphique n° 1 de 
l’Avis G.132, lequel représente un objectif souhaitable pour une chaîne de 12 circuits à 
courants porteurs en tandem.
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F ig u r e  2 . — Caractéristique du filtre de l’A.R.A.E.N.

(Le graphique en échelons est le graphique n° 2 B de l ’Avis G.232)

D ’autre part, on avait déterminé, par la méthode habituelle, les équivalents de référence 
à l’émission et à la réception des systèmes locaux.

Compte tenu des résultats de ces expériences, il est recommandé aux administrations 
qui utilisent des appareils téléphoniques de type moderne d’admettre pour la planification 
des réseaux que l’équivalent de référence correspondant à une communication complète 
est représenté de manière satisfaisante (erreur inférieure à 1 dB) par la somme des équiva
lents de référence des systèmes locaux mesurés séparément à l’émission et à la réception et de 
l’équivalent à 800 Hz (ou à 1000 Hz) de la chaîne des circuits à grande distance.

Remarque. — Dans cette recommandation, il est tenu compte du fait que les équivalents de référence 
à l ’émission et à la réception sont déterminés dans des conditions fixées par convention, en particulier avec 
un niveau des sons vocaux reçus qui n ’est généralement pas celui auquel on peut s’attendre dans une com
munication internationale voisine de la limite acceptable. D ’autre part, pour la planification, on ne peut pas 
tenir compte de tous les facteurs susceptibles de varier d ’une communication à l ’autre tels que les valeurs 
exactes des pertes dues aux réflexions en certains points d ’interconnexion, les effets de la distorsion d ’affai
blissement du niveau des sons vocaux émis et reçus, etc.

1 On a reproduit sur la figure 2 la caractéristique réelle d ’un de ces filtres et le graphique n° 2 B de 
l ’Avis G.232.
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A.E.N.

D. V a r ia t io n s  e n  f o n c t io n  d u  tem ps  et  in l f u e n c e  d u  b r u it  d e  c ir c u it

Les valeurs indiquées pour les équivalents de référence nominaux des systèmes nationaux 
comprennent les différences systématiques entre les efficacités du poste d’abonné à l’émis
sion et à la réception et leurs valeurs nominales; toutefois, elles ne comprennent pas les 
variations en fonction du temps de l’affaiblissement des différentes parties du système 
national, ni les variations fortuites des valeurs d’équivalent de référence déterminées par 
des méthodes subjectives. L’Avis G.151, C indique les objectifs recommandés par le 
C.C.I.T.T. pour les variations d ’affaiblissement des circuits internationaux et des circuits 
nationaux de prolongement par rapport aux valeurs nominales.

D ’après les résultats de mesures fournis par une administration, l’équivalent de réfé
rence d’un système émetteur de cette administration augmente en moyenne de 7 cNp par 
an, augmentation systématique due à l’effet de vieillissement du microphone. Ce point est 
à l’étude au C.C.I.T.T. dans le cadre de la Question 1/XII.

L’Annexe A du tome Ybis du Livre Rouge donne des indications sur les variations 
statistiques des équivalents de référence.

L’Annexe B du tome Ybis du Livre Rouge indique l’effet sur la qualité de transmission 
de ces variations d ’équivalent et des objectifs recommandés pour les bruits de circuit.

E. L im ites p r a t iq u e s  d e  l ’é q u iv a l e n t  d e  référ enc e  e n t r e  d e u x  o pé r a t r ic e s

OU ENTRE UNE OPÉRATRICE ET UN ABONNÉ

Ces limites sont à l’étude pour le nouveau plan de transmission; les valeurs recom
mandées jusqu’ici figurent dans le tome V du Livre Rouge, à la page 10, dans la remarque 1 
et il convient de tenir compte pour les appliquer de la remarque 2 du même texte.

Les valeurs pour des communications complètes qui figurent dans le tableau de la 
page 9 du tome V du Livre Rouge ne correspondent pas au plan de transmission actuel
lement recommandé par le C.C.I.T.T.

AVIS G.112 (P.12) (modifié à Genève, 1964 et à Mar del Plata, 1968)

AFFAIBLISSEMENT ÉQUIVALENT POUR LA NETTETÉ (A.E.N.)

La qualité de transmission des communications téléphoniques internationales sera 
toujours satisfaisante si les limites d’équivalent de référence indiquées dans l’Avis G . l l l  
(P.l 1) sont respectées, ainsi que les limites fixées dans le tome III du Livre Blanc pour les 
bruits, la diaphonie, etc., et si en outre on utilise des appareils téléphoniques de type moderne 
avec des caractéristiques « efficacité-fréquence » satisfaisantes et des dispositifs efficaces 
de réduction de l’effet local (voir l’Avis G.121, E (P.21, E)).

Les administrations qui désirent étudier en détail la qualité de transmission de leurs 
systèmes émetteur et récepteur nationaux pourront s’inspirer par exemple de la méthode 
des A.E.N. qui est décrite ci-après:

A. Définition de l'affaiblissement équivalent pour la netteté (A .E .N .)

Affaiblissement équivalent p o u r la  nette té  (A .E .N .) [A rticulation reference équivalent (A .E .N .) 
(G .B .) —  E quivalent articu lation  loss (Am.)]

TOME III — Avis G .lll, p. 4 ; G.112, p. 1; TOME V — Avis P .ll, p. 4; P.12, p. 1



A.E.N.

Supposons que l ’on fasse des essais de netteté alternés sur un  système téléphonique et sur le 
système de référence pou r la  déterm ination  des .A .E.N . (S .R .A .E .N .) avec des valeurs différentes 
de l ’affaiblissem ent de la ligne ju sq u ’à  des valeurs telles que la netteté sur les deux systèm es so it très 
no tab lem en t rédu ite ; les résultats de ces essais son t tracés sous form e de courbes rep résen tan t la 
varia tion  de la nette té  p o u r les sons en fonction  de l ’affaiblissem ent e t l ’on  déterm ine la valeur A x 
de l ’affaiblissem ent pou r le système considéré et la valeur A 2 de l ’affaiblissem ent p o u r le S .R .A .E .N . 
à  une valeur fixée à  80%  de la nette té  p o u r les sons.

(A 2— A 1) est p a r  définition égal à  Vaffaiblissement équivalent pour la netteté , en abrégé A .E .N .

B. Calcul de V A .E .N . nominal d 'un  systèm e ém etteur ou récepteur na tiona l1

L ’A .E .N . nom inal d ’un  système ém etteur ou récepteur national est la  som m e des grandeurs 
suivantes :

1. L ’A .E .N . nom inal du  système local (valeur m oyenne en service);

2. L ’A .E .N . nom inal de la liaison entre le central u rbain  et le centre in ternational (valeur 
m oyenne en service).

L ’A .E .N . en service de la  liaison réalisée entre le central u rbain  e t le centre in ternational est 
égal à  la  som m e des nom bres suivants 2 :

—  l ’affaiblissem ent des circuits in terurbains entre le dernier central in te ru rba in  et le centre 
in ternational, m esuré à  800 H z, augm enté de la réduction  de qualité de transm ission  due 
à  la  lim itation  de la bande des fréquences effectivement transm ises (voir l ’A vis G . 113, P. 13) 
lorsque ces circuits p résentent une d istorsion d ’affaiblissement supérieure à  celle qui est 
adm ise dans les recom m andations du C .C .I.T .T . ;

—  l ’A .E .N . m oyen des circuits locaux donné par l ’expression suivante:
i =  K  x  L

où
i =  A .E .N . m oyen en népers ou décibels,
L  =  longueur du  circuit local en kilom ètres,
K  =  coefficient qui dépend du type de circuit local considéré, en népers p a r  k ilom ètre, ou en 

décibels p a r k ilom ètre (pour plus de détails, voir l ’annexe ci-après);

—  l ’A -E.N . m oyen de chaque central interm édiaire. L ’A .E .N . co rrespondan t à  l ’insertion  
d ’un  organe de circuit électrique qui, conform ém ent aux recom m andations du  C .C .I.T .T ., 
transm et effectivement les fréquences de 300 à  3400 H z, peu t être calculé en  p ren an t la  
m oyenne arithm étique des quatre  valeurs d ’affaiblissem ent (ou gain) d ’insertion  de l ’organe 
considéré m esurées à  500, 1000, 2000, 3000 H z et exprimées en décibels ou  népers. E n 
a ttendan t de connaître  pou r cet A .E .N . m oyen la (ou les) valeur plus précise qui résu ltera  
des m esures que chaque adm inistra tion  p o u rra  faire à  ce sujet, on ad o p te ra  p rovisoirem ent 
la  valeur de 1 dN p  ou 1 dB p o u r chaque central in terurbain  inséré dans la  liaison.

Remarque 1. — Les bruits de circuit qui restent dans les limites fixées par les recommandations du
C.C.I.T.T. ne sont pas pris en considération.

Remarque 2. — L ’affaiblissement composite des lignes reliant les centres internationaux aux centraux 
urbains doit être tel que l ’équivalent de référence du système émetteur national et l ’équivalent de référence 
du système récepteur national restent dans les limites considérées comme compatibles avec une bonne 
transmission téléphonique.

1 On convient, pour les besoins internationaux, de considérer, comme grandeur de l ’affaiblissement 
équivalent pour la netteté d ’un système émetteur ou récepteur national, le résultat du calcul exposé sous B. 
Le nombre obtenu est appelé « affaiblissement équivalent nominal pour la netteté » (A.E.N. nominal) 
pour éviter toute confusion avec l ’affaiblissement équivalent pour la netteté mesuré sur l ’ensemble du 
système émetteur ou récepteur national.

2 Des essais de netteté ont montré que l ’on pouvait calculer la valeur approximative de l’A.E.N. d ’une 
telle liaison comme il est indiqué ci-dessus.
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A.E.N.

C. Détermination des A .E .N .
Le système de référence p o u r la  déterm ination  des A .E .N . (S .R .A .E .N .) et la  m éthode de déter

m ination  des A .E .N . de systèmes téléphoniques com m erciaux au  L aborato ire  du  C .C .I.T .T . son t 
décrits dans les A vis P.44 e t P.45 (tom e V du Livre Blanc).

D . Valeurs de V A .E .N . nominal du systèm e ém etteur national e t de V A .E .N . nominal du systèm e
récepteur national
A  titre  d ’in form ation , on  signale que les adm in istrations qui em ploient la  m éthode des A .E .N . 

considèrent com m e très souhaitable que les systèmes ém etteur e t récepteur nationaux  servant à 
é tab lir 90%  des com m unications réelles de départ et d ’arrivée satisfassent dans chaque cas aux deux 
conditions suivantes:

—  l ’A .E .N . nom inal du  système ém etteur na tional ne dépasse pas 2,8 N p  ou 24 dB ;
—  l ’A .E .N . nom inal du  système récepteur na tional ne dépasse pas 2,1 N p  ou  18 dB.
Remarque 1. — Les valeurs (2,8 N p et 2,1 Np) pour les systèmes nationaux, à l ’émission et à  la récep

tion, indiquées ci-dessus sont rapportées aux extrémités à deux fils du circuit international, tandis que les 
valeurs d ’équivalent de référence recommandées dans l’Avis P. 11 sont rapportées aux extrémités virtuelles 
du circuit international. Ces valeurs d ’A.E.N. ne comprennent pas les variations probables, en fonction 
du temps, des équivalents des circuits interurbains qui entrent dans la constitution du système national.

Remarque 2. — Ces valeurs sont applicables aux valeurs d ’A.E.N. qui se déduisent des valeurs déter
minées, pour un système local, au Laboratoire du C.C.I.T.T. comme il est indiqué dans l ’Avis P.45, avec 
en particulier un bruit de salle à la réception de 7 Np ou 60 dB pour les systèmes commerciaux et un bruit 
de fond électrique (caractérisé par une force électromotrice psophométrique de 2 millivolts) injecté à l ’entrée 
du système récepteur du S.R.A.E.N.

Remarque 3. — La méthode des A.E.N. ne tient pas compte de l ’influence de l ’effet local sur la puis
sance vocale des abonnés.

Les administrations ou exploitations privées qui désirent établir les projets de transmission, dans leur 
réseau national, sur la base des « indices de qualité de transmission » trouveront, dans l’Annexe 2 au tome IV 
du Livre Vert, des indications sur les corrections à  apporter aux valeurs d ’A.E.N. pour tenir compte de cet 
effet local à l’émission.

A N N E X E  
(à l ’Avis G .112 (P.12))

A.E.N . moyen des circuits locaux

U n  circuit local peu t ê tre considéré com m e un  quadripôle inséré entre l ’im pédance du prem ier 
c ircuit in terurbain , vue à  travers les organes de la  table in terurbaine ou de l ’au tocom m utateu r 
in terurbain , et l ’im pédance du système local (pon t d ’alim entation  +  ligne d ’abonné +  appareil 
d ’abonné).

P o u r une fréquence donnée, la perte in trodu ite  p a r un  tel circuit est alors représentée p a r son 
« affaiblissem ent com posite » 1 qui est la  som m e de l ’affaiblissem ent sur im ages d u  circuit lui- 
même et d ’autres term es rep résen tan t tous les effets dus aux réflexions in troduites p a r la dés
adap ta tion  en tre  l ’im pédance sur im ages du  circuit e t les im pédances des term inaisons telles 
q u ’elles son t définies ci-dessus.

D ’après les travaux  de l ’A dm inistration  b ritann ique, l ’A .E .N . correspondan t aux réflexions 
peu t être représenté p a r la m oyenne arithm étique des pertes p a r réflexions m esurées aux fréquences 
500, 1000, 2000 e t 3000 Hz.

D ’au tre  part, l ’A .E .N . m oyen d ’une ligne non  pupinisée est m esuré p a r son affaiblissem ent 
sur im ages à  1500 H z e t un  tel affaiblissem ent est sensiblem ent égal à  la  m oyenne arithm étique 
des affaiblissem ents sur images aux au tre  fréquences précitées 2.

1 En pratique, au lieu d ’employer l’affaiblissement composite, on peut employer l ’affaiblissement 
d ’insertion.

2 L ’affaiblissement d ’un circuit en câble non pupinisé est proportionnel à la racine carrée de la fréquence. 
Les fréquences 500, 1000, 2000, 3000 Hz se trouvent entre elles dans les rapports 1, 2, 4, 6 et leurs racines 
carrées dans les rapports 1, 1,41, 2, 2,45 dont la moyenne arithmétique est 1,72, c’est-à-dire à peu près 
la racine carrée de 3; en conséquence, cette moyenne correspond à une fréquence 3 x  500 =  1500 Hz.

TOME III — Avis G.112, p. 3 ; TOME V — Avis P.12, p. 3
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E n conséquence, on  peu t ob ten ir directem ent l ’A .E .N . du  circuit local, com prenan t à  la  
fois l ’effet dû  à  son affaiblissem ent sur im ages e t l ’effet d û  aux réflexions, en  fa isan t la  m oyenne 
a rithm étique des affaiblissem ents com posites m esurés aux quatre  fréquences susdites.

E ta n t donné que l ’im pédance des systèmes locaux est une g randeur très variable, on  ne p eu t 
pas définir une valeur unique de l ’A .E .N . m oyen p ou r un  circuit local, m ais seulem ent une  valeur 
m oyenne ob tenue en fa isan t la m oyenne arithm étique de plusieurs valeurs, m esurées dans plusieurs 
conditions term inales (voir « C .C .I .F . —  1952/1954 —  4e C .E . —  D ocum ent n° 3 2 » , A nnexe).

P o u r chaque type de circuit local (défini p a r les caractéristiques électriques du  circuit), l ’A .E .N . 
m oyen est p roportionnel à  la  longueur du circuit, le coefficient de p roportionnalité  po u v an t être 
aisément défini lo rsq u ’on  dispose de tro is ou  quatre  valeurs de l ’indice susdit. C ette fonction  a  la 
form e:

/ =  K  x  L  (1)
où

i =  A .E .N . m oyen en népers ou  décibels;
L  =  longueur du circuit local en  k ilom ètres;
K  =  coefficient qui dépend du type de circuit local considéré, en népers p a r k ilom ètre, ou  en  déci

bels p a r kilom ètre.

P o u r déterm iner, une fois p o u r toutes, les différentes valeurs du  coefficient K , on  p o u rra it 
m esurer l ’affaiblissem ent com posite de tro is ou  quatre  longueurs différentes de chacun des types 
de circuits locaux utilisées dans u n  réseau particulier (éventuellem ent représentées p a r  des lignes 
artificielles); à  cet effet, on  p o u rra  em ployer la  technique décrite dans le docum ent 32 précité 
(voir aussi l ’annexe 2 à  la  Q uestion 10 dans le tom e I ter du  Livre Jaune du  C .C .I .F ., page 400) 
e t une des m éthodes de m esure de l ’affaiblissem ent com posite décrites dans le Supplém ent n° 1 
de la  I I I e partie  du  tom e IV  du  Livre Bleu.

L a re lation  (1) perm et ensuite de calculer la  valeur de l ’A .E .N . m oyen p o u r to u te  longueur 
e t to u t type de circuit local en tran t dans la  constitu tion  du  réseau national considéré.

AVIS G.113 (P. 13) (modifié à Genève, 1964 et à Mar del Plata, 1968)

RÉDUCTIONS DE QUALITÉ DE TRANSMISSION ET BRUITS

A. R é d u c t io n  d e  q u a l it é  d e  t r a n sm issio n

a) due à la limitation de la bande des fréquences effectivement transmises par le circuit 
interurbain
On a effectué aux Etats-Unis d ’Amérique des observations des répétitions dans des conversations et l ’on 

a effectué des mesures de netteté dans divers laboratoires nationaux, ainsi qu’au Laboratoire du C.C.I.T.T. 
Les résultats obtenus ont permis de tracer la courbe moyenne de la figure 1 pour évaluer la réduction de 
qualité de transmission causée par la limitation de la bande des fréquences effectivement transmises par un 
circuit interurbain.

Cette courbe a pour équation y ~  2 (3,7—f ) 2, où y  est la réduction de qualité de transmission (en décibels) 
due à la limitation de la. bande des fréquences effectivement transmises, et f  èst la fréquence (exprimée en 
kHz) pour laquelle l’équivalent du circuit dépasse de 10 décibels l’équivalent pour 1000 Hz.

Remarque. — La réduction de qualité de transmission due à la limitation de la bande des fréquences 
effectivement transmises, pour une chaîne de circuits interurbains nationaux ou pour une liaison entre deux 
centres internationaux comportant plusieurs circuits internationaux, ne s ’obtient pas en additionnant les 
réductions de qualité dè transmission individuelles. C ’est la réduction de qualité de transmission du circuit 
qui transmet effectivement la bande de fréquences la plus étroite qu’il faut prendre en considération.
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a.o 8.8 8,H 8.6 8.8 3,0 3.8 3M 3.6 3.8 kHz

F ig u r e  1. — Réduction de qualité de transmission due à la limitation de la bande des fréquences
effectivement transmises

Remarque. — Les fréquences portées en abscisses sont les fréquences maxima effectivement transmises 
d ’après la définition adoptée aux Etats-Unis d ’Amérique, c ’est-à-dire celles pour lesquelles l ’affaiblissement 
dépasse de 10 décibels l ’affaiblissement pour 1000 Hz.

b) due au bruit de salle
La méthode de mesure des A.E.N. fait intervenir l’effet du bruit de salle de 60 dB (spectre de Hoth) à la 

réception. En outre, l ’Annexe 3 de la 2e partie du tome V du Livre Rouge donne des renseignements sur la 
méthode d ’évaluation de la « réduction de qualité de transmission due au bruit de salle » qui a été utilisée 
aux Etats-Unis d ’Amérique. Bien que les valeurs de réduction de qualité de transmission citées dans cette 
Annexe soient maintenant périmées, elle illustre l’effet défavorable, sur la transmission de la parole en télé
phonie, d ’un bruit de salle ayant un niveau élevé.

B. E ffet  d u  b r u it  d e  c ir c u it

Le C.C.I.T.T. émet l’avis que la valeur moyenne, exprimée en décibels et prise sur 
un grand nombre de communications mondiales (comprenant chacune six circuits inter
nationaux), de la distribution de la valeur moyenne pendant une minute de la puissance de 
bruit ne doit pas dépasser —5 NmOp ou —43 dBmOp, rapportée à l ’entrée du premier cir
cuit de la chaîne des circuits internationaux.

1 La courbe spectrale énergétique du bruit de salle utilisée dans les mesures d ’A.E.N. est donnée par 
la figure 2. Les articles suivants fournissent des renseignements sur les bruits de salle dans les locaux où se 
trouvent des postes téléphoniques commerciaux:

1. A room-noise survey of business subscribers’ téléphoné locations. B.P.O. Research Report, No. 8990, 
1935.

2. Room noise at téléphoné locations. D. F. S e a c o r d ,  Electrical Engineering, Part I, 58, 255, 1939.
3. Room-noise spectra at subscribers’ téléphoné locations. D . F . H oth , Journal o f  the Acoustical 

Society o f  America, 12, 499, 1941.

TOME III — Avis G.113, p. 2 ; TOME V — Avis P.13, p. 2
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F ig u r e  2. — Courbe spectrale énergétique du bruit de salle produit dans la cabine d’écoute du Laboratoire du C.C.I.T.T.

Cette courbe est conforme à la courbe spectrale énergétique moyenne des bruits observés dans les locaux 
où se trouvent des postes téléphoniques, publiée par Hoth.
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TEMPS DE PROPAGATION

Les Annexes B, C et D  (2e partie du tome Vbis du Livre Rouge) décrivent la manière dont le C.C.I.T.T. 
a tenu compte de l ’effet du bruit sur la qualité de transmission dans la planification du réseau international. 
La méthode appliquée ne fait pas intervenir explicitement de « réduction de qualité de transmission due au 
bruit de circuit ».

A titre d ’information, la méthode appliquée aux Etats-Unis d ’Amérique pour fixer des objectifs relatifs 
au bruit de circuit est décrite dans l ’article suivant par D . A. L e w in s k i: A new objective for message circuit 
noise; Bell System Technical Journal, Volume XLIII, pp. 719-740, n° 2, mars 1964.

Remarque. — L ’Annexe 2 de la 2e partie du tome V du Livre Rouge, qui n ’est plus à jour, doit être 
supprimée.

AVIS G.l 14 (P. 14) (Genève, 1964, modifié à Mar del Plata, 1968)

TEMPS DE PROPAGATION MOYEN DANS UN SENS

A. L im ites p o u r  u n e  c o m m u n ic a t io n

Dans une communication téléphonique internationale, il est nécessaire de limiter le temps de propaga
tion entre deux abonnés. A mesure que le temps de propagation augmente, les difficultés des abonnés aug
mentent et le taux d ’accroissement de ces difficultés augmente également. Des renseignements pertinents, 
particulièrement en ce qui concerne l ’alinéa b) ci-après, figurent dans la Bibliographie.

En conséquence, le C.C.I.T.T. recommande d ’appliquer les limites suivantes pour le 
temps de propagation moyen dans un sens lorsqu’il existe des sources d ’écho et que l’on 
utilise des suppresseurs d ’écho appropriés:

a) 0 à 150 ms, acceptable.
Remarque. —  On peut employer des suppresseurs d ’écho de type ancien; ils doivent être modifiés si le 

temps de propagation dépasse 50 ms.

b) 150 à 400 ms, acceptable, pourvu que l’on prenne de plus en plus de précautions sur 
les communications lorsque le temps de propagation moyen dans un sens dépasse environ 
300 ms et pourvu que l ’on emploie des suppresseurs d ’écho conçus pour des circuits à long 
temps de propagation.

c) Au-dessus de 400 ms, inacceptable. Des communications présentant de tels temps de 
propagation ne devraient être utilisées que dans des circonstances tout à fait exceptionnelles.

Jusqu’au jour où des renseignements additionnels significatifs leur permettront de mieux 
déterminer des limites acceptables pour le temps de propagation, les administrations tien
dront pleinement compte des données contenues dans les documents cités dans la Bibliogra
phie pour choisir, parmi les différentes possibilités, les plans correspondant à des temps de 
propagation compris dans les limites indiquées à l’alinéa b) ci-dessus.

B ib lio g r a ph ie

Livre Rouge du C.C.I.T.T., tome Vbis, Annexe E (Etats-Unis).
Livre Rouge du C.C.I.T.T., tome Vbis, Annexe F  (Royaume-Uni).
Livre Rouge du C.C.I.T.T., tom e Vbis, Annexe 4 à  la Question 6/XII (Italie).
Libre blanc du C.C.I.T.T., tome V, Suppléments nos 1 à  6.
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TEMPS DE PROPAGATION

B a r sto w , J. M.: Results of user reaction tests on communication via Early Bird satellite; Progress in Astro- 
nautic Aeronautics, 19, 1966, Académie Press, New York and London.

H eld er , G. K.: Customer évaluation of téléphoné circuits with delay; Bell System Technical Journal, 45, 
septembre 1966, pp. 1157-1191.

R ic h a r d s , D. L.: Transmission performance of téléphoné connexions having long propagation times; 
Het P.T.T.-Bedrijf, XV, n° 1/2, mai 1967, pp. 12-24.

K a r lin , J. E.: Measuring the acceptability of long delay transmission circuits used during the «E arly  
Bird » transatlantic tests in 1965; Het P.T.T.-Bedrijf, mai 1967, pp. 25-31.

de J o n g , C. : Observations on téléphoné calls between the Netherlands and the U.S.A .; Het P.T.T.-Bedrijf, 
mai 1967, pp. 32^36.

H u t t e r , J.: Customer response to téléphoné circuits routed via a synchronous-orbit satellite; P.O.E.E.J., 
Volume 60, p. 181, octobre 1967.

B. V a l e u r s  p o u r  les c ir c u it s

Lorsqu’on établit le plan général d ’interconnexion à l ’intérieur de ces limites, il faut 
tenir compte du temps de propagation dans un sens aussi bien sur les circuits de prolonge
ment nationaux que sur les circuits internationaux.

a) Circuits nationaux de prolongement

Les artères principales du réseau national devraient être constituées au moyen de 
lignes à grande vitesse de propagation. Dans ces conditions, le temps de propagation entre 
le réseau international et l’abonné qui en est le plus éloigné dans un réseau national ne 
dépassera vraisemblablement pas:

(0,004 x  d is tan ce  en  k ilo m è tre s) + 1 2  m illiseco n d es 
o u  (0,0064 X d is tan ce  en  m iles) + 1 2  m illisecondes.

D ans ces form ules, les coefficients 0,004 (ou 0,0064) reposen t sur l ’hypothèse que les circuits 
in teru rba ins nationaux  seron t établis sur des lignes à  grande vitesse de p ropagation  (250 km /m s 
ou 155 miles/m s). Le term e constan t de 12 m s tien t com pte des équipem ents term inaux e t de  la 
présence p robable  dans le réseau national d ’une certaine quantité  de câbles chargés (par exem ple 
tro is couples d ’équipem ents de m odulation  de voie plus environ 160 km  de câbles à  charge H88/36). 
P o u r un  pays d ’étendue m oyenne, le tem ps de p ropagation  dans un  sens sera inférieur à  18 m illi
secondes.

b) Circuits internationaux

Les circuits internationaux utiliseront des systèmes à grande vitesse de propagation; 
il convient d ’adopter, pour l ’établissement des plans, les valeurs suivantes pour le temps 
de propagation dans un sens (ou pour la vitesse) :

1. Lignes de Terre (comprenant les lignes terrestres et les câbles sous-marins)

160 km par milliseconde (100 miles par milliseconde).

C ette valeur de la  vitesse de propagation  contien t une m arge p o u r tenir com pte des équipem ents 
de m ultiplexage term inaux e t interm édiaires susceptibles d ’être mis en œ uvre dans une ligne de 
transm ission.

TOME H! — Avis G.114, p. 2 ; TOME V — Avis P.14, p. 2



DISTORSION DE TEMPS DE PROPAGATION DE GROUPE

2. Liaisons par satellites

On a les valeurs suivantes pour le temps de propagation moyen dans un- sens entre les 
stations terriennes de deux systèmes typiques de communication par satellite à un bond:

Satellite à 14 000 km (8700 miles) d’altitude 110 ms
Satellite à 36 000 km ou 22 500 miles d’altitude 260 ms

Ces temps de propagation ne contiennent pas de marge pour tenir compte de la distance 
comprise entre les stations terriennes et les points où la liaison par satellite peut être soit 
prolongée par d’autres lignes internationales, soit commutée sur d’autre circuits inter
nationaux ou d ’autres circuits de prolongement nationaux. On doit tenir compte de ces 
temps de propagation supplémentaires dans l ’établissement des plans. Les distances à pré
voir entre les stations terriennes dépendent non seulement de l’altitude des satellites mais 
aussi des orbites et de la position des satellites par rapport aux stations terriennes. Il faut 
tenir compte exactement de ces paramètres dans les applications particulières.

Compte tenu de la valeur du temps de propagation moyen dans un sens pour des circuits 
établis sur des systèmes par satellites à grande altitude, il est souhaitable d’imposer certaines 
restrictions d’acheminement à l’utilisation de ces circuits. La section 3 de l’Avis Q.13 con
tient des renseignements détaillés sur ces restrictions.

Remarque. — Le temps de propagation dont il s’agit ci-dessus est le «temps de propagation de groupe» 
tel qu ’il est défini dans le Répertoire des définitions de l ’U.I.T. (n° 04-17); les valeurs sont calculées à  une 
fréquence d ’environ 800 Hz.

AVIS P. 15 (modifié à Genève, 1964) 1

DISTORSION DE TEMPS DE PROPAGATION DE GROUPE

Les différences admissibles, pour une chaîne mondiale de 12 circuits établis chacun 
sur une seule liaison en groupe primaire, entre la valeur minimale du temps de propagation 
de groupe, dans toute la bande des fréquences transmises, et le temps de propagation 
de groupe aux limites inférieure et supérieure de cette bande de fréquences sont indiquées 
dans le tableau ci-dessous :

Limite inférieure 
de la bande des 

fréquences

Limite supérieure 
de la bande des 

fréquences

ms ms

Chaîne internationale 30 15
Chacune des chaînes nationales à  quatre fils 15 7,5
Ensemble de la chaîne à  quatre fils 60 30

Des valeurs typiques du temps de propagation de groupe à plusieurs fréquences, pour 
une chaîne de 12 circuits en tandem, sont données dans l’Avis G.232 (tome III du Livre 
Blanc).

1 Identique à l ’Avis G .133 (tome III du Livre Blanc).
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TRANSMISSION DANS RÉSEAUX NATIONAUX

1.2 Caractéristiques générales des systèmes nationaux faisant partie de communications 
internationales 1

La présente sous-section groupe les recommandations que les systèmes nationaux doi
vent respecter pour assurer une qualité convenable aux communications internationales.

Les principes exposés dans ces recommandations s’appliquent également au cas où un 
circuit international est commuté en deux'fils à une de ses extrémités dans un centre inter
national, cas qui peut se présenter pendant la période de mise en application du plan de 
transmission du C.C.I.T.T. La figure suivante illustre ce cas.

Centre international Centre de  transit international

K -*■

CCITT - 1 1 6 0

Systèm e national Circuit international

AVIS G. 120 (P.20)2

'  CARACTÉRISTIQUES DE TRANSMISSION DES RÉSEAUX NATIONAUX

A. A p p l ic a t io n  d a n s  les r é se a u x  n a t io n a u x  d e s  a v is  d u  c .c .i .t .t . r ela tifs  a  l a  q u a l it é

DE LA TRANSMISSION TÉLÉPHONIQUE

Les éléments d ’un réseau national susceptible d ’intervenir dans une communication 
internationale doivent permettre de satisfaire aux recommandations générales suivantes:

1. Les systèmes émetteur et récepteur nationaux doivent satisfaire aux limites recom
mandées :
— dans l’Avis G.121 (P.21) pour l’équivalent de référence;
— dans l’Avis G. 133 (P.15) pour la distorsion de temps de propagation de groupe;
— dans l’Avis G. 122 pour l’affaiblissement d’équilibrage et les affaiblissements des cir

cuits ;
— dans l’Avis G. 123 pour les bruits de circuit.

1 Dans cette sous-section, les Avis G .120 (P.20) et G.121 (P.21) font aussi partie du tome V.
2 Ancien Avis P.21 des tomes V et Ybis du Livre Rouge, modifié à Mar del Plata, 1968; ne figurait pas 

dans le tome III du Livre Blanc. Les avis (série G) cités dans ce texte se trouvent dans le tome III du Livre 
Blanc; on a aussi indiqué les références (série P) de ceux qui se trouvent également dans le tome V du Livre 
Blanc.

TOME III — Avis G.120, p. 1 ; TOME V — Avis P.20, p. 1



TRANSMISSION DANS RÉSEAUX NATIONAUX

Remarque. — II est également intéressant de se reporter aux Avis G.112 (P.12) et G.113 (P.13).

2. Les circuits interurbains à grande distance, faisant partie des artères principales du 
réseau national, doivent être des circuits à grande vitesse de propagation permettant de 
satisfaire aux limites de l’Avis G.114 (P. 14). Ils doivent également satisfaire aux Avis G.151 
et G. 152.

Les circuits chargés doivent satisfaire à l’Avis G. 124 et les circuits à courants porteurs 
à très courte distance à l’Avis G. 125.

3. Les circuits interurbains nationaux doivent avoir des caractéristiques qui permettent 
de satisfaire aux Avis G.131, G.132 et G. 134 de la section 1 du tome III du Livre Blanc pour 
les autres caractéristiques de la « chaîne à quatre fils » formée par les circuits téléphoniques 
internationaux et par les circuits interurbains nationaux de prolongement.

4. Les centres internationaux doivent satisfaire à l’Avis G. 142 du tome III du Livre 
Blanc.

Les centraux automatiques nationaux à quatre fils doivent satisfaire aux limites de bruit 
de l ’Avis G. 123, C.

Les centraux téléphoniques interurbains manuels doivent satisfaire à l’Avis P.22.
Des indications sur la qualité de transmission des centraux locaux automatiques se 

trouvent dans la partie II du chapitre V (Transmission) du manuel Réseaux téléphoniques 
nationaux pour le service automatique.

B. P l a n  n a t io n a l  d e  t r a n sm issio n

Chaque administration est libre de choisir la méthode de spécification de la qualité 
de transmission qu’elle juge appropriée et de fixer les limites correspondantes pour assurer 
une qualité satisfaisante aux communications nationales, étant entendu qu’en outre la 
recommandation du C.C.I.T.T. relative aux équivalents de référence (Avis G.121-P.21) doit 
être satisfaite par les communications internationales.

Remarque. — Pour satisfaire à cette double condition, relative aux communications nationales et aux 
communications internationales, chaque administration est amenée à établir un plan national de transmis
sion, c ’est-à-dire à fixer des limites pour chaque partie du réseau national. Le Supplément n° 7 au tome V 
du Livre Blanc décrit les plans de transmission appliqués dans divers pays. À titre d ’information, l ’annexe 
ci-après donne quelques indications sur des méthodes qui peuvent être appliquées pour établir un tel plan. t 
Des indications sur les méthodes de planification des réseaux nationaux sont également données, à titre 
d ’information, dans le chapitre V, Transmission, du manuel Réseaux téléphoniques nationaux pour le service 
automatique.

A N N E X E  

(à l ’Avis G .120 (P.20))

Indications au sujet de l’organisation d’un réseau téléphonique national

a) Organisation générale et nomenclature (voir le chapitre  V, T ransm ission, du m anuel Réseaux 
téléphoniques nationaux pour le service automatique, pp . 4-5).

b) Choix d 'une méthode de spécification de la qualité de transmission

Diverses m éthodes son t employées dans certains pays p ou r assurer aux com m unications n a tio 
nales une qualité de transm ission jugée satisfaisante p a r exemple :

TOME III — Avis G.120, p. 2 ; TOME Y — Avis P.20, p. 2



SYSTÈMES NATIONAUX —  ÉQUIVALENTS DE RÉFÉRENCE

—  le Supplém ent n° 8 au  tom e V du  Livre Blanc  (ancienne A nnexe 1 du  tom e V  du  Livre Rouge , 
pp. 167-173) décrit les m éthodes, fondées sur des essais d ’opinion, em ployées p a r  l ’A dm inistra
tio n  du R oyaum e-U ni;

— la « pra tique  nord-am éricaine p o u r les conditions de transm ission d ’un  réseau  national » est 
décrite sous ce titre  dans le Supplém ent n° 7 au  tom e V du  Livre Blanc.

—  une au tre  section du m êm e supplém ent décrit l ’application  dans le réseau na tio n a l du  Japon  
de la  m éthode des A .E .N . qui est décrite  dans l ’Avis P .12 (G.112).

Toutefois, le procédé le plus simple, em ployé p â r beaucoup d ’adm in istra tions, consiste à  fixer 
p o u r les com m unications nationales des lim ites d ’équivalent de référence, pu isque de to u te  façon 
cette m éthode do it être appliquée aux com m unications in ternationales. U ne fois que l ’on  connaît 
les équivalents de référence, à  l ’ém ission et à  la  réception, de chaque type de poste  d ’abonné utilisé 
dans u n  pays, on  peu t calculer l ’équivalent de référence de n ’im porte  quelle com m unication  (ou 
partie  de com m unication) p a r les procédés indiqués dans le chapitre V du m anuel Réseaux locaux 
(section 5 e t A nnexe 3).

c) Amélioration de la qualité de transmission dans les réseaux existants

D ans les réseaux téléphoniques existants, il est im p o rtan t d ’am éliorer la qualité  de transm ission 
p o u r les postes défavorisés ayan t un  fo rt trafic e t spécialem ent in ternational. D iverses m éthodes 
peuvent être utilisées à  cet effet, p a r exem ple:

1) O n peu t em ployer des répéteurs su r les lignes d ’abonné, les circuits de jon c tio n  dans les 
réseaux des grandes villes e t les circuits locaux.

■ Remarque. — Ces répéteurs peuvent être soit des, répéteurs à deux fils du type classique, soit des répé
teurs (dipôles ou quadripôles) à impédance négative. Dans chaque cas, on doit vérifier si la stabilité de la 
transmission reste suffisante.

2) O n peu t classer les capsules m icrophoniques e t les capsules réceptrices en  plusieurs qualités 
e t p lacer les capsules de m eilleure qualité  su r les postes desservis p a r les lignes ayan t le plus grand  
affaiblissement, et inversem ent.

3) O n peu t em ployer des postes téléphoniques spécialem ent conçus p o u r des lignes d ’abonné 
particulièrem ent longues. Ces postes peuvent com porter un  am plificateur à  l ’ém ission.

AVIS G.121 (P.21) .(Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

ÉQUIVALENTS DE RÉFÉRENCE DES SYSTÈMES NATIONAUX

A. D é f in i t i o n

Par définition les extrémités virtuelles du système national sont les points (théoriques) 
où il se trouve connecté aux extrémités virtuelles des circuits téléphoniques internationaux, 
c’est-à-dire les points a et b de la figure 1 de l’Avis G . l l l  (P. 11) et de la figure de l’Avis 
G. 122.

Tous les équivalents de référence spécifiés dans le présent avis sont rapportés aux extré
mités virtuelles d’un circuit international, dans le CT3 s’il s’agit d ’un pays d’étendue 
moyenne.
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Equivalents de référence émission
maxima pour 97 % <
des communications réception

24 dNp (20,8 dB)

14 dNp (12,2 dB)
F ig u r e  1. — Répartitiondes équivalents dans un paysd’étendue moyenne, pour une communication internationale

Equivalents de référence émission
maxima p o u r  97  ° /0 j
des communications réception

24,6 dNp (21,3 dB)

14,6 dNp (12,7 dB)

F ig u r e  2. —*• Répartition des équivalents dans un pays de grande étendue, pour une communication internationale

* Répartition théorique des affaiblissements nominaux, que l ’on peut réaliser par exemple au moyen 
de compléments de ligne escamotables.
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B. V a l e u r s  m a x im a le s  d e s  é q u i v a l e n t s  d e  r é f é r e n c e  
n o m in a u x  a  l ’é m iss io n  e t  a  l a  r é c e p t io n

A titre provisoire, les systèmes émetteur et récepteur nationaux servant à établir 97 % 
des communications réelles de départ ou d’arrivée dans un pays d ’étendue moyenne (au 
sens de l’Avis G. 101, B, b) doivent dans chaque cas satisfaire aux deux conditions suivantes:

— l’équivalent de référence nominal du système émetteur entre un abonné et le premier 
circuit international ne doit pas dépasser 24 dNp (20,8 dB);

— l’équivalent de référence nominal du système récepteur entre les deux mêmes points 
ne doit pas dépasser 14 dNp (12,2 dB).

Dans un pays de grande étendue, ces limites sont portées respectivement à 24,6 dNp 
(21,3 dB) et 14,6 dNp (12,7.dB) si un quatrième circuit national fait partie de la chaîne à 
quatre fils, 25,2 dNp (21,8 dB) et 15,2 dNp (13,2 dB) si cinq circuits nationaux font partie 
de la chaîne à quatre fils.

Dans les figures 1 et 2, les nombres encadrés sont des valeurs recommandées par le 
C.C.I.T.T.; les autres ne sont données qu’à titre d ’exemples de dispositions possibles dans 
le cadre de l’Avis G. 122.

Remarque 1. — Il est possible que, dans certains réseaux existants qui ont été construits conformément 
aux anciennes Recommandations du C.C.I.F. (voir l ’Appendice à la section 1), on ne puisse pas immédiate
ment satisfaire aux limites de 24 dNp et 14 dNp, mais on devrait essayer de s ’y conformer à l ’occasion d ’une 
réorganisation des réseaux ou de l ’introduction d ’un nouveau type de poste téléphonique.

Remarque 2. — Le pourcentage de 97 % est provisoire et il est souhaitable d’appliquer une valeur plus 
élevée quand on établit les plans de nouveaux réseaux.

Remarque 3. — Les valeurs indiquées pour les équivalents de référence nominaux des systèmes natio
naux comprennent les différences systématiques entre les efficacités du poste d ’abonné à l ’émission et à la 
réception et leurs valeurs nominales; toutefois, elles ne comprennent pas les variations en fonction du temps 
de l ’affaiblissement des différentes parties du système national, ni les variations fortuites des valeurs d ’équi
valent de référence déterminées par des méthodes subjectives.

C. E q u i v a le n t s  d e  r é f é r e n c e  m in im a u x

Les administrations doivent veiller à ne pas surcharger les systèmes de transmission 
internationaux si elles réduisent les affaiblissements de leur réseau national interurbain.

Légende des figures 1 et 2 

Poste d ’abonné

Centre de commutation à deux fils 

Centre de commutation à quatre fils 

Centre de commutation avec term ineur1 

Centre local 

Centre international

1 On peut d’autre part utiliser un complément de ligne escamotable pour compenser des affaiblisse
ments du côté deux fils, à  condition que les limites données dans l ’Avis G.122, A pour la stabilité et l ’affai
blissement soient respectées.
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Cet aspect du problème demande à être étudié séparément avant qu’une recommandation 
précise puisse être formulée.

Dans certains pays, un équivalent de référence à l’émission très faible peut être rencontré 
lorsque des postes téléphoniques sans régulation sont utilisés. La puissance des courants 
vocaux provenant des postes d ’opératrice et envoyés sur les circuits internationaux ne 
doit pas non plus être trop élevée.

D . D ét e r m in a t io n  des éq u iv a len t s  d e  r éféren ce  d ’u n  systèm e n a t io n a l

Pour s’assurer que les limites indiquées concernant les équivalents de référence ne sont 
pas dépassées, les administrations et exploitations privées peuvent utiliser diverses méthodes. 
Par exemple, on peut constituer des maquettes représentant respectivement les principales 
combinaisons d ’appareils téléphoniques commerciaux d’abonné, de lignes d’abonné, de 
circuits de jonction et d ’organes de centraux urbains et interurbains, chacune de ces ma
quettes représentant un système émetteur national complet ou un système récepteur national 
complet qui sont comparés, dans une mesure téléphonométrique, au Nouveau Système 
Fondamental pour la détermination des équivalents de référence (NOSFER) ou à un système 
étalon de travail comparé au NOSFER ou au S.F.E.R.T.

On peut aussi se borner à mesurer l’équivalent de référence de l’appareil dans certaines 
conditions spécifiées; on ajoute à cet équivalent de référence la différence systématique entre 
l’efficacité réelle de l’appareil d ’abonné considéré et la valeur nominale de cette efficacité, 
l’équivalent de référence de la ligne d’abonné, les affaiblissements sur images (calculés ou 
mesurés à 800 Hz ou à une autre fréquence appropriée) des circuits locaux ou interurbains 
reliant cet appareil au centre international et les affaiblissements composites (mesurés ou 
calculés à 800 Hz sur une résistance non réactive de 600 ohms) des organes de centraux 
téléphoniques situés sur la liaison entre cet appareil et le centre international (y compris les 
organes du central desservant l’abonné et les organes du centre international).

Mais en tout cas, il est nécessaire de vérifier les résultats des calculs au moyen d’une 
mesure téléphonométrique effectuée sur des maquettes représentant les systèmes émetteur 
et récepteur nationaux complets les plus typiques.

Les administrations peuvent avoir besoin, pour les plans de transmission des réseaux 
locaux, de calculer l’équivalent de référence d’une ligne d ’abonné, défini comme il est 
indiqué dans la remarque 1.

Le C.C.I.T.T. conseille aux administrations qui ne disposent pas elles-mêmes de nom
breux résultats de mesure d’appliquer les méthodes de calcul décrites dans l’Annexe 3 au 
chapitre V du manuel Réseau téléphoniques locaux (la méthode décrite au paragraphe 6 
de cette annexe est également applicable avec circuits de jonction et avec circuits locaux).

Il est entendu que, dans tous les cas, les administrations qui disposent des moyens néces
saires pour évaluer l’équivalent de référence des divers type de lignes qu’elles utilisent, en 
présence des types d’appareils téléphoniques employés dans leur réseau, peuvent continuer 
à appliquer les méthodes simples de calcul qu’elles ont déjà mises au point.

Remarque 1. — On admet que l ’équivalent de référence d ’une ligne d ’abonné a la même valeur q à 
l ’émission et à la réception, définie par

q = Q - Q o  (1)
où Q est l’équivalent de référence global de cette ligne et d ’un poste d ’abonné,

Qo est l’équivalent de référence du même poste, sans ligne; 
on suppose que les précautions nécessaires sont prises pour évaluer séparément l ’effet des variations du 
courant d ’alimentation.
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Remarque 2. — La partie b) de la Question 7/XVI est relative à l ’influence éventuelle de l ’emplacement 
du point de niveau relatif zéro dans un réseau national sur les valeurs effectives des équivalents de référence 
du système émetteur national et du système récepteur national.

Remarque 3. — Le NOSFER a remplacé le Système Fondamental de Référence (S.F.E.R.T.) qui était 
encore utilisé au Laboratoire du C.C.I.T.T. avant le transfert du Laboratoire dans le nouveau bâtiment 
de l’U.I.T. Le NOSFER et les autres systèmes pour la détermination des équivalents de référence sont 
décrits dans l ’Avis P.42 (tome V du Livre Blanc).

E . E q u iv a l e n t  d e  référ en c e  d e  l ’effet  l o c a l .

On doit éviter tout ce qui pourrait réduire encore la qualité de transmission des com
munications qui atteignent les limites d’équivalent de référence et de bruit.

Des essais ont montré que dans ces conditions défavorables il serait souhaitable que 
l’équivalent de référence de l’effet local (pour la parole) soit au moins égal à 2 népers ou 
17 dB.

En fait, on ne peut atteindre cette valeur qu’en employant des réseaux additionnels qui 
augmentent le coût de la ligne et ne sont justifiés que dans le cas d’abonnés qui doivent 
souvent échanger des conversations dans ces conditions très défavorables. Dans la plupart 
des cas, on devrait s’attendre à rencontrer des valeurs allant de 0,8 à 1,2 néper (7 à 10,5 dB).

Remarque 1. — Un effet local intense (correspondant à une petite valeur de l ’équivalent de référence 
de l ’effet local) réduit la qualité de transmission de deux façons. A l ’émission, l ’abonné qui entend ses propres 
paroles à un niveau élevé est tenté de parler bas; à la réception, le bruit de salle qui pénètre par la fuite acous
tique entre l ’écouteur et l ’oreille sur laquelle il est appliqué est capté par le microphone et transmis par la 
voie d ’effet local à l ’écouteur et à l ’oreille de l ’abonné qui écoute, ce qui augmente le bruit total qui est reçu 
par cet abonné.

Remarque 2. — Même si la valeur de 2 Np ou 17 dB est atteinte, les administrations peuvent juger utile 
de fixer une limite au bruit de salle (voir l ’Avis G.113-P.13).
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AVIS G. 122 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

INFLUENCE DES RÉSEAUX NATIONAUX SUR LA STABILITÉ ET L’ÉCHO 
DANS LES COMMUNICATIONS INTERNATIONALES

La partie nationale d ’une communication internationale se présente, par rapport aux extrémités vir
tuelles a et b du premier circuit international, selon le schéma de la figure 1.

- 4 , 0  dNr 
ou —3,5 dBr

« -

3 “— * — * — * -

4r
- 4 , 6  dNr 

( - 4 , 0  dBr)

Systèm e national ! Circuit international

Extrémités virtuelles du circuit international

CCITT - 20
F ig u r e  1. —  Définition des extrémités virtuelles

L ’affaiblissement du trajet a-t-b  (comprenant les deux affaiblissements a -t et t-b, et l ’affaiblissement 
d ’équilibrage au termineur t est important à deux points de vue:

a) il conditionne la marge de la chaîne à quatre fils à l ’égard de l ’instabilité; à ce point de vue, la  valeur 
minimale de l ’affaiblissement a-t-b  dans la bande de 0 à 4 kHz constitue la valeur caractéristique;

b) il conditionne la protection contre les échos qui peuvent circuler sur la chaîne à quatre fils, et il 
convient de noter que le fonctionnement des suppresseurs d ’écho conçus pour les communications à long 
temps de propagation est perturbé lorsque l ’affaiblissement a-t-b  est faible. Du point de vue de l ’écho, la 
valeur moyenne non pondérée du rapport de puissance dans la bande de 500 à 2500 Hz doit être provisoire
ment considérée comme étant la quantité qui caractérise l ’affaiblissement a-t-b.

L ’affaiblissement d ’équilibrage présenté à un termineur correspond à la partie de l ’affaiblissement total 
introduit par le termineur, entre les voies d ’émission et de réception, et qui est imputable au degré d ’adapta
tion entre les impédances de bouclage des bornes « circuit à  deux fils » et des bornes « équilibreur » du ter
mineur, soit Z 2 et Z b  respectivement. On l ’obtient approximativement en exprimant, en unités de trans
mission, l ’inverse du coefficient de réflexion (courant ou tension) entre ces deux impédances :

—  Z b  
Zz + Z B

Lorsque les impédances de bouclage, côté quatre fils (émission et réception) du termineur, sont aussi 
égales à Z b , et lorsque les transformateurs sont parfaits, la formule indiquée est exacte.

A. A f f a ib l i s s e m e n t  d u  t r a j e t  a-t-b Àu p o in t  d e  v u e  d e  l a  s t a b i l i t é ;
AFFAIBLISSEMENT DES CIRCUITS NATIONAUX DE PROLONGEMENT

a) Pour assurer une stabilité adéquate aux communications internationales, il convient 
que l’affaiblissement mesuré ou calculé entre les extrémités virtuelles a et b de la figure 1,
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le long du trajet a-t-b dans le réseau national, ait une valeur au moins égale à (6 +  ri) dB 
ou ( 7 + 1 , 2  n) dNp, n étant le nombre de circuits à quatre fils de la chaîne nationale.

Cette condition devrait être respectée à toute fréquence de la bande comprise entre 
0 et 4 kHz.

Lorsqu’on fait cette mesure ou ce calcul, on peut admettre que les circuits ont un affai
blissement égal à sa valeur nominale à 800 Hz. Il convient de tenir compte de toutes les 
conditions de terminaison rencontrées en exploitation normale.

Remarque. — La stabilité des communications téléphoniques internationales en dehors de la bande des 
fréquences effectivement transmises (c’est-à-dire au-dessous de 300 Hz et au-dessus de 3400 Hz) dépend 
des affaiblissements suivants aux fréquences considérées:

— affaiblissement d ’équilibrage aux termineurs;
— affaiblissement des termineurs;
— affaiblissement des circuits à quatre fils.

On trouvera dans le tableau ci-après une estimation de l ’affaiblissement supplémentaire minimal suscep
tible de se produire aux fréquences supérieures et inférieures à celles de la bande de 300 à 3400 Hz:

Affaiblissement nominal minimum du trajet a-t-b  dans toutes les conditions normales d'exploitation 
susceptibles d'être rencontrées en dehors de la bande effectivement transmise

Intervalle de fréquence (Hz) Affaiblissement par rapport à la valeur à 800 Hz

Au-dessous de 100 
100 -  200 
200 -  300 
Au-dessus de 3400

Au moins égal à 4 dB (4,6 dNp) 
Au moins égal à 1 dB ou 1,1 dNp 
Au moins égal à 0 dB (0 dNp)
Au moins égal à 0 dB (0 dNp)

Il convient de noter que ces valeurs minimales supposent:
— un affaiblissement d ’équilibrage nul dans le termineur, c ’est-à-dire aucun gain d ’équilibrage. On pour

rait rencontrer un gain d ’équilibrage en pratique si, par exemple, un appareil téléphonique à impédance 
inductive était relié par une ligne d ’abonné courte à un termineur équipé d ’un équilibreur capacitif;

— l’emploi de termineurs du type transformateur ayant les caractéristiques d ’un filtre passe-haut, ce qui 
peut ne pas être le cas des termineurs du type à résistance;

— l’existence de circuits nationaux de prolongement à quatre fils n ’introduisant aucun gain relatif au- 
dessus et en dessous de la bande 300-3400 Hz. Il se peut que tel ne soit pas le cas pour les circuits à 
fréquences vocales non compensés à l’extrémité basse fréquence, ou pour les circuits égalisés.

b) Pour le calcul (par exemple, pour vérifier si un plan de transmission particulier est acceptable), on 
peut supposer que la valeur moyenne de l ’affaiblissement du trajet a-t-b  pour la distribution des communi
cations réelles est de (10 +  n) dB ou (11,4 -f 1,2 n) dNp dans la bande de 300 à 3400 Hz (aux fréquences 
extérieures à cette bande, cette valeur peut être augmentée des quantités indiquées dans le tableau de la 
remarque du paragraphe a) et que les valeurs de cet affaiblissement dans toute la bande sont distribuées 
autour de la valeur moyenne avec un écart type de (6,25 +  4 n fh  dB ou (8,3 +  5,3 rifh dNp. La distri
bution effective n ’est pas normale, mais on peut admettre qu’elle l ’est, pour faciliter les calculs. Cette hypo
thèse comporte une grande marge de sécurité; c’est en se fondant sur elle que les graphiques de la figure de 
l ’Avis G.131-A ont été établis.

La moyenne et l’écart type mentionnés ci-dessus tiennent compte des éléments suivants :
1) somme des valeurs nominales des affaiblissements a-t et t-b  ;
2) variation de ces affaiblissements en fonction du temps, en supposant une corrélation unité entre les 

variations dans les deux sens pour le même circuit;
3) écart, par rapport à la valeur nominale, de la valeur moyenne des affaiblissements des circuits;
4) moyenne et écart type de la répartition des affaiblissements d ’équilibrage au termineur t, cette répar

tition étant en principe déterminée pour toutes les communications réelles établies dans le réseau 
national.
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c) Lorsqu’elles auront à formuler de nouveaux plans nationaux d ’acheminement et de transmission pour 
des communications internationales, les administrations sont encouragées à prendre comme objectif, pour 
l ’affaiblissement du trajet a-t-b  avec la distribution des communications réelles, une valeur moyenne d ’au 
moins (10 +  ri) dB ou (11,4 +  1,2 ri) dNp.

d) On peut respecter la limite recommandée sous a) en imposant, par exemple, les conditions simultanées 
suivantes au réseau national:

1) la somme des affaiblissements nominaux dans chaque sens de transmission a-t et t-b, mesurés entre 
l ’entrée à deux fils du termineur t et l ’une ou l ’autre des extrémités virtuelles du circuit international, 
a ou b, doit être au moins égale à (4 +  ri) dB ou (4,4 +  1,2 n) dNp. Il n ’est pas nécessaire que les 
deux quantités a-t et t-b  soient égales, ce qui autorise l ’emploi d’un gain différentiel sur le réseau

■ national. Cette dernière pratique peut être nécessaire pour satisfaire aux clauses de l ’Avis G.121-B, 
mais elle entraîne que les équivalents en service terminal de la chaîne à quatre fils complétée par les 
termineurs peuvent être différents pour les deux sens de transmission. Lorsqu’on choisit la valeur 
nominale de l ’affaiblissement t-b, on doit dans tous les cas garder présent à l ’esprit le paragraphe C 
de l ’Avis G.121 relatif à l ’équivalent de référence à l ’émission minimal à imposer à chaque chaîne 
nationale pour éviter tout risque de surcharge dans le réseau international;

2) l ’affaiblissement d ’équilibrage du point de vue de la stabilité, au termineur t, doit avoir une valeur au 
moins égale à 2 dB ou 2,4 dNp dans toutes les conditions de terminaison rencontrées en exploitation 
normale.

e) L ’objectif recommandé sous c) pourrait être atteint si, en plus de la condition prévue sous d).l, la 
valeur moyenne de l ’affaiblissement d ’équilibrage du point de vue de la stabilité au termineur était au moins 
égale à 6 dB ou 7 dNp, ces valeurs se rapportant à la répartition des communications réelles.

Remarque 1. — L ’annexe 5 au chapitre V du Manuel Réseaux téléphoniques nationaux pour le service 
automatique décrit quelques méthodes proposées, et dans certains cas utilisées avec succès, pour améliorer 
l ’affaiblissement d ’équilibrage.

Remarque 2. — L ’Avis G.131-A indique les risques d ’amorçage des communications internationales 
si les recommandations ci-dessus sont respectées. On peut voir que, même dans la période transitoire actuelle 
où les répartitions des affaiblissements d ’équilibrage du point de vue de la stabilité ne peuvent atteindre 
qu’une valeur moyenne de 3 dB ou 3,5 dNp et un écart type de 1,5 dB ou 1,7 dNp, la stabilité des communi
cations internationales est encore acceptable, et que par conséquent on peut commencer à mettre en œuvre 
le plan de transmission décrit dans la section 1 de la première partie de cet ouvrage sans attendre que l ’en
semble des réseaux nationaux soit complètement amélioré en ce qui concerne l ’affaiblissement d ’équilibrage.

Remarque 3. — L ’attention est attirée sur la remarque 3 de l’Avis G. 141-A relative à l ’affaiblissement 
nominal des circuits à quatre fils de faible longueur.

Remarque 4. — L ’attention est attirée sur l ’Avis Q.32 (tome VI) relatif aux mesures à adopter pour 
assurer la stabilité des communications internationales pendant les périodes d ’établissementet de libération 
d ’une communication.

B. A f f a ib l i s s e m e n t  d u  t r a j e t  a - t - b  a u  p o in t  d e  v u e  d e  l ’é c h o

a) On a admis provisoirement que l ’affaiblissement du trajet a-t^b  au point de vue de l ’echo a une 
valeur moyenne au moins égale à 15 +  n dB ou 17,3 +  1,2 n dNp avec un écart type par rapport à la 
valeur moyenne, de (15,25 +  4 riÿh dB ou (20,13 +  5,3 ri) 1/ 2 dNp, n étant le nombre de circuits à quatre 
fils de la chaîne nationale.

b) L ’affaiblissement du trajet a-t-b  au point de vue de l’écho est provisoirement défini comme étant 
l ’expression, en unités de transmission, de la valeur moyenne non pondérée du rapport de puissance dans la 
bande de 500 à 2500 Hz.

Une méthode commode et suffisamment précise pour calculer la valeur moyenne du rapport de puis
sance dans cette bande consiste à diviser cette bande selon cinq ordonnées équidistantes et à appliquer la 
règle d ’intégration numérique des trapèzes. Cela implique le calcul du quart de la somme des rapports de 
puissance aux fréquences ci-après, multipliés par les coefficients indiqués :

500 Hz, coefficient =  V2 

1000 Hz, coefficient =  1 
1500 Hz, coefficient =  1 
2000 Hz, coefficient =  1 
2500 Hz, coefficient =  V2
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c) La limite provisoire indiquée au précédent paragraphe a) peut être réalisée dans les conditions sui
vantes, données à titre d ’exemple: la valeur moyenne de la somme des affaiblissements a -t et t-b, au point 
de vue de l ’écho, serait au moins égale à 4 +  n dB, ou 4,4 +  1,2 n dNp, avec un écart type par rapport à la 
moyenne ne dépassant pas (6,25 +  4 n)xb  dB ou (8,3 +  5,3 «)+ dNp; l ’affaiblissement d ’équilibrage au 
point de vue de l’écho, au termineur t, serait au moins égal à 11 dB ou 12,7 dNp, avec un écart type par 
rapport à la moyenne ne dépassant pas 3 dB ou 3,5 dNp.

AVIS G. 123 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

BRUITS DE CIRCUIT DANS LES RÉSEAUX NATIONAUX

A. B r u i t s  in d u i t s  p a r  d e s  l i g n e s  é le c t r i q u e s

La force électromotrice psophométrique correspondant aux bruits dus à l’induction 
magnétique et/ou à l’influence électrique de l’ensemble des lignes électriques agissant sur 
une ou plusieurs parties de la chaîne des lignes téléphoniques qui relient le poste d’abonné 
au centre international dont il dépend, ne devrait pas dépasser 1 millivolt, cette valeur 
étant déterminée aux bornes de « ligne » du poste d ’abonné (considéré à la réception) dans 
l’hypothèse que les installations de télécommunication insérées dans cette chaîne sont 
symétriques par rapport à la terre, cette symétrie étant aussi parfaite que possible, confor
mément à la technique la plus moderne de construction des appareils.

Même dans le cas de lignes parfaitement symétriques, l’introduction d’installations 
présentant un déséquilibre trop important par rapport à la terre peut faire apparaître un 
bruit inadmissible aux bornes du récepteur de l’abonné.

Dans la pratique, on peut généralement déterminer, dans chaque réseau national, des 
centres de commutation tels qu’un certain nombre de lignes y aboutissant' (ügnes en câble 
établies conformément aux spécifications du C.C.I.T.T.) sont pratiquement exemptes de 
bruit dû à l’action de lignes électriques voisines. Il suffit alors d’effectuer les calculs des 
forces électromotrices psophométriques provenant de l’ensemble des lignes électriques 
agissant sur une ou plusieurs parties de la chaîne des lignes téléphoniques qui relient un tel 
centre au poste d ’abonné.

B . B r u it s  p r o v e n a n t  d e s  systèm es  d e  t r a n sm issio n

a) Circuits nationaux de prolongement faisant partie de la chaîne à quatre fils

1. Circuits à très grande distance (environ 2500 à 25 000 km)
Si un circuit de prolongement de plus de 2500 km est utilisé dans un pays de grande éten

due, il doit satisfaire à toutes les recommandations applicables à un circuit international de 
même longueur (Avis G.153).

2. Circuits à grande distance (environ 250 à 2500 km)
Ces circuits doivent satisfaire à l’Avis G. 152. En raison de leur longueur limitée, dans un 

pays d’étendue moyenne, leur contribution au bruit total sur une communication est égale
ment limitée (voir, à titre d’exemple, la communication fictive de référence de la figure 1 
de l’Avis G. 103).
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b) Circuits nationaux à moyenne distance
Ces circuits (ayant une longueur d’environ 25 à 250 km) peuvent faire partie de la chaîne 

à quatre fils, ou bien lui être connectés par commutation en deux fils. Les objectifs de bruit 
applicables à des systèmes destinés, spécialement à procurer de tels circuits sont à l’étude 
(Question 24/XV).

' c) Circuits à très courte distance
Voir l’Avis G. 125.

C. B r u i t  d a n s  u n  c e n t r a l  a u t o m a t iq u e  n a t i o n a l  a  q u a t r e  f i l s  1

a) Définition d'une « connexion à travers un central »
Les conditions auxquelles doit satisfaire le bruit dans un central automatique national à quatre fils 

sont définies par référence à une « connexion à travers ce central ». On entend par cette expression la paire 
de fils correspondant à un sens de transmission et reliant le point d ’entrée d ’un circuit qui arrive au central 
au point de sortie d ’un autre circuit qui en part. Ces points d ’entrée et de sortie sont souvent pris à la table 
de coupure.

b) Puissance moyenne de bruit au cours d'une longue durée
1) Limites de la puissance psophométrique du bruit introduit lors de la traversée d’un 

central national à quatre fils. — La puissance psophométrique moyenne du bruit au cours 
de l’heure chargée, mesurée sur une « connexion » à travers un central automatique national 
à quatre fils et rapportée à un point de niveau relatif zéro, ne doit pas dépasser 200 pW 
(soit un niveau de —67 dBmO.

2) Limites de la puissance de bruit non pondérée introduite lors de la traversée d’un 
central national à quatre fils. — Les limites de la puissance de bruit non pondérée au cours 
de l’heure chargée, mesurée dans les mêmes conditions qu’au paragraphe 1 ci-dessus, sont 
définies comme suit:

La puissance de bruit non pondérée en un point de niveau relatif zéro ne doit pas 
dépasser 100 000 pW, soit un niveau de —4,6 NmO ou —40 dBmO.

Remarque. — On doit mesurer le bruit non pondéré avec un dispositif ayant une courbe de réponse 
uniforme dans toute la bande de 30 à 20 000 Hz.

c) Bruit impulsif
(A l’étude dans le cadre de la Question 8/XI.)

D. L im ite  p o u r  l e  b r u i t  d û  a  u n  sy s tè m e  n a t i o n a l

La planification du réseau doit être telle que la puissance de bruit appliquée au réseau 
international et attribuable aux systèmes émetteurs nationaux satisfasse aux limites décou
lant de la règle suivante :

La puissance psophométrique du bruit appliquée par le système émetteur national en un 
point de niveau relatif zéro du premier circuit international ne doit pas dépasser la plus 
petite des deux quantités (400 +  L) ou (7000 +  2 L) pWp, L  étant la longueur totale en

1 Conformément à l ’Avis Q.31, les limites recommandées sont les mêmes que dans l ’Avis Q.45 (tome VI 
du Livre Blanc).
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kilomètres des systèmes à grande distance à multiplexage par répartition en fréquence 
de la chaîne nationale. Les quantités correspondantes rapportées à l’extrémité virtuelle 
d’émission sont 1800 +  1,8 L  et 3100 +  0,9 L  pWp.

La manière dont on parvient à cette règle est expliquée en annexe.
Remarque. — La question d ’une règle analogue pour la puissance de bruit engendrée dans les systèmes 

récepteurs nationaux est encore à l ’étude (Question 9/C). Un problème qui s ’est déjà posé dans certains 
réseaux nationaux, au sujet du sens de réception, est que, lorsque les affaiblissements sont réduits, le bruit 
de circuit devient plus perceptible, en particulier durant les périodes où il n ’y a pas de conversation. C ’est 
ce qui se produit notamment dans le cas de pays de grande étendue dans lesquels la contribution au bruit 
provenant des systèmes de ligne est élevée. Dès lors, si une administration se trouve dans cette situation et, 
se conformant à un avis concernant les niveaux nationaux de puissance du bruit, améliore par la suite la 
qualité de transmission, par exemple, en introduisant la commutation en quatre fils dans ses centraux d ’ordre 
inférieur, elle se trouvera peut-être dans une situation plus défavorable en ce qui concerne le bruit. Il s ’ensuit 
qu ’il importe de maintenir un équilibre approprié entré le bruit et l ’affaiblissement.

A N N E X E  
(à l’Avis G . 123)

Limite pour le bruit dû à un système national

1. Il est souhaitable d ’im poser une limite à  la puissance du b ru it qui prend  naissance dans un 
réseau na tiona l sous form e du niveau appara issan t aux extrém ités virtuelles, c ’est-à-dire aux points 
convenus de jonction  en tre  le réseau national et le réseau in ternational. Cela n ’est possible q u ’à  la 
condition  que l ’on ait adm is quelque répartition  pàrticulière des affaiblissem ents à  l ’in térieur du 
réseau national. L a solution consiste à  adop ter une com m unication  de référence convenue afin de 
spécifier des niveaux m axim aux de puissance du b ru it p rovenant de sources nationales, rapportés 
à  l ’extrém ité virtuelle du circuit in ternational.

2. P o u r tenir com pte de la m anière don t les réseaux nationaux  son t construits, il est approprié  
d ’exprim er la lim ite de b ru it sous la  form e A  +  B L, A  é tan t une valeur fixe résu ltan t du  bru it de 
centraux e t du  b ru it p rovenant des systèmes m ultiplex à courte  distance, B  é tan t une tolérance 
co rrespondan t à  un  taux de b ru it p a r un ité  de longueur, provenant des systèmes m ultiplex à grande 
distance, et L  é tan t la  longueur to ta le  de ces derniers systèmes dans la  partie  nationale  d ’une com 
m unication  internationale. D eux expressions de ce genre son t nécessaires, l ’une p o u r les pays 
d ’étendue m oyenne e t l ’au tre  p o u r les pays de grande étendue (au sens de l ’Avis G.121).

3. C ette  solution, relativem ent sim ple dans le cas du  système ém etteur national, sert à  lim iter la  
valeur du  b ru it injecté dans la  com m unication  in ternationale.

4. P ays d'étendue moyenne (la distancé en tre  un  CT3 et le cen tral local le plus éloigné est 
inférieure ou  égale à  1500 km )

L a figure 1 représente la  chaîne fictive de référence établie dans ce cas p o u r le système ém etteur 
n a tio n a l1. O n adm et que le circuit re lian t le central local au  centre p rim aire  est établi sur un  système 
à  couran ts porteurs, avec m ultiplexage p a r répartition  en fréquence, pou r courtes distances e t q u ’il 
est exploité avec un affaiblissement nom inal de 3 dB. C onform ém ent à  l ’Avis G .125 on adm et que 
la puissance m axim ale de b ru it sur ce circuit est de 2000 pW  en un po in t de niveau re la tif zéro. 
C om m e il est envisagé dans l ’Avis G .125, on suppose égalem ent que le circuit re lian t le centre p ri
m aire au  centre secondaire est établi su r un  système à  couran ts porteurs, avec m ultiplexage par 
répartition  en fréquence, pou r courtes distances.

O n suppose que le taux de b ru it en ligne, p o u r les deux circuits in terurbains à grande distance, 
est de 4 pW /km  et que la longueur de ligne to ta le  co rrespondant à  ces deux circuits (L x +  L 2 dans 
la figure 1) est voisine de la lim ite de 1500 km  qui définit a rb itra irem en t un pays d ’étendue m oyenne

1 Note du Secrétariat du C.C.I.T.T. — Les valeurs de bruit qui apparaissent sur cette figure sont des 
valeurs maximales; voir aussi la partie correspondante de la figure 1 de l ’Avis G.103.
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dans l ’Avis G.121. O n suppose donc que la  distance couverte p a r  les deux systèm es à  co u rte  dis
tance ne représente q u ’une faible p ro p o rtio n  de la  longueur to ta le  du  systèm e n a tio n a l com plet.

C onform ém ent à  l ’Avis G .123-C  ou  Q.31, on  suppose que chaque central in tro d u it une  pu is
sance de b ru it de 200 pWO.

L a  puissance de b ru it to tale , rappo rtée  à  un  po in t de niveau re la tif zéro su r le prem ier circuit 
in ternational au  CT3, est la  suivante (on additionne les valeurs des puissances de b ru it rencontrées 
successivem ent en se d irigeant de la  d ro ite  vers la  gauche):
200 +  4 L 2 +  200 +  4 L 1 +  200 +  2000 +  200 +  y2 (2000) +  y2 (200) =  3900 +  4 L  pWO où  
L  =  — L 2. Ce résu lta t p eu t ê tre  arrond i, p o u r des raisons de com m odité, à  4000 +  4 L  pWO.

C ette form ule convient aux valeurs de L  inférieures ou  égales à  1500 k m ; p o u r cette distance, 
elle condu it à  une puissance de 10 000 pWO.

5. P ays de grande étendue
L orsque L  dépasse 1500 km , les circuits à  g rande d istance supplém entaires d u  réseau  n a tiona l 

doivent, en  principe, ê tre  réalisés conform ém ent aux norm es in ternationales. C ertains pays de 
grande étendue, en  particulier, o n t estim é nécessaire de prévoir, lors de la p lanification  de leurs sys
tèm es nationaux , des puissances de b ru it inférieures à  4 pW /km .

Il est com m ode d ’adm ettre  une  valeur de 2 pW /km , plus ou  m oins conform e à  la  p ra tique  
adop tée dans l ’un  d e  ces pays de grande étendue et aux indications données dans l ’A vis G .153.

L a règle applicable aux pays de grande étendue est indiquée dans la  figure 2 o ù  la d ro ite  4000 +  
4 L  passe p a r le po in t de coordonnées 1500 km , 10 000 pW . O n trace une d ro ite  d o n t la  pen te  est 
de 2 pW /km  et qui passe p a r le m êm e po in t; son ordonnée à  l ’origine est de 7000 pW . L a  form ule 
applicable aux pays de grande étendue est en  conséquence 7000 +  2 L  pWO. (P ou r simplifier, on  
n ’a  pas tenu  com pte de l ’affaiblissem ent nom inal de 0,5 dB p o u r le dernier circuit na tional.)

AVIS G. 124 (Gepève, 1964)

CARACTÉRISTIQUES DES CIRCUITS INTERURBAINS EN CÂBLES CHARGÉS,
SUSCEPTIBLES D ’ÉCOULER DES CONVERSATIONS INTERNATIONALES

A. C o n s t i t u t i o n  d e s  c i r c u i t s  in t e r u r b a in s  n a t i o n a u x ;
TEMPS DE PROPAGATION DE GROUPE

Les artères principales du réseau national devraient être constituées au moyen de lignes 
à grande vitesse de propagation, pour qu’il soit possible de satisfaire aux limites de l’Avis 
G.114. Dans cet avis, on a toutefois tenu compte de la présence probable dans le réseau 
national d ’une certaine quantité de câbles chargés (par exemple environ 160 km de câbles 
à charge H 88/36).

B . D ist o r sio n  d ’a ffa iblissem en t

Pour les projets de réseaux futurs, les circuits reliant les centres internationaux aux 
centraux urbains doivent être capables de transmettre effectivement la bande de fréquences 
allant de 300 à 2400 Hz.

La distorsion d’affaiblissement de ces circuits reliant les centres internationaux aux 
centraux urbains ne doit pas' accroître sensiblement la distorsion d’affaiblissement de la 
chaîne internationale; en conséquence, dans le cas où ces circuits sont chargés, il y a lieu 
de faire choix d’une fréquence de coupure suffisamment élevée.
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C . C ar a c tér istiq u e  des câbles

Les circuits interurbains nationaux, susceptibles d’écouler des. conversations interna
tionales, peuvent être des circuits à quatre fils ou parfois des circuits à deux fils. Le 
C.C.I.T.T. recommande aux administrations et exploitations privées téléphoniques des 
différentes nations, dans la construction de leur réseau de câbles chargés interurbains pour 
le service intérieur, de suivre de préférence les directives énoncées dans l’Avis G.543.

AVIS G.125 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES CIRCUITS NATIONAUX ÉTABLIS SUR DES 
SYSTÈMES A COURANTS PORTEURS POUR TRÈS COURTES DISTANCES

Les circuits à courants porteurs très courts (environ 3 à 25 km) qui sont susceptibles de 
faire partie de communications internationales doivent, en ce qui concerne la distorsion 
d’affaiblissement, permettre de satisfaire aux recommandations de l’Avis G.132. Ces cir
cuits doivent transmettre tous les types de signaux (par exemple, parole, données, fac- 
similé) que l’on peut normalement s’attendre à rencontrer, compte tenu des recommanda
tions du C.C.I.T.T., sur une telle partie de communication.

A. S ystèm es a n a l o g i q u e s 1
a) Bruit de circuit

1. Objectif
Dans l’hypothèse où le nombre des circuits faisant partie d’une communication inter

nationale, qui sont établis sur des systèmes à courants porteurs pour très courtes distances, 
peut être limité à quatre, c’est-à-dire deux pour chacun des réseaux nationaux extrêmes, 
le C.C.I.T.T. estime que l’objectif suivant serait satisfaisant au point de vue de la qualité 
des communications internationales.

La valeur moyenne pour l’ensemble des voies d ’un même système de la puissance 
psophométrique moyenne en un point de niveau relatif zéro ne devrait pas dépasser 500 pW 
pendant une heure quelconque.

2. Valeurs réalisables actuellement
Dans l’état actuel de la technique, et compte tenu de considérations économiques, 

le C.C.I.T.T. peut seulement émettre la recommandation suivante:
La valeur moyenne pour l’ensemble des voies d’un même système de la puissance pso

phométrique moyenne en un point de niveau relatif zéro ne doit pas dépasser 1000 pW 
pendant une heure quelconque. En aucun cas, la valeur maximale de cette puissance 
moyenne sur une heure ne doit dépasser 2000 pW pour une voie quelconque du système.

Ces valeurs tiennent compte des effets de diaphonie.
Remarque. — Dans toute la mesure du possible on ne devrait pas employer des systèmes satisfaisant 

seulement aux clauses de bruit du paragraphe a) 2 dans des communications internationales, surtout s’il 
s’agit du circuit le plus rapproché de l’abonné, c ’est-à-dire du circuit local allant du centre primaire au 
central local.

1 II s’agit des systèmes classiques à multiplexage par répartition en fréquence et des systèmes à répartition 
dans le temps sans codage.
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Des systèmes satisfaisant à l ’objectif du paragraphe a) 1 pourraient être employés pour établir soit le 
circuit local, soit l’un des circuits interurbains à quatre fils, soit les deux.

B . Systèm es n u m é r iq u e s

Le cas de ces systèmes est à l ’étude.

STABILITÉ ET ÉCHOS

1.3 Caractéristiques générales de la « chaîne à quatre fils » formée par les circuits 
téléphoniques internationaux et par les circuits nationaux de prolongement

La présente sous-section indique les caractéristiques globales recommandées pour la 
chaîne à quatre fils définie dans l’Avis G.101-B.

AVIS G.131 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

STABILITÉ ET ÉCHOS

A. S t a b i l i t é  d e  l a  t r a n s m is s io n  t é lé p h o n iq u e

Les affaiblissements nominaux des circuits internationaux étant fixés, les principaux autres facteurs qui 
affectent la stabilité de la transmission téléphonique sur des communications établies par commutation 
sont les suivants :

-  les variations de l’affaiblissement des circuits en fonction du temps et selon les circuits (Avis G.151-C);
-  la distorsion d ’affaiblissement des circuits (Avis G. 151-A);
-  la répartition des affaiblissements d ’équilibrage pour la stabilité (Avis G. 122-A).

On a calculé la stabilité de communications internationales et à l ’aide des résultats obtenus, on a établi 
un graphique (fig. 1) montrant la proportion de communications (parmi toutes les communications possibles) 
qui présenteront probablement une stabilité inférieure ou égale à 0 dB ou 3,5 dNp (3 dB) en fonction du 
nombre de circuits dont se compose la chaîne à quatre fils et des valeurs moyennes de l ’affaiblissement 
d ’équilibrage que l ’on peut supposer. Bien entendu, la proportion de communications réellement établies 
qui présenteront une stabilité inférieure ou égale aux valeurs considérées sera beaucoup plus petite.

En interprétant la signification des courbes indiquant la proportion de communications qui auront 
probablement une stabilité de 3,5 dNp (3 dB) ou moins, on devra tenir compte du fait que les chaînes les 
plus compliquées comprendront certainement un circuit muni d ’un suppresseur d ’écho; dans ce cas, la sta
bilité durant la conversation sera beaucoup plus élevée.

Les présents calculs reposent sur les hypothèses simplificatrices suivantes:

a) Les circuits nationaux sont ajoutés à la chaîne internationale en respectant l ’Avis G. 122-A.

b) L ’écart type de l ’affaiblissement parmi les circuits internationaux établis sur des groupes primaires 
équipés de régulation automatique du gain est de 12 cNp ou 1 dB. Ceci concorde avec les hypothèses de 
l ’Avis G.122-A, b, et les résultats de la 10e série de mesures de la Commission d ’études IV indiquent que l ’on 
se rapproche de l ’objectif visé (13 cNp ou 1,1 dB était l ’écart type des données relevées et la proportion des 
groupes primaires internationaux non régulés décroît de manière significative).

c) Les variations de l ’affaiblissement dans les deux sens de transmission sont en corrélation complète.

d) L ’écart de la valeur moyenne de l ’affaiblissement par rapport à la valeur nominale est nul. On ne 
dispose que de peu de renseignements, jusqu’ici, sur les circuits internationaux dont la maintenance s’effectue 
entre bornes à quatre fils.

TOME III — Avis G.125, p. 2 ; G.131, p. 1
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CHAÎNE QUATRE FILS —  STABILITÉ

Nombre total des circuits amplifiés d ans la chaîne d es circuits à quatre fils

Affaiblissem ent d 'équilibrage m oyen pour la stabilité : 7 dN p (6 d B ) ------------------
Affaiblissem ent d 'équilibrage m oyen pour la stabilité : 3,5 dN p (3 d B )  -------

F ig u r e  1. — Proportion de communications possibles présentant une stabilité inférieure
ou égale à 0 dB ou 3 dB
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e) On n ’a pas tenu compte des variations et distorsions introduites par les centraux nationaux et inter
nationaux.

f) La variation de l’affaiblissement des circuits à des fréquences autres que la fréquence de mesure est 
la même qu’à la fréquence de mesure.

g) On n ’a pas tenu compte de la distorsion d ’affaiblissement. Ceci semble justifiable parce que de faibles 
valeurs d ’affaiblissement d ’équilibrage se présentent aux extrémités de la bande transmise et sont, de la 
sorte, associées à des valeurs plus élevées de l ’affaiblissement.

h) Toutes les distributions sont gaussiennes.

Compte tenu de ces hypothèses, on peut conclure que les avis du C.C.I.T.T. constituent 
un tout logique et que, s’ils sont observés et si la norme de maintenance fixée pour la 
variation d’affaiblissement des circuits est obtenue, il ne devrait pas y avoir de problèmes 
d ’instabilité dans le plan de transmission. Il est évident également que ceux des réseaux qui 
ne peuvent présenter un affaiblissement d’équiübrage meilleur que 3,5 dNp en moyenne, 
avec un écart type de 1,7 dNp (3 dB; 1,5 dB) présentent peu de risques de compromettre 
sérieusement la stabilité des communications internationales en ce qui concerne l’amorçage 
d ’oscillations. Cependant, la distorsion au voisinage immédiat du point d’amorçage et les 
effets d ’écho qui peuvent en résulter ne justifient pas que l’on se satisfasse de cette situation.

Les détails des calculs sont donnés dans le supplément n° 1 au présent ouvrage.

B. L im it a t io n  d e s  é c h o s

Les circuits principaux d ’un réseau téléphonique moderne qui écoule des communications internatio
nales sont des circuits à courants porteurs à grande vitesse de transmission sur paires symétriques ou coaxiales 
ou sur faisceaux hertziens; aucun suppresseur d ’écho n ’est normalement utilisé sur ces circuits, à moins 
qu’il ne s’agisse de communications comportant de très longs circuits internationaux. En règle générale, 
des suppresseurs d ’écho sont rarement nécessaires dans les réseaux nationaux, mais ils peuvent l ’être même 
dans le service intérieur pour des pays de grande étendue. On peut également avoir besoin de suppresseurs 
d ’écho sur des circuits en câbles chargés (circuits à faible vitesse de transmission) utilisés pour des commu
nications internationales.

On peut limiter les échos de deux façons: ou bien en réglant l ’équivalent de la chaîne de circuits à 
quatre fils de manière telle que les courants d ’écho soient suffisamment affaiblis (ce qui suppose implicite
ment une valeur donnée et immuable de l ’affaiblissement d ’adaptation pour l ’écho) ou bien en installant 
un suppresseur d ’écho.

a) Réglage de l'équivalent

Les courbes de la figure 2 indiquent la valeur minimale de l’équivalent, mesuré ou 
calculé entre les extrémités à deux fils des lignes d’abonné dans les centraux locaux extrêmes 
d’une communication, qu’il faut introduire pour ne pas être obligé de recourir à un sup
presseur d’écho. L’affaiblissement est indiqué en fonction du temps de propagation moyen 
dans un sens. On a ajouté une échelle des distances, qui suppose une vitesse de propagation 
de 160 km/ms; si une partie quelconque de la chaîne comporte des circuits à faible vitesse 
de transmission, il convient d’employer l’échelle des temps de propagation. La façon dont 
cette courbe a été obtenue est expliquée dans le supplément n° 2 au présent ouvrage.

Les courbes s’appliquent à une chaîne de circuits à grande distance interconnectés en 
quatre fils, mais on peut également les employer pour des circuits interconnectés en deux 
fils, si l’on a pris les précautions voulues pour assurer un bon affaiblissement d’adaptation 
aux points d’interconnexion, en deux fils, par exemple une valeur moyenne de 31 dNp ou 
27 dB, avec un écart type de 3,5 dNp ou 3 dB.

TOME n i  — Avis G.131, p. 3
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(Note 2)
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Note 1. — Les pourcentages indiqués correspondent à la probabilité de. rencontrer un écho gênant.
Note 2. — Pour tracer les échelles des distances, on a admis une vitesse de propagation de 160 km/ms 

ou 100 miles/ms.
Note 3. — L ’affaiblissement moyen de l ’écho, pour la personne qui parle, est défini ici comme la somme 

des valeurs moyennes d ’affaiblissement dans les deux sens de transmission entre les extrémités à deux fils 
des lignes d ’abonné dans les centraux locaux extrêmes, augmentée de la valeur moyenne de l ’affaiblisse
ment d ’adaptation pour l’écho, à l’extrémité où se trouve la personne qui écoute.

Note 4. — L ’affaiblissement nominal est défini ici comme l ’affaiblissement nominal entre les extrémités 
à deux fils des lignes d ’abonné dans les centraux locaux extrêmes en admettant a) qu’il n ’y a pas de diffé
rence entre la valeur nominale et la valeur moyenne; b) que l ’affaiblissement nominal est le même dans les 
deux sens de transmission et c) que la valeur moyenne de l’affaiblissement d ’adaptation pour l’écho, à 
l’extrémité où se trouve l’abonné qui écoute, est de 12,7 dNp (11 dB).

Note 5. — Dans le tracé des courbes de tolérance, oh a supposé que la chaîne à quatre fils comprenait 
neuf circuits à quatre fils.

F i g u r e  2 .  —  Courbes de tolérance à  l ’écho
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Pour les circuits internationaux réservés au service terminal entre deux pays (voir 
l’appendice qui décrit l’ancien plan), le C.C.I.T.T. ne recommande qu’une valeur maximale 
de l’affaiblissement nominal. La valeur minimale à partir de laquelle le circuit est exempt 
d’échos intolérables peut être déterminée en se servant des courbes. Si on trouve que cette 
valeur est supérieure au maximum recommandé, il convient d ’employer un suppresseur 
d’écho.

Quant un circuit international n ’est utilisé que pour des communications internatio
nales relativement courtes et simples, on peut augmenter son affaiblissement nominal 
entre extrémités virtuelles en proportion de la longueur du circuit, comme il est indiqué 
ci-dessous, si cela permet d ’éviter l’emploi de suppresseurs d’écho:

jusqu’à 500 km, affaiblissement nominal: 6 cNp ou 0,5 dB
de 500 à 1000 km, affaiblissement nominal: 12 cNp ou 1,0 dB

et 6 cNp ou 0,5 dB en plus chaque fois que la longueur augmente de 500 km, ou pour la 
dernière fraction inférieure à 500 km.

Cependant, un tel circuit ne peut être incorporé à une chaîne de plusieurs circuits, à 
moins que son affaiblissement nominal de transit soit ramené à 6 cNp ou 0,5 dB.

b) Suppresseurs d'écho
Le type préféré de suppresseur d’écho est un demi-suppresseur d’écho différentiel ter

minal commandé à distance. Deux types de demi-suppresseurs d ’écho sont en service dans 
le réseau international: l’un qu’il ne convient d’employer que pour des communications 
dans lesquelles le temps de propagation moyen dans un sens ne dépasse pas 50 ms (appelé 
« suppresseur d’écho pour courts temps de propagation »), l’autre convenant à des com
munications qui ont des temps de propagation moyens dans un sens quelconque et en par
ticulier nettement supérieurs à 50 ms (« suppresseurs d’écho pour longs temps de propaga
tion », comme ceux qui sont utilisés sur les circuits établis sur des systèmes à satellites). 
Il est de toute évidence avantageux de ne laisser en service à l’avenir qu’un seul type de sup
presseur d ’écho sur tout le réseau international. Les caractéristiques d’un tel suppresseur 
d’écho, que l’on peut utiliser dans des communications ayant un temps de propagation 
soit court, soit long, figurent dans l’Avis G.161-B et C de cet ouvrage. Les caractéristiques 
du suppresseur d’écho pour courts temps de propagation sont spécifiées dans l’ancien 
Avis G.161-B (Livre Bleu, tome III).

c) Règles régissant l'utilisation des suppresseurs d'écho
On ne traitera ici que du cas de la téléphonie. Pour la transmission de données, comme d ’ailleurs pour 

toutes les formes de transmission télégraphique, le suppresseur d ’écho est une source d ’ennuis. Il est recom
mandé que les suppresseurs d ’écho puissent être neutralisés par l ’envoi d ’une tonalité afin de permettre la 
transmission de données (voir l ’Avis G.161-C).

1. Règles idéales

Les conditions techniques fondamentales auxquelles un schéma idéal devrait satisfaire 
sont les suivantes (règles A à D) :

Règle A. — La probabilité pour qu’une communication internationale entre deux 
abonnés quelconques soit le siège d’un écho gênant ne devrait pas être supérieure à 1 %. 
Si cette probabilité est plus grande, il faut installer un suppresseur d’écho.

Règle B. — Une chaîne de circuits nécessitant un suppresseur ne devrait jamais com
prendre plus que ce qui correspond à un suppresseur complet (c’est-à-dire deux demi-
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suppresseurs). Lorsqu’il y a plus qu’un suppresseur d ’écho complet, il y a risque de muti
lation et peut-être même de blocage de la conversation.

Règle C. — Il convient de ne pas insérer de suppresseur d’écho sur les chaînes de 
circuits qui n ’en ont pas besoin, leur présence augmente les probabilités de dérangement 
et complique la maintenance.

Règle D. — Il convient d’associer les demi-suppresseurs aux termineurs de la chaîne 
à quatre fils de la communication complète. Cela réduit la probabilité que la parole soit 
mutilée par les suppresseurs, car les temps de maintien peuvent être très courts.

2. Règles pratiques
Chacun sait qu’aucune réalisation pratique ne saurait satisfaire à des règles aussi impé- 

ratives que les règles idéales (A à D) ci-dessus. Aussi suggère-t-on maintenant quelques 
règles pratiques (E à L) en espérant que leur application simplifiera les problèmes de 
commutation et de signalisation, le point de vue économique n ’étant pas négligé. Il ne 
conviendra bien entendu de les appliquer que dans les cas où il n ’est pas raisonnablement 
possible de satisfaire aux règles A à D.

Règle E. — Pour des communications faisant intervenir les plus longs prolongements 
nationaux à quatre fils de chacun des deux pays, on peut, par accord entre les administra
tions intéressées, tolérer pour l’écho gênant une probabilité, non plus de 1 % (règle A), 
mais de 10%. Cette règle E 1 n ’est valable que dans le cas où il serait nécessaire (d’après 
la règle A 1 d ’utiliser un suppresseur d’écho seulement pour ces communications et où il 
n ’y en a pas besoin pour les communications entre les régions situées au voisinage immédiat 
des deux centres internationaux intéressés.

Règle F. — Dans le cas où l’on estime ne pas pouvoir respecter la règle D, on peut 
monter le suppresseur d ’écho au centre international ou dans un centre de transit national 
approprié. Dans certaines chaînes comportant plusieurs circuits interconnectés, il peut être 
impossible d’installer le suppresseur au centre international CT3; en ce cas, il convient 
de l’installer dans un centre de transit international (CT2 ou CT1).

Pour chacun de ces arrangements, la valeur recommandée pour le temps de maintien 
est 50 ms. Dans des circonstances exceptionnelles, on peut admettre un temps de maintien 
de 70 ms, lorsqu’une longue chaîne de circuits prolonge la communication au-delà du 
point où le demi-suppresseur d ’écho est installé. Les valeurs du temps de maintien sont 
provisoires en ce qui concerne les suppresseurs d’écho pour long temps de propagation.

Règle G. — Dans certains cas d’espèce, on peut monter un suppresseur d ’écho complet 
pour faible temps de propagation à l’extrémité de départ d ’un cirquit de transit (au lieu de 
deux demi-suppresseurs aux centres terminaux) à condition qu’aucun des deux temps de 
maintien ne dépasse 70 ms. L’application de cette règle plus souple peut amener à réduire 
le nombre des suppresseurs nécessaires et à simplifier les dispositions prises pour la signali
sation et la commutation. On insiste sur le fait que les suppresseurs complets ne doivent pas 
être utilisés sans discernement: la meilleure solution consiste à avoir deux demi-suppresseurs 
aussi voisins que possible des termineurs. Si l’on emploie un suppresseur complet, il devrait 
être installé aussi près que possible du point qui constitue le « milieu » de la chaîne au point 
de vue du temps de propagation, ce qui entraînera une diminution du temps de maintien 
requis.

1 L ’annexe 2 à la Question 2/XI (tome VI du Livre Bleu) contient une étude au sujet de l ’application des 
Règles A et E aux relations entre le Royaume-Uni et l ’Europe.
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On étudie actuellement s’il est possible d’utiliser dans ce cas un suppresseur d’écho 
complet pour long temps de propagation.

R èg le  H .  — Dans des cas exceptionnels, tels qu’un dérangement grave, on peut être 
obligé de faire appel à une voie de secours. Il n’y a pas besoin d’équiper la voie de secours 
de suppresseurs d ’écho si les circuits sont utilisables sans suppresseurs d’écho pendant une 
courte période. Toutefois, si cette voie de secours doit être empruntée pendant plus de 
quelques heures, il convient d’installer des suppresseurs en se conformant aux Règles A 
ou E ci-dessus.

R èg le  J . — On admet, sur une communication ne nécessitant pas de suppresseur d’écho, 
la présence, même superflue, d ’un ou deux demi-suppresseurs ou d’un suppresseur complet. 
(En fait, on arrive à peine à déceler la présence d’un suppresseur d’écho bien réglé sur un 
circuit à temps de propagation modéré.)

R èg le  K . — Sur une communication qui nécessite la suppression de l’écho, on peut 
admettre jusqu’à ce qui correspond à deux suppresseurs complets (par exemple: trois 
demi-suppresseurs ou bien deux demi-suppresseurs et un suppresseur complet). Il convient 
de tout faire pour éviter de recourir à cette tolérance, car la présence sur une communica
tion de deux suppresseurs d’écho complets ou davantage, avec de longs temps de maintien, 
peut causer de sérieuses mutilations de la parole et augmente très sensiblement le risque 
de blocage de la conversation.

R èg le  L .  — De façon générale, il n ’est pas souhaitable de mettre hors circuit (ou de 
neutraliser) les suppresseurs d’écho intermédiaires lorsqu’un circuit muni de suppresseurs 
d’écho pour long temps de propagation est connecté à un circuit muni de suppresseurs 
d’écho pour court temps de propagation. Il serait toutefois souhaitable de mettre hors circuit 
(ou de neutraliser) les suppresseurs d’écho intermédiaires si, dans la partie de la communi
cation qui est comprise entre les suppresseurs d’écho terminaux, le temps de propagation 
moyen dans un sens ne dépasse pas 50 ms, les différents types étant vraisemblablement 
compatibles.

d) In tro d u c tio n  des suppresseurs d 'éch o  dans une com m unica tion

Les procédés suivants ont été envisagés :
1. Prévoir un ensemble de suppresseurs à la disposition de plusieurs faisceaux de circuits, un suppresseur 

quelconque de cet ensemble étant associé à tout circuit sur lequel on a besoin d ’un suppresseur (voir 
l ’annexe 2 à la Question 2/XI dans le tome VI du Livre Bleu).

2. Monter les suppresseurs en permanence sur les circuits, avec possibilité de les éliminer par commuta
tion (ou de les neutraliser)'lorsque leur présence est inutile (voir l ’annexe 3 à la Question 2/XI dans le 
tome VI du Livre Bleu).

3. Diviser les circuits d ’une artère internationale en deux faisceaux dont l ’un est muni de suppresseurs 
et l’autre non; pour une communication donnée, utiliser selon les besoins un circuit d ’un faisceau ou de 
l ’autre. Cependant, on ne doit pas oublier le fait bien connu que des circuits peuvent ne pas être utilisés avec 
un bon rendement lorsqu’ils sont divisés en faisceaux séparés.

4. On peut imaginer des schémas selon lesquels on divise le pays de départ et le pays d ’arrivée en zones, 
correspondant à des distances radiales moyennes croissantes à partir du centre international. Il est alors 
possible de déterminer les longueurs nominales des prolongements nationaux en examinant les premiers 
chiffres de l ’indicatif et les circuits d ’origine.

Au point de vue de la transmission téléphonique, toutes ces méthodes se valent; la 
solution économique consiste peut-être dans l’emploi judicieux de chacune d’elles. La 
nature et le volume du trafic écoulé sur une communication donnée sont égalements de 
facteurs économiques qui influent finalement sur le choix de la méthode à adopter.
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Le C.C.I.T.T. étudie actuellement quels sont les Avis qu’il est nécessaire de formuler 
pour garantir que l’insertion de suppresseurs d’écho dans les communications internatio
nales est conforme, dans l’ensemble, aux règles pratiques énoncées au paragraphe c) 2.

On notera qu’il n ’est pas nécessaire que la même méthode soit utilisée sur tous les 
continents. La nécessité de réaliser des communications intercontinentales exige une certaine 
compatibilité, mais il ne semble pas y avoir de grandes difficultés à y parvenir.

AVIS G.132 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

DISTORSION D ’AFFAIBLISSEMENT

L’objectif pour les limites admissibles de la variation, en fonction de la fréquence, de 
l’équivalent en service terminal d’une chaîne mondiale à quatre fils de 12 circuits (interna
tionaux et nationaux de prolongement) établis chacun sur une seule liaison en groupe pri
maire, en supposant que des circuits radioélectriques sur ondes décamétriques ou des équi
pements à 3 kHz ne sont pas employés, est représenté sur le graphique n° 1 de la figure 1.

Remarque 1. — Les conditions imposées aux équipement terminaux à courants porteurs par l ’Avis 
G.232-A garantissent que, pour une chaîne de 12 circuits en tandem (six circuits nationaux et six circuits 
internationaux), chaque circuit étant muni d ’un seul couple d ’équipements de modulation de voie, la dis
torsion d ’affaiblissement sera limitée à 1 néper ou 9 dB, seulement entre environ 400 et 3000 Hz. Pour ce qui 
concerne la chaîne internationale, voir l’Avis G.141-C.

Remarque 2. — C ’est seulement dans une petite proportion des communications internationales que la 
chaîne à quatre fils comprendra réellement 12 circuits.

Remarque 3. — L’évaliiation, par des essais subjectifs, de la qualité de transmission de communica
tions comportant des chaînes de circuits longues et compliquées est en cours d ’étude dans le cadre de la 
Question 2/XII.

F ig u r e  1. — Graphique n° 1 . — Variation admissible de l ’affaiblissement, par rapport à sa valeur pour 8 0 0  Hz 
(objectif pour la chaîne mondiale à quatre fils de 12 circuits en service terminal)
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AVIS G. 133 (Genève, 1964)

DISTORSION DE TEMPS DE PROPAGATION DE GROUPE

Les différences admissibles, pour une chaîne mondiale de 12 circuits établis chacun sur 
une seule liaison en groupe primaire, entre la valeur minimale du temps de propagation 
de groupe, dans toute la bande des fréquences transmises, et le temps de propagation de 
groupe aux limites inférieure et supérieure de cette bande de fréquences sont indiquées 
dans le tableau ci-dessous:

Limite inférieure de la bande 
des fréquences

Limite supérieure de la bande 
des fréquences

ms ms
Chaîne internationale 30 15
Chacune des chaînes nationales 
à quatre fils 15 7,5
Ensemble de la chaîne 
à quatre fils 60 30

Des valeurs typiques du temps de propagation de groupe à plusieurs fréquences pour une chaîne de 
12 circuits en tandem sont données dans l’Avis G.232.

AVIS G. 134 (Genève, 1964, modifié à Mar del Plata, 1968)

DIAPHONIE LINÉAIRE1

A. D ia p h o n e  l i n é a i r e  e n t r e  d i f f é r e n t e s  c h a în e s  d e  c i r c u i t s  a  q u a t r e  f i l s

L’écart diaphonique entre deux chaînes de circuits à quatre fils comprenant des circuits 
nationaux et internationaux est limité par l’Avis G.151-D, a, en ce qui concerne les circuits 
et par l’Avis Q.45 (tome VI du Livre Blanc) en ce qui concerne les centres internationaux.

B . D ia p h o n ie  l in é a ir e  e n t r e  les voies d ’a l l e r  et  d e  r e t o u r  
d ’u n e  c h a în e  d e  c ir c u it s  a  q u a t r e  fils

L’écart diaphonique entre les deux sens de transmission d ’une chaîne de circuits à 
quatre fils est limité par l’Avis G.151-D, b, en ce qui concerne les circuits, et par l’Avis Q.45 
en ce qui concerne les centres internationaux.

1 Les méthodes recommandées pour la mesure de la diaphonie sont décrites dans l’annexe ci-après.
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ANNEXE 
(à l’Avis G.134)

Méthodes de mesure de la diaphonie dans les centraux, sur les circuits internationaux et sur une chaîne
de circuits internationaux

1. La méthode à suivre pour mesurer la diaphonie dépend de la nature de celle-ci. On se trou
vera en général en présence de l’une ou de l’autre des deux situations suivantes:

a) Diaphonie dans un central, provenant essentiellement d’une seule source, ou de plu
sieurs sources voisines.

b) Diaphonie mesurée à l’extrémité d’un circuit ou d’une chaîne de circuits, qui est la 
résultante des effets de nombreuses sources réparties le long du circuit ou de la chaîne de circuits. 
La diaphonie totale dépend des phases relatives des diverses contributions et peut par consé
quent varier avec la fréquence. Sur les circuits ou chaînes de circuits de grande longueur, on 
peut rencontrer des difficultés en faisant des mesures de diaphonie à une seule fréquence, par 
suite de petites variations, au cours de la mesure, de la fréquence des maîtres-oscillateurs qui 
alimentent les équipements de modulation situés en divers points le long de ces circuits ou 
chaînes de circuits.

2. Les méthodes dont on dispose pour mesurer la diaphonie sont les suivantes1:
a) Mesures à une fréquence unique (par exemple 800 Hz ou 1000 Hz).
b) Mesures à plusieurs fréquences (par exemple 500, 1000 et 2000 Hz), en prenant la 

moyenne des courants ou tensions mesurés.
c) Mesures faites avec un bruit erratique à spectre uniforme ou avec un signal constitué 

d’une série d’harmoniques rapprochés, dont la forme soit celle d’une courbe de densité de puis
sance vocale; ces mesures doivent être effectuées conformément aux dispositions du para
graphe J. b, de l’Avis G.232.

d) Mesures à la voix et à l’oreille, dans lesquelles la source perturbatrice est constituée 
par des courants vocaux, la diaphonie étant mesurée à l’écoute et son niveau étant comparé à 
celui d’une source de référence dont le niveau peut être réglé par un réseau d’affaiblissement 
étalonné.

3. Jusqu’à nouvel avis, on recommande d’appliquer provisoirement les méthodes suivantes 
pour les « essais de type » et les « essais de recette » impliquant des mesures de diaphonie.

a) Diaphonie dans les centraux
La diaphonie doit être mesurée à la fréquence 1100 Hz — ce qui, d’après l’expérience de cer

taines administrations, équivaut à une mesure faite avec un générateur du signal téléphonique 
conventionnel (Avis G .lll) et un psophomètre.

b) Diaphonie sur un circuit international ou sur une chaîne de circuits internationaux
On doit mesurer la diaphonie en utilisant un bruit erratique à spectre uniforme ou un signal 

constitué d’une série d’harmoniques rapprochés, dont la forme soit celle d’une courbe de densité 
de puissance vocale; les mesures doivent être effectuées conformément aux dispositions du para
graphe J. b, de l’Avis G.232.

Remarque 1. — Au cas où l’on éprouverait des difficultés à  effectuer les mesures selon les méthodes a) 
ou b) ci-dessus, il est recommandé de faire des essais à la voix et à l ’oreille.

1 II s ’agit ici de la (ou des) fréquence(s) de mesure à employer : la mesure de la diaphonie à une fréquence 
donnée est décrite dans un Supplément du tome IV du Livre Blanc.
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Remarque 2. — Dans le cas des circuits téléphoniques utilisés pour la télégraphie harmonique, l ’écart 
paradiaphonique entre les deux sens de transmission doit être mesuré à chacune des fréquences porteuses 
des voies de télégraphie harmonique, c ’est-à-dire chaque multiple impair de 60 Hz, de 420 Hz à  3180 Hz 
compris. Toutefois, on peut rencontrer en pratique des difficultés à cause de l ’effet mentionné au paragraphe 
1 b) ci-dessus.

AVIS G.135 (Mar del Plata, 1968)

ERREUR SUR LA FRÉQUENCE RESTITUÉE

Etant donné que les voies de n’importe quel circuit téléphonique international devraient 
pouvoir être utilisées pour la télégraphie harmonique; la précision des fréquences porteuses 
virtuelles dévrait être telle que, entre une fréquence vocale appliquée à l’origine d’un circuit 
et celle qui lui correspond à l’autre extrémité, on ait un écart maximum de 2 Hz, quelle que 
soit la constitution de ce circuit, c’est-à-dire que Ton ait ou non des modulations et démo
dulations intermédiaires.

A partir de cet objectif, le C.C.I.T.T. a recommandé que les fréquences porteuses des 
voies et des groupes de divers rangs aient les précisions indiqués dans les clauses corres
pondantes de l’Avis G.225.

L’expérience montre que si des oscillateurs conçus d’après ces clauses sont soumis en 
exploitation à des contrôles appropriés, l’écart entre la fréquence appliquée à l’origine d’une 
voie téléphonique et la fréquence restituée à l’autre extrémité ne dépasse pratiquement 
jamais 2 Hz si cette voie a la constitution du circuit fictif de référence de 2500 km pour le 
système considéré.

Des calculs indiquent que si ces clauses sont respectées dans le cas de la chaîne à quatre 
fils faisant partie de la communication fictive de référence définie par la figure 1 de l’Avis 
G. 103 1, il y a une probabilité d’environ 1 % pour que l’écart de fréquence entre l’origine et 
l’extrémité de cette chaîne dépasse 3 Hz et une probabilité inférieure à 0,1 % pour qu’il 
dépasse 4 Hz.

1 En fait, la chaîne considérée pour ces calculs comprenait 16 couples d’équipements de modulation et 
démodulation de voie (au lieu de 12) pour tenir compte de la présence de câbles sous-marins avec des équi
pements conformes à l ’Avis G.235. Toutefois, on n ’a pa tenu compte de la dérive de fréquence par effet 
D oppler qui serait due à la présence d ’un satellite non stationnaire; des valeurs de cette dérive sont indiquées 
dans le Rapport 214-1 du C.C.I.R. (Volume IV(2), Oslo 1966).
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1.4 Caractéristiques générales de la chaîne formée par les circuits internationaux
Transit international

AVIS G.141 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

AFFAIBLISSEMENTS, NIVEAUX RELATIFS ET DISTORSION 
D ’AFFAIBLISSEMENT

A . C o n v e n tio n s  et  d é fin it io n s

a) N iv e a u x  re la tifs  spécifiés a u x  ex trém ité s  vir tue lles des  c ircu its  in tern a tio n a u x

Par convention, les extrémités virtuelles d’un circuit téléphonique international (circuit à 
quatre fils) sont fixées en des points de ce circuit où les niveaux relatifs nominaux à la 
fréquence de référence sont respectivement:

à l’émission: —4,0 dNr ou —3,5 dBr
à la réception : —4,6 dNr (—4,0 dBr).

L’affaiblissement nominal à la fréquence de référence entre extrémités virtuelles de ce 
circuit est donc 6 cNp ou 0,5 dB.

Remarque 1. — Voir les définitions du paragraphe b. La position des extrémités virtuelles apparaît sur 
la figure 2 de l ’Avis G.I01 et sur la figure de l ’Avis G.122.

Remarque 2. — Le termineur faisant partie des systèmes nationaux, et son affaiblissement effectif pou
vant dépendre du plan national de transmission adopté par chaque administration, il n ’est plus possible de 
définir les niveaux relatifs sur les circuits internationaux à quatre fils par référence aux bornes à deux fils d ’un 
termineur. En particulier, l’équivalent en service terminal de la chaîne constituée en reliant deux termineurs 
à un circuit international à quatre fils ne peut être pas fixé à une valeur unique par les recommandations du
C.C.I.T.T. Les extrémités virtuelles des circuits auraient donc pu être choisies en des points de niveau 
relatif arbitraire. Les valeurs adoptées ci-dessus sont telles qu’elles ont permis en général de passer avec le 
minimum de difficultés de l’ancien plan au nouveau.

Remarque 3. — Si un circuit à quatre fils, faisant partie de la chaîne à quatre fils, présente un temps de 
propagation et une variation d ’affaiblissement en fonction du temps négligeables, on peut le régler à une 
affaiblissement nominal de zéro décibel (zéro néper) entre extrémités virtuelles. Cette exception s’applique 
en particulier aux circuits à quatre fils entre centres téléphoniques, par exemple entre un CT3 et un CT2 
situés dans la même ville.

b) D éfin itions

1. P o in t de référence  p o u r  la transm ission
Point fictif servant de point de niveau relatif zéro dans le calcul des niveaux relatifs nominaux. Sur 

chaque voie d ’un circuit qui peut être commuté en quatre fils, il existe un tel point; il est situé en am ont de 
l ’extrémité virtuelle à l’émission et sur un circuit international il a  par définition un niveau supérieur de 
-f 3,5 dB à celui de cette extrémité virtuelle.

Dans le plan de transmission du C.C.I.T.T., ce point ne coïncide pas nécessairement avec l ’extrémité à 
deux fils, comme c ’était le cas dans l ’ancien plan. Le niveau de la charge appliquée en ce point fait l ’objet de 
l’Avis G.223.

2. N iveau  r e la t i f  de p u issance
P

Expression en unités de transmission du rapport — , où P représente la puissance au point considéré et
“o

P0 la puissance au point de référence pour la transmission.

3. P o in ts  d 'a c c è s  p o u r  les m esures de circuit
La Commission d ’études IV a défini les points d ’accès pour la mesure du circuit comme « des points 

d ’accès pour les mesures en quatre fils situés de telle manière qu’une partie aussi importante que possible
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du circuit international soit comprise entre paires correspondantes de ces points d ’accès aux deux centres 
intéressés ». Ces points et leur niveau relatif (par rapport au point de référence pour la transmission) sont 
déterminés dans chaque cas par l ’administration intéressée. On les prend en pratique comme points dont 
les niveaux sont connus et auxquels les mesures de transmission seront rapportées. En d ’autres termes, pour 
les mesures et réglages, le niveau en un point d ’accès pour les mesures du circuit, convenablement choisi, est 
le niveau par rapport auquel on règle les autres niveaux.

4. Fréquence de l'onde de mesure
Sur tous les circuits internationaux, la fréquence 800 Hz est la fréquence recommandée pour les mesures 

de maintenance à une seule fréquence. Toutefois, la fréquence 1000 Hz peut être utilisée pour de telles 
mesures sous réserve d ’accord entre les administrations intéressées.

En fait, la fréquence 1000 Hz est largement utilisée actuellement pour les mesures à une seule fréquence 
sur certains circuits internationaux.

Les mesures à plusieurs fréquences dont l ’objet est de déterminer la caractéristique affaiblissement- 
fréquence comportent une mesure à 800 Hz, aussi la fréquence de référence pour cette caractéristique 
peut-elle toujours rester celle de 800 Hz.

Remarque. — Les définitions 1 et 2 sont utiles pour les travaux de la Commission XVI. On a reproduit à 
titre d ’information les définitions 3 et 4, extraites des Avis M.64-B et M.58 (tome IV du Livre Blanc). 
L ’annexe ci-après donne quelques explications supplémentaires.

B. I n t e r c o n n e x i o n  d e  c i r c u i t s  i n t e r n a t io n a u x  d a n s  u n  c e n t r e  d e  t r a n s i t

Dans un centre de transit, on considère que les extrémités virtuelles des deux circuits à 
interconnecter sont reliées entre elles directement, c’est-à-dire sans interposition de ligne 
d’affaiblissement ou d’amplificateur.

Il en résulte qu’une chaîne de n circuits internationaux présente un affaiblissement 
nominal en transit de 6 « centinépers ou 0,5 x n dB dans chaque sens de transmission et 
cela contribue à assurer la stabilité des communications (voir Avis G.131-A).

C . D ist o r sio n  d ’a ffa iblissem en t

Les conditions imposées^ aux équipements terminaux à courants porteurs par l’Avis 
G.232-A garantissent qu’une chaîne de six circuits, chacun équipé d’un seul couple de 
modulateurs de voie conformes à cet avis, présentera une distorsion d ’affaiblissement en 
service terminal satisfaisant à la condition exprimée par la figure 1 de l’Avis G.132, y 
compris la distorsion apportée par les sept centres internationaux traversés.

Remarque. — Pour évaluer la distorsion d ’affaiblissement de la chaîne internationale, on ne doit pas 
ajouter les limites indiquées pour les circuits internationaux dans l ’Avis G.151-A et pour les centres inter
nationaux dans l ’Avis Q.45. En effet, d ’une part, certains équipements des centraux seraient comptés deux 
fois si l ’on procédait à cette addition; d ’autre part, les limites de spécification de l ’Avis Q.45 s’appliquent 
à la plus mauvaise connexion à travers un central international et les limites de l ’Avis G.151-A au plus 
mauvais circuit international. En fait, les spécifications des divers équipements sont telles que la qualité 
moyenne sera sensiblement meilleure que celle que l ’on pourrait estimer par une telle addition.

A N N E X E  
(à l ’Avis G .141)

Textes explicatifs complétant les définitions du paragraphe A.b

1. Niveau relatif en un point d'un équipement de transmission
(contribu tion  de l ’A dm inistra tion  française)

Les recom m andations du  C .C .I.T .T . sont rédigées de telle sorte que le niveau abso lu  de puis
sance des signaux de m esure à appliquer à l ’entrée d ’un  équipem ent de transm ission déterm iné,
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pour vérifier sa conformité à ces recommandations, est parfaitement défini dès lors que le « niveau 
relatif » en ce point se trouve fixé.

Il appartient donc au constructeur de préciser à l’utilisateur la valeur de ce niveau relatif pour 
chaque type d’équipement particulier.

Dans la construction d’un « système de transmission », les équipements doivent être assemblés 
de manière à assurer la compatibilité des niveaux relatifs imposés par chacun d’eux. Le diagramme 
des niveaux des circuits établis sur un système se trouve ainsi défini par les équipements utilisés 
pour sa construction.

2. Charge conventionelle au point de niveau relatif zéro 
(contribution de Siemens et Halske)
Les conventions du C.C.I.T.T. au sujet de la charge produite par un signal multiplex et rappor

tée à un point de niveau relatif zéro (Avis G.223) doivent être respectées dans la construction d’un 
réseau national.

On peut admettre que tel est le cas si les équivalents de référence des systèmes émetteurs natio
naux (du poste d’abonné à l’extrémité virtuelle) ont dans toutes les communications des valeurs 
comprises entre 7 et 24 dNp ou 6 et 21 dB (avec une moyenne d’environ 16 dNp ou 14 dB). Il doit 
être bien entendu que la charge conventionnelle comprend aussi des composantes provenant d’un 
certain pourcentage de circuits utilisés comme supports de télégraphie harmonique, pour la trans
mission de données, le fac-similé, etc., ou provenant de la signalisation et des tonalités produites 
par les centraux, de résidus de courants porteurs et d’ondes pilotes de groupes.

AVIS G. 142 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DE TRANSMISSION D ’UN CENTRE 
INTERNATIONAL (GT)

L’Avis Q.45 (tome VI du Livre Blanc) indique les caractéristiques de transmission à 
respecter pour les essais de recette d ’un centre international. La Commission d ’études XVI 
est en train d’étudier l’influence de ces caractéristiques sur le plan de transmission.

AVIS G.143 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

BRUIT DE CIRCUIT ET UTILISATION DE COMPRESSEURS-EXTENSEURS

A. O b j e c t i f  d e  b r u i t  p o u r  l a  t é lé p h o n i e
a) Principe

Compte tenu du bruit attribué aux réseaux nationaux (Avis G. 123), il est désirable que, 
lorsque le nouveau plan de transmission sera appliqué, la puissance psophométrique moyen
ne, sur une heure quelconque, du bruit total engendré par une chaîne de six circuits inter
nationaux, dont certains peuvent dépasser 2500 km de longueur, sur une communication 
utilisée pour des conversations téléphoniques internationales, ne dépasse pas une valeur 
de 50 000 picowatts rapportée au point de niveau relatif zéro du premier circuit de cette 
chaîne (niveau de —5 NmO ou de —43 dBmO).

Bien entendu, on obtiendra une valeur inférieure pour le bruit total lorsque la chaîne 
internationale ne comprendra qu’un petit nombre de circuits internationaux ne dépassant

TOME m  — Avis G.141, p. 3 ; G.142, G.143, p. 1



CHAÎNE INTERNATIONALE —  BRUIT

pas 2500 km de longueur et conformes aux dispositions de l’Avis G. 152 (en particulier, 
de tels circuits n’introduisent pas, au cours d’une heure quelconque, une puissance psopho
métrique moyenne d’un niveau supérieur à —58 dNm ou —50 dBm en un point de niveau 
relatif zéro du circuit).

Cependant, comme on établira des communications de plus de 25 000 km, le C.C.I.T.T. 
recommande, à titre d’objectif, de fournir, sur les sections d’une longueur supérieure à 
2500 km, des équipements de ligne produisant un bruit qui ne dépasse pas beaucoup L  
picowatts sur un circuit de L  kilomètres utilisé pour le trafic international (voir les Annexes B 
et C du tome V b is  du L iv re  R ouge). Il n ’y aurait d ’ailleurs que des avantages à adopter 
le même objectif pour les sections plus courtes, chaque fois que l’on peut le faire raisonna
blement.

Remarque. — A  strictement parler, l ’objectif de bruit pour les systèmes de télécommunications par 
satellites (voir l’Avis G.153-C) ne peut être exprimé sous la forme d ’un nombre de picowatts par km.

b) B ru it p ro d u it p a r  les équ ipem en ts

On peut évaluer le bruit produit par les équipements de modulation contenu dans la chaîne la plus 
longue1 des circuits internationaux de la communication fictive de référence en supposant qu ’ils comprennent :

— 6 couples de modulation de voie, ou 8 à 10 si des équipements à 3 kHz sont utilisés sur des artères 
transocéaniques;

— 12 à 14 couples de modulation de groupe primaire;
— 18 à 24 couples de modulation de groupe secondaire,

pour l ’ensemble desquels, il suffit largement de prévoir une puissance psophométrique totale de 5000 à 
7000 pW (au point de niveau relatif zéro du premier circuit de la chaîne à quatre fils).

L ’objectif de —7,7 Nm (—67 dBm) pour la puissance psophométrique horaire moyenne en chaque
point de commutation international (Avis Q.45) est équivalent à environ 2000 pW  au point de niveau relatif 
zéro du premier circuit de la chaîne à quatre fils.

On peut donc constater que le bruit produit par les équipements ne contribue pas de 
façon substantielle au bruit total engendré par la chaîne internationale.

c) D ivision  de l 'o b je c t i f  d 'en sem b le

Les sections terrestres comprises dans la chaîne internationale et établies sur des systèmes 
à courants porteurs en câble ou sur des faisceaux hertziens devraient, en principe, procurer 
des circuits ayant la qualité définie ci-dessus. En pratique, par accord entre administrations, 
on peut partager l’objectif de bruit entre les systèmes sous-marins et les systèmes terrestres, 
de telle sorte que les sytèmes en câble sous-marin produisent un bruit par unité de longueur 
un peu plus petit, par exemple 1 pW/km et les systèmes terrestres un bruit par unité de 
longueur un peu plus grand, par exemple 2 pW/km au maximum. On peut arriver à ce 
résultat soit en établissant des systèmes spéciaux, soit en choisissant convenablement les 
voies de systèmes construits d ’après l’objectif de 3 pW/km.

Remarque. — Dans certains pays on a établi des systèmes terrestres qui constituent une partie im por
tante d ’un circuit de longueur sensiblement supérieure à 2500 km (par exemple 5000 km ou davantage) avec 
le même objectif de bruit que pour le système en câble sous-marin, par exemple 1 pW/km.

d) C ircu its  exp lo ités  avec des concen tra teurs de com m unica tions  2

Il serait souhaitable que tous les circuits formant un groupe qui doivent être exploités 
avec un concentrateur de communications présentent approximativement le même niveau 
de puissance de bruit.

1 Voir la figure 1 de l ’Avis G. 103.
2 Par exemple TASI (Time Assignment Speech Interpolation) ou CELTIC (Concentrateur exploitant 

les temps d ’inoccupation des circuits); voir l ’Avis G.163.
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B . E m pl o i d e  c o m pr esseu r s-e x t e n se u r s  sy l l a b iq u e s  1

La limite recommandée dans la section A pour le niveau de puissance du bruit au point de niveau relatif 
zéro du premier circuit d ’une chaîne de six circuits internationaux est un objectif destiné à guider ceux qui 
font les projets de systèmes sur ligne ou en faisceaux hertziens: en conséquence, cet objectif de bruit est 
normalement traduit sous forme de taux de bruit par unité de longueur, notion plus appropriée aux projets 
de construction.

Cependant, pendant longtemps encore, on continuera à établir des circuits internationaux (et nationaux) 
sur des systèmes de transmission existants conçus en fonction de normes différentes, par exemple 4 pW/km, 
ainsi qu ’il est indiqué dans l ’Avis G. 152. De plus, le bruit de circuit produit par des systèmes de transmission 
peut s’élever au-dessus des valeurs atteintes au début, à cause des effets du vieillissement et de changements 
de charge du système. Il est donc nécessaire de pouvoir appliquer un critère simple aux fins de la planifica
tion pour déterminer si, en ce qui concerne la puissance de bruit, un circuit international est approprié pour 
établir des communications téléphoniques mondiales à plusieurs circuits, ou s ’il peut être rendu apte à cet 
emploi par l’installation de compresseurs-extenseurs syllabiques1.

A l’heure actuelle il est recommandé de limiter l’emploi systématique de compresseurs- 
extenseurs conformes à l’Avis G. 162 dans le réseau national et international à grande dis
tance.

Il convient de souligner que l’action d’un compresseur-extenseur double l’effet des 
variations d’équivalent qui prennent leur source dans la partie du circuit comprise entre le 
compresseur et l’extenseur et que, pour cette raison, si des compresseurs-extenseurs sont 
nécessaires, ils doivent être montés aux extrémités de sections de circuit établies sur des 
systèmes de transmission en ligne stables par nature, tels que des systèmes en câble sous- 
marin.

La règle suivante de planification est recommandée par le C.C.I.T.T. à titre de directive 
pour savoir si un circuit international nécessite un compresseur-extenseur :

Si le niveau de la puissance psophométrique moyenne horaire du bruit de circuit sur 
un circuit international de longueur nettement supérieure à 2500 km (par exemple, 5000 km 
minimum) est inférieur à —5 Nm ou —44 dBm (en un point de niveau relatif zéro de ce 
circuit), aucun compresseur-extenseur n ’est nécessaire.

Si le niveau de puissance du bruit de circuit est supérieur à —5 Nm ou —44 dBm, il 
convient d’installer un compresseur-extenseur.

Si le niveau de puissance du bruit de circuit est supérieur à —4,15 Nm (—36 dBm), 
le circuit, même s’il est muni d ’un compresseur-extenseur, ne devrait pas être admis à faire 
partie d ’une chaîne de six circuits. Il reste naturellement entendu que les circuits de lon
gueur inférieure ou égale à 2500 km doivent dans tous les cas respecter les objectifs généraux 
de bruit de l’Avis G.222 sans utiliser de compresseurs-extenseurs.

Remarque 1. — Cette règle a été élaborée en vue de permettre la planification du réseau téléphonique 
international en utilisant les circuits actuellement disponibles. Elle ne doit en aucun cas être interprétée 
comme un assouplissement des objectifs, pour les projets de construction, recommandés dans la section A 
du présent avis. On ne doit pas non plus l ’appliquer pour la maintenance.

Remarque 2. — Les compresseurs-extenseurs utilisés devraient respecter les limites recommandées dans 
l ’Avis G. 162.

C. L im ite s  d e  b r u i t s  p o u r  l a  t é l é g r a p h i e

Sur une liaison pour télégraphie harmonique à modulation de fréquence, pour l’exploi
tation à 50, 100 ou 200 bauds et avec le niveau d ’émission recommandé par le C.C.I.T.T.

1 Les compresseurs-extenseurs instantanés associés à certains systèmes de transmission sont considérés 
comme une partie intégrante de ces systèmes.
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(135 pW en un point de niveau relatif zéro), la puissance psophométrique moyenne, rap
portée au point de niveau relatif zéro, ne doit pas dépasser 80 000 pW (niveau de —4,7Nm0p 
ou —41 dBmOp).

Cette limite figure dans l’Avis H.22 de la deuxième partie du présent ouvrage. Bien 
entendu, on obtiendra sur beaucoup de liaisons une valeur de bruit conforme aux objectifs 
de la section A du présent avis, donc meilleure que cette limite.

Remarque. — Si l’on a recours à l ’exploitation synchrone, on peut tolérer un niveau de bruit plus élevé 
(par exemple —3,5 NmOp ou —30 dBmOp pour un système télégraphique particulier).

D. O b je c t i f s  d e  b r u i t  p o u r  l a  t r a n s m is s io n  d e  d o n n é e s

Les objectifs qui suivent sont acceptables pour la transmission de données à des débits 
binaires ne dépassant pas 1200 bits par seconde. Bien entendu, on rencontrera sur beaucoup 
de circuits et de communications des valeurs conformes aux objectifs de la section A du 
présent avis, donc meilleures que les objectifs qui suivent.

a) C ircu its  loués p o u r  transm ission  de données

En admettant que l’on évite des circuits sujets aux perturbations par bruits impulsifs et 
que l’on applique une rapidité de modulation aussi élevée que possible sans entraîner pour 
autant un taux d ’erreurs critique, il semble que —4,6 NmOp (—40 dBmOp) constitue un 
objectif raisonnable pour le bruit aléatoire à répartition spectrale uniforme sur les circuits 
loués par la transmission de données.

b) C o m m un ica tions é tab lies p a r  com m uta tion

Dans le cas de communications établies par commutation, on peut admettre un objectif 
pour les projets de construction de circuits intercontinentaux (s’il faut prévoir l ’emploi de 
compresseurs-extenseurs) qui serait de —4,15 NmOp (—36 dBmOp) sans compresseurs- 
extenseurs.

1.5 Caractéristiques des circuits téléphoniques internationaux et des circuits nationaux 
de prolongement

AVIS G.151 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES A TOUS LES CIRCUITS 
MODERNES INTERNATIONAUX ET NATIONAUX DE PROLONGEMENT

A. D is t o r s i o n  d ’a f f a ib l is s e m e n t

Les circuits internationaux et les circuits nationaux de prolongement doivent avoir 
chacun une caractéristique de distorsion d’affaiblissement telle que les conditions de 
l’Avis G.132 soient respectées. L’Avis G.232 donne des recommandations pour les équipe
ments terminaux (de modulation de voie) à fréquences porteuses espacées de 4 kHz qui per
mettent d’atteindre ce but.

Il résulte des recommandations citées ci-dessus que la bande des fréquences effective
ment transmises par un circuit téléphonique, suivant la définition adoptée par le C.C.I.T.T. 
(c’est-à-dire la bande où la distorsion d ’affaiblissement, par rapport à la valeur pour 800 Hz,
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ne dépasse pas 1 néper ou 9 dB) sera un peu plus large que la bande de 300 à 3400 Hz; pour 
un seul couple d ’équipements de modulation et de démodulation de voie de ce type la dis
torsion d’affaiblissement à 300 Hz et à 3400 Hz ne dépassera jamais 3,5 dNp (3 dB) et sa 
moyenne sur un grand nombre d’équipements ne dépassera pas 2 dNp ou 2 dB (voir les 
graphiques nos 2A et 2B de l’Avis G.232). Même les circuits de constitution plus compliquée, 
ainsi que ceux qui utilisent des équipements terminaux à voies espacées de 3 kHz conformes 
à l’Avis G.235, doivent satisfaire aux limites de la figure 1 ; pour que ces limites soient res
pectées, on insère des égaliseurs au moment de l’établissement des circuits, si cela est 
nécessaire (Avis M.58, tome IV du Livre Blanc).

Remarque 1. — Le C.C.I.T.T. a examiné s’il était possible de recommander de façon précise une fré
quence inférieure à 300 Hz comme limite inférieure de la bande des fréquences effectivement transmises, 
compte tenu des considérations suivantes:

1. Des résultats d ’essais subjectifs effectués par certaines administrations indiquent qu’il est possible 
d ’améliorer la qualité de transmission si la limite inférieure de la bande des fréquences transmises 
est portée de 300 Hz à 200 Hz. Ces essais indiquent une amélioration notable de la force des sons 
vocaux reçus, ainsi que de la qualité de transmission jugée d ’après des essais d ’opinion; l ’amélio
ration de la netteté est par contre très faible.

2. Par contre, une telle extension aurait probablement les inconvénients suivants:
2.1 elle augmenterait quelque peu le prix de revient des équipements;
2.2 elle produirait quelques difficultés pour l ’équilibrage aux termineurs de la chaîne à quatre fils, 

si l ’on veut exploiter les circuits à quatre fils sans dépasser les affaiblissements nominaux recom
mandés dans le nouveau plan de transmission;

2.3 elle augmenterait la sensibilité éventuelle au bruit, notamment à 250 Hz;
2.4 l ’amélioration de la force des sons vocaux entraînerait un risque de surcharge des systèmes à 

courants porteurs;
2.5 cette extension rendrait impossible l ’utilisation des systèmes de signalisation hors bande reconnus 

par le C.C.I.T.T.
Compte tenu de ces considérations, le C.C.I.T.T. a émis les avis cités ci-dessus, qui sont relatifs aux 

signaux transmis à des fréquences comprises entre 300 et 3400 Hz.
Remarque 2. — Tout en appliquant les recommandations du C.C.I.T.T., les administrations peuvent, 

par entente mutuelle, décider de transmettre des signaux à des fréquences inférieures à 300 Hz sur des cir
cuits internationaux. Bien entendu, chaque administration peut décider de transmettre des signaux à des 
fréquences inférieures à 300 Hz sur ses circuits nationaux de prolongement si, dans ces conditions, elle est 
en mesure d ’appliquer le nouveau plan de transmission du C.C.I.T.T. aux communications internationales.

B. Tem ps d e  p r o p a g a t io n  d e  g r o u p e

Les circuits internationaux et les circuits nationaux de prolongement doivent avoir 
chacun des caractéristiques de temps de propagation de groupe telles que les conditions 
des Avis G.114 et G. 133 soient respectées.

C. V a r i a t io n  d ’a f f a ib l i s s e m e n t  e n  f o n c t i o n  d u  tem p s

Le C.C.I.T.T. recommande les objectifs suivants (on a employé l’objectif a) pour 
évaluer la stabilité des communications internationales — voir l’Avis G.131-A):

a) L’écart type de la variation d ’affaiblissement d ’un circuit ne doit pas dépasser 12 cNp 
ou 1 dB. Cet objectif peut être atteint dès maintenant pour les circuits établis sur une seule 
liaison en groupe primaire équipée de régulateurs automatiques, et doit l’être pour chaque 
circuit national, régulé ou non.

Pour les autres circuits internationaux, cet écart type ne doit pas dépasser 17 cNp ou
1,5 dB. "

b) L’écart entre la valeur moyenne et la valeur nominale de l’affaiblissement de chaque 
circuit ne doit pas dépasser 6 cNp ou 0,5 dB.
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D . D ia p h o n ie  l in é a ir e 1

a) E n tre  circu its

L’écart télé/ ou paradiaphonique correspondant seulement à la diaphonie intelligible, 
mesuré en basse fréquence au central interurbain entre deux circuits complets, en position 
de service terminal, ne doit pas être inférieur à 6,7 Np ou 58 dB. Cette valeur pourrait être 
modifiée à la suite de l’étude de la Question 11 /XII.

b) E n tre  les voies a ller  e t  re to u r d 'u n  c ircu it à  quatre f i l s

1. C ircuits téléphoniques ordina ires ( voir la rem arque 1 c i-après)

Etant donné que tous les circuits téléphoniques ordinaires peuvent être utilisés également 
comme supports de télégraphie harmonique, l’écart paradiophonique entre les deux sens 
de transmission doit être au moins égal à 5 Np ou 43 dB.

2. C ircuits u tilisés avec un concen tra teur de com m unica tions

Pour les circuits ou sections de circuit utilisés pour interconnecter des équipements ter
minaux munis de concentrateurs de communications, la paradiaphonie entre couples de voie 
apparaîtra sous forme de diaphonie entre circuits ; l’écart paradiaphonique total entre les 
concentrateurs de communications ne doit donc pas être inférieur à 6,7 Np ou 58 dB. 
(Voir les remarques 2 et 4 ci-après.)

3. C ircuits u tilisés a vec des suppresseurs d 'écho  m odernes, p a r  e xem p le  circu its p a r  sa te llite  
à hau te  a ltitude

L’écart paradiaphonique de tout circuit équipé de demi-suppresseurs d’écho terminaux, 
de construction moderne, commandés de l’extrémité éloignée, ne doit pas être inférieur à
6,3 Np ou 55 dB. Cette clause vise à empêcher l’annihilation de l’effet de blocage introduit 
par des suppresseurs d’écho modernes. (Voir les remarques 2, 3 et 4.)

Remarque 1. — Le paragraphe 1 ci-dessus se rapporte à des circuits téléphoniques non équipés de sup
presseurs d ’écho modernes conçus pour de longs temps de propagation (ou n ’impliquant pas l’utilisation 
de tels suppresseurs d ’écho). Les circuits qui peuvent faire partie de communications avec commutation 
à long temps de propagation, et qui de ce fait sont compris entre des demi-suppresseurs d ’écho terminaux 
de construction moderne, doivent autant que possible satisfaire aux normes plus élevées du paragraphe 3.

Remarque 2. — L ’équipement de modulation dé voie constitue le principal trajet de diaphonie entre les 
voies aller et retour, sur les circuits ou sections de circuit établis sur des systèmes à courants porteurs munis 
d ’équipement modernes de modulation et de transmission en ligne (à ce sujet, voir la remarque 4). On 
notera que les trajets de diaphonie'entre l ’entrée et la sortie haute fréquence, et également entre l’entrée et la 
sortie aux fréquences vocales des équipements de modulation de voie, contribuent à l’écart diaphonique 
entre les voies aller et retour des circuits et sections de circuit. Il convient de tenir compte de ces deux trajets 
lorsqu’on envisage des circuits ou sections de circuit utilisés entre des équipements terminaux à concentra
teurs de communications ou entre des suppresseurs d ’écho modernes. Les cas suivants peuvent se présenter.

Concentrateurs de communications
Les trajets à haute fréquence et à basse fréquence contribuent tous deux à l’écart diaphonique.
Suppresseurs d'écho
1) Circuit comprenant une section entre demi-suppresseurs d ’écho commandés de l ’extrémité éloignée: 

c ’est le trajet à haute fréquence qui prédomine.
2) Circuit comprenant plus d ’une section entre les suppresseurs: aux points où les équipements de 

modulation de voie sont interconnectés aux fréquences vocales, le trajet de diaphonie aux fréquences 
vocales de l’un des équipements est en parallèle avec le trajet de diaphonie à haute fréquence de 
l ’autre, de sorte qu’il importe de tenir compte des deux trajets.

3) Plus d ’un circuit entre les suppresseurs: cette situation existe lorsque les demi-suppresseurs d ’écho 
adjacents intermédiaires sont déconnectés par commutation (ou neutralisés); la diaphonie entre les

1 Les méthodes recommandées pour mesurer la diaphonie sont décrites dans l’annexe à l ’Avis G.134.
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voies aller et retour se produit alors de la même manière que dans le cas 2 ci-dessus, les circuits 
remplaçant les sections de circuit.

Remarque 3. — Si des équipements de modulation de voie conformes aux spécifications des Avis G.232 
ou G.235 sont utilisés pour les circuits ou les sections de circuit, il ne devrait normalement y avoir aucune 
difficulté à réaliser la valeur limite de 6,3 Np ou 55 dB même sur un circuit composé de trois sections de 
circuit (c’est-à-dire un circuit comportant trois couples d ’équipements de modulation de voie). Cependant, 
la marge est faible et, pour tenir compte de la situation décrite dans la remarque 2 ci-dessus (cas 3 en pré
sence de suppresseurs d ’écho), il faut prévoir une valeur un peu plus élevée d ’écart paradiaphonique pour 
les circuits.

Remarque 4. — Certains systèmes de transmission en ligne à paires symétriques donnent lieu, sur des 
circuits dérivés, à  des valeurs particulièrement faibles de l ’écart diaphonique entre les voies aller et retour. 
On doit autant que possible éviter d ’employer de tels systèmes pour fournir des circuits ou des sections de 
circuit à utiliser avec des concentrateurs de communications ou avec des suppresseurs d ’écho modernes.

E . D ist o r sio n  d e  n o n -l in é a r it é

L’expérience a montré que les circuits téléphoniques établis sur des systèmes faisant 
l’objet de recommandations actuelles du C.C.I.T.T. — et dont les éléments, pris séparé
ment, satisfont aux conditions de non-linéarité correspondantes — sont convenables, en ce 
qui concerne la distorsion de non-linéarité, tant pour la transmission téléphonique que- 
pour celle de la télégraphie harmonique.

Remarque. — Dans les circuits téléphoniques à courants porteurs on peut négliger la distorsion de non- 
linéarité produite par les amplificateurs de ligne et par les étages de modulation autres que les équipements 
de modulation et démodulation de voie. Pour cette raison le texte précédent s’applique à des circuits de lon
gueur quelconque.

F. E r r e u r  s u r  l a  r e s t i t u t i o n  d e s  f r é q u e n c e s

Voir l’Avis G.135.

AVIS G. 152 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES DES CIRCUITS 
A GRANDE DISTANCE NE DÉPASSANT PAS 2500 KM

La présent avis s’applique à tous les circuits internationaux modernes dont la longueur 
ne dépasse pas 2500 km, ainsi qu’aux circuits interurbains nationaux situés dans un pays 
d’étendue moyenne et qui peuvent faire partie de la chaîne à quatre fils d ’une communica
tion internationale.

Il est entendu que, si un circuit de prolongement de plus de 2500 km est utiüsé dans 
un pays de grande étendue, il doit satisfaire à toutes les recommandations applicables à 
un circuit international de même longueur.

A. C i r c u i t s  é t a b l i s  s u r  c â b l e  t e r r e s t r e  o u  so u s -m a r in ,
OU SUR FAISCEAU HERTZIEN EN VISIBILITÉ DIRECTE

Les circuits considérés sont établis sur des systèmes tels que les objectifs de bruit de 
l’Avis G.222 sont atteints pour un circuit ayant la constitution d ’un circuit fictif de référence 
de 2500 km.

Il en résulte en particulier que, pour un circuit de L  kilomètres (L ̂  2500), la puissance 
psophométrique moyenne du bruit au cours d’une heure quelconque doit être de l’ordre
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de 4 L picowatts, en excluant les circuits très courts et ceux qui ont une constitution très 
compliquée, ce dernier cas étant traité dans l’Avis G.226.

B . C ir c u it s  éta blis  s u r  fa isc e a u  h e r t z ie n  t r a n s h o r iz o n

Le C.C.I.R. a défini un circuit fictif de référence et fixé des objectifs de bruit dans ses 
Avis 396-1 et 397-1, reproduits dans les Avis G.433 et G.444.

C . C i r c u i t s  é t a b l i s  s u r  l i g n e s  e n  f i l s  a é r ie n s  

L’Avis G.311 contient dans son paragraphe h) des objectifs de bruit.

AVIS G.153 (Genève, 1964-; modifié à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES DES CIRCUITS INTERNATIONAUX 
DE LONGUEUR SUPÉRIEURE A 2500 KM

Ces circuits doivent satisfaire aux clauses générales de l’Avis G.151 et en outre, suivant 
le type du système sur lequel ils sont établis, aux clauses particuüères des sections A, B, C 
ou D ci-après.

Remarque. — Certains circuits, qui ne satisfont pas aux objectifs de bruit du présent avis, peuvent néan
moins être utilisés pour la téléphonie (si on les munit de compresseurs-extenseurs), pour la télégraphie ou 
pour la transmission de données (sections B, C et D  de l’Avis G.143; le tableau ci-après résume ces recom
mandations).
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Limites ou objectifs de bruit1 pour des circuits de grande longueur assurant divers services2

Puissance
psophométrique

Nature de l ’objectif ou limite

pWOp dBmOp
pour une comm unication, une chaîne 

de circuits ou  un circuit loué
pour un circuit pouvant faire partie 

d ’une communication avec com m utation

40 000 - 4 4 Limite pour un circuit téléphonique 
utilisé sans compresseur-extenseur 
(Avis G.143-B).

50 000 -4 3 Objectif pour une chaîne de six circuits 
internationaux, obtenu en pratique par 
une combinaison de circuits à 1, à 2 
ou à 4 pW /km (Avis G.143-A).

80 000 -4 1 Limite pour télégraphie harmonique 
à modulation de fréquence, selon 
normes C.C.I.T.T. (Avis G.143-C).

100 000 - 4 0 Objectif pour transmission de données 
sur circuit loué (Avis G.143-D.a).

250 000 - 3 6 Tolérable pour transmission de données 
sur le réseau à  commutation (Avis 
G.143-D.b). Un circuit dépassant 
cette limite sans compresseur-exten
seur ne peut pas être utilisé dans une 
chaîne de six circuits téléphoniques, 
même si on le munit d ’un  compresseur- 
extenseur (Avis G.143-B).

106 - 3 0 Tolérable pour un certain système de 
télégraphie synchrone (Avis G.143-C).

1 On a seulement indiqué la puissance psophométrique moyenne sur une heure, rapportée au point de niveau relatif zéro du 
circuit international, ou du premier circuit de la chaîne.

2 Limites ou objectifs déterminés d ’après les exigences minimales de chaque service. Les objectifs (souvent meilleurs) pour 
divers systèmes de transmission sont récapitulés dans le tableau 1 bis du présent ouvrage.

A. C i r c u i t s  d e  p l u s  d e  2500 km  e n  c â b l e  o u  s u r  f a i s c e a u  h e r t z i e n ,  
n e  c o m p o r t a n t  p a s  d e  l o n g u e  s e c t i o n  so u s -m a r in e

Il semble certain que des circuits de ce type, dont la longueur sera comprise entre 2500 km et environ 
25 000 km, seront établis sur la majorité de leur parcours sur des systèmes sur câbles terrestres ou sur 
faisceaux hertziens en visibilité directe, déjà utilisés pour procurer des circuits internationaux dont la 
longueur ne dépasse pas 2500 km et dont les projets de construction ont été établis à partir des* objectifs 
déjà recommandés par l ’Avis G.222.

D ’autre part, il est à prévoir que le nombre de démodulations de voie ne sera guère supérieur à celui 
qui est envisagé dans la partie correspondante de la communication internationale la plus longue envisagée 
dans l ’Avis G. 103.

Dans ces conditions, le C.C.I.T.T. émet les recommandations suivantes:

a) Variation de l'affaiblissement en fonction du temps
Le C.C.I.T.T. recommande d’employer une régulation automatique de niveau sur 

chacune des liaisons en groupe primaire sur lesquelles le circuit est établi. En outre, on
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devrait prendre toutes autres mesures qui peuvent être appliquées, en vue de réduire les 
variations d’affaiblissement en fonction du temps.

b) Bruit de circuit
Il est recommandé provisoirement d’établir les projets de construction des systèmes 

procurant de tels circuits internationaux, dont la longueur ne dépasse pas 25 000 km, à 
partir des objectifs de bruit actuellement recommandés pour des circuits fictifs de réfé
rence de 2500 km.

Il en résulte que la puissance psophométrique moyenne, au cours d’une heure quelcon
que, du bruit dû à la ligne ne doit dépasser sur aucune voie téléphonique d ’un tel système 
la valeur de 3 picowatts par kilomètre de ligne (rapportée au point de niveau relatif zéro). 
Chaque fois que ce sera possible, on devrait obtenir une valeur plus faible (2 pW/km, ou 
de préférence encore moins) en choisissant convenablement les voies téléphoniques entrant 
dans la constitution de ces circuits. D ’autre part, comme il a été indiqué ci-dessus, il est 
probable que le nombre d’équipements de modulation intervenant dans la constitution 
d’un tel circuit sera relativement moins élevé (par rapport à sa longueur) que pour un 
circuit fictif de référence de 2500 km.

Remarque. — Dans certains pays on a établi des systèmes terrestres qui constituent une partie impor
tante d ’un circuit de longueur sensiblement supérieure à 2500 km (par exemple 5000 km ou davantage) 
avec le même objectif de bruit que pour le système en câble sous-marin, par exemple, 1 pW/km.

Les valeurs précédentes sont des valeurs moyennes sur une heure. Les objectifs de 
bruit pendant de courtes périodes de temps pour des circuits de ce type d’une longueur 
atteignant environ 7500 km sont, à titre provisoire, les suivants:

La puissance psophométrique moyenne sur une minute ne doit pas dépasser 50 000 pW 
(—5 NmOp ou —43 dBmOp) pendant plus de 0,3% d’un mois quelconque et la puissance 
non pondérée du bruit, mesurée ou calculée avec une durée d’intégration de 5 ms, ne doit 
pas dépasser 106 pW (—3,5 NmO ou —30 dBmO) pendant plus de 0,03 % d’un mois quel
conque. Ces objectifs sont dérivés des objectifs pour les circuits de longueur 2500 km 
(Avis G.222); pour des longueurs comprises entre 2500 et 7500 km, on prendra des valeurs 
intermédiaires proportionnelles.

Le C.C.I.T.T. n’est pas encore en état de recommander des objectifs pour le bruit 
pendant de courtes périodes de temps pour les circuits de ce type de longueur supérieure 
à 7500 km.

B. C i r c u i t s  d e  p l u s  d e  2500 km  c o m p o r t a n t  u n e  l o n g u e  s e c t i o n  e n  c â b l e  so u s -m a r in

a) Distorsion d'affaiblissement
Un circuit de ce type peut comporter, pour des raisons d’économie, des équipements 

terminaux à voies espacées de 3 kHz, conformes à l’Avis G.235.
Si l’on utilise des équipements terminaux à fréquences porteuses espacées de 4 kHz, 

ceux-ci doivent au moins satisfaire à l’Avis G.232. Comme l’indique une remarque de cet 
Avis, quelques pays emploient des équipements terminaux améliorés, pour les circuits 
affectés en permanence à l’exploitation intercontinentale.

b) Bruit de circuit sur la section sous-marine
1. Sans compresseur-extenseur
Un système en câble sous-marin de grande longueur conçu pour être exploité sans 

compresseurs-extenseurs et sans aucune limitation pour la téléphonie, la télégraphie harmo
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nique et la transmission de données devrait être étudié en sorte que le bruit horaire moyen 
ne dépasse pas 3 pW/km sur la voie la plus mauvaise. Pour chaque sens de transmission, 
la valeur moyenne de bruit prise sur l’ensemble des voies utilisées pour les circuits les plus 
longs, ne devrait pas dépasser 1 pW/km.

Remarque. — Toutefois, il est désirable que les circuits d ’un faisceau qui doit être exploité avec un 
concentrateur de communications1 présentent tous à peu près le même niveau de bruit.

2. Avec compresseur-extenseur
A l’heure actuelle, le C.C.I.T.T. ne se propose pas d’étudier des systèmes avec des 

objectifs de bruit très différents de ceux du paragraphe b) 1 en comptant sur l’emploi systé
matique de compresseurs-extenseurs.

c) Bruit de circuit sur les autres sections
Les autres sections de ce circuit doivent satisfaire aux recommandations de la section A 

du présent avis; la remarque du paragraphe A. b), s’applique encore à ce cas.

C . C ir c u it s  éta blis  s u r  d es  systèm es d e  t é l é c o m m u n ic a t io n  p a r  satellites

Le C.C.I.R. et le C.C.I.T.T. sont en train d’étudier dans quelle mesure des circuits éta
blis sur des systèmes de télécommunication par satellites peuvent être incorporés au réseau 
mondial; certaines restrictions à l’emploi de tels circuits sont mentionnées dans l’Avis Q.13 
(tome VI du Livre Blanc).

En ce qui concerne le bruit, le C.C.I.R. a défini, dans son Avis 352, un circuit fictif de 
référence et, dans son Avis 353-1, la puissance de bruit admissible. Ces avis sont reproduits 
dans les Avis G.434 et G.445.

D. C i r c u i t s  d e  p lu s  d e  2500 km  s u r  l i g n e s  e n  f i l s  a é r ie n s

Dans l’état actuel de là technique, les systèmes modernes à courants porteurs sur fils 
aériens permettraient de franchir toutes les portées qui peuvent se présenter en pratique 
pour des circuits terrestres à grande distance, à condition toutefois de prendre des précau
tions spéciales concernant notamment:

— la régularité de construction de la ligne;
— la précision du fonctionnement des dispositifs de régulation automatique de la ligne;
— la possibilité de modifier éventuellement l’hypsogramme des circuits téléphoniques, 

pour faire face à des conditions climatiques particulières (givre, etc.).

En outre, il faut considérer avec soin les bruits dans chaque cas particulier et déter
miner l’espacement des répéteurs afin d’avoir un écart convenable entre signal et bruit 
pendant un grand pourcentage du temps.

Dans les projets de tels systèmes, on prendra pour objectif que la puissance psophomé
trique moyenne, au cours d’une heure quelconque, à l’extrémité d’un circuit d ’environ 
10 000 km (en un point de niveau relatif zéro), compte tenu de tous les bruits existants, 
à l’exception des perturbations dues à des stations radioémettrices, ne dépasse pas 50 000 pW 
(niveau de —5 NmOp ou —43 dBmOp).

1 Voir la note 2 au bas de la page 2 de l’Avis G.143.
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Remarque 1. — L ’objectif indiqué ci-dessus correspond à une répartition raisonnable du temps pluvieux 
dans les régions traversées par le circuit; cette valeur de 50 000 pW peut être dépassée quand il y a des 
conditions climatiques très défavorables.

Remarque 2. — Cet objectif pourrait sembler plus sévère, en proportion de la longueur, que celui qui 
figure au paragraphe g de l ’Avis G.311. Il convient de remarquer que, pour des circuits de longueur nette
ment supérieure à 2500 km munis d ’équipements dont les projets de construction ont été établis sur la base 
du circuit fictif de référence, les valeurs de bruit et de diaphonie peuvent augmenter moins vite que la 
longueur du circuit. D ’une part, il est recommandé ci-dessus de prendre des précautions spéciales en ce qui 
concerne la construction de la ligne et le réglage des niveaux sur le système; d ’autre part, il est peu vraisem
blable qu’un circuit de 10 000 km soit soumis sur toute sa longueur aux mêmes conditions cümatiques.

Remarque 3. — Si l ’on appliquait à la lettre l ’Avis G.143-B, il faudrait munir d ’un compresseur- 
extenseur tout circuit de ce type satisfaisant tout juste à l ’objectif de 50 000 pW. En pratique, étant donné 
qu’il s ’agit d ’un circuit de 10 000 km, cette valeur de bruit est tolérable sans compresseur-extenseur.

1.6 Dispositifs associés à des circuits téléphoniques de grande longueur

AVIS G. 161 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

SUPPRESSEURS D ’ÉCHO POUR CIRCUITS A TEMPS DE 
PROPAGATION COURT OU LONG

A. D é f in i t io n s  r e l a t i v e s  a u x  s u p p r e s s e u rs  d ’é c h o

a) Suppresseur d'écho (voir figure 1)
Dispositif commandé par la voix, placé dans la partie à quatre fils d ’un circuit et servant à  insérer un 

affaiblissement dans le trajet des courants d ’écho, afin de supprimer l ’écho.

b) Suppresseur d'écho complet
Suppresseur d ’écho dans lequel les signaux vocaux transmis dans l ’un quelconque des deux sens de 

transmission commandent l’introduction de l ’affaiblissement de blocage dans l’autre sens.

Note. — Ces bornes d ’entrée peuvent être connectées à l’une ou à l ’autre des extrémités de l ’ensemble 
“affaiblissement à la réception” , selon la manière dont est câblé l’ensemble “ commande” .

F ig u r e  1
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Note 1. — Dans certaines applications, le suppresseur d ’écho est inséré au point A, A'.
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c) Demi-suppresseur d'écho
Suppresseur d ’écho dans lequel les signaux vocaux transmis dans l ’un des deux sens de transmission 

commandent l ’introduction de l ’affaiblissement de blocage dans l ’autre sens, cette action n ’étant pas réci
proque.

d) Suppresseur d'écho différentiel
Suppresseur d ’écho dont l’action est déterminée par la différence des niveaux des signaux transmis dans 

les deux sens de transmission.

e) Affaiblissement de blocage
Valeur spécifiée minimale de l’affaiblissement qu’un suppresseur d ’écho introduit dans la voie d ’émission 

(du suppresseur d ’écho), en vue de réduire l ’effet des courants d ’écho.

f) Affaiblissement à la réception
Valeur spécifiée de l ’affaiblissement qu’un suppresseur d ’écho introduit dans la voie de réception (du 

suppresseur d ’écho), en vue de réduire l ’effet des courants d ’écho pendant l ’intervention.

g) Suppresseur d ’écho terminal (voir figure 2)
Suppresseur d ’écho conçu de façon à fonctionner à une extrémité d ’un circuit, ou aux deux extrémités.

h) Temps de fonctionnement pour la suppression
Intervalle de temps entre le moment où des signaux d ’essai définis, appliqués aux bornes d ’entrée côté 

émission et/ou réception, sont modifiés d ’une façon déterminée et le moment où l ’affaiblissement de blocage 
est introduit dans la voie d ’émission du suppresseur d ’écho.

i) Temps de maintien pour la suppression
Intervalle de temps entre le moment où des signaux d ’essai définis, appliqués aux bornes d ’entrée côté 

émission et/ou réception, sont modifiés d ’une façon déterminée et le moment où l ’affaiblissement de blocage 
est retiré de la voie d ’émission.

j) Temps de fonctionnement pour l'intervention
Intervalle de temps entre le moment où des signaux d ’essai définis, appliqués aux bornes d ’émission 

et/ou de réception, sont modifiés d ’une façon déterminée, de manière à faire cesser la suppression et le 
moment où la suppression cesse. L ’insertion d ’un affaiblissement dans la voie de réception se produit pra
tiquement en même temps.

k) Temps de maintien pour l'intervention
Intervalle de temps entre le moment où des signaux d ’essai définis, appliqués aux bornes d ’émission 

et/ou de réception, sont modifiés d ’une façon déterminée, de manière à rétablir la suppression et le moment 
où la suppression est rétablie. La suppression d ’un affaiblissement dans la voie de réception se produit pra
tiquement en même temps.

1) Sensibilité différentielle
Différence, en dB, entre le niveau des signaux d ’essai appliqués à la voie d ’émission et à la voie de récep

tion, au moment où se produit l ’intervention.

B. C a r a c t é r i s t iq u e s  d e s  su p p r e s s e u r s  d ’é c h o
POUR CIRCUITS A TEMPS DE PROPAGATION COURT OU LONG

a) Généralités
La spécification ci-après s’applique au projet de construction de demi-suppresseurs 

d’écho terminaux pour circuits à temps de propagation élevé (par exemple circuits par 
satellites synchrones). Les suppresseurs d’écho conformes à ces spécifications conviennent 
également aux circuits à temps de propagation plus court sur lesquels on utilise des demi- 
suppresseurs d’écho. Tous les modèles de suppresseurs d’écho pour circuits à long temps 
de propagation devraient répondre aux conditions spécifiées dans les paragraphes qui
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suivent. On laisse toute liberté pour les détails de construction qui n’y sont pas traités. 
Les suppresseurs d’écho construits conformément à ces dispositions seront compatibles.

La compatibilité se définit comme suit:
Si l’on suppose : 1) qu’un certain type de suppresseur d’écho (type A) a été conçu de

manière à fonctionner de façon satisfaisante, lorsque n ’importe quelle 
communication à un ou plusieurs circuits est entièrement équipée d ’un 
ou de plusieurs couples de demi-suppresseurs d’écho de ce type;

2) qu’un autre type de suppresseur d ’écho (type B) a été conçu de façon 
analogue ;

on dit que le suppresseur du type B est compatible avec celui du type A s’il est possible de 
remplacer un ou plusieurs des demi-suppresseurs d ’écho situés en un point quelconque 
de la communication par des demi-suppresseurs de l’autre type sans que la qualité de la 
communication en soit diminuée de façon appréciable.

Il convient de définir la diminution de qualité, puis de déterminer son ampleur, en effec
tuant des essais dans lesquels on recherchera qùelles sont les réactions des usagers dans les 
conditions de service, ou dans lesquels on utilisera des dispositifs ou des méthodes permet
tant de faire au laboratoire des mesures objectives équivalentes de la diminution de qualité 
introduite par les deux suppresseurs d’écho différents. Deux de ces méthodes sont décrites 
dans les suppléments 3 et 4 au présent ouvrage.

Il existe en service des suppresseurs d’écho qui ont été construits selon l’ancien Avis 
G.161 tel qu’il figure dans le tome III du Livre Bleu; ces suppresseurs d’écho ne conviennent 
que pour les circuits dont le temps de propagation dans un sens est inférieur à 50 ms. 
On notera que ce n ’est que sur de tels circuits que ces anciens suppresseurs d’écho seront 
compatibles avec les nouveaux. Les dispositions typiques représentées sur la figure 3 sont 
donc acceptables du point de vue de la compatibilité.

Des méthodes d’essai objectives sont très importantes pour permettre de mesurer les 
caractéristiques de fonctionnement essentielles des suppresseurs d’écho pour circuits à 
temps de propagation élevé. L ’annexe au présent avis décrit des modes opératoires utilisables 
à cet effet.

C.C.I.T.T 2 3 9 4

F ig u r e  3 . — Dispositions typiques de suppresseurs d’écho
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b) Objet, mode de fonctionnement et cadre de fonctionnement

C’est le défaut d ’adaptation des impédances qui provoque l’apparition d ’échos dans les 
circuits téléphoniques à deux fils et dans toutes les combinaisons possibles de circuits à deux 
et à quatre fils. Normalement, la plus grande partie de l’écho est due à des réflexions à 
l’intérieur de la partie à deux fils du réseau national. On peut rendre l’écho tolérable en 
introduisant un affaiblissement dans le circuit lorsque le temps de propagation de l’écho 
dans un sens est inférieur à environ 25 ms. Pour des temps de propagation plus longs, 
il faudrait un affaiblissement du circuit beaucoup trop grand, aussi fait-on appel à des 
« suppresseurs d’écho ».

Lorsqu’un suppresseur d’écho est dans le mode de suppression, il introduit un affaiblis
sement important dans la voie de retour; cet affaiblissement non seulement supprime l’écho 
mais empêche les paroles prononcées par l’autre interlocuteur de parvenir au premier lors
que les deux interlocuteurs viennent à parler simultanément. Pour éviter cet effet de 
« hachage » qui risque de se produire lorsque les deux interlocuteurs parlent simultanément, 
le suppresseur d’écho doit pouvoir alors fonctionner selon un autre mode. D ’après la 
terminologie normalement utilisée, le deuxième interlocuteur doit pouvoir «intervenir», 
ou annuler l’action de suppression lorsqu’il interrompt le premier.

L’intervention a donc pour résultat de transformer un circuit permettant la transmission 
de la parole dans un seul sens en un circuit permettant la transmission simultanée de la 
parole dans les deux sens et a automatiquement pour conséquence de laisser passer l’écho 
sans le supprimer. Si l’action d’intervention est réglée de manière qu’elle diminue l’écho, 
les paroles de l’un ou des deux interlocuteurs qui parlent simultanément demeurent « ha
chées » dans une certaine mesure lorsque la commande du suppresseur d’écho passe de l’un 
des interlocuteurs à l’autre, De ce fait, la construction d ’un suppresseur d ’écho se fonde sur 
deux conditions fondamentales :

1) assurer une suppression suffisante de l’écho lorsqu’un seul des interlocuteurs parle;
2) assurer une intervention souple et discrète lorsque les deux interlocuteurs parlent 

simultanément.

La deuxième de ces conditions implique deux fonctions qui s’excluent mutuellement:
1) éviter tout hachage des paroles lorsque les deux interlocuteurs parlent simultanément;
2) supprimer l’écho pendant que les deux interlocuteurs parlent simultanément et 

immédiatement après.

On utilise un circuit différentiel pour reconnaître la condition dans laquelle il doit y 
avoir intervention. Le niveau des courants vocaux de la voie d’émission est comparé à 
celui de la voie de réception pour déterminer s’il s’agit de l’écho de paroles prononcées par 
un interlocuteur ou des paroles prononcées par l’autre. Le niveau de l’écho est diminué de 
l’affaiblissement du trajet d’écho, l’écho étant lui-même retardé d’un temps égal au double 
du temps de propagation entre le suppresseur d’écho et le point de réflexion. (Le temps de 
propagation aller-retour sur le trajet d ’écho est appelé « retard aux extrémités ».) Pour 
la conception du circuit différentiel, il faut tenir compte à la fois de l’affaiblissement minimal 
du trajet d ’écho et du retard maximal aux extrémités. Si le niveau des courants vocaux de la 
voie d ’émission est inférieur au niveau de l’écho prévu (compte tenu des conditions les plus 
mauvaises pour l’affaiblissement du trajet d ’écho et le retard aux extrémités), la suppression 
est maintenue. Si au contraire ce niveau dépasse celui de l’écho prévu, il se produit une 
intervention et l’action de suppression est annulée.
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Les suppresseurs d’écho sont placés dans la partie à fréquences vocales d ’un circuit à 
quatré fils qui a une impédance nominale de 600 ohms. Les voies d’émission (central vers 
ligne) et de réception (ligne vers central) ont des niveaux relatifs différents selon les réseaux 
nationaux, par exemple:

1) émission: —16 dBr; réception: + 7  dBr
2) émission: —4 dBr; réception: + 4  dBr.
L’affaiblissement du trajet d ’écho (pour lequel on prend la valeur moyenne de l'affai

blissement dans la bande de fréquences de 500 à 2500 Hz) aura vraisemblablement une 
valeur telle que l'affaiblissement minimal entre les bornes de sortie côté réception et les 
bornes d’entrée côté émission du suppresseur d’écho soit égal à la différence entre les niveaux 
relatifs en ces deux points augmentée de 6 dB, par exemple à 29 dB pour le cas 1, et à 14 dB 
pour le cas 2. Les suppresseurs d’écho doivent être conçus de manière à fonctionner de 
façon satisfaisante dans de telles conditions.

Les suppresseurs d’écho pour circuits à long temps de propagation doivent être des 
demi-suppresseurs d’écho terminaux, une protection contre des retards aux extrémités 
pouvant atteindre jusqu’à 25 ms environ (aller et retour) est assurée dans les modèles qui 
satisferont aux conditions indiquées ci-après.

Dans des conditions défavorables, le bruit de circuit qui pénètre dans les voies d’émis
sion ou de réception d ’un suppresseur d ’écho peut atteindre —40 dBmOp.

Il est vraisemblable que les niveaux des courants vocaux aux bornes d’entrée côté 
émission et aux bornes d’entrée côté réception seront d’environ —15 dBmO, avec un écart 
type de 6 dB.

c) Conditions de fonctionnement dans le cas de signaux d'entrée en régime permanent appli
qués indépendamment sur les voies d'émission et de réception

1. Qualité de transmission
Les valeurs qui figurent au paragraphe c.l (de 1.1 à 1.11) sont provisoires.
Sauf avis contraire, les caractéristiques de qualité s’appliquent séparément à la voie 

d ’émission et à celle de réception.
1.1 Affaiblissement d'insertion

L’affaiblissement d’insertion à 800 Hz (ou à 1000 Hz) d’un suppresseur d’écho en posi
tion de repos doit être de 0 ±  0,3 dB, pour un niveau de la fréquence de mesure inférieur 
ou égal à 0 dBmO.

Ces limites doivent être observées dans toute la gamme de températures de +  10 °C à 
+  40 °C ainsi que dans tout l’intervalle de variation admissible de l’alimentation en énergie.
1.2 Caractéristiques affaiblissement/fréquence

La caractéristique affaiblissement/fréquence doit être telle que si l’affaibHssement à 
800 Hz (ou à 1000 Hz) est Q dB, l’affaiblissement à une fréquence quelconque de la bande 
300-3400 Hz soit compris entre Q +  0,3 dB et Q — 0,2 dB.
1.3 Distorsion de temps de propagation

La distorsion de temps de propagation, mesurée entre deux fréquences quelconques de 
la bande 500-3000 Hz, ne doit pas dépasser 100 (xs.
1.4 Impédance

1) La valeur nominale des impédances d ’entrée et de sortie doit être 600 ohms (non 
réactives).
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2) L’affaiblissement d ’adaptation par rapport à l’impédance nominale ne doit pas être 
inférieur à 20 dB dans toute la bande de fréquences de 300 à 3400 Hz.

3) Le déséquilibre d ’impédance de chaque borne par rapport à la terre ne doit pas être 
inférieur à 40 dB dans toute la bande de fréquences de 300 à 3400 Hz.

1.5 Surcharge
L’affaiblissement d’insertion à 800 Hz (ou à 1000 Hz) ne doit pas augmenter de plus de 

0,2 dB lorsque le niveau de la fréquence de mesure passe de 0 dBmO à +  10 dBmO.

- 1.6 Distorsion harmonique
La puissance totale de distorsion harmonique, pour une onde sinusoïdale pure de 800 Hz 

(ou de 1000 Hz) à un niveau de 0 dBmO, ne doit pas dépasser —34 dBmO.

1.7 Intermodulation
Si des affaiblisseurs insérés dans la voie de réception fonctionnent au rythme des syllabes, 

les produits d’intermodulation qu’ils provoquent doivent être conformes aux dispositions du 
paragraphe e.2) de l’Avis G. 162 relatif aux compresseurs-extenseurs.

1.8 Réponse transitoire
Si des affaiblisseurs insérés dans la voie de réception fonctionnent au rythme des syllabes, 

leur réponse transitoire doit être conforme aux dispositions du paragraphe g) de l’Avis 
G. 162, qui traite de la réponse transitoire globale d’un compresseur-extenseur.

1.9 Bruit
La puissance psophométrique moyenne introduite par un suppresseur d’écho ne doit pas 

dépasser —70 dBmOp.
La puissance moyenne non pondérée de bruit introduite par un suppresseur d’écho dans 

une bande allant de 300 à 3400 Hz ne doit pas dépasser —50 dBmOp.

1.10 Diaphonie
L’affaiblissement diaphonique entre la voie d ’émission et la voie de réception ne doit pas 

être inférieur à 70 dB.

1.11 Signaux parasites dus aux suppresseurs d'écho
Les diverses conditions de fonctionnement d’un suppresseur d ’écho ne doivent pas pro

voquer l’apparition de signaux parasites appréciables tels que des impulsions formées dans 
le suppresseur et résultant d’états transitoires. En particulier, ces' signaux ne doivent pas 
avoir une ampleur telle qu’ils puissent entraîner le fonctionnement intempestif ou l’inter
vention intempestive d’un autre suppresseur d’écho présent sur la communication. A cet 
égard, il faut tenir compte des communications comportant plusieurs circuits et plusieurs 
couples de suppresseurs d’écho en tandem.

Pour éviter tout fonctionnement intempestif des autres suppresseurs d’écho dans une 
chaîne de circuits, la tension (mesurée de zéro à la valeur de crête) des signaux transitoires, 
produits dans les voies de réception ou d’émission (bouclées sur 600 ohms) et dus à un 
fonctionnement des suppresseurs d ’écho provoqué par des signaux sur la voie opposée, ne 
doit pas dépasser 20 mV en un point de niveau relatif zéro (—34 dBVO) après filtrage du 
signal parasite dans la bande de 500 à 3000 Hz. De plus, la durée de ces transitoires doit être 
telle qu’ils ne soient pas audibles en présence de niveaux de bruit normaux (par exemple, 
—50 dBmOp).
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2. Fonctionnement d'un suppresseur d'écho en régime permanent

L’action d’un suppresseur d’écho présentant les caractères généraux décrits au para
graphe b) est expliquée ci-après à l’aide du diagramme de fonctionnement théorique de la 
figure 4. Les combinaisons significatives des signaux d’entrée sont représentées par les 
zones X, Y, Z, W et Y.

F i g u r e  4 .  — Diagramme explicatif du fonctionnement des suppresseurs d’écho dans des conditions idéales

T a b l e a u  1

Explications pour le diagramme de fonctionnement de la figure 4

Zone Affaiblissement dans la voie  
d ’émission (dB)

Affaiblissement dans la voie  
de réception (dB)

X 0 0
Y o 7 maximum
W 0 Dans les limites indiquées pour C

à la figure 5
Z 50 minimum 0

V Comme pour W si l ’on vient de W
Comme pour Z si l ’on vient de Z

La zone X correspond à l’absence de tout signal appréciable sur la voie d ’émission ou 
sur la voie de réception. La zone Y correspond à la présence de signaux sur la seule voie 
d ’émission. La zone Z représente les combinaisons de niveaux des signaux pour lesquelles 
le suppresseur d’écho doit assurer la suppression sur la voie d’émission. La zone W corres
pond à l’intervention où la suppression doit être annulée. La zone Y correspond à l’hysté
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résis qui doit assurer le maintien de la position d’intervention si le signal sur la voie d ’émis
sion est tombé légèrement au-dessous du niveau minimal pour lequel l’intervention doit se 
produire. De ce fait, la zone V représente une condition bistable. Le tableau 1 indique les 
valeurs d’affaiblissement qu’il convient d ’introduire dans les deux voies lorsque chacune 
des cinq zones X, Y, Z, W et V est occupée en permanence. La figure 5 indique les valeurs 
limites de l’affaiblissement à la réception, C, qu’il convient d’introduire dans la voie de 
réception pendant l’intervention. Les indications contenues dans les figures 4 et 5 et dans 
le tableau 1 sont valables pour des signaux en régime permanent, et dans les cas où les 
frontières entre les zones sont franchies très lentement.

Les éléments indiqués dans la figure 4 concernent seulement les caractéristiques que l’on 
peut déterminer sans qu’il soit nécessaire de connaître les circuits internes du suppresseur 
d ’écho ou d ’avoir accès à ces circuits, mais tout simplement en appliquant des signaux 
d’essai aux bornes externes du suppresseur d’écho et en observant son état par des mesures 
externes. On trouvera, dans l’annexe au présent avis, la description des méthodes d’essai à 
mettre en œuvre pour vérifier par des mesures la conformité aux spécifications.
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• F ig u r e  5 . — Valeurs recommandées pour l ’affaiblissement C à  introduire dans la voie de réception pendant
l ’intervention

d) Caractéristiques dynamiques lorsque des signaux sont appliqués, supprimés ou modifiés 
indépendamment sur les voies d'émission et de réception
On peut spécifier les caractéristiques dynamiques en indiquant le temps qui s’écoule, 

lorsque les valeurs des signaux passent d ’un point situé dans une zone à un point situé dans 
une autre zone, avant que l’état propre à la deuxième zone soit établi (figures 4 et 9). Si l’on 
passe de X à Z, on appelle ce temps le temps de fonctionnement pour la suppression; en
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sens inverse, on l’appelle temps de maintien pour la suppression. Si l’on passe de Z à W ou 
à Y par l’intermédiaire de V, ce temps est appelé le temps de fonctionnement pour l’inter
vention; pour le passage en sens inverse, il s’agit du temps de maintien pour l’intervention. 
Dans la pratique, les frontières V/W et V/Z peuvent être franchies sous des angles quelcon
ques. Les conditions indiquées dans le tableau 3 concernent des passages verticaux ou 
horizontaux.

Lorsqu’on fait varier brusquement les niveaux des signaux d’essai sinusoïdaux à la fré
quence de 1000 Hz, les temps de fonctionnement maxima indiqués dans le tableau 3 sont 
valables, ainsi que les valeurs recommandées pour les temps de maintien indiqués dans le 
tableau 4. Pour chacun de ces tableaux, la partie droite se rapporte aux essais décrits dans 
l’annexe.

Les niveaux du signal qui définissent.les divers seuils sont indiqués dans le tableau 2.

T a b l e a u  2

Niveaux de seuil entre les zones

Frontière Sym bole
A  1000 H z  
à 20 ±  5°C 

dBmO

A  1000 H z  
entre 10 et 40°C  

dBmO
Variation  

avec la  fréquence

Suppression 
X à Z

Z à X

Txz

Tzxmax
Tzxmin

-33 ^  Txz ^  -29 
pour L s =  -40 

Txz -  0 dB 
Txz -  3 dB

T 'xz  =  Txz ±  1 
L x z - 0 d B  
T 'xz  -  3 dB

Figure 6

X à  Y 

Y à X

Txy

TyXmax
Tyxmin

-36 ^  Txy ^  -29 
pour L r  =  -40 
Txy -  0 dB 
Txy -  3 dB

T x y  =  Txy ±  1

T x y  0 dB 
T 'xy  -  3 dB

Figure 7

Intervention 
V à  W
(en provenance 
de Z)

TV w LS =  L r  ±  1,5 dB 

(-26,5 ^  L r  ^  +  4,5)

L'vw =  Tvw ±  1,5 dB 
entre 500 et 3000 Hz 
(Note 2)

Y à Z
(en provenance 
de W)

TvZmax
TVZmin

Tvw -  C dB
Tvw -  C  -  3 dB (Note 1) 
(-26,5 <  L r  <  +  4,5)

T 'yz  =  TVz ±  1,5 dB 
entre 500 et 3000 Hz 
(Note 2)

Ls =  niveau, en dBmO, aux bornes d ’entrée côté émission.
L r  =  niveau, en dBmO, aux bornes d ’entrée côté réception.
C =  affaiblissement introduit dans la voie de réception pendant l ’intervention. Cette caractéristique doit être conforme 

aux limites indiquées dans la figure 5.
1 La dimension de la zone V en dB dans le sens vertical ne devrait pas dépasser de plus de 3 dB l'affaiblissement inséré dans 

la voie de réception lorsque l ’intervention est établie.
2 II faut tenir com pte des tolérances sur les caractéristiques affaiblissement/fréquence des deux filtres du détecteur d ’inter

vention, mais il est souhaitable que le seuil d ’intervention soit aussi indépendant que possible de la fréquence; une tolérance de 
±  1,5 dB doit être respectée si Ls et L r varient simultanément dans la bande de fréquences de 500 à 3000 Hz.
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SUPPRESSEURS D ’ÉCHO —  CARACTÉRISTIQUES

Fréquence (Hz) C C I T T  . 125 7 .A

F ig u r e  6 .  — Réponse en fréquence recommandée pour la voie de commande du blocage d’un suppresseur d’écho
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F ig u r e  7 . — Réponse en fréquence recommandée pour chaque voie de commande du détecteur d’intervention
d’un suppresseur d’écho
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Valeurs maximales du temps de fonctionnement

Tableau 3

Frontière

Signal initial Signal final
Valeur recommandée 

(maximum)
(ms)

(voir note 1)

Essai
n°

Excursion 
(voir fig. 9)

M ontage 
utilisé pour 

les essais 
(voir fig. n°)

Trace sur 
l ’oscilloscope 
(voir fig. n°)Emission  

Ls dBmO
Réception  
Lr dBmO

Emission  
Ls dBmO

Réception  
L r  dBmO

Suppression
X/Z

- 4 0
- 4 0

- 4 0
- 4 0

- 4 0
- 4 0

-2 5
-1 1

5
5 } 4

a ----- ---- > b
a --------- ► d } ” } 14

Intervention
z /v /w

Lr  constant

- 4 0

- 4 0

-2 5

-1 5

- 1 9  

-  9

- 2 5

- 1 5

30 )
J Note 2 

30 ) I 6

b ---------- * k

c -----------► j 1 13 1 "

Intervention 
Z/V/W/Y 

Lg constant

- 2 5
- 2 5
- 2 5
- 2 5

. - 2 2  
- 1 9  
- 1 6  
-  9

-2 5  
■ -2 5  

-2 5  
-2 5

- 4 0
- 4 0
- 4 0
- 4 0

Note 3

70
75

5

h ---------- »■ i
g --------- ► i
f -----------► i
e ----------»■ i

11 ou 12 15

N ote 1 —  La mise en action des suppresseurs d ’écho par des signaux de-courte durée, comme le  bruit de circuit impulsif, est indésirable.
N ote 2  —  D es considérations théoriques conduisent à penser que ce temps doit être court. Avec certains suppresseurs d ’écho, il est de l ’ordre de 10 ms. On a observé que, dans des conver
sations en anglais, l ’emploi de suppresseurs d ’écho ayant un temps de fonctionnement de 30 ms n ’avait aucun effet nuisible.
N ote 3 —  Il est souhaitable que ces valeurs soient aussi faibles que possible, compte tenu de la nécessité d ’assurer la protection contre une intervention intempestive provoquée par l ’écho dans 
le cas, décrit au paragraphe e), ou le retard aux extrémités est maximal et l ’affaiblissement du trajet d ’écho minimal. Quelques administrations pensent que l ’on  pourrait ramener respectivement 
les valeurs de 40 et 60 ms à 30 et 50 ms.
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Temps de maintien 
(Note 3)

T abl e a u  4

Signal initial Signal final

Valeur recommandée 
(ms)

Essai
n°

Excursion 
(voir fig. 9)

Montage 
utilisé pour 

les essais 
(voir fig. n°)

Trace sur
Frontière

Emission 
Ls dBmO

Réception 
L r dBmO

Emission  
Ls dBmO

Réception  
Lr dBmO

l ’oscilloscope 
(voir fig. n°)

Suppression
Z/X

- 4 0
- 4 0

-2 5
-1 1

- 4 0
- 4 0

- 4 0
- 4 0

40 à 75 
40 à 75 
(Note 2)

b --------- »• a
d --------- * a } ” } M ,

Intervention - 1 9 -2 5 - 4 0 -2 5 | dans la gamme ) k -------------- ► b | \
w /v /z > 150 -350 6 13 16Lr  constant -  9 -1 5 - 4 0 -1 5 J (N o te l) J J --------- ► c J 1

N ote 1 —  La durée du temps de maintien pour l ’intervention qui est nécessaire dépend de la valeur de l ’hystérésis (largeur de la région V) utilisée en position d ’intervention (voir la figure 1). Si 
cette valeur est faible, le temps de maintien doit être voisin de la limite supérieure de la gamme; si elle est élevée, le  temps de maintien peut être voisin de la limite inférieure de la gamme.
N ote 2 —  La limite supérieure du temps de maintien pour la suppression (Z/X) peut atteindre 240 ms, pourvu que soient respectées les conditions concernant le temps de fonctionnement pour 
l ’intervention (Z/V/W /Y) pour L s constant (tableau 3).
N ote 3  —  Bien que l ’on ne juge pas nécessaire de mesurer le temps de maintien Y /X , il est souhaitable que les suppresseurs d ’écho soient conçus de manière telle que ce temps ne soit pas inuti
lement élevé, par exemple qu’il ne soit pas de beaucoup supérieur à celui qui est applicable pour l ’intervention.
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NEUTRALISATION DES SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

e) Fonctionnement en présence d’un affaiblissement du trajet d ’écho peu important et, éven
tuellement, de retard aux extrémités
Les clauses qui précèdent sont valables lorsque le suppresseur d’écho est soumis aux 

essais dans des conditions telles que les signaux sur les voies d’émission et de réception sont 
indépendants. Dans la pratique, on doit également maintenir un fonctionnement satisfaisant 
lorsque la voie d’émission est reliée à la voie de réception par un trajet d ’écho pouvant pré
senter un retard aux extrémités et un affaiblissement peu élevé. Dans ces conditions, il faut 
contrôler trois caractéristiques du fonctionnement dynamique. L’annexe au présent avis 
décrit des dispositifs d’essai appropriés pour la mesure de ces caractéristiques dont la des
cription est donnée ci-dessous :

1) Aucun écho (fuite par le trajet d ’écho) ne doit provoquer l’apparition intempestive 
de la position d’intervention si l’affaibhssement du trajet d ’écho est peu important 
et si le retard aux extrémités est nul. Cet inconvénient pourrait être dû à un choix 
malheureux des constantes de temps du trajet de commande ; il se manifesterait alors 
comme une apparition temporaire intempestive de la position d ’intervention; ne 
persistant que pendant la durée du temps de maintien de l’intervention, lorsqu’un 
signal serait brusquement appliqué aux bornes d’entrée côté réception (voir l’essai 
n° 7).

2) Si une protection insuffisante contre le retard aux extrémités est incorporée au sup
presseur d’écho, le circuit d’intervention peut fonctionner sur le front arrière de 
l’écho. Ce phénomène peut se produire lors de l’interruption brusque d’un signal aux 
bornes d ’entrée côté réception lorsque l’affaiblissement du trajet d ’écho est faible et 
que le retard aux extrémités est important (voir l’essai n° 8).

3) Dans certains modèles, il se peut que l’hystérésis représentée par la zone bistable V 
(voir figure 4) soit trop importante par rapport à l’affaibhssement inséré dans la voie 
de réception. Ceci peut entraîner un maintien intempestif de l’intervention par l’écho 
dans les conditions suivantes : un signal permanent est présent aux bornes d’entrée 
côté réception et est compté aux bornes d’entrée côté émission par l’intermédiaire du 
trajet d ’écho. Un signal d’amplitude et de durée suffisantes pour provoquer l’inter
vention est alors appliqué aux bornes d’entrée côté émission. Lors de l’interruption 
de ce signal, l’écho du signal maintient indûment la position d’intervention (voir 
l’essai n° 9).

f) Mise en action sous l ’effet d ’une cause extérieure
Le suppresseur d’écho devrait, au choix, permettre la mise en action ou la neutralisation 

sous l’effet d ’une mise à la terre extérieure ayant son origine dans le circuit interurbain. Cet 
élément aurait pour fonction de permettre ou d’empêcher, selon le cas, le fonctionnement 
normal du suppresseur d’écho.

C . C a r a c t é r ist iq u e s  d e s  d ispo sit ifs  d e  n e u t r a l is a t io n  d e s  s u p p r e ss e u r s  d ’é c h o

a) Généralités
Tout suppresseur d’écho devrait être muni d’un dispositif de neutralisation par tonalité 

ayant pour effet d ’éviter l’application de l’affaiblissement de blocage et de l’affaiblissement 
à la réception lorsque ce suppresseur est traversé par des signaux de données ou par d ’autres 
signaux ayant certaines fréquences spécifiées. Le dispositif de neutralisation devrait donc 
agir sous l’effet de certaines fréquences spécifiées mais pas sous l’effet des fréquences de la 
parole.
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NEUTRALISATION DES SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

b) Caractéristiques de neutralisation (voir la figure 8)
La tonalité de neutralisation transmise est à la fréquence 2100 Hz i  15 Hz; son niveau 

est —12 i  6 dBmO. La fréquence de la tonalité appliquée au dispositif de neutralisation 
est 2100 Hz i  21 Hz (voir l’Avis V.21, tome VIII). La bande de la voie de neutralisation 
devrait être suffisamment large pour englober cette tonalité, ainsi que toutes les autres 
tonalités de neutralisation utilisées dans des réseaux nationaux; elle devrait en outre être 
telle que, sous l’effet conjugué de l’action de garde et de temporisation, on dispose d’une

Fréquence  (Hz)

F ig u r e  8 . — Caractéristiques requises dans la bande de neutralisation
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NEUTRALISATION DES SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

protection suffisante contre le fonctionnement intempestif du neutralisateur sous l’action 
des courants de conversation. La sensibilité de la voie de neutralisation (niveau de seuil) 
doit être telle que le dispositif de neutralisation fonctionne pour le niveau minimal de la 
tonalité de neutralisation attendu. Les caractéristiques de la bande représentées sur la 
figure 8 rendent possible la neutralisation par la fréquence 2100 Hz aussi bien que par 
d’autres fréquences utilisées en Amérique du Nord. A la condition que seule soit utilisée 
sur le plan international la fréquence de neutralisation recommandée, à savoir 2100 Hz, il 
n ’y aura pas de perturbations des équipements de signalisation. On estime que la neutra
lisation intempestive d’un suppresseur d ’écho par une fréquence de signalisation n ’est pas 
nuisible, puisque le suppresseur d’écho ne joue aucun rôle pendant les périodes où les fré
quences de signalisation sont transmises en ligne.

c) Caractéristiques de la bande de garde
L ’énergie contenue dans la bande des fréquences vocales à l’extérieur de la bande de neutralisation doit 

être utilisée pour s’opposer à la fonction de neutralisation, de manière que la parole ne provoque pas un 
fonctionnement intempestif du dispositif de neutralisation. La bande de garde doit être suffisamment large, 
et la sensibilité doit y être assez grande pour que l ’énergie de la bande des fréquences vocales à l’extérieur 
de la bande de neutralisation soit utilisée. La sensibilité, ainsi que la forme de la bande de garde, ne doivent 
pas être telles que le niveau maximum de bruit de circuit (au repos ou occupé) interdise la neutralisation. 
Dans ce qui suit, on suppose que l’on emploie un bruit blanc pour simuler les courants vocaux ainsi que le 
bruit de circuit. D ’où la condition suivante:

Un bruit blanc (bande approximative : 200-3400 Hz) est appliqué au dispositif de neu
tralisation en même temps qu’un signal à 2100 Hz. Ce dernier est appliqué avec un niveau 
supérieur de 3 dB au niveau de seuil du dispositif de neutralisation pour la fréquence cen
trale de la bande. L’énergie du bruit blanc nécessaire pour interdire la neutralisation ne 
doit pas être supérieure à celle du signal à 2100 Hz et ne doit pas lui être inférieure de plus 
de 5 dB. Le niveau du signal à 2100 Hz étant progressivement augmenté jusqu’à 30 dB 
au-dessus du niveau du seuil du dispositif de neutralisation pour la fréquence centrale de la 
bande, le niveau d’énergie du bruit blanc nécessaire pour interdire la neutralisation doit 
rester inférieur à celui du signal à 2100 Hz.

Les valeurs numériques précitées sont provisoires.

d) Caractéristiques de la bande de maintien de la neutralisation
Après avoir fonctionné, le dispositif de neutralisation doit maintenir le suppresseur neutralisé pour les 

fréquences d ’une certaine bande. La largeur de cette bande doit englober toutes les fréquences actuelles, ou 
envisagées pour l ’avenir, de transmission de données. La sensibilité pour la libération doit être suffisante 
pour que la neutralisation subsiste pour les signaux de données du niveau le plus faible prévu, mais doit être 
telle que le dispositif de neutralisation soit libéré pour le niveau maximal de bruit de circuit (au repos ou 
occupé). D ’où la condition suivante:

Le dispositif de neutralisation doit rester dans la position « neutralisation » pour toute onde sinusoï
dale de la bande 390-3000 Hz, d ’un niveau supérieur ou égal à —27 dBmO. Il doit se libérer en présence 
du bruit de circuit maximal prévu. La sensibilité requise pour cette dernière condition est à  l ’étude. La 
spécification de la forme de la caractéristique de la bande de maintien doit faire l ’objet d ’une étude plus 
poussée.

e) Temps de fonctionnement

Ce temps doit être suffisamment long pour assurer une protection contre les périodes de 
silence, tout en étant inférieur à la limite de 400 ms recommandée par le C.C.I.T.T. La 
condition à fixer est donc que le dispositif de neutralisation fonctionne dans des limites de 
300 i  100 ms après réception d’un signal de neutralisation dont le niveau soit compris
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entre 0 dBmO et celui du seuil du dispositif de neutralisation pour la fréquence centrale de la 
bande, majoré de 3 dB.

f) Temps de remise en route
La protection contre les périodes de silence doit également être assurée par la remise en 

route. En d ’autres termes, si les courants vocaux qui simulent le signal de neutralisation 
sont interrompus, du fait des périodes qui séparent les syllabes, avant que la neutralisation 
ait eu lieu, le mécanisme de temporisation devrait se remettre en route. Cependant, ni une 
disparition momentanée, ni une variation du niveau d’un véritable signal de neutralisation 
ne doivent remettre en route le dispositif de temporisation.

Ainsi donc, le dispositif de neutralisation doit se remettre en route en cas de disparition 
du signal de neutralisation pendant une durée de plus de 60 ms et ceci à tout instant anté
rieur à sa durée de fonctionnement. Ceci implique que, après remise en route, la durée du 
signal de neutralisation requise pour provoquer la neutralisation soit égale au temps de 
fonctionnement.

En cas de disparition du signal de neutralisation pendant une durée inférieure à 3 ms, 
il convient que le dispositif de neutralisation ne se remette pas complètement en route. Ceci 
implique qu’après la disparition du signal, la durée du signal de neutralisation nécessaire 
pour provoquer la neutralisation soit inférieure au temps de fonctionnement.

Les conditions ci-dessus doivent être remplies pour des signaux de neutralisation dont 
le niveau est compris entre 0 dBmO et une valeur égale au seuil du dispositif de neutralisa
tion pour la fréquence centrale de la bande, majorée de 3 dB.

Les valeurs numériques précitées sont provisoires.

g) Temps de libération
Le dispositif de neutralisation ne. doit pas se libérer pour des disparitions du signal 

d’une durée inférieure à la valeur recommandée par le C.C.I.T.T., à savoir 100 ms. Il doit 
se libérer dans un délai de 250 ±  150 ms après que le niveau d’un signal situé dans la bande 
de maintien est tombé à au moins 3 dB au-dessous de la sensibilité maximale de maintien, 
de manière à ne causer qu’un minimum de dégradation en cas de neutralisation accidentelle 
par les courants vocaux.

h) Méthodes à utiliser pour Vessai des dispositifs de neutralisation
Ces méthodes sont à l’étude.

A N N E X E  
(à l ’Avis G .161, section B)

Méthodes d’essai à mettre en œuvre pour mesurer les principales caractéristiques de fonctionnement
des suppresseurs d’écho

a) Considérations générales

U n suppresseur d ’écho aux bornes d ’entrée d ’ém ission et de réception duquel son t appliqués 
des signaux sinusoïdaux se trouve placé dans un  é ta t qui dépend des niveaux relatifs de ces deux 
signaux. T ou te  com binaison des niveaux des deux signaux d ’entrée peu t être représentée p a r  un  
p o in t d ’un  diagram m e typique de fonctionnem ent (figure 9). C haque zone de ce d iagram m e cor
respond, en régim e perm anent, à  un  é ta t particulier, caractérisé p a r les affaiblissements dans les 
deux voies de conversation  e t p a r l ’o rganisation  in terne de sa logique.
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Lg dBmO

F ig u r e  9. — Diagramme de fonctionnement représentant les niveaux utilisés lors des essais dynamiques
(Voir tableaux 3 et 4)

O n spécifie les caractéristiques statiques d ’un suppresseur d ’écho en ind iquan t les fron tières 
en tre  les zones ainsi que les affaiblissements des deux voies de conversation lo rsque les signaux 
passent lentem ent d ’un  po in t situé dans une zone à  un  po in t situé dans une autre.

O n spécifie les caractéristiques dynamiques en précisant le tem ps qui s ’écoule lo rsq u ’un  signal 
passe brusquem ent d ’un p o in t situé dans une zone à  un  p o in t situé dans une au tre  zone, avan t que 
l ’é ta t co rrespondan t à  cette dernière soit établi.

b) M esure des caractéristiques statiques

Les .caractéristiques statiques que l ’on  m esure sont les affaiblissem ents dans les voies d ’ém ission 
e t de réception  ainsi que les niveaux de seuil en tre  zones (tableaux 1 et 2). Le m atériel nécessaire 
est le suivant:

—  un oscillateur avec sortie sym étrique 600 ohm s;
— deux affaiblisseurs sym étriques 600 ohm s;
— un circuit m élangeur 600 ohm s ;
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—  deux hypsom ètres avec entrée sym étrique 600 ohms.
L e m ontage est représenté su r la figure 10.

Essai n° 1 —  S eu il de suppression et affaiblissement de blocage

1. A ccorder l ’oscillateur sur 1000 H z.
2. R égler A  de m anière que Ls =  —40 dBmO.
3. R égler B  de m anière que L R =  —40 dBmO.
4. A ugm enter L R ju sq u ’à  ce que la suppression se produise; no ter la valeur de L R ainsi que 

l ’affaiblissem ent de blocage.
5. D im inuer L R ju sq u ’à  ce que la  suppression disparaisse; no te r la  valeur de L R.
6. A ccorder l ’oscillateur sur les fréquences appropriées afin de vérifier que les lim ites indiquées 

sur la  figure 6 sont respectées et répéter les opérations 2 à  5.

Essai n° 2  —  Seuil X j Y  e t affaiblissement éventuel dans la voie de réception

1. A ccorder l ’oscillateur sur 1000 H z.
2. R égler A  de m anière que L s =  —40 dBmO.
3. R égler B  de m anière que L R =■ — 40 dBmO.

Hypsom ètre

C.C.I.TT 2 3 9 6

F i g u r e  1 0 . — Montage réalisé pour la mesure des caractéristiques statiques 
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4. A ugm enter Ls ju sq u ’à  ce que l ’affaiblissem ent soit inséré dans la voie de réception  (éven
tuelle); no te r la  valeur de L s ainsi que l ’affaiblissement à  la réception.

5. D im inuer L s ju sq u ’à ce que l ’affaiblissem ent soit supprim é; no te r la  valeur de Ls-
6. A ccorder l ’oscillateur sur les fréquences appropriées afin de vérifier que les lim ites indiquées

sur la  figure 7 son t respectées et répéter les opérations 2 à  5.

E ssai n° 3 —  Sensibilité différentielle pour l'intervention et affaiblissement à la réception

1. A ccorder l ’oscillateur sur 1000 H z.
2. R égler A  de m anière que L s =  —40 dBmO.
3. R égler B  de m anière que L R =  —26,5 dBmO.
4. A ugm enter Ls ju sq u ’à  ce que la suppression disparaisse et que l ’affaiblissem ent soit inséré 

dans la voie de récep tion ; no te r la  valeur de L s  ainsi que l ’affaiblissem ent à  la réception.
5. D im inuer Ls ju sq u ’à ce que la suppression se produise et que l ’affaiblissem ent soit supprim é 

de la voie de réception; no te r la  va leu r de Ls.
6. A ugm enter L R par bonds appropriés ju sq u ’à  +  4,5 dBmO et répéter les opérations 4 et 5.
7. A ccorder l ’oscillateur sur les fréquences appropriées afin de vérifier que les lim ites indiquées 

su r la figure 7 sont respectées et répéter les opérations 2 à 6.

c) M esure des caractéristiques dynamiques lorsque L R et L s sont appliqués indépendamment

Les caractéristiques dynam iques que l ’on  m esure sont les tem ps de fonctionnem ent et de m ain
tien  pou r la  suppression et pou r l ’in tervention  (tableaux 3 et 4). Le m atériel nécessaire est le suivant :

—  un oscillateur avec sortie sym étrique 600 ohm s, accordé sur 1000 H z;
—  tro is affaiblisseurs sym étriques 600 ohm s;
—  tro is circuits m élangeurs 600 ohm s;
—  deux générateurs de paquets d ’im pulsions ayant chacun une durée m axim ale de fonctionne

m ent d ’au  m oins 400 ms e t de repos d ’au  m oins 400 ms, pouvan t ê tre m aintenus dans l ’un  
et l ’au tre  é ta t p a r réglage m anuel. Les im pédances d ’entrée et de sortie doivent ê tre de 
600 ohm s dans les deux états. L ’un  de ces générateurs est déclenché p a r l ’au tre  avec un  re ta rd  
de 100 ms, de sorte q u ’il en tre  en fonctionnem ent 100 m s après l ’au tre . O n  trouvera  aussi 
la  description d ’une varian te , dans laquelle on ne m et en œ uvre q u ’un  seul générateur de 
paquets d ’im pulsions;

—  deux résistances term inales de 600 ohm s;
—  un oscilloscope à  double faisceau, de préférence avec écran  à longue persistance, 

c .l)  Essais dans lesquels Ls est maintenu constant

Essai n° 4 —  Temps de fonctionnem ent et de m aintien pour la suppression

1. R égler les affaiblisseurs P, Q  et R  (figure 11) de m anière à  obten ir les valeurs de L R et Ls 
indiquées dans les tab leaux 3 et 4.

2. L ire les tem ps com m e indiqué sur la figure 14.

Essai n° 5 —  Temps de fonctionnem ent pour l'intervention  (Ls constant)

1. R égler les affaiblisseurs P, Q et R  (figure 11) de m anière à  obten ir les valeurs de L R et L s 
indiquées dans le tab leau  3.

2. L ire les tem ps com m e indiqué sur la figure 11.

Essai n° 5 (variante)

Le m ontage est représenté p a r la  figure 12. Le m atériel nécessaire est le m êm e que p o u r l ’essai 
n° 5 précédent, m ais il suffit d ’un seul générateur de paquets d ’im pulsions, lequel est com m andé
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Notes 1. Pour les temps de fonctionnement et de maintien pour la suppression, ce modulateur est maintenu en activité. ,
2. M =  circuit mélangeur.

F ig u r e  11. — Montage réalisé pour la mesure des caractéristiques dynamiques (suppression, X/Z et intervention Z/V/W/Y, Ls constant)
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Notes — 1. Le commutateur S permet de choisir une des positions suivantes :
a) paquet d ’impulsions répété
b) tonalité soutenue
c) pas de tonalité

2. M =  circuit mélangeur

F ig u r e  12. — Autre montage possible pour la mesure des caractéristiques dynamiques (intervention Z/V/W/Y, Ls constant)
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ESSAI DES SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

m anuellem ent p a r le com m utateu r S . L ’oscilloscope do it ê tre à  longue persistance, sinon on  doit 
pouvoir prendre des oscillogram m es. L ’ord re  dans lequel on  fait les réglages suivants est im portan t.

1. R égler P  de m anière que L s soit inférieur à  —40 dBmO.
2. R égler R  de m anière que L r  ait la valeur finale indiquée dans le tab leau  3.
3. R égler Q de m anière que L r  ait la  valeur initiale indiquée dans le tab leau  3.
4. R égler P  de m anière que L s  ait la valeur indiquée dans le tableau 3.
5. M anœ uvrer le com m utateu r S  de m anière à  élim iner le générateur de paquets d ’im pulsions.
6. L ire le tem ps de fonctionnem ent p o u r l ’intervention  com m e indiqué su r la  figure 15.
7. R épéter les opérations 1 à  6 p o u r les valeurs initiales de L r  indiquées dans le tableau 3.

c.) Essai dans lequel L r  est maintenu constant

Essai n° 6  —  Temps de fonctionnem ent et de maintien pour l ’intervention L r  ( constant)

1. R égler les affaiblisseurs P ,Q  et R  (figure 13) de m anière à  ob ten ir les valeurs de L r  et L s 
indiquées dans les tableaux 3 et 4.

2. L ire les tem ps com m e indiqué sur la  figure 16.

d) M esure du fonctionnem ent du suppresseur d ’écho lorsque les bornes d ’entrée côté émission sont 
reliées aux bornes de sortie côté réception avec un affaiblissement de trajet d ’écho pouvant com
porter un retard et un affaiblissement

L ’objet de cette m esure est d ’étudier le com portem ent du suppresseur du  po in t de vue d ’une 
intervention  intem pestive p rovoquée p a r le re to u r de l ’écho.

Essai n° 7 —  Intervention intempestive lorsque le retard aux extrémités est nul

Le m ontage est celui de la figure 17. Le m atériel nécessaire est le su ivant:
—  un  oscillateur avec sortie  sym étrique 600 ohm s,
—  deux affaiblisseurs sym étriques 600 ohm s,
—  une résistance term inale de 600 ohm s,
—  un générateur de paquets d ’im pulsions,
—  un  oscilloscope à double faisceau.
1. A ccorder l ’oscillateur sur 1000 Hz.
2. R égler Y  de telle m anière que L r  =  —28 dBmO.
3. Régler X  à  une valeur égale à  la différence entre les niveaux relatifs sur les voies de réception 

et d ’émission, m ajorée de 6 dB.
4. Vérifier l ’absence de to u t signal sur la trace 2 de l ’oscilloscope ce qui p rouve l ’absence d ’in 

tervention  intem pestive. D im inuer A "jusqu’à ce q u ’une in tervention intem pestive se produise 
et no te r la marge.

5. R épéter les opérations 2 à 4 p o u r L r  =  —16 dBmO et L r  =  0.

Essai n° 8 —  Intervention intempestive dans le cas de retard aux extrémités

Le m ontage est çglui dé la figure 18; le m atériel nécessaire est le m êm e que p o u r l ’essai n° 7, 
aucuqel il convient d ’ajou ter une ligne à  fréquences vocales à re tard  réglable. O n peu t d ’ailleurs 
rem placer cette ligne par un  élém ent logique à  re ta rd  variable (voir la  figure 19); dans ce cas, il 
fau t un  deuxièm e générateur de paquets d ’im pulsions.

1. A ccorder l ’oscillateur sur 1000 H z.
2. Régler Y  de m anière que L r  — —28 dBmO.
3. Régler le re ta rd  sur 25 ms.
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N ote

O scillo scope  
trace  1

O scillo scope  
trace  2

A

Note — M =  circuit mélangeur

F ig u r e  1 3 . — Montage réalisé pour la mesure des caractéristiques dynamiques (intervention, Z/V/W, L r  constant)
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ESSAI DES SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

Entrée
réc.

S o ftie
ém .

Trace 1

Trace 2

a  t* a  =■ T em ps d e  fon ctio n n em en t pour la su p p ress ion

P  = T em p s d e  m aintien  pour la sup p ression  

F ig u r e  14. — Trace de l ’oscilloscope pour les temps de fonctionnement et de maintien pour la suppression

(Sortie B)

(S ortie  A)

Trace 1

■ Trace 2

C.C.I.T.T. 2400
0L = T em ps d e  fon ctio n n em en t pour l'intervention

F i g u r e  15. — Trace de l’oscilloscope pour le temps de fonctionnement pour l ’intervention, Ls constant
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ESSAI DES SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

Entrée ém . T race 1

Sortie  ém . J  T race 2

J C.C.I.TT. 2 4 0 1

a Ot = T em ps d e  fo n c tio n n em en t p o u r 
l'in terven tion

P = T em p sd e  m aintien p o u r l 'in terven tion

F ig u r e  16 . — Trace de l ’oscilloscope pour les temps de fonctionnement et de maintien pour l’intervention,
Lr  constant

4. Régler X  à  une valeur égale à  la  différence entre les niveaux relatifs sur les voies de réception  
et d ’émission, m ajorée de 6 dB. (T ou t affaiblissem ent inhéren t au  d ispositif à  re ta rd  do it ê tre 
déduit de la  valeur de X , ou  bien com pensé p a r un  gain équivalent.)

5. Vérifier l ’absence de to u t signal sur la trace 2 de l ’oscilloscope, ce qui p rouve l ’absence 
d ’in terven tion  intem pestive. D im inuer X  ju sq u ’à  ce q u ’une in tervention  intem pestive se 
produise et n o te r la  m arge.

6. R épéter les opérations 1 à  5 p o u r L r  =  —16 dBmO e t L r  =  0.

Essai n° 9 —  M ain tien  in tem pestif de l'intervention dû à un excès d 'hystérisis

Le m ontage est celui de la figure 20; le m atériel nécessaire est le su ivant:
—  un oscillateur avec sortie sym étrique 600 ohm s;
—  tro is affaiblisseurs sym étriques 600 ohm s;
—  deux circuits m élangeurs 600 ohm s;
—  une résistance term inale de 600 ohm s;
—  u n  générateur de paquets d ’im pulsions;
—  u n  am plificateur, servant de sépara teu r;
—  un  oscilloscope à  double faisceau.
1. A ccorder l ’oscillateur sur 1000 H z.
2. R égler Q  de m anière que l ’affaibüsssem ent de la  voie entre Sortie réc. e t E n trée  ém . so it égal 

à  la  différence en tre  les niveaux relatifs en ces points, m ajorée de 6 dB.
3. R égler R  de m anière que L R =  —28 dBmO.
4 .  R égler P  de m anière que Ls =  L r  +  3 dB.
5. Vérifier que le signal sur la  trace 2 de l ’oscilloscope (figure 21) est convenable, ce qu i.p rouve 

l ’absence de to u t m ain tien  in tem pestif de l ’intervention.
6. R épéter les opéra tions 3 à  5 p o u r L r ‘ =  —16 dBmO et L r  =  0.
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O scilloscope  
trace 2

F i g u r e  17. — Montage réalisé pour étudier l ’intervention intempestive, sans retard aux extrémités

O scilloscope  
trace 2

F ig u r e  1 8 . — Montage réalisé pour étudier l’intervention intempestive, avec retard aux extrémités

Note — L ’affaiblissement inhérent au dispositif à retard peut être compensé, ou bien on peut en tenir 
compte dans le réglage de X
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F ig u r e  19 . — Autre montage possible pour étudier l’intervention intempestive en cas de retard aux extrémités



ESSAI DES SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

O scilloscope 
trace  1

i

O scilloscope 
trace  2

600

F ig u r e  20. — Montage réalisé pour étudier le maintien intempestif de l ’intervention dû à un excès d’hystérésis

Entrée ém .

Sortie  é m .'

S ortie  ém .

Trace 1

Trace 2 
bon

■Trace 2 
-m auvais

C.C.I.T.T 2405

CL = T em ps de  fo n c tio n n em en t p o u r l'in tervention

P = T em ps d e  m aintien  p o u r l'in terven tion  

F i g u r e  2 1 . — Traces obtenues en cas de maintien intempestif de l ’intervention dû à  un excès d’hystérésis
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AVIS G.162 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES COMPRESSEURS-EXTENSEURS 
POUR LA TÉLÉPHONIE

Ces caractéristiques sont applicables aux compresseurs-extenseurs de construction 
moderne, utilisables soit sur des circuits internationaux de grande longueur, soit sur des 
circuits nationaux et internationaux de longueur modérée.

Certaines des clauses qui suivent spécifient les caractéristiques conjuguées d ’un compres
seur et d ’un extenseur dans le même sens de transmission d’un circuit à quatre fils. Les 
caractéristiques spécifiées de cette manière peuvent être le plus aisément atteintes si les 
compresseurs et les extenseurs sont de construction analogue; en certains cas, une étroite 
collaboration entre les administrations intéressées pourra être nécessaire.

On doit encore observer que le matériel fabriqué jusqu’à présent et destiné aux circuits 
de longueur modérée, même s’il est complètement satisfaisant pour ces circuits, peut ne 
pas répondre complètement aux clauses du présent avis.

a) Définition et valeur du « niveau inchangé »
Le « niveau inchangé » est le niveau absolu en un point de niveau relatif zéro de la ligne située entre le 

compresseur et l ’extenseur, d ’un signal à 800 H z qui reste inchangé, que le circuit soit exploité avec le 
compresseur ou non.

Le « niveau inchangé » est ainsi défini afin de ne pas imposer les valeurs du niveau relatif à l’entrée 
du compresseur ou à la sortie de l ’extenseur.

Le niveau inchangé doit en principe être égal à 0 NmO (0 dBmO). Toutefois, pour tenir 
compte de l’augmentation de la puissance moyenne apportée par le compresseur, et pour 
éviter l’augmentation du bruit d’intermodulation et la surcharge qui risquent d’en résulter, 
on pourra, dans certains cas, réduire ce niveau inchangé d’une valeur pouvant atteindre 
5,8 dNp (5 dB). Cette réduction du niveau inchangé entraîne, toutefois, une diminution de 
l’amélioration du rapport signal/bruit due au compresseur-extenseur. Cette réduction éven
tuelle devra se faire par accord direct entre les administrations intéressées. En règle générale, 
aucune réduction n’est nécessaire pour les systèmes de moins de 60 voies.

Remarque. — L ’augmentation de la puissance moyenne dans la bande transmise déterminée par le 
compresseur dans la voie téléphonique résulte de la valeur du niveau inchangé, des temps d ’établissement et 
de retour au repos, de la distribution des volumes vocaux et de la puissance moyenne de la parole transmise. 
Lorsqu’on adopte pour le niveau inchangé la valeur 0 NmO (0 dBmO), il semble que l ’augmentation effective 
de la puissance moyenne reste de l’ordre de 2,3 à 3,5 dNp (2 ou 3 dB).

b) Taux de compression et d'extension
1. Définition et valeur préférée du taux de compression. — Le taux de compression d’un 

compresseur est défini par le rapport:
a  =  We~ ”eo 

Ws — «so

où: ne est le niveau à l ’entrée,
ne o est le niveau à l ’entrée correspondant-à 0 NmO (0 dBmO), 
ns est le niveau à la sortie,
nSQ est le niveau à la sortie qui correspond à  un niveau à l ’entrée de ne0.

La valeur préférée de a est 2, bien que des valeurs inférieures soient admissibles, à
condition que l’on obtienne une amélioration suffisante du bruit. Cette valeur ne dépassera

COMPRESSEURS-EXTENSEURS (TELEPHONIE)
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pas 2.5 quel que soit le niveau du signal d’entrée et pour toutes températures comprises 
entre dt 10 °C e t± 4 0 ° C .

2. Définition et valeur préférée du taux d'extension. — Le taux d’extension d’un exten
seur est défini par le rapport:

o _ ns - n so
* é -« é  o

où : «é est Ie niveau à l’entrée,
0 est le niveau à l ’entrée correspondant à 0 NmO (0 dBmO),

77g est le niveau à la sortie,
/7s0 est le niveau à la sortie qui correspond à un niveau à l ’entrée n eQ.

La valeur préférée de d est 2, bien que des valeurs inférieures soient admissibles, à 
condition que l’on obtienne une amélioration suffisante du bruit. Cette valeur ne dépassera 
pas 2,5 quel que soit le niveau du signal d’entrée et pour toutes températures comprises 
entre +  10 °C et +  40 °C.

3. Intervalle de variation de niveau. — L’intervalle de variation du niveau dans lequel on 
doit respecter les valeurs de a et de f  adoptées, doit s’étendre au moins:

de +  5,8 à —52 dNmO ( +  5 à —45 dBmO) pour le niveau d ’entrée du compresseur,
de +  5,8 à —58 dNmO ( +  5 à —50 dBmO) pour le niveau nominal de sortie de l ’extenseur.

4. Variation du gain du compresseur. — Le niveau à la sortie du compresseur, mesuré 
à la fréquence de 800 Hz pour un niveau de 0 NmO (0 dBmO) ne devrait pas varier de 
plus de ±  6 cNp ou ±  0,5 dB par rapport à sa valeur nominale, pour une température 
comprise entre + 10 °C et +  40 °C et une variation de la tension d ’alimentation de i  5 % 
par rapport à sa valeur nominale.

5. Variation du gain de l'extenseur. — Le niveau à la sortie de l’extenseur, mesuré à 
la fréquence de 800 Hz pour un niveau d’entrée de 0 NmO (0 dBmO) ne devrait pas varier 
de plus de ±  12 cNp ou ±  1 dB par rapport à sa valeur nominale, pour une température 
comprise entre + 10 °C et +  40 °C et une variation de la tension d’alimentation de i  5% 
par rapport à sa valeur nominale.

Remarque. — Il est souhaitable, surtout pour les compresseurs-extenseurs destinés aux circuits de grande 
longueur, d ’imposer des limites plus rigoureuses que les valeurs de ± 0 ,5  dB et de ± 1  dB qui figurent aux 
points b.4 et b.5; les valeurs de +  0,25 dB et de +0,5 dB respectivement, sont à préférer.

6. Condition de stabilité. — L’insertion d ’un compresseur-extenseur ne doit pas diminuer 
de façon appréciable la marge de stabilité. Afin d ’être sûr que cette condition soit remplie, 
dans une combinaison de l’extenseur et du compresseur appartenant au même circuit à 
quatre fils dans la même station, l’erreur du niveau de sortie du compresseur, par rapport à 
un niveau d’entrée quelconque dans l’extenseur, ne doit pas être supérieure à + 6 cNp ou 
+  0,5 dB. Cette erreur est rapportée au niveau qu’on a à la sortie du compresseur, pour 
un niveau à l’entrée de l’extenseur de 0 dBmO. Cette limite doit être respectée à toute fré
quence comprise entre 200 et 4000 Hz et pour toute température comprise entre +  10 °C et 
+  40 °C. Aucune limite négative n’est fixée pour l’erreur. Dans cet essai on doit insérer, 
entre l’extenseur et le compresseur, un affaiblisseur dont le réglage est déterminé selon les 
indications données par la remarque suivante :

Remarque 1. — Cette clause concerne l’influence d ’un compresseur-extenseur sur le gain de la boucle 
d ’un circuit à quatre fils et sur la stabilité.

Pour examiner ce problème, on considère une liaison constituée de trois circuits à quatre fils AB, BC  
et CD  qui relient les stations terminales A et D  (où se trouvent les termineurs) à travers les stations inter

COMPRESSEURS-EXTENSEURS (TÉLÉPHONIE)
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COMPRESSEURS-EXTENSEURS (TÉLÉPHONIE)

médiaires B  et C. On suppose que le circuit BC  est équipé d ’un compresseur-extenseur. On désire établir 
des tolérances pour le gain de l ’ensemble de l’extenseur et du compresseur qui se trouvent en C afin de 
limiter la réduction de la stabilité due à leur insertion. Pour faciliter l ’examen de cette question, on suppose 
que la sortie de l ’extenseur et l’entrée du compresseur se trouvent normalement en deux points ayant le 
même niveau relatif.

On a alors l’expression suivante pour l ’affaiblissement entre la sortie de l ’extenseur en C  et l ’entrée du 
compresseur en C :

as = a0 +  ar +  ax +  ay dB
avec

a0 =  affaiblissement nominal de la chaîne de circuits entre les bornes « deux fils » en A et D;
ar =  affaiblissement d ’équilibrage au termineur en D;
ax =  écart de l’affaiblissement de la voie CD par rapport à sa valeur nominale;
ay =  écart de l’affaiblissement de la voie DC  par rapport à sa valeur nominale.
Les deux dernières grandeurs peuvent être positives ou négatives.
On peut conclure que, afin que la mesure du gain de l ’ensemble d ’un extenseur et d ’un compresseur se 

trouvant dans la même station puisse déterminer d ’une façon satisfaisante l ’effet global sur la stabilité, on 
doit observer les conditions suivantes:

L ’extenseur sera suivi du compresseur à travers un affaiblisseur dont le réglage tiendra compte de la 
gamme entière des valeurs de as qu’on trouve en pratique quand il y a danger d ’instabilité. Pour inclure 
toutes les conditions pratiques, il faudrait probablement considérer une gamme très large.

Cependant, si l ’on considère seulement le cas important d ’un compresseur-extenseur terminal et un 
affaiblissement d ’équilibrage égal à zéro, alors as =  a0, valeur recommandée en général pour le réglage de 
l ’affaiblisseur placé entre l’extenseur et le compresseur dans cet essai.

Toutefois, dans les cas particuliers où il est possible de déterminer avec précision les valeurs de ar, ax, ay 
correspondant à la condition la plus probable d ’amorçage, on peut spécifier la valeur exacte de as.

On a supposé que la sortie de l ’extenseur et l ’entrée du compresseur se trouvent normalement en des 
points ayant le même niveau relatif. Si cela n ’est pas vrai et si le niveau relatif à la sortie de l’extenseur est 
supérieur de ac dB au niveau relatif à l ’entrée du compresseur, la valeur de réglage de l ’affaiblisseur doit être 
augmentée de ac (qui peut être positif ou négatif).

Remarque 2. — Les connexions croisées entre les circuits de commande de l’extenseur et du compresseur 
peuvent présenter des avantages en ce qui concerne les échos sur le circuit; par conséquent, leur utilisation 
devrait être permise; cette utilisation, qui donne lieu à des inconvénients au point de vue de la signalisation 
et de la conversation bilatérale, sera certainement limitée à des cas exceptionnels. Par conséquent, il ne semble 
pas justifié d ’émettre des recommandations particulières du C.C.I.T.T.- à ce sujet.

7. Tolérance sur les niveaux de sortie de l'ensemble compresseur-extenseur d'un même 
sens de transmission d'un circuit à quatre fils. — Le compresseur et l’extenseur sont connectés 
en cascade. Un affaiblissement (ou un gain) est inséré entre la sortie du compresseur et 
l’entrée de l’extenseur; il est égal à l’affaiblissement (ou au gain) nominal entre ces points 
dans le circuit réel sur lequel ils seront utilisés. La figure 1 indique, en fonction du niveau 
du signal de 800 Hz, à l’entrée du compresseur, les limites admissibles de la différence entre 
le niveau à la sortie de l’extenseur et le niveau à l’entrée du compresseur. (Des valeurs 
positives indiquent que le niveau à la sortie de l’extenseur dépasse le niveau à l’entrée du 
compresseur.)

Ces limites doivent être observées pour toutes les combinaisons de température du 
compresseur et de l’extenseur entre +  10 °C et +  40 °C.

Elles seront également respectées si l’essai est fait alors que l’affaiblissement (ou que le 
gain) entre le compresseur et l’extenseur est augmenté ou diminué de 2,3 dNp (2 dB).

Remarque. — La variation de gain (ou d ’affaiblissement) de 2,3 dNp (2 dB), citée dans la clause 7 est 
égale à deux fois l ’écart type recommandé dans l ’Avis G.151, C, comme objectif pour les circuits interna
tionaux établis sur une seule liaison en groupe primaire.

c) Impédances et affaiblissements d'adaptation
Les impédances nominales du compresseur et de l’extenseur devraient être égales à 

600 ohms (résistance pure).
A titre provisoire, l’affaiblissement d’adaptation, par rapport à l’impédance nominale, 

à l’entrée et à la sortie du compresseur et de l’extenseur, ne devrait pas être inférieur à
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-5 0  -40 -30 -20  -10 0 *10 dBmO

dNp Ii *

F ig u r e  1

16 dNp (14 dB), entre 300 et 3400 Hz et pour un niveau de mesure quelconque compris 
entre +  5,8 et —52 dNmO (+  5 et —45 dBmO) à l’entrée du compresseur ou à la sortie de 
l’extenseur.

d) Caractéristiques de fonctionnement aux différentes fréquences
1. Caractéristiques de fonctionnemen t avec circuit de commande bloqué. —
On considère le circuit de commande comme bloqué quand le courant (ou la tension) de commande, 

obtenu en redressant le signal, est remplacé par un courant (ou tension) continu provenant d ’une source 
extérieure. Pour l’application de cette clause, la valeur de ce courant (ou de cette tension) doit être égale 
à la valeur du courant ou d e là  tension de commande que l ’on obtient quand le niveau du signal d ’entrée 
est de 0 NmO (0 dBmO) à 800 Hz.

Pour le compresseur et pour l’extenseur pris séparément, les variations d ’équivalent 
en fonction de la fréquence doivent être comprises dans les limites d’un gabarit qui peut 
être déduit de la figure de l’Avis G.132 en divisant par 8 les tolérances indiquées, la mesure 
étant faite avec un signal à niveau d’entrée constant correspondant au niveau 0 NmO 
(0 dBmO).

Ces limites doivent être respectées pour toute température comprise entre +  10 °C et 
+  40 °C.

2. Caractéristiques de fonctionnement avec circuit de commande en fonctionnement nor
mal. — Le gabarit donné en d) 1 doit être tenu par le compresseur, quand le circuit de 
commande est en fonctionnement normal, la mesure étant faite avec un niveau d ’entrée 
constant correspondant au niveau de 0 NmO (0 dBmO).
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Pour l’extenseur, dans les mêmes conditions de mesure, on appliquera un gabarit qui 
peut être déduit de la figure de l’Avis G.132, en divisant par 4 les tolérances indiquées.

Ces gabarits doivent être tenus pour toute température comprise entre +  10 °C et 
+  40 °C.

e) Distorsion de non-linéarité
1. Distorsion harmonique. — Le coefficient de distorsion harmonique, mesuré avec une 

onde sinusoïdale de fréquence 800 Hz, au niveau de 0 NmO (0 dBmO), doit être inférieur 
ou égal à 4%, pour le compresseur et l’extenseur pris séparément.

Remarque. — Dans un compresseur, même parfait, le signal de sortie présente des valeurs de crête 
élevées lorsque le niveau du signal varie brusquement d ’un niveau faible à un niveau plus élevé. Le cas le plus 
critique semble être celui de la signalisation à fréquence vocale, bien que ce même phénomène puisse égale
ment se produire pendant la transmission de la parole. Il peut être désirable, dans des cas exceptionnels, 
d ’associer un limiteur d ’amplitude au compresseur, afin d ’éviter les perturbations produites par les réponses 
transitoires consécutives à des impulsions de signalisation à fréquence vocale.

2. Mesures d'intermodulation. — Il est nécessaire d ’ajouter, à la mesure de la distorsion 
harmonique, une mesure d’intermodulation, chaque fois que les compresseurs-extenseurs 
sont destinés à équiper des circuits internationaux (quel que soit le système de signalisation 
employé), de même que dans les cas où les compresseurs-extenseurs sont destinés à équiper 
des circuits nationaux pour lesquels on envisage l’utilisation de la signalisation à plusieurs 
fréquences, ou la transmission de données utilisant un système de transmission de type ana
logue.

Les produits d ’intermodulation ayant un intérêt pour le fonctionnement des récepteurs 
de signaux à plusieurs fréquences, sont ceux de troisième ordre des types (2 f x — / 2) et 
(2/ 2 — /j) , où f x e t / 2 sont deux fréquences de signalisation.

Pour les mesures, on recommande pour les fréquences f x et / 2 les valeurs 900 Hz et 
1020 Hz.

Il convient de prévoir deux conditions de mesure : la première où le niveau de chacune 
des deux fréquences de mesure,/! e t / 2, est de —5,8 dNmO (—5 dBmO); la seconde avec 
un niveau de —1,7 NmO ou —15 dBmO, pour chacune des deux fréquences de mesure. 
Ces niveaux doivent s’entendre à l’entrée du compresseur ou à la sortie de l’extenseur 
(niveaux non comprimés).

Les limites pour les produits d’intermodulation sont définies comme écart entre le 
niveau de chacune des deux ondes de mesure, à la fréquence f x o u /2, et le niveau de chacun 
des produits d’intermodulation, à la fréquence (2 f x — / 2) ou (2 / 2 — / ) .

La valeur de cet écart qui semble suffisante pour les exigences de la signalisation à 
plusieurs fréquences (y compris la signalisation de bout en bout sur trois circuits inter- 
connexés, chacun muni d’un compresseur-extenseur) est 3,0 Np (26 dB), pour le compresseur 
et pour l’extenseur considérés séparément.

Remarque 1. — Ces valeurs semblent convenables pour le système de signalisation n° 5, qui va être 
employé sur quelques longs circuits internationaux.

Remarque 2. — Les mesures effectuées sur l’ensemble d ’un compresseur et d’un extenseur, en cascade, 
ne semblent pas à conseiller. En effet, on pourrait avoir un compresseur et un extenseur qui donnent indivi
duellement des niveaux d ’intermodulation assez élevés, mais qui, grâce à la bonne complémentarité des 
caractéristiques, donnent beaucoup moins d ’intermodulation dans les mesures en cascade. La compensation 
qui se rencontre dans les mesures avec compresseur et extenseur en cascade peut, en effet, ne pas se rencontrer 
en pratique, soit à cause de la distorsion de phase possible de la ligne, soit parce que le compresseur et 
l ’extenseur aux deux extrémités de la ligne peuvent présenter des caractéristiques moins complémentaires 
que celles du compresseur et de l ’extenseur mesurés en cascade.

Par conséquent, la mesure devrait être effectuée séparément sur le compresseur et sur l ’extenseur. Les 
deux signaux aux fréquences e t / 2 doivent être appliqués en même temps et les niveaux devront être mesurés 
à la sortie du compresseur et de l ’extenseur avec un appareil sélectif.
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f) Tensions parasites
La valeur efficace de la somme de toutes les tensions parasites, mesurée en un point de 

niveau relatif zéro, l’entrée et la sortie étant fermées sur des résistances de 600 ohms, devra 
être inférieure ou égale aux valeurs suivantes :

à la sortie du compresseur: (10 mV non pondérée —4,4 NmO ou —38 dBmO);
( 7 mV pondérée —4,7 NmOp ou —41 dBmOp);

à la sortie de l’extenseur: (0,5 mV pondérée —9,7 NmOp ou —84 dBmOp);
On a jugé inutile de spécifier une valeur de tension parasite non pondérée pour l’exten

seur.

g) Réponse transitoire
On doit vérifier de la façon suivante la réponse transitoire globale de l’ensemble d ’un 

compresseur et d ’un extenseur qui doivent être utilisés dans le même sens de transmission 
sur un circuit à quatre fils muni d’un compresseur-extenseur:

Le compresseur et l’extenseur sont reliés en cascade, l’affaiblissement (ou le gain) 
approprié étant inséré entre eux comme il est indiqué dans la clause b) 7.

Un signal en échelon de 14 dNp ou 12 dB, à la fréquence 2000 Hz, est appliqué à l’entrée 
du compresseur; en fait, on produit une variation de —18,5 à —4,5 dNmO ou —16 à 
—4 dBmO pour l’établissement et de —4 à —16 dBmO (—4,5 à —18,5 dNmO) pour le 
retour au repos. On observe l’enveloppe du signal à la sortie de l’extenseur. Le dépas
sement balistique (positif ou négatif) après l’apphcation d ’un échelon croissant de 14 dNp 
ou 12 dB, exprimé en pourcentage de la tension finale en régime permanent, mesure la 
distorsion transitoire globale de l’ensemble du compresseur et dé l’extenseur pour l’éta
blissement. Le dépassement balistique (positif ou négatif) après l’application d’un échelon 
décroissant de 14 dNp ou 12 dB, exprimé en pourcentage de la tension finale en régime 
permanent, mesure la distorsion transitoire globale de l’ensemble du compresseur et de 
l’extenseur pour le retour au repos. Les limites admissibles pour ces deux valeurs sont 
±  20 %. On doit respecter ces limites .pour les mêmes conditions de température et de 
variation de l’affaiblissement (ou du gain) entre le compresseur et l’extenseur que pour 
la mesure qui fait l’objet de la clause b) 7.

En outre, on doit mesurer de la façon suivante les temps d’établissement et de retour 
au repos du compresseur seul.

Utilisant respectivement pour l’établissement ou pour le retour au repos les mêmes 
échelons de 14 dNp ou 12 dB que ci-dessus, on définit le temps d’établissement comme le 
temps compris entre l’instant où l’on applique la variation brusque et l’instant où l’enve
loppe de la tension de sortie atteint une valeur égale à 1,5 fois sa valeur en régime permanent. 
Le temps de retour au repos est défini comme le temps compris entre l’instant où l’on 
applique la variation brusque et l’instant où l’enveloppe de la tension de sortie atteint 
une valeur égale à 0,75 fois sa valeur en régime permanent.

Les valeurs recommandées sont les suivantes :
Le temps d’établissement ne doit pas dépasser 5 ms; 
le temps de retour au repos ne doit pas dépasser 22,5 ms.
On propose la mesure supplémentaire suivante pour vérifier l’influence du compresseur- 

extenseur sur certains systèmes de signalisation qui peuvent être sensibles à la distorsion 
de l’enveloppe du signal qui suit immédiatement l’application brusque d ’un signal sinu
soïdal.

COMPRESSEURS-EXTENSEURS (TÉLÉPHONIE)
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La réponse transitoire globale de la combinaison d’un compresseur et d ’un extenseur, 
qui doivent être utilisés dans le même sens de transmission d ’un circuit à quatre fils, est 
mesurée avec un échelon croissant infini, c’est-à-dire en appliquant une onde sinusoïdale 
après une période où aucun signal n ’est appliqué à l’entrée.

Le niveau de l’onde sinusoïdale à appliquer est —5,8 dNmO (—5 dBmO).
A condition d’effectuer la mesure avec un intervalle entre impulsions au moins égal 

à 50 ms, on doit respecter pour le dépassement balistique de la tension finale Vx les limites 
représentées par un trait continu dans la figure 2 et dans la plupart des cas respecter autant 
que possible les limites plus serrées, indiquées en trait interrompu dans la même figure.

Ces limites doivent être respectées pour les mêmes conditions de température et d ’affai
blissement (ou de gain) entre le compresseur et l’extenseur que pour les mesures effectuées 
avec des échelons de 14 dNp ou 12 dB.

Remarque 1. — Les mesures de distorsion transitoire décrites impliquent la mesure du dépassement 
balistique (positif ou négatif) de l ’enveloppe du signal sinusoïdal appliqué. Il se peut que, du fait de faibles 
déséquilibres dans le dispositif d ’affaiblissement variable, des composantes à très basse fréquence du courant 
de commande apparaissent à la sortie. Il ne s ’agit pas d ’une modulation de la fréquence du signal, mais il 
en résulte une forme d ’onde dissymétrique et des difficultés pour déterminer le dépassement balistique 
(positif ou négatif) de l ’enveloppe. S’il n ’est pas désirable que ces composantes à basse fréquence aient une 
telle importance qu’elles augmentent de manière importante le danger de surcharge des équipements de 
ligne, elles n ’ont aucune importance en ce qui concerne la transmission des courants vocaux et n ’affectent 
nullement les récepteurs de signaux accordés. Néanmoins, il est désirable d ’examiner si ces composantes 
peuvent affecter les circuits de garde de certains récepteurs de signaux. Si tel est le cas, il pourrait être néces
saire de spécifier une valeur maximale pour ces composantes et d ’incorporer au présent avis une mesure 
appropriée.

Pour simplifier la mesure de la véritable amplitude de l ’enveloppe du signal, en présence de ces compo
santes de dissymétrie, il est possible et commode d ’insérer à l ’entrée de l ’oscillographe de mesure un filtre 
passe-haut ayant une fréquence de coupure d ’environ 300 Hz. Toutefois, un filtre qui est efficace pour 
supprimer les composantes de dissymétrie peut lui-même introduire une distorsion transitoire supplémentaire 
de l ’enveloppe du signal. Pour éviter cette difficulté, on peut adopter la méthode de calcul suivante, avec 
laquelle on n ’a pas besoin de filtre.

Soient, à un instant quelconque, +  E x l ’amplitude de l ’enveloppe dans le sens positif et —E 2 son ampli
tude dans le sens négatif, la véritable amplitude de l ’enveloppe est alors

j  [ ( + E J  -  ( - E j ]  =  j  [| E x | +  | E,  |] 

et la composante de dissymétrie est

I [ ( + £ 1) +  ( - JEa)] ^  ± [ \ E X \ -  \ E 2 \].

Cette méthode est simple et permet de s’affranchir du problème de distorsion transitoire qui se pose lors
qu’on emploie un filtre; en outre, elle fournit des renseignements directs sur la dissymétrie qui, comme il a été 
indiqué ci-dessus, peut être importante.

Remarque 2. — En principe, les constantes de temps du circuit de commande de l’extenseur doivent être 
égales à celles du circuit de commande du compresseur dans le but d ’éviter tout dépassement balistique, 
positif ou négatif, dans la réponse transitoire.

Remarque 3. — Si certaines administrations préfèrent avoir recours à une méthode de mesure directe 
des temps d ’établissement et de retour au repos de l ’extenseur, on pourra se référer à la méthode suivante:

Pour définir les temps d ’établissement et de retour au repos de l ’extenseur, il est proposé d ’appliquer à 
son entrée une variation brusque de niveau de —9,2 à —2,3 dNmO (—8 à —2 dBmO) pour la mesure du 
temps d ’établissement et de —2,3 à —9,2 dNmO (—2 à —8 dBmO) pour la mesure du temps de retour au 
repos. Le temps d ’établissement est représenté par le temps compris entre l ’instant où l ’on applique la 
variation brusque et l ’instant où la tension de sortie atteint une valeur égale à x fois la valeur finale. Le 
temps de retour au repos est représenté par le temps compris entre l ’instant où l ’on applique la variation 
brusque et l ’instant où la tension de sortie atteint une valeur égale à y  fois la valeur finale — les temps ainsi 
mesurés devraient être compris entre les mêmes limites que celles qui ont été indiquées pour le compresseur. 
Compte tenu des différences entre les détails de construction des divers compresseurs-extenseurs actuelle
ment en usage, il n ’est pas possible de donner des valeurs précises pour x et y; chaque administration devra 
donc choisir les valeurs de x  et y en relation avec le type de compresseur-extenseur adopté.
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F ig u r e  2

Les valeurs de x'et de y  valables pour un extenseur idéal sont respectivement 0,57 et 1,51 : à titre d ’exemple 
l’Administration italienne a  trouvé pour x la valeur 0,65 et pour y  la valeur 1,35 pour un certain type de 
construction.

Certaines administrations ont fait remarquer qu’il pourrait être préférable de spécifier pour tous les 
types d ’extenseurs, des valeurs fixes de x et de y, en laissant aux administrations le choix des valeurs limites 
des temps d ’établissement et de retour au repos, selon les différents types d ’extenseur. Pour cette méthode 
de mesure, les valeurs conseillées pour x et y sont 0,75 et 1,5.

Remarque 4. — Les mesures de la réponse transitoire à l ’échelon infini s ’appliquent à l’ensemble d ’un 
compresseur et d ’un extenseur connectés en cascade; plusieurs administrations ont d ’autre part vérifié la 
possibilité de répondre aux limites de la figure, même pour une chaîne de trois compresseurs-extenseurs en 
cascade, en faisant intervenir dans la liaison aussi les équipements de modulation et de démodulation de 
voie. Ces équipements de modulation et de démodulation peuvent faire apparaître un phénomène transitoire 
indésirable dans l ’onde en échelon à la sortie de l ’extenseur; ce phénomène et l ’intermodulation du troisième 
ordre qui y est associée, peuvent avoir un effet sur la signalisation multifréquence.

AVI S G. 163 (Mar del Plata, 1968)

SYSTÈMES DE CONCENTRATION DES COMMUNICATIONS

a) Caractéristiques
Les références bibliographiques [1] et [2] donnent les caractéristiques du système TASI qui fonctionne 

actuellement sur les câbles sous-marins.
Les caractéristiques du système CELTIC sont exposées dans la référence [3].

L’ATIC (assignation dans le temps avec interpolation d’échantillons) est un système d’assigna
tion dans le temps pour la transmission par modulation par impulsions et codage. Une description 
de son principe de fonctionnement se trouve dans la référence [4] et un autre article, au sujet de 
son efficacité statistique, est cité sous la référence [5].

Remarque. — L ’utilisation de ces systèmes de concentration entraîne diverses restrictions; par exemple, 
elle peut obliger à employer un système de signalisation spécial.
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b) Possibilité d’interconnexion
Si l’on veut obtenir une qualité satisfaisante dans la transmission de la parole, lorsqu’on 

fait fonctionner en cascade plusieurs systèmes de concentration des communications du 
type TASI, il faut que chacun de ces concentrateurs introduise une très faible diminution de 
qualité de la parole à la pointe de l’heure chargée. Les systèmes TASI utilisés actuellement 
ont été conçus avec l’objectif suivant: la valeur moyenne de la perte de signaux vocaux à 
la pointe de l’heure chargée est d ’environ 0,5 %. De plus, le processus d’interpolation mis 
en œuvre dans le système TASI est conçu de telle manière qu’il y ait une très faible proba
bilité pour que la perte de signaux vocaux, dans toute émission de parole, dépasse la durée 
d ’une syllabe moyenne (environ 250 ms). On a effectué des essais subjectifs [6] sur un certain 
nombre de systèmes TASI en exploitation; les résultats, fournis par des enquêtes auprès des 
usagers, montrent que la réduction de qualité imputable à un TASI convenablement chargé 
et faisant l’objet d ’une maintenance appropriée est pratiquement imperceptible pour 
l’usager. Ces essais n ’ont pas été faits avec des concentrateurs fonctionnant en cascade.

En raison des problèmes d’ordre subjectif qui se posent, il faut appliquer une méthode 
qualitative — sans essais subjectifs — pour estimer la réduction de qualité de la parole 
introduite par des systèmes concentrateurs fonctionnant en cascade. Même dans un système 
comportant trois concentrateurs en cascade, l’heure chargée étant la même pour les trois, 
on peut faire en sorte que la probabilité de coupure excessive soit maintenue à une valeur 
satisfaisante; pour ce faire, il faut concevoir le système de telle façon que la réduction de 
qualité introduite par chaque concentrateur soit faible, ce qui est le cas du système TASI 
actuel. Si les concentrateurs en cascade sont installés dans des fuseaux horaires différents 
ou dans des zones dont les heures chargées ne coïncident pas, les concentrateurs les moins 
chargés introduiront une réduction additionnelle de qualité qui sera négligeable.

Si l’on admet que les concentrateurs actuels et futurs fonctionneront et seront conçus 
pour satisfaire à la condition d’une très faible réduction de qualité à la pointe de l’heure 
chargée, il est recommandé de ne pas imposer de restrictions, pour le moment, au fonc
tionnement en cascade des concentrateurs. De plus, il est recommandé de ne pas effectuer 
d’essais sur le mode de fonctionnement en cascade tant que celui-ci ne sera pas utilisé cou
ramment dans la pratique. Lorsque le fonctionnement en cascade sera devenu pratique 
courante, on pourra effectuer des essais dans les conditions réelles d’exploitation pour 
déterminer l’influence de concentrateurs en cascade sur la transmission de la parole, et pour 
savoir s’il y a heu d ’ajusterTe rapport: nombre de conversations simultanées/nombre de 
voies, pour réduire la coupure de la parole à une valeur négligeable.

On trouvera dans le Supplément n° 2, au tome VI du Livre Blanc une estimation de la probabilité pour 
que le signal d ’intervention (système de signalisation n° 5 du C.C.I.T.T.) subisse une mutilation pendant 
une certaine durée, dans un, deux ou trois systèmes TASI fonctionnant en cascade.
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A P P E N D IC E  A  L A  SE C T IO N  1

Ancien plan de transmission

O n a regroupé dans cet appendice le texte des avis qui on t été périm és ou  modifiés à la  suite de 
l ’adop tion  du  p lan  de transm ission  qu i figure dans la  section 1 du tom e I I I  du  Livre Blanc. Seuls les 
passages qui peuvent ê tre utiles aux adm inistrations p ou r passer de l ’ancien p lan  au  nouveau on t 
été cités.

(Ces textes p rov iennent des paragraphes 1.1.1, 1.2.6, 1.2.7 e t 1.3.2 du  tom e II I  bis du  Livre Vert 
du  C .C .I.F .)

Interconnexion des circuits internationaux e t interurbains

a) M éthode d ’interconnexion

L ’interconnexion de deux circuits à  quatre  fils do it être effectuée de telle m anière que l ’équi
valent e t la  stabilité de l ’ensem ble constitué p a r les deux circuits in ternationaux  soient p ra tique
m ent les m êm es que s ’il existait un  seul circuit à  quatre  fils direct ayan t ses term ineurs aux deux 
centres tête de ligne in ternationale  extrêmes.

Cas des circuits à exploitation semi-automatique

P our éviter les pertu rbations que pou rra ien t p rodu ire  dans la  signalisation les réflexions p renan t 
naissance.au po in t d ’interconnexion de deux circuits in ternationaux  à  qua tre  fils, il est recom m andé 
que l ’interconnexion de ces circuits soit tou jours effectuée p a r raccordem ent direct des fils de ligne. 
E n  outre, il fau t p rendre  soin de m ettre  hors circuit, au  po in t d ’interconnexion, les filtres passe-bas 
éventuels qui seraient utilisés p o u r des ra isons de stabilité de la  transm ission quand  on  em ploie 
exclusivem ent l ’un  des circuits in ternationaux  à  interconnecter.

C ette recom m andation  ne concerne pas la m éthode de connexion entre deux circuits in te r
urbains nationaux  utilisés dans les com m unications in ternationales. Il appartien t aux adm inis
tra tions et exploitations privées intéressées de prendre les dispositions nécessaires p o u r la connexion 
de ces circuits. D e m êm e, le m ode de connexion entre un  circuit na tional et le circuit in ternational 
peu t être choisi p a r les adm in istra tions ou  exploitations privées nationales, é tan t en tendu que le 
récepteur de signaux est relié à l ’extrém ité à  quatre  fils du  circuit in ternational et que la  connexion 
avec le réseau national ne provoquera  pas de réflexions pendan t le tem ps où  des signaux pou rron t 
ê tre transm is en tre  deux enregistreurs.

b) Em ploi de répéteurs terminaux associés à des lignes artificielles de complément

Le C .C .I.T .T .,
considérant
que l ’emploi de répéteurs terminaux et de lignes artificielles de complément mises automatiquement en 

circuit ou hors circuit, présente sur l ’utilisation de répéteurs sur cordon un avantage notable au point de vue 
de la transmission et un certain avantage au point de vue de l ’exploitation,

ém et, à l ’unanimité, l ’avis,
que l ’u tilisation  de répéteurs term inaux e t de lignes de com plém ent est à  recom m ander p ou r 

l ’équipem ent des fu tu rs centraux in terurbains de transit, chaque fois que les conditions économ iques 
le perm ettent.

Remarque. — Cependant il y a encore un service dans certains pays de répéteurs sur cordon.
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Impédance des circuits internationaux e t interurbains

T ous les circuits abou tissan t à  un  m êm e central in terurba in  doivent avo ir la  m êm e valfeur 
nom inale de l ’im pédance, vue du  com m utateu r in terurba in  (ou du  sélecteur in teru rba in ), q u ’il 
s ’agisse de circuits in ternationaux  ou  de circuits in terurbains nationaux  à  deux fils ou  à  q u a tre  fils. 
P ou r un  central donné, cette valeur nom inale do it être soit 800 ohm s, soit 600 ohm s.

Equivalent nominal

P o u r tous les circuits in ternationaux , l ’équivalent nom inal do it ê tre  le m êm e p o u r les deux sens 
de transm ission.

P ou r les circuits in ternationaux  à exploitation  m anuelle, l ’équivalent nom inal (affaiblissem ent 
d ’insertion entre des résistances pures term inales de 600 ohm s) entre les jacks des com m utateurs 
tête de ligne in ternationale  extrêmes, y com pris les transform ateurs de ligne, m esuré à  800 H z, ne 
do it pas dépasser 0,8 néper ou  7 décibels. E n  particulier, cette lim ite tient com pte de l ’affaiblisse
m ent d ’insertion du co rdon  de connexion intercalé en tre  deux circuits in ternationaux  dans un  
centre de transit in ternational.

P ou r les circuits in ternationaux  à  exploitation  sem i-autom atique, il est nécessaire de norm aliser 
l ’équivalent nom inal, et la  valeur recom m andée p a r le C .C .I.F ., dans l ’état actuel de la technique, est 
0,8 néper ou  7 décibels dans chaque sens de transm ission. C ette valeur tient com pte de l ’affaiblisse
m en t d ’insertion  des équipem ents de com m utation  de départ e t d ’arrivée, ainsi que de to u t com plé
m ent de ligne inséré dans le circuit en position  de service term inal.

E tan t donné que dans l ’avenir on  p o u rra  juger désirable de réduire la valeur norm alisée de 
0,8 néper ou  7 décibels, il y a  lieu de prévoir dans les équipem ents des dispositions p o u r pouvo ir 
éventuellem ent changer cette valeur sans inconvénients.

L ’in terconnexion de quatre  fils à  quatre  fils, dans un  centre de transit, de deux circuits in te rna
tionaux  à explo ita tion  sem i-autom atique, do it ê tre effectuée de telle sorte  que l ’équivalent de la 
chaîne constituée p a r ces deux circuits interconnectés possède la  m êm e valeur nom inale  norm alisée 
que l ’équivalent d ’un  circuit unique.

C et équivalent est m esuré dans les m êm es conditions que p ou r un  circuit u n ique ; il tien t com pte 
de l ’affaiblissem ent d ’insertion  des équipem ents de com m utation  de transit, ainsi que de to u t com 
plém ent de ligne inséré dans la  chaîne de circuits internationaux.

Equivalents de référence

L im ites pratiques de l'équivalent de référence entre deux abonnés, de l ’équivalent de référence du 
systèm e ém etteur national e t de l ’équivalent de référence du systèm e récepteur national

D ans tou te  com m unication  téléphonique in ternationale entre deux abonnés situés à  l ’in térieur 
d ’un  m êm e continent, l ’équivalent de référence entre les deux abonnés ne do it pas dépasser 
4,6 népers (40 décibels).

L ’équivalent de référence du systèm e ém etteur na tional (à p a rtir des extrém ités du  circuit in te r
national) ne do it pas dépasser 2,1 népers (18,2 décibels).

L ’équivalent de référence du  système récepteur na tional (à p a rtir  des extrém ités d u  circuit 
in ternational) ne doit pas dépasser 1,5 néper (13 décibels).

Si un gain est in trodu it dans le centre tête de ligne in ternationale  (par exem ple p a r l ’ad jonction  
d ’un répéteur p o u r com penser l ’affaiblissem ent dans le circuit en tre  le centre tête de ligne in te rn a
tionale et le central u rbain  extrêm e), ce gain sera com pris dans les équivalents de référence susm en
tionnés des systèmes nationaux.

Si, dans certaines interconnexions, l ’équivalent nom inal du  circuit in ternational est rédu it d ’un  
certain  m on tan t dans le centre tête de ligne in ternationale  intéressé, cette réduction  sera considérée 
com m e équivalente à  un  gain co rrespondan t apporté  aux systèmes nationaux .

Remarque 1. — On doit s’efforcer de faire en sorte que la limite maximum de 4,6 népers pour l ’équiva
lent de référence entre les deux abonnés dans une communication internationale quelconque soit une limite
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supérieure absolue, y compris les variations de tous genres. Elle doit donc comprendre aussi bien les varia
tions en fonction du temps que les tolérances, par rapport aux valeurs nominales, des équivalents de réfé
rence des lignes et appareils. A ce sujet, les administrations ou exploitations privées doivent tenir compte 
du fait qu’il est possible d ’avoir des variations dans un intervalle d ’environ 0,35 néper (3 décibels) des valeurs 
des équivalents de référence mesurées au Laboratoire du C.C.I.T.T., mais on ne pense pas, pour le moment, 
pouvoir spécifier aucune tolérance pour les variations possibles imputables à ces causes dans l ’élaboration 
des plans pour les réseaux téléphoniques nationaux.

Remarque 2. — Les conditions limites de transmission indiquées ci-dessus ne concernent que l ’équiva
lent de référence (4,6 népers pour l’ensemble du système de transmission) et ne tiennent aucun compte des 
réductions de qualité de transmission dues aux effets du bruit et de la limitation de la bande des fréquences 
effectivement transmises.

Remarque 3. — Dans l ’ancien plan de transmission du C.C.I.T.T., le point de référence pour la trans
mission (défini dans l’Avis G.141) était appelé « l ’origine » du circuit et par convention coïncidait par exem
ple avec le jack de mesure en deux fils. Les valeurs d ’équivalent de référence recommandées ci-dessus étaient 
rapportées aux extrémités à deux fils du circuit international.

Lim ites pratiques de l'équivalent de référence entre deux opératrices ou entre une opératrice e t un 
abonné

Dans une communication téléphonique internationale, l’équivalent de référence entre deux 
opératrices, ou entre une opératrice et un abonné, ne doit pas dépasser les valeurs contenues dans 
le tableau suivant:

Communications 
entre deux opératrices Communications entre une opératrice et un abonné

Equivalent de référence 
de la liaison entre deux opératrices

Equivalent de référence de la liaison  
entre une opératrice et un abonné 

situés à une même extrémité de la 
ligne internationale

Equivalent de référence de la liaison  
entre une opératrice et un abonné 

situés aux deux extrémités de la 
ligne internationale

Lignes des 
abonnés 

déconnectées

Lignes des 
abonnés 

connectées

Circuit
international
déconnecté

Circuit
international

connecté

Ligne
d ’abonné

déconnectée

Ligne
d ’abonné
connectée

2,5 népers 3,3 népers 2,55 népers 2,96 népers 3,55 népers 3,95 népers

(21,8
décibels)

(28,7
décibels)

(22,2
décibels)

(25,7
décibels)

(30,9
décibels)

(34,4
décibels)

Remarque. — Pour s ’assurer que les limites indiquées concernant les équivalents de référence ne sont 
pas dépassées, les administrations et exploitations privées peuvent utiliser diverses méthodes. Par exemple, 
on peut constituer des maquettes représentant respectivement les principales combinaisons d ’appareils 
téléphoniques commerciaux d ’abonné, de lignes d ’abonné, de lignes auxiliaires et d ’organes de centraux 
urbains ét interurbains, chacune de ces maquettes représentant un système émetteur national complet ou 
un système récepteur national complet qui sont comparés dans une mesure téléphonométrique, au Système 
Fondamental de Référence (S.F.E.R.T.) sans distorsion ou à un système étalon de travail déjà comparé au
S.F.E.R.T. On peut aussi se borner à mesurer l ’équivalent de référence de l ’appareil d ’abonné dans certaines 
conditions spécifiées : on ajoute à cet équivalent de référence la tolérance de réception en usine de l ’appareil 
d ’abonné considéré, les affaiblissements sur imagés (calculés ou mesurés à 800 hertz) des lignes d ’abonné, 
lignes auxiliaires et circuits reliant cet appareil au centre tête de ligne internationale et les affaiblissements 
composites (mesurés ou calculés à 800 Hz sur une résistance pure de 600 ohms) des organes de centraux 
téléphoniques situés sur la liaison entre cet appareil et le centre tête de ligne internationale (y compris les 
organes du central desservant l ’abonné et les organes du centre tête de ligne internationale). Mais, en tout 
cas, il est nécessaire de vérifier les résultats des calculs au moyen d ’une mesure téléphonométrique effectuée 
sur des maquettes représentant les systèmes émetteur et récepteur nationaux complets les plus typiques.
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SECTION 2

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES COMMUNES A TOUS LES SYSTÈMES 
ANALOGIQUES A COURANTS PORTEURS

2.1 Définitions et généralités

AVIS G.211 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

CONSTITUTION D ’UNE LIAISON A COURANTS PORTEURS

On doit prévoir, dans le réseau téléphonique international, l’interconnexion de divers 
systèmes à courants porteurs, sur paires symétriques en câble, sur lignes en fils aériens, 
sur paires coaxiales ou sur faisceaux hertziens. Il est donc souhaitable que ceux des équipe
ments à courants porteurs employés dans ces divers systèmes, qui ne sont pas spécifiques 
du type de ligne utilisé, satisfassent à des recommandations communes du C.C.I.T.T.

Ces équipements comprennent essentiellement des équipements de modulation et des 
filtres de transfert.

a) Equipements de modulation
Ces équipements sont classifiés ci-dessous suivant le procédé qui est utilisé pour la 

constitution de systèmes de grande capacité à partir du groupe secondaire de base.

Deux procédés sont en usage:

1er procédé : dit « par groupes tertiaires et quaternaires »;

2e procédé : dit « par assemblages de 15 groupes secondaires » ; leur usage est décrit dans 
les avis relatifs aux divers systèmes de ligne.

Pour des liaisons internationales, le 2e procédé ne peut être utilisé au-dessus de 4 MHz 
que par accord entre les administrations intéressées, y compris, le cas échéant, celui des 
administrations du ou des pays de transit.

Dans les avis du C.C.I.T.T., on emploie aussi les désignations des équipements définis 
ci-après pour les équipements qui effectuent la transposition d’un groupe (primaire, secon
daire ou tertiaire) de base ou d ’un assemblage de base (n° 1) de 15 groupes secondaires 
dans la bande des fréquences transmises en ligne et inversement.
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CONSTITUTION D ’UNE LIAISON A COURANTS PORTEURS

Les équipements de modulation utilisés dans le 1er procédé sont:
— les « équipements de modulation de voie », qui effectuent la transposition de la bande 

des fréquences vocales dans le groupe primaire de base B et inversement1 (voir les Avis 
G.232, G.234 et G.235);

— les « équipements de modulation de groupe primaire », qui effectuent la transposition 
de 5 groupes primaires de base B dans le groupe secondaire de base et inversement;

— les « équipements de modulation de groupe secondaire », qui effectuent la transposition 
de 5 groupes secondaires de base dans le groupe tertiaire de base et inversement;

— les «équipements de modulation de groupe tertiaire », qui effectuent la transposition 
de 3 groupes tertiaires de base dans le groupe quaternaire de base et inversement;

— les « équipements de modulation de groupe quaternaire », qui effectuent la transposi
tion du groupe quaternaire de base dans la bande des fréquences transmises en ligne 
et inversement.
Remarque. — La figure 1, a) et b), récapitule les bandes de fréquences de base utilisées dans le 1er pro

cédé dans lesquelles sont prévues les possibilités de transfert décrites dans l ’Avis G.242.

Les équipements de modulation utilisés dans le 2e procédé sont:
— les « équipements de modulation de voie » et les « équipements de modulation de groupe 

primaire», tels qu’ils sont définis pour le 1er procédé;
— les « équipements de modulation de groupe secondaire », qui effectuent la transposi

tion de 15 groupes secondaires de base dans l’assemblage de base (n° 1) de 15 groupes 
secondaires et inversement;

— les « équipements de modulation d ’assemblage de 15 groupes secondaires » qui effectuent 
la transposition de l’assemblage de base (n° 1) de 15 groupes secondaires dans la bande 
des fréquences de l’assemblage n°-3 de 15 groupes secondaires et inversement;

— les « équipements de modulation de groupe quaternaire », qui effectuent la transposi
tion de l’assemblage n° 3 de 15 groupes secondaires dans la bande des fréquences 
transmises en ligne et inversement.
Remarque 1. — Lorsqu’un assemblage de base de 15 groupes secondaires est transposé dans la bande de 

l ’assemblage n° 3 de 15 groupes secondaires, il se trouve compris dans la bande des fréquences du groupe 
quaternaire de base.

Remarque 2. — La figure 1 a) et c) récapitule les bandes de fréquences de base utilisées dans le 2e pro
cédé dans lesquelles sont prévues les possibilités de transfert décrites dans l ’Avis G.242.

Remarque 3. — La bande des fréquences occupée par l ’assemblage n° 3 de 15 groupes secondaires 
<8620 à 12 336 kHz) se situe à l’intérieur de la bande des fréquences occupée par le groupe quaternaire de 
base (8516 à 12 388 kHz). Les équipements de modulation qui effectuent la transposition dans la bande de 
fréquences transmises en ligne et inversement peuvent donc être identiques.

Pour ce motif, ces équipements portent la même désignation d ’« équipements de 
modulation de groupe quaternaire ».

b) Filtres de transfert
Filtres de transfert de groupe primaire, secondaire, etc. et filtres de transfert direct 

(voir l’Avis G.242).

1 La IVe Assemblée plénière (Mar del Plata, 1968) a décidé de ne plus mentionner le groupe primaire de 
base A (12-60 kHz) dans les recommandations du C.C.I.T.T.
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CONSTITUTION D ’UNE LIAISON A COURANTS PORTEURS

a) Bandes de fréquences occupées par les groupes primaires et secondaires de base

b) Bandes de fréquences occupées par le groupe tertiaire de base et par le groupe quaternaire de base dans le 
1er procédé (exploitation en groupes tertiaires)

c) Bandes de fréquences occupées par l'assemblage de base (n° 1) de 15 groupes secondaires et par l'assem
blage n° 3 de 15 groupes secondaires

F ig u r e  1. — Bandes de fréquences occupées par les groupes primaire, secondaire, tertiaire et quaternaire de 
base et par l ’assemblage de base de 15 groupes secondaires, et l ’assemblage de 15 groupes secondaires n° 3,

avec les ondes pilotes associées
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EMV — Equipement de modulation de voie (translation de la bande des fréquences vocales dans le groupe primaire de base et inversement)
EMP — Equipement de modulation de groupe primaire (translation du groupe primaire de base dans le groupe secondaire de base et inversement)
EMS — Equipement de modulation de groupe secondaire (translation du groupe secondaire de base dans la bande de fréquences transmises sur la paire 

coaxiale et inversement)
EMG — Equipement de modulation de groupe
FTD — Filtre de transfert direct
FTS — Filtre de transfert de groupe secondaire
FTP — Filtre de transfert de groupe primaire
RBF — Répartiteur basse fréquence
RP — Répartiteur de groupes primaires
RS — Répartiteur de groupes secondaires

(Cette figure ne représente qu’un sens de transmission)
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CONSTITUTION D ’UNE LIAISON A COURANTS PORTEURS

Les équipements énumérés sous a) et b) ci-dessus peuvent être interconnectés de 
manière à établir des groupes primaires, secondaires, etc., de grande longueur, empruntant 
plusieurs systèmes à courants porteurs. La figure 2 donne un exemple d ’une telle liaison 
et indique la façon dont les expressions suivantes, qu’il est recommandé d ’utiliser dans 
un tel cas, s’appliquent aux parties constitutives d’un circuit établi sur ce groupe primaire, 
secondaire, e tc .1.

En outre, la figure 3 se réfère aux définitions 2 à 11.

1. Liaison en ligne (à paires symétriques, à paires coaxiales, e tc .) (line link)

Ligne de transm ission quelconque avec les équipem ents associés, m ais telle que la  largeur 
de bande disponible, sans que des lim ites précises lui soient assignées, reste la m êm e sur tou te  sa 
longueur.

Il n ’y a  pas, à  l ’in térieur de cette liaison, de points de transfert, ni de po in ts de tran sfert p a r 
filtrage direct de groupes prim aires, secondaires, etc. et les stations term inales de la liaison son t 
celles où  la bande de fréquences transm ises en ligne est modifiée d ’une m anière ou  d ’une autre.

2. Liaison en groupe prim aire (group link)

Ensem ble des m oyens de transm ission, u tilisant une bande de fréquences de largeur définie 
(48 kH z), re lian t deux répartiteu rs de groupes prim aires ou  deux points équivalents. Elle s ’étend 
depuis le p o in t où le groupe prim aire est constitué ju sq u ’au  p o in t où  il est décom posé. C ette expres
sion s ’applique d ’habitude à  l ’ensem ble des deux sens de transm ission.

3. Liaison en groupe secondaire (supergroup link)

Ensem ble des m oyens de transm ission, u tilisant une bande de fréquences de largeur définie 
(240 kH z), re lian t deux répartiteu rs de groupes secondaires ou  deux points équivalents. Elle s ’étend 
depuis le po in t où  le groupe secondaire est constitué ju sq u ’au  p o in t où  il est décom posé. C ette 
expression s ’applique d ’hab itude  à  l ’ensem ble des deux sens de transm ission.

4. Liaison en groupe tertiaire ( mastergroup link)

Ensem ble des m oyens de transm ission, u tilisan t une bande de fréquences de largeur définie 
(1232 kH z), re lian t deux répartiteu rs de groupes tertiaires ou  deux po in ts équivalents. Elle s ’étend 
depuis le po in t où  le groupe tertiaire est constitué ju sq u ’au po in t où  il est décom posé. C ette expres
sion s ’applique d ’hab itude à  l ’ensem ble des deux sens de transm ission.

Remarque. —  Comme le 2e procédé de modulation décrit sous a) ci-dessus ne permet pas la constitution 
de groupes tertiaires, la notion de « liaison en groupe tertiaire » ne s’applique qu’au 1er procédé.

5. Liaison en groupe quaternaire ( supermastergroup link)

■ Ensem ble des m oyens de transm ission, u tilisant une bande de fréquences de largeur définie 
(3872 kH z), re lian t deux répartiteu rs de groupes quaternaires ou  deux po in ts équivalents. Elle 
s ’étend  depuis le po in t où  le groupe quaternaire  est constitué ju sq u ’au  po in t o ù  il est décom posé. 
C ette expression s ’applique d ’habitude à l ’ensem ble des deux sens de transm ission.

Remarque. — Comme la bande de fréquences occupée par l ’assemblage n° 3 de 15 groupes secondaires 
(8620 à 12 336 kHz) se situe à l ’intérieur de la bande des fréquences occupée par le groupe quaternaire de 
base (8516 à 12388 kHz), la liaison en groupe quaternaire peut transmettre un groupe quaternaire ou un 
assemblage de 15 groupes secondaires.

6. Liaison en assemblage de 15 groupes secondaires ( 15-supergroup link)

E nsem ble des m oyens de transm ission, u tilisant une bande de fréquences de largeur définie 
(3716 kH z), re liant deux répartiteu rs d ’assem blages de 15 groupes secondaires ou  deux po in ts

1 Des définitions légèrement différentes figurant dans le tome IV du Livre Blanc : une question est à 
l’étude pour faire disparaître ces différences (Question 27/XV).
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ECBF — Equipement de connexion basse fréquence EMG — Equipement de modulation de groupe
EMV — Equipement de modulation de voie (translation de la bande FTD — Filtre de transfert direct

des fréquences vocales dans le groupe primaire de base ou FTS — Filtre de transfert de groupe secondaire
inversement) FTP — Filtre de transfert de groupe primaire

EMP — Equipement de modulation de groupe primaire (translation RBF — Répartiteur basse fréquence
du groupe primaire de base dans le groupe secondaire de base RP — Répartiteur de groupes primaires
ou inversement) RS — Répartiteur de groupes secondaires

EMS — Equipement de modulation de groupe secondaire (translation RH — Relais hertzien
du groupe secondaire de base dans la bande de fréquences 
transmise sur la paire coaxiale ou le faisceau hertzien ou 
inversement

ST — Satellite de télécommunication

F ig u r e  3. — Voie de transmission d’un groupe primaire établi sur plusieurs liaisons en ligne en cascade
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CONSTITUTION D ’UNE LIAISON A COURANTS PORTEURS

équivalents. Elle s ’étend depuis le p o in t où  l ’assem blage de 15 groupes secondaires est constitué 
ju sq u ’au  p o in t où  il est décom posé. C ette expression s ’applique d ’hab itude à  l ’ensem ble des deux 
sens de transm ission.

Remarque. — La notion de « liaison en assemblage de 15 groupes secondaires » est relative.au 2e pro
cédé de modulation décrite sous a) ci-dessus. Elle est équivalente à la notion de « liaison en groupe quater
naire » du 1er procédé de modulation (900 voies téléphoniques).

7. Section de groupe primaire (group section)

P artie  d ’une « liaison en groupe prim aire  » com prise entre deux répartiteu rs de groupes 
prim aires consécutifs ou  entre deux poin ts équivalents.

U ne « liaison en groupe prim aire  » est en général com posée de plusieurs « sections de g roupe 
prim aire  » reliées en cascade p a r l ’in term édiaire de « filtres de transfert de  g roupe prim aire  ».

8. Section de groupe secondaire (supergroup section)

P artie  d ’une « lia iso n  en groupe seconda ire»  com prise entre deux répartiteu rs  de groupes 
secondaires consécutifs ou  en tre  deux poin ts équivalents.

U ne « liaison en groupe secondaire » est en général com posée de plusieurs « sections de 
groupe secondaire » reliées en cascade p a r l ’interm édiaire de « filtres de tran sfe rt de groupe 
secondaire ».

9. Section de groupe tertiaire (mastergroup section)

P artie  d ’une « liaison en groupe tertiaire » com prise entre deux répartiteurs de groupes te r
tiaires consécutifs ou  en tre  deux points équivalents.

U ne « liaison en groupe tertiaire » est en général com posée de plusieurs « sections de groupe 
tertiaire » reliées en cascade p a r l ’in term édiaire de « filtres de transfert de g roupe tertia ire  ».

Remarque. — Comme le 2e procédé de modulation décrit sous a) ci-dessus ne permet pas la constitution 
de groupes tertiaires, la notion de « section de groupe tertiaire » ne s’applique qu’au 1er procédé.

• 10. Section de groupe quaternaire (supermastergroup section)

Partie  d ’une « liaison en groupe quaternaire  » com prise entre deux répartiteu rs  de groupes 
quaternaires consécutifs ou  entre deux poin ts équivalents.

U ne « liaison en groupe quaternaire  » est en  général com posée de plusieurs « sections de groupe 
quaternaire  » reliées en cascade p a r l ’interm édiaire de « filtres de transfert de groupe quaternaire  ».

Remarque. — Comme la bande de fréquences occupée par l ’assemblage n° 3 de 15 groupes secondaires 
(8620 à 12 336 kHz) se situe à l ’intérieur de la bande des fréquences occupée par le groupe quaternaire de 
base (8516 à 12 388 kHz), la section de groupe quaternaire peut transmettre un groupe quaternaire ou un 
assemblage de 15 groupes secondaires.

11. Section d'assemblage de 15 groupes secondaires (  15-supergroup section) (applicable à  l ’exploi
ta tion  selon le procédé 2)

Partie  d ’une « lia iso n  en assem blage de 15 groupes secondaires»  com prise en tre  deux rép a r
titeurs d ’assem blage de 15 groupes secondaires consécutifs ou  entre deux po in ts équivalents. A u 
répartiteu r d ’assem blage de 15 groupes secondaires, l ’interconnexion s ’effectue dans la  bande 
de fréquences de l ’assem blage de base (n° 1) de 15 groupes secondaires (312-4028 kH z).

U ne « liaison en assem blage de 15 groupes secondaires » est en général com posée de plusieurs . 
« sections d ’assem blage de 15 groupes secondaires » reliées en cascade p a r l ’in term édiaire de 
« filtres  de transfert d ’assem blage de 15 groupes secondaires» .

Remarque. — Dans un pays faisant usage du 1er procédé, un assemblage de 15 groupes secondaires peut 
être transféré au répartiteur de groupes quaternaires sans inconvénients. Dans ce cas, l ’assemblage de 
15 groupes secondaires est transféré dans la position 3 (8620-12 336 kHz) au lieu de la position 1 (312- 
4028 kHz) exigée par la définition du point de transfert d ’un tel assemblage (voir l’Avis G.242,f ). Par consé
quent, ce point de transfert ne répond pas à cette définition et n ’est pas l ’extrémité d ’une section d ’assem
blage de 15 groupes secondaires.
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CONSTITUTION D ’UNE LIAISON A COURANTS PORTEURS

12. Point de transfert de groupe primaire

Quand une liaison en groupe primaire est composée de plusieurs « sections de groupe pri
maire » ces sections sont reliées entre elles par l’intermédiaire « d ’équipements de transfert de 
groupe primaire » en des points dits « points de transfert de groupe primaire ».

13. Point de transfert de groupe secondaire

Quand une « liaison en groupe secondaire » est composée de plusieurs « sections de groupe 
secondaire» ces sections sont reliées entre elles par l’intermédiaire « d ’équipements de transfert 
de groupe secondaire » en des points dits « points de transfert de groupe secondaire ».

14. Point de transfert de groupe tertiaire

Quand une « liaison en groupe tertiaire » est composée de plusieurs « sections de groupe 
tertiaire » ces sections sont reliées entre elles par l’intermédiaire de « filtres de transfert de groupe 
tertiaire » en des points dits « points de transfert de groupe tertiaire ».

15. P oint de transfert de groupe quaternaire

Quand une « liaison en groupe quaternaire » est composée de plusieurs « sections de groupe 
quaternaire » ces sections sont reliées entre elles par l’intermédiaire de « filtres de transfert de 
groupe quaternaire » en des points dits « points de transfert de groupe quaternaire ».

16. Point de transfert d'assemblage de 15 groupes secondaires

Quand une «liaison en assemblage de 15 groupes secondaires» est composée de plusieurs 
« sections d’assemblage de 15 groupes secondaires», ces sections sont reliées entre elles par l’inter
médiaire de « filtres de transfert d’assemblage de 15 groupes secondaires » en des points dits « points 
de transfert d’assemblage de 15 groupes secondaires».

A titre de variante, lorsque l’équipement d’assemblage de 15 groupes secondaires produit 
un filtrage suffisant (ce qui correspond à la définition des équipements de transfert -  voir le para
graphe f de l’Avis G.242), on peut se passer de «filtres de transfert d’assemblage de 15 groupes 
secondaires ».

Remarque. — Lorsqu’on fait le transfert, au moyen de filtres de transfert de groupe quaternaire, d ’un 
assemblage de 15 groupes secondaires, le point où s’effectue ce transfert constitue un « point de transfert de 
groupe quaternaire » et non un « point de transfert d ’assemblage de 15 groupes secondaires ».

17. Section de régulation de ligne (à paires symétriques ou coaxiales ou sur faisceau hertzien, etc.).
Dans un système à courants porteurs, section de ligne sur laquelle la ou les ondes pilotes de 

régulation de ligne sont transmises de bout en bout sans subir, en des points intermédiaires, une 
régulation d’amplitude qui leur soit particulière.

18. Station principalè de répéteurs

Station, toujours située à l’extrémité d’une « liaison en ligne » (voir 1 ci-dessus), où peut avoir 
lieu, soit un filtrage direct en ligne, soit une démodulation, ou les deux à la fois; on dispose donc 
d’égaliseurs dans une telle station et il est possible d’y trouver des points à niveau relatif uniforme 
(indépendant de la fréquence).

Une « station principale terminale » est une station où tous les groupes secondaires, par exem
ple, sont démodulés et amenés dans la position du groupe secondaire de base et qui se trouve donc 
nécessairement à l’extrémité d’une «section de régulation de ligne»; une «station principale 
intermédiaire» est une station située à l’intérieur d’une section de régulation de ligne, où a lieu 
un transfert direct.
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CIRCUITS FICTIFS DE REFERENCE

CIRCUITS FICTIFS DE RÉFÉRENCE 

D éfin itions générales

C ircu it f i c t i f  de référence. — C’est un circuit hypothétique de longueur définie et qui 
comporte un certain nombre d’équipements terminaux et intermédiaires, ce nombre étant 
assez grand mais non excessif.

Il constitue un élément nécessaire pour l’étude de certaines caractéristiques de circuits 
à grande distance (bruit, par exemple).

C ircu it f i c t i f  de référence p o u r  la téléphonie. — C’est un circuit téléphonique complet 
(entre bornes à fréquences vocales et bornes à fréquences vocales), établi sur un système 
hypothétique de téléphonie internationale à courants porteurs, qui a une longueur définie 
et comporte un nombre défini de modulations et démodulations de groupes primaires, 
groupes secondaires et groupes tertiaires, ces nombres étant raisonnablement grands mais 
n’ayant pas leurs valeurs extrêmes possibles.

Divers « circuits fictifs de référence pour la téléphonie » ont été définis pour permettre 
de coordonner les différentes spécifications concernant les parties constitutives de systèmes 
de téléphonie multiple à courants porteurs, afin que les circuits téléphoniques complets 
établis sur ces systèmes satisfassent aux normes du C.C.I.T.T.

Le C.C.I.T.T. a ainsi défini des circuits fictifs de référence pour la téléphonie:
— sur paires symétriques en câble (voir l’Avis G.322),
— sur paires coaxiales en câble pour systèmes à 4 MHz (voir l’Avis G.338) et pour systèmes à 12 MHz 

(voir l’Avis G.332),
— sur lignes en fils aériens (voir l’Avis G.311).

De même, le C.C.I.R. a défini les circuits fictifs de référence suivants pour la téléphonie:
1) sur faisceaux hertziens en visibilité directe:
— à répartition en fréquence, ayant une capacité de 12 à 60 voies téléphoniques ou de plus de 60 voies 

téléphoniques (voir l’Avis G.431),
— à répartition dans le temps, ayant une capacité inférieure ou égale à 60 voies téléphoniques (voir 

l ’Avis G.432).
2) sur faisceaux hertziens transhorizon (voir l’Avis G.433);
3) pour systèmes à satellites (voir l’Avis G.434).

Ces divers circuits fictifs de référence correspondent à la même longueur totale 1 et aux 
mêmes conditions d ’exploitation. Ils constituent seulement un guide pour les projets de 
construction des systèmes à courants porteurs.

En outre, du fait de l’introduction de trois couples de modulation de voie 2, ces circuits 
fictifs de référence pour la téléphonie peuvent servir à étudier non seulement le cas d ’un 
circuit de 2500 kilomètres établi sur un système ou des systèmes à courants porteurs, mais

AVIS G.212

1 A l ’exception du circuit fictif de référence pour systèmes à satellites.
2 Sauf dans le cas du circuit fictif de référence pour faisceaux hertziens à répartition dans le temps, qui 

comporte six couples de modulation de voie.
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INTERCONNEXION EN STATION PRINCIPALE

aussi celui d ’une liaison internationale ayant au total cette longueur et formée de trois 
circuits, établis sur des voies de systèmes à courants porteurs différents et interconnectés 
dans deux centres de transit international.

Section homogène. — C’est une section sans dérivation ni modulation d’aucun groupe 
tertiaire, groupé secondaire, groupe primaire ou voie établi sur le système considéré, à 
l’exception de celles qui sont définies à l’extrémité de la section.

Tous les circuits fictifs de référence définis ci-dessus sont composés de sections homo
gènes d ’égale longueur (6 ou 9 sections1 suivant le cas).

On admet qu’à l ’extrémité de chaque section homogène l’interconnexion des voies, des 
groupes primaires, des groupes secondaires ou des groupes tertiaires, selon le cas, s’effectue 
au hasard.

Puissance psophométrique. — Dans le cas où l’on peut admettre que les bruits s’ajoutent 
suivant la loi quadratique (addition des puissances), on a trouvé commode, pour le calcul 
et les projets de construction des circuits internationaux, d ’employer la notion de « puis
sance psophométrique » définie par les formules:

, . (tension psophométrique)2
puissance psophométrique =  ------------  600 ' '------ —

ou

, . (force électromotrice psophométrique)2puissance psophométrique =   ---------------------— ^  ---------- -——

Une unité commode est le micro-microwatt ou picowatt (pW), et cette relation peut 
donc se mettre sous la forme suivante:

, . (force électromotrice psophométrique en mV)2puissance psophométrique =   ---------------------------  —-----------   —
(en picowatts) 0,0024

AVIS G.213 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

INTERCONNEXION DE SYSTÈMES DANS UNE STATION PRINCIPALE
DE RÉPÉTEURS

Le C.C.I.T.T. juge nécessaire de définir des points de séparation entre divers types 
d ’équipements, à la fois dans les systèmes en câble et dans les faisceaux hertziens. Ces 
points de séparation sont définis dans les paragraphes qui suivent et le C.C.I.R. a adopté 
les mêmes définitions dans son Avis 380-1 (voir aussi l’Avis G.423).

a) Définitions des points d'entrée et de sortie, pour la téléphonie, d'une liaison en ligne 2
Ce sont des points (marqués T  et T' sur la figure 1) situés, en principe dans une station 

principale de répéteurs 2, points d’entrée et de sortie d ’une liaison en ligne constituée

1 Le nombre n ’est pas spécifié pour les faisceaux hertziens transhorizon.
2 Voir les définitions de l ’Avis G.211.
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INTERCONNEXION EN STATION PRINCIPALE

par un faisceau hertzien ou un système en câble, où les conditions normales ci-dessous se 
rencontrent. Ces conditions normales permettent l’interconnexion avec une autre liaison 
en ligne ou avec des équipements téléphoniques comprenant, selon le cas, des filtres de 
transfert direct ou des équipements de modulation, ou les deux.

Au point T, côté réception, s’appliquent les conditions suivantes:
1. On trouve tous les groupes téléphoniques (primaires, secondaires, tertiaires, etc.) 

assemblés, dans le spectre de fréquence, dans la position qu’ils occupent en ligne.
2. Toutes les ondes pilotes de régulation, de surveillance ou de comparaison de fré

quence transmises en ligne sont, ou peuvent être, supprimées, selon que la station est à 
l’extrémité ou non d’une section de régulation de ligne 1.

3. Toutes les voies téléphoniques ont un niveau relatif indépendant de la fréquence, 
c’est-à-dire que le réseau de désaccentuation éventuel est compris dans les équipements 
de ligne.

4. Il n ’est pas prévu de supprimer les ondes additionnelles de mesure (Avis G.423 du 
C.C.I.T.T. pour les systèmes en câble. Avis 381-1 du C.C.I.R. pour les faisceaux hertziens).

On définit un point T', côté émission, où sont remplies les conditions suivantes :
1. On trouve tous les groupes téléphoniques (primaires, secondaires, tertiaires, etc.) 

assemblés, dans le spectre de fréquence, dans la position qu’ils occupent en ligne, sauf 
lorsque des filtres de transfert direct ont été prévus dans l’équipement de ligne.

2. (Résulte de la situation en T, selon la condition 2 ci-dessus.)
3. Toutes les voies téléphoniques ont un niveau relatif indépendant de la fréquence, 

c’est-à-dire que le réseau de préaccentuation éventuel est compris dans les équipements de 
ligne.

4. Les ondes additionnelles de mesure sont transmises.

Remarques générales
1. La figure 1 est donnée seulement à titre d ’exemple.
2. Si la station est à l ’intérieur d ’une section de régulation de ligne, on doit prévoir le passage des 

ondes pilotes de régulation de ligne, soit à travers le filtre de transfert direct, soit à travers des filtres spé
ciaux de transfert d ’onde pilote. Pour ce dernier cas, ainsi que pour le cas où la station est une frontière 
entre deux sections de régulation de ligne, des points d ’entrée et de sortie de la liaison en ligne pour les 
ondes pilotes, différents des points d ’entrée et de sortie de la liaison en ligne pour la téléphonie (T  et T 1), 
doivent avoir été prévus; ce sont les points P  et P ' de la figure.

3. (Applicable à tous les systèmes, quel que soit le nombre de voies):
Lorsque le transfert direct d ’une partie des groupes secondaires ou tertiaires est pratiqué à l’aide 

de filtres de transfert direct prévus à cet effet dans les équipements de ligne, il appartient à chaque admi
nistration de fixer les valeurs de niveaux relatifs aux accès de ces filtres (accès différents des points T  et 
T ' mentionnés ci-dessus).

4. Les niveaux aux points T  et T ' ont été choisis de façon à permettre d’insérer divers équipements 
de transfert direct et de modulation qui peuvent être nécessaires dans la station principale de répéteurs. 
La différence de niveau entre les points R  et T, ainsi qu’entre les points T 'e t  R', permet d ’insérer les câblages 
reliant ces points, qui peuvent se trouver à une certaine distance l’un de l ’autre et, dans des circonstances 
favorables, un filtre de blocage n ’ayant qu’un petit affaiblissement dans la bande passante.

1 Le point d ’interconnexion entre un faisceau hertzien et un long système en câble est toujours l’extré
mité d ’une section de régulation de ligne (Avis 381-1 du C.C.I.R.) et par conséquent toutes ces ondes pilotes 
y sont supprimées.
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A, A ' Equipements radioélectriques
B, B' Systèmes sur faisceaux hertziens
C, C ' Systèmes en câble
D, D ' Frontières des équipements de lignes à haute fréquence
Point P ' Prévu pour injection éventuelle des ondes pilotes de régulation
Entre T et T ' Equipements téléphoniques de modulation et/ou de transfert direct
DA Réseau de désaccentuation
PA Réseau de préaccentuation
(1) Blocage des ondes pilotes de continuité, etc., et des ondes pilotes de régulation (éventuelle

ment)
(2) Blocage des ondes pilotes de régulation (éventuellement, et des autres ondes pilotes non 

autorisées à sortir de la liaison en ligne
(3) Filtre de transfert des ondes pilotes de régulation (éventuel) ; un filtre de transfert direct pour 

des groupes téléphoniques (éventuel) peut être inséré
(4) Blocage des ondes pilotes non spécifiées ou de signaux de surveillance
(5) Filtre pour le blocage de toute onde parasite avant injection d ’une onde pilote, assurant

avec (2) la protection requise contre une onde pilote (ou autre) provenant d ’une autre section 
de régulation de ligne (système B ou C suivant le cas)

F ig u r e  1
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INTERCONNEXION EN STATION PRINCIPALE

b) Définitions des points d'entrée et de sortie des équipements radioélectriques dans la
bande de base
Ce sont les points (marqués R  et R’ sur la figure 1) de sortie et d ’entrée des équipements 

radioélectriques conformes aux recommandations du C.C.I.T.T. (Avis G.423) et du 
C.C.I.R. (Avis 380-1).

Au point de sortie des équipements radioélectriques (point R), les conditions suivantes 
se rencontrent, dans la bande de base du faisceau hertzien:

1. Tous les groupes téléphoniques (primaires, secondaires, tertiaires, etc.) et les ondes 
pilotes de régulation, de comparaison de fréquence, de surveillance, inclus dans la « bande 
de base « se trouvent, dans le spectre de fréquence, dans la position dans laquelle ils sont 
transmis, d ’après les recommandations du C.C.I.T.T. et du C.C.I.R. mentionnées ci-dessus.

2. Les ondes pilotes de continuité et les ondes pilotes de commutation, particulières 
aux équipements radioélectriques et transmises hors de la bande de base, sont toutes suppri
mées, conformément à l’Avis 381-1 du C.C.I.R.

3. Les équipements de commutation sur canal radioélectrique de secours et de diversité 
se trouvent du même côté que les équipements radioélectriques par rapport au point R.

4. Les niveaux relatifs des voies téléphoniques sont indépendants de la fréquence (c’est- 
à-dire que les réseaux de désaccentuation éventuels font partie des équipements radio
électriques).

On définit un point R' d ’entrée des équipements radioélectriques dans la bande de base 
où sont remplies les mêmes conditions (mutatis mutandis).

c) Niveaux relatifs recommandés par le C.C.I.T.T. aux points d'entrée et de sortie pour
le téléphone (points T  et T' de la figure 1)
Le tableau suivant indique les niveaux relatifs recommandés aux points T  et T' pour 

la téléphonie, pour les systèmes en câble, définis par le nombre maximum de voies télépho
niques que chacun de ces systèmes peut procurer. Des niveaux identiques sont recommandés 
par le C.C.I.T.T. pour les faisceaux hertziens de même capacité (voir l’Avis G.423).

Les systèmes en câble auxquels ces recommandations s’appliquent sont des systèmes 
modernes dont les équipements sont munis de transistors, et les versions nouvelles d ’autres 
systèmes déjà définis par le C.C.I.T.T.

Les niveaux recommandés en T  et T' permettent d’insérer tous les équipements de 
modulation ou de transfert direct qui peuvent être nécessaires; ceci ne définit pas les 
niveaux relatifs dans les équipements de modulation et de transfert direct, qui dépendent 
d’autres considérations.
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STABILITÉ EN LIGNE DE SYSTÈMES EN CÂBLE

T a b l e a u

Niveaux relatifs recommandés pour / ’interconnexion de divers systèmes en. câbles

Nom bre maximum  
de voies 

téléphoniques

Niveau relatif de puissance par voie 
dans une station principale

Impédance
(ohms)

Réception  
Point T

Emission  
Point T 1

Notes

dBr Nr dBr N r

24, 36, 48 150 (sym.) -  23 -  2,6 -  36 -  4,1

60
120

150 (sym.) 
ou 78 (dis.) -  23 -  2,6 -  36 -  4,1

300 75 (dis.) -  23 -  2,6 -  36 -  4,1

600, 960, 
1200, 
1260

75 (dis.)
-  32 

ou
-  33

-  2,6 
ou 

-  3,8

-  36 
ou

-  33

-  4,1 
ou

-  3,8
Note 1

2700 75 (dis.) -  33 -  3,8 -  33 -  3,8
Voir aussi 

Avis G.333 
et J.73

10 800 75 (dis.) -  33 -  3,8 -  33 -  3,8 A titre 
provisoire

Note 1. — Systèmes à 600, 960, 1200 et 1260 voies
Les administrations ont le choix entre les couples de valeurs de niveau indiquées à titre de variantes, aux 

points T  et T ' et qui s ’appliquent dans les circonstances suivantes:
1. Les niveaux suivants sont applicables quand il est nécessaire de se conformer aux niveaux analogues 

déjà employés par des équipements dont l ’usage est bien établi :
— 2,6 N r ou — 23 dBr au point T
— 4,1 N r ou — 36 dBr au point T'.
2. Les niveaux suivants sont applicables dans les autres cas, par exemple à de nouvelles stations entière

ment munies d ’équipements transistorisés:
— 3,8 N r ( — 33 dBr) en chacun des points T  et T'.

AVIS G.214 (Mar del Plata, 1968)

STABILITÉ EN LIGNE DE SYSTÈMES EN CÂBLE

L ’objet de la régulation de ligne est triple:
a) maintenir les niveaux relatifs réels en ligne entre des limites telles que les bruits d ’agitation thermique 

ou d ’intermodulation n ’atteignent jamais des valeurs inadmissibles;
b) maintenir les niveaux à l’extrémité de chaque section de régulation de ligne dans des limites per

mettant le fonctionnement des régulateurs de groupe primaire;
c) obtenir une régulation assez précise pour qu’il ne soit généralement pas nécessaire de munir d ’un 

régulateur automatique de groupe primaire et/ou secondaire, les liaisons en groupe primaire, secondaire, 
etc., établies sur une seule section de régulation de ligne. *
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Il semble que ces trois objectifs seront atteints si l’on est assuré, à l’extrémité de la section de régulation 
la plus longue que l’on envisage, d ’une stabilité des niveaux, à toute fréquence de la bande transmise, de 
±0,115 Np (± 1  dB).

Compte tenu de ces considérations, le C.C.I.T.T. émet à l'unanimité l'avis suivant :
Les ingénieurs chargés de concevoir les systèmes de régulation en ligne doivent tenir 

compte des variations journalières et saisonnières de température auxquelles le câble et 
les répéteurs sont susceptibles d’être soumis, du vieillissement prévisible des éléments 
composants (par exemple tubes à vide), ainsi que de la gamme nominale de variation des 
tensions d’alimentation, dans l ’hypothèse où toutes les précautions voulues sont prises 
pour la pose du câble, la construction des bâtiments et la régulation des sources d ’alimen
tation.

A titre d’objectif pour les effets résiduels des variations de l ’alimentation, de la tem
pérature et du vieillissement prévisible des éléments composants (par exemple tubes ù 
vide) dans les intervalles de variation auxquels il y a lieu de s’attendre pendant une période 
quelconque séparant deux réglages manuels successifs, la variation du gain d’insertion 
d ’une section de régulation de ligne à une fréquence quelconque de la bande transmise 
ne devrait pas dépasser 0,115 néper (1 dB).

Pour l’application de cet avis, il est admis que la longueur d’une section de régulation 
de ligne ne dépassera pas celle d’une section homogène du circuit fictif de référence appli
cable au type de système considéré et qu’il doit s’écouler au moins 15 jours entre deux 
réglages manuels successifs.

Les variations du gain d ’une section de régulation de ligne en service sont également 
affectées par les défaillances et les remplacements des tubes, les opérations de maintenance 
et les réglages. L’objectif pour les projets exclut ces effets.

De plus, la stabilité dynamique du système de régulation devrait être telle que toute 
oscillation du gain s’amortisse à un rythme convenable à la suite d ’une variation brusque 
du niveau de Tonde pilote. Si par exemple on augmente brusquement de 2 dB le niveau 
d ’une onde pilote à l’origine de la section de régulation de ligne, le niveau de cette onde 
pilote ne doit pas augmenter ou diminuer de plus de 2 dB à l’extrémité de la section de 
régulation de ligne. Les fluctuations résultantes du niveau de Tonde pilote doivent diminuer 
progressivement.

Remarque 1. — Il peut être désirable de spécifier la  protection du système de régulation contre les per
turbations provenant des signaux de télévision, lorsque ces derniers sont transmis.

Remarque 2 . — La stabilité dynamique d ’un système de régulation est à l’étude au C.C.I.T.T. (Ques
tion 26 /XV).

2.2 Recommandations générales

AVIS G.221

RECOMMANDATIONS GLOBALES RELATIVES 
AUX SYSTÈMES A COURANTS PORTEURS

a) Caractéristiques des circuits complets

Les caractéristiques des circuits complets pris entre bornes à fréquences vocales (équi
valents en service terminal et en service de transit, bande des fréquences effectivement
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transmises et distorsion d ’affaiblissement, variation d’équivalent en fonction du temps, 
distorsion de phase, stabilité, diaphonie, etc.) doivent satisfaire aux conditions générales 
indiquées dans la Section 1 pour les circuits téléphoniques à quatre fils.

b) Diaphonie linéaire

L’écart paradiaphonique entre les deux sens de transmission, aux fréquences utilisées 
pour toutes les ondes pilotes ou ondes additionnelles de mesure des systèmes à courants 
porteurs, doit être au moins égal à 4,6 népers (40 décibels).

AVIS G.222 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

OBJECTIFS DE BRUIT POUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION 
DES SYSTÈMES A COURANTS PORTEURS DE 2500 KM

a) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne les bruits produits par la
ligne et par Véquipement de modulation par répartition en fréquence, sur les circuits fictifs
de référence pour la téléphonie de 2500 km

Afin que les systèmes à courants porteurs à nombreuses voies établis sur câbles ou sur 
faisceaux hertziens aient la même qualité de transmission en ce qui concerne le bruit, on 
devrait adopter dans les projets de construction les objectifs suivants pour le bruit en un 
point de niveau relatif zéro, sur toute voie téléphonique ayant la constitution du circuit 
fictif de référence sur le système considéré.

1. Pour obtenir une qualité satisfaisante en ce qui concerne la transmission téléphonique 
et la signalisation:

1.1 la puissance psophométrique moyenne ne doit pas dépasser 10 000 pW au cours 
d ’une heure quelconque 1,

1.2 la puissance psophométrique moyenne sur une minute ne doit pas dépasser 
10 000 pW pendant plus de 20% d ’un mois quelconque,

1.3 la puissance psophométrique moyenne sur une minute ne doit pas dépasser 
50 000 pW pendant plus de 0,1 % d ’un mois quelconque,

1.4 la puissance non pondérée du bruit, mesurée ou calculée avec une durée d ’intrégra- 
tion de 5 ms, ne doit pas dépasser 1 000 000 pW (106 pW) pendant plus de 0,01 % 
(10-4) d ’un mois quelconque.

2. Mais s’il est prévu d ’utiliser des équipements de télégraphie harmonique à modula
tion d’amplitude pour 50 bauds conformes aux avis de la série R du C.C.I.T.T. (tome VII

1 Cette clause, qui n ’indique aucune répartition statistique au cours du temps, s’applique bien aux 
systèmes en câble, mais il se présente des difficultés pour l ’appliquer aux faisceaux hertziens. Pour cette 
raison, un certain nombre d ’administrations n ’ont pas tenu compte de cette clause jusqu’à présent dans les 
projets de construction de faisceaux hertziens. En conséquence, son interprétation et son application pra
tique aux faisceaux hertziens sont à l ’étude.

TOME III — Avis G.221, p. 2; G.222, p. 1



OBJECTIFS DE BRUIT

du Livre Blanc) en vue d ’obtenir des communications télégraphiques de la qualité indiquée 
dans l’Avis F. 10 du C.C.I.T.T. (tome II-B du Livre Blanc), la puissance moyenne non 
pondérée du bruit sur 5 ms ne devrait pas dépasser 106 pW pendant plus de 0,001 % (10-5) 
d ’un mois quelconque, ni pendant plus de 0,1 % d’une heure quelconque.

Si l’on utilise des équipements de télégraphie harmonique à modulation par déplace
ment de fréquence fonctionnant à 50 bauds, on s’attend à ce que la qualité spécifiée au 
paragraphe 1 ci-dessus soit satisfaisante en ce qui concerne la transmission télégraphique.

On trouvera au paragraphe b) ci-après les conditions dans lesquelles s’appliquent ces 
objectifs pour les projets de construction.

b) Conditions d'application des objectifs pour les projets de construction relatifs aux circuits
fictifs de référence

1. Les valeurs mentionnées au paragraphe a) du présent avis sont des objectifs pour 
les projets de construction et ne sont pas destinées à être citées dans des spécifications pour 
les équipements, ni utilisées pour des essais de réception. La question du bruit sur une 
section homogène d’un système à courants porteurs réel fait l’objet de l’Avis G.226.

On trouvera dans les avis suivants les conditions d’application de ces objectifs généraux aux différents 
types de systèmes, compte tenu des caractéristiques particulières de chacun de ces systèmes :

— systèmes sur paires symétriques en câble utilisant des transistors (Avis G.322);
— systèmes sur paires symétriques en câble utilisant des tubes à vide (Avis G.324) ;
— systèmes sur paires symétriques en câble du type « 12 +  12 » utilisant des transistors (Avis G.326);
— systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm à 4 MHz (Avis G.338, à 12 MHz (Avis G.332) et à

40-60 MHz (Avis G.333);
— systèmes sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm (Avis G.341);
— faisceaux hertziens en visibilité directe à répartition en fréquence (Avis 393-1 du C.C.I.R. reproduit 

dans l ’Avis G.441 ci-après) et à répartition dans le temps (Avis 300 et 394 du C.C.I.R., voir l’Avis 
G.443).

En particulier, l’Avis G.442 indique les objectifs pour l’emploi de la télégraphie har
monique à modulation d’amplitude sur les faisceaux hertziens en visibilité directe.

Les faisceaux hertziens transhorizon doivent satisfaire, soit aux objectifs du présent 
avis, soit à d’autres objectifs, selon les conditions d’exploitation (voir l’Avis 397-1 du 
C.C.I.R., reproduit dans l’Avis G.444).

Des objectifs différents sont recommandés pour les systèmes procurant 12 circuits à 
courants porteurs sur une paire de fils aériens (voir l’Avis G.311).

2. On s’attend à ce que les ingénieurs qui font les projets de construction adaptent les 
courbes de distribution qu’ils utiliseront, de façon à les faire passer au-dessous des deux 
points correspondant aux alinéas 1.2 et 1.3 du paragraphe a) du présent avis.

3. En ce qui concerne l’alinéa 1.3, le C.C.I.T.T. aurait préféré indiquer une valeur de 
100 000 pW (puissance psophométrique moyenne sur une minute au point de niveau 
relatif zéro) qui n’aurait pas dû être dépassée pendant plus de 0,01 % d’un mois quelconque. 
En raison des difficultés de mesure, on a indiqué une valeur de 50 000 pW pour 0,1 % d ’un 
mois quelconque.

4. A l’intérieur de chaque section homogène d’un circuit fictif de référence, les voies 
téléphoniques occupent la même position relative les unes par rapport aux autres. Si, à 
l’intérieur de ces sections, certains produits d’intermodulation (ceux d’ordre impair) ten
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dent à se composer suivant une loi d ’addition linéaire des tensions, on peut par contre 
considérer qu’entre sections intervient uniquement pour le bruit une loi d ’addition en 
puissance.

Dans une partie d ’un circuit fictif de référence comprenant une ou plusieurs sections 
homogènes égales, la puissance moyenne de bruit sur une heure quelconque 1 et la puissance 
moyenne du bruit sur une minute qui n’est pas dépassée pendant plus de 20% d’un mois 
quelconque seront considérées comme proportionnelles au nombre de sections homogènes 
considérées.

5. Dans les parties d’un circuit fictif de référence comprenant une ou plusieurs sections 
homogènes égales, les faibles pourcentages d’un mois quelconque pendant lesquels la 
puissance de bruit moyenne sur une minute pourra dépasser l’objectif fixé pour 0,1 % du 
temps ou moins seront considérés comme proportionnels au nombre de sections homogènes 
considérées. Le même principe s’applique à l’objectif fixé à l’alinéa 1.4 du paragraphe a) 
du présent avis.

6. Bien qu’en principe les objectifs généraux de bruit doivent tenir compte de tous les 
facteurs, on peut se trouver en présence de bruit supplémentaire dû à des sources exté
rieures de bruit. Le niveau de ce bruit restera souvent dans la marge prévue lors de l’étude 
du système. Dans d ’autres cas, on pourra le négliger, tant que sa contribution au bruit 
total prévu dans les objectifs généraux de bruit reste faible (par exemple: moins de 10% 
en puissance ou en pourcentage de temps, selon la clause intéressée).

Dans tous les cas, toutes les précautions doivent être prises, pendant l’installation et 
la mise en œuvre des systèmes, pour être assuré que l’apport de bruit d’origine externe 
est réduit à une valeur négligeable, par exemple inférieure à 10% des limites autorisées 
par les objectifs généraux.

7. L’Avis G.223 indique les autres hypothèses qu’il est recommandé de faire pour le 
calcul du bruit sur les circuits fictifs de référence pour la téléphonie.

c) Circuits de plus de 2500 km
Le circuit fictif de référence élémentaire pour systèmes par satellites est défini et les 

objectifs provisoires de bruit correspondants sont recommandés dans les Avis 352 et 353-1 
du C.C.I.R. (reproduits dans les Avis G.434 et G.445).

Pour les autres systèmes suceptibles de procurer des circuits de très grande longueur, 
on n’a pas jugé utile de définir de nouveaux circuits fictifs de référence; des objectifs de 
bruit sont recommandés dans l’Avis G.153. La communication mondiale de référence est 
définie dans l’Avis G. 103.

d) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne le bruit produit par les
équipements de modulation
Dans les objectifs généraux mentionnés au paragraphe a) est inclus le bruit produit par 

les équipements de modulation 2. La puissance psophométrique moyenne, correspondant

1 Lorsque la puissance moyenne horaire du bruit varie, par exemple dans les faisceaux hertziens, la 
subdivision de cet objectif de bruit entre les sections sur la base de leur longueur n ’est pas appropriée, car 
les heures les plus défavorables de toutes les sections ne présentent pas de corrélation. Des bases plus appro
priées pour opérer cette subdivision sont à l ’étude.

2 Désignés dans les avis du C.C.I.R. par l’expression « équipements de multiplexage par répartition en 
fréquence ». Le paragraphe d) ne s’applique évidemment pas aux faisceaux hertziens à multiplexage par 
répartition dans le temps.
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au bruit produit par tous les équipements de modulation mentionnés dans la définition du 
circuit fictif de référence considéré, ne doit pas dépasser 2500 picowatts au point de niveau 
relatif zéro. Cette puissance psophométrique correspond à l’ensemble des bruits provenant 
de différentes sources (bruit thermique, intermodulation, diaphonies, alimentation, ...). 
Sa répartition entre les différents équipements peut être laissée dans une certaine mesure 
à la discrétion des ingénieurs chargés des projets. Cependant, pour assurer une certaine 
harmonie entre les répartitions adoptées par les différentes administrations, les nombres 
suivants sont indiqués comme objectifs pour servir de guide lors de projets:

pour 1 couple de modulateurs de voie : 200 à 400 pW

pour 1 couple de modulateurs de groupe primaire: 60 à 100 pW

pour 1 couple de modulateurs de groupe secondaire: 60 à 100 pW

En outre, les valeurs suivantes sont recommandées à titre provisoire:

pour 1 couple de modulateurs de groupe tertiaire: 40 à 60 pW

pour 1 couple de modulateurs de groupe quaternaire : 40 à 60 pW

pour 1 couple de modulateurs d’assemblage de base
de 15 groupes secondaires : 40 à 60 pW

L’affectation d’une part importante du bruit aux équipements de modulation de voie se 
justifie parce que ces équipements sont les plus nombreux dans un réseau, et qu’il y a 
intérêt à les rendre aussi économiques que possible.

AVIS G.223 (Note de l’Avis G.222 du tome III du Livre Rouge, modifiée à Genève, 
1964, et à Mar del Plata, 1968)

HYPOTHÈSES POUR LE CALCUL DU BRUIT SUR LES CIRCUITS FICTIFS 
DE RÉFÉRENCE POUR LA TÉLÉPHONIE

1. Puissance moyenne nominale des signaux à l'heure chargée

Afin de faciliter les calculs lors des projets d ’établissement de systèmes à courants 
porteurs en câble ou sur faisceaux hertziens, le C.C.I.T.T. a fixé une valeur conventionnelle 
représentative du niveau absolu de puissance moyenne (en un point de niveau relatif zéro) 
des signaux (courants vocaux +  courants de signalisation, etc.) transmis sur une voie 
téléphonique (dans un seul sens de transmission) au cours de l’heure chargée.

La valeur fixée pour ce niveau absolu de puissance moyenne, rapporté au point de 
niveau relatif zéro, est de —1,73 NmO (—15 dBmO) (puissance moyenne =  31,6 micro
watts); il s’agit à la fois d’une moyenne au cours du temps et d ’une moyenne pour un 
large ensemble de circuits.

Remarque 1. — Cette valeur conventionnelle a été adoptée par le C.C.I.F. en 1956 à la suite d ’une série 
de mesures et de calculs effectués entre 1953 et 1955 par diverses administrations. L ’Annexe 6 (4e partie du 
tome III du Livre Bleu) reproduit la documentation recueillie à cette époque. La valeur adoptée, correspon
dant à environ 32 microwatts, tenait compte des hypothèses suivantes :

— puissance moyenne de 10 microwatts pour l ’ensemble des signaux électriques et tonalités,
— puissance moyenne de 22 microwatts pour les autres courants :

— courants vocaux, échos inclus, en supposant un coefficient d ’activité moyen de 0,25 pour une voie
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— résidus de courants porteurs,
— signaux télégraphiques, en supposant que peu de voies téléphoniques sont utilisées pour la télé

graphie harmonique ou la photo télégraphie.
On a, par contre, estimé négligeable la puissance des ondes pilotes dans la charge des systèmes à cou

rants porteurs modernes.

Remarque 2. — La question s’est posée en 1968 d ’une révision des hypothèses qui conduisent à cette 
valeur conventionnelle, pour les raisons suivantes :

— Modification de la puissance effective des signaux vocaux, provenant de l’utilisation de postes télé
phoniques plus modernes, d ’un plan de transmission différent et également peut-être d ’un certain 
changement dans les habitudes des abonnés.

— Modification du coefficient d ’activité moyen d ’une voie téléphonique, due entre autres à un change
ment des méthodes d ’exploitation.

— Augmentation du nombre de circuits supports de télégraphie harmonique et de circuits pour trans
missions radiophoniques.

— Apparition de circuits utilisés pour la transmission de données et augmentation rapide de leur nombre.
Une étude limitée de mesures sur la puissance des signaux vocaux a été faite par diverses administra

tions en 1966 et 1967 et a donné les résultats qui figurent dans le Supplément n° 5 (du présent ouvrage). Ces 
résultats sont trop fragmentaires pour qu’on ait pu, à leur examen, décider de modifier la valeur conven
tionnelle de —15 dBmO. Il a été admis à la IVe Assemblée plénière du C.C.I.T.T. (Mar del Plata, 1968) de 
conserver cette valeur, en estimant que l ’augmentation de la charge des systèmes à courants porteurs due à 
l ’accroissement des utilisations non téléphoniques (pour lesquelles les niveaux admis sont généralement 
supérieurs à —15 dBmO) est probablement compensée par une diminution de la puissance des courants 
vocaux et que, d ’autre part, la marge avec laquelle sont en fait calculés les systèmes à courants porteurs 
permet de tolérer sans inconvénient notable un léger accroissement de la puissance moyenne transmise par 
voie.

Cependant cette situation favorable risque de ne pas se perpétuer ou de ne pas être valable pour tous les 
systèmes. C ’est pourquoi la Question 11/C a été mise à l’étude pour essayer de traiter ce problème sous tous 
ses aspects.

Remarque 3. — En attendant les conclusions de l’étude évoquée à la fin de la remarque 2 ci-dessus, le 
C.C.I.T.T. a, en ce qui concerne le nombre maximal admissible de circuits supports de télégraphie harmo
nique, admis les règles suivantes :

1. Pour un système à 12 voies, la capacité de charge et les conditions d ’intermodulation sont toutes deux 
déterminées d ’après des statistiques sur la parole. Il n ’y a donc aucune raison de limiter le nombre 
des voies d ’un système à 12 voies qui peuvent être utilisées comme supports de télégraphie harmo
nique.

2. Pour un système à 60 voies, la capacité de charge est déterminée d ’après des statistiques sur la parole, 
mais les conditions d ’intermodulation pour une charge mixte (télégraphie harmonique et parole) 
deviennent prédominantes lorsque le nombre des circuits supports de télégraphie harmonique 
dépasse environ 30% du total. On peut donc, sans modifier les spécifications, admettre un maximum 
de 20 voies d ’un tel système comme supports de télégraphie harmonique.

3. Pour un système à 120 voies, on peut admettre environ 12% du total comme supports de télégraphie 
harmonique.

Tant pour les systèmes à 60 voies que pour les systèmes à 120 voies, le nombre des circuits de réserve 
pour la télégraphie harmonique est exclus de ces limites. Les nombres de voies admis aux paragraphes 2 et 3 
doivent être répartis à peu près uniformément dans toute la bande transmise en ligne.

4. Pour les systèmes à 300 voies et davantage, le C.C.I.T.T. n ’a pas pu définir pour le moment de limite 
précise, car il faut tenir compte d ’un grand nombre de facteurs compliqués, tels que puissance 
moyenne, puissance de crête, capacité de surcharge, intermodulation, conditions de bruit, préaccen
tuation, etc.

5. Pour les groupes primaires et secondaires, on n ’est arrivé à aucune conclusion. D ’après les renseigne
ments dont on dispose, il ne serait pas prudent de dépasser, sans précaution spéciale, deux systèmes 
de télégraphie harmonique par groupe secondaire dans un système à large bande.

2. Charge conventionnelle
2.1 On admettra, pour le calcul du bruit d ’intermodulation au-dessous du point de 

saturation, que le signal multiplex, au cours de l’heure chargée, peut être représenté par un

téléphonique dans un sens de transmission,
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signal constitué par un bruit erratique à spectre uniforme dont le niveau absolu de puissance
moyenne, en un point de niveau relatif zéro, 10 log10 p  (ri) est donné par les formules
suivantes :

10 log10 P (ri) =  —15 +  10 log10 n dB pour n >  240
et 10 log10 p  (ri) =  — 1 +  4 log10 n dB pour 12 ^  n <  240,

n étant le nombre total des voies téléphoniques du système.

A titre d ’exemple, pour quelques valeurs typiques de n, ces formules donnent les résul
tats indiqués dans le tableau 1.

T a b l e a u  1

n 11 24 36 48 60 120

10 log10 p{n) 3,3 4,5 5,2 5,7 6,1 7,3

. . .  240 300 600 960 1800 2700

8,8 9,8 12,8 14,8 17,5 19,3

Ces valeurs ne sont applicables qu’aux systèmes fonctionnant sans préaccentuation et 
où l’on emploie des amplificateurs différents pour les deux sens de transmission.

2.2 Dans le cas de systèmes à deux fils ayant des amplificateurs communs aux deux 
sens de transmission (systèmes n  +  n), il est nécessaire d’admettre une charge convention
nelle différente. Lorsque les niveaux relatifs sont les mêmes pour les deux sens de transmis
sion, la charge conventionnelle est donnée par les formules suivantes:

10 log10 p  (ri) — —15 +  10 log10 2n  dB pour n  >  120 
et 10 log10 P (ri) =  — 1 +  4 log10 2n  dB pour 12 <  n <  120

où 10 log10 p  (ri) est défini comme au paragraphe 2.1 et n  est le nombre de voies dans 
chaque sens de transmission.

Remarque 1. — La valeur du niveau absolu de puissance moyenne d ’un signal de mesure constitué par 
un bruit erratique à spectre uniforme, déduite de ces formules, est utilisable pour le calcul du bruit sur un  
circuit fictif de référence en l’absence de saturation. On estime que ces formules fournissent une bonne 
approximation pour le calcul du bruit d ’intermodulation quand n >  60. Toutefois, pour des systèmes à 
petit nombre de voies, les résultats de mesures effectuées avec un bruit erratique à spectre uniforme sont plus 
éloignés de la réalité, en raison de la grande différence qui existe alors entre la nature du signal réel et celle 
du signal de mesure.

Remarque 2. — Compte tenu du caractère conventionnel de ces calculs, on n ’a pas jugé utile de tenir 
compte de la puissance transmise pour des transmissions radiophoniques sur le système à courants porteurs. 
En outre, on a admis la valeur moyenne de 0,25 pour le coefficient d ’activité d ’une voie téléphonique et 
l ’on n ’a pas jugé utile d ’étudier les écarts possibles par rapport à cette valeur moyenne.

Remarque 3. — Il faut interpréter avec précaution les résultats de mesures effectuées avec un signal 
constitué par un bruit erratique à spectre uniforme, particulièrement pour les systèmes dans lesquels la  prin
cipale source de bruit, sur certaines voies téléphoniques, est constituée par un produit d ’intermodulation de 
type particulier (par exemple A-B). Dans de tels cas, il faut déterminer avec soin le facteur de pondération 
employé pour établir une relation entre le bruit mesuré sur une voie et celui qui serait observé dans les 
conditions réelles d ’exploitation. La courbe donnée par la fonction de transfert du réseau utilisé pour définir 
le signal téléphonique conventionnel (voir Avis G .l l l )  peut être utilisée en ce cas pour déterminer le facteur 
de pondération du signal à large bande.

Remarque 4. — Les formules du paragraphe 2.2 ci-dessus pour les systèmes à 12 voies du type n +  n 
sont les mêmes que celles du paragraphe 2.1 (systèmes à 4 fils) en supposant que le nombre de voies est
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doublé, mais qu’il n ’y a aucune corrélation entre les activités des voies dans chaque sens de transmission. 
En faisant cette hypothèse, on néglige le fait que dans un système du type n +  n les deux sens de transmis
sion d ’un même circuit téléphonique ne sont pas actifs au même moment. Des calculs ont montré que l ’erreur 
ainsi commise est négligeable et en tout cas dans le sens de la sécurité.

3. Caractéristiques des éléments et niveaux
On emploiera dans les calculs les valeurs nominales des caractéristiques des éléments 

de circuit et les valeurs nominales des niveaux.
Remarque. — Quand il s’agira de spécifier des équipements, on devra introduire une marge raisonnable 

pour tenir compte du vieillissement des éléments et des tolérances sur les niveaux, les tensions d ’alimenta
tion, la température, etc.

4. Poids psophométriques et facteur de pondération
Pour le calcul de la puissance psophométrique, on doit utiliser le Tableau des poids du 

psophomètre pour circuits téléphoniques commerciaux qui est reproduit à la fin du présent 
avis.

Si un bruit erratique à spectre uniforme est mesuré dans une bande de 3,1 kHz à carac
téristique « affaiblissement-fréquence » plate, le niveau de ce bruit doit être diminué de 
2,5 décibels pour obtenir le niveau de puissance psophométrique. Pour une autre largeur 
de bande B, le facteur de pondération sera égal à:

2,5 +  10 log10 A  dB;

par exemple, pour B =  4 kHz, cette formule donne un facteur de pondération de 4,1 dNp 
(3,6 dB).

5. Calcul du bruit dans les équipements de modulation
5.1 Dans les équipements de modulation de groupe on prendra, pour le calcul du bruit 

d'intermodulation (au-dessous du point de saturation), les valeurs conventionnelles de 
charge suivantes, déjà admises, en un point de niveau relatif zéro :

pour les modulateurs de groupe primaire (12 voies): 0,38 Np (3,3 dB)
pour les modulateurs de groupe secondaire (60 voies): 0,70 Np (6,1 dB)
pour les modulateurs de groupe tertiaire (300 voies): 1,12 Np (9,8 dB)
5.2 Pour calculer le bruit de diaphonie, dans les équipements de modulation de voie, 

dû aux voies adjacentes à la voie perturbée, on appliquera la méthode suivante. Dans 
l’ensemble des équipements terminaux faisant partie du circuit fictif de référence, une voie 
téléphonique est exposée 6 fois à des perturbations provenant de voies adjacentes. On 
admettra que 5 de ces voies perturbatrices transmettent des signaux correspondant à une 
charge analogue à celle des courants vocaux, avec une puissance moyenne de 32 p,W soit 
un niveau absolu de puissance de —1,73 Np (—15 dB) sur chaque voie au point de niveau 
relatif zéro; on admettra d ’autre part que la 6e voie perturbatrice sert de support pour la 
télégraphie, la phototélégraphie ou la transmission de données, avec une charge conven
tionnelle de 135 jjfW au point de niveau relatif zéro, soit un niveau absolu de puissance de 
— 1,0 NmO (—8,7 dBmO), l’énergie étant uniformément répartie dans toute la bande de 
fréquences de 380 à 3220 Hz.

Pour simuler les signaux vocaux transmis dans les voies perturbatrices, on emploiera 
le signal téléphonique conventionnel défini dans l’Avis G.227.

Remarque. — La diaphonie produite par les voies adjacentes à la voie perturbée est limitée par une 
clause supplémentaire qui figure dans la spécification des équipements de voie (voir le paragraphe J de 
l’Avis G.232). D ’autre part, la puissance des impulsions de signalisation est limitée par l’Avis G.224.
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5.3 Dans tous les cas, il faut naturellement tenir compte du bruit thermique.

6. Puissance équivalente de crête du signal multiplex et niveau de saturation des ampli
ficateurs

6.1 Niveau de saturation. —  Le niveau de saturation d'un amplificateur (ou niveau de puissance utilisable) 
est le niveau absolu de puissance à la sortie pour lequel le niveau absolu de puissance du troisième harm o
nique augmente de 2,3 népers (20 dB) quand le niveau du signal appliqué à l’entrée de cet amplificateur 
augmente d’un décinéper ou d ’un décibel.

Cette définition n ’est plus applicable quand la fréquence de mesure est si élevée que le troisième harm o
nique tom be hors de la bande transmise par l’amplificateur. On peut alors appliquer la définition suivante:

Seconde définition. — Le niveau de saturation (ou niveau de puissance utilisable) d ’un amplificateur 
est supérieur de 0,7 néper ou 6 dB à la valeur commune, à la sortie de l’amplificateur, des niveaux absolus 
de puissance de deux ondes sinusoïdales de même amplitude et de fréquences respectives A et B quand on 
les règle de telle sorte que, si l’on augmentait de 1 décinéper ou de 1 dB le niveau de chacune à  l’entrée de 
l’amplificateur, le niveau de sortie du produit d ’intermodulation de fréquence (2 A-B) augmenterait de 
2,3 népers (20 dB).

6.2 Puissance équivalente de crête d'un signal multiplex. — C’est la puissance d’un 
signal sinusoïdal ayant comme amplitude la valeur de la tension de crête du signal multiplex. 
La figure 1 représente le niveau de puissance équivalente de crête en fonction du nombre 
de voies du système pour un système à quatre fils ; elle est établie en partant de la courbe B, 
figure 7 de l’article de Holbrook et Dixon1 et en tenant compte de la valeur conventionnelle 
que le C.C.I.T.T. a admise (—1,73 NmO, soit —15 dBmO) pour la puissance moyenne au 
lieu de —16 dBmO, soit un accroissement de 1 dB. Le tableau 2 indique les valeurs numé
riques correspondantes pour quelques valeurs typiques du nombre de voies.

i lC
CD> KO 
3 tl 
C7 O sû) Q_

a> S-o 2c
558 Q- 
'5 m a  T3 

c

CD
<a>
o
as

dBm

Nombre de voies du système

F igure 1. — Niveau absolu de puissance équivalente de crête d’un signal multiplex au point de niveau relatif 
zéro, en fonction du nombre de voies téléphoniques du système, sans préaccentuation ni limitation d’amplitude 
dans l’hypothèse d’un niveau de puissance moyenne par voie de —1,73 NmO ( — 15 dBmO), avec un écart type

de 6,7 dNp (5,8 dB)

1 H olb rook , B. D . et D ixon, J. T.: Load rating theory for multichannel amplifiers, Bell System Tech- 
nical Journal, 18, 1939, n° 4, octobre, p. 624-644.
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T a b l e a u  2

Nombre de voies 12 24 36 48 60 120 300 600 900 1800 2700

Puissance équiva
lente de crête dBmO 19 19,5 20 20,5 20,8 21,2 23 25 27 30 32

Cette courbe est établie pour le cas où il n ’y a pas de limiteur d ’amplitude à l ’entrée de 
la voie, et dans le cas où il n ’y a pas de préaccentuation dans la bande totale du signal 
multiplex; les autres cas sont à l’étude. A titre d’exemple du cas où il y a seulement limi
tation, voir l ’Annexe.

6.3 Marge contre la saturation. — Dans les projets, on conservera une marge de quel
ques décibels ou décinépers entre le niveau absolu de puissance équivalente de crête du 
signal multiplex et le niveau de saturation des amplificateurs, pour tenir compte des varia
tions de niveau, du vieillissement des organes, etc.

7. Méthodes de calcul du bruit
Le Supplément n° 6 du présent ouvrage décrit, à  titre d ’exemple, une méthode proposée par certaines 

administrations pour effectuer un tel calcul.
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Tableau des poids du psophomètre pour circuits téléphoniques commerciaux

Fréquences
Hz

Poids

Valeurs numériques Carré des valeurs 
numériques Valeurs en népers Valeurs en décibels

16,66 0,056 0,003136 -9 ,7 9 -8 5 ,0
50 0,71 0,5041 -7 ,2 5 -6 3 ,0

100 8,91 79,3881 -4 ,7 2 -4 1 ,0
150 35,5 1 260 ,25 -3 ,3 4 -2 9 ,0
200 89,1 7 938,81 -2 ,4 2 -2 1 ,0
250 178 31 684 -1 ,73 -1 5 ,0
300 295 87 025 -1 ,2 2 -1 0 ,6
350 376 141 376 -0 ,9 8 -  8,5
400 484 234 256 -0 ,73 -  6,3

450 582 338 724 -0 ,5 4 -  4,7
500 661 436 921 -0 ,41 -  3,6
550 733 537 289 -0 ,31 -  2,7
600 794 630 436 -0 ,2 3 -  2,0
650 851 724 201 -0 ,1 6 -  1,4
700 902 813 604 -0 ,1 0 -  0,9
750 955 912 025 -0 ,046 -  0,4
800 1 000 1 000 000 0,000 0,0

850 1 035 1 071 225 +0,034 +  0,3
900 1 072 1 149 184 +0,069 +  0,6
950 1 109 1 229 881 +0,103 +  0,9

1 000 1 122 1 258 884 +0,115 +  1,0
1 050 1 109 1 229 881 +0,103 +  0,9
1 100 1 072 1 149 184 -0 ,069 +  0,6
1 150 1 035 1 071 225 +0,034 +  0,3
1200 1 000 1 000 000 0,000 0,0

1 250 977 954 529 -0 ,023 -  0,20
1 300 955 912 025 -0 ,046 -  0,40
1 350 928 861 184 -0 ,075 -  0,65
1 400 905 819 025 -0 ,100 -  0,87
1 450 881 776 161 -0 ,126  t -  1,10
1500 861 741 321 -0 ,150 -  1,30
1 550 842 708 964 -0 ,172 -  1,49
1 600 824 678 976 -0 ,193 -  1,68

1 650 807 651 249 -0 ,214 -  1,86
1 700 791 625 681 -0 ,234 -  2,04
1 750 775 600 625 -0 ,255 -  2,22
1 800 760 577 600 -0 ,275 -  2,39
1 850 745 555 025 -0 ,295 -  2,56
1 900 732 535 824 -0,311 -  2,71
1 950 720 518 400 -0 ,329 -  2,86
2 000 708 501 264 -0 ,345 -  3,00

2 050 698 487 204 -0 ,359 -  3,12
2 100 689 474 721 -0 ,373 -  3,24
2 150 679 461 041 -0 ,386 -  3,36
2 200 670 448 900 -0 ,400 -  3,48
2 250 661 436 921 -0 ,414 -  3,60
2 300 652 425 104 -0 ,428 -  3,72
2 350 643 413 449 -0 ,442 -  3,84
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Tableau des poids du psophomètre pour circuits téléphoniques commerciaux (suite)

Fréquences
H z

Poids

Valeurs numériques Carré des valeurs 
numériques Valeurs en népers Valeurs en décibels

2 400 634 401 956 -0 ,456 -  3,96
2 450 626 390 625 -0 ,470 -  4,08
2 500 617 380 689 -0 ,484 -  4,20
2 550 607 368 449 -0 ,499 -  4,33
2 600 598 357 604 -0 ,513 -  4,46
2 650 590 348 100 -0 ,528 -  4,59
2 700 580 336 400 -0 ,544 -  4,73
2 750 571 326 041 -0 ,560 -  4,87
2 800 562 315 844 -0 ,576 -  5,01

2 850 553 305 809 -0 ,593 -  5,15
2 900 543 294 849 -0 ,610 -  5,30
2 950 534 285 156 -0 ,627 -  5,45
3 000 525 275 625 -0 ,645 -  5,60
3 100 501 251 001 -0,691 -  6,00
3 200 473 223 729 - -0 ,748 -  6,50
3 300 444 197 136 -0 ,812 -  7,05
3 400 412 169 744 -0 ,886 -  7,70

3 500 376 141 376 -0 ,979 -  8,5
3 600 335 112 225 -1 ,0 9 — 9,5
3 700 292 85 264 -1 ,2 3 -1 0 ,7
3 800 251 63 001 -1 ,3 8 -1 2 ,0
3 900 214 45 796 -1 ,5 4 -1 3 ,4
4 000 178 31 684 -1 ,73 -1 5 ,0
4 100 144,5 20 880,25 -1 ,9 3 -1 6 ,8
4 200 116,0 13 456 -2 ,1 5 -1 8 ,7

4 300 92,3 8 519,29 -2 ,3 8 -2 0 ,7
4 400 72,4 5 241,76 -2 ,6 2 -2 2 ,8
4 500 56,2 3 158,44 -2 ,8 8 -2 5 ,0
4 600 43,7 1 909,69 -3 ,1 3 -2 7 ,2
4 700 33,9 1 149,21 -3 ,3 8 -2 9 ,4
4 800 26,3 691,69 -3 ,6 4 -3 1 ,6
4 900 20,4 416,16 -3 ,8 9 -33 ,8
5 000 15,9 252,81 -4 ,1 4 -3 6 ,0

> 5  000 <15,9 <252,81 < - 4 ,1 4 <  -3 6 ,0

Remarque. —  Si pour l ’établissement de certains systèmes de transmission téléphonique on
doit faire des calculs à partir des valeurs des poids psophométriques et qu’il paraisse alors utile
d ’adopter pour les fréquences supérieures à 5000 Hz des valeurs plus précises que celles du tableau 
précédent, on pourra adopter les valeurs suivantes:

5 000 à 6 000 <15,9 <252,81 < - 4 ,1 4 < - 3 6 ,0
> 6  000 <  7,1 <  50,41 < - 4 ,9 6 < - 4 3 ,0
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PUISSANCE D ’UNE IMPULSION DE SIGNALISATION

A N N E X E .

(à l ’Avis G.223)

(fournie par l ’A dm inistra tion  du R oyaum e-U ni)

L a présente A nnexe indique, à  titre  d ’exemple, la  puissance d ’une onde sinusoïdale d on t 
la  tension  de crête serait la  mêm e que celle du  signal m ultiplex, avec un lim iteur d ’am plitude ayan t 
une certaine caractéristique.

L a probabilité  d ’apparition  de cette tension de crête est de 10~5, ce qui concorde assez bien 
avec les hypothèses form ulées p a r H o lb rook  et D ixon.

Puissance de l’onde 
Nombre de voies (ri) sinusoïdale équivalente

dBmO

1 2 .............................................  12,7
2 4 .............................................  14
50 .  ....................................  15,9

1 0 0    18
200 .............................................  20,4
500 .............................................  23,6

1000   26,6

Pour calculer les valeurs ci-dessus, on  a supposé que la  voie de transm ission é ta it équipée 
d ’un  lim iteur ayan t les caractéristiques suivantes aux po in ts de vue de la  charge due à  l ’onde 
sinusoïdale e t de l ’augm entation  de l ’affaiblissem ent équivalent:

Affaiblissement
Charge, dBmO supplémentaire,

dB

+  4   négligeable
+  5 , 5 .......................................  0,5
+  6 , 5 .......................................  1
+ 8   2
+  9 , 5 .......................................  3
+  13 ......................................... 6

AVIS G.224

VALEUR MAXIMUM ADMISSIBLE POUR LE NIVEAU ABSOLU 
DE PUISSANCE D ’UNE IMPULSION DE SIGNALISATION1

Le C.C.I.T.T. recommande que, pour des raisons de diaphonie, le niveau absolu de 
puissance de chaque composante d’un signal de courte durée ne dépasse pas les valeurs 
définies dans le tableau suivant:

1 Cet avis est identique à l ’Avis Q.16 (tome VI du Livre Blanc); il s’applique à la fois aux systèmes 
nationaux et internationaux de signalisation.
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PRÉCISION DES FRÉQUENCES PORTEUSES

T a b l e a u  1

Valeurs de niveau absolu de puissance, en un point de niveau relatif zéro

Fréquence de signalisation 

(Hz)

Puissance maximum 
admissible pour le signal 
au point de niveau relatif 

zéro (microwatts)

Niveau absolu de puissance correspondant

Décinépers 
par rapport à 1 mW Décibels par rapport à 1 mW

800 750 - 1 , 1 - 1
1200 500 - 3 , 5 - 3
1600 40 0 - 4 , 5 - 4
2 000 300 - 5 , 7 - 5
2 400 2 50 - 7 - 6
2 8 0 0 150 - 9 - 8
3200 150 - 9 - 8

Remarque 1. — Si les signaux sont constitués par deux ondes de fréquences différentes transmises 
simultanément, les valeurs maxima admissibles pour les niveaux absolus de puissance sont 3,5 dNp ou 
3 dB au-dessous des nombres ci-dessus.

Remarque 2. — Les valeurs qui figurent dans ce tableau résultent d ’un compromis entre les caractéris
tiques de divers filtres de voie existants.

AVIS G.225 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

RECOMMANDATIONS RELATIVES 
A LA PRÉCISION DES FRÉQUENCES PORTEUSES

a) Précision des fréquences porteuses virtuelles sur un circuit international ou sur une chaîne 
de circuits
Etant donné que les voies de n ’importe quel circuit téléphonique international devraient 

pouvoir être utilisées pour la télégraphie harmonique, la précision des fréquences porteuses 
virtuelles devrait être telle que, entre une fréquence vocale appliquée à l’origine d ’un 
circuit et celle qui lui correspond à l ’autre extrémité, on ait un écart maximum de 2 Hz, 
quelle que soit la constitution de ce circuit, c’est-à-dire que l’on ait ou non des modula
tions et démodulations intermédiaires.

A partir de cet objectif, le C.C.I.T.T. recommande que les fréquences porteuses des 
voies et des groupes de divers rangs aient les précisions suivantes:

io-6
io-7

Fréquences porteuses virtuelles des voies dans un groupe primaire ±
Fréquences porteuses des groupes primaires et secondaires ±
Fréquences porteuses des groupes tertiaires et quaternaires
— pour le système à 12 MHz db 5T0-8
— pour le système à 60 MHz (dans la bande au-dessus de 12 MHz) ±  10-8

L’expérience montre que si des oscillateurs conçus d ’après ces clauses sont soumis 
en exploitation à des contrôles appropriés, l’écart entre la fréquence appliquée à l’origine 
d ’une voie téléphonique et la fréquence restituée à l’autre extrémité ne dépasse pratiquement 
jamais 2 Hz si cette voie a la constitution du circuit fictif de référence de 2500 km pour le 
système considéré.
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Des calculs indiquent que si ces clauses sont respectées dans le cas de la chaîne à quatre 
fils faisant partie de la communication fictive de référence définie par la figure 1 de l’Avis 
G. 103 1, il y a une probabilité d’environ 1 % pour que l’écart de fréquence entre l’origine 
et l’extrémité de cette chaîne dépasse 3 Hz et une probabilité inférieure à 0,1 % pour qu’il 
dépasse 4 Hz.

Remarque 1. — Dans les petites stations, c ’est-à-dire dans des stations qui n ’ont pas besoin de fréquences 
porteuses de groupe secondaire, la précision des fréquences porteuses de groupe primaire peut être de 
db 10~6, c ’est-à-dire la même que pour les fréquences porteuses des voies.

Remarque 2. — Les fréquences de transposition propres aux systèmes (n + n) doivent avoir les stabilités 
recommandées dans les avis relatifs à ces systèmes :

Avis G.311 pour les systèmes à 12 voies sur fils aériens;
Avis G.361 pour les systèmes à 3 voies sur fils aériens;
Avis G.326 et G.327 pour les systèmes à (12 +  12) voies en câble.

b) Coordination des « oscillateurs de base »

La recommandation a) ci-dessus ne peut être satisfaite dans la pratique sans une cer
taine coordination des « oscillateurs de base » situés dans les différentes stations où l’on 
effectue des modulations.

Les systèmes à courants porteurs sont groupés en « réseaux partiels » qui s’étendent 
sur l ’ensemble du territoire d’un pays ou sur une partie de ce territoire. La coordination 
des « oscillateurs de base » d ’un réseau partiel s’effectue normalement par des comparaisons 
nationales de fréquences ; on peut avoir recours, si cela est nécessaire, à des comparaisons 
internationales.

Comparaisons nationales de fréquences. — Il est nécessaire qu’à l’intérieur d ’un « réseau 
partiel » de câbles à paires coaxiales les « oscillateurs de base », dans les stations où l’on 
engendre des fréquences, soient coordonnés. Cette coordination peut être un « asservis
sement » d’un oscillateur à un autre avec trois modalités:

1) synchronisation, c’est-à-dire égalité des fréquences et concordance des phases;

2) isochronisation, c’est-à-dire seulement égalité des fréquences;

3) commande différentielle en vue de rattraper de temps en temps les écarts entre les 
fréquences.

On peut aussi avoir recours à un dispositif différentiel de surveillance automatique 
permanente, qui donne une alarme si la différence entre la fréquence de l’onde pilote 
de contrôle des fréquences et la fréquence d’un oscillateur local dépasse une certaine 
valeur fixée.

Le C.C.I.T.T. n’a pas recommandé une méthode d’asservissement des « oscillateurs 
de base » des différentes stations à l’un d’eux, et l’on peut se contenter du « contrôle 
périodique des fréquences » des oscillateurs de base, ce contrôle étant suivi ultérieurement 
d ’un réglage manuel ou automatique, étant entendu que dans chaque réseau partiel, les

1 En fait, la chaîne considérée pour ces calculs comprenait 16 couples d ’équipements de modulation et 
démodulation de voie (au lieu de 12) pour tenir compte de la présence de câbles sous-marins avec des équi
pements conformes à l ’Avis G.235. Toutefois, on n ’a pas tenu compte de la dérive de fréquence par effet 
Doppler qui serait due à la présence d’un satellite non stationnaire; des valeurs de cette dérive sont indiquées 
dans le Rapport 214-1 du C.C.I.R., Volume IV (2), Oslo 1966.
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oscillateurs de base seront comparés périodiquement à un étalon national de fréquence si 
cela est possible.

La comparaison périodique des fréquences engendrées par les oscillateurs de base 
s’effectue au moyen d’une « onde pilote de contrôle des fréquences » transmise en ligne à 
cet effet. Il n ’est pas nécessaire de procéder à des comparaisons des phases.

Comparaisons internationales de fréquences. — Le cas peut se présenter soit d ’un pays 
qui dispose d ’un étalon national de fréquence sans pouvoir distribuer cette fréquence 
étalon dans toute l’étendue du pays, et notamment dans une région où l’on doit établir un 
système à courants porteurs sur paires coaxiales, soit d ’un pays qui ne possède pas d ’étalon 
national de fréquence. L’Avis M.54 (tome IV du Livre Blanc) décrit des méthodes qui per
mettent à ce pays de recevoir d’un autre pays une fréquence étalon, par voie radio- 
électrique, ou une fréquence stabilisée transmise sur un circuit téléphonique.

AVIS G.226 (Avis G.223 du tome III du Livre Rouge)

BRUIT SUR UNE LIAISON RÉELLE

a) Cas des systèmes en câble

Il convient d ’observer qu’en général les ingénieurs chargés des projets de construction 
ont à se préoccuper, non pas de certains circuits ou de liaisons particulières, mais du 
matériel qui servira à établir de nombreuses liaisons. Il n ’est pas commode pour le 
C.C.I.T.T. de spécifier quelle doit être la qualité de chaque liaison réelle qui peut être 
établie, ni pour l’ingénieur d ’envisager d ’avoir à modifier ses projets selon les diverses 
longueurs ou toutes autres conditions à remplir sur les diverses liaisons réelles. C’est pour 
cette raison que le C.C.I.T.T. a défini des circuits fictifs de référence; son but était que les 
ingénieurs puissent s’assurer que, si le matériel dont ils ont conçu le projet est utilisé 
dans toutes les parties d’un circuit réel ayant la constitution du circuit fictif de référence, 
la qualité spécifiée par le C.C.I.T.T. pour le circuit fictif de référence sera obtenue sur ce 
circuit réel.

Les liaisons internationales réelles ont généralement une constitution différente de celle 
du circuit fictif de référence et comprennent souvent des équipements de conceptions 
différentes; pour chacune de ces raisons, on ne peut pas se baser uniquement sur les avis 
relatifs aux circuits fictifs de référence pour en déduire la qualité que l’on peut espérer 
obtenir d ’une liaison réelle.

Cependant, sur une section homogène réelle, on doit s’attendre à ce que la puissance 
du bruit, mesurée lors de la mise en service et en appliquant la charge conventionnelle 
définie au paragraphe 2 de l’Avis G.223, soit du même ordre de grandeur que la puissance 
de bruit calculée, compte tenu de la constitution particulière de la section homogène 
réelle et des valeurs réelles des paramètres; il n ’y a lieu de s’inquiéter que si la valeur 
mesurée dépasse notablement la valeur calculée, ce qui indiquerait un défaut probable 
dans une partie des équipements. Dans ce cas, on doit s’efforcer d ’obtenir une puissance 
de bruit mesurée du même ordre de grandeur que la valeur calculée.

b) Cas des faisceaux hertziens

Voir l’Avis 395-1 du C.C.I.R. (reproduit à la suite de l’Avis G.441).
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SIGNAL TÉLÉPHONIQUE CONVENTIONNEL

AVIS G .l l l  (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

SIGNAL TÉLÉPHONIQUE CONVENTIONNEL

a) Principe

Pour les calculs ou les mesures de bruit, de diaphonie entre voies adjacentes et d ’une 
façon plus générale lorsqu’il s’agit de simuler les courants vocaux transmis par une voie 
téléphonique, le C.C.I.T.T. recommande l’emploi d’un signal téléphonique conventionnel 
caractérisé essentiellement par un réseau de pondération en fonction de la fréquence.

Ce réseau est défini par le coefficient de transfert suivant en fonction de la fréquence

E _  18 400 +  91 238 p2 +  11 638 p* +  p [67 280 +  54 050 p%)
2V 400 +  4001 p2 +  p* +  p [36 040 +  130 p2]

où p  =  j fS —Q  e  et V sont définies par la figure 1.
F J 1000 F 6

La courbe de réponse d ’un tel réseau est représentée sur la figure 2 et un exemple 
de réalisation est donné par la figure 3 et les valeurs suivantes:

b) Exemple de réalisation du réseau

Le réseau est constitué de tro is sections en T  pon té  d ’im pédance caractéristique constan te  
e t égale à  R 0 ohm s.

L a figure 3 représente le réseau e t indique les valeurs norm ées à R 0 des différents élém ents.
U ne tolérance de ±  1 % peut être adm ise sur la valeur de chacun des élém ents.

Remarque. — Si 0X, 02, 03 sont respectivement les exposants composites de transfert des cellules 1, 
2 et 3 on a:

- É _  =  gO — gd1 + 6̂  + 63
2 V

„ 46 +  90p +  46p2
aWC * 1 1 + 9 0 p + p *

_  20 +  11/?
2 ~  20 +  p

=  20 +  23p
 ̂ 3 20 +  p

■ /(H z)
'  =  J lô ô ô
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SIGNAL TÉLÉPHONIQUE CONVENTIONNEL

L ’affaiblissem ent com posite m inim al du  réseau com plet se situe vers 600 H z e t vau t 
a0 ~  0,34 néper dans le cas de cet exemple.

L a courbe de la  figure 2 représente, en fonction  de la  fréquence, l'affaiblissem ent com posite 
du  réseau de la  figure 3 rap p o rté  à  l ’affaiblissem ent m inim al a0.

Fréquence

F ig u r e  2 . — Courbe de réponse relative du réseau pondérateur du générateur de signal téléphonique
conventionnel
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SIGNAL TÉLÉPHONIQUE CONVENTIONNEL

Cellule (1) Cellule (2) Cellule (3)

A  = 4 5 11 “ ° - 0 , 5  
R0 /?oc i wo =  2

A  =  0,0222 
*0

Lz <ü0 0 
*0

RqCz wo =  0,5

A  =  io 
*0

U  “ ° -  0,5 
*0

R*c3 cù0 =  0,5

A  =  0 ,1  

*0

II

3°a?
>«?

RqC^ (Oq — 1,11

A  =  22 
*0

A  =  0,0455 
*0

avec (ù0 — 2n x 103 x  seconde -1

F ig u r e  3. — Réseau pondérateur du générateur de signal téléphonique conventionnel

c) Signal appliqué à Ventrée du réseau

Ce réseau peut être excité soit par un signal de bruit erratique de spectre uniforme, soit 
par une série d’harmoniques rapprochés. Dans ce dernier cas, il faut prendre les précau
tions suivantes:

1) l’espacement des harmoniques ne doit pas dépasser 50 Hz;

2) l’appareil de mesure doit avoir un temps d’intégration suffisant par rapport à la 
période fondamentale de la série d’harmoniques. On estime que les types d’appareils 
couramment utilisés par le C.C.I.T.T. (tels que le psophomètre) doivent donner satisfac
tion à cet égard;

3) le rapport valeur de crête/valeur efficace du signal ne doit pas dépasser 3,5. Dans le 
cas d’un générateur donné, il est possible de respecter cette condition au moyen d ’un 
réseau modificateur de phase associé ;
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MESURE DU BRUIT DE CIRCUIT

4) ces deux méthodes (bruit erratique de spectre uniforme et série d’harmoniques) 
pourraient donner des résultats différents si l’on faisait des mesures subjectives (à l’oreille 
par exemple) et de telles mesures doivent en conséquence éviter l’emploi du générateur de 
signal téléphonique conventionnel. Cet appareil sera utilisé uniquement pour des mesures 
objectives, utilisant un psophomètre comme appareil de mesure.

AVIS G.228 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

MESURE DU BRUIT DE CIRCUIT 
SUR LES SYSTÈMES EN CÂBLE AVEC UN SIGNAL DE CHARGE 

CONSTITUÉ PAR UN BRUIT ERRATIQUE A SPECTRE UNIFORME

a) Principe

Le principe de la méthode de mesure décrite dans l’Avis 399-1 du C.C.I.R., dont le 
texte est reproduit ci-dessous, présente également un intérêt notable pour le C.C.I.T.T. 
parce qu’il correspond bien aux hypothèses faites pour le calcul du bruit (voir l’Avis G.223) 
et que son application aux faisceaux hertziens a donné de bons résultats.

L’objectif pour la précision globale de l’équipement de mesure utilisé pour la mainte
nance courante est de ± 2  dB. Il est souhaitable d ’avoir une plus grande précision si l’on 
désire évaluer la qualité de fonctionnement d ’un système au point de vue du bruit, par 
rapport à la qualité requise.

Pour ce genre de mesures, il est recommandé d ’utiliser les méthodes suivantes et d ’intro
duire les corrections indiquées plus loin.

b) Méthodes de mesure

1. Réglage de la charge des signaux
La puissance de charge doit être réglée à sa valeur nominale à l’aide d ’un hypsomètre 

indiquant la valeur efficace réelle. L’erreur maximale, y compris l’erreur de lecture, ne 
devrait pas dépasser ±0,15 dB.

2. Etalonnage du récepteur
Le récepteur doit être étalonné par rapport au signal reçu immédiatement avant 

l’insertion d’un filtre éliminateur de bande.

3. Insertion de filtres éliminateurs de bande
On doit insérer un seul filtre éliminateur de bande à la fois, ce qui permet de limiter 

les erreurs de mesure du bruit d ’intermodulation.

4. Reréglage du signal de charge
Normalement, le signal de charge doit être reréglé à sa valeur nominale après l’insertion 

d ’un filtre éliminateur de bande. Si l’objet des mesures est précisément d’étudier l’inter
modulation du deuxième ordre, ou si l’on sait que cette intermodulation domine, on 
obtient une meilleure précision si l’on procède au reréglage en ne tenant compte que de 
l’affaiblissement d’insertion spécifié dans la bande passante du filtre éliminateur de bande.
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MESURE DU BRUIT DE CIRCUIT

5. Mesures à la réception
Le rapport de densité du bruit est alors mesuré comme étant le changement qu’il faut 

apporter au réglage d ’un affaiblisseur pour ramener à la valeur d’étalonnage l’aiguille 
d ’un instrument indicateur.

On répète cette opération pour chaque fréquence de mesure.

c) Corrections

1. Etalonnage du récepteur
On doit appliquer des corrections pour les effets ci-dessous:

Irrégularité du générateur de bruit. — La tolérance admise sur la régularité du spectre 
est de ±0,5 dB. Chaque générateur de bruit devrait être muni d’un tableau (ou courbe) 
d ’étalonnage.

Erreurs sur la largeur de bande effective. — Cette correction tient compte: 1) de la 
différence entre la largeur de bande nominale occupée par les systèmes soumis aux mesures 
et la largeur de bande réelle (celle-ci étant comprise entre les fréquences de coupure effec
tives des filtres limiteurs de bande), 2) de la différence entre la largeur de bande nominale 
occupée et la largeur de bande totale réellement occupée par les voies téléphoniques (soit 
4 N  kHz).

Discrimination pour la bande passante des filtres limiteurs de bande, à la fréquence de 
mesure. — Ces corrections devraient permettre d’atteindre une précision d ’étalonnage 
de ±  0,2 dB.

2. Effets des filtres éliminateurs de bande
La largeur réelle du filtre éliminateur de bande donne lieu à une erreur par défaut 

(lecture trop basse) dans la mesure du bruit d’intermodulation du troisième ordre. Cette 
erreur est proportionnelle à la largeur effective (à peu près les points à 3 dB) du filtre par 
rapport à la largeur de bande du système. Dans le cas d’un système n ’utilisant aucune 
préaccentuation, une largeur de fenêtre équivalant à 1 % de la largeur de bande du système 
détermine une erreur par défaut d’environ 0,05 dB. Lorsqu’il est fait usage de la pré
accentuation, sans modification de la puissance totale du signal, l’erreur croît en fonction 
de l’accroissement de la densité de puissance du signal à la fréquence de mesure. En 
conséquence, il est possible d’apporter des corrections approximatives pour cette erreur, 
une fois déterminée la proportion du bruit d ’intermodulation du troisième ordre.

3. Bruit imputable à Véquipement de mesure
Des corrections peuvent s’avérer nécessaires si le rapport signal/densité de bruit mesuré 

est supérieur à environ 55 dB (dans l’hypothèse où la charge due au signal correspond 
à la valeur conventionnelle) ou si le niveau relatif au point de mesure est très bas.

d) Précision globale

Une fois introduites les corrections indiquées sous c.l, on peut effectuer des mesures 
très précises du bruit thermique pur (précision supérieure à ±  0,5 dB).

Dans l’hypothèse où on procède également à des corrections pour la largeur réelle 
de la fenêtre de mesure (voir paragraphe c.2), la précision globale des mesures devrait 
être meilleure que ±  1 dB.
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MESURE DU BRUIT DE CIRCUIT

e) Limites de la méthode de mesure avec charge par un bruit

Bien que les mesures effectuées à des fréquences spécifiées puissent atteindre le degré 
de précision défini ci-dessus, il n ’est pas toujours possible de déduire avec précision de 
ces mesures quelle sera, dans les intervalles entre ces fréquences, la qualité de fonctionne
ment d ’un système au point de vue du bruit. Il est nécessaire de déterminer si cette inter
polation est justifiée ou non pour le système examiné.

Sur certains systèmes en câble, le bruit d ’intermodulation, et plus particulièrement le 
bruit du deuxième ordre, peut varier de plusieurs décibels en fonction de la fréquence, 
surtout à l ’extrémité inférieure de la bande des fréquences transmises. La qualité globale 
d ’un système, au point de vue du bruit, peut s’évaluer, le cas échéant, en effectuant des 
mesures avec variation continue de la fréquence à l’aide d ’appareils de mesure additionnels.

AVIS 399-1 DU C.C.I.R.

FAISCEAUX HERTZIENS DE TÉLÉPHONE A MULTIPLEXAGE 
PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE 

Mesure de la qualité à l ’aide d’un signal à spectre continu uniforme

Le C.C.I.R., (1956 — 1959 — 1963 — 1966)

CONSIDÉRANT

a) qu’il est souhaitable de mesurer la qualité des faisceaux hertziens de téléphonie à multiplexage 
par répartition en fréquence dans des conditions aussi voisines que possible des conditions 
d’exploitation;

b) qu’un signal à spectre continu uniforme (bruit blanc), quand le nombre de voies n’est pas 
trop faible, a des propriétés statistiques voisines de celles d’un signal multiplex;

c) que l’emploi d’un signal à spectre continu uniforme pour mesurer la qualité de tels faisceaux 
hertziens de téléphonie est déjà largement répandu;

d) qu’il est nécessaire de normaliser les fréquences et les largeurs de bande des voies de mesure 
à employer pour un tel essai;

e) qu’il est nécessaire de normaliser l’affaiblissement minimal et les largeurs de bande des filtres 
coupe-bande dont on peut avoir besoin dans le générateur de bruit blanc;

/)  que le C.C.I.T.T. a indiqué, pour les projets de liaisons téléphoniques, une valeur moyenne 
de la puissance des courants vocaux, dans une voie téléphonique, à prendre en considération 
au cours de l’heure chargée (Avis G.222 du C.C.I.T.T., Livre Rouge, Tome III),

ÉMET A  L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. que la mesure de la qualité des faisceaux hertziens de téléphonie à multiplexage par répartition 
en fréquence devrait être effectuée avec un signal à spectre continu uniforme dans la bande 
de fréquence utilisée pour la transmission des voies téléphoniques;

2. que la puissance nominale du signal de mesure à spectre uniforme devrait correspondre à la 
charge conventionnelle spécifiée dans l’Avis G.222 du C.C.I.T.T. S’il est appliqué au point 
d’interconnexion du système, correspondant au point T' de l’Avis 380 du C.C.I.R., les niveaux 
absolus de puissance qui présentent un intérêt particulier sont indiqués dans la colonne 4 
du Tableau I;
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T a b l e a u  I

1 2 3 4

Nombre de voies 
téléphoniques

Niveau relatif 
de puissance au point T' 

(dBr)

Niveau
de la charge conventionnelle 

(dBmO)

Niveau de puissance 
nominale du signal 

de mesure au point T' 
(dBm)

60 - 3 6 6,1 -2 9 ,9

120 - 3 6 7,3 -2 8 ,7

300 - 3 6 9,8 -2 6 ,2

600 - 3 6
- 3 3

12,8 -2 3 ,2
-2 0 ,2

960 - 3 6
- 3 3

14,8 -2 1 ,2
-1 8 ,2

1260 -3 3 16,0 -1 7 ,0

1800 - 3 3 17,5 -1 5 ,5

2700 * - 3 3 19,3 -1 3 ,7

2.1 que l ’équipem ent ém etteur devrait perm ettre  d ’obtenir, à  la  sortie d ’un  filtre élim inateur de 
bande inséré, u n  niveau de charge pouvan t a tte indre au  m oins +  10 dB p a r ra p p o r t au  
niveau de puissance nom inale  indiqué ci-dessus;

2.2 que, dans la  largeur de bande co rrespondant à  la bande de base du  systèm e soum is aux 
m esures, la  tension  efficace du  b ru it b lanc m esurée dans une bande d ’environ  2 k H z  ne devrait 
pas varier de plus de ±  0,5 dB. O n devrait obten ir ce degré de régularité du  spectre dans une 
gam m e de niveaux a tte ignant +  6 dB p a r rap p o rt au  niveau de puissance ind iqué dans la 
colonne 4 d u  T ableau  I. Ceci perm ettra it d ’assurer un  étalonnage sû r du  récep teur à  l ’aide 
du  signal de m esure;

2.3 q u ’à  la  sortie de l ’équipem ent ém etteur, le facteur de crête d u  signal de m esure à  spectre 
uniform e dev ra it être d ’environ 12 dB p a r rap p o rt à  la  valeur efficace;

3. que la spécification des fréquences de coupure nom inales effectives (fréquences de coupure 
d ’un  filtre théorique ayan t une caractéristique de coupure rectangulaire  idéale e t tran sm ettan t 
la  m êm e puissance que le filtre réel) e t celle des tolérances, p o u r les filtres lim iteurs de bande, 
qui son t p roposés pou r les diverses largeurs de bande des systèmes à m esurer, devrait être celle 
indiquée dans le T ableau  II. (Afin de rédu ire  le nom bre des filtres nécessaires, on  a, dans 
certains cas, adop té  des com prom is entre la  fréquence de coupure nom inale  effective e t la  
fréquence lim ite de la  largeur de bande des systèmes. C om pte tenu  des to lérances spécifiées, 
les erreurs d ’étalonnage résu ltan t de ces com prom is ne dépassent pas ± 0 ,1  dB e t les erreu rs 
comm ises dans la  m esure du  b ru it d ’in term odulation  ne dépassent pas ±  0,2 dB, dans l ’hypo 
thèse où  le système fonctionne ayec une p réaccentuation  conform e à l ’Avis 275-1);

3.1 que la  d iscrim ination  d ’un  filtre passe-bas do it être d ’au  m oins 20 dB su r  une fréquence supé
rieure de p lus de 10%  à  la fréquence de coupure nom inale et d ’au  m o in s 25 dB su r les fré
quences supérieures de plus de 20%  à  cette m êm e fréquence. L a  d iscrim ination  d ’un  filtre 
passa-haut do it ê tre d ’au  m oins 25 dB sur les fréquences inférieures de p lus de 20%  à la 
fréquence de coupure nom inale;
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3.2 que, p o u r pouvo ir lim iter la d iscrim ination à  l ’égard des voies de mesure, la dispersion des 
valeurs de l ’affaiblissem ent in trodu it par un  couple quelconque de filtres passe-haut et passe- 
bas ne devrait pas dépasser 0,2 dB dans une gam m e de fréquence englobant les voies de 
m esure extrêm es;

3.3 que l ’on p o u rra it rem placer les fréquences précédem m ent recom m andées (8002 et 12 150 kH z) 
ou proposées (5450 kH z) par de nouvelles fréquences (5340, 7600 et 11 700 kH z). Ceci a  pour 
bu t de perm ettre  d ’ob ten ir une plus grande précision et un  espacem ent raisonnable entre les 
voies de m esure, to u t en abaissan t le coût de l ’équipem ent;

T a b l e a u  I I

Capacité 
du système 

(voies)

Limites de la bande 
de fréquence 

occupée par les voies 
téléphoniques 

(kHz)

Fréquences de coupure 
équivalentes des filtres limiteurs 

de bande (kHz)

Passe-bas

Fréquences des voies de mesures disponibles 
(kHz)

60
120
300

600

960
900

1260
1200

1800

2700

60-
60-
60-
64-
60-
64-
60-
64-

316-
60-
60-

316-
312-
312-
316-
312-
316-
312-

300
■552
1300
1296
2540
2660
4028
4024
4188
5636
5564
5564
8120
8204
8204
12 336
12 388
12 388

60 ± 1 300 ± 2
60 ± 1 552 ± 4
60 ± 1 1296 ± 8

60 ± 1 2600 ± 20

60 ± 1 4100 ± 30

316 ± 5 4100 ± 30

60 ± 1 5600 ± 50

316 ± 5 5600 ± 50

316 ± 5 8160 ± 75

316 ±  5 12 360 ±  100

70 270 
70 270 534
70 270 534 1248

70 270t 534 1248

70 270 534 1248 
534 1248 

70 270 534 1248 
534 1248

534 1248 
7600

534 1248 
7600

2438

2438 3886 
2438 3886 
2438 3886 5340 
2438 3886 5340

2438 3886 5340

2438 3886 5340 
11 700

4 . que le T ableau III  contient les valeurs recom m andées, à  titre  provisoire, p ou r les caractéris
tiques de discrim ination du b ru it dans chaque bande  éliminée, à  la  sortie d ’un  équipem ent 
ém etteur; ces caractéristiques son t valables dans l ’intervalle de tem péra tu re  com pris en tre  
10 et 40 °C ;

5. que, lo rsq u ’il est relié d irectem ent à  un  appareil ém etteur pourvu  de filtres élim inateurs de 
bande qui satisfont to u t ju ste  aux exigences du § 4 ci-dessus, l ’appareil récepteur devrait 
indiquer un  rap p o rt signal/densité de b ru it au  m oins égal à  67 dB ; cette condition  s ’applique 
lo rsq u ’on utilise une charge conventionnelle nom inale;

5.1 que la largeur de bande effective m inim ale du récepteur devrait être égale à  1,7 kH z;

6. que l ’on  peu t utiliser des voies de m esure supplém entaires après accord  entre les adm inistra
tions intéressées.

N ote. —  O n suppose que les m esures effectuées sur les faisceaux hertziens en service se fon t avec 
une précision globale d ’au  m oins ±  2 dB. O n pou rra  se reporter égalem ent à l ’Avis G.228 
du C .C .I.T .T ., qui tra ite  de la m éthode de mesure.
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T a b l e a u  III

Fréquence 
centrale f c

Largeur de bande (kHz) par rapport à f c sur laquelle 
la discrimination devrait être au moins égale à:

Largeur de bande (kHz) 
par rapport à f c en dehors 
de laquelle la discrimination  

ne devrait pas dépasser

(kHz)
70 dB 55 dB 30 dB 3 dB 0,5 dB

70 ±  1,5 zb 2,2 ±  3,5 ± 12

270 ±  1,5 ± 2,3 ±  2,9 ± 8

534 ±  1,5 ± 3,5 ±  7,0 ± 15

1248 ±  1,5 ± 4,0 ±  11,0 ± 35

2438 ±  1,5 ± 4,5 ±  19,0 ± 60

3886 dh 1,5
±  15,0 ±  30,0 ±  110

± 1,8 ±  3,5 ± 12 ±  100

5340 ±  1,5 ± 2,2 ±  4,0 ± 14 ±  140

7600 ±  1,5 ± 2,4 ±  4,6 ± 16 ±  200

11 700 ±  1,5' ± 3,0 H- -4 O ± 20 ±  300

Note 1. — Les valeurs indiquées pour la discrimination sont des valeurs relatives, rapportées à l ’affaiblisse
ment des filtres éliminateurs de bande à la fréquence la plus basse de la bande de base.

Note 2. — Les caractéristiques recommandées pour les filtres de 70 kHz à 2438 kHz, inclusivement, sont 
établies pour des filtres du type à inductance et capacité. Les caractéristiques recommandées pour les filtres 
à 5340 kHz (et fréquences plus élevées) supposent l ’emploi de filtres à quartz. Des caractéristiques facultatives 
sont recommandées pour le filtre à 3886 kHz, permettant de choisir soit le filtre à inductance et capacité, 
soit le filtre à quartz.

Note 3. — La sélectivité du récepteur à 3886 kHz doit être déterminée en fonction des caractéristiques du filtre 
éliminateur de bande du type à quartz.

2.3 Equipements de modulation communs aux divers systèmes à courants porteurs

AVIS G.231 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

AGENCEMENT DES ÉQUIPEMENTS DE TRANSMISSION

A. B â t i s  d e s  sy s tèm es a  c o u r a n t s  p o r t e u r s

Le C.C.I.T.T.,

considérant

que les pays qui n ’ont pas d ’industrie nationale de construction de systèmes à courants porteurs sont 
obligés de se fournir dans des usines différentes et que la variation des dimensions des bâtis d ’un type de 
fabrication à l ’autre ne permet pas une pose simple et économique des câblages et l ’utilisation efficace des 
locaux,
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émet, à Vunanimité, l’avis,

qu’à l’avenir les dimensions des bâtis des systèmes à courants porteurs satisfassent pour 
un tel usage aux conditions suivantes:

Espacement entre les travées. — L’espacement minimum entre les travées doit être tel 
que l’on puisse déplacer (entre deux travées) des appareils portatifs de mesure sur chariot 
et aussi qu’un opérateur puisse travailler commodément entre deux travées. Il semble 
que comme ordre de grandeur on puisse recommander 75 centimètres au moins.

Hauteur totale. — La hauteur totale d’une baie au-dessus du plancher (non compris 
l’espace destiné au chemin des câbles supérieurs) ne doit pas dépasser 320 centimètres.

Il faut prévoir, en principe, 30 centimètres pour la hauteur du chemin des câbles supé
rieurs et en outre environ 30 centimètres pour accéder à ces câbles, ce qui ferait au maximum 
60 centimètres entre le sommet de la baie et le plafond; toutefois, certaines administra
tions estiment qu’une hauteur totale de 40 centimètres entre le sommet de la baie et le 
plafond est suffisante dans certains cas. Dans les stations de répéteurs (ou d’équipements 
terminaux) importantes, où l’on doit prévoir, en plus des câbles reliant une baie à l’autre, 
des câbles généraux de distribution, il est recommandé que la hauteur du bâtiment entre le 
plancher et le plafond soit d’au moins 4 mètres, afin de faciliter l’accès aux divers câbles.

Epaisseur. —  L’épaisseur d ’une travée ne doit pas dépasser 45 cm.

B. E m p lo i d ’é lé m e n ts  n o r m a lisé s  d a n s  l e s  i n s t a l l a t i o n s  d e  tra n sm iss io n  1

Tout en reconnaissant que la Commission électrotechnique internationale (C.E.I.) 
compétente pour préparer des normes relatives aux éléments ou aux dispositifs employés 
d’une façon générale en électrotechnique, le C.C.I.T.T. se réserve néanmoins le droit 
d ’émettre des recommandations relatives à des équipements et à des systèmes de transmis
sion qu’il n ’est peut-être pas possible de réaliser en employant des éléments normalisés par 
la C.E.I.

D ’autre part, les constructeurs et les administrations qui désirent utiliser des éléments 
spécifiés par la C.E.I. ou par une autre organisation conservent la responsabilité de s’assurer 
que l’on peut ainsi satisfaire aux recommandations du C.C.I.T.T.

En conséquence, le C.C.I.T.T. émet la recommandation suivante:

Les administrations et les constructeurs devraient s’assurer que tous les éléments 
utilisés dans les équipements et les systèmes de transmission, même si ces éléments ont 
été normalisés par un autre organisme national ou international, permettront de remplir 
les clauses des avis du C.C.I.T.T. dans les conditions d’emploi envisagées et pendant toute 
la durée de vie admise pour les équipements ou pour le système, par exemple 20 ans 
ou davantage.

C. A lim e n ta t io n  en  é n e r g ie

Pour les équipements des systèmes à courants porteurs modernes qui sont munis de 
transistors, il est recommandé que les équipements d’alimentation en énergie fournissent 
une alimentation sans coupure lorsque le secteur de distribution d ’énergie électrique 
présente des interruptions.

1 Cet avis s ’applique à la fois aux systèmes à courants porteurs et aux équipements à fréquences vocales.
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D. CÂBLAGE DES STATIONS DE RÉPÉTEURS1

Les administrations dont la liste est déposée au Secrétariat du C.C.I.T.T. sont disposées 
à fournir, aux autres administrations et aux experts de l’Assistance technique qui reçoivent 
leurs directives de PU.I.T., des renseignements sur les normes nationales qu’elles appliquent 
aux câblages des stations de répéteurs. Elles attirent toutefois l’attention des utilisateurs 
sur le fait que les spécifications de câbles et les diagrammes de câblage ne sont pas toujours 
le meilleur moyen de leur fournir les renseignements qu’ils désirent. La documentation 
disponible est très volumineuse et il est souhaitable que les demandes de renseignements 
soient suffisamment précises, la forme de la réponse à donner à une demande de renseigne
ments ne pouvant être fixée qu’après examen du point précis sur lequel elle porte.

En ce qui concerne les méthodes d’installation des câblages dans les stations de répé
teurs, la fourniture d’une documentation ne suffit pas et il est souhaitable que les intéressés 
prennent contact avec les administrations citées afin de voir la mise en œuvre pratique de 
ces méthodes.

Les administrations sont invitées à fournir des renseignements pour que cette liste 
déposée au Secrétariat du C.C.I.T.T. soit toujours mise à jour.

AVIS G.232 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

ÉQUIPEMENTS TERMINAUX A 12 VOIES

Le C.C.I.T.T. recommande que, sauf dans les cas particuliers cités dans les Avis G.234 
et G.235, les équipements de modulation de voie procurent dans un groupe primaire 
12 voies téléphoniques, avec fréquences porteuses espacées de 4 kHz, conformes aux 
spécifications du présent avis.

A. D is t o r s io n  d ’a f fa ib lis s e m e n t

Les trois conditions suivantes doivent être satisfaites simultanément:

1. La variation en fonction de la fréquence de la moyenne des équivalents des 12 cou
ples d’équipements d’émission et de réception de voie d’un même équipement terminal ne 
devrait pas dépasser les limites du graphique n° 2 A de la figure 1.

2. Pour chaque couple d ’équipement d’émission et de réception de voie d ’un même 
équipement terminal, la variation d’équivalent en fonction de la fréquence ne devrait pas 
dépasser les limites du graphique n° 2 B de la figure 1.

3. Pour l’équipement d ’émission d ’une voie quelconque, la distorsion d ’affaiblissement 
ne devrait pas dépasser les limites du graphique n° 2 C de la figure 2 où :

— les fréquences portées en abscisses sont les fréquences vocales avant modulation,

— les ordonnées donnent les limites du niveau relatif de puissance mesuré en haute 
fréquence.

1 Cet avis s ’applique à la fois aux systèmes à courants porteurs et aux équipements à fréquences vocales.
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Pour l’équipement de réception d’une voie quelconque, la distorsion d’affaiblissement 
ne devrait pas dépasser les limites du même graphique n° 2 C où cette fois :

— les fréquences portées en abscisses sont les fréquences vocales après démodulation,

— les ordonnées donnent les limites du niveau relatif de puissance mesuré, à chacune 
de ces fréquences, aux bornes de sortie à fréquences vocales.
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Graphique n° 2 A. — Limites pour la variation moyenne d’équivalent des 12 couples 
d’équipements de voie d’un même équipement terminal
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F i g u r e  1. —  Limites admissibles pour la variation, en fonction de la fréquence, de l ’équivalent d’un couple 
d’équipements d’émission et de réception de voie d’un même équipement terminal à 12 voies
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— de l’équipement d’émission d’une voie quelconque,
— de l ’équipement de réception d’une voie quelconque dans un équipement terminal à 12 voies

TOME III — Avis G.232, p. 2



ÉQUIPEMENTS TERMINAUX A 12 VOIES

Cette dernière recommandation (paragraphe 3) est faite dans l’hypothèse que les 
équipements d ’émission et de réception seraient calculés sur la même base, avec répartition 
égale des tolérances globales entre l’émission et la réception.

Remarque. — Quelques pays emploient, pour constituer des circuits reliant des centres internationaux 
du rang le plus élevé, c ’est-à-dire des CT1 et des CT2 (centres de transit international), des équipements de 
modulation et de démodulation de voie qui présentent une caractéristique affaiblissement-fréquence amélio
rée par rapport aux équipements conformes à la recommandation précédente (voir le supplément n° 7 du 
présent ouvrage). De tels équipements ne permettent pas d ’utiliser la signalisation hors bande.

B. L im ite s  d e  l ’é q u i v a l e n t  e n  d e h o r s  d e  l a  b a n d e  300-3400 Hz
Cette question est à l ’étude au C.C.I.T.T. (Question 3/XV).

C. T em ps d e  p r o p a g a t io n  d e  g r o u p e

Le C.C.I.T.T. ne recommande pas de valeurs limites pour le temps de propagation de groupe aux 
différentes fréquences. A titre d ’information, le tableau 1 indique des valeurs typiques pour les équipements 
de quatre administrations, ainsi que des valeurs auxquelles on doit s’attendre pour une chaîne de 12 circuits.

T a b l e a u  1

Fréquence (Hz) 300 400 2000 3000 3400

Valeurs (en ms) 
mesurées sur un 
couple d ’équi
pements

Belgique (b) 4 2,7 1 1 2,6

France (b) 4,2 2,9 1 1,4 2,8

R. F. d ’Allemagne (b) 3,9 2,7 1,2 1,6 3

Royaume-Uni (a) 
(b)

2,6
4,2

2,2
2,7

1
1,2

1,4
1,8

2,6
3,4

Valeurs typiques (en ms) 
pour 12 couples d ’équipements ' 50 35 14 22 41

(a) avec signalisation dans la bande.
(b) avec signalisation hors bande.

D. S t a b i l i t é  d e s  f r é q u e n c e s  p o r t e u s e s  v i r t u e l l e s  

Voir l’Avis G.225.

E. R é s id u  d u  c o u r a n t  p o r t e u r  t r a n s m is  e n  l i g n e

Les résidus de courants porteurs sont mesurés au répartiteur de groupes primaires 
(ou en un point équivalent).

Le niveau absolu de puissance de ces résidus, rapporté à un point de niveau relatif 
zéro, doit être inférieur aux valeurs indiquées ci-dessous :

Résidu du courant porteur mesuré sur une voie: —26 dBmO
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Somme des puissances des résidus des courants porteurs des diverses
voies, mesurés à l’intérieur d’un groupe primaire: —20 dBmO

Toutefois, si le groupe primaire est transmis (sur tout ou partie de son parcours) sur 
une ligne en fils aériens, et dans le cas où on veut se prémunir contre le risque de captation 
des conversations échangées sur la ligne aérienne par un poste radiorécepteur de type 
usuel, il faut réduire davantage le résidu de courant porteur.

L ’endroit où Ton doit effectuer la réduction supplémentaire du résidu de courant 
porteur, dans le cas du transfert d’un groupe primaire d’un câble à une ligne en fils aériens 
et la méthode à employer pour réaliser cette réduction supplémentaire doivent faire l’objet 
d’un accord entre les administrations intéressées.

F. P r o t e c t i o n  c o n t r e  l e s  t e n s io n s  im p u ls iv e s  n u is ib le s ,  c l i c s ,  e t c .

L’expérience a montré qu’il pouvait être nécessaire de protéger les équipements à 
courants porteurs contre les tensions impulsives nuisibles dues par exemple à des clics 
provenant des équipements de commutation ou à des courants d’appel à fréquence basse.

Une certaine protection contre ces tensions impulsives nuisibles résulte du fait que 
diverses administrations emploient des termineurs dont les enroulements produisent un 
effet de filtre passe-haut en introduisant un affaiblissement élevé pour les fréquences infé
rieures à 300 Hz, ou bien emploient des dispositifs limiteurs d’amplitude existant normale
ment dans leurs systèmes à courants porteurs ou pouvant être insérés dans le termineur. 
D ’autres dispositions peuvent être également utilisées.

G. L in é a r i t é

La courbe représentant la variation (en fonction de la puissance) de l’équivalent de 
l’ensemble des équipements d’émission et de réception de chaque voie doit être contenue 
dans les limites du graphique n° 3 de la figure 3, la mesure du niveau de puissance à la 
sortie étant effectuée au moyen d’un appareil à loi quadratique.

H. L im it a t io n  d ’a m p l i t u d e

L’équipement d’émission d’une voie, complété s’il est nécessaire par un limiteur, doit 
produire l’effet de limitation ainsi défini: pour tout signal sinusoïdal, à une fréquence 
quelconque comprise entre 300 et 3400 Hz, appliqué à l’entrée avec un niveau quelconque 
mais inférieur ou égal à 2,3 NmO (20 dBmO), le niveau du signal mesuré à la sortie en haute 
fréquence, à l’aide d’un appareil apériodique à loi quadratique et rapporté au point de 
niveau relatif zéro, ne doit pas dépasser 1,4 NmO ou 12 dBmO.

J. D ia p h o n ie

a) Diaphonie intelligible entre circuits différents
L’écart diaphonique (correspondant seulement à la diaphonie intelligible) mesuré 

entre deux voies à courant porteur d’un même groupe primaire ne doit pas être inférieur 
à 7,5 népers ou 65 décibels.

Pour vérifier que cette limite est respectée, on peut se borner à effectuer des mesures 
avec une onde sinusoïdale, de fréquence égale à 800 Hz, dont la puissance doit être 1 milli- 
watt au point qui serait au niveau relatif de tension zéro dans les conditions normales de
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' "N

fonctionnement du système. La mesure peut aussi se faire au moyen d’un analyseur harmo
nique.

b) Diaphonie inintelligible entre voies adjacentes
La diaphonie produite dans la voie voisine par une bande latérale non désirée, du 

fait de l’imperfection des caractéristiques de suppression du filtre de voie, est inversée et 
de ce fait inintelligible. Cependant, cette diaphonie peut se produire au rythme de la 
parole et il y a lieu de réduire la gêne ainsi provoquée par une personne qui parle fort.

dB

0.3

0

* 0.3

/

J  L

3.5 dBmO

CCITT - 833

b) Graphique en décibels

F ig u r e  3. Graphique n °  3. —  Limites admissibles pour la variation, en fonction du niveau absolu de puissance 
(rapport au niveau relatif zéro) mesuré aux bornes basse fréquence d’entrée d’une voie, de l ’équivalent de 

l’ensemble des équipements d’émission et de réception
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On emploiera la méthode décrite ci-après pour vérifier que la suppression de cette 
diaphonie est suffisante. On ferme le circuit perturbé du côté émission, et on applique à la 
voie perturbatrice un signal à spectre uniforme, mis en forme conformément à la courbe 
de densité de puissance du signal téléphonique conventionnel (voir l’Avis G.227).

La puissance appliquée à cette voie ne doit pas dépasser 1 mW au point de niveau 
relatif zéro, afin d’éviter tout effet de limitation de niveau dans la voie.

On compare alors au psophomètre le bruit produit dans la voie perturbée au signal 
appliqué à la voie perturbatrice et on exprime le résultat sous la forme d’un écart diapho
nique de puissance. La valeur ainsi obtenue (compte tenu, le cas échéant, du bruit de 
fond ou d ’autres bruits présents dans la voie perturbée en plus de la diaphonie mesurée) 
ne doit pas être inférieure à 6,9 népers ou 60 dB.

c) Diaphonie intelligible entre les deux sens de transmission d'une voie de communication 
quelconque dans un groupe primaire

Cette recommandation se rapporte seulement à la diaphonie intelligible, mesurée 
entre répartiteur à fréquences vocales et répartiteur de groupes primaires, y compris 
les câblages de station (bien que l’on pense que la diaphonie considérée provient princi
palement des équipements terminaux de voie).

L’écart paradiaphonique, mesuré entre le point d’entrée à fréquences vocales sur chaque 
voie de transmission et le point de sortie à fréquences vocales portant le même numéro 
(voir la figure 4) doit être au moins égal h X â B lorsque les points d’accès à haute fréquence 
sont terminés d’une façon appropriée.

Répartiteur à 
fréquences vocales

Entrée à 
fréquences vocales

Equipem ents terminaux 
de  voies

O

Répartiteur de 
groupes primaires

Sortie à haute 
fréquence

t
X dB A d B

Sortie à fréquences 
vocales -O Entrée à 

haute fréquence

I CCITT . 2749

F ig u r e  4
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En outre, l’écart paradiaphonique mesuré entre l ’entrée à haute fréquence et la sortie 
à haute fréquence doit être d ’au moins A dB lorsque les points d ’entrée et de sortie à 
fréquences vocales sont terminés d ’une façon appropriée.

Pour les grandeurs ainsi définies, le C.C.I.T.T. recommande provisoirement les valeurs 
suivantes, qui sont des valeurs minimales à faire figurer dans des spécifications (et non des 
objectifs).

Pour toutes les voies X  =  50, A =  44 dB.

Entre les voies de circuits qui peuvent être utilisées avec des suppresseurs d’écho ou 
avec des concentrateurs de communications, X  =  65 dB, A = 59 dB.

Remarque. — Certaines administrations estiment qu’on peut satisfaire dans tous les cas et sans compli
cation supplémentaire à des valeurs meilleures que celles indiquées ci-dessus pour toutes les voies.

K. B r u i t

L’Avis G.222 indique une recommandation relative au bruit produit dans les équipe
ments de voie.

L. Im p é d a n c e  v u e  d u  j a c k  d u  c o m m u t a t e u r

La valeur nominale de l’impédance des circuits interurbains (vue du jack du commuta
teur manuel ou vue du sélecteur) doit être la même pour tous les circuits aboutissant à 
un même central interurbain. Il est recommandé que les équipements terminaux des 
systèmes à courants porteurs soient prévus pour avoir une valeur de 600 ohms pour l’impé
dance des circuits interurbains ou internationaux.

M. P r o t e c t i o n  e t  s u p p r e s s io n  d e s  o n d e s  p i l o t e s

L’emploi d’ondes pilotes de groupe primaire et secondaire crée certains problèmes 
d’interférence de ces ondes pilotes entre elles et avec les signaux téléphoniques.

Les cas des ondes pilotes de groupe primaire et de groupe secondaire ont été traités 
séparément dans ces paragraphes, où des recommandations concernent les diverses pertur
bations, à l’exclusion de la signalisation hors bande.

Des recommandations précises n ’ont pu être formulées pour la signalisation hors 
bande car aucune normalisation détaillée n ’existe pour ces systèmes de signalisation. 
Toutefois certains principes généraux et leur application à des systèmes particuliers de 
signalisation hors bande ont été indiqués, comme exemple.

Remarque. — Dans l ’ensemble du texte de cette section M, ainsi que de celui des A nnexes 1 et 2 qui la 
suivent, il est supposé que les ondes pilotes utilisées sont aux fréquences 84,080 et 84,140 kHz d ’une part, 
411,920 et 411,860 kHz d ’autre part. Dans le cas où les ondes pilotes à 104,080 kHz et 547,920 kH z sont 
utilisées, les mêmes dispositions s’appliquent, mais avec les transpositions suivantes:

A l’onde pilote de groupe primaire à 104,080 kHz sont associées les voies 1 et 2 (comme à l ’onde pilote 
à 84,080 les voies 6 et 7).

A l ’onde pilote de groupe secondaire à 547,920 kHz sont associées la fréquence perturbatrice à 64,080 
kHz dans le groupe primaire 5, et les voies 11 et 12 (comme à l’onde pilote à 411,920 kHz la fréquence 
perturbatrice à 104,080 kHz dans le groupe primaire 3 et les voies 1 et 2).
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a) Protection et suppression de l ’onde pilote de groupe primaire
Compte tenu des diverses possibilités de perturbations indiquées dans l’annexe 1 à cet 

avis, il est recommandé que les équipements terminaux de groupes primaires de 12 voies 
procurent au minimum les affaiblissements relatifs suivants, aux fréquences indiquées 
dans le tableau 2.

T a b l e a u  2

Onde pilote 

(kHz)

Voie n°

Fréquence perturbatrice 
dans la voie

(Hz)

Affaiblissement minimal 
(par rapport à 800 Hz)

Emission Réception

dB N p dB N p

(D (2) (3) (4) (5)

8 4 ,0 8 0 6 3 9 2 0 2 0 2 ,3 4 0 4 ,6
7 - 8 0 2 0 2 ,3 2 0 2 ,3

8 4 ,1 4 0 6 3 8 6 0 2 0 2 ,3 35 4 ,0
7 - 1 4 0 3 0 3 ,4 2 0 2 ,3

L’affaiblissement requis aux fréquences équivalentes de — 80 Hz et 3920 Hz ou 
— 140 Hz et 3860 Hz peut être obtenu par la combinaison de filtres pour fréquences 
vocales, de filtres situés du côté « haute fréquence » des voies et de filtres d’arrêt, au choix 
de l’administration intéressée. On doit cependant noter que lorsqu’il existe entre les filtres 
pour fréquences vocales et les filtres en haute fréquence un dispositif non linéaire (par 
exemple un modulateur fonctionnant en limiteur) (voir paragraphe H de cet avis), les 
filtres aux fréquences vocales peuvent avoir un effet négligeable sur les signaux perturba
teurs en basse fréquence à niveau élevé. Les affaiblissements indiqués dans les colonnes (4) 
et (5) du tableau 2 sont les affaiblissements effectivement nécessaires, compte tenu de l’effet 
du limiteur.

Toutes les valeurs d ’affaiblissement indiquées ci-dessus doivent être obtenues dans une 
bande de ±  3 Hz (pour Tonde pilote à 84,080 kHz) ou de ±  5 Hz (pour Tonde pilote à 
84,140 kHz) par rapport à chacune des fréquences nominales à l ’émission et à la réception. 
Cette largeur de bande tient compte des tolérances sur les fréquences des ondes pilotes de 
groupe primaire (Avis G.241, c) et de la variation de fréquence possible sur un circuit 
téléphonique international (Avis G.225, a).

De plus, du côté émission, l ’affaiblissement dans une bande de ±  25 Hz par rapport 
à la fréquence nominale de Tonde pilote doit être tel que l ’énergie totale d’un signal erra
tique à spectre uniforme dans cette bande soit affaiblie d’au moins 2,3 Np (20 dB) (voir 
l’Annexe 1). Tout signal parasite compris dans cette bande passe en effet à travers la bande 
passante du filtre de mesure de Tonde pilote et produit des perturbations dans le fonc
tionnement des régulateurs, des appareils de mesure, etc.

b) Protection et suppression de l ’onde pilote de groupe secondaire
Des considérations analogues à celles évoquées dans le paragraphe précédent conduisent 

à recommander des valeurs identiques, mais s’appliquant cette fois aux voies 1 et 2 des 
équipements terminaux (au lieu des voies 6 et 7 respectivement). Toutefois l’affaiblissement 
total requis peut être obtenu, au choix de l’administration intéressée, soit dans l’équipement
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de modulation de voie, soit dans l’équipement de modulation de groupe primaire (en 
utilisant des filtres de blocage soit sur 104,140 kHz ou 104,080 kHz dans l’équipement 
de modulation du groupe primaire 3, soit sur 411,860 kHz ou 411,920 kHz), soit concur
remment dans les deux équipements. Il s’ensuit que les mesures à prendre dans les équipe
ments de modulation de voie dépendent de celles qui sont prises dans les équipements 
de modulation de groupe primaire (Avis G.233, i).

L’affaiblissement total requis est indiqué dans le tableau 3.

T a b l e a u  3

Onde pilote 

(kHz)

Fréquence 
perturbatrice 

dans le groupe 
primaire 3

(kHz)

Voie n°

Fréquence 
perturbatrice 
dans la voie

(Hz)

Affaiblissement minimal par rapport à 800 Hz

Emission R éception

dB N p dB N p

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

4 1 1 ,9 2 0 1 04 ,080 1 3920 20 2,3 4 0 4 ,6
2 - 8 0 20 2,3 20 2 ,3

41 1 ,860 1 04 ,140 1 3860 20 2,3 35 4 ,0
2 - 1 4 0 30 3,4 20 2 ,3

Les mêmes remarques qu’au paragraphe précédent, relatives aux bandes de fréquences 
dans lesquelles ces affaiblissements sont nécessaires, restent valables dans le cas présent. 
Toutefois, l’affaiblissement à l’émission, dans une bande de ±  25 Hz par rapport à la 
fréquence nominale de Tonde pilote de groupe secondaire, est difficile à obtenir ailleurs 
qu’aux fréquences vocales.

c) Interférences mutuelles entre ondes pilotes et signalisation hors bande
Il y a lieu de tenir compte, dans la spécification d’équipements destinés à être utilisés 

avec signalisation hors bande, des perturbations mutuelles entre cette signalisation et les 
ondes pilotes, et de calculer dans chaque cas les protections nécessaires, en fonction des 
paramètres propres au système de signalisation, selon les principes suivants:

1. Protection des ondes pilotes
Lorsque le courant de signalisation est découpé aux différentes vitesses prévues par le 

code de signalisation, le niveau de puissance du signal perturbateur qui en résulte dans une 
bande de fréquence de ±  25 Hz de part et d ’autre de la fréquence de Tonde pilote doit 
rester inférieur d’au moins 2,3 Np (20 dB) au niveau de Tonde pilote.

Si l’émission du courant de signalisation est de très courte durée, par rapport à la 
constante de temps du régulateur, un niveau de perturbation plus élevé pourrait être toléré; 
il convient cependant de prévoir la protection de Tonde pilote pour le cas où, par suite 
d ’un dérangement, l’émission de courant découpé serait permanente.

2. Protection de la signalisation
On doit s’assurer que le fonctionnement de la signalisation reste correct (en ce qui 

regarde la distorsion, etc.) pour toutes les voies de signalisation hors bande, même pour 
celles qui sont contiguës à une onde pilote de groupe.

Remarque. — Lorsqu’on utilise un système de signalisation hors bande, on doit également tenir compte
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des perturbations mutuelles entre signalisation et parole. En général, les affaiblissements nécessaires de ce fait 
assurent ipso facto les protections relatives aux ondes pilotes.

Un exemple d ’application de ces règles à différents systèmes de signalisation hors bande où l ’on suppose 
que le niveau du résidu d ’onde pilote doit être ramené à 1,2 Np ou 10 dB au-dessous du seuil de sensibilité 
du récepteur de signaux, est donné dans l ’Annexe 2.

A N N E X E  1 

(à  l ’Avis G.232)

Calcul des affaiblissements nécessaires pour la protection ou la suppression des ondes pilotes

A. I n t e r f é r e n c e s  a  l ’e x t r é m i t é  d ’u n e  l i a i s o n  e n  g r o u p e  p r i m a i r e  l ié e s  a  

L ’UTILISATION DE l ’o n d e  PILOTE DE GROUPE PRIMAIRE

1. Perturbation des voies téléphoniques par les ondes pilotes de groupe primaire

On adm et que le niveau m axim um  de pertu rbation  adm issible dans une voie téléphonique, 
p rovenant de l ’onde p ilo te de groupe prim aire, est —8,4 NmOp ou —73 dBmOp. Les voies per
turbées sont les voies 6 et 7.

Le tab leau  4 donne l ’affaiblissement to ta l m inim al supplém entaire nécessaire dans les équ i
pem ents de m odu la tion  de voie à  la réception, en tre  l ’entrée en hau te  fréquence et la  sortie aux 
fréquences vocales, p a r rap p o rt à  l ’affaiblissem ent nom inal p ou r le signal téléphonique.

T a b l e a u  4

Onde pilote 

(kHz)

Niveau de 
l ’onde pilote

Voie n°
Fréquence 

perturbatrice 
dans la voie

(Hz)

Poids 
psophométrique 

à la fréquence 
perturbatrice

Affaiblissement
minimal

dB N p dB Np

84,080 -2 ,3  NmO 6 3920 13 1,5 40 4,6
( - 2 0  dBmO) 7 - 8 0 48 5,5 5 0,6

84,140 - 2 ,9  NmO 6 3860 13 1,5 35 4,0
( - 2 5  dBmO) 7 -1 4 0 31 3,6 17 1,9

Remarque. — On a arrondi les poids psophométriques en tenant compte des tolérances admises dans 
l ’Avis P.53 (tome Y du Livre Blanc).

2. Perturbation des ondes pilotes de groupe prim aire par les voies téléphoniques

Les pertu rbations peuvent provenir de signaux au to u r des fréquences 80 ou 140 H z de la voie 7, 
e t 3920 ou 3860 H z  de la voie 6, respectivem ent p a r les ondes pilotes à 84,080 kH z ou 84,140 kH z. 
Ici la  difficulté consiste à définir le caractère du  signal pertu rbateu r et la n a tu re  de l ’instrum ent 
qui subit les pertu rbations. C ertains essais on t m on tré  que la p lupart des pertu rbations on t des 
causes sporadiques (clics dus aux clés, dérangem ents d ’ordre  m écanique dans un  m icrophone, 
etc.) se p rodu isan t à  de basses fréquences dans la voie 7.

O n a  m ontré  q u ’un affaiblissement de 20 dB à 80 H z p rodu it p a r un  filtre passe-haut pour 
fréquences vocales est suffisant lo rsqu ’on tien t com pte des effets sur un  régulateur au tom atique 
ayan t les caractéristiques suivantes:

F iltre sélectif 84,08 kH z ±  25 H z (à 3 dB).

F onctionnem ent de la com m ande au tom atique de gain (d ’après la valeur efficace): une varia
tion  brusque de 4 dB du niveau de l ’onde p ilote se trad u it au  bou t de 45 secondes p a r une varia
tion  finale de 0,2 dB.
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Si l ’on considère les pertu rbations sur le diagram m e d ’un enregistreur, on  trouve q u ’un affai
blissem ent de cet ordre est to u t à  fait insuffisant, et q u ’avec un  certain  enreg istreur il fau t 64 dB 
à 80 H z p o u r être certain  que les « pointes » de pertu rbations soient inférieures à 0,02 dB. C epen
dan t, on  estim e que la valeur de 20 dB convient en tan t que recom m andation  d ’o rd re  général, 
en ce qui concerne l ’onde p ilote à  84,080 kH z. C ette valeur n ’a égalem ent causé aucune difficulté 
avec les pertu rbations à 3920 H z dans la voie 6 et, s ’il est vrai q u ’une valeur plus faible serait 
p robab lem en t suffisante au  po in t de vue des pertu rbations des régulateurs, on  recom m ande 
néanm oins 20 dB en tan t q u ’affaiblissem ent aisém ent ob tenu  dans l ’équipem ent term inal de voie.

D es valeurs correspondantes pou r la  p rotection  de l ’onde pilote à  84,140 kH z o n t été établies. 
O n a supposé que la d istribu tion  spectrale de l ’énergie du  signal pertu rba teu r té léphonique éta it 
conform e à  la courbe indiquée dans l ’Avis G .227. L a bande passante du filtre sélectif est ±  25 H z 
au to u r de la fréquence de l ’onde pilote, et la pertu rbation  adm issible est supposée la m êm e que 
plus hau t.

Le tab leau  5 donne l ’affaiblissem ent to ta l m inim al supplém entaire nécessaire dans les équi
pem ents de m odulation  de voie à  l ’émission, entre l ’entrée aux fréquences vocales et la  sortie 
en hau te  fréquence, p a r rap p o rt à  l ’affaiblissement nom inal pou r le signal téléphonique.

T a b l e a u  5

Onde pilote 

(kHz)

Niveau de l ’onde pilote Voie n°
Fréquence perturbatrice 

dans la voie
(Hz)

Affaiblissement minimal

dB N p

84,080 -2 ,3  NmO : 6 3920 20 2,3
( - 2 0  dBmO) 7 - 8 0 20 2,3

84,140 - 2 ,9  NmO 6 3860 20 2,3
( - 2 5  dBmO) 7 -1 4 0 30 3,4

3. Interférence entre deux ondes pilotes de groupe primaire

a) A  l ’extrém ité réception d ’une liaison en groupe prim aire, où  la bande 60-108 kH z se trouve 
décom posée en 12 voies téléphoniques, l ’onde pilote de groupe prim aire reçue p ro d u it un  signal 
à  fréquence audible dans les voies 6 et 7, com m e il est indiqué au  paragraphe 2 ci-dessus. Si l ’une 
de ces voies est utilisée dans la  mêm e position  sur une au tre  liaison en groupe prim aire en tandem , 
le signal pertu rba teu r sera transposé à  l ’émission à  la fréquence de l ’onde p ilo te et causera  une 
interférence avec l ’onde pilote émise sur la seconde liaison en groupe prim aire.

U n  affaiblissem ent to ta l de 4,6 N p  (40 dB) est nécessaire pou r ram ener cette interférence à  un  
niveau acceptable. O n peu t le réaliser dans les voies 6 et 7. Sous certains rap p o rts  il est préférable 
de l ’assurer entièrem ent à  la  réception, et sous d ’autres rap p o rts  entièrem ent à  l ’émission.

U ne règle généralem ent acceptable est d ’assurer au  m oins 2,3 N p  (20 dB) à  la  fois à  l ’ém ission 
et à  la réception.

b) U ne au tre  source possible d ’interférence entre deux ondes pilotes de groupe prim aire  
réside dans un  couplage entre le côté émission et le côté réception  de la voie 6 ou de la voie 7, ce 
dernier cas é tan t toutefois le seul à  prendre pratiquem ent en considération. Si l ’affaiblissem ent 
d ’équilibrage dans le term ineur de la voie 7 à  80 H z ou à  140 H z et les affaiblissem ents des circuits 
à  cette fréquence sont faibles, le signal à 80 H z ou à  140 H z venant de l ’onde p ilo te reçue est tran s
posé à  l ’ém ission à la  fréquence de l ’onde pilote émise (84,08 ou  84,14 kH z) et p rodu it donc une 
interférence avec cette dernière. L ’affaiblissem ent to tal sur la  dem i-boucle réception  +  ém ission 
à 80 H z e t à  140 H z do it donc dépasser 4,6 N p  (40 dB).
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B. I n t e r f é r e n c e s  a  l ’e x t r é m i t é  d ’u n e  l i a i s o n  e n  g r o u p e  s e c o n d a i r e  o u  d ’u n e  l i a i s o n

EN GROUPE PRIMAIRE LIÉES A  L ’UTILISATION DE L ’ON D E PILOTE DE GROUPE SECONDAIRE

D es considérations analogues au  cas des ondes pilotes de groupe prim aire, développées dans 
la  section A  de la présente A nnexe, s ’appliquen t au  cas des ondes pilotes de groupe secondaire, les 
voies téléphoniques d o n t il s ’agit é tan t m ain tenant les voies 1 e t 2 du  groupe prim aire 3. Les fré
quences pertu rbatrices dans ces voies son t 3930 H z e t —80 H z  p o u r l ’onde p ilote à  411,920 kH z, 
e t 3860 H z et —140 H z pou r l ’onde p ilote à  414,860 kH z.

1. Perturbation des voies téléphoniques par les ondes pilotes de groupe secondaire

Selon le calcul du  paragraphe A -l de la présente A nnexe, les affaiblissements m inim aux néces
saires sont, selon l ’onde p ilo te utilisée:

V oie n° 1 (réception): 4,6 N p  (40 dB) à  3920 H z
4,0 N p  ou 35 dB à  3860 H z

Voie n° 2 (réception): 0,6 N p  ou 5 dB à  —80 H z
1,9 N p  ou 17 dB à  - 1 4 0  H z

2. Perturbations des ondes pilotes de groupe secondaire par les voies téléphoniques

Selon les calculs d u  parag raphe A-2, les affaiblissem ents m inim aux nécessaires sont, selon 
l ’onde p ilo te  utilisée:

Voie n° 1 (ém ission): 2,3 N p  (20 dB) à  3220 H z
2.3 N p  (20 dB) à  3860 H z

Voie n° 2 (ém ission): 2,3 N p  (20 dB) à  —80 H z
3.4 N p  ou 30 dB à  - 1 4 0  H z

3. Interférence entre deux ondes pilo tes de groupe secondaire

Selon les considérations du parag raphe A-3, un  affaiblissem ent to ta l d ’au  m oins 4,6 N p  
(40 dB) est nécessaire à  la fréquence de to u t signal qu i, p rovenan t d ’une onde pilote de g roupe 
secondaire reçue, se re trouverait après m odulation  transposée à  la  fréquence de l ’onde pilote 
de groupe secondaire émise à  l ’origine d ’une section en groupe secondaire.

C et affaiblissem ent to ta l (ém ission plus réception) s ’applique aux voies n os 1 et 2.
D e plus, en cas de mise en tandem  de deux groupes prim aires occupant chacun la position 3 

dans deux groupes secondaires, une interférence peu t se p rodu ire  en tre  les ondes pilotes de ces 
deux groupes secondaires, et un  affaiblissem ent to ta l d ’au  m oins 4,6 N p  (40 dB) est nécessaire 
dans les équipem ents de m odulation  de groupe prim aire 3 (ém ission plus réception).

A N N E X E  2 
(à l ’Avis G.232)

Exemple de protection réciproque des ondes pilotes et de la signalisation hors bande

O n considère les tro is cas suivants (voir l ’Avis Q.21, tom e V I du  Livre Blanc):

—  A ppel à  la fréquence porteuse virtuelle au  niveau —0,35 NmO ( —3 dBmO)
—  A ppel à 3825 H z, au  « n iv eau  é levé» : —0,6 NmO ( —5 dBmO)
—A ppel à  3825 H z, au  « n iv eau  fa ib le » : —2,3 NmO (—20 dBmO)

On associe l ’onde p ilote à  84,140 kH z [au niveau —2,9 NmO ( —25 dBmO)] à  la signalisation 
à  la fréquence porteuse vituelle e t l ’onde pilote à 84,080 kH z [au niveau —2,3 NmO ( —20 dBmO)] 
à  la signalisation à  3825 H z.
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1. Protection des ondes pilotes

En supposan t que le signal de signalisation est découpé à 10 H z (50-50 m s), on  trouve que les 
affaiblissem ents nécessaires à  l ’émission, dans les équipem ents de signalisation (ou  de voie) de la 
voie 6, son t:

—  A ppel à  la  fréquence porteuse virtuelle: 2,4 N p  ou 21 dB à  3860 db 25 H z

—  A ppel à 3825 H z, niveau élevé: 2,0 N p  ou 17 dB à  3920 ±  25 H z

—  A ppel à 3825 H z, niveau faible: 0,2 N p  (2 dB) à  3920 ±  25 H z

2. Protection de la signalisation

E n supposan t que le seuil de sensibilité du  récepteur est 1,3 N p  ou 11 dB au-dessous d u  n iveau 
nom inal de signalisation, on  trouve que les affaiblissem ents nécessaires à  la  récep tion  dans les 
équipem ents de signalisation (ou  de voie) de la voie 6 son t:

—  A ppel à  la  fréquence porteuse virtuelle: néan t

—  A ppel à 3825 H z, niveau fo rt: 0,7 N p  (6 dB) à  3920 ±  3 H z

—  A ppel à  3825 H z, niveau faible: 2,4 N p  ou 21 dB à  3920 ±  3 H z.

AVIS G.233 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX ÉQUIPEMENTS DE MODULATION

Le présent avis donne les recommandations relatives aux équipements de modulation 
à l’exclusion:

— des « équipements de modulation de voie », pour lesquels il y a lieu de consulter 
les Avis G.232, G.234 et G.235;

— des équipements de modulation qui effectuent la transposition dans la bande des 
fréquences transmises en ligne, pour lesquels il y a lieu de consulter les avis relatifs 
aux différents systèmes de ligne.

a) Méthodes de transposition
Les procédés par lesquels les équipements de modulation définis dans l’Avis G.211 

effectuent la transposition des groupes (primaire, secondaire et tertiaire) de base ou d’un 
assemblage de base (n° 1) de 15 groupes secondaires sont représentés par les figures sui
vantes :

1. pour les équipements de modulation de groupe primaire (1er et 2e procédés): 
figure 1;

2. pour les équipements de modulation de groupe secondaire (1er procédé): figure 2;
3. pour les équipements de modulation de groupe tertiaire (1er procédé): figure 3;
4. pour les équipements de modulation de groupe secondaire (2e procédé): figure 4;
5. pour les équipements de modulation de l’assemblage de base (n° 1) de 15 groupes 

secondaires (2e procédé): figure 5.
Remarque. — Les équipements 4 et 5 ci-dessus sont particuliers au 2e procédé décrit dans l ’Avis G .211. 

Les conditions d ’utilisation de ce procédé sont indiquées dans cet avis.
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Onde(s) pilote(s) de groupe primaire (voir l'Avis G.241)
Fréquences porteuses 

(voir note)

F ig u r e  1. — Constitution du groupe secondaire de base

Onde(s) pilote(s) de groupe secondaire (voir l'Avis G.241) 
A

Fréquences porteuses 
(Note)

2356 a

CCI TT .2151 A q O  CD CD b tO  tO  O  nj ^
o  o  v j in  o  ^
en en ut lo co Ocg

kHz

F ig u r e  2 . —  Constitution du groupe tertiaire de base
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1552
Fréquences porteuses 

(Note)

F ig u r e  3 . — Constitution du groupe quaternaire de base

Note commune aux figures 1 à 5. — Les fréquences porteuses virtuelles représentées sur les figures 1 à 5 
seront d ’habitude les fréquences réellement employées. Toutefois, on les a toutes représentées comme des 
fréquences virtuelles pour laisser la possibilité d ’utiliser dans l ’avenir des moyens plus économiques de 
constitution du groupe primaire, secondaire, etc. de base.
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O n d e (s )  p ilo te ( s )  d e  g ro u p e  s e c o n d a ir e  (v o ir l'A vis G .241  ) F ré q u e n c e s  p o r te u s e s

F ig u r e  4. — Constitution de l ’assemblage de base de 15 groupes secondaires
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F réq u e n c e  p o r te u s e  (N o te )  

12648  A

A sse m b la g e  d e  b a se  (n °  1 ) d e  1 5  g ro u p e s  s e c o n d a ire s  A sse m b la g e  n° 3  d e  1 5  g ro u p e s  s e c o n d a ire s

F ig u r e  5 . — Constitution de l’assemblage de 15 groupes secondaires n° 3
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b) Réglage du niveau en un point de passage par le groupe primaire de base 
Lorsqu’un groupe primaire emprunte sur son itinéraire différents systèmes à courants

porteurs, il faut prévoir la possibilité de modifier le niveau, par exemple entre les limites de 
di 0,4 néper (environ ±  4 décibels), en tout point où l’on repasse par le groupe primaire 
de base.

c) Niveaux relatifs de puissance aux répartiteurs de groupes primaires et de groupes secon
daires
Bien que la normalisation des niveaux relatifs de puissance aux répartiteurs de groupes 

primaires ou de groupes secondaires soit avantageuse pour faciliter l’établissement et la 
maintenance des systèmes internationaux à courants porteurs et pour faciliter les modifi
cations d’acheminement de groupes primaires ou de groupes secondaires d’un système à 
un autre, il ne semble pas possible de recommander une telle normalisation sur le plan 
international, étant donné la diversité des systèmes à courants porteurs déjà en service. 
Le tableau qui suit indique à titre d ’information les valeurs utilisées dans différents pays.

d) Niveaux relatifs au répartiteur de groupes tertiaires
Les niveaux relatifs de puissance au répartiteur de groupes tertiaires (voir la figure 6) 

doivent être réglés aux valeurs suivantes:
— à l’émission: —4,1 népers ou —36 décibels,
— à la réception: —2,6 népers ou —23 décibels,

aux bornes d ’une impédance de 75 ohms, non symétrique par rapport à la terre.
R épartiteu r de 

g ro u p es  se co n d a ire s
R épartiteur de 

g ro u p es  tertia ires

, __ . . .  , ... f -4 ,1  Nr ou ---------_  N iveau relatif |  36  dBr

/
✓

h s . | ~
• /

/
/

Ligne

Filtre d e  transfert 
d e  g ro u p e  tertiaire

A ffaib lissem ent m axim um  1 ,5  N p (1 3  dB)

Liijne

Equipem ent d e  m odu la tion  
de g ro u p es  se co n d a ire s  

(G ro u p es  se co n d a ire s  n os 4  à 8)

E qu ipem ent d e  m odu lation  d e  g ro u p e  tertiaire

F i g u r e  6 .  — Niveaux relatifs au répartiteur de groupes tertiaires
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Niveaux relatifs de puissance aux répartiteurs de groupes primaires et de groupes secondaires, dans les systèmes à courants porteurs de divers pays

Pays

Niveaux relatifs de 
puissance aux répartiteurs 

de groupes primaires Groupe primaire 
de base 

apparaissant sur 
ces répartiteurs

Impédance 
aux 

répartiteurs 
de groupes 
primaires

N iveaux relatifs de 
puissance aux répartiteurs 

de groupes secondaires
Impédance 

aux 
répartiteurs 
de groupes 
secondairesEmission Réception Emission Réception

Nr dBr Nr dBr N r dBr Nr dBr

Allemagne (République fédérale) -4 ,2 -3 ,5 B 150 ohms, 
symétrique -4 ,0 -3 ,5 75 ohms, 

non symétrique

Australie
Système 1 -36,5 -3 0 ,5 B 150 ohms, 

symétrique -3 5 -30 ,5 id.

Système 2 - 4 2 -  5 B 135 ohms, 
symétrique -3 5 -3 0 id.

Belgique -3 7 -  8 B 150 ohms, 
symétrique -3 5 - 3 0 id.

Danemark, Espagne, Irlande, 
Norvège, Royaume-Uni - 3 7 -  8 B 75 ohms, 

non symétrique -3 5 -3 0 id.

Etats-Unis d ’Amérique (American 
Téléphoné and Telegraph Company) - 4 2 -  5 B 135 ohms, 

symétrique -2 5 -2 8 id.

France - 6 -1 ,7 B 150 ohms, 
symétrique -5 ,2 -4 ,1 id.

Italie, Pays-Bas -3 7 - 3 0 B 150 ohms, 
symétrique -3 5 - 3 0 id.

Japon (Nippon Telegrap and 
Téléphoné public Corporation) -3 6 —18 B 75 ohms, 

symétrique -2 9 -2 9 id.

Mexique (Teléfonos de México) - 5 ,4 -4 7 -1 ,1 - 1 0 B 150 ohms, 
symétrique — 5,4 -4 7 -2 ,8 -2 4 id.

Pologne (Rép. pop. de) - 4 ,2 -3 ,5 B 150 ohms, 
symétrique -4 ,1 -2 ,6 id.

Suède -3 5 - 3 0 +  id.

Suisse -4 ,7 -0 ,9 A ou B 75 ohms, 
non symétrique -4 ,0 -3 ,0 id.

U.R.S.S. -4 ,1 -2 ,6 B 150 ohms, 
symétrique -4 ,1 -2 ,6 id.
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e) Niveaux relatifs au répartiteur de groupes quaternaires
Les niveaux relatifs de puissance au répartiteur de groupes quaternaires doivent être 

réglés aux valeurs suivantes:
— à l’émission: — 3,8 népers (— 33 décibels),
— à la réception : — 2,9 népers ou — 25 décibels,

aux bornes d’une impédance de 75 ohms, non symétrique par rapport à la terre.

f) Niveaux relatifs au répartiteur d'assemblages de base (n° 1 ) de 15 groupes secondaires 
Les niveaux relatifs de puissance au répartiteur d’assemblages de 15 groupes secondaires

doivent être réglés aux valeurs suivantes:
— à l’émission: — 3,8 Np (— 33 dB),
— à la réception : — 2,9 Np ou — 25 dB,

aux bornes d’une impédance de 75 ohms, non symétrique' par rapport à la terre.

g) Affaiblissement d'adaptation
L’affaiblissement d’adaptation, par rapport à 75 ohms, des accès (entrée et sortie) des 

modulateurs de groupe tertiaire et quaternaire et des modulateurs d’assemblage de base 
de 15 groupes secondaires ne doit pas être inférieur à 2,3 Np (20 dB).

h) Bruits
Le paragraphe c) de l’Avis G.222 donne des indications relatives âux bruits produits 

par les équipements de modulation de groupe primaire, secondaire, tertiaire et quaternaire 
et d ’assemblage de 15 groupes secondaires.

i) Perturbations relatives aux ondes pilotes de groupe secondaire
Les perturbations produites ou subies par les ondes pilotes de groupe secondaire, 

peuvent être évitées par des précautions convenables prises dans les équipements de 
modulation de voie ou de groupe primaire (voir les Avis G.232, M. b) et G.234, f. 2).

1) Ondes pilotes à 411,860 et 411,920 kHz

1.1 En ce qui concerne la protection des ondes pilotes en un point de transfert (voir 
l’Avis G.243), lorsque le groupe primaire 3 à l’extrémité de réception d ’une liaison en groupe 
secondaire est transféré sans démodulation, par exemple sur une autre liaison en groupe 
secondaire, l’équipement de démodulation de groupe primaire 3 doit présenter un affaiblis
sement d ’au moins 2,3 Np (20 dB) à la fréquence de l ’onde pilote de groupe secondaire.

1.2 Si de plus une administration désire acheminer un groupe primaire de 12 ou 8 voies 
téléphoniques d’une liaison en groupe secondaire à une autre, sans restriction sur l’emploi 
du groupe primaire 3, les équipements de modulation et de démodulation du groupe 
primaire 3 doivent présenter chacun un affaiblissement d ’au moins 2,3 Np (20 dB) à la 
fréquence de l’onde pilote de groupe secondaire.

2) Onde pilote à 547,920 kHz

Si cette onde pilote est utilisée dans un groupe secondaire transmettant non pas un 
signal à large spectre (données, etc.) qui occupe la plus grande partie de la bande de fré
quences, mais cinq groupes primaires (quelle que soit l’utilisation de ces groupes primaires),
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il convient de prendre dans les équipements de modulation et de démodulation du groupe 
primaire 5 les mêmes dispositions que celles citées au paragraphe i.l ci-dessus pour les 
équipements de groupe primaire 3.

j) Stabilité des fréquences porteuses 
Voir l’Avis G.225, a).

k) Résidu de courant porteur
Le niveau du résidu de courant porteur, pour un étage de modulation d ’un équipement 

de modulation ou de démodulation, ne doit pas dépasser (—4,6 NmO) (—40 dBmO). 
Cette valeur est provisoire et fait l’objet d ’une question à l’étude.

AVIS G.234 (Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

ÉQUIPEMENTS TERMINAUX A 8 VOIES

Il est désirable de prévoir la possibilité de transmettre un nombre de voies téléphoniques inférieur à 
12 sur un groupe primaire normalisé, de manière que la largeur de bande allouée à chaque voie puisse être 
supérieure à 4 kHz. Cependant, un tel arrangement n ’est probablement avantageux que sur des circuits 
de courte longueur. En adoptant cette manière de voir, le C.C.I.T.T. a tenu compte, en connaissance de 
cause, des inconvénients que peut présenter cet arrangement, notamment du nombre réduit de voies dispo
nibles par groupe primaire, des exigences additionnelles imposées aux constructeurs du fait de l’adoption 
de nouveaux équipements et de la répercussion économique sur le prix des équipements déjà normalisés 
au cas où ces derniers seraient moins demandés.

Si, par accord mutuel, des administrations jugent utile de faire usage d ’équipements 
de modulation de voie avec un espacement des fréquences porteuses supérieur à 4 kHz 
pour des liaisons internationales à courte distance, il est recommandable d ’employer un 
système du type défini ci-dessous, étant entendu que d’autres solutions sont possibles. 
Comme c’est le cas pour les équipements décrits ci-dessous, toute autre solution de ce genre 
ne doit pas augmenter les perturbations produites sur les artères internationales. Si l ’emploi 
de quelque autre solution se généralise, celle-ci devrait être soumise au C.C.I.T.T. en 
vue de sa normalisation.

L ’attention des administrations est attirée sur le fait que les équipements dont il s’agit n ’ont été étudiés 
qu’au point de vue de leur utilisation sur des systèmes en câble. Il est également possible de les utiliser 
sur des lignes en fils aériens (voir l ’Avis G.314).

a) Recommandation générale
Les caractéristiques techniques des équipements terminaux à 8 voies ne doivent pas 

constituer un facteur limitatif de la longueur des liaisons qui les utilisent; d ’autres facteurs, 
d ’ordre économique par exemple, interviennent à cet effet; en conséquence, ils doivent 
satisfaire à toutes les recommandations relatives aux équipements avec espacement de 
4 kHz entre fréquences porteuses (Avis G.232), sauf celles qui sont remplacées par les 
recommandations ci-dessous.

b) Répartition des fréquences dans le groupe primaire
Le nombre des voies comprises dans un groupe primaire doit être de huit. Rapportées 

par exemple à la bande de fréquences du groupe primaire de base B, la disposition des 
voies doit être conforme au schéma de la figure 1.
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Fréquences
porteuses
virtuelles

60 108
F ig u r e  1. —  Disposition des voies téléphoniques dans un groupe primaire à 8 voies

c) Voie de signalisation hors bande
Chaque voie téléphonique d’un groupe de 8 voies peut comprendre une voie de signali

sation hors bande, dont la fréquence moyenne doit être 4,3 kHz ±10 Hz.
Les niveaux absolus de puissance des signaux, en un point de niveau relatif zéro,

doivent être:
signaux discontinus: — 0,7 NmO (— 6 dBmO)
signaux semi-continus: valeur comprise entre — 2,3 NmO

( -  20 dBmO) et -  2 NmO ( -  17,4 dBmO).

Fréquence Hz

F ig u r e  2. Graphique n° 2 bis. —  Limite inférieure de variation de l’équivalent en fonction de la fréquence 
au-dessus de 3400 Hz, par rapport à sa valeur mesurée à 1800 Hz
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d) Distorsion d'affaiblissement
On doit satisfaire aux conditions indiquées au paragraphe A de l’Avis G.232. De plus, 

afin d ’éviter des amorçages dans la boucle à quatre fils lorsque le côté deux fils se termine 
sur une ligne pupinisée et d ’éviter aussi la transmission en ligne de signaux parasites à des 
fréquences supérieures à 3,4 kHz, il est nécessaire de fixer des limites à la courbe de réponse 
« affaiblissement-fréquence » pour les fréquences supérieures à 3,4 kHz. Les limites recom
mandées sont celles du graphique n° 2 bis de la figure 2.

e) Constitution de groupes secondaires ; ondes pilotes de groupe primaire et de groupe
secondaire
Les ondes pilotes de groupe primaire à utiliser sont les mêmes que pour les groupes 

primaires à espacement de 4 kHz.
En ce qui concerne la constitution de groupes secondaires à partir de groupes primaires 

à 8 voies, il est recommandé de ne procéder qu’à la constitution de groupes secondaires 
homogènes, c’est-à-dire ne comprenant que cinq groupes de 8 voies, à l’exclusion de groupes 
de 12 voies à espacement de 4 kHz. Les ondes pilotes de groupe secondaire à utiliser ne 
peuvent être que les ondes pilotes à 411,860 et 411,920 kHz; l’onde pilote à 547,920 kHz 
ne peut être utilisée car elle serait placée à 1920 Hz dans la voie 8 du groupe primaire n° 5.

f) Protection et suppression des ondes pilotes
Le problème général de la protection et de la suppression des ondes pilotes de groupe 

primaire et secondaire est analogue à celui qui est traité au paragraphe M de l’Avis G.232 
pour les équipements terminaux à 12 voies, selon des calculs analogues à ceux de l’Annexe 1 
à l’Avis G.232.

1) Protection et suppression de l'onde pilote de groupe primaire
Il est recommandé que les équipements terminaux de groupes primaires à 8 voies 

présentent au minimum les affaiblissements relatifs suivants, aux fréquences indiquées 
dans le tableau qui suit:

Onde pilote 

(kHz)

Voie n° Fréquence perturbatrice 
dans la voie

(Hz)

Affaiblissement minimal 
(par rapport à 800 Hz)

Emission R éception

dB N p dB N p

84,08 j
4 5920 20 2 ,3 20 2,3
5 - 8 0 20 2 ,3 20 2,3

4 5860 20 2 ,3 20 2 ,3
<54,14 { 5 - 1 4 0 30 3 ,4 20 2 ,3

Les mêmes remarques que dans l’Avis G.232, M, a, relatives aux bandes de fréquences 
dans lesquelles ces affaiblissements sont nécessaires, sont valables dans ce cas.

2) Protection et suppression de l'onde pilote de groupe secondaire
Les mêmes considérations que celles développées dans l’Avis G.232, M, b, sont valables 

dans ce cas. En fait, ici seule la voie 1 du groupe primaire 3 est concernée (fréquences per
turbatrices à 3920 Hz ou 3860 Hz).
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3) Interférences mutuelles entre ondes pilotes et signalisation hors bande
Les considérations du paragraphe M, c, de l’Avis G.232 s’appliquent dans ce cas, en 

tenant compte des caractéristiques du système de signalisation hors bande des équipements 
terminaux à 8 voies, recommandées dans le paragraphe c) du présent avis.

AVIS G.235 (Genève, 1964)

ÉQUIPEMENTS TERMINAUX A 16 VOIES

Dans les cas exceptionnels où cela présente un avantage très important au point de vue 
économique, par exemple dans des systèmes en câble sous-marin où les équipements de 
ligne sont très coûteux en comparaison des équipements terminaux, le C.C.I.T.T. admet 
l’utilisation d’équipements de modulation de voie procurant dans un groupe primaire 
16 voies téléphoniques, avec voies espacées de 3 kHz conformes aux spécifications parti
culières du présent avis, ainsi qu’aux spécifications de l’Avis G.232 lorsqu’elles ne sont pas 
incompatibles avec celles-ci.

Il convient de remarquer que les systèmes à courants porteurs sur lignes terrestres qui 
ont déjà fait l’objet d ’avis du C.C.I.T.T. ont été conçus en supposant qu’ils seraient 
employés avec des équipements terminaux à espacement de 4 kHz; il n ’est pas toujours 
possible de les employer avec des équipements terminaux à espacement de 3 kHz;

a) Répartition des fréquences dans un groupe primaire
On place 16 voies dans la bande du groupe primaire de base B (60-108 kHz), les voies 

étant numérotées de 1 à 16 dans le sens des fréquences décroissantes. Les positions des 
voies et les fréquences porteuses virtuelles sont les suivantes:

Bandes latérales inférieures de:
105,15 99,15 93,15 87,15 81,15 75,15 69,15 63,15 kHz

Bandes latérales supérieures de:
104,85 98,85 92,85 86,85 80,85 74,85 68,85 62,85 kHz

Remarque 1. — Il convient de noter que cette répartition de fréquences ne permet pas la transmission
du groupe de 16 voies dans les équipements de transfert de groupe primaire habituel sans apporter une
coupure dans les fréquences élevées des voies extrêmes.

Remarque 2. — La transmission d ’un tel groupe primaire à l ’intérieur d ’un groupe secondaire, et dans 
un système à large bande, nécessite une élimination spéciale des résidus de certains courants porteurs de 
groupes (primaires et secondaires) voisins qui, ayant des fréquences multiples de 4 kHz, tombent à l ’intérieur 
de certaines voies.

b) Distorsion d ’affaiblissement
La caractéristique de la figure 1 doit être respectée à la fois par les équipements d’émis

sion et de réception, avec une fréquence de référence de 800 Hz ou de 1000 Hz.

c) Temps de propagation de groupe
Les conditions suivantes doivent être respectées à la fois par les équipements d’émission 

et de réception:

— temps de propagation de groupe à 1000 Hz inférieur ou égal à 1 milliseconde, 
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— dans le bande fréquences de 565 à 2550 Hz, l’écart entre la valeur maximale et 
la valeur minimale du temps de propagation de groupe ne doit pas dépasser 0,75 mil
liseconde,

— dans les bandes de fréquences de 300 à 565 Hz d’une part, et de 2550 à 3000 Hz 
d’autre part, le temps de propagation de groupe ne doit pas dépasser de plus de 
2 millisecondes la valeur qu’il prend à 1000 Hz.

Figure 1. Graphique n° 2 D. — Limites admissibles pour la variation, en fonction de la fréquence, de
l ’affaiblissement

— de l’équipement d’émission d’une voie quelconque,
— de l’équipement de réception d’une voie quelconque 

dans un équipement terminal à 16 voies

d) Stabilité des fréquences porteuses virtuelles
La fréquence des oscillateurs pour fréquences porteuses de voie doit se maintenir à 

±  0,1 Hz de sa valeur nominale. Les fréquences porteuses des sous-groupes (le cas échéant) 
doivent être des multiples de 4 kHz formés par les générateurs centraux de fréquences 
porteuses et présentant, en conséquence, la même stabilité que ces derniers.

e) Résidu de courant porteur
Le niveau du résidu de courant porteur ne doit pas dépasser
— 8 NmO ou — 70 dBmO pour chaque courant porteur de voie ;
— 6,9 NmO (— 60 dBmO) pour chaque courant porteur de sous-groupe.

f) Linéarité et limitation
Si un signal à 1000 Hz est appliqué à une voie, la variation du gain de l’équipement 

d ’émission en fonction de la variation du niveau du signal doit se maintenir dans les limites 
ci-après, le gain de référence étant égal à 0 avec un signal d ’entrée au niveau 0 dBmO:
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Niveau d’entrée:
— 6,9 à +  0,46 NmO (— 60 à +  4 dBmO); gain: 0 zb 1 cNp ou 0 ±  0,1 dB 
+  1,73 NmO (+  15 dBmO): gain: entre — 3,45 dNp et — 5,75 dNp (— 3 et — 5 dB).

g) Diaphonie
1. L’écart diaphonique (correspondant seulement à la diaphonie intelligible) entre les 

deux sens de transmission de chaque voie ne doit pas être inférieur à 7,5 népers ou 65 déci
bels.

2. Si un bruit erratique d’un niveau de 0 dBmO, pondéré conformément à la figure de 
l ’Avis G.227, est appliqué à une voie à l’émission, la perturbation qui en résulte sur les 
autres voies ne doit pas dépasser — 6,9 NmO (—60 dBmO) avec pondération psopho
métrique.

h) Bruit
Dans chaque voie, à l’émission et à la réception, le bruit de fond ne doit pas dépasser 

— 8,4 NmO (— 73 dBmO) avec pondération psophométrique.

j) Ondes pilotes de groupe primaire et de groupe secondaire
L ’utilisation des ondes pilotes de groupe primaire et de groupe secondaire prévues par 

l’Avis G.241 n ’est pas possible. Une onde pilote à 84 kHz est normalement utilisée; 
d ’autres ondes pilotes peuvent être utilisées par accord entre administrations.

2.4 Emploi de groupes primaires, secondaires, etc.

AVIS G.241 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

ONDES PILOTES DE GROUPE PRIMAIRE, DE GROUPE SECONDAIRE, ETC.

a) Emploi de ces ondes pilotes
L’expérience a montré qu’en dépit du soin apporté à la maintenance de chacun des 

systèmes à courants porteurs individuels, on ne peut pas garantir une stabilité satisfaisante 
pour les voies téléphoniques d’un groupe primaire qui emprunte différents systèmes à 
courants porteurs, si l’on n ’utilise pas une « onde pilote de groupe primaire » transmise de 
bout en bout de la « liaison en groupe primaire ».

En premier lieu, il peut être en effet nécessaire de placer un régulateur automatique, 
commandé par cette onde pilote, à l’extrémité de certaines des sections de groupe primaire 
constituant la liaison, de manière à compenser les variations inévitables d’affaiblissement 
de chacune de ces sections. Bien entendu, ce régulateur n ’a pas pour but de remédier 
automatiquement à des défauts caractérisés des équipements.

Il est désirable que ce régulateur présente un intervalle de régulation de ±  4 dNp ou 
±  4 dB. Un signal d’alarme devrait être donné lorsque l ’amplitude de l’onde pilote à 
l’entrée du régulateur s’écarte de sa valeur nominale de plus de zb 4 dNp ou ±  4 dB.

Les conditions d’emploi de ces régulateurs sont fixés dans l’Avis M.18 (tome IV du 
Livre Blanc).

De plus, à l’extrémité des sections de groupe primaire où un régulateur n’est pas envi
sagé, il est nécessaire de prévoir la possibilité de mesurer le niveau de l’onde pilote de
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groupe primaire. Dans ce cas également, une alarme devrait être donnée lorsque le niveau 
de l’onde pilote s’écarte de ±  4 dB de sa valeur nominale.

Des considérations tout à fait analogues s’appliquent à l’emploi d ’ondes pilotes de 
groupe secondaire, tertiaire et quaternaire et à l’emploi d ’ondes pilotes d ’assemblage de 
15 groupes secondaires.

Remarque. — Lorsqu’un groupe primaire est transféré d ’une section en câble (à paires coaxiales ou 
à paires symétriques) vers une section de ligne en fils aériens, la propagation sur la ligne en fils aériens 
de l ’onde pilote de groupe primaire, qui est favorable au point de vue de la maintenance de l ’ensemble 
de la communication, peut, dans une certaine mesure, faciliter l ’écoute indiscrète des conversations télé
phoniques, au moyen de radiorécepteurs de construction spéciale, sur le territoire traversé par la ligne en 
fils aériens. Toutefois, ce risque d ’écoute indiscrète est moins grave que le risque semblable résultant du 
fait que le courant porteur ne serait pas suffisamment supprimé en ligne, puisque la fréquence de l ’onde - 
pilote de groupe primaire est décalée par rapport à la fréquence porteuse virtuelle voisine, de sorte que 
la qualité de la conversation captée serait forcément altérée.

b) Caractéristiques nominales des ondes pilotes de groupe primaire, secondaire, etc.
Dans le cas où l’on jugera nécessaire de disposer d’ondes pilotes de groupe primaire, 

secondaire, etc., ces ondes devront être transmises en permanence.
La fréquence et le niveau de ces ondes pilotes sont indiqués dans le tableau suivant:

Fréquences et niveaux des ondes pilotes

Ondes pilotes Fréquence en kHz
Niveau absolu de puissance 
en un point de niveau relatif 

zéro

Groupe primaire de base B 84,080 1 
84,140 1 

104,080 1>2>3’

-2 ,3  Np ( - 2 0  dB) 
—2,9 Np ou - 2 5  dB 
-2 ,3  Np ( - 2 0  dB)

Groupe secondaire de base 411,8601 
411,92g 1’3 
547,9201>2

- 2 ,9  Np ou - 2 5  dB 
-2 ,3  Np ( - 2 0  dB) 
-2 ,3  Np ( - 2 0  dB)

Groupe tertiaire de base 1552 -2 ,3  Np ( - 2 0  dB)

Groupe quaternaire de base 11096 - -2 ,3  Np ( - 2 0  dB)

Assemblage de base (1) de 15 groupes secondaires 1552 4 -2 ,3  Np ( - 2 0  dB)

Notes du tableau

1 Les ondes pilotes de groupe primaire 84,080 et 84,140 kHz et les ondes pilotes de groupe secondaire 
411,860 et 411,920 kHz sont utilisées lorsque les groupes primaires et secondaires transmettent des voies 
téléphoniques et, dans certains cas, des signaux à large spectre (données fac-similé, etc.). Pour chaque groupe 
primaire (ou secondaire) les deux ondes pilotes à 84,080 et 84,140 kHz (ou 411,860 et 411,920 kHz), doivent 
être émises simultanément. Toutefois, par accord entre les administrations intéressées (y compris les admi
nistrations des pays de transit) Tune seulement de ces deux ondes pilotes pourra être utilisée.

Il apparaît actuellement que la transmission de signaux à large spectre (données fac-similé, etc.) peut 
nécessiter l ’emploi des ondes pilotes 104,080 kHz et 547,920 kHz en remplacement de celles qui ont été utili
sées auparavant. Ces deux nouvelles ondes pilotes sont aussi utilisables lorsque les groupes primaires et 
secondaires ne transmettent que des voies téléphoniques. Le choix des ondes pilotes à utiliser se fait par 
accord entre les administrations intéressées (y compris les administrations des pays de transit).

2 II convient de noter que l ’emploi des ondes pilotes à 104,080 et 547,920 kHz peut conduire aux diffi
cultés suivantes:
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1° L ’onde pilote de groupe primaire à 104,080 kHz est incompatible avec les ondes pilotes de ligne qui 
se trouvent à 4 kHz d ’une extrémité d ’un groupe primaire et que l ’on rencontre dans les systèmes 
suivants :
— systèmes sur lignes en fils aériens appliquant le schéma I de la figure 1 de l ’Avis G .311 ;
— systèmes sur paires symétriques appliquant la variante B de la figure 5 de l ’Avis G.322, en parti

culier le système à transistors décrit dans l ’Avis G.323.

2° Lorsque la répartition des fréquences à l ’intérieur du groupe secondaire comprend les groupes pri
maires A à E suivant les figures 2 c et 3 de l ’Avis G.322, une onde pilote de groupe secondaire à 
547,92 kHz apparaîtra à la fréquence 103,92 kHz dans le groupe primaire A. Cette fréquence est 
susceptible de causer des difficultés lorsque le groupe primaire A est utilisé pour la téléphonie. Par 
exemple, pour éviter les perturbations, il pourrait être nécessaire de fixer de nouvelles restrictions 
aux acheminements.

3° Il y aurait des difficultés à employer ces ondes pilotes sur des groupes primaires utilisant des équipe
ments terminaux à fréquences porteuses espacées de 6 kHz conformes à l ’Avis G.234, à moins 
d ’abandonner encore une voie dans certains groupes primaires.

Remarque. — Ces difficultés se produisent déjà dans certains cas avec les ondes pilotes recom
mandées actuellement.

4° Le choix de ces fréquences rendrait très difficile l’utilisation de la signalisation à la fréquence por
teuse virtuelle d ’une voie téléphonique conforme à l’Avis Q.21 (tome VI du Livre Blanc). Toutefois, 
on peut considérer ce point (ainsi que le précédent) comme d ’intérêt surtout national.

3 L ’onde pilote de groupe secondaire à 411,920 kHz est utilisable lorsque le groupe secondaire contient 
des groupes primaires utilisés pour la téléphonie et un ou plusieurs groupes primaires transmettant des 
signaux à large spectre. Toutefois, il est impossible d ’acheminer un groupe primaire muni de l ’onde pilote 
à 104,080 kHz en position de groupe 3 dans un groupe secondaire muni d ’une onde pilote à 411,920 kHz.

4 Cette onde pilote apparaît, après modulation, à 11 096 kHz, qui est la fréquence de l’onde pilote d e . 
l ’assemblage n° 3 de 15 groupes secondaires.

c) Tolérances à rémission des ondes pilotes
Les valeurs suivantes sont recommandées pour la stabilité de fréquence des diverses 

ondes pilotes considérées:

et 411,920 kHz: ± 1 Hz
et 411,860 kHz: ± 3 Hz
et 547,920 kHz: ± 1 Hz

± 2 Hz
± 10 Hz

Onde pilote à 1552 kH z1:
Onde pilote à 11 096 kHz :

Remarque. — Ces tolérances peuvent servir de base à la spécification des filtres récepteurs d ’onde pilote 
et des filtres éliminateurs de bande correspondants, en tenant compte, par ailleurs, des recommandations 
du C.C.I.T.T. concernant la stabilité des maîtres-oscillateurs.

En ce qui concerne le niveau à l’émission, les recommandations suivantes doivent être 
respectées :

1. Les équipements doivent être conçus de façon à permettre de maintenir entre des 
limites de ±  1 cNp ou ±  0,1 dB la somme des erreurs sur le niveau d ’émission de n’importe 
quelle onde pilote de groupe primaire, etc., due à la valeur finie des échelons de réglage du 
niveau, aux variations du nombre de groupes alimentés et à l’absence éventuelle de possi
bilités de réglage sur les groupes individuels.

1 Cette onde pilote apparaît, après modulation, à 11 096 kHz, qui est la fréquence de l ’onde pilote de 
l’assemblage n° 3 de 15 groupes secondaires.
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2. La variation du niveau de sortie du générateur d ’onde pilote en fonction du temps 
(qui constitue une caractéristique de spécification des équipements) ne doit pas dépasser 
±  3 cNp ou ±  0,3 dB au cours de la période qui s’écoule entre deux réglages de mainte
nance, par exemple un mois.

3. Afin de limiter effectivement la variation en fonction du temps du niveau de l’onde 
pilote, il est désirable qu’un dispositif donne une alarme si la variation à la sortie du géné
rateur dépasse i  5 cNp ou ±  0,5 dB, le zéro du dispositif d ’alarme ayant été aligné aussi 
exactement que possible sur le réglage initial du niveau de l’onde pilote émise.

Par ailleurs, l’attention des administrations est attirée sur l’inconvénient qui pourrait 
résulter d ’une diminution importante du niveau absolu de puissance de l’onde pilote 
appliquée à la ligne; une diminution importante risque en effet de provoquer, par le jeu 
correspondant des régulateurs de niveau, un amorçage d ’oscillations sur les circuits. Il 
serait souhaitable de prévoir des dispositifs qui permettraient de remédier éventuellement 
à cet inconvénient.

d) Protection des ondes pilotes de groupe primaire, de groupe secondaire, etc. contre des
perturbations provoquées par le bruit
Les régulateurs automatiques actionnés par les ondes pilotes de groupe primaire, 

secondaire, etc., devraient être conçus de telle manière que l’effet perturbateur du bruit 
ne dépasse pas 0,02 dB pour toute période appréciable. Par exemple, si le régulateur est 
commandé par la tension moyenne du signal, cette condition correspond à un signal 
perturbateur ayant un niveau (sur une longue période) inférieur de 20 dB au niveau de 
l’onde pilote. Si la perturbation est de courte durée par rapport à la constante de temps 
du régulateur, des perturbations à des niveaux plus élevés peuvent se rencontrer sans 
provoquer d’erreurs de régulation dépassant 0,02 dB.

Ondes pilotes de groupe primaire et de groupe secondaire. — Si le filtre de sélection de 
l’onde pilote a une largeur de bande de 50 Hz (25 Hz de chaque côté de la fréquence 
nominale de cette onde pilote), l’écart entre onde pilote et bruit est toujours largement 
supérieur à 20 dB dans le cas des systèmes à courants porteurs sur lignes terrestres. Cet 
écart est encore atteint même si la puissance non pondérée du bruit sur une voie télépho
nique atteint 106 pW au point de niveau relatif zéro (niveau de —30 dBmO), ce qui se 
produit très rarement sur des faisceaux hertziens respectant les conditions de l’Avis G.441.

Dans le cas de très longues liaisons en groupe primaire ou en groupe secondaire établies 
sur de tels faisceaux hertziens, l’écart entre onde pilote et bruit ne sera inférieur à 20 dB 
que pendant une durée inférieure à quelques dix-millièmes d’un mois quelconque. En ce 
cas, l’erreur de régulation qui en résultera sera négligeable, étant donné que la durée du 
bruit à niveau très élevé sera courte par rapport à la constante de temps nécessairement 
longue du régulateur. De toute manière, des pointes de bruit aussi élevées ne devraient pas 
se produire avec une fréquence appréciable, en sorte que l’élément principal de réduction 
des perturbations causées par le bruit à une onde pilote est la largeur de bande effective 
du filtre de sélection.

Autres ondes pilotes. — Des considérations analogues s’appliquent également aux ondes 
pilotes de groupe tertiaire et quaternaire et aux ondes pilotes d’assemblage de 15 groupes 
secondaires. Néanmoins, la largeur de bande du filtre de sélection sera alors certainement 
supérieure à 50 Hz et il conviendra de se fier davantage à la constante de temps relativement 
grande du régulateur pour diminuer les effets des bruits de niveau élevé et de courte durée.
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Remarque 1. — Les recommandations à respecter concernant la protection ou la suppression des ondes 
pilotes en certains points figurent dans l ’Avis G.243.

Remarque 2. — Lorsqu’il est fait usage du 1er procédé décrit dans l’Avis G.211, l ’intervalle de fréquence 
entre l ’onde pilote de groupe quaternaire à 11 096 kHz et les fréquences vocales transposées dans les voies 
adjacentes est de 28 kHz et 60 kHz.

Ce même intervalle est de 4 kHz seulement dans le 2e procédé de l ’Avis G.211.
Dans ces conditions, un régulateur de groupe quaternaire ne s’accommode pas nécessairement de la 

transmission d ’un assemblage de 15 groupes secondaires sur une liaison en groupe quaternaire.

e) Protection des ondes pilotes de groupe primaire ou de groupe secondaire contre les
signaux transmis dans les voies téléphoniques
Cette protection est assurée dans les équipements de modulation de voie et de modula

tion de groupe primaire, selon les dispositions des Avis G.232, M et G.234, f).

f) Protection des ondes pilotes de liaison en groupe primaire ou secondaire transmettant
des signaux à large spectre
1. Pour protéger les ondes pilotes de liaisons en groupe primaire, ou secondaire 

(utilisées pour établir des circuits à large bande) contre les signaux à large spectre (données, 
fac-similé, etc.) il est recommandé d’imposer aux équipements d ’émission de ces signaux 
une limitation du spectre d ’énergie émis autour de la fréquence de l’onde pilote.

Cette limitation est calculée de façon que les régulateurs de groupe primaire ou secon
daire placés sur la liaison ne subissent pas de perturbations supérieures à 0,1 dB, et les 
valeurs à spécifier dépendent donc des caractéristiques des régulateurs (bande passante 
des filtres d ’ondes pilotes, constante de temps de fonctionnement de la régulation).

La limitation à imposer est provisoirement fixée par le graphique de la figure 1, qui 
tient compte des caractéristiques actuelles des régulateurs actionnés par les ondes pilotes

F ig u r e  1. — Niveau maximal admissible de chaque fréquence dans un signal à large spectre, autour de la 
fréquence / 0 de l ’onde pilote de groupe primaire ou secondaire
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à 84 +  d ou 412 — d kHz. Lors de l’étude des régulateurs actionnés par les nouvelles ondes 
pilotes à 104,080 et 547,920 kHz, ou de nouveaux régulateurs actionnés par les ondes 
pilotes à 84 +  d ou 412 — d kHz, il conviendra d’étudier spécialement leur filtre passe- 
fréquence de façon qu’ils présentent une bande passante aussi réduite que possible. 11 sera 
alors possible d’adopter un nouveau graphique. Ce point fait l ’objet d ’une question à 
l’étude.

Une telle limitation du spectre à l’émission, obtenue par une choix convenable des 
caractéristiques de modulation, permet d ’éviter l’insertion d’un filtre coupe-bande de 
protection du pilote, filtre qui apporterait une distorsion de temps de propagation de 
groupe nuisible. Si toutefois il n ’est pas possible d’imposer par cette méthode une telle 
limitation au spectre émis, ou si aucune garantie ne peut être obtenue sur le respect de 
cette limitation, les administrations qui exploitent les réseaux de transmission devront, 
pour protéger les régulateurs de groupe contre des perturbations provoquées par les signaux 
à large spectre, insérer à l’entrée des liaisons en groupe primaire ou secondaire considérées 
des filtres coupe-bande permettant d ’obtenir la limitation indiquée par la figure 1, et dont 
la distorsion de temps de propagation de groupe sera aussi réduite que possible. Les 
caractéristiques de ces filtres font l’objet d’une question à l’étude.

Remarque. — Le problème général de protéger les ondes pilotes de groupe primaire ou secondaire contre 
des perturbations, lorsqu’on emploie un groupe primaire ou secondaire pour la transmission de données à 
large spectre, se pose parce que ces ondes pilotes ne sont pas toujours protégées par un filtre nettoyant la 
bande requise et placé immédiatement avant le point d ’injection de l ’onde pilote. Dans l ’emploi normal 
pour la téléphonie, une telle protection peut dépendre de l ’existence de filtres placés sur la voie téléphonique 
ou dans l ’équipement de modulation de groupe primaire; toutefois, il peut arriver que ces filtres ne se trouvent 
pas en circuit quand on établit un circuit à large bande.

On devrait envisager des précautions spéciales quand un groupe primaire dans lequel est transmise une 
onde pilote de groupe secondaire est utilisé pour la transmission à large spectre (bien q u ’on doive éviter de 
faire un tel choix quand cela est possible), par exemple quand on utilise le groupe primaire 3 dans un groupe 
secondaire avec onde pilote à 412 -  d  kHz ou le groupe primaire 5 dans un groupe secondaire où est trans
mise l ’onde pilote à 547,92 kHz. Des perturbations subies par cette onde pilote n ’affecteront pas seulement 
le signal à large spectre mais peuvent aussi affecter les autres groupes primaires du groupe secondaire. Dans 
certaines circonstances, les administrations peuvent se sentir obligées de protéger l ’onde pilote de groupe 
secondaire immédiatement avant son injection au moyen d ’un filtre de nettoyage de la bande conforme aux 
conditions indiquées ci-dessus.

2. « Transfert différé »
On peut imaginer que certains dispositifs de traitement de données enregistrent le 

signal à large bande tel qu’il leur parvient du réseau, et réémettent ultérieurement dans le 
réseau ce signal enregistré sur une liaison en groupe primaire ou secondaire. Dans cette 
hypothèse, l’onde pilote se trouvera enregistrée en même temps que le signal, et par consé
quent réémise avec lui, venant alors interférer avec l’onde pilote injectée sur la nouvelle 
liaison. Il conviendra dans ce cas d’équiper le dispositif d ’enregistrement ou de réémission 
du signal d’un filtre coupe-fréquence présentant à la fréquence de l’onde pilote considérée 
un affaiblissement d’au moins 4,6 Np ou 40 dB, et dont la distorsion de temps de pro
pagation de groupe sera aussi réduite que possible. Les caractéristiques de ce filtre font 
l’objet d ’une question à l’étude. Toutefois dans le cas où les administrations auront inséré 
à l’entrée des liaisons à large bande le filtre coupe-bande de protection de pilote mentionné 
au point 1 ci-dessus, le but recherché dans le cas du présent point 2 sera atteint et le filtre 
coupe-fréquence sera inutile.

3. Liaisons « multipoints »
Dans le cas de liaisons « multipoints » sur des réseaux en forme d’arbres, il conviendra, 

en chaque point de confluence, de bloquer, sur toutes les liaisons confluentes sauf une,
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l ’onde pilote à l ’aide d’un filtre conforme à celui mentionné au point 2 ci-dessus, de façon 
à ne conserver qu’une onde pilote protégée contre les interférences des autres ondes pilotes. 
On pourra aussi bloquer les ondes pilotes sur toutes les liaisons confluentes et émettre 
sur la liaison en aval une onde pilote produite localement.

AVIS G.242 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

TRANSFERT DES GROUPES PRIMAIRES, SECONDAIRES, ETC.

a) Considérations générales1
On peut trouver désirable, au double point de vue technique et économique, de prévoir 

à l’extrémité de certaines sections de ligne les moyens nécessaires pour que toutes les voies 
transmises sur une section de ligne ne soient pas transmises « en bloc » sur une autre 
section, ni toutes démodulées dans la bande des fréquences vocales, mais que certains 
ensembles de voies soient acheminés vers des sections de ligne différentes.

En de tels points, extrémités des liaisons en ligne correspondantes, il doit être ainsi 
possible de « transférer » d’une liaison en ligne à une autre, des ensembles de voies télé
phoniques. Cela peut être fait des deux manières suivantes, essentiellement différentes et 
qui peuvent d’ailleurs être utilisées l’une et l ’autre conjointement en un même point, 
respectivement pour des ensembles de voies différents; dansTes deux cas, il est nécessaire 
de prendre des dispositions pour que la bande de fréquences transférée soit transmise 
« pure », c’est-à-dire que l’on doit supprimer autant qu’il est possible les voies placées de 
chaque côté de l’ensemble de voies à transférer, en faisant passer cet ensemble de voies 
à travers un « filtre de transfert ».

1. Transfert de groupe primaire, secondaire, tertiaire ou quaternaire ou d’un assemblage 
de 15 groupes secondaires. — On suppose que l’ensemble des voies à transférer occupe la 
bande de fréquences d’un groupe primaire, secondaire, tertiaire ou quaternaire ou d ’un 
assemblage de 15 groupes secondaires, ou peut être décomposé en un certain nombre de 
telles bandes. On ramène alors chacun des groupes primaires, secondaires, tertiaires ou 
quaternaires ou des assemblages de 15 groupes secondaires à transférer dans sa position 
de base et le filtrage est opéré, dans la bande de fréquences correspondante, à l’aide d’un 
filtre de transfert de groupe primaire, secondaire, tertiaire, quaternaire ou d ’assemblage 
de 15 groupes secondaires.

Remarque. — La bande de fréquences occupée par l ’assemblage n° 3 de 15 groupes secondaires (8620 à 
12 336 kHz) se situe à l’intérieur de la bande des fréquences occupée par le groupe quaternaire de base 
(8516 à 12 338 kHz).

En conséquence lorsqu’il est fait usage d ’assemblage de 15 groupes secondaires dans les conditions 
indiquées dans 1 ’ Avis G .211 (2e procédé) il est possible d ’assurer le transfert de l ’assemblage n° 3 de 15 groupes 
secondaires en faisant usage de filtres de transfert de groupe quaternaire.

2. Transfert par filtrage direct. — Il est également possible de transférer un groupe 
primaire, secondaire, tertiaire ou quaternaire, ou un assemblage de 15 groupes secondaires, 
ou une combinaison de tels groupes ou assemblages, par simple filtrage direct en ligne, 
sans démodulation ni passage par la position de base. On doit disposer alors de filtres de

1 Cet avis ne traite pas de certaines conditions à respecter pour la protection des diverses ondes pilotes 
et ondes additionnelles de mesure. Ces conditions sont données dans l ’Avis G.243.
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transfert direct, connectés directement aux équipements de ligne pour opérer la séparation 
nécessaire. Certaines facilités offertes à cet égard par les systèmes à courants porteurs sur 
paires coaxiales à 4 MHz, à 12 MHz et à 40/60 MHz sont indiquées dans les Avis G.337, 
G.332 et G.333.

Pour déterminer les affaiblissements à imposer aux composantes indésirables, il est commode d ’utiliser 
les définitions suivantes:

Composantes de diaphonie intelligible. — Ce sont les courants transférés, issus de courants vocaux qui 
peuvent s’introduire dans certaines voies au point considéré en y provoquant une diaphonie intelligible.

Composantes de diaphonie inintelligible. — Ce sont les courants transférés, issus de courants vocaux, 
qui peuvent s’introduire dans certaines voies au point considéré en y provoquant une diaphonie inintelligible.

Composantes possibles de diaphonie. — Ce sont les courants transférés, issus de courants vocaux, qui, 
au point considéré, ne s’introduisent pas dans des voies d ’autres systèmes, mais qui pourraient s ’y introduire 
en d ’autres points.

Composantes extra-bandes nuisibles. — Ce sont les courants transférés, issus de courants vocaux ou 
d ’ondes pilotes ou d ’ondes additionnelles de mesure, dont les fréquences seront toujours en dehors des 
bandes de fréquences utiles (correspondant à des fréquences vocales) des systèmes à courants porteurs, 
mais qui risquent de perturber des ondes pilotes ou des ondes additionnelles de mesure.

Composantes extra-bandes neutres. — Ce sont les courants transférés, issus de courants vocaux ou 
pilotes, dont les fréquences seront toujours, en tout point de transfert, en dehors des bandes de fréquences 
utiles correspondant à des fréquences vocales ou à des fréquences pilotes.

On convient d ’appeler ci-après « composante désirable », pour les courants vocaux, l’onde sinusoïdale 
de mesure à 800 Hz appliquée au point de niveau relatif zéro avec une puissance de 1 milliwatt et pour les 
ondes pilotes, ou pour les ondes additionnelles de mesure, l’onde ayant la fréquence spécifiée et le niveau 
spécifié au point où elle est injectée normalement.

b) Transfert de groupe primaire
Dans le cas du transfert d ’un groupe primaire, l’écart entre les composantes désirables 

et les différentes composantes indésirables définies ci-dessus devrait être:

1° composantes de diaphonie intelligible 8,0 népers ou 70 décibels,
2° composantes de diaphonie inintelligible 8,0 népers ou 70 décibels,
3° composantes possibles de diaphonie 4,0 népers ou 35 décibels,

à l’émission des composantes possibles,
4° composantes extra-bandes nuisibles 4,6 népers (40 décibels),
5° composantes extra-bandes neutres 2,0 népers ou 17 décibels.

Toutes ces valeurs d ’écart doivent être assurées par le filtre de transfert proprement dit; 
elles se réfèrent à la valeur nominale du niveau à 84 kHz, qui est la fréquence de référence 
(voisine des fréquences des ondes pilotes de groupe primaire) à laquelle on fixe l’affaiblis
sement du filtre de transfert de groupe primaire; aux autres fréquences, on doit tenir 
compte de la tolérance admise pour la distorsion d’affaiblissement de ce filtre.

A une température quelconque, comprise entre 10° et 40° Celsius, l’affaiblissement 
d ’insertion de l’ensemble des équipements de transfert de groupe primaire 1 à une fré

1 Cet ensemble comprend un équipement de démodulation de groupe primaire, le filtre de transfert de 
groupe primaire proprement dit et un équipement de modulation de groupe primaire.
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quence quelconque de la bande passante (60,6 à 107,7 kH z1) ne doit pas s’écarter de 
plus de ±  1,2 dNp ou ±  1 dB de l’affaiblissement à 84 kH z2.

L’affaiblissement entre 10° et 40° Celsius à 84 kHz ne doit pas s’écarter de plus de 
±  1,2 dNp ou d= 1 dB de l ’affaiblissement à 25° Celsius.

Remarque L  — Il semble techniquement difficile pour le C.C.I.T.T. de recommander une répartition de 
ces limites globales entre les équipements mentionnés dans la note 1 de la page précédente.

Remarque 2. — La question de rapporter également tous les niv eaux et affaiblissements cités au niveau 
et à l ’affaiblissement à 104 kHz, et non pas seulement à 84 kHz, fait l ’objet d ’une question à l ’étude.

La valeur d’écart de 8,0 népers ou 70 décibels, indiquée sous b, 1° et 2° pour les com
posantes ’ de diaphonie intelligible ou inintelligible est une valeur minimum normale pour 
la téléphonie. Une valeur d’écart de 9,2 népers ou 80 dB est recommandée à titre provisoire, 
pour les équipements qui seront construits à l’avenir, dans la bande de chacun des groupes 
primaires adjacents au groupe primaire transféré qui correspond à la bande de 84 à 96 kHz 
dans le groupe primaire de base B et qui peut être utilisée pour des transmissions radio
phoniques.

Cette condition doit être remplie, que le groupe primaire adjacent soit en position 
directe ou en position inversée.

Remarque. — Il résulte de cette dernière disposition que, dans chaque groupe primaire] transféré, la 
valeur d ’écart recommandée sera également atteinte dans la bande qui correspond à la bande 72 à 84 kHz 
dans le groupe primaire de base B.

c) Transfert de groupe secondaire
Dans le cas du transfert d ’un groupe secondaire, l ’écart entre les composantes désirables 

et les différentes composantes indésirables définies ci-dessus devrait être:

1° composantes de diaphonie intelligible 8,0 népers ou 70 décibels,
2° composantes de diaphonie inintelligible 8,0 népers ou 70 décibels,
3° composantes possibles de diaphonie 4,0 népers ou 35 décibels,

à l ’émission des composantes possibles,
4° composantes extra-bandes nuisibles 4,6 népers (40 décibels) 3,
5° composantes extra-bandes neutres 2,0 népers ou 17 décibels.

Toutes ces valeurs d’écart doivent être assurées par le filtre de transfert proprement dit; 
elles se réfèrent à la valeur nominale du niveau à 412 kHz qui est la fréquence de référence 
(voisine des fréquences des ondes pilotes de groupe secondaire) à laquelle on fixe l ’affaiblis
sement du filtre de transfert de groupe secondaire; aux autres fréquences, on doit tenir 
compte de la tolérance admise pour la distorsion d’affaiblissement de ce filtre.

1 Si l ’on emploie des groupes primaires de 16 voies, on doit étendre la bande passante de 60,1 à 
107,9 kHz — ou bien, par accord entre administrations intéressées, conserver la bande de fréquences indiquées 
dans le présent avis, mais tenir compte'alors de la remarque 1 de l ’Avis G.235.

2 Des limites d ’affaiblissement quelque peu différentes s’appliquent hors de la bande occupée par les 
voies téléphoniques lorsqu’on emploie la signalisation hors bande; ce point peut être réglé sur le plan natio
nal ou par accord entre les administrations intéressées.

3 L ’affaiblissement spécifié doit être tenu aux fréquences nominales des ondes pilotes ou des ondes addi
tionnelles de mesure (ramenées à la fréquence 308 ou 556 kHz) qui sont à considérer conformément à la défi
nition des composantes extra-bandes nuisibles.
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A une température quelconque, comprise entre 10° et 40° Celsius, l ’affaiblissement 
d ’insertion de l’ensemble des équipements de transfert de groupe secondaire 1 à une fré
quence quelconque de la bande passante (312,3 à 551,4 kH z2) ne doit pas s’écarter de 
plus de ±  1,2 dNp ou ±  1 dB de l’affaiblissement à 412 kHz 3.

L’affaiblissement entre 10° et 40° Celsius à 412 kHz ne doit pas s’écarter de plus de 
±  1,2 dNp ou ±  1 dB de l’affaiblissement à 25° Celsius.

Remarque 1. — Il semble techniquement difficile pour le C.C.I.T.T. de recommander une répartition de 
ces limites globales entre les équipements mentionnés dans la note 1 de bas de page.

Remarque 2. ■— La question de rapporter également tous les niveaux et affaiblissements cités au niveau 
et à l ’affaiblissement à 548 kHz, et non pas seulement à  412 kHz, fait l ’objet d ’une question à l’étude.

Remarque 3. — La valeur d ’écart de 8,0 népers ou 70 décibels, indiquée sous 1 et 2 pour les composantes 
de diaphonie intelligible ou inintelligible, est une valeur minimum normale pour la téléphonie. Pour les 
équipements qui seront construits à l ’avenir, une valeur d ’écart de 9,2 népers ou 80 dB est recommandée à 
titre provisoire pour les bandes qui peuvent être utilisées pour des transmissions radiophoniques dans chacun 
des groupes secondaires adjacents au groupe secondaire transféré.

Remarque 4. — Dans le cas du groupe secondaire 1 ou 3, la variation de l ’affaiblissement d ’insertion de 
l ’ensemble des équipements de transfert de groupe secondaire peut atteindre 0,35 néper (3 décibels) au voisi
nage de la fréquence 312 kHz ou 552 kHz dans la bande passante du filtre.

d) Transfert de groupe tertiaire
Dans le cas du transfert d ’un groupe tertiaire, l’écart entre les composantes désirables 

et les différentes composantes indésirables définies ci-dessus devrait être:

8.0 népers ou 70 décibels,
8.0 népers ou 70 décibels,
4.0 népers ou 35 décibels, 

à l’émission des composantes possibles,
4,6 népers (40 décibels) 4,
2.0 népers ou 17 décibels.

Toutes ces valeurs d ’écart doivent être assurées par le filtre de transfert proprement dit; 
elles se réfèrent à la valeur nominale du niveau à 1552 kHz qui est la fréquence de référence 
(fréquence de l’onde pilote de groupe tertiaire) à laquelle on fixe l’affaiblissement du filtre 
de transfert de groupe tertiaire ; aux autres fréquences, on doit tenir compte de la tolérance 
admise pour la distorsion d ’affaiblissement de ce filtre.

A une température quelconque comprise entre 10° et 40° Celsius, l’affaiblissement de 
l’ensemble des équipements de transfert1 à une fréquence quelconque de la bande passante

1 Cet ensemble comprend un équipement de démodulation de groupe secondaire, le filtre de transfert de 
groupe secondaire proprement dit et un équipement de modulation de groupe secondaire.

2 Lorsque des groupes secondaires contiennent le groupe primaire 5 avec l ’orientation inverse de celle 
des groupes primaires 1 à 4, les limites de la bande passante sont: 312,3 et 551,7 kHz.

3 Des limites d ’affaiblissement quelque peu différentes s’appliquent hors de la bande occupée par les 
voies téléphoniques, lorsqu’on emploie la signalisation hors bande; ce point peut être réglé sur le plan 
national ou par accord entre les administrations intéressées.

4 L ’affaiblissement spécifié doit être tenu dans une bande s’étendant jusqu’à 600 Hz au-dessus et 600 Hz 
au-dessous des fréquences nominales des ondes pilotes ou des ondes additionnelles de mesure (ramenées à 
la fréquence 768 ou 2088 kHz) qui sont à considérer, conformément à la définition des composantes extra
bandes nuisibles.

1° composantes de diaphonie intelligible 
2° composantes de diaphonie inintelligible 
3° composantes possibles de diaphonie

4° composantes extra-bandes nuisibles 
5° composantes extra-bandes neutres
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(812 à 2044 kHz) ne doit pas s’écarter de plus de ±  1,2 dNp ou ±  1 dB de l’affaiblisse
ment à 1552 kHz.

L’affaiblissement, entre 10° et 40° Celsius, à 1552 kHz, ne doit pas s’écarter de plus de 
±  1,2 dNp ou ±  1 dB de l’affaiblissement à 25° Celsius.

Dans chaque groupe secondaire, la variation totale de l’affaiblissement d ’insertion ne 
devrait pas dépasser ±  1,2 dNp ou ±  1 dB par rapport à l ’affaiblissement à la fréquence 
de l ’onde pilote de groupe secondaire.

Remarque. — La valeur d ’écart de 8,0 népers ou 70 décibels, indiquée sous 1 et 2 pour les composantes 
de diaphonie intelligible ou inintelligible, est une valeur minimum normale pour la téléphonie. Pour les équi
pements qui seront construits à l’avenir, une valeur d ’écart de 9,2 népers ou 80 dB est recommandée à titre 
provisoire pour les bandes qui peuvent être utilisées pour des transmissions radiophoniques dans chacun des 
groupes tertiaires adjacents au groupe tertiaire transféré.

e) Transfert de groupe quaternaire
Dans le cas du transfert d ’un groupe quaternaire, l’écart entre les composantes désirables 

et les différentes composantes indésirables définies ci-dessus devrait être:

1° composantes de diaphonie intelligible 8,0 népers ou 70 décibels,
2° composantes de diaphonie inintelligible 8,0 népers ou 70 décibels,
3° composantes possibles de diaphonie 4,0 népers ou 35 décibels,

à l’émission des composantes possibles,
4° composantes extra-bandes nuisibles 4,6 népers (40 décibels)1,
5° composantes extra-bandes neutres 2,0 népers ou 17 décibels.

Toutes ces valeurs d ’écart doivent être assurées par le filtre de transfert proprement 
dit; elles se réfèrent à la valeur nominale du niveau à 11 096 kHz qui est la fréquence de 
référence (fréquence de l’onde pilote de groupe quaternaire) à laquelle on fixe l’affaiblis
sement de l’ensemble des équipements de transfert de groupe quaternaire2; aux autres 
fréquences, on doit tenir compte de la tolérance admise pour la distorsion d’affaiblissement 
de ce filtre.

A une température quelconque comprise entre 10° et 40° C, l’affaiblissement d ’insertion 
de l’ensemble des équipements de transfert à une fréquence quelconque de la bande pas
sante (8516 à 12 388 kHz) ne doit pas s’écarter de plus de ±  1,73 dNp (±  1,5 dB) de 
l’affaiblissement à 11 096 kHz. A l’intérieur de chacun des groupes tertiaires, la variation 
totale de l’affaiblissement d’insertion ne doit pas dépasser ±  1,2 dNp ou ±  1 dB par 
rapport à la fréquence de l’onde pilote de groupe tertiaire.

L’affaiblissement, entre 10° et 40° C, à 11 096 kHz, ne doit pas s’écarter de plus de 
±  1,2 dNp ou ±  1 dB de l’affaiblissement à 25° C.

Remarque. — La valeur d ’écart de 8,0 Np ou 70 dB, indiquée sous 1 et 2 pour les composantes de dia
phonie intelligible ou inintelligible, est une valeur minimum normale pour la téléphonie. Pour les équipe
ments qui seront construits à l’avenir, une valeur d ’écart de 9,2 Np ou 80 dB est recommandée à titre pro
visoire pour les bandes qui peuvent être utilisées pour des transmissions radiophoniques dans chacun des 
groupes tertiaires adjacents au groupe tertiaire transféré.

1 L ’affaiblissement spécifié doit être tenu dans une bande s’étendant jusqu’à 600 Hz au-dessus et 600 Hz 
au-dessous des fréquences nominales des ondes pilotes ou des ondes additionnelles de mesure (après la 
transposition de fréquence qui amène le groupe quaternaire dans la bande de base 8516 à 12 388 kHz) qui 
sont à considérer, conformément à la définition des composantes extra-bandes nuisibles.

2 Cet ensemble comprend un équipement de démodulation de groupe quaternaire, le filtre de transfert de 
groupe quaternaire proprement dit et un équipement de modulation de groupe quaternaire.
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f) Transfert d ’assemblage de 15 groupes secondaires
Dans le cas du transfert d ’un assemblage de base (n° 1) de 15 groupes secondaires, 

l’écart entre les composantes désirables et les différentes composantes indésirables définies 
ci-dessus devrait être:

1° composantes de diaphonie intelligible 8,0 népers ou 70 décibels,
2° composantes de diaphonie inintelligible 8,0 népers ou 70 décibels,
3° composantes possibles de diaphonie 4,0 népers ou 35 décibels,

à l’émission des composantes possibles,
4° composantes extra-bandes nuisibles 4,6 népers (40 décibels) 1,
5° composantes extra-bandes neutres 2,0 népers ou 17 décibels.

Toutes ces valeurs d ’écart doivent être assurées par le filtre de transfert proprement 
dit; elles se réfèrent à la valeur nominale du niveau à 1552 kHz qui est la fréquence de 
référence (fréquence de l’onde pilote d’assemblage de 15 groupes secondaires) à laquelle 
on fixe l’affaiblissement du filtre de transfert de l’assemblage de base (n° 1) de 15 groupes 
secondaires; aux autres fréquences, on doit tenir compte de la tolérance admise pour la 
distorsion d ’affaiblissement de ce filtre.

A titre de variante, cette valeur d’écart peut être assurée par un ensemble d’équipements 
de transfert2 dans lequel le filtrage nécessaire est produit à l’intérieur du démodulateur 
d ’assemblage de 15 groupes secondaires et du modulateur de cet assemblage.

A une température quelconque comprise entre 10° et 40° C, l’affaiblissement de l’em- 
semble des équipements de transfert2 à une fréquence quelconque de la bande passante 
(312 à 4028 kHz) ne doit pas s’écarter de plus de ±  1,73 dNp ou ±  1,5 dB de l’affaiblis
sement à 1552 kHz.

L’affaiblissement, entre 10° et 40° C, à 1552 kHz, ne doit pas s’écarter de plus de 
±  1,2 dNp ou ±  1 dB de l’affaiblissement à 25° C.

Dans chaque groupe secondaire, la variation totale de l’affaiblissement d ’insertion ne 
doit pas dépasser ± 1 ,2  dNp ou ±  1 dB par rapport à l’affaiblissement à la fréquence 
de l’onde pilote de groupe secondaire.

Remarque. — La valeur d ’écart de 8,0 Np ou 70 dB, indiquée sous 1 et 2 pour les composantes de dia
phonie, intelligible et inintelligible, est une valeur minimum normale pour la téléphonie. Pour les équipe
ments qui seront construits à l ’avenir, une valeur d ’écart de 9,2 Np ou 80 dB est recommandée à titre pro
visoire pour les bandes qui peuvent être utilisées pour des transmissions radiophoniques dans chacun des 
assemblages de 15 groupes secondaires adjacents à l ’assemblage de 15 groupes secondaires transféré.

g) Transfert par filtrage direct
Les valeurs recommandées pour l’affaiblissement des diverses composantes de dia

phonie sont les mêmes que celles qui sont indiquées ci-dessus aux paragraphes b à f) pour 
le cas de transfert de groupe primaire, secondaire, etc.

1 L ’affaiblissement spécifié doit être tenu dans une bande s’étendant jusqu’à 600 Hz au-dessus et 600 Hz 
au-dessous des fréquences nominales des ondes pilotes ou des ondes additionnelles de mesure (après la 
transposition de fréquence qui amène l’assemblage de 15 groupes secondaires dans la bande de base 312 à 
4028 kHz) qui sont à considérer, conformément à la définition des composantes extra-bandes nuisibles.

2 Cet ensemble comprend l ’équipement de démodulation d ’assemblage de 15 groupes secondaires, le 
filtre de transfert (s’il existe) de cet assemblage et l ’équipement de modulation d ’assemblage de 15 groupes 
secondaires.
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AVIS G.243 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

PROTECTION ET SUPPRESSION DES ONDES PILOTES 
ET DES ONDES ADDITIONNELLES DE MESURE AUX POINTS DE TRANSFERT

A. I n t e r c o n n e x i o n  d e s  c i r c u i t s  t é lé p h o n iq u e s  a u x  f r é q u e n c e s  v o c a l e s

Il est nécessaire de pouvoir interconnecter les circuits téléphoniques sans restriction et 
sans causer d’interférence entre les ondes pilotes de groupe primaire et secondaire reçues 
et émises. On doit alors respecter les recommandations des Avis G.232, M et G.234 pres
crivant un affaiblissement d’au moins 2,3 Np (20 dB) dans les équipements de modulation 
et de démodulation aux fréquences des résidus des ondes pilotes de groupe primaire (voies 
6 et 7 ou 1 et 2) et des ondes pilotes de groupe secondaire (voies 1 et 2 ou 11 et 12).

B. T r a n s f e r t  d e  g r o u p e  p r im a ir e

a) Groupe primaire acheminé sur un groupe secondaire muni des ondes pilotes à 411,860
et 411,920 kHz
Pour pouvoir interconnecter par transfert les groupes primaires sans restriction et sans 

causer d ’interférence entre les ondes pilotes de groupe secondaire reçues et émises, il faut 
respecter les recommandations de l’Avis G.233, i) 1.2. Sinon, il convient de respecter au 
moins les recommandations de l’Avis G.233, i) 1.1, et de plus, d ’éviter d’acheminer le 
même groupe primaire en position 3 sur deux liaisons en groupe secondaire différentes.

b) Groupe primaire acheminé sur un groupe secondaire muni de l ’onde pilote à 547,920 kHz
Les mêmes dispositions qu’en a) s’appliquent, mais au groupe primaire en position 5 

et non pas en position 3 (selon G.233, i) 1.2).

C. T r a n s f e r t  d e  g r o u p e  s e c o n d a ir e

a) Protection d’une onde pilote de régulation de ligne contre les ondes additionnelles de mesure
Pour éviter toute perturbation sur une onde pilote de régulation de ligne, dont la 

fréquence est voisine de la bande de fréquences d ’un groupe secondaire qui a fait l’objet 
d ’un « transfert de groupe secondaire », par une onde additionnelle de mesure transmise 
sur une « liaison en ligne » adjacente, il est recommandé que les équipements de transfert 
de groupe secondaire, complétés éventuellement par des filtres additionnels de blocage 
(associés par exemple aux équipements de transfert de groupe secondaire ou prévus sous 
la forme d’un filtre de suppression d’onde pilote inséré immédiatement avant le point où 
l’onde pilote de régulation est injectée en ligne), assurent un affaiblissement supérieur à 
l’affaiblissement à 412 kHz de:

— au moins 4,6 népers (40 dB) dans la bande de fréquence 308 kHz ±  8 Hz;
— au moins 2,3 népers (20 dB) dans les bandes de fréquences 308 kHz ±  40 Hz et 

556 kHz ±  40 Hz.
Remarque 1. —  En faisant cette recommandation, il a été admis que l ’addition des composantes à 

diverses fréquences, dans les régulateurs commandés par les ondes pilotes de ligne, suivrait une loi d’addi
tion quadratique ou une loi d ’addition des valeurs moyennes.

TOME ffl — Avis G.243, p. 1



PR O T E C T IO N  DES ONDES PILO TES

Remarque 2. — Si des administrations utilisent par accord mutuel une onde pilote auxiliaire de régula
tion de ligne, il y aura aussi lieu de prévoir un affaiblissement supplémentaire supérieur à l ’affaiblissement à 
412 kHz d ’au moins 4,6 Np (40 dB) dans une bande de fréquences convenable autour de 556 kHz et en parti
culier dans la bande 556 kHz ±  10 Hz dans le cas de Tonde pilote à  2792 kHz, pour laquelle le C.C.I.T.T. 
a recommandé que la variation de fréquence ne dépasse pas ±  5 Hz.

Remarque 3. — Si Tonde pilote de synchronisation ou de contrôle des fréquences sert en même temps 
d ’onde pilote de régulation de ligne (onde pilote à fonctions multiples), il faut, au passage d ’une section de 
régulation à une autre, bloquer Tonde pilote à la fin de la section de régulation, la filtrer, régler à  nouveau 
son amplitude et la réintroduire à l ’origine de la nouvelle section de régulation.

b) Protection des ondes additionnelles de mesure
Pour diminuer les perturbations entre ondes additionnelles de mesure transmises sur 

des liaisons en ligne adjacentes et pour empêcher toute perturbation entre des ondes 
additionnelles de mesure transmises sur des liaisons en ligne non adjacentes, il est recom
mandé que les équipements de transfert de groupe secondaire assurent un affaiblissement 
supérieur à l ’affaiblissement à 412 kHz de:

— au moins 1,73 néper (15 dB) dans les bandes de fréquences 308 kHz ±  50 Hz et 
556 kHz ±  50 Hz;

— au moins 2,3 népers (20 dB) dans les bandes de fréquences 308 kHz ±  20 Hz et 
556 kHz ±  20 Hz;

— au moins 4,6 népers (40 dB) aux fréquences 308 kHz et 556 kHz.

c) Protection de l ’onde pilote de groupe tertiaire ou de l ’onde pilote d’assemblage de
15 groupes secondaires contre les ondes additionnelles de mesure
Afin d’éviter que l’onde pilote de groupe tertiaire ou d’assemblage de 15 groupes 

secondaires soit perturbée par des ondes additionnelles de mesure, il est recommandé 
que les équipements de transfert de groupe secondaire, complétés éventuellement par des 
filtres additionnels de blocage, assurent un affaiblissement supérieur à l’affaiblissement à 
412 kHz de:

— 5,75 Np (50 dB) dans les bandes de fréquences 308 kHz ± 7  Hz 
et 556 kHz ±  7 Hz;

— 3,45 Np (30 dB) dans les bandes de fréquences 308 kHz ±  40 Hz 
et 556 kHz ±  40 Hz.

Tout filtre de blocage additionnel qui serait nécessaire devrait être associé à l’équipe
ment où Tonde pilote à 1552 kHz est injectée, c’est-à-dire qu’il devrait se trouver dans 
l’équipement de modulation de groupe secondaire du côté « émission », à l’endroit où 
Ton constitue le groupe tertiaire ou l’assemblage de 15 groupes secondaires.

Remarque. — La figure 1 récapitule toutes les valeurs d ’affaiblissement recommandées autour de 
308 kHz et de 556 kHz.

D. E x t r é m it é  d ’u n e  l i a i s o n  e n  g r o u p e  q u a t e r n a i r e

L’onde pilote de groupe quaternaire doit être bloquée aux extrémités d’une liaison en 
groupe quaternaire, sauf accord entre administrations. On doit considérer comme extré
mité d’une liaison en groupe quaternaire tout point où Ton cesse d ’utiliser la méthode 
d’exploitation avec un groupe quaternaire de base, même si en un tel point le groupe 
quaternaire n’est pas décomposé en groupes tertiaires.

Par exemple, dans le cas représenté sur la figure 2, le point M est l’extrémité d’une 
liaison en groupe quaternaire et en ce point, Tonde pilote de groupe quaternaire ne doit
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Figure 1. — Affaiblissement relatif minimum autour de 308 kHz et de 556 kHz recommandé dans divers
cas de transfert d’un groupe secondaire

Remarques. — 1. Les ordonnées de ce graphique représentent l’affaiblissement relatif minimum (par rapport à l’affaiblissement pour 
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pas être émise vers le pays B (bien que les groupes quaternaires continuent à être transmis 
en ligne sans démodulation), à moins que l’administration du pays B n’accepte une déro
gation à cette règle. En outre, il n ’est pas demandé au pays B, qui n’utilise pas l’exploita
tion au moyen du groupe quaternaire de base, d ’émettre cette onde pilote de groupe 
quaternaire sur la liaison PM.

Dans tous les cas, l’onde pilote de groupe quaternaire est considérée comme bloquée 
si elle subit un affaiblissement supplémentaire de 4,6 népers (40 décibels).

Pays C

F ig u r e  2 . — Définition d’une liaison en groupe quaternaire

O  Central contenant des équipements à courants porteurs.
=  Liaison exploitée dans le système avec groupe quaternaire de base.

Liaison exploitée avec des groupes tertiaires, sans utilisation du groupe quaternaire de base.
—.—. Frontière.

On suppose que les pays A et C utilisent le groupe quaternaire de base et que le pays B neRemarque 
l’utilise pas.

E . T r a n sf e r t  p a r  f il t r a g e  d ir e c t

Soit B une station de répéteurs, où un ou plusieurs groupes secondaires, tertiaires ou 
quaternaires ou assemblages de 15 groupes secondaires sont transférés, par filtrage direct1,

d ’une section de ligne AB vers une autre 
section de ligne BC (voir la figure 3) ; au point B 
des précautions particulières doivent être prises 
vis-à-vis des ondes pilotes et des ondes addition
nelles de mesure, afin que ces ondes soient 
transmises vers certaines sections de ligne où 
l’on désire qu’elles soient acheminées et que, 
au contraire, elles ne viennent pas interférer sur 
les autres sections avec des ondes de même type 

F i g u r e  3  transmises sur ces sections.

1 Si les groupes secondaires étaient transférés dans la bande de fréquences du groupe secondaire de base, 
on retomberait dans le cas traité dans la section C.
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a) Précautions à prendre, en un point de transfert par filtrage direct, situé à l’intérieur d’une
section de régulation de ligne, pour l’emploi des ondes pilotes et ondes additionnelles

Cas des ondes pilotes de régulation de ligne. — S’il y a interconnexion entre deux sections 
de régulation de ligne à gauche et à droite de la figure de l’Avis G.213 (ce qui est toujours 
le cas quand il y a un faisceau hertzien), la somme des affaiblissements de (2) et de (5) 
(voir la légende de cette figure) à la fréquence de l’une quelconque des ondes pilotes de 
régulation de ligne reçues doit être au moins égale à 40 dB, et ceci, qu’il y ait ou non une 
onde pilote de régulation de ligne émise à la même fréquence 1. Les deux filtres sont dans 
la même station; il ne s’agit pas d’un problème d’interconnexion internationale, mais 
de normalisation industrielle pour les pays qui commandent des systèmes à différents cons
tructeurs.

On peut juger préférable, afin de faciliter les dispositions à prendre dans le réseau, 
de poser (2) =  40 dB lorsque la fréquence d’onde pilote de régulation de ligne n ’est pas 
la même sur toutes les lignes susceptibles d’être interconnectées. Si un filtre (5) est également 
jugé nécessaire pour la suppression de signaux parasites provenant d’autres équipements, 
l’affaiblissement de l ’onde pilote de régulation de ligne reçue sera parfois bien plus élevé 
que la valeur précitée. Cela ne présente pas d’inconvénient technique.

Si l ’on juge nécessaire d’avoir toujours un filtre (5) avant le point d ’injection d ’une 
onde pilote de régulation de ligne à l ’émission et s’il y a une onde pilote de même fréquence 
sur la section de régulation de ligne interconnectée, on peut répartir l’affaiblissement de 
la façon suivante:

(2) =  20 dB (5) =  20 dB

En ce qui concerne la figure 3 du présent Avis, si l’on préfère ne pas associer le régula
tion de ligne de la section AB à celles des autres sections, le point B coïncidera, par défi
nition, avec l’extrémité de la section de régulation de ligne sur la section AB et il conviendra 
de bloquer la transmission des ondes pilotes de la section AB de telle sorte qu’elles subis
sent, sur les sections BC et BD, un affaiblissement d ’au moins 40 dB (4,6 Np) par rapport 
aux ondes pilotes utilisées sur ces deux dernières sections.

Cas des ondes additionnelles de mesure. — Dans une station de transfert par filtrage 
direct, située à l’intérieur d ’une section de régulation de ligne (station B pour la section AD 
dans l’exemple précédent), les ondes additionnelles de mesure intérieures à l’ensemble des 
groupes secondaires transférés en bloc sont transférées avec cet ensemble de groupes 
secondaires.

D ’autre part, il est possible que l’on ne puisse pas utiliser pour des mesures des ondes 
additionnelles qui se trouvent sur les bords de la bande des fréquences utiles transférée, 
parce que les amplitudes de ces ondes sont affectées par les filtres de transfert direct. Il 
peut donc être recommandable, dans certains cas, de fixer des « sections de mesure » pour 
l’utilisation de ces ondes additionnelles. La fixation de telles sections de mesure est laissée 
à la discrétion des administrations intéressées.

Autres ondes pilotes. — Les administrations intéressées doivent, dans chaque cas 
concret, fixer les points où l’onde pilote de synchronisation ou de contrôle des fréquences 
(et éventuellement l’onde pilote de commutation), transmises sur une partie donnée doivent

1 On étudie actuellement les conditions dans lesquelles on peut admettre un résidu d ’onde pilote plus 
important.
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être bloquées afin de ne pas troubler le fonctionnement des autres parties. Toutefois, si 
l ’une de ces ondes pilotes est également onde pilote de régulation de ligne (onde pilote à 
fonctions multiples), les règles définies ci-dessus pour les ondes pilotes de régulation de 
ligne doivent lui être appliquées.

b) Précautions à prendre en un point de transfert par filtrage direct, situé à Vextrémité d’une
section de régulation de ligne

Cas des ondes pilotes de régulation de ligne. — Si Ton ne désire pas lier la régulation 
de ligne de la section AB à celle des autres sections, le point B se trouve être, par définition, 
l’extrémité d’une section de régulation de ligne AB et, à ce titre, les ondes pilotes de régu
lation de ligne de cette section AB doivent être arrêtées de manière que, sur les sections 
BC et BD, leur niveau soit inférieur d’au moins 4,6 népers (40 dB) à celui des ondes pilotes 
utilisées sur ces sections.

Cas des ondes additionnelles de mesure. — Les ondes additionnelles de mesure situées 
à l’intérieur de la bande de fréquences occupée par l’ensemble de groupes secondaires 
transférés en bloc sont normalement transmises sans blocage spécial1. Le niveau des 
ondes additionnelles de mesure situées aux limites de cette bande peut être affecté par les 
filtres de transfert.

Il n ’est pas nécessaire de prévoir systématiquement dans les équipements des filtres 
de blocage pour protéger, en pareil cas, les ondes pilotes de régulation de ligne contre des 
ondes additionnelles de mesure transmises sur une section précédente. Les dispositions à 
prendre par le personnel de maintenance, lorsque les équipements ne comprennent pas de 
tels filtres, sont indiquées dans l’Avis M.50 (tome IY du Livre Blanc).

1 Un tel blocage spécial serait d’ailleurs coûteux et, du point de vue de la pratique, très difficile à réaliser.
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SECTION 3

CARACTÉRISTIQUES SPÉCIFIQUES DES SYSTÈMES TÉLÉPHONIQUES 
INTERNATIONAUX ANALOGIQUES A COURANTS PORTEURS 

SUR LIGNES MÉTALLIQUES

3.1 Systèmes procurant un groupe primaire sur une paire de fils aériens

AVIS G.311 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES SYSTÈMES PROCURANT
12 CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES A COURANTS PORTEURS 

SUR UNE PAIRE DE FILS AÉRIENS

Le C.C.I.T.T.

considérant,

qu’il est extrêmement désirable de normaliser autant que possible, dans le service téléphonique inter
national, les systèmes téléphoniques à 12 circuits à courants porteurs sur lignes en fils aériens utilisant 
un des groupes primaires de base déjà employés dans les systèmes à courants porteurs sur paires symé
triques ou sur paires coaxiales en câble (systèmes dont la normalisation est déjà beaucoup plus avancée),

émet, à l ’unanimité, l’avis

que les systèmes à courants porteurs à grand nombre de voies téléphoniques sur lignes 
en fils aériens, construits dans l’avenir en vue de fournir des circuits téléphoniques inter
nationaux, devront satisfaire aux conditions suivantes:

a) Bande des fréquences effectivement transmises par chaque circuit téléphonique. — La 
bande des fréquences vocales effectivement transmises par chaque circuit téléphonique sera 
la bande des fréquences de 300 Hz à 3400 Hz.

b) Groupe primaire de base. — Le groupe primaire de base sera le groupe primaire de base 
normalisé pour les systèmes à courants porteurs sur paires symétriques non chargées en 
câble et sur paires coaxiales en câble, à savoir :

Groupe B : Dans chaque sens de transmission, 12 voies comprises entre 60 et 108 kHz 
transmettant la bande latérale inférieure pour chaque voie individuelle.

c) Niveaux relatifs. — Le niveau relatif de puissance à la sortie des équipements terminaux 
et des répéteurs intermédiaires sera, sur chaque voie et pour la fréquence de cette voie
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qui correspond à la fréquence vocale 800 Hz, égal au niveau nominal avec les tolérances 
suivantes :

Equipement terminal : ±  1 dNp ou ±  1 dB ;

Répéteurs intermédiaires : ±  2 dNp ou ±  2 dB pour une ligne de longueur comparable 
à une section homogène typique, c’est-à-dire d’environ 450 km (280 miles) ou comprenant 
environ quatre sections d ’amplification.

La valeur maximum du niveau nominal sera -f 2 Nr ou +  17 dBr à l’entrée de la ligne 
en fils aériens.

Les caractéristiques physiques propres aux lignes en fils aériens entraînent d’importants 
écarts par rapport à une caractéristique « affaiblissement-fréquence » normale et les 
variations relativement grandes et diverses, de l’affaiblissement en ligne avec les conditions 
météorologiques, peuvent ne pas toujours permettre d ’observer les tolérances recomman
dées ci-dessus pour la sortie des stations de répéteurs intermédiaires, soit lorsque la ligne 
vient d’être mise en service, soit au cours des opérations de maintenance ultérieure.

Si l’on veut respecter les tolérances recommandées à la sortie des répéteurs intermé
diaires tout en conservant des normes de construction et de maintenance raisonnables, il 
faut que la ligne en fils aériens et l ’équipement de répéteur satisfassent aux normes de 
qualité et aux tolérances suivantes :

1. La caractéristique « affaiblissement-fréquence » d’une section d’amplification de ligne 
en fils aériens doit être aussi proche que possible d ’une courbe à allure régulière qui, pour 
chaque bande de 48 kHz correspondant à un sens de transmission, sera sensiblement une 
droite, c’est-à-dire une caractéristique de fréquence linéaire. Les écarts par rapport à cette 
droite ne devraient pas dépasser 6 cNp ou 0,5 dB pour une section d ’amplification quel
conque (voir l’Avis G.313).

2. Dans chaque sens de transmission et par temps sec, la caractéristique « affaiblisse
ment-fréquence » d’une section d’amplification quelconque, comprenant une ligne en fils 
aériens et un répéteur à l ’extrémité d ’arrivée, devrait se situer à db 3,5 cNp ou ±  0,3 dB 
par rapport à la droite correspondant à la meilleure approximation de la caractéristique 
« affaiblissement-fréquence » mesurée de la ligne. Ces tolérances imposent des normes 
élevées pour l’établissement des projets, la construction et la maintenance de la ligne en 
fils aériens et peuvent également imposer l’égalisation de la distorsion d’affaiblissement 
résiduelle de la section d’amplification.

3. La caractéristique de régulation du gain du répéteur doit être telle que la modifica
tion du gain qui doit compenser le changement des conditions météorologiques soit une 
fonction linéaire de la fréquence et corrige une caractéristique « affaiblissement-fréquence » 
linéaire avec des tolérances qui ne dépassent pas :

pour toutes les conditions météorologiques comprises entre un temps sec et un temps 
raisonnablement humide, c’est-à-dire pour les cas où l’Avis G.312 recommande que la 
valeur maximum du gain des répéteurs soit d ’environ 5 Np ou 43 dB, une tolérance de 
±  6 cNp ou ±  0,5 dB;

lorsque le givrage des lignes doit être sérieusement pris en considération, c’est-à-dire 
pour les cas où l’Avis G.312 indique que les répéteurs peuvent avoir un gain maximum 
d’environ 7,4 Np ou 64 dB, une tolérance de ±  1,1 dNp ou ±  1 dB.

TOME HI — Avis G.311, p. 2



C O U R A N TS PO R TE U R S -  12 C IR C U IT S SU R FILS AÉRIENS

a

*

^  V.(o 4"

L

*

50

«0
05

^ > 4 -

■ S

i  S

8

«5

d) Fréquences transmises en ligne. — Le 
système comportera 12 circuits téléphoniques 
à courants porteurs.

Le système utilisera une paire de fils 
aériens. La fréquence la plus basse transmise 
sur la ligne doit être assez élevée pour per
mettre l’emploi d ’un système procurant trois 
circuits téléphoniques à courants porteurs 
en même temps que le système procurant 12 
circuits téléphoniques à courants porteurs.

A titre d’information, les figures 1 et 2 
représentent deux systèmes de répartition des 
fréquences transmises en ligne, et de choix 
correspondant des fréquences pilotes (schémas 
I et II). Afin d’assurer une certaine unifor
mité dans le réseau téléphonique international, 
il est recommandé que les administrations 
ou exploitations privées intéressées à une 
liaison internationale à courants porteurs 
sur ligne en fils aériens choisissent toujours 
(si possible) soit l ’un, soit l ’autre de ces sys
tèmes et n ’utilisent pas un système différent.

Le C.C.I.T.T. ne recommande pas spé
cialement le schéma I ou le schéma II. Les 
administrations ou exploitations privées inté
ressées à l’établissement d ’un système procu
rant 12 circuits téléphoniques à courants 
porteurs sur ligne internationale en fils aériens 
auront à examiner dans chaque cas parti
culier lequel de ces deux schémas convient le 
mieux au double point de vue technique et 
économique.

En outre, l’emploi sur une même nappe 
de plusieurs systèmes procurant 12 circuits 
à courants porteurs (correspondant à diverses 
paires de fils aériens) nécessite la coordina
tion judicieuse de la position (après modu
lation) des groupes primaires correspondants 
dans le spectre des fréquences. À titre indi
catif, les figures 3 et 4 montrent deux pro
cédés (1 et 2) utilisés dans certains pays.

e) Fréquences pilotes. — Chaque système 
comportera un dispositif automatique pour la 
régulation dû gain, commandé par deux ondes 
pilotes de fréquences différentes pour chacun
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Figure 3. — Schéma de répartition des fréquences dans un système procurant 12 circuits téléphoniques 
à courants porteurs sur fils aériens et utilisant le procédé I ( voir suite page suivante)
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SOJ-A-12 340 484 340 308
SOJ-B-12 340 364 340 543
SOJ-C-12 340 484 340 541
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♦

F i g u r e  3 (suite). — Tableau de répartition des fréquences porteuses

des deux sens de transmission. Il n ’est pas possible de normaliser pour l’ensemble du service 
téléphonique international les valeurs des fréquences pilotes à utiliser sur une ligne inter
nationale en fils aériens, exploitée au moyen de courants porteurs, parce qu’un accord n ’a 
pas pu intervenir sur le choix exclusif d ’un système de répartition des fréquences transmises 
en ligne. Il appartient aux administrations ou exploitations privées intéressées à une telle 
liaison internationale de prendre une décision à cet égard. Il est extrêmement désirable que 
l’entente se fasse entre elles pour employer le même système de répartition des fréquences 
transmises en ligne et les mêmes fréquences pilotes (c’est-à-dire soit le schéma I de la figure 1, 
soit le schéma II de la figure 2) afin d’éviter, à la station de répéteurs frontière, la présence 
d’équipements de modulation et de démodulation intermédiaire, ou de tout autre équipe
ment permettant de passer d ’un système à un système différent. Si cet accord ne peut pas 
être obtenu, on peut envisager deux procédés :

1. Considérer la station de répéteurs frontière, où deux systèmes différents sont inter
connectés, comme l’extrémité d’une section de régulation de ligne, c’est-à-dire arrêter 
l’onde pilote de chaque pays à la frontière et y engendrer l’onde pilote adoptée par l’autre 
pays, qui doit être réintroduite en ligne au-delà de la frontière.

2. Choisir des ondes pilotes qui, dans les deux systèmes, aient exactement les mêmes 
positions relatives par rapport au centre du groupe de voies téléphoniques transmises en 
ligne et les mêmes niveaux relatifs, car alors on peut opérer le transfert des ondes pilotes 
par le même procédé qui assure le transfert des groupes primaires.

Au point de niveau relatif zéro, le niveau absolu nominal de tension de chaque onde 
pilote devrait être aussi réduit que possible, eu égard au type de système employé. En tout 
cas, à titre provisoire, il est recommandé que ce niveau absolu ne dépasse pas —2,3 népers 
(—20 décibels). La stabilité des ondes pilotes doit être telle que leur fréquence soit toujours 
exacte à moins de 5 • 10~6 près.

f) Stabilité des générateurs de courants porteurs. — Pour que l’effet des modulations ou des 
démodulations ne produise jamais un écart supérieur à 2 Hz entre la fréquence vocale 
appliquée à l’origine d’une voie et celle qui est reçue à l’extrémité correspondante (dans le
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à courants porteurs sur fils aériens et utilisant le procédé II
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cas où il n ’y a pas de démodulation et remodulation intermédiaire), la stabilité des généra
teurs de courants porteurs doit être telle que la fréquence en soit toujours exacte à moins 
de 5 • 10-6 près.

g) Circuit fic tif de référence sur lignes en fils aériens. — Ce circuit fictif de référence a une 
longueur de 2500 km et il est établi sur un système à courants porteurs procurant 12 circuits 
sur une paire de fils aériens.

Ce circuit fictif de référence comporte au total, pour chaque sens de transmission:

— 3 couples de modulations de voie,

— 6 couples de modulations de groupe primaire.

La figure 5 donne le schéma de principe de ce circuit fictif de référence. On voit qu’il 
y a au total 9 modulations et 9 démodulations pour chaque sens de transmission, en admet
tant que chaque modulation est effectuée en un seul étage1.

Les hypothèses concernant le nombre de paires dans les diverses sections homogènes 
du circuit fictif de référence, la longueur des sections homogènes, l’interconnexion des voies 
et des groupes primaires aux extrémités des sections et la loi d ’addition du bruit produit 
dans diverses sections qui s’appliquent au circuit fictif de référence sur paires symétriques 
(voir le paragraphe A a) de l’Avis G.322) sont aussi applicables au circuit fictif de référence 
sur lignes en fils aériens.

En outre, les répartitions recommandées au paragraphe d) du présent avis pour les 
fréquences en ligne (avec indication des « décalages » et/ou des « inversions » de voies) 
sont appliquées en nombre égal à chaque section de la paire.

h) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne le bruit de circuit. — Pour 
l’établissement des projets de construction de systèmes à courants porteurs à 12 circuits sur 
lignes en fils aériens, on prendra l’objectif suivant:

Chaque voie téléphonique ayant une constitution conforme à celle définie par le circuit 
fictif de référence sur lignes en fils aériens doit être prévue de manière que la puissance 
psophométrique moyenne à l’extrémité du circuit fictif de référence, rapportée à un point 
de niveau relatif zéro, ne dépasse pas 20 000 pW au cours d’une heure quelconque.

Les hypothèses pour le calcul du bruit indiquées dans l’Avis G.223 sont applicables, 
compte tenu de la constitution du circuit fictif de référence sur ligne en fils aériens.

Remarque. — La valeur de puissance psophométrique de 20 000 pW correspond à un temps pluvieux 
norm al; cette valeur ne peut être dépassée que dans des conditions climatiques extrêmement défavorables.

1 II n ’est pas possible de constituer, sur un seul système procurant 12 circuits à courants porteurs sur 
une paire de fils aériens, un circuit téléphonique ayant la constitution du circuit fictif de référence, puisqu’en 
un point de dérivation de groupe primaire toutes les voies téléphoniques transmises en ligne sont extraites 
en bloc du système considéré. Toutefois, le circuit fictif de référence défini ci-dessus, avec un certain nombre 
de modulations, est utile pour établir les projets de construction des équipements de telle sorte que les 
circuits établis sur ces systèmes satisfassent aux recommandations du C.C.I.T.T.
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Il est recommandé de répartir cette limite globale entre les composantes principales du 
bruit total de la façon suivante :

est laissée entièrement à la discrétion de celui qui établit le projet de construction du 
système à courants porteurs, jusqu’à concurrence de 2500 pW pour l’équipement terminal 
et de 17 500 pW pour la ligne.

Remarque. — A titre de simple exemple, une répartition détaillée, entre les diverses composantes du 
bruit total de ligne, est indiquée dans le supplément n° 6 du présent ouvrage.

i) Caractéristiques d'un circuit réel de 2500 km. — Si les lignes sont construites avec soin (en 
tenant compte notamment des renseignements qui sont fournis dans la remarque de 
l’Avis G.313) et si le projet de construction du système est établi conformément aux recom
mandations du C.C.I.T.T., il est probable que des circuits dont la constitution est compa
rable à celle du circuit fictif de référence satisferont aux recommandations du C.C.I.T.T. 
pendant la plus grande partie du temps.

Remarque. — On s’attend à ce que, si des conditions climatiques très défavorables se rencontrent sur 
une grande partie de l ’itinéraire du circuit considéré, certaines conditions (relatives par exemple à la dia
phonie, aux niveaux relatifs en ligne et au bruit) ne soient pas satisfaites.

AVIS G.312

RÉPÉTEURS INTERMÉDIAIRES POUR SYSTÈMES A COURANTS PORTEURS
SUR LIGNES EN FILS AÉRIENS

a) Gain maximum. — Dans le cas où le givrage des lignes est exceptionnel, les répéteurs, 
dans le sens où l’on transmet les fréquences les plus élevées, doivent avoir un gain d ’au 
moins 5 népers ou 43 décibels, pour la fréquence supérieure transmise en ligne, ce gain 
étant mesuré entre les bornes de ligne de l’équipement de la station de répéteurs (qui 
comporte notamment les filtres d ’aiguillage, les correcteurs de distorsion d ’affaiblissement, 
etc.), les régulateurs de niveau étant dans la position de gain maximum.

A titre d’information, dans les pays où le givrage des lignes doit être pris sérieusement 
en considération, il est possible d ’avoir des répéteurs procurant un gain maximum de
7,4 népers ou 64 décibels, à la fréquence supérieure transmise en ligne, ces répéteurs tenant 
compte également de la pente plus forte de la caractéristique « affaiblissement de la ligne- 
fréquence » que l’on rencontre quand il y a du givre sur la ligne.

b) Impédance. — L’expérience montre que les valeurs nominales de l’impédance de la ligne 
en fils aériens varient à cause des différents modes de construction de ces lignes. Ces valeurs 
peuvent s’échelonner par exemple de 530 à 630 ohms.

Bruit de ligne
Bruit dû aux équipements terminaux

17 500 pW 
2 500 pW

La répartition du bruit total entre :

— bruit de fond,
— bruit d ’intermodulation,
— bruit dû à la diaphonie

TOME III — Avis G.311, p. 9 ; G.312, p. 1
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L’impédance de l’équipement de la station de répéteurs, vue des bornes de raccordement 
à la ligne, doit être réglée pour la fréquence maximum transmise en ligne de telle sorte que 
le module du coefficient d’adaptation à la jonction entre cet équipement et la ligne soit au 
plus égal à 0,05 dans la partie supérieure de la bande des fréquences transmises en ligne et 
au plus égal à 0,075 dans la partie inférieure de cette bande.

c) Valeur minimum de Vaffaiblissement de distorsion harmonique. — La distorsion harmo
nique d’un répéteur ne doit pas dépasser la valeur correspondant aux limites ci-après:

Quand on applique une puissance de 1 milliwatt à l’origine d’une voie téléphonique, 
l’affaiblissement de distorsion harmonique d’ordre 2 (écart logarithmique entre le second 
harmonique et le fondamental) doit être au moins égal à 8,1 népers ou 70 décibels; l’affai
blissement de distorsion harmonique d ’ordre 3 (écart logarithmique entre le troisième 
harmonique et le fondamental) doit être au moins égal à 9,2 népers ou 80 décibels.

d) Niveau de saturation. — Le niveau de saturation (ou niveau de puissance utilisable) d ’un 
récepteur ne doit pas être inférieur à 3,8 népers (33 décibels).

Ce niveau correspond à la puissance totale à la sortie pour laquelle un accroissement 
ultérieur d’un décinéper ou d’un décibel correspondrait à un accroissement de 2,3 népers 
(20 décibels) du niveau absolu de puissance du troisième harmonique.

e) Stabilité. — Les bornes de ligne étant bouclées de chaque côté sur une impédance quel
conque comprise entre une valeur très faible et une valeur très grande d ’angle quelconque, 
il ne doit pas se produire d ’amorçage d ’oscillations.

f) Valeur minimum de l’écart diaphonique entre répéteurs dans une même station. — Si l’on 
applique la tension perturbatrice à l’entrée de l’équipement total correspondant à un répé
teur dans une station, l’entrée de l’équipement total correspondant à un autre répéteur de 
la même station étant fermée sur une impédance égale à l’impédance nominale de la ligne, 
et si l’on compare les tensions obtenues respectivement à la sortie de ces deux équipements 
correspondant aux deux répéteurs, on doit obtenir un écart diaphonique au moins égal à
8,5 népers ou 74 décibels, les deux répéteurs étant dans leurs conditions normales de fonc
tionnement.

AVIS G.313

LIGNES EN FILS AÉRIENS UTILISABLES AVEC DES SYSTÈMES 
A COURANTS PORTEURS A 12 VOIES

a) Affaiblissement d’une section d’amplification. — Le niveau maximum transmis à l ’entrée 
de la ligne en fils aériens a été fixé à -f 2 népers ou +  17 décibels. Le niveau le plus bas 
sur la ligne aérienne ne doit pas'descendre au-dessous de —2 népers ou —17 décibels 
dans les conditions normales de temps humide.

Ces prescriptions sont suffisantes si l’on veut exploiter sur une nappe aérienne un seul 
système procurant 12 circuits à courants porteurs (voir aussi l ’annexe ci-après).

Dans le cas où l’on désire exploiter plusieurs systèmes, il faut observer des conditions 
supplémentaires. La caractéristique « affaiblissement-fréquence » doit être aussi proche que 
possible d ’une courbe à allure régulière. A titre d’information, sur une ligne neuve établie 
pour l’exploitation avec 12 circuits à courants porteurs, on peut obtenir que les écarts

TOME III — Avis G.312, p. 2 ; G.313, p. 1



12 C IR C U IT S SU R FILS AÉRIENS -  LIG NES

à partir de la courbe à allure régulière ne dépassent pas 0,5 décibel dans une section d’am
plification quelconque et dans toute la bande des fréquences effectivement transmises en 
ligne.

b) Diaphonie. — L’écart télédiaphonique entre les deux paires de conducteurs attribuées 
à des systèmes à courants porteurs employant des fréquences transmises en lignes identiques 
ne doit pas être inférieur à 7,5 népers ou 65 décibels, dans une section d ’amplification 
quelconque (dont on admet que la longueur est de l’ordre de 100 kilomètres) à une fréquence 
quelconque de la bande des fréquences effectivement transmises.

L’affaiblissement paradiaphonique, mesuré aux équipements terminaux ou dans les 
stations de répéteurs, ne doit pas être inférieur à 4,8 népers ou 42 décibels à une fréquence 
quelconque dans les bandes de fréquences effectivement transmises en ligne.

Remarque. — On estime que les conditions indiquées ci-dessus peuvent être satisfaites si l ’on apporte 
un soin convenable à la construction de la ligne. Les artères en fils aériens sur lesquelles on  désire exploiter 
plusieurs systèmes procurant 12 circuits téléphoniques doivent être transposées d ’après la pratique normale 
pour la transmission de la bande de fréquences de ces systèmes à 12 circuits.

On trouvera des renseignements relatifs à l ’affaiblissement diaphonique entre circuits établis sur des 
lignes en fils aériens, ainsi que sur l’application des transpositions à des artères destinées à être exploitées 
avec plusieurs systèmes à 12 circuits, dans les publications suivantes:

1. Methods for increasing crosstalk atténuation between open-wire fines, par M . Vos et C. G. Aurell 
(Ericsson Technics, No. 6, 1936). (La traduction en français de cet article a fait l ’objet du document 
polycopié « C.C.I.F. — 1947/1948 — 3e C.E. — Document n° 10 ».)

2. Crosstalk on open-wire fines (monographie 2520 du Bell Téléphoné System).
3. Réponses à la Question n° 40 de la 3e C.E. du C.C.I.F. dans les documents suivants:

C.C.I.F. — 1955-1956 — 3e C.E. — Document n° 13 (Cuban Téléphoné Company),
C.C.I.F. — 1955-1956 — 3e C.E. — Document n° 33 (Administration d ’Italie),
C.C.I.F. — 1955-1956 — 3e C.E. — Document n° 71 (Administration de l ’U.R.S.S.),
C.C.I.F. — 1955-1956 — 3e C.E. — Document n° 73 (Administration de l ’Australie).

Les administrations qui désirent exploiter un seul système à 12 circuits sur une artère existante trouve
ront des indications dans l ’annexe ci-après.

c) Sections de câble souterrain. — Quand il est nécessaire d’employer des sections de câble 
souterrain, soit aux stations de répéteurs extrêmes, soit sous forme d ’une section de câble 
intercalée sur la ligne en fils aériens, on doit examiner s’il y a lieu d’adapter l’impédance 
des paires de la ligne en fils aériens à celle des paires en câble, au moyen :

1. d ’un câble à faible capacité chargé de façon à adapter son impédance à celle de la 
ligne en fils aériens, ou

2. de transformateurs adaptateurs d ’impédance et/ou de filtres de séparation, placés 
sur les appuis de jonction ou à leur pied.

d) Précautions à prendre pour diminuer la diaphonie dans les stations de répéteurs. — Il est 
recommandé de prévoir une interruption de la ligne en fils aériens de l’ordre de 25 mètres 
et d ’établir des câbles d ’entrée séparés. En outre, il peut être nécessaire d’insérer sur d’autres 
paires des bobines d’inductance placées dans le circuit longitudinal, avec ou sans filtres de 
suppression de la diaphonie.

e) Protection contre les surtensions extérieures en ligne. — A titre d ’information, l’Admi
nistration française applique la méthode de protection suivante:

Les filtres de ligne doivent être protégés du côté de la ligne par des fusibles et des parafoudres.
Dans les cas où le circuit à fréquences vocales repart directement en fils aériens, la sortie du 

filtre pour fréquences vocales est à protéger de la même façon.
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Les filtres p o u r fréquences vocales do ivent ê tre sym étriques et constru its p o u r pouvoir sub ir 
une tension d ’essai de 3000 volts continus p a r rap p o rt à  la  masse.

Les filtres p o u r hautes fréquences peuvent ê tre constru its avec une prem ière demi-cellule 
sym étrique reliée aux autres cellules du filtre p a r un  transform ateur. L a  prem ière demi-cellule do it 
avo ir une rigidité diélectrique lui perm ettan t de supporter une tension d ’essai de 3000 volts p a r 
ra p p o r t à  la masse. Le res tan t du filtre p eu t être dissym étrique s ’il précède im m édiatem ent l ’équi
pem ent term inal. Si un  câble est interposé, il do it ê tre encadré p a r deux translateurs p o u r ré tab lir 
la  sym étrie et perm ettre  éventuellem ent une adap ta tion  d ’im pédance.

A  titre  d ’inform ation  égalem ent, la  C uban  Téléphoné C om pany em ploie la  m éthode de p ro 
tection  suivante:

a )  D es parafoudres à  charbon  sont placés :

1. sur le po teau  term inal, avec une tension d ’am orçage de 750 volts;
2. entre le câble d ’am orce et l ’équipem ent, avec une tension d ’am orçage de 350 volts.

D ans des conditions très défavorables, ces parafoudres fondent et relient la ligne à  la terre.

/3) D es parafoudres à  thyrite  son t placés dans les filtres de ligne afin de fou rn ir une protection
contre  des tensions qui ne son t pas assez élevées p o u r que les parafoudres à charbon  y rem édient.

y )  U ne pro tection  p a r des bobines p o u r la décharge de la ligne est aussi établie quand  c ’est
nécessaire dans des zones sujettes à  d ’im portan tes pertu rbations dues à  la  foudre.

A N N E X E  
(à l ’Avis G .313)

Cas particulier où l ’on désire exploiter un seul système procurant 12 circuits 
sur une artère en fils aériens existante

Q uand une adm inistra tion  ou  exploitation  privée se propose d ’exploiter un  seul système 
p ro cu ran t 12 circuits à  couran ts po rteu rs sur une artère  en fils aériens existante, elle au ra  in térêt 
à  ten ir com pte des considérations suivantes :

Il est nécessaire d ’effectuer des m esures de la  caractéristique « affaiblissem ent-fréquence » sur 
la paire  que l ’on  se propose d ’em ployer norm alem ent et su r la  paire que l ’on  se p ropose d ’em ployer 
com m e paire de secours. Les facteurs qui o n t de l ’effet sur l ’affaiblissem ent d ’une paire particulière 
so n t: la distance entre les conducteurs, le d iam ètre des conducteurs e t leur type, le m ode d ’isolation 
et les schém as de transposition  de la ligne. Si la  distance en tre  les fils est constan te , si la  pa ire  se 
com pose de conducteurs uniform es sur to u te  sa longueur e t si l ’on  em ploie un  schém a de tran sp o 
sition qui conduit à  des transpositions rapprochées e t régulièrem ent espacées, la  paire considérée 
devrait perm ettre  l ’exploitation  d ’un  système à  12 circuits téléphoniques.

Q uand  des artères son t transposées p o u r perm ettre l ’exploitation  dans la  bande de fréquences 
qui s ’étend ju sq u ’à  30 kH z, on ne rencon trera  en général pas de difficulté à  exploiter un  seul 
système à  12 circuits, si l ’on  tien t dûm ent com pte de l ’ad ap ta tion  en tre  l ’im pédance des lignes 
en fils aériens et celle des sections de câble sou terrain  ou des câbles d ’entrée (em ploi de tran sfo r
m ateu r ou  de câble chargé).

Q uand  une artère  n ’est transposée que pou r l ’exploitation  aux fréquences vocales, il est possible 
de constru ire  deux paires supplém entaires, destinées à  ê tre exploitées avec un système à  12 circuits 
à  couran ts porteurs, en fixant une traverse sur un  prolongem ent de l ’appui en son som m et e t en 
a d o p tan t un  schém a de transposition  approprié  p o u r ces paires supplém entaires. C ette traverse 
supplém entaire devrait être éloignée d ’au  m oins 24 pouces (61 cm) de la traverse supérieure exis
tan te . A  titre  d ’alternative, si l ’on  n ’a  pas besoin de poser de nouveaux conducteurs, on  peut 
appliquer un  schém a de transposition  convenant p ou r l ’exploitation  à  des fréquences a tte ignan t 
30 kH z, ce qui devrait aussi perm ettre  d ’exploiter un  seul système à  12 circuits. Toutefois, c ’est le 
taux  d ’accroissem ent du  trafic qui déterm inera dans quelle m esure une artère  devrait ê tre recons
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truite et il peut être plus économique d’appliquer, dès le début, un schéma de transposition permet
tant d’exploiter dans l’avenir plusieurs systèmes à 12 circuits; dans ce dernier cas, la durée de la 
vie résiduelle de l’artère est un facteur important.

Les observations figurant dans les paragraphes c), d) et e) ci-dessus s’appliquent aussi à ce cas 
particulier.

AVIS G.314 (Genève, 1964)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES SYSTÈMES 
PROCURANT 8 CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES A COURANTS PORTEURS 

SUR UNE PAIRE DE FILS AÉRIENS

a) Bande de fréquences transmises par chaque voie téléphonique — Signalisation hors bande
Les recommandations générales relatives aux équipements terminaux à 8 voies, figurant 

dans l’Avis G.234, doivent être satisfaites par chaque voie d ’un système à 8 voies sur fils 
aériens. On doit toutefois noter que la signalisation semi-continue à faible niveau peut 
présenter quelques difficultés lorsque les conditions météorologiques sont mauvaises.

b) Niveaux relatifs en ligne
Normalement, les niveaux relatifs nominaux et les tolérances doivent être ceux qui 

sont recommandés pour les systèmes à 12 voies (Avis G.311, paragraphe c). Toutefois, 
lorsque le système à 6 kHz est employé sur des liaisons courtes (par exemple moins de 
100 km) et qu’il n ’existe pas de systèmes à 4 kHz sur l’artère aérienne, il est possible d ’uti
liser un niveau d ’émission plus faible, étant entendu que le niveau minimum à l’extrémité 
réceptrice ne doit pas descendre au-dessous de la valeur de —2 népers ou —17 dB déjà 
recommandée pour les systèmes à 12 voies (Avis G.313, paragraphe a).

c) Fréquences transmises en ligne
Le système comprend 8 voies téléphoniques et utilise une paire de fils aériens. La 

répartition des fréquences en ligne doit être compatible avec celle des systèmes existants 
à 3 et 12 voies. L’une ou l’autre des répartitions de la figure 1 est convenable.

Remarque 1. — On peut obtenir ces répartitions des fréquences transmises en ligne, soit en partant 
du groupe primaire de base à 8 voies, défini dans l ’Avis G.234, et en utilisant, pour le mettre en place en 
ligne, les équipements de modulation qui permettent d ’obtenir pour les systèmes à 12 voies le schéma I 
de répartition des fréquences de l ’Avis G.311, soit en partant directement des fréquences vocales et en 
utilisant des équipements de modulation spéciaux. Le C.C.I.T.T. ne recommande pas un de ces procédés de 
modulation plutôt que l ’autre.

A titre d ’information, lorsqu’on désire installer plus de deux systèmes sur la même artère, on peut 
employer les répartitions de fréquences indiquées ci-après. Toutefois, dans ce cas, il est douteux qu’on 
puisse exploiter quatre systèmes sur une artère où l ’on applique des schémas de transposition simplifiés, 
tels que ceux qui peuvent être admis si l ’on se borne à exploiter deux systèmes avec la répartition de fré
quences recommandée ci-dessus.

Un arrangement qui pourrait fournir des avantages dus au décalage des porteuses, entre les quatre 
répartitions pour systèmes à 8 voies, analogues à ceux que l ’on a entre les répartitions pour systèmes à 
12 voies recommandées par le C.C.I.T.T., et qui fournirait également une compatibilité raisonnable, con
sisterait à adopter pour le système à 8 voies les répartitions de fréquences suivantes, dans le groupe des 
fréquences les plus élevées :

Répartition A: bandes latérales inférieures de 98, 104-134, 140 kHz 
Répartition B : bandes latérales supérieures de 93, 99-129, 135 kHz 
Répartition C: bandes latérales supérieures de 95,101-131, 137 kHz 
Répartition D : bandes latérales inférieures de 100, 106-136, 142 kHz
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Dans le groupe des fréquences inférieures, les répartitions A et C pourraient être comme celle que 
propose la version normale du schéma de la figure 1, et les répartitions B et D comme celle de la version 
avec décalage des porteuses.

Après plus ample étude, il pourrait être possible de proposer d ’autres arrangements fournissant de 
plus grands avantages dus au décalage des porteuses.

, Remarque 2. — Si l ’on utilise un système à 8 voies sur la même artère aérienne qu’un système à 12 voies 
employant la répartition de fréquences de la figure 3 de l ’Avis G.311, il y a un certain risque que des signaux 
à fréquences vocales dans les voies 1 et 8 du système à 8 voies puissent perturber les ondes pilotes à 40 et 
80 kHz du système à 12 voies, ou inversement. Les administrations qui envisagent d ’utiliser ces systèmes 
d ’une telle façon devraient tenir compte de ce risque en répartissant les différents systèmes sur les paires de 
conducteurs disponibles.

d) Ondes pilotes de ligne
Il est recommandé d’employer des ondes pilotes à 84 et 92 kHz avec les deux schémas 

de répartition de fréquences recommandées au paragraphe c) de cet avis (voir figure 1).
Toutefois, lorsqu’on emploie un équipement de modulation du système à 12 voies 

conformes au schéma I (figure 1 de l’Avis G.311) pour la mise en place en ligne des groupes 
de 8 voies, il est admis d’employer les ondes pilotes normalement utilisées dans les systèmes 
à 12 voies (voir l ’Avis G.311).

Dans les régions où les conditions météorologiques n’ont pas une très grande influence 
sur l’affaiblissement d ’une section d ’amplification, il suffit d ’utiliser, pour chaque sens de 
transmission, une seule onde pilote de régulation. Ce n’est que sur les lignes très longues 
(supérieures à 800 km par exemple, dans les régions où les conditions climatiques sont 
favorables) ou dans les régions présentant des variations considérables de la température 
(possibilité de givrage important des fils) qu’il sera nécessaire d’employer des ondes pilotes 
supplémentaires. Dans de tels cas, il est recommandé d ’observer ce qui suit:

1. Dans le sens de transmission utilisant les fréquences les plus basses, employer une 
onde pilote à 48 kHz. Cela coïncide avec une fréquence porteuse virtuelle des systèmes à 
8 et 12 voies et comme, par ailleurs, cette onde pilote de régulation n’est pas adjacente à 
la limite de la bande passante des filtres de ligne (normalement utilisés pour séparer les 
systèmes à 3 voies des systèmes à 8 (ou 12) voies établis sur la même paire), son utilisation 
n’impose pas des conditions excessivement rigoureuses en ce qui concerne la distorsion 
d’affaiblissement des filtres.

2. Dans le sens de transmission utilisant les fréquences les plus élevées, il est recom
mandé d’utiliser une onde pilote à 143 ou 144 kHz.

Remarque. — La fréquence 143 kHz présente l ’avantage d ’être compatible avec les systèmes à 12 voies 
tandis que la fréquence 144 kHz (multiple de 6 kHz) peut être obtenue plus facilement — par exemple 
à partir de l ’équipement d ’alimentation en courants porteurs.

La stabilité de la source de fréquences pilotes doit être telle que la fréquence soit toujours 
exacte à 10-6 près.
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3.2 Systèmes à courants porteurs sur paires symétriques non chargées en câble procurant 
des groupes primaires ou secondaires

Les Avis de cette sous-section sont relatifs à des systèmes procurant des groupes de 12 circuits télépho
niques à grande distance au moyen de paires symétriques situées dans deux câbles différents et utilisées res
pectivement pour procurer des groupes de 1 2  voies téléphoniques à courants porteurs utilisées pour les deux 
sens de transmission de ces circuits — à l ’exception des Avis G.325, G .326 et G.327 qui s ’appliquent aux 
systèmes ( 1 2  +  1 2 ) en câble.

L ’Assemblée plénière de M ar del Plata (1968) a regroupés ces Avis pour mettre l’accent sur les systèmes 
modernes à transistors et y a apporté des modifications rédactionnelles. Le tableau suivant indique les Avis 
qui ont changé de numéro dans ce regroupement.

Ancien n° 1 Sujet Nouveau n°

G.321 Caractéristiques générales des systèmes utilisant des tubes à vide (fondus dans
G.322 Répéteurs intermédiaires et terminaux pour systèmes utilisant des tubes à vide (G.324
G.323 Caractéristiques des paires symétriques G.321
G.324 Système (12 +  12) utilisant des tubes à vide G.327
G.325 Systèmes utilisant des transistors G.322
G.326 Systèmes types utilisant des transistors G.323
G.327 Systèmes (12 +  12) utilisant des transistors G.325
G .328 Systèmes types (12 +  12) utilisant des transistors G.326

AVIS G.321 (ancien Avis G.323, modifié à Genève, 1964)

CARACTÉRISTIQUES DES PAIRES SYMÉTRIQUES EN CÂBLE

A. S p é c if ic a t io n , d u  c â ble

Exemples de caractéristiques électriques de câbles contenant des quartes en étoile destinées 
à procurer 12, 24, 36, 48, 60 ou 120 voies téléphoniques à  courants porteurs sur chaque paire

d'une quarte

a) Types de câbles
Les administrations qui décideraient d’équiper leur réseau de câbles à paires symétriques 

devraient, dans toute la mesure du possible, les choisir conformes aux types de câbles définis 
ci-après.

Les câbles nouveaux qui sont posés dans le réseau téléphonique international européen 
et nord-africain contiennent des paires symétriques non chargées destinées à être exploitées 
avec 12, 24, 36, 48, 60 ou 120 voies téléphoniques à courants porteurs sur chaque paire. Ces 
paires sont groupées par quartes en étoile et toutes les paires non chargées d ’un même câble 
appartiennent à l’un des types dont les caractéristiques nominales sont indiquées dans le 
tableau suivant:

1 Dans le tome III du Livre Bleu.
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Type I Type II Type II bis Type III Type III bis

Diamètre des conducteurs, mm 0,9 1 , 2 1 , 2 1,3 1,3
Capacité effective, nF/km 33 26,5 2 1 28 2 2

Impédance caractéristique (en ohms)
à 60 kHz 153 178 206 170 196
à 120 kHz 148 174 203 165 193
à 240 kHz —  . 172 2 0 0 163 190
à 550 kHz — — 198 — 188

Affaiblissement linéique à 10° C 
(en cNp/km)

à 60 kH z • 26 —  * — — —

à 120 kHz 36 23 17 2 1 16
à 240 kH z — 33 24 31 23
à 552 kH z — 55 36 51 34

Il est essentiel qu’une section d ’amplification traversant une frontière soit d ’un type 
uniforme sur toute sa longueur. Quand il s’agit d ’une section frontière entre un pays de 
grande étendue et un pays de petite étendue, l’administration du pays de grande étendue 
devrait faire tout son possible pouf accepter celui des trois types adopté dans le pays de 
petite étendue, afin de ne pas contraindre les administrations des pays de petite étendue à 
employer des sections de câble international d’un type différent de celui de leurs câbles 
nationaux.

Remarque 1. — Certaines administrations, en soignant particulièrement l ’équilibrage de la diaphonie 
et en adoptant une valeur appropriée pour l ’espacement des stations de répéteurs, sont arrivées à établir 
des systèmes à 2 groupes, secondaires, conformes à l ’Avis G.322, sur des paires symétriques isolées au 
papier, conformes à la présente spécification. ,

Remarque 2. — Il est également possible d ’établir des systèmes à 2 groupes secondaires, conformes 
à l ’Avis G.322, sur des paires des types 116/5 et I I I 6 /5 . Les paires du type I I bis sont isolées au polyéthylène 
et les paires du type III6 / 5  au styroflex.

b) Régularité des longueurs de fabrication
La régularité peut être caractérisée par l’une ou l’autre des méthodes équivalentes ci- 

après, dont le choix est laissé aux administrations intéressées.

1. Capacité effective
La « capacité effective » est mesurée entre les deux, conducteurs de la paire, tous autres 

conducteurs du câble étant reliés entre eux et à l’enveloppe du câble.

Ecarts de la capacité effective
Câble du type I. — La moyenne des capacités effectives de toutes les paires dans n’im- 

pofte quelle longueur de fabrication ne doit pas différer de la valeur nominale de plus de 
— 5%. '

Dans une longueur de fabrication quelconque, l’écart entre une valeur individuelle 
quelconque de capacité effective et la valeur moyenne obtenue pour cette longueur de 
fabrication ne doit pas dépasser i  7,5%; la moyenne arithmétique des valeurs absolues 
de ces'écarts ne doit pas dépasser 2,5%.

Câbles des types II, II  bis, III  et III bis.— La capacité effective moyenne d’une longueur 
quelconque ne doit pas différer de plus de Jb 3 % de la valeur nominale.
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Dans une longueur quelconque, la différence entre la capacité effective d ’une paire 
quelconque et la capacité moyenne pour cette longueur de câble ne doit pas dépasser ±  5 %.

2. Ecarts d’’impédance (câbles des types II, II bis, III et III bis)
La partie réelle de l’impédance caractéristique d ’un circuit quelconque à la fréquence 

120 kHz ne devra pas s’écarter de plus de ±  5 % de la valeur moyenne prise sur toutes 
les paires du premier lot de fabrication de quelques longueurs de chaque type. Cette valeur 
moyenne ne devra pas s’écarter de plus de ±  5% de la valeur nominale à 120 kHz.

L’impédance sera déterminée sur les longueurs de fabrication par des mesures au pont, 
les circuits étant terminés par une impédance constamment égale à celle qui est mesurée 
par le pont.

c) Diaphonie
La qualité du câble au point de vue de la diaphonie peut être caractérisée par l’une 

ou l’autre des deux méthodes équivalentes ci-après, dont le choix est laissé aux adminis
trations intéressées.

1. Mesures directes de diaphonie
Pour une longueur de fabrication de 230 mètres, la diaphonie entre deux circuits réels 

quelconques devra satisfaire aux “conditions suivantes:

— l’écart télédiaphonique devra être supérieur à 7,8 népers ou 68 décibels,
— l’affaiblissement paradiaphonique devra être supérieur à 6,4 népers ou 56 décibels.

Pour les câbles exploités avec 5 groupes primaires ou 2 groupes secondaires, ces valeurs 
devront être tenues à 240 kHz; pour les câbles exploités avec 2 groupes primaires, les 
valeurs imposées devront être tenues à 120 kHz.

Pour ces mesures, les circuits seront terminés sur la partie réelle de l’impédance nomi
nale pour la fréquence considérée.

Pour des longueurs supérieures à 230 mètres, on retranchera des limites ci-dessus

L L
ln 23Ô népCr ° U 20 logl023Ô B’

L  étant la longueur en mètres. Les longueurs inférieures à 230 mètres devront satisfaire 
aux mêmes conditions que les longueurs de 230 mètres.

2. Déséquilibres de capacité et inductances mutuelles
Toutes les mesures de déséquilibres de capacité doivent être faites avec un courant 

alternatif de fréquence 800 Hz. Les mesures d ’impédance mutuelle doivent être faites avec 
un courant alternatif de fréquence 5000 Hz. Toutes les mesures doivent être faites à la 
température ambiante sans appliquer de corrections ; mais, en cas de désaccord, les résultats 
obtenus à 10° Celsius seront considérés comme définitifs. Tous les conducteurs autres que 
ceux essayés doivent être reliés à l’enveloppe du câble.

Pour une longueur de fabrication de 230 mètres, les déséquilibres de capacité ne doivent 
pas dépasser les valeurs données dans le tableau 1 et les inductances mutuelles ne doivent 
pas dépasser les valeurs données dans le tableau 2. Ces tableaux indiquent des valeurs 
différentes pour les câbles du type I d’une part, des types II, II bis, III et III bis d ’autre part.
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T a b l e a u  1 

Déséquilibres de capacité

M oyenne de toutes les 
lectures (sans tenir 
compte des signes)

Lecture individuelle 
maximum

Type I Types II, II bis, 
III et III bis

Type I Types II, II bis, 
III et III bis

Déséquilibre de capacité en picofarads:
entre paires de la même q u a rte .................... 33 17 125 60
entre paires de quartes adjacentes de la même 
c o u c h e ............................................................. 10 5 60 25

entre paires de quartes non adjacentes de la 
même c o u c h e .................................................

valeur moyenne non 
spécifiée, car on ne 
mesure pas toutes les 
combinaisons possibles 20 10

entre paires appartenant à des quartes de 
couches ad jacen tes ......................................... 10 5 60 25
entre une paire quelconque et la terre .’ . . 100 100 400 400

Remarque. — Les limites indiquées pour les valeurs moyennes ne sont pas applicables aux câbles 
qui ne contiennent pas plus de quatre quartes.

T a b l e a u  2  

Inductances mutuelles

M oyenne de toutes les 
lectures (sans tenir 
compte des signes)

Lecture individuelle 
maximum

Type I Types II, II bis, 
III et III bis

Type I Types II, II bis, 
III et III bis

Inductances mutuelles en nanohenrys : 
entre paires de la même quarte .................... 150 125 600 500
entre paires de quartes adjacentes d ’une 
même c o u c h e ................ ................................ 100 40 400 150
entre paires de quartes non adjacentes . . 50 20 350 150
entre paires appartenant à des quartes de 
couches ad jac en te s ......................................... 100 40 600 250

Remarques. — Les limites indiquées pour les valeurs moyennes ne sont pas applicables aux câblés qui 
ne contiennent pas plus de quatre quartes.

Pour des longueurs supérieures à 230 mètres, il y a lieu d’appliquer les règles suivantes :

Les valeurs moyennes de paire à paire données dans les tableaux précédents doivent 
être multipliées par la racine carrée du rapport entre la longueur en question et 230 mètres.

Toutes les valeurs maximales, ainsi que les valeurs moyennes entre une paire et la terre, 
doivent être multipliées par le rapport entre la longueur en question ét 230 mètres.
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Les longueurs inférieures à 230 mètres devront satisfaire aux mêmes conditions que les 
longueurs de 230 mètres.

d) Rigidité diélectrique
Sur demande spéciale, les câbles auront une disposition telle que l’isolant d’une longueur 

quelconque de câble sera capable de supporter sans rupture une différence de potentiel 
spécifiée dans chaque cas particulier, mais ne dépassant pas 2000 volts efficaces, appliquée 
pendant au moins 2 secondes entre tous les conducteurs en parallèle et l’enveloppe mise 
à la terre. L ’essai pourra s’effectuer avec du courant alternatif à 50 Hz. La valeur de la 
tension d’essai ne devra pas dépasser de plus de 10% la valeur maximum de la tension 
sinusoïdale ayant la même valeur efficace.

L ’essai pourra aussi s’effectuer en courant continu (voir l’Annexe 19 de la 4e partie du 
tome III du Livre Bleu, intitulée « Essais de rigidité diélectrique »). Dans ce cas, la limite à 
fixer pour la tension continue sera la limite fixée pour la tension alternative efficace multipliée 
par 1,41.

e) Résistance d'isolement
Dans une longueur de câble, la résistance d’isolement mesurée entre un conducteur et 

tous les autres conducteurs réunis ensemble, connectés à l’enveloppe et à la terre, ne devra 
pas être inférieure à lO OOOmégohms x  kilomètre (approximativement 6200 mégohms x 
mile), la différence de potentiel employée étant d ’au moins 100 volts et d ’au plus 500 volts. 
La lecture se fera après une minute d’électrisation, la température étant au moins égale à 
15 degrés Celsius (59° Fahrenheit).

B.l Sp é c if ic a t io n  d ’u n e  sec tio n  d ’a m p l if ic a t io n

DESTINÉE A ÊTRE ÉQUIPÉE DE RÉPÉTEURS A TRANSISTORS

a) Affaiblissement maximal dans une section d'amplification
L’affaiblissement maximal, à la fréquence la plus élevée transmise en ligne, d ’une section 

d ’amplification normale est 4,7 Np ou 41 dB pour les systèmes à faible gain à 1,2 ou 3 groupes 
primaires, et 4,1 Np ou 36 dB pour les systèmes à faible gain à 4 ou 5 groupes primaires 
ou 2 groupes secondaires.

b) Diaphonie
L’écart télédiaphonique entre circuits de même sens, mesuré sur les sections d’ampli

fication d’un système à porteurs sur paires symétriques non chargées, terminées à leurs deux 
extrémités sur des impédances égales à leur impédance caractéristique, ne doit pas être 
inférieur aux valeurs indiquées ci-après (qui tiennent compte de la présence éventuelle de 
réseaux compensateurs de télédiaphonie) :

1. Si l ’on emploie la méthode classique d ’équilibrage, l ’écart télédiaphonique pour une 
section d’amplification de systèmes transistorisés à faible gain ayânt une capacité inférieure 
ou égale à 120 voies, établis sur des câbles des types II ou III (ou câbles analogues), ou de 
systèmes à faible gain, procurant 120 voies et établis sur des câbles des types II bis ou III bis 
doit être au moins égal à 8,0 népers (69,5 dB).

1 Au paragraphe 4 de l ’Annexe 19, on ne recommande aucune formule d ’application générale pour 
les mesures sur des diélectriques composites. Toutefois, pour les mesures sur des câbles téléphoniques, 
le C.C.I.T.T. recommande d ’appliquer le facteur 1,4, qui est typique de la pratique commerciale usuelle.
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2. Lorsqu’une,^ section d’équilibrage » comprend plusieurs sections d ’amplification, on 
obtient un résultat équivalent en partant de la formule 69,5—10 logl0 n (dB), où n représente 
le nombre de sections d’amplification compris dans une « section d ’équilibrage ».

c) Régularité de l'impédance
L’impédance d’un circuit quelconque sur une section d’amplification, faisant partie d’un 

système à courants porteurs sur paires symétriques non chargées, ne doit pas s’écarter de la 
valeur nominale de plus que les valeurs indiquées ci-dessous:

z b  5 % (valeur mesurée à 60 kHz) dans le cas d’une section d ’amplification faisant partie 
d’un système à 12 voies;
db 8 % (valeur mesurée à 108 kHz) dans le cas d ’une section d’amplification faisant partie 
d’un système à 24 voies;
z b  8 % (valeur mesurée à 120 kHz) dans le cas d’une section d ’amplification faisant partie 
d’un système à 36 ou 48 voies;
z b  B % (valeur mesurée à 240 kHz) dans le cas d ’une section d ’amplification faisant partie 
d’un système à 60 voies;
z b  8 % (valeur mesurée à 552 kHz) dans le cas d’une section d ’amplification faisant partie 
d’un système à 120 voies.

d) Rigidité diélectrique
Si l’on désire vérifier la rigidité diélectrique d’une section d ’amplification, une fois la 

pose terminée, on appliquera au câble une tension continue, numériquement égale à la 
valeur fixée pour la tension alternative efficace d ’essai dans le cas des mesures de réception en 
usine des longueurs de fabrication (voir le paragraphe A. d ci-dessus).

e) Résistance d'isolement
La résistance d ’isolement mesurée à l’extrémité du câble, sans faire intervenir le câblage 

à l’intérieur de la station de répéteurs, et prise entre un conducteur quelconque, d’une part, 
et tous les autres conducteurs réunis entre eux et connectés à l’enveloppe et à la terre, 
d ’autre part, ne devra pas être inférieure à 10 000 mégohms x  kilomètre, cette résistance 
d’isolement étant mesurée avec une différence de potentiel d ’au moins 100 volts et d’au 
plus 500 volts, et les lectures étant faites après une minute d’électrisation, la température 
étant au moins égale à 10 degrés Celsius (50° Fahrenheit).

B.2 S p é c if ic a t io n  d ’u n e  sec tio n  d ’a m p l if ic a t io n

DESTINÉE A ÊTRE ÉQUIPÉE DE RÉPÉTEURS A TUBES

a) Affaiblissement maximum dans une section d'amplification
L’affaiblissement du câble dans une section d ’amplification ne doit pas normalement 

dépasser 6,5 népers (56,5 décibels) pour la fréquence la plus élevée. Pour 20% des sections, 
on peut admettre une valeur maximum de 7,0 népers ou 61 décibèls.

b) Diaphonie
L’écart télédiaphonique entre circuits de même sens, mesuré sur les sections d ’amplifica

tion d’un système à courants porteurs sur paires symétriques non chargées, terminées à leurs
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deux extrémités sur des impédances égales à leur impédance caractéristique, ne doit pas être 
inférieur aux valeurs indiquées ci-après (qui tiennent compte de la présence éventuelle de 
réseaux compensateurs de télédiaphonie) :

8,0 népers (69,5 décibels) dans le cas de sections d ’amplification faisant partie d ’un 
système à 1 groupe primaire;
7,5 népers ou 65 décibels dans le cas de sections d ’amplification faisant partie d’un 
système à 2, 3, 4 ou 5 groupes primaires ou à 2 groupes secondaires.

c) Régularité de l'impédance
(voir le texte correspondant de la section B.l).

d) Rigidité diélectrique
(voir le texte correspondant de la section B.l).

e) Résistance d'isolement
(voir le texte correspondant de la section B.l).

AVIS G.322 (ancien Avis G.325, modifié à Genève, 1964)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES RECOMMANDÉES POUR LES SYSTÈMES 
SUR PAIRES SYMÉTRIQUES EN CÂBLE UTILISANT DES TRANSISTORS

• Le présent Avis s’applique aux systèmes utilisant les types de câble actuellement recom-
. mandés par le C.C.I.T.T. (voir l’Avis G.321) et procurant 1, 2, 3, 4 ou 5 groupes primaires,

ou 2 groupes secondaires.

A. R ec o m m a n d a tio n s  gén ér a les

a) Circuits fictifs de référence
1. Le « circuit fictif de référence sur paires symétriques » a une longueur de 2500 km 

et il est établi sur un système à courants porteurs sur paires symétriques. Il comporte au 
total, pour chaque sens de transmission:

3 couples de modulation de voie,
6 couples de modulation de groupe primaire,
6 couples de modulation de groupe secondaire1.

La figure 1 donne le schéma de principe du « circuit fictif de référence sur paires symé
triques ». On voit qu’il y a au total 15 modulations et 15 démodulations pour chaque sens 
de transmission, en admettant que chaque opération est effectuée en un seul étage 1.

1 Dans le cas de systèmes procurant 1, 2, 3 ou 4 groupes primaires, il peut y avoir en pratique un moins 
grand nombre de modulations, mais cela ne diminue pas l ’utilité de la notion de « circuit fictif de référence 
sur paires symétriques ».
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Ce circuit fictif de référence est composé de 6 sections homogènes d ’égale longueur 
(voir l’Avis G.212).

Le nombre de paires du câble est supposé le même dans toutes les' sections.
Le circuit fictif de référence sur paires symétriques ainsi défini est utilisé pour les systèmes 

procurant 1, 2, 3, 4 ou 5 groupes primaires.

2. La constitution du circuit fictif de référence pour le système à courants porteurs à 
10 groupes primaires (2 groupes secondaires) doit être la même que celle du circuit fictif de 
référence pour le système à 16 groupes secondaires pour paires coaxiales (voir le para
graphe c) de l’Avis G.338).

b) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne le bruit de circuit
Les objectifs fixés dans l’Avis G.222 sont applicables aux circuits fictifs de référence dans 

les. conditions indiquées par l’Avis G.223.
En pratique, il suffit de vérifier par le calcul, pour chaque voie téléphonique ayant une 

constitution conforme à celle définie par le circuit fictif de référence sur paires symétriques, 
que la puissance psophométrique moyenne à l’extrémité de cette voie, rapportée à un point 
de niveau relatif zéro, ne dépasse pas 10 000 picowatts, au cours d’une heure quelconque. 

La répartition du bruit total entre : ■

— bruit de fond,
— bruit d ’intermodulation,
— bruit dû à la diaphonie

est laissée entièrement à la discrétion de celui qui établit le projet de construction du système 
à courants porteurs, jusqu’à concurrence de 2500 pW pour l’équipement terminal et de 
7500 pW pour la ligne.

Remarque. — Lors de l’établissement d ’un projet de système à courants porteurs sur paires symétriques, 
on pourra déterminer le bruit dû à la diaphonie sur les circuits en s’inspirant des méthodes décrites dans les 
Annexes 14, 15 et 16 de la 4e partie du tome III du Livre Bleu.

c) Répartition des fréquences transmises en ligne

1. Systèmes procurant 1, 2 ou 3 groupes primaires
La répartition des fréquences transmises en ligne doit être conforme au schéma de la 

figure 2 a).

2. Systèmes procurant 4 groupes primaires
La répartition des fréquences transmises en ligne doit être conforme au schéma 1 de la 

figure 2 b).
Remarque. — Par accord entre les administrations intéressées, il est possible de supprimer un groupe 

primaire du groupe secondaire 1* défini par le schéma 2 de la figure 2 c) pour des systèmes à 5 groupes pri
maires; on obtient ainsi le schéma 1 bis de la figure 2 b).

3. Système procurant 5 groupes primaires
La répartition des fréquences transmises en ligne doit être conforme au schéma 2 de la 

figure 2 c).
Remarque 1. — Dans le cas de l’interconnexion directe entre un système procurant 5 groupes primaires 

sur paires symétriques et des systèmes procurant un moins grand nombre de groupes primaires, on pourra,
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Groupe
primaire

Voie n°
12 6 0  108  156

a) Système procurant 1, 2 ou 3 groupes primaires
kHz

Groupe
primaire

Voie n°

Groupe
secondaire

Groupe
primaire

Voie n°

108 15 6

Schéma 1 (recommandé)

1*

2 0 4

1 2  6 0  1 0 8  1 5 6  2 0 4

Schéma 1 bis (pouvant être utilisé par accord entre administrations)

b) Systèmes procurant 4 groupes primaires

kHz

kHz

Groupe
secondaire

Groupe
primaire

Voie n°

Groupe
secondaire

108 156

Schéma 2 (recommandé)

1* '

kHz

Groupe 
primaire

Voie n°

1 2  60 108 1 5 6  2 0 4  2 5 2  kHz

Schéma 2 bis (pouvant être utilisé par accord entre administrations)

c) Systèmes procurant 5 groupes primaires

Figure 2. — Répartition des fréquences transmises en ligne sur les systèmes internationaux à courants porteurs
sur paires symétriques en câble
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Groupe
secondaire

G r o u p e
p r im a i r e

V o ie  n °

3 ’

a) Disposition des groupes primaires et des voies (on a représenté, à titre d ’exemple, 
le groupe secondaire dans la position 3')

G r o u p e  s e c o n d a i r e  

G r o u p e  p r im aire

G r o u p e  s e c o n d a i r e  

G r o u p e  p r im aire

t 2’ 3 4
5 4 3 2 1 E  D C B A 5 4 3 2 1 _ 5 < J  ! l

K K K K K  K K K K K  K K N K K
60 300 312 552 566 006 012 1052 K h Z

6 4 3 2 1  1 2 3 4 6  A B  C O E 5 < 3 2 6
K K K K K  A W 1 / I  / K N N \  K K K K K

60 300 312 652 664 004 812 1062 K M Z

k H z

b) Exemple de positions possibles, dans la bande des fréquences transmises sur
la paire coaxiale, du groupe secondaire conforme au schéma 2 bis de la figure 2 c).

F ig u r e  3. — Disposition des groupes primaires, dans un groupe secondaire, qui peut être utilisée sur des 
systèmes à courants porteurs sur paires coaxiales interconnectés avec des systèmes sur paires symétriques

G r o u p e
s e c o n d a i r e

G r o u p e
p r im a i r e

2

3
56 6
A

G r o u p e
s e c o n d a i r e

G r o u p e
p r im a i r e

12 60  106 156 20 4  252 312 360  ' 4 06  4 5 6  504

Schéma 3 (recommandé)

2

3

kH z

K
566
A

12 60  108 156 2 0 4  252 312 360 408 4 5 6  504 65 2  k H z

Schéma 3 bis (pouvant être utilisé par accord entre administrations)

G r o u p e  
s e c o n d a i r e

G r o u p e  60 5
p r im a i r e  a

252 300 312 360

Schéma 4 (recommandé)

408 456 k H z

F ig u r e  4. — Répartition des fréquences transmises en ligne sur les systèmes internationaux à courants porteurs 
procurant 2 groupes secondaires sur paires symétriques en câble
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par accord entre les administrations (ou exploitations privées) intéressées, utiliser pour le système à 5 groupes 
primaires le schéma 2 bis de la figure 2 c).

Remarque 2. — Quand on désire interconnecter, dans la bande des fréquences du groupe secondaire 
de base (312-552 kHz), un système à courants porteurs sur paires coaxiales, soit avec un système procurant 
5 groupes primaires sur paires symétriques et employant le schéma 2 bis de la figure 2 c), soit avec un 
système à 4 groupes primaires employant le schéma 1 de la figure 2 b), on pourra, par accord entre les ad
ministrations (ou exploitations privées) intéressées, utiliser, pour la transmission du groupe secondaire 
correspondant sur le système à paires coaxiales, une disposition des groupes primaires dans ce groupe secon
daire correspondant au schéma de la figure 3.

Le supplément n° 8 du présent ouvrage indique une méthode simple permettant de réaliser à partir de 
groupes primaires de base B, un groupe secondaire conforme à l ’un ou l ’autre des schémas de la figure 3 
ci-dessus et de la figure 1 de l ’Avis G.338) et inversement.

4. Systèmes procurant 2 groupes secondaires
La répartition des fréquences transmises en ligne doit être conforme, au choix des 

administrations, au schéma 3 ou au schéma 4 de la figure 4.
Les groupes secondaires 1 et 2 sont identiques à ceux des systèmes à courants porteurs 

sur paires coaxiales. Le groupe secondaire 1* est identique à celui qui est normalement 
recommandé pour les systèmes à 5 groupes primaires sur paires symétriques en câble.

Remarque. — Par accord entre les administrations ou exploitations privées intéressées, on peut aussi 
utiliser, au lieu du groupe secondaire 1*, le groupe secondaire 1*' correspondant au schéma 2 bis de la 
figure 2 c) pour les systèmes sur paires symétriques en câble procurant 5 groupes primaires, ce qui donne 
le schéma 3 bis de la figure 4.

d) Ondes pilotes de régulation de ligne
1. Systèmes procurant 1, 2, 3 ,4  ou 5 groupes primaires

On peut employer l’une ou l ’autre des méthodes suivantes (voir la figure 5).
L’utilisation de l’une ou l’autre méthode au choix des administrations intéressées ne 

donne pas lieu à de grandes difficultés, étant donné que l’on doit supprimer efficacement les 
ondes pilotes à la fin d’une section de régulation de ligne.

Méthode A
1. Une onde pilote à 60 kHz, avec un niveau absolu de puissance de —1,73 néper 

(—15 décibels) au point de niveau relatif zéro, étant donné que cette fréquence se trouve à la 
jonction entre les groupes primaires A et B, et étant entendu que cette onde pilote serait 
utilisée pour la régulation de ligne sur toutes les sections de régulation de ligne, quelle que 
soit leur longueur, et aussi pour la synchronisation ou le contrôle périodique des fréquences.

2. Quand c’est désirable, et surtout pour les longues sections de régulation de ligne, une 
onde pilote de régulation de ligne supplémentaire, placée à 4 kHz au-dessus de la fréquence 
maximum transmise en ligne et dont le niveau absolu de puissance serait de —1,73 néper 
(—15 décibels) au point de niveau relatif zéro.

Remarque. — Toutefois, il existe actuellement des systèmes à 5 groupes primaires pour lesquels cette 
onde pilote n ’est qu’à 1 kHz au-dessus de la fréquence maximum transmise.

Le point 2 ne s’applique pas aux systèmes à un seul groupe primaire.
La stabilité recommandée pour les fréquences de ces ondes pilotes est de :

±  1 Hz pour la fréquence pilote 60 kHz;
± 3  Hz pour la fréquence pilote auxiliaire située 4 kHz au-dessus de la fréquence 
maximum du groupe de voies considéré.
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Méthode B
Deux ondes pilotes situées dans le groupe primaire de base B à 64 kHz et à 104 kHz, 

transmises avec un niveau absolu de puissance de —2 népers ou —17 décibels au point de 
niveau relatif zéro.

Sur la ligne haute fréquence, on pourrait avoir deux ondes pilotes par 48 kHz de bande 
transmise et on choisit parmi ces ondes pilotes 16 kHz et la fréquence maximum transmise 
moins 4 kHz.

V a r i a n t e  A

60
A

60
k H z  p r im a ir e

V a r ia n te  B

16 66
A

S y s t è m e  à  
1 g r o u p e  ~ l t 60

kH z

2  g r o u p e s
k l_lz  p r im a i r e s  12 k H z

3  g r o u p e s  
p r im a i r e s  ' îT

k H z

4  g r o u p e s  
k H z  p r im a i r e s  “ T i

5  g r o u p e s  i 
p r im a i r e s  u

k H z

k H z

200
A

k H z

262

’ k H z

N iv e a u  a b s o l u  d e  p u i s s a n c e  ( a u  p o i n t  d e  n iv e a u  re la ti f  z é r o )
- 1 , 7 3  N p  ( - ) 5 d B )  - 2 , 0  N p  o u  - 1 7  d B

Remarque. — Le groupe primaire en pointillé peut être inversé sans que cela change les
fréquences recommandées pour les ondes pilotes. I — 11-*

* Fréquence recommandée; il existe des systèmes utilisant 253 kHz.

F ig u r e  5. — Ondes pilotes de régulation de ligne dans les systèmes à courants porteurs
sur paires symétriques

Pour les systèmes à 2 groupes primaires ou plus, on utilise une troisième onde pilote de 
ligne située entre les deux ondes pilotes extrêmes. Dans le cas des systèmes à 2 groupes pri
maires, on prendra la fréquence de 64 kHz, et dans le cas des systèmes à 5 groupes pri
maires, on prendra la fréquence de 112 kHz.
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2. Système procurant 2 groupes secondaires
Les fréquences et niveau suivants (qui correspondent à la méthode A du paragraphe d) 1 

ci-dessus) sont recommandés :
onde pilote inférieure: 60 kHz, avec un niveau absolu de puissânce de —1,73 néper 

(—15 décibels) au point de niveau relatif zéro; 
onde pilote supérieure: supérieure de 4 kHz à la plus haute fréquence transmise, c’est- 

à-dire 556 kHz avec un niveau absolu de puissance de —1,73 néper (—15 décibels) au 
point de niveau relatif zéro.
La stabilité recommandée pour les fréquences de ces ondes pilotes est de :
±  1 Hz pour la fréquence 60 kHz 
± 3  Hz pour la fréquence 556 kHz.
Remarque. — Si un groupe secondaire est transféré d ’un système sur paires coaxiales de manière à 

occuper la position du groupe secondaire supérieur dans la bande des fréquences transmises en ligne, il peut 
exister un résidu d ’une onde pilote de régulation de ligne ou d ’une onde additionnelle de mesure. Les recom
mandations relatives aux équipements de transfert de groupe secondaire (Avis G.243) garantissent un affai
blissement de ce résidu, suffisant pour qu’il ne perturbe pas des ondes pilotes de régulation de ligne ou des 
ondes additionnelles de mesure d’un autre système sur paires coaxiales qui sont émises à un niveau absolu 
de puissance de —1,2 néper ou —10 décibels au point de niveau relatif zéro. Afin qu’il n ’y ait pas de per
turbations avec l ’onde pilote de régulation de ligne du système à 120 voies émise à un niveau absolu de puis
sance de —1,73 néper (—15 décibels) au point de niveau relatif zéro, il convient que ce système possède sa 
propre protection supplémentaire de 5,75 dNp (5 dB) à la fréquence de 556 kHz pour un groupe secondaire 
transféré.

e) Adaptation des impédances du répéteur à celle de la ligne
Il convient de limiter les coefficients d ’adaptation aux extrémités d ’une section d ’ampli

fication de telle sorte que l’effet de paradiaphonie réfléchie ne contribue pas d ’une manière 
excessive à la télédiaphonie totale.

A titre indicatif, dans un câble où la valeur de l’écart paradiaphonique est 6,5 népers et 
qui satisfait à la condition de l’écart télédiaphonique (télédiaphonie primaire) égal à 8 népers 
(le câble étant considéré entre impédances terminales égales à son impédance caractéris
tique), l’effet perturbateur de la paradiaphonie réfléchie restera peu important, comparé à 
l’effet de télédiaphonie à la fréquence maximum transmise, si les coefficients d’adaptation 
entre répéteurs et ligne ont les valeurs ci-après.

Le module du coefficient d ’adaptation entre l’impédance d’entrée (ou l’impédance de 
sortie) du répéteur (dans ses conditions normales de service), mesurée à la fréquence /  à 
partir de l’extrémité de la ligne (en comprenant dans le répéteur les transformateurs de ligne 
et les correcteurs de distorsion, s’il en existe) d’une part, et la valeur nominale de l ’impédance 
de la ligne en câble connectée à l’entrée (ou à la sortie) du répéteur pour la fréquence /  
considérée d’autre part, doit être inférieur ou égal à la valeur donnée par la formule:

ou 0,25 pour les systèmes procurant 1, 2 ou 3 groupes primaires;

ou 0,10 pour les systèmes à 4 ou 5 groupes primaires ou à 2 groupes secon
daires établis sur des câbles isolés au papier (types II et III de l’Avis G.321);

ou 0,17 pour les systèmes à 5 groupes primaires ou 2 groupes secondaires 
établis sur des câbles isolés au styroflex ou au polyéthylène (types II bis et 
III bis de l’Avis G.321).
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Remarque. — Les valeurs de coefficient d ’adaptation recommandées pour les systèmes procurant 1, 2 ou 
3 groupes primaires ne seraient, en général, pas satisfaisantes si elles étaient tolérées sur toutes les sections 
d ’une liaison en ligne mais elles ont été acceptées comme valeurs limites pour une section frontière en tenant 
compte, d ’une part, qu’une liaison internationale ne comportera, en général, qu’une telle interconnexion aux 
frontières et, d ’autre part, que les conditions d ’adaptation peuvent y être plus difficiles du'fait que l ’un des 
répéteurs de cette section peut ne pas avoir été spécifié pour le type exact de câble auquel il est connecté.

B. R e c o m m a n d a t io n s  p a r t ic u l iè r e s

B.l Systèmes devant être utilisés simultanément avec des systèmes équipés de tubes électro
niques dans les mêmes câbles

Dans le cas exceptionnel où certaines paires d’une section d ’amplification sont déjà 
équipées de systèmes à tubes à vide, et où l’on désire équiper les paires libres avec de nou
veaux systèmes à transistors sans modifier les installations déjà existantes, le nouveau 
système utilisant des transistors doit satisfaire à l ’ensemble des recommandations de la 
section A du présent Avis, et de l ’Avis G.324 relatif aux systèmes utilisant des tubes à vide. 
Toutefois, il pourrait ne pas satisfaire à celles fixant les valeurs admissibles pour les dis
torsions harmoniques et le niveau de saturation des répéteurs (paragraphe B-c et B-d de 
l’Avis G.324).

Remarque. — On trouvera dans l ’Avis G.323 un exemple de système à transistors à gain élevé à 60 voies.

B.2 Système « à gain faible »
a) Niveau relatif à la sortie des répéteurs

Le niveau relatif par voie, à toute fréquence, à la sortie de chaque répéteur, doit-être:

— 1,3 Np ou —11 dB pour les systèmes procurant 1, 2 ou 3 groupes primaires;
— 1,6 Np ou —14 dB pour les systèmes procurant 4 ou 5 groupes primaires, ou 2 groupes 

secondaires.

b) Ondes de surveillance
Si une onde de surveillance (ou de localisation des défauts) est émise sur un système en 

fonctionnement normal, elle peut se trouver, par exemple, dans la bande de 560 à 600 kHz 
pour un système à 2 groupes secondaires.

Remarque. — Les fréquences d ’ondes qui ne seraient émises que sur un système déjà retiré de l ’exploita
tion par suite d ’un défaut peuvent être fixées par chaque administration sur le plan national.

PAIRES SYMÉTRIQUES -  DEUX GROUPES SECONDAIRES

c) Distorsion harmonique
La distorsion harmonique des répéteurs ne doit pas dépasser la valeur correspondant 

aux limites du tableau suivant:

Limites pour l ’affaiblissement 
de distorsion harmonique °

Systèmes procurant

1, 2 ou 3 groupes 
primaires

4 ou 5 groupes 
primaires

2 groupes 
secondaires

d ’ordre 2 ............................................. 9,1 Np ou 79 dB 9,4 Np ou 82 dB 9,8 Np ou 85 dB

d ’ordre 3 ............................................. 10,6 Np (92 dB) 11,3 Np (98 dB) 12 Np ou 104 dB

° Voir le Répertoire des définitions des termes essentiels utilisés dans le domaine des télécommunications, page 69, terme 06.48.
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Remarque. — Ces valeurs sont mesurées en appliquant une puissance de 1 mW au point de niveau relatif 
zéro de n ’importe quelle voie.

d) Facteur de bruit
Le facteur de bruit d ’un répéteur complet (tenant compte du bruit dû aux transistors, au 

réseau d ’entrée et au réseau d’adaptation à la ligne) ne doit pas dépasser 1,2 Np ou 10 dB.

e) Niveau de saturation
Le niveau de saturation, défini au paragraphe 6.1 de l’Avis-G.223, doit être au moins 

égal à 1,6 Np ou 14 dB pour les répéteurs intermédiaires.
Remarque. — Pour la détermination de ces niveaux de saturation, il a été tenu compte d ’une marge de 

quelques décibels pour les variations de niveau dues à des écarts géographiques par rapport à l ’emplacement 
théorique d ’un répéteur, à des variations de température du câble, à des imprécisions de la contredistorsion, 
etc. Dans les stations où cette marge n ’est pas nécessaire, on peut choisir en conséquence un niveau de satu
ration du répéteur un peu moins élevé.

f) Ecart diaphonique entre répéteurs dans une même station
Une valeur typique pour l’écart diaphonique entre répéteurs dans une même station 

est 10 Np ou 87 dB. Cette valeur permet d ’utiliser les stations de répéteurs quelle que soit la 
méthode utilisée pour l’équilibre du câble.

Remarque. — Toutefois, si le câble est équilibré par sections d ’amplification selon la méthode classique, 
une valeur de 9,2 N p (80 dB) est suffisante.

Les valeurs indiquées ci-dessus s’appliquent à l’ensemble de l’équipement de la station 
de répéteurs, depuis le translateur d’entrée jusqu’au translateur de sortie.

g) Alimentation en énergie électrique
Si un accord spécial n ’est pas intervenu entre les administrations intéressées dans une 

section d’alimentation en énergie électrique chevauchant une frontière, il est recommandé 
que chaque administration se borne à alimenter en énergie électrique les stations de répé
teurs situées sur son territoire.

PAIRES SYMÉTRIQUES EN CÂBLE -  SYSTÈMES TYPES A TRANSISTORS

AVIS G.323 (ancien Avis G.326, Genève, 1964)

SYSTÈMES TYPES SUR PAIRES SYMÉTRIQUES EN CÂBLE 
UTILISANT DES TRANSISTORS

Le présent avis définit des systèmes types établis sur des paires symétriques en câble 
conformes à l’Avis G.321 (différentes pour les deux sens de transmission) et utilisant des 
amplificateurs à transistors. Ces systèmes doivent satisfaire aux recommandations de 
l’Avis G.322; ils ont été définis à l’intention des administrations qui n ’étudient pas elles- 
mêmes des cahiers des charges pour la fourniture de câbles et d ’équipements. On ne doit pas 
les considérer comme recommandés par le C.C.I.T.T. de préférence à d’autres systèmes qui 
satisferaient également à l’Avis G.322. Il est demandé aux administrations ou constructeurs 
qui décideraient d’étudier la réalisation d’un tel système de se conformer, dans toute la 
mesure du possible, aux caractéristiques d’un des systèmes types définis ci-après; ceci 
permettra d’orienter les études ultérieures au sein du C.C.I.T.T. de manière à limiter le
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PAIRES SYMÉTRIQUES EN CÂBLE -  SYSTÈMES TYPES A TRANSISTORS

nombre de systèmes différents, à faciliter les interconnexions entre équipements de fabrica
tions diverses et à préparer éventuellement, pour l’avenir, la possibilité d ’une normalisation.

On trouvera ci-après la description d’un système « à gain élevé ».

Paramètres principaux d'un système ~à '60 voies utilisant des transistors (système « à gain élevé »)

Ce système a été spécifié pour pouvoir être utilisé simultanément avec des systèmes à 60 voies
équipés de tubes électroniques dans les mêmes câbles.

Paramètres principaux du système

1. Fréquences transmises en ligne: 12-252 kHz.

2. Niveau de transmission :
sans préaccentuation 
avec préaccentuation à 12 kHz 

à 252 kHz

3. Fréquences des ondes pilotes de ligne
— pour la régulation d’amplification indépendante de la fréquence
— pour là régulation linéaire en fonction de la fréquence
— pour la régulation complémentaire (curviligne)

4. Amplification des stations de répéteurs (pour la position moyenne 
des régulateurs de régulation automatique d’amplification)

— 0,55 néper
— 1,30 néper
— 0,10 néper

248 kHz 
16 kHz 

112 kHz

5,75 ±  0,60 néper

5. Limites de régulation automatique d’amplification:
a) aux stations non surveillées selon la température du sol

b) aux stations régulées par les ondes pilotes .
— pour la régulation d’amplication indépendante de la 

fréquence
— pour la régulation linéaire en fonction de la fréquence
— pour la régulation complémentaire (curviligne)

6. Niveau absolu de bruit thermique à l’entrée du répéteur 
dans le spectre de

à 12 kHz 
à 252 kHz

248 kHz 
16 kHz 

112 kHz

±0,13 néper 
±  0,24 néper

±  0,50 néper 
±  0,40 néper 
±  0,35 néper

248-252 kHz — 15,2 népers

7. Affaiblissement de non-linéarité des répéteurs à un niveau absolu 
de sortie zéro selon la puissance sur la fréquence principale
— pour le deuxième harmonique
■— pour le troisième harmonique

8. Coefficient de réflexion, à l’entrée et à la sortie de la 
station par rapport à la résistance d’entrée du câble

9. Niveau absolu de saturation des amplificateurs

P < 0,1
/n

/
supérieur à

10. Ecart diaphonique entre les deux sens de transmission dans la station, 
avec gain de 6,0 népers à la fréquence 252 kHz:

pour les 25 % combinaisons supérieures à 
pour les 75 % combinaisons supérieures à ,

10 népers 
12,5 népers

et inférieur à 0,2

2,65 Np

10.0 népers
11.0 népers
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PAIRES SYMÉTRIQUES -  SYSTÈMES AVEC TUBES A VIDE

11. Téléalimentation
On place entre les stations de répéteurs surveillées jusqu’à 12 stations de répéteurs non sur

veillées. Ces stations sont téléalimentées en courant continu à raison de six stations de chaque 
côté de la station de répéteurs surveillée d’après le schéma fil-terre en insérant en série les 
circuits d’alimentation des répéteurs d’un système dans la section de téléalimentation.

Si les tensions extérieures induites dépassent 75 volts, l’alimentation s’effectue entre fils, 
sans retour par la terre.

Le nombre de stations de répéteurs non surveillées sur la section entre les deux stations de 
répéteurs surveillées ne dépasse pas 6. La tension maximale de téléalimentation est 500 volts.

L’étude de l’influence des tensions induites, de l’élévation du potentiel de la terre au voisi
nage des installations électriques, et des surtensions dues à la foudre, doit être effectuée par le
C.C.I.T.T. (Question 21/V).

12. Télésurveillance des répéteurs
Dans ce système, on surveille le bon état des répéteurs d’après la valeur de l’amplification 

et de l’affaiblissement de non-linéarité dans la combinaison du type 2 f x — / 2.

AVIS G.324 (correspond aux anciens Avis G.321 et G.322)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES RECOMMANDÉES POUR LES SYSTÈMES 
SUR PAIRES SYMÉTRIQUES EN CÂBLE UTILISANT DES TUBES A VIDE

A. R e c o m m a n d a t io n s  g én ér a les

a) Circuit fic tif de référence

b) Objectifs de bruit

c) Répartition des fréquences transmises en ligne

d) Ondes pilotes de régulation de ligne
Les paragraphes correspondants de la section A de l’Avis G.322 s’appliquent intégra

lement.

e) Adaptation des impédances du répéteur à celles de la ligne
Les considérations générales du paragraphe e) de la section A de l’Avis G.322 restent 

valables. Cependant la valeur maximale du module du coefficient d ’adaptation est uni-

* r rformément 0,15 t / max ou 0,25 pour tous les systèmes.

B. R e c o m m a n d a t io n s  p a r t ic u l iè r e s

A l’ensemble des recommandations générales précédentes s’ajoutent les conditions sui
vantes relatives aux répéteurs équipés de tubes à vide :
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PAIRES SYMÉTRIQUES -  SYSTÈMES AVEC TUBES A VIDE

a) Gain maximal
c

L’équipement complet d ’une station de répéteurs intermédiaires doit procurer un gain 
maximum de 7 népers ou 61 décibels, mesuré à la fréquence supérieure à transmettre.

La valeur ci-dessus est une valeur nominale et une tolérance de fabrication de ±  0,1 néper 
ou de ±  1 décibel, dans toute la bande des fréquences effectivement transmises, est admise.

b) Niveaux relatifs1

Valeurs nominales. — Le niveau relatif de puissance, mesuré à l’extrémité de la section 
d ’amplification traversant la frontière, au point d’entrée dans le répéteur, pour les diverses 
fréquences de mesure choisies, doit toujours être supérieur à —6,5 népers ou —56,5 décibels,
en supposant qu’une puissance de 1 milliwatt soit appliquée (dans l’équipement terminal) à
l’origine de chaque voie téléphonique à basse fréquence. (Il est entendu que le correcteur de 
distorsion éventuel est considéré comme inclus dans le répéteur.)

La valeur nominale du niveau relatif de puissance, mesuré à la sortie du répéteur dans les 
mêmes conditions que précédemment, est la suivante :

— systèmes procurant 1, 2 ou 3 groupes primaires : +  0,5 Np ou +  4,5 dB
—• systèmes procurant 4 ou 5 groupes primaires, ou 2 groupes secondaires : +  0,2 Np 

ou +  1,75 dB.

Conditions d'interconnexion aux répéteurs frontières. — On a choisi pour les mesures 
d’établissement et de « référence » (voir les Consignes de maintenance dans le tome IV du 
Livre Blanc) des fréquences bien définies permettant de tracer la caractéristique « affaiblisse
ment-fréquence » de la ligne. A titre indicatif, on peut utiliser des fréquences espacées de :

4 kHz entre 12 et 60 kHz,
8 kHz entre 60 et 108 kHz,

12 kHz entre 108 et 252 kHz.

La valeur mesurée à chacune des fréquences précitées, à la sortie de chaque répéteur 
frontière, doit être normalement +  0,5 néper ou +  4,5 décibels pour les systèmes procurant 
1, 2 ou 3 groupes primaires et +  0,2 néper ou +  1,75 décibel pour les systèmes procurant 
4 ou 5 groupes primaires ou 2 groupes secondaires (en excluant les cas où l’on a affaire à 
des câbles de nature particulière, tels que des câbles sous-marins, ou bien les cas où l’on 
emploie une méthode spéciale de contre-distorsion, par exemple en effectuant une pré
distorsion systématique). Aucune valeur ainsi mesurée du niveau relatif de puissance ne doit 
s’écarter de la valeur nominale ci-dessus de plus de ±  0,2 néper ou i  2 décibels.

c) Distorsion harmonique

La distorsion harmonique des répéteurs ne doit pas dépasser la valeur correspondant 
aux limites du tableau suivant:

1 Non applicable aux systèmes comportant des répéteurs téléalimentés. 
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PAIRES SYMÉTRIQUES -  (SYSTÈMES 1 2 + 1 2 )  A TRANSISTORS

Limites pour l ’affaiblissement 
de distorsion harmonique a

Systèmes procurant

1, 2 ou 3 groupes 
, primaires

4 ou 5 groupes 
primaires

2 groupes 
secondaires

d ’ordre 2 ............................................. 8,9 N p ou 77 dB 9,2 Np (80 dB) 9,5 Np ou 83 dB

d ’ordre 3 ............................................. 9,7 Np ou 84 dB 10,4 Np (90 dB) 11,5 Np (100 dB)

Voir le Répertoire des définitions des termes essentiels utilisés dans le domaine des télécommunications, page 69, terme 06.48.

Remarque. — Ces valeurs s ’entendent pour un gain du répéteur réglé à 6,5 népers (56,5 dB) et pour une 
puissance de l’onde fondamentale de 1 mW au point de niveau relatif zéro, en supposant que l ’on emploie 
des tubes dont les caractéristiques électriques correspondent à une qualité moyenne.

d) Niveau de saturation
Le niveau de saturation (ou niveau de puissance utilisable) est défini au paragraphe 6.1 

de l’Avis G.223. Il doit être au moins égal à 3,2 népers ou 28 décibels pour les répéteurs de 
systèmes à 1, 2, 3, 4 ou 5 groupes primaires et à 3,3 népers ou 29 décibels pour les répéteurs 

' de systèmes à 2 groupes secondaires.

e) Valeur minimum de l'écart diaphonique entre répéteurs dans une même station de répéteurs
L’écart diaphonique entre deux répéteurs dans une même station ne doit pas être infé

rieur à 8,5 népers ou 74 décibels.
Cette valeur s’applique à l’ensemble de l’équipement de la station de répéteurs depuis le 

translateur d ’entrée jusqu’au translateur de sortie.

AVIS G.325 (ancien Avis G.327, Genève, 1964)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES RECOMMANDÉES POUR LES SYSTÈMES 
PROCURANT 12 CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES A COURANTS PORTEURS SUR 

UNE PAIRE SYMÉTRIQUE EN CÂBLE (DITS SYSTÈMES 12 +  12) 
UTILISANT DES TRANSISTORS

Les systèmes du type (12 +  12) sur paire symétrique en câble utilisant des transistors 
sont utilisés pour exploiter avec des courants porteurs (sans être obligé de poser un second 
câble) soit des câbles anciens dépupinisés, soit des câbles construits spécialement à cet effet. 
Ces systèmes peuvent être utilisés soit dans des relations locales ou régionales, soit dans des 
relations à grande distance, interurbaines ou internationales.

Le présent avis s’applique aux systèmes employés dans des relations à grande distance 
et utilisant les types de câble actuellement recommandés par le C.C.I.T.T. (voir l’Avis G.321), 
ainsi que des câbles à quartes combinables à conducteurs de 0,9 mm de diamètre, avec une 
capacité effective de 35 à 40 nF/km, ou d’autres types de câbles dépupinisés, de qualité 
équivalente. Pour les systèmes employés dans des relations locales ou régionales, on peut 
assouplir certaines clauses du présent avis.

TOME III — Avis G.324, p. 3 ; G.325, p. 1



a) Répartition des fréquences transmises en ligne

Le' C.C.I.T.T. recommande que la répartition des fréquences transmises en ligne soit 
conforme aux schémas 1 ou 2 de la figure 1.

Les administrations ou exploitations privées intéressées à l’établissement d’un tel 
système international s’entendront pour utiliser soit l’un soit l’autre des deux schémas.

Schéma 6 0  7 2

PAIRES SYMÉTRIQUES -  (SYSTÈMES 1 2 + 1 2 )  A TRANSISTORS

Schéma 2 54 * 60

C C I T T  -  8 3 5

F ig u r e  1. —  Répartition des fréquences transmises en ligne pour les systèmes internationaux 
du type (12 +  12) en câble utilisant des transistors

b) Ondes pilotes de régulation de ligne

Les fréquences suivantes sont recommandées :

dans le cas du schéma 1: 60 et 72 kHz; 
dans le cas du schéma 2: 54 et 60 kHz.

La stabilité recommandée est de ±  1 Hz pour la fréquence pilote 60 kHz; les tolérances 
sur la stabilité des autres fréquences pilotes seront fixées par accord entre les administrations 
intéressées.

Toutes ces ondes pilotes doivent être transmises à un niveau absolu de puissance de 
—1,73 néper (—15 décibels) au point de niveau relatif zéro.

c) Circuit fic tif de référence pour système (12 f  12) sur paire symétrique

Ce « circuit fictif de référence » a une longueur de 2500 km. Il comporte au total, pour 
chaque sens de transmission :
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— trois couples de modulation de voie,
— neuf couples de modulation spéciaux transportant un groupe primaire de base dans 

la bande de fréquences transmises en ligne et inversement.

Ce circuit est établi sur un système (12 +  12) sur paire symétrique en câble; on sup
posera qu’il s’agit de paires de conducteurs ayant un diamètre de 0,9 mm, avec une capacité 
effective de 35 à 40 nF/km.

La figure 2 donne le schéma de principe d ’une des trois parties identiques dont se 
compose ce circuit fictif de référence, qui comprend au total 18 sections homogènes, de 
140 km chacune.

Remarque 1. — Il y a deux fois moins de couples de modulation spéciaux que de sections homogènes, 
parce qu’une des deux bandes de fréquences transmises en ligne correspond à un groupe primaire de base 
(voir la figure 2).

Remarque 2. — Dans le cas de systèmes utilisant une transposition de fréquence (frequency frogging) 
aux répéteurs, les modulateurs correspondants font partie de la ligne à haute fréquence.

d) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne le bruit de circuit
Les objectifs fixés dans l’Avis G.222 sont applicables au circuit fictif de référence pour 

systèmes (12 +  12) sur paire symétrique, dans les conditions indiquées par l’Avis G.223.
En pratique, il suffit de vérifier par le calcul, pour chaque voie téléphonique ayant une 

constitution conforme à celle définie par le circuit fictif de référence, que la puissance 
psophométrique moyenne à l’extrémité de cette voie, rapportée à un point de niveau relatif 
zéro, ne dépasse pas 10 000 picowatts, au cours d ’une heure quelconque.

Il est recommandé provisoirement de répartir cette limite globale entre les composantes 
du bruit total de la façon suivante :

Bruit de ligne (y compris le bruit dû aux équipements de modulation spé
ciaux) . 9000 pW

Bruit dû aux équipements de modulation de voie 1000 pW

La répartition du bruit total propre au système entre :

— bruit de fond,
— bruit d ’intermodulation,
— bruit dû à la diaphonie,

est laissée entièrement à la discrétion de celui qui établit le projet de construction du 
système à courants porteurs jusqu’à concurrence de 1000 pW pour les équipements de 
modulation de voie et de 9000 pW pour la ligne.

Remarque. — Suivant la pratique habituelle pour les recommandations relatives aux systèmes en 
câble, dans les avis de la série G, la puissance de bruit prise comme Objectif pour les projets de construc
tion ne tient pas compte des bruits d ’origine externe; on a supposé que ceux-ci seraient négligeables devant 
la valeur de 10 000 pW.

En ce qui concerne les circuits réels, il appartient aux administrations de prendre toutes dispositions 
utiles, dans chaque cas particulier, pour que des bruits impulsifs, produits sur des paires exploitées aux 
fréquences vocales dans le même câble qu’un système (12 +  12) et transmis par diaphonie, ne provoquent 
pas de bruits excessifs sur les circuits établis sur un tel système et qui peuvent faire partie de communica
tions internationales.

e) Erreur sur la restitution des fréquences
L’écart entre une fréquence émise à l’origine d ’une section homogène de 140 km (voir 

le paragraphe c) et la figure 2) et la fréquence reçue à l ’extrémité de cette section ne doit

PAIRES SYMÉTRIQUES -  (SYSTÈMES 1 2 + 1 2 )  A TRANSISTORS
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PAIRES 
SYM

ÉTRIQ
UES 

- 
(SYSTÈM

ES 
12+12) 

A 
TR

A
N

SISTO
R

S
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a

pas dépasser une valeur fixée provisoirement à 0,3 Hz; cette valeur est la même qu’il y ait 
transposition de fréquence dans les répéteurs intermédiaires ou non.

f) Interconnexion directe en ligne
Lorsque les administrations intéressées désirent interconnecter directement en ligne 

deux systèmes (utilisant, bien entendu, la même répartition des fréquences transmises en 
ligne), il est recommandé que, sauf accord entre ces administrations, chacun de ces sys
tèmes satisfasse, sur la section d ’interconnexion, aux spécifications suivantes :

1. Niveau relatif par voie, à toutes fréquences, à la sortie des répéteurs frontières :
-1 ,7  Np ou -1 5  dB 1.

2. Affaiblissement de la section d ’amplification frontière, à la fréquence supérieure 
transmise en ligne :
2,9 Np ou 25 dB \

Remarque. — Dans le cas de câbles composites, un accord doit intervenir entre les deux administra
tions intéressées pour fixer l ’affaiblissement de la section frontière, de telle sorte que les répéteurs des paires 
symétriques et ceux des paires coaxiales puissent être logés dans les mêmes stations frontières.

3. Adaptation entre les impédances des répéteurs frontières et celle de la ligne. Le 
module du coefficient d’adaptation entre l’impédance d ’entrée (ou de sortie) d ’un 
répéteur et l’impédance caractéristique de la ligne ne sera pas supérieur à la plus 
petite des deux valeurs :

g) Interconnexion dans une station principale
Si une telle interconnexion est nécessaire, soit pour des raisons d ’exploitation, soit 

parce que les deux systèmes à interconnecter utilisent des répartitions différentes des fré
quences transmises en ligne, on peut avoir recours à l’un des procédés suivants:

1. Interconnexion sur un répartiteur de groupes primaires, avec emploi du groupe 
primaire de base, des niveaux et de l’impédance appliqués normalement par l’admi
nistration à laquelle appartient ce répartiteur.

2. Interconnexion directe entre les deux systèmes. Si ces deux systèmes utilisent des 
répartitions différentes des fréquences transmises en ligne, les deux administrations 
intéressées se mettront d’accord pour décider laquelle mettra en place les démodu
lateurs nécessaires (la ligne de séparation entre les deux types d ’équipements sera 
alors CC' ou DD' sur la figure 3).

Faute d’un tel accord, chaque système entrant devra comporter les équipements néces
saires au système sortant, dans chaque sens de transmission (la ligne de séparation sur la 
figure 3 sera alors l’oblique DC).

Sauf accord spécial, le niveau relatif de puissance sera de —4,1 Np ou — 36 dB à l ’émis
sion (entrée de chaque système — points C' et D dans le cas de la figure 3). Les points 
considérés ne correspondent pas aux points T et T' définis dans l’Avis G.213. En particulier

1 Ces valeurs s’appliquent aux systèmes à faible gain. Le cas des systèmes à gain élevé (c’est-à-dire 
notablement supérieur à 30 dB) est encore à l’étude.

o TOME III — Avis G.325, p. 5
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Modulateur spécial de groupe utilisé normalement dans un des systèmes

F ig u r e  3 . — Interconnexion directe de deux systèmes ( 1 2  +  1 2 )  utilisant des répartitions différentes des
fréquences transmises en ligne

on ne peut pas y relier sans précaution n ’importe quel type d’équipement de modulation 
(voir les niveaux indiqués dans le tableau de l’Avis G.233).

Par accord entre administrations, on peut réaliser l’interconnexion dé la façon indiquée 
sur la figure 4, ce qui permet de remplacer trois modulateurs par un seul.

h) Clauses essentielles d ’un cahier des charges type 
Voir l’Avis G.326.
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126

- Œ >
A

120

132 120 114

126

132 120

120 114
C C IT T -  8 3 8

F ig u r e  4. — Méthode d’interconnexion qui peut être employée par accord entre administrations (les nombres 
qui apparaissent sur cette figure sont des fréquences en kHz ; A ou B indique le groupe primaire de base

correspondant)
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PAIRES SYMÉTRIQUES -  SYSTÈMES TYPES (12+12)

AVIS G.326 (ancien Avis G.328, Genève, 1964)

SYSTÈMES TYPES SUR UNE PAIRE SYMÉTRIQUE EN CÂBLE 
(DITS « 12 +  12 ») UTILISANT DES TRANSISTORS

Le présent avis définit des systèmes types utilisant une seule paire symétrique en câble 
pour les deux sens de transmission et comportant des amplificateurs à transistors. Ces 
systèmes doivent satisfaire aux recommandations de l ’Avis G.325; ils ont été définis à l’in
tention des administrations qui n’étudient pas elles-mêmes des cahiers des charges pour 
la fourniture de câbles et d ’équipements. On ne doit pas les considérer comme recommandés 
par le C.C.I.T.T. de préférence à d’autres systèmes qui satisferaient également à l’Avis 
G.325. Il est demandé aux administrations ou constructeurs qui décideraient d’étudier la 
réalisation d’un tel système de se conformer, dans toute la mesure du possible, aux caracté
ristiques d’un des systèmes types définis ci-après; ceci permettra d’orienter les études 
ultérieures au sein du C.C.I.T.T. de manière à limiter le nombre de systèmes différents, à 
faciliter les interconnexions entre équipements de fabrications diverses et à préparer éven
tuellement, pour l’avenir, la possibilité d’une normalisation.

O n désignera p a r:

—  A  les systèmes à  faible gain;

— B les systèmes à  g rand gain sans transposition  de fréquence;

—  C  les systèmes à grand  gain avec transposition  de fréquence (frogging) à chaque répéteur
de ligne.

A. C a r a c t é r ist iq u e s  g én ér a les

a) N iveaux relatifs

D es considérations de d iaphonie conduisent à  lim iter à  environ 3,5 népers ou  30 dB le gain 
des systèmes à  faible gain. D ’au tre  p a rt, la  longueur exacte d ’une section d ’am plification est souvent 
déterm inée p a r rap p o rt à  un  pas d§ pupinisation . O n arrive à un  affaiblissem ent m axim um  d ’en
viron 3,1 à  3,5 N p , ou  27 à 30 dB, p o u r une section d ’am plification et à  un  niveau à  la sortie des 
répéteurs de — 1,2 à — 1,5 N p  ou — 10 à — 13 dB, to u t au  m oins dans la bande de fréquences 
supérieure transm ises en ligne.

D ans les systèmes à gaifi élevé, on  utilise généralem ent une transposition  de fréquence (fre- 
quency froggjng), avec ou  sans p réaccentuation ; dans ce cas, l ’im plan tation  des stations de 
répéteurs n ’est pas liée à l ’em placem ent de bobines de charge. O n peu t citer p a r exemple des 
valeurs de 6,5 à  7 N p  ou  de 56 à  60 dB, pou r l ’affaiblissem ent d ’une section d ’am plification et, 
soit de 0 dB, soit de +  0,8 N p  ou +  7 dB, po u r le niveau à  la sortie des répéteurs, p o u r des sys
tèm es sans transposition  de fréquence ou avec transposition  de fréquence, m ais sans préaccen
tuation . D ’au tres valeurs son t applicables aux systèmes avec transposition  de fréquence et avec 
préaccentuation .

b) Adaptation des impédances du répéteur et de la ligne

On applique dans une section norm ale les mêm es valeurs que celles qui son t recom m andées 
p o u r une section frontière dans l ’Avis G .325, f).

TOME III — Avis G.326, p. 1



B. C a r a c tér istiq u es  des ré péteu r s

a) Distorsion de non-linéarité

Les affaiblissem ents de d istorsion  harm onique et de d istorsion d ’in term odu la tion  son t au  
m oins égaux aux valeurs du  tab leau  suivant:

PAIRES SYMÉTRIQUES -  SYSTÈMES TYPES ( 1 2 + 1 2 )

Système

Affaiblissement de distorsion 
harmonique 1 Affaiblissement 

de distorsion 
d ’intermodulation  

du 3e ordre
2e ordre 3e ordre

Faible gain sans transposition de fré
quence ( A ) ..................................... ....
Gain élevé 

sans transposition de fréquence (B)
avec transposition de fréquence (C)

( D .................................................
( 2 ) .................................................

9 Np (78 dB)

8,5 Np ou 74 dB 

8 Np ou 70 dB

10,6 Np (92 dB)

9 Np (78 dB) 

10,3 N p ou 90 dB
8,6 Np ou 75 dB

1 Voir le R épertoire des définitions des termes essentiels utilisés dans le domaine des télécommunications, page 69, terme 06.48.
(1) Amplificateurs pour la bande inférieure (12-60 kHz ou 6-54 kHz)
(2) Amplificateurs pour la bande supérieure (72-120 kHz ou 60-108 kHz)

Remarque. — Les valeurs indiquées dans ce tableau sont des valeurs typiques. Dans tous les cas, les 
systèmes doivent satisfaire à l ’Avis G.325, d).

b) Facteur de bruit

Le facteur de b ru it d ’un répéteur com plet (y com pris les correcteurs de d isto rsion  ou au tres 
réseaux passifs, s ’il en existe), ne dépasse pas 1,2 N p  ou 10 dB aux fréquences transm ises les plus 
élevées.

Remarque. — Pour les systèmes à faible gain, cette valeur n ’est pas critique et peut être dépassée.

c) Niveau de saturation

Q uand on  ajou te  au  niveau re la tif le facteur de crête ex tra it du  tab leau  2 de l ’A vis G .223,
il fau t encore prévoir une m arge de quelques décibels, com m e p o u r les systèmes à  quatre  fils.

d) Ecart diaphonique entre répéteurs dans une même station

L ’écart d iaphonique en tre  répéteurs dans une m êm e station  n ’est pas inférieur à :

9,5 N p  ou  82 dB p o u r les systèmes du type A
9,2 N p  (80 dB) p o u r les systèmes des types B et C.

Ces valeurs s ’app liquent à  l ’ensem ble de l ’équipem ent de la sta tion  de répéteurs, depuis le 
tran sla teu r d ’entrée ju sq u ’au  translateur de sortie.

C . T ypes d e  câbles u tilisés

Des systèmes (12 +  12) peuvent être établis :
1. sur des câbles anciens dépupinisés ou
2. sur des câbles neufs, com portan t des quartes réservées à l ’exploitation  en  hau te  fréquence.

Les équipem ents définis dans le présent avis peuvent ê tre utilisés sur ces deux types de câbles. 
T outefois, si on  les utilise sur des câbles anciens dépupinisés, on  d o it aussi satisfaire à  des condi
tions qui ne son t pas indiquées dans le présent avis; en particulier, si les pertu rbations p rovenan t
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d’autres paires du même câble sont trop importantes, on ne peut pas atteindre les objectifs de 
bruit de l’Avis G.325, d).

PAIRES SYMÉTRIQUES -  (SYSTÈMES 1 2 + 1 2 )  UTILISANT DES TUBES A VIDE

AVIS G.327 (ancien Avis G.324, qui remplaçait l’Avis G.352 du tome III du Livre 
Rouge, modifié à Genève, 1964)

SYSTÈMES PROCURANT 12 CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES 
A COURANTS PORTEURS SUR UNE PAIRE SYMÉTRIQUE EN CÂBLE 

(DITS SYSTÈMES 1 2 + 1 2 ) UTILISANT DES TUBES A VIDE

Les systèmes du type (12 +  12) sur paire symétrique en câble utilisant des tubes à vide 
sont employés pour exploiter avec des courants porteurs (sans être obligé de poser un 
second câble) soit des câbles anciens dépupinisés, soit (dans des cas particuliers) des câbles 
spécialement construits à cet effet, mais généralement de faible longueur. Dans ces condi
tions, il est peu probable que l’on rencontre dans le réseau international de tels systèmes 
utilisés sur une grande longueur ou intéressant plus de deux pays.

a) Répartition des fréquences transmises en ligne
Le C.C.I.T.T. recommande que la répartition des fréquences transmises en ligne soit 

conforme aux schémas 1 ou 2 de la figure 1.
Les administrations ou exploitations privées intéressées à l’établissement d’un tel 

système international s’entendront pour utiliser soit l’ùn soit l’autre des deux schémas.

b) Ondes pilotes de régulation de ligne
Pour les systèmes à (12 +  12) voies téléphoniques à courants porteurs sur paires symé-

60 72

Schéma 1

Schéma 2

F ig u r e  1. — Répartition des fréquences transmises en ligne pour les systèmes internationaux du type (1 2  +  1 2 )
en câble utilisant des tubes à vide
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PAIRES SYMÉTRIQUES -  (SYSTÈMES 1 2 + 1 2 )  UTILISANT DES TUBES A VIDE

triques utilisant des tubes à vide et où il est nécessaire d ’utiliser des ondes pilotes, les
fréquences suivantes sont recommandées :

dans le cas du schéma 1: 60 et 72 kHz,
dans le cas du schéma 2: 54 et 60 kHz ou 30 et 84 kHz.

Ces ondes pilotes doivent être transmises à un niveau absolu de puissance de —1,73 néper 
(—15 décibels) au point de niveau relatif zéro.

La stabilité recommandée est de ±  1 Hz pour la fréquence pilote 60 kHz ; les tolérances 
sur la stabilité des autres fréquences pilotes seront fixées par accord entre les administra
tions intéressées.

Toutes ces ondes pilotés doivent être transmises à un niveau absolu de puissance de 
— 1,73 néper (—15 décibels) au point de niveau relatif zéro.

Remarque. — Les administrations qui sont convenues d ’utiliser le schéma 2 s’entendront pour choisir 
entre les deux groupes d ’ondes pilotes de régulation de ligne indiqués ci-dessus. Au cas où l ’on emploie 
les fréquences 30 et 84 kHz, si un groupe primaire doit être transféré vers un autre système à courants 
porteurs, les administrations intéressées dans le système (12 +  12) devront prendre les mesures utiles 
pour que le résidu de cette onde pilote de régulation de ligne ne trouble pas le système suivant.

D ’autre part, il y a lieu de prendre des mesures pour que des résidus de courants porteurs à 30 ou
84 kHz ne perturbent pas la régulation de ligne.

3.3 Systèmes à courants porteurs sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm en câble

L ’Assemblée plénière de M ar del Plata (1968) a regroupé les avis de cette sous-section pour mettre 
l ’accent sur les systèmes modernes à transistors et a reporté dans une nouvelle sous-section 3.5 les avis 
communs à tous les systèmes sur paires coaxiales (2,6/9,5 et 1,2/4,4 mm) et des avis relatifs à  certains cas 
spéciaux.

Le tableau suivant indique les systèmes sur paires coaxiales auxquels s’appliquent les divers avis des 
sous-sections 3.3, 3.4 et 3.5. Les numéros des anciens avis de la sous-section 3.3 du tom e III du Livre Bleu 
figurent entre parenthèses. Les avis de la sous-section 3.4 n ’ont pas changé de numéro.

Type de paire co a x ia le .........................

Distance nominale entre répéteurs (km)

Anciens Avis (Livre B l e u ) ................

Nouveaux Avis (Livre Blanc) . . . .

•

9-9,7

S>
2,6 et 

6 MHz

(G.331)

G.337

■ 1
2,6/9,5 mm s 

9-9,7 

'stèmes à tub 

4 MHz 

(G.332) 

G.338

elon l ’Avis G 

4,5-4,8

es.

12 MHz 

(G.333) 

G.339

.331 (G.334)

4,5-4,8

Systèmes tr 
12 MHz

G.332

1

env. 1,5

ansistorisés 
40/60 MHz

G.333

Type de paire c o a x ia le .........................

Distance nominale entre répéteurs (km)

Anciens Avis (Livre Bleu) . . . .  . 

Nouveaux Avis (Livre Blanc) . . . .

6 ou 8

1,3 MHz 

G.341 

G.341 ,

1,2/4,4 mm 

4

Systèmes ti 
4 MHz

G.343

G.343

selon l ’Avis 

3

ansistorisés 
6 MHz

G.344

G.344

G.342 

env. 2

12 MHz 

G.345

Spécial

Système 
(120 +  120)

G.356

Remarque. — Voir aussi les Avis G .351 (G.335) et G .352 (G.336).
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PAIRES COAXIALES 2 ,6/9,5 -  LIGNES

AVIS G.331 (ancien Avis G.334 modifié à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES PAIRES COAXIALES,
DU TYPE 2,6/9,5 mm OU 0,375 POUCE, EN CÂBLE 1

A. Sp é c if ic a t io n  d u  câ ble

a) Type de paire coaxiale
Il est très désirable d ’avoir dans tout le réseau européen le même type de paire coaxiale, 

conforme aux indications suivantes. Le conducteur intérieur doit être un fil de cuivre 
massif de 2,6 millimètres ou 0,104 pouce de diamètre. Le conducteur extérieur doit être 
un ruban de cuivre doux disposé sous forme de cylindre autour de l’isolant, l’axe de ce 
cylindre étant l’axe du conducteur intérieur; l’épaisseur du ruban de cuivre utilisé pour 
le conducteur extérieur doit être de 0,25 millimètre ou 0,010 pouce; le diamètre intérieur 
du conducteur extérieur doit être de 9,5 millimètres ou 0,375 pouce. L’isolation doit être 
réalisée de telle façon que l’isolant, composé de gaz et d ’une matière diélectrique solide à 
très faibles pertes, ait une constante diélectrique moyenne assez faible pour satisfaire aux 
clauses de la présente spécification.

11 y a intérêt, pour des raisons de diaphonie, à placer autour du conducteur de cuivre 
extérieur deux rubans d ’acier doux, en hélices non jointives.

b) Impédance moyenne
La partie réelle de l’impédance, à 2,5 MHz, de l’équilibreur le mieux adapté à l’impé

dance de la paire coaxiale ne doit pas s’écarter de plus d’un ohm de la valeur nominale 
75 ohms.

c) Régularité d'impédance
Les mesures de régularité d ’impédance sont effectuées au moyen d ’impulsions, envoyées 

sur la paire coaxiale, dont on observe l’écho à l’origine.
Les mesures peuvent être effectuées à partir d’une ou des deux extrémités d’une longueur 

de fabrication et l’impulsion employée doit avoir approximativement la forme de la fonction 
sinus au carré, avec une largeur à mi-hauteur inférieure à 0,1 microseconde. Les résultats 
sont exprimés sous forme d ’affaiblissements d ’écho. On appelle « affaiblissement d’écho », 
relatif à une crête de la courbe de réponse, l’écart logarithmique (exprimé en népers ou 
en décibels) entre l’amplitude de l’impulsion émise et celle de la crête considérée.

L’affaiblissement d’écho corrigé, correspondant à la plus forte crête de la courbe d’écho 
et mesuré sur toutes les longueurs de fabrication, ne doit pas être inférieur aux valeurs sui
vantes :

5,8 népers ou 50 décibels pour toutes les paires coaxiales;
6,2 népers ou 54 décibels pour 95 % au moins des paires coaxiales mesurées.

De plus, 20% au maximum des paires coaxiales constituant une section d ’amplification 
dans l’un des sens de transmission d ’un système devraient avoir un affaiblissement d ’écho 
corrigé inférieur à 6,2 népers ou 54 dB.

1 Ces paires coaxiales peuvent être utilisées avec des systèmes à 2,6 MHz, 4 MHz, 6 MHz, 12 MHz, 
40 MHz ou 60 MHz (voir les Avis G.332 à G.339).
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En outre, on doit vérifier que l’une ou l’autre des deux conditions suivantes est remplie :

1. La moyenne arithmétique des trois plus petits affaiblissements d’écho relatifs à une 
paire coaxiale est au moins égale à 6,3 népers ou 55 décibels.

2. L’écart équivalent ne dépasse pas 0,6 ohm' pour les longueurs inférieures à 300 mètres 
et 0,8 ohm pour les longueurs supérieures ou égales à 300 mètres. On appelle « écart équi
valent » la valeur d ’une irrégularité de résistance unique qui, placée en série à l’origine, 
produirait la même énergie réfléchie que l’ensemble des défauts de la paire coaxiale mesurée.

d) Rigidité diélectrique
La substance isolante'doit supporter pendant deux minutes une tension alternative à 

50 Hz de valeur efficace égale à 2000 volts (ou bien une tension continue de 2800 volts) 
appliquée entre le conducteur intérieur et le conducteur extérieur relié à l’enveloppe. Cet 
essai de rigidité diélectrique doit être effectué sur chaque longueur de fabrication du câble.

e) Résistance d'isolement
La résistance d’isolement entre les conducteurs intérieur et extérieur de la paire coaxiale, 

mesurée avec une tension comprise entre 100 volts et 500 volts et parfaitement stable, ne 
doit pas être inférieure à 5000 mégohms x  kilomètre après une minute d ’électrisation, la 
température étant au moins égale à 15° Celsius (59° Fahrenheit). La mesure de la résistance 
d’isolement doit être faite après l’essai de rigidité diélectrique. Cette mesure doit être 
effectuée sur chaque longueur de fabrication du câble.

B. Sp é c if ic a t io n  d ’u n e  se c t io n  d ’a m p l if ic a t io n

a) Impédance moyenne
La partie moyenne réelle de l’impédance d ’une paire coaxiale normalisée, mesurée sur 

une section d ’amplification complète, ne doit pas s’écarter de plus d’un ohm de la valeur 
nominale 75 ohms, pour la fréquence 2,5 MHz.

Il est inutile de fixer des valeurs à d ’autres fréquences parce que l’impédance caracté
ristique de la paire coaxiale normalisée suit une loi de variation bien déterminée en fonction 
de la fréquence.

Une formule approximative, qui est suffisamment exacte au-dessus de 1 MHz pour les 
calculs de transmission, est la suivante :

Z  =  74,4 +  (1 — j) ohms,

/  étant la fréquence exprimée en mégahertz.

On peut vérifier que cette condition est remplie, soit par des mesures en régime perma
nent, soit par des mesures effectuées au moyen d’impulsions. On considère comme « partie 
réelle moyenne de l’impédance à 2,5 MHz »:

— dans le cas de mesures en régime permanent, l’ordonnée correspondant à une 
abscisse de 2,5 MHz sur la courbe moyenne de variation, en fonction de la fréquence, 
de la composante résistive dé l’impédance ;

— dans le cas de mesures effectuées avec des impulsions, la' composante résistive de 
l’impédance à 2,5 MHz de l’équilibreur le mieux adapté à la paire coaxiale mesurée.

B AIRES COAXIALES 2,6/9,5 -  LIGNES
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b) Régularité d'impédance
On peut vérifier la régularité d’impédance d ’une section d’amplification, soit au moyen 

de mesures en régime permanent, soit au moyen de mesures effectuées avec des impulsions.

b 1) Mesures en régime permanent. —' On mesure, à chaque extrémité de la section 
d’amplification, l’impédance dans toute la bande des fréquences à transmettre, l’autre 
extrémité étant terminée sur une impédance telle qu’il ne se produise pas de réflexion 
appréciable à cette extrémité éloignée.

On porte en abscisse la fréquence et en ordonnée la composante résistive de l’impédance 
mesurée à cette fréquence.

On obtient ainsi une courbe présentant des sinuosités et l’on trace une courbe à allure 
régulière entre ces sinuosités. Pour tous les types de paires coaxiales utilisées en téléphonie, 
l’écart de la courbe de l’impédance mesurée, par rapport à cette courbe à allure régulière, 
ne doit pas dépasser ±  3 %.

Dans le cas des paires coaxiales utilisées pour des transmissions télévisuelles, la bande 
de fréquences considérée devrait s’étendre au moins de 0,5 à 6,2 MHz pour les systèmes 
de télévision à 405 et 625 lignes sur paire coaxiale en câble avec des répéteurs espacés 
d ’environ 9 km, mais les administrations peuvent avoir le désir de faire, des mesures à 
des fréquences plus élevées en prévision des modes d ’exploitation futurs de câbles à paires 
coaxiales..

b 2) Mesures effectuées au moyen d'impulsions. — Ces mesures devraient être effectuées, 
à partir de chaque extrémité de la section d ’amplification, avec une impulsion ayant approxi
mativement la forme de la fonction sinus au carré. La largeur à mi-hauteur de cette 
impulsion devrait être inférieure à 0,2 microseconde. Les résultats de ces mesures seront 
exprimés sous forme d’affaiblissements d ’écho.

On appelle « affaiblissement d ’écho », relatif à une crête de la courbe de réponse, l’écart 
logarithmique (exprimé en népers ou en décibels) entre l’amplitude de l’impulsion émise 
et celle de la crête considérée.

On peut corriger l ’effet des distorsions subies par l’impulsion, au cours de la trans
mission sur le câble, soit par le calcul, soit par une correction automatique ou manuelle à 
l’aide de réseaux.

Les résultats de ces mesures doivent satisfaire aux limites suivantes, qu’il s’agisse de 
paires coaxiales utilisées pour la téléphonie ou pour la télévision.

1. Après correction, tenant compte de la distorsion introduite par la paire coaxiale, 
l’affaiblissement d’écho correspondant à la plus grande impulsion réfléchie ne doit pas être 
inférieur à 5,5 népers ou 48 décibels.

2. En outre, l’une ou l’autre des clauses suivantes, 2.1 ou 2.2, doit être respectée.
2.1 L’affaiblissement d ’écho correspondant à la plus grande impulsion réfléchie, 

quand on ne fait pas de correction, ne doit pas être inférieur à 6,2 népers. ou 54 décibels.
L’affaiblissement d ’écho correspondant à la moyenne quadratique des amplitudes des 

trois plus grandes impulsions réfléchies, après correction, ne doit pas être inférieur à
5,9 népers ou 51 décibels.

2.2 L ’écart équivalent sans correction ne doit pas dépasser 1 ôhm.
On appelle « écart équivalent » la valeur d ’une irrégularité de résistance unique qui, 

placée en série à l’origine, produirait la même énergie réfléchie que l’ensemble des défauts 
de la paire coaxiale mesurée.
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Dans le cas où la correction en énergie est effectuée, l’écart équivalent doit être ramené 
à 1 kilomètre de câble, en divisant la valeur lue par \ /L , L  étant la longueur en kilomètres 
de la demi-section d’amplification considérée. Cet écart ramené à 1 kilomètre doit être 
inférieur à 0,8 ohm.

Remarque. — Les câbles à paires coaxiales fabriqués par des méthodes modernes présentent normale
ment une uniformité d’impédance suffisante pour que l ’on ne rencontre que dans de rares cas des valeurs 
qui s ’approchent des limites indiquées ci-dessus. Toutefois, si un certain nombre de sections d ’amplification 
donnaient lieu à des réflexions approchant de ces limites, la transmission sur un circuit complet de 2500 km 
ne serait peut-être pas satisfaisante.

c) Affaiblissement
L’affaiblissement linéique de la paire coaxiale, mesuré à 15° Celsius (59° Fahrenheit) 

et à la fréquence 2,5 MHz, ne doit pas dépasser la valeur de 0,47 néper par kilomètre ou
4,1 décibels par kilomètre.

Une correction de la valeur mesurée de l’affaiblissement doit être faite suivant la tem
pérature moyenne du câble, en se basant sur un coefficient de variation de l’affaiblissement 
en fonction de la température de 0,0021 par degré Celsius, à la fréquence 2,5 MHz.

d) Diaphonie
L ’écart télédiaphonique entre les deux paires coaxiales d’un câble doit être au moins 

de 9,8 népers ou 85 décibels à une fréquence quelconque de la bande des fréquences effec
tivement transmises et pour une section d’amplification d’environ 9 kilomètres.

Remarque 1. — Les câbles déjà posés, qui satisfaisaient à cette condition dans la bande des fréquences 
de 60 kHz à environ 4 MHz, donneront certainement des résultats satisfaisants avec le système à 12 MHz.

Pour des câbles nouveaux prévus afin d ’utiliser des systèmes à 12 MHz, l ’écart télé
diaphonique, mesuré à 60 kHz sur une section d’amplification d’environ 4,5 km, doit être 
au moins de 10,5 népers ou 91 dB.

Remarque 2. — Il est jugé inutile de spécifier une limite pour l’écart paradiaphonique, parce que des 
essais récents ont montré que l’écart paradiaphonique, dans les conditions du service, était supérieur à 
l ’écart télédiaphonique. En effet, dans une section d ’amplification ayant environ 9 kilomètres de longueur, 
on a pu réaliser une valeur d ’écart paradiaphonique E  correspondant à la formule empirique:

E  =  9,2 +  5,8 x V /n ép e rs  / en MHz 
ou _

E  =  80 +  50,5 x  V / décibels / e n  MHz 
pour autant que cette formule ne donne pas de valeur supérieure à 15,5 népers ou 135 décibels.

e) Rigidité diélectrique
La substance isolante doit supporter pendant deux minutes une tension continue égale 

à 2000 volts appliquée entre le conducteur intérieur et le conducteur extérieur relié à 
l’enveloppe. Cet essai de rigidité diélectrique doit être effectué sur chaque section d’am
plification, une fois la pose terminée.

f) Résistance d'isolement
La résistance d’isolement entre les conducteurs intérieur et extérieur de la paire coaxiale, 

mesurée avec une tension comprise entre 100 volts et 500 volts et parfaitement stable, ne 
doit pas être inférieure à 5000 mégohms X kilomètre après une minute d ’électrisation, la 
température étant au moins égale à 10° Celsius (50° Fahrenheit). La mesure de la résistance 
d’isolement doit être faite après l’essai de rigidité diélectrique. Cette mesure doit être 
effectuée sur chaque section d’amplification.
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AVIS G.332 (Mar del Plata, 1968)

SYSTÈMES A 12 MHZ SUR PAIRE COAXIALE NORMALISÉE 2,6/9,5 mm 
UTILISANT DES TRANSISTORS

a) Répartition des fréquences transmises en ligne pour la téléphonie
Dans les systèmes transmettant une bande de fréquences d ’environ 12 MHz sur la paire 

coaxiale 2,6/9,5 mm normalisée par le C.C.I.T.T. (voir l’Avis G.331), avec un espacement 
nominal des stations de répéteurs d ’environ 4,5 kilomètres ou 3 miles, la répartition des 
fréquences transmises en ligne pour la téléphonie sera conforme à un des plans 1A, 1B et 
2 décrits ci-dessous.

Il semble que pour l’avenir le plan 1A est à préférer au plan 1B. Cependant, dans les 
relations internationales entre pays qui emploient des procédés de modulation différents 
(voir l’Avis G.211) et en l ’absence de tout arrangement particulier entre les administrations 
intéressées, y compris, le cas échéant, les administrations des pays de transit, les plans 1 sont 
à préférer au plan 2.

1. Plan de répartition de fréquences 1A
Ce plan fait usage du premier procédé de modulation décrit dans l’Avis G.211.
On doit d’abord assembler les voies téléphoniques en groupes quaternaires de base. Trois 

groupes quaternaires sont transmis en ligne suivant le schéma de répartition de fréquences 
de la figure 1.

Dans cette figure, les fréquences porteuses virtuelles des deux groupes quaternaires 
inférieurs sont indiquées.

2. Plan de répartition de fréquences 1B
Fréquences inférieures à 4287 kHz — Aux fréquences inférieures à 4287 kHz, le plan 1B 

fait usage du deuxième procédé de modulation décrit dans l’Avis G.211.
On doit d ’abord assembler les voies téléphoniques en groupes secondaires. Quinze 

groupes secondaires sont transmis en ligne suivant le schéma de la figure 2 (fréquences infé
rieures à 4287 kHz). Ces 15 groupes secondaires forment l’assemblage de base (n° 1) 
de 15 groupes secondaires décrit dans l’Avis G.233; les fréquences porteuses sont indiquées 
dans cet avis. La figure 3 donne plus de détails sur la répartition de fréquences au-dessous 
de 4287 kHz.

Fréquences supérieures à 4287 kHz — Aux fréquences supérieures à 4287 kHz, le plan 1B 
fait usage du premier procédé de modulation décrit dans l’Avis G.211.

Aux fréquences supérieures à 4287 kHz, le plan de répartition de fréquences de la 
figure 2 est identique à celui de la figure 1.

3. Plan de répartition de fréquences 2
Ce plan fait usage du 2e procédé de modulation décrit dans l’Avis G.211
On doit d ’abord assembler les voies téléphoniques dans l’assemblage de base (n° 1) de 

15 groupes secondaires. Trois assemblages de 15 groupes secondaires sont transmis en 
ligne suivant le schéma de répartition de fréquences de la figure 4. Dans cette figure, les 
fréquences porteuses virtuelles des assemblages de 15 groupes secondaires n° 2 et n° 3 sont 
indiquées.
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F ig u r e  1. —  Plan de répartition de fréquences 1A pour systèmes à 12 MHz
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b) Ondes pilotes et ondes additionnelles de mesure

1. Ondes pilotes de régulation de ligne

Le C.C.I.T.T. recommande d ’utiliser la fréquence 12 435 kHz pour l’onde pilote prin
cipale de régulation de ligne.

Dans toute section de régulation de ligne qui traverse une frontière, il est recommandé
que dans chaque sens de transmission, l ’administration située du côté émission émette en
permanence une ou deux ondes pilotes auxiliaires de régulation de ligne à 308 et/ou 4287 kHz, 
à la demande et au choix de l’administration située du côté réception, pour servir, par 
exemple, à une régulation complémentaire.

La stabilité de fréquence recommandée pour les ondes pilotes est de ±  10~5.
Le niveau absolu de puissance de l ’onde pilote principale de régulation de ligne et 

des ondes pilotes auxiliaires de régulation de ligne (rapporté au point de niveau relatif zéro 
déduit de l’hypsogramme des circuits téléphoniques établis sur le système à courants 
porteurs sur paire coaxiale en câble considéré) doit être réglé, au point où cette onde pilote 
est appliquée, à une valeur nominale de —1,15 néper (—10 décibels).

La construction des équipements doit donner la possibilité de bloquer ces ondes pilotes 
à l’extrémité d’une section de régulation de ligne de telle sorte que leur niveau soit inférieur 
d ’au moins 4,6 népers (40 décibels) à celui des ondes pilotes utilisées sur les autres sections. 
Les tolérances suivantes sont recommandées sur le niveau de ces ondes pilotes.

1.1 Les équipements doivent être conçus de façon à permettre de maintenir entre des 
limites de db 1 cNp ou ±  0,1 dB l’erreur sur le niveau d ’émission de n’importe quelle onde 
pilote due à la valeur finie des échelons de réglage du niveau.

1.2 La variation du niveau de sortie du générateur d’onde pilote en fonction du temps 
(qui constitue une caractéristique de spécification des équipements) ne doit pas dépasser 
zb 3 cNp ou ±  0,3 dB au cours de la période qui s’écoule entre deux réglages de mainte
nance, par exemple un mois.

1.3 Afin de limiter effectivement la variation en fonction du temps du niveau de l’onde 
pilote, il est désirable qu’un dispositif donne une alarme si la variation à la sortie du géné
rateur dépasse zb 5 cNp ou zb 0,5 dB, le zéro du dispositif d ’alarme ayant été aligné aussi 
exactement que possible sur le réglage initial du niveau de l ’onde pilote émise.

Par ailleurs, l ’attention des administrations est attirée sur l’inconvénient qui pourrait 
résulter d’une diminution importante du niveau absolu de puissance de l’onde pilote appli
quée à la ligne; une diminution importante risque en effet de provoquer, par le jeu corres
pondant des régulateurs de niveau, un amorçage d ’oscillations sur les circuits. Il serait 
souhaitable de prévoir des dispositifs qui permettraient de remédier éventuellement à cet 
inconvénient.

Remarque. — Quand une préaccentuation est appliquée à la ligne et suivie de désaccentuation, il est 
nécessaire de définir le niveau des ondes pilotes de régulation de ligne en se référant à un point (qui peut 
être fictif) situé à l ’entrée ou à la sortie de la ligne et où les niveaux relatifs de toutes les voies téléphoniques 
sont égaux dans toute la bande des fréquences transmises en ligne. Quand on doit utiliser une partie de 
la bande de fréquences transmises en ligne pour procurer un circuit de télévision, des réseaux de préaccen
tuation et de désaccentuation différents peuvent être nécessaires, mais ceci ne change pas la définition du 
niveau des ondes pilotes de régulation de ligne. Les figures 5 et 6 représentent deux systèmes hypothétiques, 
imaginés pour donner des exemples d ’application de cette définition.
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R e m a r q u e .  —  Entre les points A et B, la ligne haute fréquence présente une caractéristique « gain- 
fréquence » uniforme pour la téléphonie; en ces points, toutes les voies téléphoniques sont au même niveau 
relatif. Entre les points A ' et B', la ligne haute fréquence présente une caractéristique « gain-fréquence » 
uniforme pour la télévision.

Figure 5. — Exemple d’application, à une ligne utilisable pour la transmission simultanée de téléphonie 
et de télévision, de la définition du niveau des ondes pilotes de régulation de ligne
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Equipement de ligne haute fréquence

Figure 6. — Exemple d’équipement de ligne haute fréquence pour un système « mixte » à 12 MHz (transmission 
simultanée de la téléphonie et de la télévision). Les niveaux relatifs pour la téléphonie seraient définis aux

points A et B

2. Ondes pilotes de comparaison des fréquences

Les administrations qui désirent procéder à une comparaison internationale de fré
quences choisiront à cet effet une des fréquences 300, 808 ou 1552 kHz, lorsqu’elles ne 
pourront pas utiliser les fréquences 308 et 1800 kHz. La comparaison internationale d’éta
lons nationaux est d ’ailleurs une opération assez rare. Il sera toujours possible d’utiliser 
pour cette comparaison, pendant une période de temps donnée, une des fréquences indi
quées ci-dessus, même si elle est habituellement utilisée comme onde additionnelle de mesure.

La fréquence 300 kHz peut être employée à des comparaisons nationales de fréquences 
par les administrations qui ne veulent pas utiliser à cette fin l’onde pilote à 308 kHz. Dans 
ce cas, il est recommandé que l’onde à 300 kHz soit transmise avec un niveau absolu de 
puissance de —1,15 néper (—10 dB) au point de niveau relatif zéro.

3. Ondes additionnelles de mesure. — Si l’on utilise la répartition de fréquences sans 
groupes tertiaires aux fréquences inférieures à 4 MHz (figures 3 et 4), les fréquences qui 
peuvent être employées pour des ondes additionnelles de mesure sont les suivantes:

560, 808, 1056, 1304, 1552, 1800, 2048, 2296,
2544, 2792, 3040, 3288, 3536 et 3784 kHz.

Toute administration qui exploite une ligne à 12 MHz traversant une frontière doit 
émettre; ou mesurer, à la demande de toute autre administration intéressée, les ondes de 
mesure dont les fréquences figurent dans la liste préférentielle suivante :

560, 808, 1304, 1800, 2296, 2792 et 3536 kHz.
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Les administrations doivent également émettre, ou mesurer, à la demande des adminis
trations correspondantes, toutes les ondes de mesure qui peuvent être utilisées dans les 
autres cas, à savoir :

1. aux fréquences inférieures à 4 MHz, si l’on utilise la répartition de fréquences avec 
groupes tertiaires du plan 1A (figure 1):

560, 808, 1304, 1592 et 2912 kHz;

2. aux fréquences supérieures à 4 MHz, si l’on emploie le plan 1A (figure 1) ou 1B 
(figure 2) :

5608, 6928, 8248 \  8472, 9792 et 11112 kHz.

Si l’on emploie le plan 2 (figure 4), dans les conditions prévues par l’Avis G.211 pour 
l’application du 2e procédé de modulation, les ondes additionnelles utilisées aux fréquences 
supérieures, à 4 MHz sont :

53922, 71282, 8248, 8472, 88642, 96082 et 11 3442 kHz 

Toutes ces fréquences sont récapitulées dans le tableau suivant:

Fréquences utilisables pour les ondes additionnelles de mesure des systèmes à 12 M H z

Bande de 
fréquences

Répartition de 
fréquences

Onde additionnelle de mesure qui doit 
être émise, ou mesurée, à la demande

Autres ondes additionnelles de 
mesure qui peuvent être émises

< 4  MHz en groupes 
secondaires 
(figures 3 et 4)

560, 808, 1304, 1800, 2296, 2792 
et 3536 kHz

1056, 1552, 2048, 2544, 3040, 
3288 et 3784 kHz

tout en groupes 
tertiaires (figure 1)

560, 808, 1304, 1592 et 2912 kHz

> 4  MHz en groupes 
tertiaires 
(figures 1 et 2)

5608, 6928, 8248 \  8472, 9792 
et 11112 kHz

en assemblages de 
15 gr. secondaires 
(figure 4)

53922, 71282, 8248, 8472, 88642, 
96 082, 11 344 2 kHz '

La variation absolue de fréquence des ondes additionnelles de mesure situées au-dessous 
de 4 MHz ne doit jamais sortir des limites de ±  40 Hz par rapport à leur valeur nominale. 
Pour les ondes de fréquence supérieure à 4 MHz, la variation relative de fréquence, par 
rapport à la valeur nominale, ne doit jamais dépasser ±  1 • 10~5.

1 La fréquence 8248 kHz peut être utilisée comme onde pilote de régulation de ligne d ’un faisceau 
hertzien. En pareil cas, il convient de prendre les précautions indiquées dans l ’Avis G.423.

2 Note du Secrétariat. — Ces fréquences ne se trouvent pas sur la figure 4, approuvée par l’Assemblée
plénière de 1968. Faute d ’indication précises, le Secrétariat les a tirées de la figure 68 (Livre Bleu, tome III,
page 201), non reprise dans le Livre Blanc.
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Le niveau absolu de puissance de ces ondes additionnelles de mesure (rapporté au point 
de niveau relatif zéro déduit de l ’hypsogramme des circuits téléphoniques établis sur le 
système à courants porteurs sur paire coaxiale en câble considéré)1 doit être réglé, au 
point où cette onde est appliquée, à une valeur nominale de —1,15 néper (—10 décibels).

Ces ondes additionnelles de mesure ne doivent pas être transmises en permanence. 
Elles ne seront transmises que pendant la durée nécessaire pour effectuer réellement des 
mesures.

Des dispositions doivent être prises dans les équipements du système à 12 MHz pour 
protéger l’onde pilote de régulation de ligne à 308 kHz contre des perturbations dues à 
une onde pilote ou onde additionnelle de mesure à la même fréquence provenant d ’un 
système à 4 MHz, si cette protection n ’est pas déjà assurée par les équipements du système 
à 4 MHz.

Remarque. — Certaines administrations appliquent de nouvelles méthodes de compensation manuelle 
ou automatique de la distorsion d ’affaiblissement, par exemple à l’aide de correcteurs basés sur la fonction 
cosinus, utilisant des fréquences qui ne figurent pas dans la îiste des ondes additionnelles de mesure recom
mandées par le C.C.I.T.T.

Il est bien entendu qu’on ne devrait émettre aucune onde additionnelle de mesure, qui puisse sortir d ’un 
réseau national, à la même fréquence qu’une des ondes pilotes recommandées par le C.C.I.T.T.

c) Circuit fictif de référence pour systèmes à 12 MHz 2 sur paires coaxiales
Ce « circuit fictif de référence » a une longueur de 2500 km et il est établi sur un système 

à courants porteurs à 12 MHz sur paires coaxiales. Il comporte au total, pour chaque sens 
de transmission :

trois couples de modulation de voie, chaque couple comprenant une translation de la 
bande des fréquences vocales dans le groupe primaire de base et vice versa;
trois couples de modulation de groupe primaire, chaque couple comprenant une trans
lation du groupe primaire de base dans le groupe secondaire de base et vice versa;
six couples de modulation de groupe secondaire, chaque couple comprenant une trans
lation du groupe secondaire de base dans la bande des fréquences du groupe tertiaire 
de base et vice versa;
neuf couples de modulation de groupe tertiaire, chaque couple comprenant une trans
lation du groupe tertiaire de base dans la bande des fréquences transmises sur la paire 
coaxiale et vice versa.

La figure 7 donne le schéma de principe du « circuit fictif de référence pour systèmes 
à 12 MHz sur paires coaxiales ».

Ce circuit fictif de référence est composé de neuf sections homogènes d’égale longueur 
(voir l’Avis G.212).

d) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne le bruit de circuit
Les objectifs fixés dans l’Avis G.222 sont applicables au circuit fictif de référence pour 

systèmes à 12 MHz sur paires coaxiales, dans les conditions indiquées par l’Avis G.223.
En pratique, il suffit de vérifier, pour chaque voie téléphonique ayant une constitution 

conforme à celle définie par ce circuit de référence, que la puissance psophométrique

1 La remarque du paragraphe b 1 est encore applicable.
2 Ce circuit fictif de référence est aussi utilisé pour les systèmes transmettant des groupes tertiaires sur 

une paire coaxiale 1,2/4,4 mm.
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2500 Km ( 1550 m iles )

i—  —  -------------------------------------------------------

Bande des fréquences Bande des fréquences Bande des f réquences Bande des fréquences
transmises en ligne vocales du groupe secondaire du groupe tertiaire

de base  de  base

F ig u r e  7. — Schéma de principe du circuit fictif de référence pour système à 12 MHz sur paire coaxiale
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moyenne à l’extrémité de cette voie, rapportée à un point de niveau relatif zéro, ne dépasse 
pas 10000 picowatts au cours d’une heure quelconque.

La répartition du bruit total entre bruit de fond et bruit d ’intermodulation est laissée 
entièrement à la discrétion de celui qui établit le projet de construction du système à cou
rants porteurs, jusqu’à concurrence de 2500 pW pour l’équipement terminal et de 7500 pW 
pour la ligne.

e) Adaptation entre Vimpédance de la paire coaxiale et les impédances des répéteurs

Soient:
Z L l’impédance caractéristique de la ligne (pour une fréquence quelconque effectivement trans

mise, /) , cette impédance étant donnée par l’ordonnée pour la fréquence /  d’une courbe à allure 
régulière que les administrations ou exploitations privées intéressées auront considérée d’un 
commun accord comme représentative de la caractéristique « impédance-fréquence » moyenne du 
type de paire coaxiale considéré;

Z r la valeur la plus défavorable rencontrée en pratique de l’impédance d’entrée (pour la fré
quence / )  de l’équipement d’une station de répéteurs, vu de la ligne (voir la figure 8);

Ze la valeur la plus défavorable rencontrée en pratique de l’impédance de sortie (pour la fré
quence / )  de l’équipement d’une station de répéteurs, vu de la ligne;

A = «/.l’affaiblissement total sur images (à la fréquence/ )  des conducteurs de la ligne entre 
deux stations de répéteurs adjacentes, a étant l’affaiblissement linéique moyen de la paire coaxiale 
et l la distance moyenne entre deux stations de répéteurs adjacentes.

SYSTÈMES A 12 MHz A TRANSISTORS

C.CLTX 3134

F ig u r e  8 . — Section d’amplification de paire coaxiale

On considère le nombre N  (de népers ou de décibels) défini par les formules :

ou
N = 2A +  ln 

N = 2A +  20 log10

Ze +  Ze
Ze — Ze 

Z e +  ZL

+  ln Z e 4- Z r

Z e ~ Zi + 20 log10

Z e — Z r  

Ze + Zr
Zr — Zr

népers)

(décibels)

Dans le présent Avis, il s’agit toujours de systèmes ayant des répéteurs à espacement 
nominal d ’environ 4,5 à 4,8 km, des systèmes à 12 MHz sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm 
(Avis G.337).

La somme N  des trois termes définis ci-dessus doit alors être au moins égale à 5,55 népers 
(48 dB) à 300 kHz et au moins égale à 6,3 népers ou 55 dB à toutes les fréquences supé
rieures à 800 kHz. Entre 300 et 800 kHz la limite admissible, exprimée en népers ou en dB, 
varie linéairement en fonction de la fréquence.
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Remarque. — Le C.C.I.T.T. a seulement défini des limites admissibles pour la somme N  de trois termes 
(voir les formules ci-dessus). Il est recommandé que les administrations ou exploitations privées intéressées 
dans une section de paire coaxiale traversant une frontière s’entendent pour fixer dans ce cas particulier 
les valeurs admissibles pour chacun de ces trois termes, en respectant la condition précitée, c ’est-à-dire 
s ’entendent sur l ’emploi d ’une adaptation aussi bonne que possible ou d ’une désadaptation systématique 
aux extrémités de la section d ’amplification.

f) Niveaux relatifs et interconnexion dans une section frontière
1. Interconnexion dans une section frontière

Dans une section d’amplification qui traverse une frontière, le niveau relatif à l ’entrée de 
la section de câble (sortie de l’équipement de répéteur) doit être égal à —1,5 néper (—13 dB) 
à 12435 kHz.

Remarque 1. — Cette recommandation suppose que l ’affaiblissement de la section frontière est d ’environ
4,3 népers ou 37 à 38 dB. Il convient d ’en tenir compte pour déterminer la longueur réelle de la section 
frontière.

Remarque 2. — Lorsque les courbes de préaccentuation des deux systèmes sont différentes, il y a lieu 
d ’appliquer l ’Avis G.352.

2. Niveau relatif dans une section d'amplification quelconque 
Il n ’a pas été possible de normaliser une valeur unique.

3. Préaccentuation
Les renseignements fournis par diverses administrations indiquent que la valeur du taux 

de préaccentuation est généralement comprise entre 9 et 12 dB.

g) Systèmes de téléalimentation et d'alarme
1. Alimentation en énergie électrique à la traversée d'une frontière

2. Constitution des systèmes de téléalimentation
Le texte de l’Avis G.341, g.l et g.2, applicable à tous les systèmes sur paires 1,2/4,4 mm, 

est encore valable pour les systèmes transistorisés à 12 MHz sur paires 2,6/9,5 mm.

3. Surveillance et transmission des alarmes dans une section frontière. Voir l’annexe ci-après :

ANNEXE 
(à l’Avis G.332)

Fréquences utilisées pour la surveillance ou la localisation des défauts

Les fréquences ou bandes de fréquences utilisées pour la surveillance ou la localisation des 
défauts dans divers pays sont indiquées ci-après à titre d’information.

Pays Bande utilisée (kHz)

B elgique.....................................................
Japon .........................................................
France .....................................................
Pays-Bas.....................................................
R. F. d ’A lle m a g n e ............................ ....
R o y a u m e -U n i........................................
Suède .........................................................

280 et 12700 et 170 à 210 pour la régulation 
13000 à  13180
12 700. à 12800
280 et 170 à 210 pour la régulation 
269 et (13 300 ±  75)
13 500 +  12,5 
12700 à 13000
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Remarque, — La Chile Téléphoné Company utilise un système de localisation des dérangements, au 
moyen de courants continus transmis sur des paires interstitielles du câble, qui n ’occasionne aucun risque 
de perturbation avec les systèmes mentionnés ci-dessus.

AVIS G.333 (Mar del Plata, 1968)
/

SYSTÈMES A 40 ET A 60 MHZ SUR PAIRES COAXIALES 
NORMALISÉES 2,6/9,5 mm UTILISANT DES TRANSISTORS

Introduction
La technique employée actuellement ou dans les toutes prochaines années pour la construction des 

amplificateurs permettra de transmettre des fréquences allant jusqu’à 60 MHz sur une paire coaxiale du 
type 2,6/9,5 mm.

L ’expérience de certaines administrations montre que l’on peut actuellement fabriquer, sans difficulté 
majeure, des câbles dont l ’exploitation sera possible jusqu’à des fréquences de l ’ordre de 60 MHz. Toutefois, 
pour les câbles déjà exploités jusqu’à 4 ou 12 MHz, certaines difficultés, notamment d ’égalisation des varia
tions de l ’afFaiblissement en fonction de la fréquence, pourraient se présenter, dues en particulier:

— à la dispersion des valeurs de l ’aflfaiblissement linéique;
— aux anomalies d ’affaiblissement sur de grandes longueurs, si le câble montrait d ’importantes irrégula

rités d ’impédance; de telles irrégularités, que l’on rencontre surtout aux points d ’épissure, peuvent 
être mises en évidence en utilisant des impulsions de plus courte durée, fonction de la largeur de la 
bande de fréquences à transmettre.

' Le C.C.I.T.T. a donc défini un système à 60 MHz, qui peut être obtenu par exemple en 
partageant en trois la section d’amplification d’un système à 12 MHz. Il est recommandé 
aux administrations qui, par accord mutuel, emploieraient dans le service international des 
systèmes à 40 MHz d ’appliquer les clauses relatives au système à 60 MHz, avec les modifica
tions qui s’imposent.

a) Fréquences transmises en ligne
Le schéma de répartition des fréquences transmises en ligne doit s ’étendre jusqu’à environ 60 MHz* 

étant entendu que certains systèmes réalisés en pratique pourront n ’utiliser qu’une partie de cette bande de 
fréquences.

D ’autre part, il est s ouhaitable de faciliter l’interconnexion de ces systèmes avec les autres systèmes sur 
paires coaxiales.

Compte tenu de ces considérations, le C.C.I.T.T. recommande ce qui suit:

Premier plan de répartition des fréquences et de modulation pour systèmes à 40 M Hz et à 
60 MHz (figure 1)

Dans ce plan, le bloc de base pour l’interconnexion est le groupe quaternaire de 8516 à 
12 388 kHz recommandé par le C.C.I.T.T. dans l’Avis G.211. Il contient donc les trois 
groupes tertiaires qui constituent le groupe quaternaire de base, mais la même bande de 
fréquences pourrait contenir un assemblage de 15 groupes secondaires (voir deuxième plan).

Toutes les opérations de modulation et de démodulation entre le groupe quaternaire de 
base et la bande de fréquences transmises en ligne s’effectuent dans un seul étage de modula
tion. Les fréquences porteuses à employer pour cette modulation sont indiquées sur la 
figure 1. Toutes sont obtenues à partir de fréquences multiples de 440 kHz, ou multiples de 
2200 kHz. Ces deux fréquences fondamentales présentent des rapports simples avec les 
fréquences normalement employées dans le système à 12 MHz..
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Les quatre groupes quaternaires inférieurs peuvent être extraits individuellement par 
filtrage dans la bande des fréquences transmises en ligne. On peut extraire les groupes 
quaternaires supérieurs que sous la forme d’un assemblage de quatre groupes quaternaires. 
Cette méthode a été choisie pour économiser la bande de fréquences utilisée.

Les deux groupes quaternaires transmis en ligne aux fréquences les plus basses sont 
identiques aux groupes quaternaires nos 2 et 3 de la figure 1 de l’Avis G.332.

Deuxième plan de répartition des fréquences et de modulation pour systèmes à 40 MHz et à 
60MHz (figure 2)

Dans ce plan, 11 assemblages de 15 groupes secondaires sont modulés dans la bande de 
fréquences 8620 à 12 336 kHz qui se situe à l’intérieur du groupe quaternaire de base.

Les assemblages de 15 groupes secondaires en ligne numérotés 3 à 13 sont obtenus de la 
même manière que les groupes quaternaires correspondants du premier plan ci-dessus. 
L’assemblage de 15 groupes secondaires en ligne n° 2 est obtenu par la modulation d’un 
assemblage de 15 groupes secondaires dans la bande 312 à 4028 kHz, la porteuse étant 
68 X 124 =  8432 kHz.

Les possibilités d’extraction par filtrage dans la bande de fréquences transmises en ligne 
sont identiques à celles du plan n° 1.

Les assemblages de 15 groupes secondaires transmis en ligne aux fréquences les plus 
basses sont identiques aux deuxième et au troisième assemblages de 15 groupes secondaires 
de la figure 4 de l’Avis G.332.

Remarque. — Il est entendu que le premier plan serait adopté dans les pays ou l ’on désire pouvoir em
ployer des groupes tertiaires et quaternaires de base dans le réseau national, tandis que le deuxième plan 
pourrait être adopté dans les pays où l ’on prévoit que l ’emploi d ’assemblages de groupes secondaires dans 
le réseau national.

Bien entendu, dans les relations internationales entre pays employant le même plan dans le réseau natio
nal, c ’est-à-dire employant tous deux le premier plan, ou tous deux le deuxième plan, on emploierait le plan 
commun à ces deux pays.

Toutefois, dans les relations internationales entre pays qui emploient des plans différents dans leurs 
réseaux nationaux et en l ’absence de tout arrangement particulier pris en accord entre les administrations 
intéressées, y compris les administrations des pays de transit, il est recommandé d ’employer le premier plan

b) Ondes pilotes

1. Ondes pilotes de régulation de ligne
Les fréquences suivantes ont été réservées pour des ondes pilotes de régulation de ligne 

du système à 60 MHz: 4287 kHz, 12 435 kHz, 22 372 kHz, 40 920 kHz et 61160 kHz, avec 
une stabilité de fréquence de i  1 X 10-6, et un niveau de —1,15 NmO (—10 dBmO). Toutes 
ces fréquences, sauf la plus élevée, peuvent également être utilisées avec le système à 40 MHz. 
Le choix de l’onde pilote principale de régulation de ligne, dans cette liste, reste à l’étude.

2. Onde pilote de comparaison des fréquences
Etant donné que la comparaison internationale de fréquences est une opération qui est 

effectuée rarement, le C.C.I.T.T. recommande que les administrations choisissent l’une ou 
l’autre des deux fréquences suivantes :

— 4200 kHz, qui est un multiple de 300 kHz et une valeur voisine de 4400 kHz,
— 8316 kHz (27 X 308 kHz) qui peut facilement prendre place dans les intervalles libres 

des deux répartitions de fréquences envisagées (figures 1 et 2).
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Fréquences porteuses
38x440

1 6 7 2 0

5 8 x 4 4 0

2 5 5 2 0

69x440

3 0 3 6 0

1 6 x 2 2 0 0

3 5 2 0 0

18x2200

3 9 6 0 0

20x2200 2 2 x 2 2 0 0  

4 4 0 0 0  4 8 4 0 0

2 5 x 2 2 0 0

55000

2 7 x 2 2 0 0  29x2200  

59 40 0 63 800

3 1 x 2 2 0 0  

68 200 kHz

312 744 968 968 5 2 8 52 8 5 2 8 2 7 2 8 5 2 8 5 2 8 5 2 8

20 30 40 50 60 MHz 70

F ig u r e  1. —  Répartition des fréquences transmises en ligne recommandée pour des systèmes à 40 et 60 MHz 
sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm en câble, suivant le plan n° 1

6 8 x 1 2 4 102x124 20«2200 22*2200

44000 48  400

25-2200  27-2200 29-2200

55000 59400  63 800

•£> kHz

312 4028

10 20 30 40 50 60

F i g u r e  2. — Répartition des fréquences transmises en ligne recommandée pour des systèmes à 40 et 60 MHz 
sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm en câble suivant le plan n° 2
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SYSTEMES À 40 ET 60 MHz

1. Considérations générales
Le circuit fictif de référence doit fournir une indication sur ce que l ’on peut attendre du système en uti

lisation réelle. On pense que l’espacement des stations principales sera sensiblement le même que dans les 
systèmes plus anciens, par exemple le système à 12 MHz. C’est pourquoi on a adopté  une longueur de 
2500 km, divisée en neuf sections de 280 km, avec au total dix stations principales. E u égard à  la grande 
largeur de bande dont on dispose et au prix de revient modique par kHz de largeur de bande, il est apparu 
que l ’on peut s’attendre à un plus petit nombre de démodulations jusqu’aux bandes de base d ’ordre inférieur.

2. Modulation
Avec l ’une ou l’autre des répartitions de fréquences en ligne recommandées au paragraphe a, il faudra en 

général prévoir cinq étages de modulation pour placer une voie donnée dans la position qui lui revient à 
l ’intérieur de la bande des fréquences transmises en ligne.

c) Circuit f ic tif  de référence

Station 1 Station 2 Station 3 Station 4 Station 10

Remarque. — Les stations 5 à 8 sont identiques à la station 2. — Les stations 6 et 9 sont identiques 
à la station 3. — La station 7 est identique à la station 4.

F ig u r e  3. — Schéma de principe du circuit fictif de référence pour systèmes à 60 MHz sur paires coaxiales
2,6/9,5 mm

Sym bole

1. Modulation de voie pour constituer un groupe primaire de base.

2. Modulation de groupe primaire pour constituer un groupe secondaire de base.

Suivant le cas

□

Q
3. Modulation de groupe secondaire 

pour constituer un groupe tertiaire de 
base.

Modulation de groupe secondaire 
pour former un assemblage de 15 
groupes secondaires dans la bande 
312-4028 kHz.

Suivant le cas

4. Modulation de groupe tertiaire pour 
constituer un groupe quaternaire de 
base.

Modulation d ’un assemblage de 15 
groupes secondaires, pour le placer 
dans la bande de fréquences du 
groupe quaternaire de base,

5. Modulation de groupe quaternaire pour aboutir à la répartition des fréquences trans
mises en ligne (sauf pour le groupe quaternaire 2).

Pour certains groupes tertiaires du système à 12 MHz, il faut d ’ores e t déjà recourir à une double m odu
lation pour placer ces groupes dans la position qui leur revient à l ’intérieur de la bande des fréquences à  
transmettre en ligne. Cela étant, il est probable que les caractéristiques de bruit des équipements de modula
tion existants se révéleront satisfaisantes; il est bien évident que c’est là une condition éminemment souhair 
table.

Compte tenu de ce qui précède, le C.C.I.T.T. recommande à titre provisoire le circuit 
fictif de référence représenté sur la figure 3.
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d) Bruit de circuit
Il est recommandé d ’établir le projet de construction 'du système sur la base de l’Avis 

G.222, c’est-à-dire de façon à obtenir une puissance psophométrique moyenne d ’environ 
3 pW par km de ligne, sur la voie téléphonique la plus défavorisée ayant la constitution du 
circuit fictif de référence de 2500 km.

e) Adaptation de l'impédance des répéteurs à celle de la ligne
Une valeur de 65 dB est recommandée à titre provisoire pour la grandeur N  définie au 

paragraphe e) de l’Avis G.332.

f) Interconnexion
Niveaux dans une station principale — voir l’Avis G.213.
Dans le cas où une partie de la bande de fréquences est transmise sans démodulation, la 

même valeur de —3,8 Np (—33 dB) est recommandée, à titre provisoire, à la sortie du filtre 
de transfert direct.

AVIS G.337 (ancien Avis G.331, modifié à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES SYSTÈMES 
SUR PAIRES COAXIALES 2,6/9,5 mm

Les divers systèmes qui peuvent être établis sur la paire coaxiale 2,6/9,5 mm normalisée 
par le C.C.I.T.T. (voir l’Avis G.331) ont été définis de la façon suivante:
1. Systèm e à 2,6 M H z.  —  Système sur paires coaxiales en câble, avec des répéteurs espacés 
d ’environ 9 k ilom ètres ou  6 miles, p ro cu ran t 10 groupes secondaires, dans la bande des fréquences 
de 60 à 2540 kH z (voir la  section A  du  présent avis).

2. Systèm e à 4 M H z. —  Système sur paires coaxiales en câble, avec des répéteurs espacés d ’en
viron 9 kilom ètres ou  6 miles, p ro cu ran t 16 groupes secondaires dans la bande des fréquences 
de 60 à  4028 kH z (v o ir4 ’A vis G .338), ou  pouvant, à  titre  d ’alternative, transm ettre  u n  signal de 
télévision à  bande latérale résiduelle avec une bande de video fréquences effectivement transm ises 
d ’environ 3 M H z (voir l ’Avis J.71).

3. Systèm e à 6  M H z.  —  Système sur paires coaxiales en  câble, avec des répéteurs espacés d ’en
viron 9 kilom ètres ou  6 miles, p rocu ran t au  m oins 15 groupes secondaires dans la bande des 
fréquences de 60 (ou 300) kH z à  environ 6 M H z (voir le parag raphe B du  présent avis), ou  pouvant, 
à  titre  d ’alternative, transm ettre  un  signal de télévision à  bande latérale résiduelle avec une bande 
de video fréquences effectivement transm ises de 5 M H z (voir l ’Avis J.72).

4. Systèm e à 12 M H z. —  Système sur paires coaxiales en câble, avec un  espacem ent des répé
teurs d ’environ 4,5 kilom ètres ou  3 miles, p rocu ran t 40 à  45 groupes secondaires dans la  bande 
des fréquences de 0,3 M H z à  environ 12 M H z (voir l ’Avis G .332 p o u r les systèmes u tilisan t des 
transistors e t G .339 p o u r les systèmes u tilisant des tubes à  vide) ou  pouvant, à  titre  d ’alternative, 
transm ettre  au  m oins 15 groupes secondaires p o u r la téléphonie, plus un  signal de télévision à  
bande latérale résiduelle avec une bande de video fréquences effectivement transm ises de 5 M H z 
(voir l ’Avis J.73).

5. Systèm e à 60 M H z. —  Système avec un  espacem ent des répéteurs d ’environ 1,5 km  procu ran t 
ju sq u ’à 180 groupes secondaires p ou r la  téléphonie (voir l ’Avis G.333).
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SYSTÈMES SUR PAIRES COAXIALES 2,6/9,5 MM

A. S ystèm e  a  2,6 MHz u t il is a n t  d e s  t u b e s  a  v id e

Ce système ne peut être employé que par accord entre les administrations ou exploi
tations privées intéressées. Il est recommandé dans ce cas d’appliquer les clauses corres
pondantes pour le système à 4 MHz (Avis G.338), avec les particularités suivantes:

a) Répartition des fréquences transmises en ligne

On appliquera le schéma de la figure 1, qui se déduit de la figure 1 de l’Avis G.338 en 
ne conservant que les groupes secondaires nos 1 à 10 inclus.

F ig u r e  1. — Répartition des fréquences transmises en ligne recommandée pour le système à 10 MHz

b) Ondes pilotes de régulation de ligne

On pourra utiliser pour l’onde pilote supérieure de régulation de ligne la fréquence 
2540 +  64 =  2604 kHz, c’est-à-dire une fréquence plus élevée de 64 kHz que la fréquence 
maximum du dixième groupe secondaire. La stabilité recommandée pour cette fréquence 
est de db 30 Hz.

Les fréquences éventuellement utilisées pour des ondes pilotes de régulation de ligne 
complémentaire doivent être choisies dans la liste suivante :

60, 308, 556, 808, 1056, 1304, 1552, 1800, 2048 et 2296 kHz.

c) Ondes additionnelles de mesure

Les fréquences qui peuvent être utilisées pour ces ondes sont les suivantes:

60, 308, 556, 808, 1056, 1304, 1552, 1800, 2048 et 2296 kHz.

B. S y stèm e  a  6  MHz u t il is a n t  d e s  t u b e s  a  v id e

Ce système est surtout destiné à des transmissions télévisuelles et il est décrit, à ce titre, 
dans l’Avis J.72 (3e partie du présent ouvrage).

. Il est possible d’utiliser la ligne haute fréquence d’un.système à 6 MHz pour des trans
missions téléphoniques, mais il semble peu probable que sur un tel système on passe 
fréquemment de la transmission téléphonique à la transmission télévisuelle, ou inversement.

Les recommandations suivantes s’appliquent à la transmission téléphonique effectuée 
dans de telles conditions.

TOME III - r  Avis G.337, p. 2



PAIRES COAXIALES 2,6/9,5 -  SYSTÈME 4 MHz

a) Répartition des fréquences transmises en ligne
Un système à 6 MHz sur paires coaxiales doit être capable de transmettre au moins les 

groupes secondaires nos 2 à 16 de la répartition des fréquences recommandée par le C.C.I.T.T. 
pour les systèmes à 4 MHz (voir Avis G.338, a), avec la qualité de transmission recomman
dée par le C.C.I.T.T. sur la base du circuit fictif de référence pour systèmes à 4 MHz (voir 
l’Avis G.338, d).

La transmission éventuelle du groupe secondaire n° 1 pour le trafic international doit 
faire l’objet d ’un accord entre les administrations intéressées.

Il semble que les groupes secondaires ou le groupe tertiaire qu’il est possible de trans
mettre au-dessus de 4028 kHz ne donneront pas des circuits possédant la qualité définie 
ci-dessus. De tels circuits ne pourraient donc être utilisés dans le service international que 
s’il s’agit de circuits courts réservés au trafic terminal.

b) Ondes pilotes
Les ondes pilotes utilisées pour la téléphonie dans les deux systèmes existants ont les 

fréquences et les niveaux indiqués dans l ’Avis J.72. Il en résulte que, pour la téléphonie, les 
niveaux des ondes pilotes seront définis de la façon suivante :

1er système. — Aux points B' et E' de la figure 1 de l’Avis J.72, le niveau relatif des voies 
téléphoniques est de —1,73 néper (—15 dB).

Les ondes pilotes de ligne 4142 kHz et 308 kHz sont émises avec des niveaux absolus de 
puissance de —0,69 néper (—6 dB) et —1,74 néper (—15,1 dB) respectivement au point 
de niveau relatif zéro.

2e système. — Les ondes pilotes sont émises avec un niveau absolu de puissance de 
— 1,5 Np (—13,1 dB) au point de niveau relatif zéro.

AVIS G.338 (ancien Avis G.332, modifié à Genève, 1964)

SYSTÈME A 4 MHz SUR PAIRE COAXIALE NORMALISÉE 2,6/9,5 mm 
UTILISANT DES TUBES A VIDE

a) Répartition des fréquences transmises en ligne
La répartition des fréquences transmises en ligne entre 60 kHz et environ 4 MHz doit 

être conforme au schéma de la figure 11.
Il est très désirable de pouvoir constituer les gros faisceaux de circuits internationaux à 

grande distance, empruntant des systèmes à courants porteurs sur paires coaxiales, avec le 
minimum de démodulations et remodulations intermédiaires, en évitant de lier le sort des 
groupes constituant ces faisceaux à celui des groupes utilisés pour établir des circuits 
plus courts.

En conséquence, le C.C.I.T.T. recommande d’utiliser de préférence les groupes secon
daires nos 4 à 12 (inclus) pour établir ces gros faisceaux de circuits internationaux à grande 
distance.

1 Toutefois, si l’on désire utiliser des groupes tertiaires, il est recommandé d ’employer la répartition 
des fréquences de la figure 2.
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transmis directement en ligne

F ig u r e  1. — Répartition des fréquences transmises en ligne (dans la bande de 60 kHz à environ 4 MHz) 
sur les câbles internationaux à paires coaxiales 2,6/9,5 mm utilisés pour la téléphonie multiple à courants porteurs
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F ig u r e  2 . —  Répartition de fréquences transmises en ligne sur les systèmes internationaux à courants porteurs 
à 4 MHz sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm, en cas d’emploi de groupes tertiaires
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PAIRES COAXIALES 2,6/9,5 -  SYSTÈME 4 MHz

Il est commode d ’utiliser les groupes secondaires n03 1 à 3 pour procurer des circuits 
de faible longueur. Les administrations ou exploitations privées qui auront besoin d’un 
plus grand nombre de circuits de faible longueur s’entendront pour sacrifier un des groupes 
secondaires de rang supérieur à 12, afin de faciliter la dérivation des autres.

Remarque. — Les groupes secondaires nos 1 à 3 et 13 à 16 présentent la même qualité que les autres 
groupes secondaires et peuvent parfaitement être utilisés pour constituer des circuits à grande distance. 
Si l ’on a recommandé de les employer en premier lieu pour des circuits de faible longueur, c ’est parce 
qu’ils peuvent être extraits de la ligne (ou réintroduits) par simple filtrage (moyennant le sacrifice d ’un 
groupe secondaire, dans l ’état actuel de la technique, quand il s ’agit des groupes secondaires supérieurs), 
sans démodulation ni remodulation des groupes secondaires qui ne sont pas dérivés.

b) Ondes pilotes

1. Ondes pilotes de régulation de ligne. — Afin de réduire les variations d ’ensemble du 
niveau et de l’équivalent sur les longues liaisons, il est très désirable que les sections de 
régulation de ligne, sur lesquelles la commande des niveaux et de la contre-distorsion 
d’affaiblissement est effectuée par des ondes pilotes transmises de bout en bout, soient aussi 
longues que possible.

En pratique, un grand nombre de sections de régulation de ligne seront terminées aux 
centres internationaux. Toutefois, les administrations (ou exploitations privées) intéressées 
détermineront (d’un commun accord) les extrémités de toutes les sections de régulation 
dans chaque cas concret.

On doit avoir deux ondes pilotes de régulation de ligne; ces ondes peuvent, par exemple, 
servir à déplacer l’ensemble de la caractéristique « gain-fréquence » du répéteur afin de 
compenser les variations de l’affaiblissement de la section de câble précédente, et à rétablir 
éventuellement une contre-distorsion d’affaiblissement satisfaisante. Il existe aussi d ’autres 
méthodes de régulation qui utilisent deux ondes pilotes.

La normalisation adoptée (voir l’Avis G.334), en ce qui concerne la paire coaxiale 
2,6/9,5 mm des câbles internationaux, offre la possibilité (avec un espacement convenable 
des répéteurs) d’utiliser 16 groupes secondaires de voies téléphoniques à courant porteur 
avec la répartition des fréquences indiquées ci-dessus (fig. 1). Ces 16 groupes secondaires 
occupent la bande des fréquences de 60 kHz à 4028 kHz. Pour effectuer la régulation 
désirée, il convient d’avoir une onde pilote placée dans la partie basse de cette bande des 
fréquences effectivement transmises et une onde pilote placée dans la partie élevée de cette 
bande.

Le C.C.I.T.T. recommande d’adopter les fréquences:

a) 60 kHz ou 308 kHz pour l’onde pilote inférieure de régulation de ligne;

(3) 4028 - j -  64 =  4092 kHz pour Tonde pilote supérieure de régulation de ligne.

La stabilité recommandée pour les fréquences de ces ondes pilotes est de :

±  1 Hz pour la fréquence pilote 60 kHz
±  3 Hz pour la fréquence pilote 308 kHz
±  40 Hz pour la fréquence pilote 4092 kHz

Le niveau absolu de puissance de ces ondes pilotes (rapporté au point de niveau relatif 
zéro déduit de Thypsogramme des circuits téléphoniques établis sur le système à courants 
porteurs considéré) doit être réglé, à la sortie de l ’amplificateur d’émission, à la valeur 
nominale de —1,15 néper (—10 décibels).

TOME III — Avis G.338, p. 4



PAIRES COAXIALES 2,6/9,5 -  SYSTÈME 4 MHz

Les tolérances sur ce niveau sont les mêmes que celles qui figurent au paragraphe b 1 
de l’Avis G.332.

Remarque. — Certains systèmes en service utilisent une onde pilote à —1,2 Np.

Les fréquences éventuellement utilisées pour des ondes pilotes auxiliaires de régulation 
de ligne doivent être choisies dans la liste suivante :

60, 308, 556, 808, 1056, 1304, 1552, 1800, 2048,
2296, 2544, 2792, 3040, 3288, 3536 et 3784 kHz.

Si, par accord entre les administrations intéressées, la fréquence 2792 kHz est utilisée 
comme onde pilote auxiliaire de régulation de ligne, la stabilité de fréquence recommandée 
est de ±  5 Hz.

2. Ondes pilotes de contrôle des fréquences. — Pour effectuer sur le plan national le contrôle 
périodique des fréquences décrit dans l’Avis G.225, on peut employer soit 60 kHz, soit 
308 kHz pour la fréquence de l’« onde pilote de contrôle des fréquences ».

Le niveau absolu de puissance de l’onde pilote de contrôle des fréquences (rapporté au 
point de niveau relatif zéro déduit de l’hypsogramme des circuits téléphoniques établis 
sur le système à courants porteurs considéré) doit être réglé à la sortie de l’amplificateur 
d ’émission à la valeur nominale de —1,15 néper (—10 décibels).

Remarque. — Certains systèmes en service utilisent une onde pilote à —1,2 Np.

La fréquence 1800 kHz a été provisoirement réservée pour permettre éventuellement des 
comparaisons internationales de fréquences. Toutefois, si les administrations intéressées 
le désirent, cette fréquence peut être utilisée pour l’onde pilote de contrôle des fréquences.

3. Ondes pilotes à fonctions multiples. — Les administrations ou exploitations privées 
intéressées à un système international à courants porteurs sur paires coaxiales peuvent 
s’entendre pour employer (si elles le jugent utile) une des ondes pilotes inférieures de régu
lation de ligne (soit 60, soit 308 kHz) à la fois pour la régulation des niveaux et pour le 
contrôle périodique des fréquences.

En tout cas, il est recommandable que l’une des deux solutions suivantes soit toujours 
adoptée en ce qui concerne la ou les ondes pilotes de régulation de ligne, en vue de leur 
utilisation simultanée pour le contrôle périodique des fréquences :

— ou bien il y a, dans chaque section de régulation de ligne, un oscillateur de base qui 
est régulièrement comparé, directement ou indirectement, à un étalon national 
de fréquence;

— ou bien, s’il n ’y a pas d ’oscillateur de base dans une section de régulation de ligne, 
l ’onde pilote inférieure de régulation de ligne venant de la section adjacente en 
amont est réintroduite, avec un niveau stabilisé, au-delà du point de jonction entre 
les deux sections de régulation de ligne considérées.

D ’une façon générale, il est possible qu’une même onde pilote remplisse deux ou 
plusieurs fonctions, si les administrations ou exploitations privées intéressées en décident 
ainsi.

4. Ondes additionnelles de mesure. — Pour les mesures périodiques de maintenance d ’un 
système à courants porteurs sur paires coaxiales, on a besoin, en plus des ondes pilotes 
précitées, d ’ondes de fréquences et de niveaux spécifiés qu’on appelle « ondes additionnelles 
de mesure ». Les fréquences qui peuvent être utilisées pour ces mesures sont les suivantes:
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60, 308, 556, 808, 1056, 1304, 1552, 1800, 2048,
2296, 2544, 2792, 3040, 3288, 3536 et 3784 kHz.

La stabilité recommandée pour la fréquence de ces ondes est de ±  40 Hz.
Le niveau absolu de puissance de ces ondes additionnelles de mesure (rapporté au 

point de niveau relatif zéro, déduit de l’hypsogramme des circuits téléphoniques établis sur 
le système à courants porteurs considéré) doit être réglé, à la sortie de l’amplificateur 
d ’émission, à une valeur nominale de —1,15 néper (—10 décibels).

Remarque. — Certains systèmes en service utilisent des ondes additionnelles de mesure à —1,2 Np.

Ces ondes additionnelles de mesure ne doivent pas être transmises en permanence. 
Elles ne seront transmises que pendant la durée nécessaire pour effectuer réellement des 
mesures.

c) Circuit fic tif de référence pour systèmes à 4 M H z1 sur paires coaxiales
Ce « circuit fictif de référence » a une longueur de 2500 km et il est établi sur un système 

à courants porteurs à 4 MHz sur paires coaxiales. Il comporte au total, pour chaque sens 
de transmission:

— trois couples de modulation de voie, chaque couple comprenant une translation de 
la bande des fréquences vocales dans le groupe primaire de base et vice versa;

— six couples de modulation de groupe primaire, chaque couple comprenant une trans
lation du groupe primaire de base dans le groupe secondaire de base et vice versa;

— neuf couples de modulation de groupe secondaire, chaque couple comprenant une 
translation du groupe secondaire de base dans la bande des fréquences transmises 
sur la paire coaxiale et vice versa.

La figure 3 donne le schéma de principe du « circuit fictif de référence pour systèmes 
à 4 MHz sur paires coaxiales ». On voit qu’il y a au total 18 modulations et 18 démodula
tions pour chaque sens de transmission, en admettant que chaque opération soit effectuée 
en un seul étage.

Ce circuit fictif de référence est composé de neuf sections homogènes d’égale longueur 
(voir l’Avis G.212).

d) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne le bruit de circuit
Les objectifs fixés dans l’Avis G.222 sont applicables au circuit fictif de référence pour 

systèmes à 4 M H z1 sur paires coaxiales, dans les conditions indiquées par l’Avis G.223.

En pratique, il suffit de vérifier par le calcul, pour chaque voie téléphonique ayant une 
constitution conforme à celle définie par ce circuit de référence, que la puissance psopho
métrique moyenne à l ’extrémité de cette voie, rapportée à un point de niveau relatif zéro, 
ne dépasse pas 10 000 picowatts au cours d ’une heure quelconque.

La répartition du bruit total entre bruit de fond et bruit d ’intermodulation est laissée 
entièrement à la discrétion de celui qui établit le projet de construction du système à cou
rants porteurs, jusqu’à concurrence de 2500 pW pour l’équipement terminal et de 7500 pW 
pour la ligne.

PAIRES COAXIALES 2,6/9,5 -  SYSTÈME 4 MHz

1 Ce circuit fictif de référence est aussi utilisé pour les systèmes à 2,6 MHz, pour les systèmes trans
mettant des groupes secondaires sur une paire coaxiale 1,2/4,4 mm et pour les systèmes procurant deux 
groupes secondaires sur paires symétriques.
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PAIRES COAXIALES 2,6/9,5 -  SYSTÈME 12 MHz A TUBES A VIDE

e) Adaptation entre l ’impédance de la paire coaxiale et les impédances des répéteurs
Soit N  la somme de trois termes définie au paragraphe e) de l’Avis G.332. Dans le cas 

d’un système à 4 MHz sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm, N  doit être au moins égal à 4,6 népers 
(40 décibels) pour toutes les fréquences inférieures à 300 kHz parce qu’il est difficile à ces 
fréquences (où le câble a un affaiblissement relativement petit) d ’obtenir des valeurs plus 
élevées pour N  avec les valeurs actuellement réalisées pour le coefficient de réflexion à 
l’entrée du répéteur, si l’on admet que l’impédance de sortie du répéteur est complètement 
désadaptée par rapport à l’impédance de la ligne. Avec cette valeur de N, on peut espérer 
qu’il ne se produira pas des ondulations de la caractéristique « équivalent-fréquence » 
d ’amplitude supérieure à 0,1 néper ou 1 décibel (limite considérée comme d ’un ordre de 
grandeur raisonnable) à l’extrémité d’une section de ligne de 700 kilomètres environ. Ceci 
paraît suffisant si l’on considère qu’il est très improbable que des circuits internationaux à 
très grande distance soient établis, sur toute leur longueur, sur des voies du groupe secon
daire n° 1 (60 à 300 kHz), puisqu’il est particulièrement facile de dériver ce groupe secon
daire en des points intermédiaires, ce qui le fera employer de préférence pour établir des 
circuits relativement courts.

Aux fréquences supérieures à 300 kHz, pour obtenir à l’extrémité d ’un circuit télépho
nique de 2500 kilomètres (basé sur la notion de « circuit fictif de référence sur paires coaxia
les »), quand ce circuit téléphonique emprunte des groupes secondaires transmis en ligne à 
de telles fréquences, des ondulations de la caractéristique « équivalent-fréquence » dont 
l’amplitude ne soit pas supérieure à 0,1 néper ou 1 décibel, il est recommandé d’adopter 
pour N  la valeur de 5,2 népers ou 45 décibels.

Remarque 1. — Si un circuit téléphonique de 2500 kilomètres (basé sur la notion de « circuit fictif 
de référence sur paires coaxiales ») emprunte le groupe secondaire n° 1 dans quelques-uns des neuf tronçons 
de ligne compris entre des points de modulation successifs (voir la figure 3 ci-dessus), on peut espérer 
que la condition d ’après laquelle l ’amplitude des ondulations de la caractéristique « équivalent-fréquence » ne 
doit pas dépasser 0,1 néper ou 1 décibel sera encore satisfaite, du fait que, dans les sections d ’amplification 
d ’autres tronçons, où ce « circuit fictif de référence » emprunte des voies d ’autres groupes secondaires, on 
aura probablement des valeurs de N  largement supérieures à la limite de 5,2 népers ou 45 décibels.

Remarque 2. — Le C.C.I.T.T. a seulement défini des limites admissibles pour la somme N  de trois 
termes (voir les formules du paragraphe e) de l’Avis G.332). Il est recommandé que les administrations 
(ou exploitations privées) intéressées à une section de paire coaxiale traversant une frontière s ’entendent 
pour fixer dans ce cas particulier les valeurs admissibles pour chacun de ces trois termes, en respectant la 
condition précitée, c’est-à-dire s ’entendent sur l ’emploi d ’une adaptation aussi bonne que possible ou d ’une 
désadaptation systématique aux extrémités de la section d ’amplification.

AVIS G.339 (ancien Avis G.333, modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968).

SYSTÈMES A 12 MHz SUR PAIRE COAXIALE 
NORMALISÉE 2,6/9,5 mm UTILISANT DES TUBES A VIDE

Les paragraphes du présent avis correspondent à ceux de l’Avis G.332, ce dernier 
s’appliquant aux systèmes utilisant des transistors.

Pour les systèmes à tubes à vide, le C.C.I.T.T. avait déjà émis les recommandations 
particulières qui suivent.

a) Répartition des fréquences transmises en ligne pour la téléphonie 
Avis G.332 — inchangé.
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b) Ondes pilotes et ondes additionnelles de mesure
1. Ondes pilotes de régulation de ligne. — Le C.C.I.T.T. recommande les fréquences sui
vantes pour les ondes pilotes de régulation de ligne :

308 kHz, 4287 kHz et 12 435 kHz 

avec une stabilité relative de fréquence de ±  1 X 10-5.
' L’onde pilote de 4287 kHz est l’onde pilote principale de régulation de ligne.

Pour le niveau de ces ondes pilotes et les tolérances sur ce niveau, voir l’Avis G.332;
toutefois, certains systèmes en service utilisent une onde pilote à —1,2 Np.

2. Ondes pilotes de comparaison des fréquences et 3. Ondes additionnelles de mesure
Avis G.332; toutefois certains systèmes en service utilisent des ondes pilotes ou ondes 

additionnelles de mesure à —1,2 Np.

c) Circuit fic tif de référence 
Avis G.332 — inchangé.

d) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne le bruit de circuit 
Avis G.332 — inchangé.

e) Adaptation entre l ’impédance de la paire coaxiale et les impédances des répéteurs
Soit N  la somme de trois termes définie au paragraphe e) de l’Avis G.332. Dans la 

bande des fréquences comprises entre 300 et 5564 kHz, il est recommandé d’adopter pour 
N  la valeur de 5,55 népers (48 décibels).

Remarque 1. — Quand on utilise pour la téléphonie toute la bande des fréquences transmises en ligne, 
cette condition est en pratique largement satisfaite aux fréquences supérieures à 5564 kHz.

Remarque 2. — La remarque du paragraphe e) de l ’Avis G.332 est encore valable.

f) Niveaux relatifs et interconnexion dans une section frontière
Il n ’est pas possible de recommander des valeurs pour les niveaux relatifs de puissance 

à la sortie des répéteurs intermédiaires, parce que ces valeurs dépendent étroitement de la 
conception même des systèmes propres à chaque administration.

Quand l’interconnexion de deux systèmes téléphoniques s’effectue dans une section 
de câble qui traverse une frontière, conformément à l’Avis G.336 chaque administration 
devrait accepter, du côté réception, les valeurs des niveaux qui sont normalement appli
quées pour le système en service dans l’autre pays. Il est possible, dans certains cas, de 
satisfaire à cette recommandation en insérant, simplement à la réception, un réseau correc
teur. Il faut alors que la section d ’amplification chevauchant la frontière ait une longueur 
inférieure à 4,5 km; les points de détail devront faire l’objet d ’une entente directe entre 
les pays intéressés, avant l ’implantation des stations de répéteurs.

Dans les cas où les systèmes employés des deux côtés de la frontière sont de conception 
très différente (et tout spécialement dans le cas d ’une ligne qui peut être utilisée alternative
ment pour la transmission de téléphonie seulement, ou pour la transmission de téléphonie 
et de télévision), une telle solution ne peut pas être appliquée d’une façon générale. Dans 
ces cas, une des stations frontières peut jouer le rôle de station principale où se trouvent 
des réseaux de préaccentuation et de désaccentuation des types nécessaires pour permettre 
l’interconnexion en des points où les niveaux ont, dans le cas de la téléphonie seule, des

PAIRES COAXIALES 2,6/9,5 -  SYSTÈME 12 MHz A TUBES A VIDE
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PAIRES COAXIALES 1,2/4,4 -  SYSTÈME 1,3 MHz

valeurs indépendantes de la fréquence. Les valeurs de niveau recommandées en de tels 
points d ’interconnexion sont:

—3,7 népers ou —32 décibels à la sortie du réseau de désaccentuation,
—4,0 népers ou —35 décibels à l’entrée du réseau de préaccentuation.

La méthode d’interconnexion des ondes pilotes, par exemple blocage et réinjection ou 
contournements des équipements, doit faire l’objet d ’un accord entre administrations.

Pour la transmission simultanée de téléphonie et de télévision, il faut adopter des 
dispositions plus compliquées, ou employer une préaccentuation et une désaccentuation 
différentielles (voir l’Avis J.73 et en particulier les figures 1 et 2 de cet avis).

3.4 Systèmes à courants porteurs sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm en câble

Tous les systèmes décrits dans cette sous-section utilisent des transistors (voir le tableau 
en tête de la sous-section 3.3).

AVIS G.341 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

SYSTÈMES A 1,3 MHz SUR PAIRES COAXIALES NORMALISÉES 1,2/4,4 mm

Remarque préliminaire
Le C.C.I.T.T. recommande aux administrations qui posent des câbles à paires coaxiales 1,2/4,4 mm 

d ’avoir en vue l’exploitation finale de ces paires avec des systèmes à 4 MHz (Avis G.343) ou à 6 MHz 
(Avis G.344).

Si des administrations désirent équiper la ligne à paires coaxiales avec un nombre de voies plus faible 
avant l’installation complète, il leur est recommandé d ’utiliser conformément au présent avis:

-  un système à sections d’amplification de 6 km, si elles désirent passer ultérieurement à l’exploitation 
avec 1200 ou 1260 voies téléphoniques,

-  un système à sections d ’amplification de 8 km, si elles désirent passer ultérie it n
avec 900 ou 960 voies téléphoniques.

a) Fréquences transmises en ligne
Le système doit comporter 300 voies téléphoniques, transmises en ligne:

— soit de 60 à 1300 kHz, sous forme des groupes secondaires nos 1 à 5 du système à 
4 MHz (figure 1 a),

— soit de 64 à 1296 kHz, en un groupe tertiaire où les fréquences vocales sont dans 
l’ordre régulier sur chaque voie (figure 1 b).

b) Ondes pilotes et ondes additionnelles de mesure
1. Ondes pilotes de régulation de ligne

Le C.C.I.T.T. recommande d ’utiliser la fréquence 1364 kHz pour l’onde pilote prin
cipale de régulation de ligne, dans toute section de régulation de ligne traversant une fron-
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60  ___ . 306 556 808 1056 1304

a) Répartition en groupes secondaire 1 à 5

CCITT - 651
b) Répartition en groupe tertiaire

F ig u r e  1. — Répartition des fréquences transmises en ligne sur les systèmes internationaux 
à courants porteurs à 1,3 MHz sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm

tière. Cette onde pilote principale de régulation de ligne sert à compenser automatiquement 
la variation de l’affaiblissement du câble en fonction de la température.

Dans toute section de régulation de ligne qui traverse une frontière, il est recommandé 
que dans chaque sens de transmission l’administration située du côté émission émette en 
permanence une onde pilote auxiliaire de régulation de ligne à 60 ou 308 kHz, au choix 
de l’administration située du côté réception, pour servir, par exemple, à une régulation 
complémentaire.

La stabilité de fréquence recommandée pour les ondes pilotes est de 10-5.
Le niveau absolu de puissance de ces ondes pilotes (rapporté au point de niveau relatif 

zéro déduit de l’hypsogramme des circuits téléphoniques établis sur le système à courants 
porteurs considéré) doit être réglé, à la sortie de l ’amplificateur d’émission, à la valeur 
nominale de —1,15 néper (—10 dB).

Les tolérances sur ce niveau sont les mêmes que celles qui sont indiquées au paragraphe 
b 1 de l’Avis G.332.

Remarque. — Certains systèmes en service utilisent une onde pilote à —1,2 Np.

2. Ondes pilotes de comparaison des fréquences
Pour des comparaisons nationales de fréquences, il est recommandé d’utiliser une onde 

piloté à 60 ou 308 kHz. Si une comparaison internationale de fréquences apparaît désirable, 
les administrations intéressées se mettront d ’accord sur l’emploi de l’une ou l’autre de ces 
deux fréquences.

3. Ondes additionnelles de mesure
Les fréquences qui peuvent être employées pour des ondes additionnelles de mesure 

sont les suivantes :
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— avec la répartition de fréquences en groupes secondaires nos 1 à 5 : (60), (308), 556, 
808,1056, 1304 kHz;

— avec la répartition des fréquences en groupe tertiaire :
(60), (308), 804,1052,1304 kHz.

R e m a r q u e .  —  L ’une ou l ’autre des fréquences entre parenthèses est prise pour l’onde pilote auxiliaire 
de régulation de ligne.

Le niveau absolu de puissance de ces ondes additionnelles de mesure (rapporté au 
point de niveau relatif zéro, déduit de l’hypsogramme des circuits téléphoniques établis 
sur le système à courants porteurs considéré) doit être réglé, à la sortie de l’amplificateur 
d’émission, à une valeur nominale de —1,15 néper (—10 décibels).

Remarque. — Certains systèmes en service utilisent des ondes additionnelles de mesure à — 1,2 Np

Ces ondes additionnelles de mesure ne doivent pas être transmises en permanence. 
Elles ne seront transmises que pendant la durée nécessaire pour effectuer réellement des 
mesures.

\

c) Circuits fictifs de référence

On utilisera le circuit fictif de référence pour systèmes à 4 MHz (Avis G.338, para
graphe c) dans le cas où les groupes secondaires nos 1 à 5 sont transmis en ligne et le circuit 
fictif de référence pour systèmes à 12 MHz (Avis G.332, paragraphe c) dans le cas où un 
groupe tertiaire est transmis en ligne.

d) Bruit de circuit

Les objectifs 'généraux de bruit pour les systèmes en câble (voir l’Avis G.222) sont 
applicables aux systèmes sur paires cdaxiales 1,2/4,4 mm, dans les conditions indiquées 
par l’Avis G.223.

En pratique, il suffit de vérifier par le calcul, pour chaque voie téléphonique ayant une 
constitution conforme à celle définie par le circuit fictif de référence utilisé, que la puissance 
psophométrique moyenne à l’extrémité de cette voie, rapportée à un point de niveau 
relatif zéro, ne dépasse pas 10000 picowatts au cours d’une heure quelconque.

e) Adaptation entre l'impédance de la paire coaxiale et les impédances des répéteurs

La somme N  de trois termes définie au paragraphe e) de l’Avis G.332 doit être au 
moins égale à :

6,2 népers ou 54 dB pour une section d ’amplification de 6 km, 6,0 Np ou 52 dB pour une 
section d ’amplification de 8 km.

Cette valeur a été calculée de façon à obtenir à l’extrémité d’une « section homogène » 
de 280 km une ondulation de la caractéristique « affaiblissement-fréquence » dont l’ampli
tude ne dépasse pas 0,09 néper. On a supposé que les courants réfléchis s’ajoutent en 
phase dans toutes les sections d’amplification de cette section homogène (l’espacement des 
répéteurs enterrés, placés sur une petite paire coaxiale, étant généralement très régulier); 
on a d’autre part considéré comme très improbable qu’une voie téléphoriique se trouve sur 
plus d’une section homogène du circuit fictif de référence dans la partie inférieure de la 
bande des fréquences transmises en ligne; or, à des fréquences plus élevées, on doit avoir 
des valeurs de N  largement supérieures à la limite.

PAIRES COAXIALES 1,2/4,4 -  SYSTÈME 1,3 MHz
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f) Niveaux relatifs et interconnexion
1. Niveaux relatifs et affaiblissement du câble pour une section d'amplification quelcon
que. — 1.1 L’affaiblissement d’une section d’amplification quelconque de 6 km doit être 
égal à 4,1 népers ou 35 décibels à 1300 kHz. A l’entrée de la section de câble (sortie de 
l’équipement de répéteur), le niveau-doit être égal à —1,5 néper (—13 décibels) à 1300 kHz. 
La caractéristique de préaccentuation pourra être choisie par chaque administration de 
telle sorte que le niveau en ce point à la fréquence 60 kHz soit compris dans l’intervalle de 
—2,1 à —3,2 népers (soit de —18 à —28 décibels).

1.2. La valeur nominale de l’affaiblissement d ’une section d’amplification quel
conque de 8 km doit être égale à 49 dB ou 5,6 Np à 1300 kHz. Les niveaux relatifs à l’entrée 
d ’une section de câble quelconque ne sont pas strictement normalisés, les valeurs de 
—3,5 dBr (—0,4 Nr) et de —4,3 dBr (—0,5 Nr) pour la voie supérieure étant utilisées en 
liaison avec des valeurs de préaccentuation respectivement égales à 9 dB et à 10 dB.

2. Cas d'une section frontière. — Dans le cas d’interconnexion entre deux systèmes qui 
utilisent des caractéristiques de préaccentuation différentes, et sauf accord particulier entre 
les administrations intéressées, on appliquera la recommandation suivante:

2.1 Dans une section d ’amplification de 6 km qui traverse une frontière, le niveau relatif 
à l’extrémité de la section de câble (entrée de l’équipement de répéteur) doit être égal à 
—5,55 népers (—48 décibels) à 1300 kHz. Etant donné qu’il peut être nécessaire d’insérer à 
la traversée de la frontière un équipement spécial pour supprimer les ondes de surveillance 
ou de localisation des défauts utilisées dans chaque pays ou pour terminer la section de 
téléalimentation, il est possible que le niveau d ’émission à 1300 kHz soit inférieur à 
— 1,5 néper (—13 dB). Ceci oblige à adopter pour la section frontière une longueur inférieure 
à 6 km. Si la différence entre les caractéristiques de préaccentuation utilisées dans les deux 
pays conformément au paragraphe 1 est petite, on peut la compenser du fait que la section 
frontière est plus courte qu’une section d ’amplification normale. Si la différence entre les 
caractéristiques de préaccentuation utilisée dans les deux pays est trop grande pour être 
compensée de cette façon, une des deux administrations intéressées, choisie par accord 
mutuel, devra compenser cette différence dans la station de répéteurs surveillée la plus 
proche de la frontière sur son territoire.

2.2 En ce qui concerne l’interconnexion entre deux systèmes différents à sections d ’am
plification de 8 km, le niveau relatif à la fréquence de 1300 kHz doit être égal à —4,0 dBr 
( —0,46 Nr) à l’entrée de la section frontière en câble. Conformément à l’Avis G.352, l’une 
des administrations intéressées — choisie par accord mutuel — doit compenser la légère 
différence de niveau relatif et de préaccentuation dans la station de répéteurs surveillée la 
plus proche de la frontière.

3. Niveaux relatifs dans une station terminale ; interconnexion avec d'autres systèmes. — 
L’Avis G.213 expose les principes généraux à adopter pour faciliter l’interconnexion entre 
différents systèmes dans une station principale terminale.

g) Systèmes de téléalimentation et d'alarme ■
1. Alimentation en énergie électrique à la traversée d'une frontière. — Si un accord spécial 
n ’est pas intervenu entre les administrations ou exploitations privées intéressées dans une 
section d ’alimentation en énergie électrique chevauchant une frontière, il est recommandé 
que chaque administration se borne à alimenter en énergie électrique les stations de répé
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TOME III — Avis G.341, p. 4



PAIRES COAXIALES 1,2/4,4 -  LIGNES

teurs situées sur son territoire. Beaucoup d ’administrations emploient la téléalimentation 
en boucle de part et d ’autre d’une station d’alimentation, sur la moitié de chacune des 
sections qui s’étendent entre cette station et les stations d’alimentation adjacentes, et pour
ront fermer cette boucle dans leurs stations frontières. Des accords seront nécessaires, par 
exemple si la frontière est très loin du milieu de la distance entre les deux stations d ’alimen
tation les plus proches, ou si les administrations intéressées emploient la téléalimentation 
en boucle sur toute la section qui s’étend entre deux stations d’alimentation.

Si des stations de répéteurs situées dans un pays sont alimentées à partir d ’un autre pays, 
il convient de prendre des précautions spéciales pour la protection du personnel appelé à 
travailler sur les câbles.

2. Constitution des systèmes de téléalimentation. — Le C.C.I.T.T. étudie ces systèmes aux 
points de vue suivants :

— précautions à prendre pour la protection du personnel contre les tensions et les courants de télé
alimentation en régime normal, ou emploi de tensions et courants inoffensifs pour le personnel 
appelé à travailler dans les stations de répéteurs ou sur les lignes;

— protection du personnel et du matériel contre les tensions et courants induits;
— troubles apportés au fonctionnement de la téléalimentation par les tensions et courants induits.

3. Surveillance et transmission des alarmes dans une section frontière. — Ce point doit faire 
l’objet d ’un accord entre les administrations intéressées. En particulier, aux points d ’inter
connexion entre deux systèmes, il est nécessaire que, si des ondes sont utilisées pour la sur
veillance ou la localisation des défauts, elles soient affaiblies jusqu’à un niveau de —50 dBmO 
du côté réception, pour éviter toute perturbation des ondes analogues utilisées sur le système 
situé en aval.

Remarque. — Les fréquences d ’ondes qui ne seraient émises que sur un système déjà retiré de l ’ex
ploitation par suite d ’un défaut peuvent être fixées par chaque administration sur le plan national.

AVIS G.342 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES PAIRES COAXIALES 
DU TYPE 1,2/4,4 mm EN CÂBLE 1

A. Sp é c if ic a t io n  d u  câble

a) Type de paire coaxiale
La paire coaxiale de petit diamètre recommandée par le C.C.I.T.T. pour le service inter

national a des conducteurs de cuivre; elle est définie par les dimensions nominales suivantes:

— diamètre du conducteur intérieur en cuivre massif: 1,2 mm;
:— diamètre intérieur du conducteur extérieur: 4,4 mm;
— l’épaisseur du conducteur extérieur est soit 0,15 mm, soit 0,18 mm.

1 Ces paires coaxiales peuvent être utilisées avec des systèmes à 1,3 MHz (Avis G.341), à 4 M Hz (Avis 
G.343), à 6 MHz (Avis G.344) ou à 12 MHz (Avis G.345).

Quand la possibilité de transmissions télévisuelles a été envisagée, ceci a été expressément mentionné 
dans le texte de chaque clause.
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b) Impédance caractéristique nominale
L’impédance caractéristique nominale est de 75 ohms à 1 MHz.

c) Impédance moyenne
La partie réelle moyenne de l ’impédance d ’une paire coaxiale à 1 MHz ne doit pas 

s’écarter de la valeur nominale de plus de 1,5 ohm (valeur provisoire) pour la téléphonie et 
1 ohm (valeur provisoire) pour les paires susceptibles d’être employées pour des transmis
sions télévisuelles.

On peut vérifier que cette condition est remplie par des mesures effectuées au moyen 
d ’impulsions. On considère comme « partie réelle moyenne de l’impédance à 1 MHz » la 
composante résistive de l’impédance à 1 MHz de l’équilibreur le mieux adapté à la paire 
coaxiale mesurée.

d) Régularité d'impédance
Les mesures de régularité d’impédance sont effectuées au moyen d’impulsions, envoyées 

sur la paire coaxiale, dont on observe l’écho à l’origine.
Les mesures peuvent être effectuées à partir d ’une ou des deux extrémités d ’une longueur 

de fabrication et l’impulsion employée doit avoir approximativement la forme de la fonc
tion sinus au carré, avec une largeur à mi-hauteur inférieure ou égale à 0,1 microseconde. 
Les résultats sont exprimés sous forme d’affaiblissements d ’écho. On appelle « affaiblisse
ment d’écho », relatif à une crête de la courbe de réponse, l’écart logarithmique (exprimé 
en décibels ou en népers) entre l’amplitude de l’impulsion émise et celle de la crête consi
dérée.

On peut corriger l ’effet des distorsions d ’affaiblissement subies par l ’impulsion, au 
cours de la transmission sur le câble, soit par le calcul, soit par une correction automatique 
ou manuelle à l’aide de réseaux.

Les résultats de ces mesures doivent satisfaire à la limite suivante: la valeur corrigée 
de l’affaiblissement d’écho de l’impulsion de mesure doit être d ’au moins 5,2 népers ou 
45 décibels. Cette valeur doit être obtenue sur 100% des longueurs de fabrication.

Remarque. — La valeur recommandée ci-dessus est suffisante pour la téléphonie. Si l ’on veut se réserver 
la possibilité d ’utiliser dans l ’avenir le câble pour des transmissions télévisuelles, on doit se rapprocher 
des valeurs spécifiées pour la paire coaxiale 2,6/9,5 mm dans l ’Avis G.331. Il semble possible actuellement 
de recommander les valeurs corrigées suivantes pour l’affaiblissement d ’écho:

au moins 5,5 népers ou 48 dB pour toutes les paires coaxiales,
au moins 6,2 népers ou 54 dB pour 80 % des paires coaxiales mesurées.

e) Rigidité diélectrique
La paire doit supporter une tension alternative à 50 Hz de valeur efficace égale à 

1000 volts (ou bien une tension continue de 1500 volts) appliquée pendant au moins une 
minute entre le conducteur intérieur et le conducteur extérieur.

Si en service normal les conducteurs extérieurs des paires coaxiales ne sont pas mis à 
la terre, un essai de rigidité diélectrique est effectué entre les conducteurs extérieurs et 
l’enveloppe métallique mise à la terre; les conducteurs des quartes ou paires sont réunis 
aux conducteurs extérieurs des paires coaxiales ou à l’enveloppe suivant le type de système 
utilisé pour ces quartes ou paires. On appliquera dans ces conditions une tension alternative
à 50 Hz de valeur efficace supérieure ou égale à 2000 volts (ou bien une tension continue
supérieure ou égale à 2800 volts).
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Remarque. — Les tensions d ’essai recommandées tiennent compte des marges de sécurité normales 
appliquées dans les divers pays. Une isolation au polyéthylène pourrait raisonnablement supporter des 
tensions nettement plus élevées; toutefois, il est concevable que quelque autre diélectrique puisse être 
utilisé dans l ’avenir.

f) Résistance d'isolement
La résistance d’isolement entre les conducteurs intérieur et extérieur de la paire coaxiale, 

mesurée avec une tension comprise entre 100 volts et 500 volts et parfaitement stable, ne 
doit pas être inférieure à 5000 mégohms X kilomètre après une minute d ’électrisation, la 
température étant au moins égale à 15 °Celsius (59 “Fahrenheit). La mesure de la résistance 
d’isolement doit être faite après l’essai de rigidité diélectrique. Cette mesure doit être 
effectuée sur chaque longueur de fabrication du câble.

B. S p é c if ic a t io n  d ’u n e  se c t io n  d ’a m p l if ic a t io n

a) Impédance moyenne
La partie réelle moyenne de l’impédance d ’une paire coaxiale à 1 MHz, mesurée sur 

une section d’amplification complète, ne doit pas s’écarter de la valeur nominale de plus 
de 1,5 ohm (valeur provisoire) pour la téléphonie et 1 ohm (valeur provisoire) pour les 
paires susceptibles d’être employées pour des transmissions télévisuelles.

On peut vérifier que cette condition est remplie par des mesures effectuées au moyen 
d’impulsions. On considère comme « partie réelle moyenne de l’impédance à 1 MHz >> la 
composante résistive de l ’impédance à 1 MHz de l’équilibreur le mieux adapté à la paire 
coaxiale mesurée.

A titre d ’information, les valeurs d ’impédance du tableau 1 ont été obtenues à diverses 
fréquences sur des paires coaxiales fabriquées suivant des méthodes différentes.

T a b l e a u  1

Partie réelle moyenne de Vimpédance de paires coaxiales, mesurée à diverses fréquences

Fréquence (kHz) . . . 60 100 200 500 1000 1300 4500
\

Impédance (ohms) . . . 79,8 78,9 77,4 75,8 - 75 74,8 74.

b) Régularité d'impédance
La valeur corrigée de l’affaiblissement d’écho de l’impulsion de mesure est définie 

comme au paragraphe A d) du présent avis, avec les différences suivantes: la mesure est 
faite avec une impulsion en sinus au carré dont la largeur à mi-hauteur ne dépasse pas 
0,2 microseconde pour une section d’amplification de 3 kilomètres, et 0,4 microseconde 
pour une section d’amplification de 6 kilomètres; en outre, on effectue une correction en 
amplitude et en phase. Cette valeur corrigée doit être d ’au moins 4,85 népers ou 42 dB.

Remarque. — La valeur recommandée ci-dessus est suffisante pour la téléphonie. Si l ’on veut se réserver 
la possibilité d ’utiliser dans l ’avenir le câble pour des transmissions télévisuelles, on doit se rapprocher 
sur la plupart des sections d ’amplification des valeurs spécifiées pour la paire coaxiale 2,6/9,5 mm dans 
l’Avis G.331. Il semble possible actuellement de recommander une valeur corrigée d ’au moins 5,1 népers 
ou 44 dB pour la plus mauvaise section, En outre, il semble qu ’on puisse actuellement recommander un 
affaiblissement d ’écho d ’environ 6 népers ou 52 dB pour le plus mauvais écho non corrigé.
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c) Affaiblissement

La valeur nominale de "l’affaiblissement linéique, à 10° C et à 1 MHz, est égale à 
61 cNp/km (5,3 dB/km). La valeur réelle ne doit pas s’écarter de cette valeur nominale de 
plus de ±  2,3 cNp (±  0,2 dB).

Pour tous les types de paires qui ont fait l’objet de mesures, le coefficient de variation 
de l’affaiblissement en fonction de la température est d ’environ 2 • 10~3 pour les fréquences 
supérieures ou égales à 500 kHz et de 2,8 • 10-3 à 60 kHz.

Le tableau 2 indique l’allure générale de la variation de l’affaiblissement linéique en 
fonction de la fréquence, pour toutes les paires conformes à la présente spécification.

T a b l e a u  2

Valeurs nominales, à diverses fréquences, de l'affaiblissement linéaire d'une paire coaxiale de petit diamètre

Fréquence (kHz) . . . 60 100 300 500 1000 1300 4500

Affaiblissement (dB/km) 1,5 1,8 2,9 3,7 5,3 6,0 11

Remarque. — A titre d ’information, l ’Annexe ci-après indique des valeurs mesurées ou spécifiées 
dans divers pays, avec les écarts ou tolérances correspondants. En tout cas, pour les projets de construction 
des amplificateurs, on doit prendre pour base les valeurs mesurées sur le type même de câble qui sera em
ployé.

d) Diaphonie
L’écart télédiaphonique entre deux paires coaxiales d ’un câble, à une fréquence quel

conque de la bande des fréquences effectivement transmises doit être au moins égal aux 
valeurs indiquées dans le tableau 3.

T a b l e a u  3

Ecart télédiaphonique minimal entre deux paires coaxiales 1,2/4,4 mm

Longueur de la section  
d ’amplification 

(km)

Ecart télédiaphonique

sans inversion de phase en cas d ’inversion de phase aux répéteurs

Np dB N p dB

8 10,0 87
6 10,2 89 9,2 80
4 10,7 93
3 10,9 95 9,5 83

Il n ’est pas utile de spécifier une valeur de l’écart paradiaphonique dans le cas où 
l’on choisit les premières limites pour l’écart télédiaphonique.

Dans le cas où l’on pratique une inversion de phase, l’écart paradiaphonique doit être 
au moins de 9,7 népers ou 84 décibels pour une section d ’amplification d ’environ 6 kilo
mètres et 10 népers ou 87 décibels pour une section d’amplification d’environ 3 kilomètres.

Remarque. —  Ces limites ont été calculées en partant de la valeur de 6,7 népers ou 58 décibels pour 
l ’écart télédiaphonique pour la plus mauvaise section homogène de 280 kilomètres et en supposant une 
répartition égale de la télédiaphonie et de la paradiaphonie entre le câble et les équipements. En outre,
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pour le calcul des premières limites (écart télédiaphonique quand il n ’y a pas inversion de phase) on a 
admis, à titre provisoire, que la différence entre la valeur moyenne et la valeur minimum de l ’écart diapho
nique est égale à 5 décibels.

e) Rigidité diélectrique
La paire doit supporter une tension continue d’au moins 1000 volts appliquée pendant 

au moins une minute entre le conducteur intérieur et le conducteur extérieur.
En outre, un essai de rigidité diélectrique entre la paire coaxiale et la terre est effectué 

dans les conditions indiquées au paragraphe A.e), avec une tension continue d ’au moins 
2000 volts appliquée pendant une minute.

Remarque. — Les tensions d ’essai recommandées tiennent compte des marges de sécurité normales 
appliquées dans les divers pays. Une isolation au polyéthylène pourrait raisonnablement supporter des 
tensions nettement plus élevées; toutefois, il est concevable que quelque autre diélectrique puisse être 
utilisé dans l ’avenir.

f) Résistance d'isolement
La résistance d ’isolement entre les conducteurs intérieur et extérieur de la paire coaxiale, 

mesurée avec une tension comprise entre 100 volts et 500 volts et parfaitement stable, ne 
doit pas être inférieure à 5000 mégohms X kilomètre après une minute d ’électrisation, la 
température étant au moins égale à 10° Celsius (50° Fahrenheit). La mesure de la résis
tance d’isolement doit être faite après l ’essai de rigidité diélectrique. Cette mesure doit être 
effectuée sur chaque section d’amplification.

A N N E X E  
(à l’Avis G.342)

Exemples de valeurs d’affaiblissement linéique d’une paire coaxiale de petit diamètre, 
mesurées ou spécifiées dans certains pays

T a b l e a u  4
Valeurs mesurées sur un type de paire dont le conducteur extérieur a une épaisseur de 0,15 mm

Fréquence (kHz) . . . . 60 100 200 300 500 1000 1300 4000

Affaiblissement 
moyen (dB/km )................ 1,56 1,88 2,46 2,93 3,70 5,26 6,0 10,6

Ecart maximum (dB/km) ± 0 ,1 0 ± 0 ,1 0 ± 0 ,1 5 ± 0 ,1 5 ± 0 ,1 5 ± 0 ,1 5 ±  0,15 ±  0,15

T a b l e a u  5

Valeurs spécifiées dans certains pays pour un type de paire dont le 
conducteur extérieur a une épaisseur de 0,18 mm

Fréquence (kHz) 60 100 200 300 500 700 1000 1300 4500

Affaiblissement 
spécifié (dB/km) 1,49 1,80 2,42 2,91 3,73 4,43 5,30 6,05 11,2

Tolérance (dB/km) ± 0 ,1 ± 0 ,1 * * * * ± 0 ,2 ± 0 ,2 ± 0 ,2

* N on  spécifiée.
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AVIS G.343 (Genève, 1964, modifié à Mar del Plata, 1968)

SYSTÈMES A 4 MHz SUR PAIRES COAXIALES NORMALISÉES 1,2/4,4 mm

Remarque préliminaire
Le présent avis décrit un système équipé d ’amplificateurs à transistors, destiné à transmettre au maximum 

960 voies téléphoniques sur une paire coaxiale du type normalisé 1,2/4,4 mm (voir l ’Avis G.342).
Un tel système est réalisé en divisant par deux la longueur de la section d ’amplification d ’un système à

1,3 MHz, conforme à l ’Avis G.341, si cette longueur est de 8 km, ce qui correspond à un espacement nominal 
des répéteurs de 4 km pour le système à 4 MHz.

a) Fréquences transmises en ligne
Pour simplifier l’interconnexion avec les systèmes existants et en particulier avec le 

système à 4 MHz sur paires coaxiales, la répartition de fréquences du système à 4 MHz 
sur paire coaxiale normalisée 2,6/9,5 mm (Avis G.338, a), doit être utilisée.

Toutefois, les équipements de ligne (répéteurs, etc.) doivent transmettre une bande de 
fréquences s’étendant au moins jusqu’à 4287 kHz.

Le schéma 1 de la figure 1 représente cette répartition de fréquences.
Il est désirable de prévoir la possibilité de transférer sur ce système des groupes ter

tiaires entiers. Cette possibilité peut être donnée selon le schéma 2 de la figure 1.
Ce schéma utilise les trois premiers groupes tertiaires du système à 12 MHz sur paires 

coaxiales 2,6/9,5 mm. Il permet en particulier de procéder à une interconnexion directe avec 
un système à 12 MHz sur paires coaxiales, exploité selon la répartition de fréquences 1A 
(figure 1 de l’Avis G.333) et avec un faisceau hertzien à 900 voies ou 1800 voies exploité 
conformément à l’Avis G.423, figures 4 et 8.

b) Ondes pilotes et ondes additionnelles de mesure
1. Ondes pilotes de régulation de ligne

Les fréquences recommandées dans les divers cas indiqués au paragraphe a) et repré
sentés sur la figure 1 sont les suivantes :

Schéma 1. — On doit utiliser les ondes pilotes de régulation de ligne déjà recommandées 
pour le système à 4 MHz sur paire coaxiale 2,6/9,5 mm (Avis G.338). Toutefois, chaque 
administration doit émettre en permanence, si une autre administration le demande, une 
onde pilote de régulation de ligne à 4287 kHz.

Schéma 2. — Les ondes pilotes de régulation de ligne sont celles qui sont recommandées 
pour le système à 12 MHz dans la même bande de fréquences (Avis G.332).

Dans tous les cas, la stabilité de fréquence recommandée est de ±  10~5. Egalement dans 
tous les cas, le niveau absolu de puissance recommandé est de —1,15 Np (—10 dB) au point 
de niveau relatif zéro ; les tolérances sur ce niveau sont les mêmes que celles qui figurent au 
paragraphe b 1 de l’Avis G.332.

2. Ondes pilotes de comparaison des fréquences
Schéma 1. — Même recommandation que pour le système à 4 MHz (Avis G.338, para

graphes b 2 et b3).

Schéma 2. — Même recommandation que pour le système à 12 MHz (Avis G.332, para
graphe b 2).
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PAIRES COAXIALES 1,2/4,4 -  SYSTÈME A 4 MHz

3. Ondes additionnelles de mesure
Schéma 1. — Quand on utilise la répartition en groupes secondaires suivant l’Avis 

G.338, on devrait utiliser toutes les ondes additionnelles de mesure données dans cet avis.
Schéma 2. — On devrait utiliser les ondes additionnelles de mesure recommandées pour 

le système à 12 MHz dans la même bande de fréquences (Avis G.332).

c) Circuits fictifs de référence et d) bruit
Même recommandation que pour le système à 1,3 MHz (Avis G.341, paragraphes c et d).

e) Adaptation entre Vimpédance de la paire coaxiale et les impédances des répéteurs
Pour une section d’amplification d ’environ 4 km, la somme N  de trois termes définie 

au paragraphe e) de l’Avis G.332 doit être au moins égale aux valeurs suivantes:
50 dB à 60 kHz
57 dB au-dessus de 300 kHz
avec variation linéaire de 50 dB à 57 dB dans la bande de 60 à 300 kHz, avec une échelle 
linéaire des fréquences.

Remarque. — Ces valeurs sont basées sur l ’hypothèse que la caractéristique affaiblissement-fréquence 
ne présente, à l’extrémité d ’une section homogène de 280 km de longueur, aucune ondulation de plus de 
±  1 dNp. Pour 60 kHz, on a pris pour base une condition réduite parce qu’il pourrait être difficile d ’obtenir 
à de basses fréquences un facteur de réflexion des impédances d ’entrée et de sortie des répéteurs suffisamment 
petit par rapport à l ’impédance du câble.

f) Niveaux relatifs et interconnexion
1. I f  iveau relatif à la sortie des amplificateurs

— 9, dBr à 4028 kHz ou
— 8,5 dBr à 4287 kHz

2. Caractéristique de préaccentuation 
Elle est définie par la formule :

dont les constantes sont choisies de manière à donner une préaccentuation comprise entre

2. a =  11,25 b =  1,56 f r =  4,4 MHz

3. Interconnexion dans une section frontière de deux systèmes ayant des sections d’amplifi-

systèmes à 6 MHz)
Dans ce cas, les niveaux relatifs en ligne et la caractéristique de préaccentuation ayant 

fait l’objet de recommandations, l’interconnexion de deux systèmes dans une section fron-

A =  10 log10 1 + a dB
1 b

9 et 11 dB.

Les deux séries de valeurs suivantes répondent à cette condition :
1. a  =  10 6 =  3 / ,  =  4,7 MHz

cation de même longueur nominale (c’est le cas de deux systèmes à 4 MHz et aussi de deux

tière ne présentera pas de grosses difficultés et le pays situé du côté réception peut accepter
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les niveaux en ligne provenant de l’autre pays, quitte à effectuer dans la première station 
principale de répéteurs les petites corrections nécessaires (pour plus de détails, voir l’Avis 
G. 352).

4. Interconnexion dans une section frontière entre un système à 4 M Hz et un système à 
6 MHz
Dans ce cas, sauf accord particulier entre administrations, il y a lieu d’appliquer la 

méthode décrite dans l’Avis G.352.

5. Interconnexion dans une station principale 
Voir l’Avis G.213.

g) Systèmes de téléalimentation et d ’alarme '
Le texte de l’Avis G.341, g) s’applique également aux systèmes conformes au présent 

avis.

PAIRES COAXIALES 1,2/4,4 -  SYSTÈME A 6 MHz

AVIS G.344 (Genève, 1964, modifié à Mar del Plata, 1968)

SYSTÈMES A 6 MHz SUR PAIRES COAXIALES NORMALISÉES 1,2/4,4 mm

Remarque préliminaire
Le présent avis décrit un système à 6 MHz équipé d’amplificateurs à  transistors.
Il peut être utilisé pour la transmission de 1260 voies téléphoniques au maximum, ou de signaux de télé

vision présentant une largeur de bande video d ’environ 5 MHz.
Un tel système est réalisé en divisant par deux la longueur de la section d ’amplification d ’un système à

1,3 MHz conforme à l’avis G.341 si cette longueur est de 6 km, ce qui correspond à un espacement nominal 
des répéteurs de 3 km pour le système à 6 MHz.

a) Fréquences transmises en ligne
1. Transmission téléphonique

Le C.C.I.T.T. recommande les trois schémas de la figure 1, chacun de ces schémas 
formant un tout dans la bande de fréquences transmises en ligne.

Les schémas 1 et 2 sont des répartitions en groupes secondaires, le schéma 3 en groupes 
tertiaires.

Dans le schéma 1, la mise en place des groupes est faite au moyen d’ondes porteuses 
produites à partir d ’une fréquence unique de 124 kHz.

Les groupes secondaires dans la bande 4404 à 5636 kHz sont mis en place à l’aide des 
ondes porteuses des,groupes secondaires de rang 15 à 19, en conservant la bande supérieure 
de modulation. Ils peuvent également être mis en place en transposant l’ensemble des 
groupes secondaires 4 à 8 à l’aide de la fréquence 6448 kHz, qui est obtenue en multipliant 
par 4 l’onde porteuse à 1612 kHz du groupe secondaire n° 5.

Dans le schéma 2, les cinq groupes secondaires inversés dans la bande 4332 à 5564 kHz 
correspondent au groupe tertiaire 4 de la répartition en ligne à 12 MHz, mais ils repré
sentent également un schéma que l’on obtient commodément avec des fréquences porteuses 
de groupes secondaires et primaires.

Le schéma 3 est formé des groupes tertiaires 1 à 4 du système à 12 MHz (Avis G.332, a).
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b) Répartitions en groupes tertiaires

F igure 1. —  Répartition des fréquences transmises en ligne sur les systèmes internationaux à courants porteurs à 6 M Hz sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm
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2. Transmission de signaux de télévision
Les administrations qui envisagent une telle transmission se référeront provisoirement 

aux dispositions de l’Avis J.721.

b) Ondels pilotes et ondes additionnelles de mesure

1. Ondes pilotes de régulation de ligne
Les fréquences recommandées sont d’une part 308 kHz, d ’autre part 4287 kHz ou 

6200 kHz. 1 ,
Remarque. — L ’onde pilote à 4287 kHz ne peut pas être employée dans le cas de transmissions télé

visuelles.

Dans tous les cas, la stabilité de fréquence recommandée est de ±  10-5. Egalement dans 
tous les cas, le niveau absolu de puissance recommandé est de —1,15 Np (—10 dB) au point 
de niveau relatif zéro ; les tolérances sur ce niveau sont les mêmes que celles qui figurent au 
paragraphe b 1 de l’Avis G.332.

2. Ondes pilotes de comparaison des fréquences
Schémas 1 et 2. — Même recommandation que pour le système à 4 MHz (Avis G.338, 

paragraphes b 2 et b 3).
Schéma 3. — Même recommandation que pour le système à 12 MHz (Avis G.332, 

paragraphe b 2).

3. Ondes additionnelles de mesure
Schémas 1 et 2. — On devrait utiliser toutes les ondes additionnelles de mesure données 

dans l’Avis G.338. En outre, dans la bande de fréquences au-delà de 4287 kHz, les fré
quences additionnelles de mesure suivantes sont recommandées :

Schéma 1: 5680 kHz 
Schéma 2: 5608 kHz

Schéma 3. — On devrait utiliser les ondes additionnelles de mesure recommandées pour 
le système à 12 MHz dans la même bande de fréquences (Avis G.332).

c) Circuits fictifs de référence et d) bruit
Même recommandation que pour le système à 1,3 MHz (Avis G.341, paragraphes c et

d).

e) Adaptation entre l'impédance de la paire coaxiale et les impédances des répéteurs
Pour une section d’amplification d ’environ 3 km, la somme N  de trois termes définie 

au paragraphe e) de l’Avis G.332 doit être au moins égale à 6,9 népers ou 60 décibels à 
toutes les fréquences supérieures à 300 kHz.

Une valeur de 5,7 népers ou 50 décibels est recommandée à 60 kHz. Entre 60 et 300 kHz, 
la limite admissible varie progressivement. ' '

PAIRES COAXIALES 1,2/4,4 -  SYSTÈME A 6 MHz

1 Le C.C.I.T.T. étudie actuellement si les recommandations de l’Avis J.72 (lequel a été rédigé pour la 
transmission sur paire coaxiale 2,6/9,5 mm) peuvent s’appliquer sans modification pour la transmission de 
signaux de télévision monochrome sur paire coaxiale 1,2/4,4 mm.
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f) Niveaux relatifs et interconnexion
1. Niveau relatif à la sortie des amplificateurs à 4287 kHz :

17 dBr à titre provisoire.

2. Caractéristiques de préaccentuation pour la téléphonie 
Les valeurs envisagées pour les constantes a, b, f T dans la formule

A =  10 log10

PAIRES COAXIALES 1,2/4,4 -  SYSTÈME A 12 MHz

sont :
1 . a =  10 b =  2,20 f r = 5,75 MHz
2. a =  24 b = 8,50 f r = 6,4 MHz

g) Interconnexion
Tous les cas possibles sont indiqués dans l’Avis G.343, aux paragraphes h 3 à h 5.

\

h) Systèmes de téléalimentation et d ’alarme
Le texte de l’Avis G.341 s’applique également aux systèmes conformes au présent avis.

AVIS G.345 (Mar del Plata, 1968)

SYSTÈMES A 12 MHz SUR PAIRE COAXIALE NORMALISÉE 1,2/4,4 mm

Les clauses de cet avis sont, à titre provisoire, celles qui figurent dans l’Avis G.332 pour 
les systèmes transistorisés sur paire coaxiale 2,6/9,5 mm, à l’exception de la clause suivante:

e) Adaptation entre l ’impédance de la paire coaxiale et les impédances des répéteurs
Pour une section d ’amplification d’environ 2 km, il serait souhaitable de fixer une 

valeur de N  égale à 63 dB dans toute la bande des fréquences transmises, N  étant la gran
deur définie dans l’Avis G.332, e); on continue à étudier si une telle valeur est réalisable 
dans le bas de cette bande.

AVIS G.351 (ancien Avis G.335 modifié à Mar del Plata, 1968)

CONSTITUTION, SURVEILLANCE ET ALIMENTATION EN ÉNERGIE 
D ’UN SYSTÈME A COURANTS PORTEURS SUR PAIRES COAXIALES 1

a) Définitions des parties constitutives d’un système à courants porteurs sur paires coaxiales
On peut classer les stations de répéteurs d’un système téléphonique à courants porteurs sur 

paires coxiales d’après différents critères:

1 Cet avis s’applique aux systèmes à 2,6 MHz, 4 MHz, 6 MHz, et 12 MHz. Il ne s’applique pour le 
moment qu ’aux systèmes à tubes à vide. Son extension aux systèmes à transistors est à l ’étude (Question 
23/XV).

1 +
1 +

f

dB
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SYSTÈME SUR PAIRES COAXIALES -  SURVEILLANCE

1. Au point de vue du personnel de maintenance, on distingue les stations surveillées, où il 
y a normalement du personnel, et les stations télésurveillées où il n’y a pas normalement de per
sonnel.

2. Au point de vue de l’alimentation en énergie électrique, on distingue les stations auto- 
aliment ées qui possèdent une source locale d’énergie, et les stations téléalimentées qui reçoivent, 
par les conducteurs des paires coaxiales, l’énergie électrique qui leur est nécessaire. Parmi les 
stations autoalimentées, celles qui alimentent des stations téléalimentées s’appellent stations 
d ’alimentation.

3. Au point de vue de la régulation des niveaux et de la contre-distorsion, une station qui 
possède un dispositif local de régulation (automatique ou manuelle) s’appelle une station régulée, 
tandis qu’une station qui possède un dispositif de régulation commandé à distance à partir d’une 
autre station est dite télérégulée et qu’une station qui ne possède pas de dispositif de régulation 
est dite non régulée.

Parmi les stations régulées, il y en a une qui commande la régulation d’une ou plusieurs stations 
télérégulées; elle s’appelle station régulatrice.

On peut d’autre part classer les sections de ligne coaxiale de la manière suivante:
Une section élémentaire d ’amplification est une section de ligne comprise entre deux stations 

adjacentes quelconques.
Une section principale d ’amplification est une section de ligne (avec amplificateurs intermé

diaires) comprise entre deux stations surveillées adjacentes quelconques.

La section de régulation de ligne est définie sous 10 dans l’Avis G.211.

b) Surveillance

Transmission des alarmes. — L’expérience acquise par les administrations qui ont déjà 
exploité pendant assez longtemps des systèmes à courants porteurs sur paires coaxiales 
montre qu’il est essentiel de transmettre à toutes les stations intéressées les informations 
suivantes :

1. défaillance d ’un amplificateur ou d ’un tube à vide d ’amplificateur et substitution 
effective d’un amplificateur de réserve ou d’un tube de réserve;

2. défaillance d’une source d’alimentation en énergie électrique et substitution effective 
d ’une source de réserve à la source défaillante;

3. indication de la section élémentaire d’amplification dans laquelle un défaut est 
apparu sur les conducteurs de la paire coaxiale.

Pour transmettre les trois informations précitées, on doit utiliser des paires interstitielles 
du câble à paires coaxiales.

Il est conseillé de transmettre automatiquement ces informations (par paires interstitielles 
du câble) à la station surveillée qui est responsable de la relève du genre de dérangement 
considéré.

Ligne d’ordre. — Il est recommandé de prévoir deux lignes d’ordre.
La première ligne, appelée ligne d’ordre omnibus, doit servir de ligne omnibus entre 

toutes les stations surveillées. La deuxième, appelée ligne d’ordre express, sert à informer 
verbalement la station directrice (ou la station sous-directrice) intéressée du moment
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SYSTÈME SUR PAIRES COAXIALES -  ALIMENTATION

approximatif où l’un des trois défauts précités a été automatiquement signalé à une station 
surveillée.

c) Alimentation en énergie électrique
E m ploi du courant a ltern a tif industriel. —  Les avantages du courant alternatif pour l ’alimentation 

en énergie électrique le long d ’un câble à paires coaxiales sont les suivants:
1. Il existe dans tous les pays une distribution industrielle de courant alternatif très ramifiée qui peut 

servir à alimenter le réseau des câbles à paires coaxiales.
2. L ’énergie électrique peut être transmise sous la tension la plus convenable, qui peut être augmentée, 

si nécessaire, dans une station de répéteurs intermédiaires avant la transmission de cette énergie à la station 
suivante.

3. Mise à part la nécessité que les tubes à vide soient à chauffage indirect, il n ’y a pas d’autre condition 
imposée au type de tube à vide utilisé dans les stations de répéteurs.

4. On peut produire dans les stations de répéteurs n ’importe quelle tension appropriée pour l’alimenta
tion des anodes.

5. Il n ’y a pas de risque de corrosion électrolytique, même si l ’on utilise des circuits à retour par la terre.

Les inconvénients du courant alternatif sont les suivants :
1. L ’efficacité de la transmission est moins bonne qu’avec le courant continu.
2. La filtration du courant provenant de la source d ’énergie électrique, à chaque station de répéteurs, 

est plus difficile qu’avec le courant continu.
3. Pour une tension de crête admissible donnée, la tension efficace est moins élevée qu’avec le courant 

continu.
4. Un autre point à examiner quand on emploie le courant alternatif est le bruit produit sur des circuits 

à fréquences vocales du même câble.

Après avoir pesé ces avantages et inconvénients, le C.C.I.T.T. recommande l’emploi du 
courant alternatif à la fréquence industrielle normale (en Europe 50 Hz).

Tension et courant d’alimentation. — Le C.C.I.T.T. recommande les valeurs suivantes, 
valables pour les câbles et les accessoires de fabrication récente et sans l’utilisation de gaz 
destinés à accroître la rigidité diélectrique :

a) tension de service maximum entre conducteur intérieur et conducteur extérieur, 
1000 volts efficaces en courant alternatif à 50 Hz;

b) intensité efficace de courant maximum admissible en service, 5 ampères pour l’ali
mentation en courant alternatif.

Si l’on désire augmenter la tension d ’alimentation au-delà de 1000 volts efficaces, il 
est possible :

1. d’utiliser un gaz de remplissage destiné à accroître la rigidité diélectrique, tout en 
continuant à appliquer la. spécification de la paire coaxiale normalisée 2,6/9,5 mm (Avis 
G. 334);

2. de modifier la constitution de la paire, mais alors il faut envisager une spécification 
entièrement nouvelle qui dépendra de la tension demandée.

Systèmes de téléalimentation et mise à la terre des câbles à paire coaxiales. — Le supplé
ment n° 10 du présent ouvrage décrit les méthodes appliquées à ce sujet dans divers pays.

Le C.C.I.T.T. estime qu’il n’est pas nécessaire de recommander l ’une ou l’autre de ces 
méthodes exclusivement, puisque les « sections d’alimentation en énergie électrique » seront 
toujours relativement courtes, et que par conséquent leur établissement et leur maintenance
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sont surtout une question nationale. Si un accord spécial n ’est pas intervenu entre les 
administrations ou exploitations privées intéressées dans une « section d ’alimentation en 
énergie électrique » chevauchant une frontière, il est recommandé que chaque administra
tion se borne à alimenter en énergie électrique les stations de répéteurs situées sur son 
territoire.

Source d’énergie de secours
Pour les équipements des systèmes à courants porteurs modernes, qui sont munis de 

transistors, il est recommandé dans l’Avis G.231, C que les équipements d ’alimentation en 
énergie fournissent une alimentation sans coupure lorsque le secteur de distribution d ’éner
gie électrique présente des interruptions.

Remarque. — Beaucoup d ’équipements existants ont été conçus d ’après l’ancienne recommandation 
du tome III du Livre Bleu, qui est reproduite ci-après :

« Dans les pays où l ’on peut redouter une assez grande fréquence des interruptions de la distribution 
industrielle d ’énergie électrique et où le secteur de distribution d ’électricité est la source normale d ’alimen
tation des répéteurs en énergie électrique, il est recommandable de disposer, dans chaque station de répéteurs 
auto-alimentée, d ’un équipement permettant de passer de la source normale d ’énergie à la source de secours, 
ou vice versa, de telle manière qu’il n ’en résulte pas, sur les voies de télégraphie harmonique ou sur des cir
cuits téléphoniques à l’exploitation automatique empruntant le système à courants porteurs sur paires 
coaxiales, des perturbations ayant une durée supérieure à 150 millisecondes environ. »

d) Espacement des stations d’alimentation et des stations surveillées
Une station d ’alimentation n ’est pas nécessairement une station surveillée, si l’on 

dispose d ’un système d ’alarme et de télécommande suffisant. Dans ce cas, la position des 
stations surveillées est déterminée par les exigences de l’exploitation téléphonique.

AVIS G.352 (ancien Avis G.336 modifié à Mar del Plata, 1968)

INTERCONNEXION DE SYSTÈMES A COURANTS PORTEURS 
SUR PAIRES COAXIALES DE TYPES DIFFÉRENTS 1

Dans tous les cas d ’interconnexion à une frontière entre systèmes à courants porteurs 
sur paires coaxiales de types différents, il est nécessaire de prendre certaines dispositions 
particulières pour que les systèmes puissent fonctionner correctement en coopération. 

Les points suivants demandent à être examinés plus spécialement :

a) Ondes pilotes
Chaque onde pilote de régulation de ligne doit être transmise, sur les deux systèmes à 

interconnecter, au même niveau absolu de puissance (rapporté au point de niveau relatif 
zéro). Si les deux systèmes n’emploient pas les mêmes fréquences pour les ondes pilotes, 
chacune des stations situées aux extrémités de la section de régulation de ligne qui traverse 
la frontière doit être équipée de manière à émettre toutes les ondes pilotes nécessaires à l’un 
et l’autre système.

b) Conditions de transmission
Pour l’interconnexion aux frontières de systèmes fonctionnant avec des valeurs diffé

rentes de préaccentuation et de niveau de sortie, les administrations peuvent décider d’un

1 Cet avis s’applique aux systèmes à 2,6 MHz, 4 MHz, 6 MHz et 12 MHz.
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commun accord de corriger les différences de niveau en diminuant la longueur de la section 
de câble frontière et en ajoutant des réseaux correcteurs passifs appropriés, comme il est 
indiqué dans l’annexe 1.

Dans certains cas, il demeurera une légère différence résiduelle de niveau, même si la 
longueur de la section de câble est ramenée à zéro. Il est alors recommandé de corriger cette 
légère différence à la station de répéteurs principale suivante.

Il arrivera, dans certains autres cas, qu’on puisse conserver l’espacement normal des 
répéteurs sur la section de câble frontière et tolérer certaines différences de niveau dans 
quelques répéteurs intermédiaires au voisinage de la frontière, des réseaux auxiliaires d’am
plification et de correction étant alors prévus dans la station principale la plus proche 
(voir l’annexe 2).

c) Alimentation en énergie
Si un accord spécial n ’est pas intervenu entre les administrations ou exploitations pri

vées intéressées à une section d’alimentation en énergie électrique traversant une frontière, 
il est recommandé que chaque administration n’alimente en énergie que les stations de 
répéteurs situées dans son propre pays.

d) Surveillance et dispositifs d’alarme
Dans chaque cas particulier, ce point doit faire l ’objet d ’un accord entre les administra

tions intéressées.

e) Conditions relatives à la section d’amplification
Le C.C.I.T.T. a normalisé les dimensions des paires coaxiales à utiliser dans le réseau 

téléphonique international européen (voir les Avis G.331 et G.342). Néanmoins, cette 
normalisation permet certaines variations, de sorte que les paires coaxiales fabriquées par 
différents constructeurs dans différents pays peuvent ne pas avoir exactement les mêmes 
caractéristiques. Pour assurer l’uniformité dans toute la section frontière, il est instamment 
recommandé que les deux administrations ou exploitations privées intéressées se mettent 
d ’accord pour confier à un même fournisseur la construction de toute la section. Si la 
totalité de celle-ci n ’est pas construite par le même fournisseur, les deux administrations ou 
exploitations privées intéressées doivent coordonner très soigneusement leurs spécifications 
détaillées et leurs méthodes de pose et d ’épissurage, afin que soient remplies les conditions 
recommandées par le C.C.I.T.T. pour l’ensemble de la section d’amplification.

En ce qui concerne l’adaptation de l’impédance de cette section d’amplification aux 
impédances des deux amplificateurs adjacents, dans le cas général d’une section de paire 
coaxiale en câble comprise entre deux répéteurs adjacents et utilisée seulement pour la 
téléphonie, le C.C.I.T.T. n ’a défini que les limites admissibles de la somme N  de trois 
termes définie au paragraphe e) de l’Avis G.332.

Il est recommandé que les administrations ou exploitations privées intéressées à une 
section de paire coaxiale en câble traversant une frontière, se mettent d ’accord en ce cas 
sur des valeurs admissibles pour chacun de ces trois termes de manière à satisfaire à la 
condition ci-dessus, c’est-à-dire s’entendent sur l’emploi d’une adaptation aussi bonne que 
possible. Il est d ’ailleurs très souhaitable que les administrations ou exploitations privées 
intéressées s’entendent pour utiliser toujours les mêmes méthodes, tout le long d’un système 
sur paires coaxiales, en particulier pour l’adaptation des impédances, de manière à sim
plifier la maintenance du système.
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A N N E X E  1 
(à l ’Avis G .352)

L ’interconnexion aux frontières de systèmes fonctionnan t avec des valeurs différentes de p ré 
accentuation  et de niveau de sortie, peu t se réaliser au  m oyen de la m éthode représentée sur la  
figure 1. Les em placem ents des répéteurs son t désignés p a r les chiffres I à  IV  et les systèm es diffé
ren ts utilisés dans les deux pays sont indiqués p a r les types de répéteur A  e t B ; les lignes tiretées 
w, x, y et z représentent les positions de la frontière possibles en réalité. Les réseaux correcteurs 
figurés entre les em placem ents de répéteurs II  e t I I I  son t étudiés en fonction  de la longueur de 
câble com prise en tre  II  et III, p ou r com penser les différences de niveau et de p réaccentuation  des 
systèmes A  et B. Les réseaux correcteurs peuvent être m ontés dans l ’un  des boîtiers de répéteu r en 
II  ou  en II I  ou  peuvent l ’être dans chacun de ces deux boîtiers, ou  encore dans un  bo îtier d istinct 
situé entre II  et III. L a distance entre II  e t III  est norm alem ent inférieure à  l ’espacem ent des répé
teurs dans le système A  ou dans le système B et peut, à  la lim ite, s ’annuler, les boîtiers de répéteu r II  
et III  é tan t a lo rs adjacents e t la fron tière  se trouvan t en w ou en z.

C ette m éthode perm et de réaliser l ’interconnexion en tré  deux systèmes en n ’utilisan t que des 
réseaux d ’interconnexion passifs, pourvu  que la condition  suivante soit rem plie: à  tou te  fréquence, 
le niveau à  l ’entrée du répéteur de l ’un  des systèmes, do it ê tre inférieur d ’une petite  quan tité  (par 
exemple 1 dB) au  niveau de sortie de l ’au tre  système p ou r la  m êm e fréquence, p o u r ten ir com pte de 
l ’affaiblissem ent du circuit d ’interconnexion.

Les répéteurs du  type A  peuvent être téléalim entés e t télésurveillés à  p a rtir  de la  sta tion  d ’ali
m en tation  la  plus proche située dans le pays A  et une situation  analogue existe p o u r les répéteurs 
de type B. Si la frontière é tait située en x ou en y, aucun des deux systèmes d ’alim en ta tion  en  énergie 
et de surveillance n ’au ra it besoin de traverser la  frontière.

P ar cette m éthode, il serait possible d ’adop te r des types norm alisés p o u r to u s les répéteurs e t 
les niveaux de sortie' e t des ondes pilotes pourra ien t être norm aux. Elle exigerait l ’u tilisation  de 
réseaux correcteurs spéciaux.

Réseaux correcteurs

I I

> - r > O ■D>
Répéteurs du type A

I I
I I
I I

< M - < ] < 1 < 1
m K

w

F ig u r e  1
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A N N E X E  2 
(à l ’Avis G .352)

L a figure 2 représente une au tre  m éthode, su ivant laquelle on  m ain tien t dans la section de câble 
frontière la longueur ord inaire  de l ’espacem ent en tre  répéteurs, avec l ’affaiblissem ent nom inal a. 
L e niveau re la tif nom inal d ’émission du  système I  est n{ e t celui du système I I  est nn . L a différence 
des niveaux relatifs se définit com m e é tan t la préaccentuation  différentielle.

^pré =  ni — '
O n do it supposer que A pré est positif dans tou te  la  bande transm ise et q u ’à la fréquence m axim ale 
transm ise les niveaux d ’émission des deux systèmes sont presque égaux. P ou r adap te r les niveaux 
relatifs en tre  les systèmes I et II, il est nécessaire d ’in trodu ire  un réseau correcteur passif supplé
m entaire A pré dans le sens I >11 et un réseau correcteur ac tif supplém entaire — A pré dans le sens
II  >1.

P ou r des raisons relatives aux dim ensions du boîtier de répéteur et à  l ’alim entation  en énergie, 
il p o u rra it être souhaitable d ’éviter une am plification supplém entaire dans la section frontière, 
qui com prend généralem ent des répéteurs souterrains avec téléalim entation. Il n ’y a pas g rand 
inconvénient à  utiliser la  préaccentuation  du  système étranger à  son entrée dans le pays, ju sq u ’à 
la prochaine station  de répéteurs surveillée e t à  in troduire  un iquem ent dans cette dernière le gain 
requis p o u r la transform ation  de la p réaccentuation . D ans la  sta tion  de répéteurs surveillée, il n ’y 
au ra  pas de difficulté particulière à  ob ten ir la  place et le co u ran t nécessaire à  l ’équipem ent supplé
m entaire. Le gain requis dans le sens II  >1 (pour — A pré) e t dans le sens I  >11 (en raison d ’un
éventuel affaiblissem ent m inim al dans le réseau d pré) est fourn i par des am plificateurs supplém en
taires, généralem ent installés dans les stations surveillées, afin de com penser l ’affaiblissem ent 
m inim al des réseaux correcteurs de précision.

C om m e l ’indique la figure 2, il p o u rra it être judicieux d ’utiliser une préaccen tuation  différen
tielle p ou r les deux sens dans la m êm e station  de répéteurs, p a r exemple du côté de la frontière 
où  se trouve le système utilisan t la préaccen tuation  la plus petite (niveau re la tif d ’émission le plus 
élevé). Si l ’on suppose, com m e dans la figure 2, q u ’il s ’agit du  système I, les quelques répéteurs 
sou terrains de ce système qui son t situés entre la frontière et la sta tion  de répéteurs surveillée fonc
tio nneron t (dans les voies inférieures) au  niveau du système II, qui est le plus bas ; ils affecteront les 
caractéristiques de b ru it globables de l ’ensem ble du  système de façon m oins critique que dans le cas 
inverse, c ’est-à-dire celui où le système I I  fonctionnerait à  un  niveau plus élevé.

-a  Apré -a -a  ] -a
' Interconnexion
j dans une section

, frontière
Apre -a  -a  -a  -a

Station d'alimentation Stations téléalimentées

F ig u r e  2
CCITT-981
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AVIS G.356 (Mar del Plata, 1968)

SYSTÈMES A ( 1 2 0 + 1 2 0 )  VOIES SUR UNE PAIRE COAXIALE UNIQUE

SYSTÈMES A (120 +  120) VOIES SUR UNE PAIRE COAXIALE UNIQUE

Les systèmes proposés procurent (120 +  120) voies sur une paire coaxiale unique, avec 
des répéteurs bidirectionnels téléalimentés par le câble.

Ces systèmes appartiennent à deux catégories; l’une à deux groupes secondaires 
(120 voies), l’autre à deux groupes secondaires plus un groupe primaire (120 +  12 voies).

Le choix entre ces systèmes dépend des conditions d ’utilisation.

a) Fréquences transmises en ligne
Dans les systèmes de la l re catégorie, les deux groupes secondaires sont transmis en 

ligne dans la position des groupes secondaires nos 1 et 2 pour un sens de transmission et 
dans une bande de fréquences comprise entre 812 et 1304 kHz pour l’autre sens. Dans les 
systèmes de la 2e catégorie, les deux groupes secondaires sont transmis en ligne dans la 
position des groupes secondaires nos 4 et 5 pour un sens de transmission et dans 1a. bande 
188-676 kHz pour l’autre sens de transmission; le groupe primaire est transmis dans la 
position du groupe primaire de base (60-108 kHz) pour un sens de transmission et dans la 
bande 1380-1428 kHz pour l’autre sens de transmission.

Les deux plans de fréquences correspondants sont représentés sur la figure 1 (plans 1A 
et 1B pour la l re catégorie, plan 2 pour la 2e catégorie).

A. P r in c ip a l e s  c a r a c t é r ist iq u e s  d e s  systèmes

Porteuse 1364  kHz

1364 kHz

60 552 812
Plan 1 A

Porteuse 148 8  kHz ( 1 2 x 1 2 4 ) 1364 kHz

60 552 812 1300
Plan 1 B

L — zw
60 108188

__zw
676 812 1300 1380 1428

CCITT 2336
Plan 2

F i g u r e  1. —  Plans de répartition des fréquences
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Tous ces systèmes permettent l’interconnexion aux fréquences du groupe secondaire de 
base.

Le système utilisant le plan 1A nécessite moins de fréquences porteuses que les autres 
systèmes; il permet l’interconnexion simple dans la bande 60-552 kHz.

Le système utilisant le plan 1B fait appel à des fréquences de transposition normalisées 
pour d ’autres systèmes (par exemple, systèmes à 300 circuits à quatre fils) et à des équipe
ments largement répandus.

Le système utilisant le plan 2 permet de constituer en plus 12 circuits le long de l’artère 
principale et indépendamment des 120 voies à grande distance; en outre, dans les régions 
où des bruits induits importants sont à craindre, il permet une meilleure protection.

Dans le cas d’une interconnexion à la traversée d’une frontière de systèmes utilisant des 
plans de fréquences différents, les administrations intéressées s’entendront sur les dispositions 
à adopter. En cas de difficultés, le C.C.I.T.T. recommande que le plan 1A soit adopté pour 
relier les deux stations situées de part et d ’autre de la frontière.

SYSTÈMES A ( 1 2 0 + 1 2 0 )  VOIES SUR UNE PAIRE COAXIALE UNIQUE

b) Ondes pilotes 
de régulation 
de contrôle

l re catégorie 
120 voies 

plans 1A et 1B

2e catégorie 
(120 +  12) voies 

plan 2

1364 kHz 
52 ou 60 kHz

432 et 1056 kHz

Ondes additionnelles de mesure
(éventuellement) bande inférieure 

bande supérieure
60 et 308 kHz 
808, 1056 et 1304 kHz

124 et 677 kHz 
811 et 1364 kHz

Niveau et stabilité de fréquence 
des ondes pilotes et additionnelles Avis G.341 Avis G.341

c) Circuit fic tif de référence Avis G.338 Avis G.338

d) Charge conventionnelle
(recommandation provisoire) Avis G.223 pour un 

système 'à quatre fils 
et à 240 voies

Avis G.223 pour un 
système à quatre fils et 
à (240 +24) voies

e) Adaptation entre /’impédance de la paire coaxiale et les impédances des répéteurs
L’effet de fluctuation le plus important provenant des réflexions le long du câble est dû 

à l’interaction desdites réflexions avec les défauts d’adaptation aux extrémités d ’une section 
d ’amplification. Pour minimiser les effets des réflexions internes, il faut que les défauts 
d ’adaptation ci-dessus soient tels que l’effet de fluctuation dû seulement à l’interaction 
entre ces défauts ne soit égal qu’à la moitié de l’objectif autorisé, à savoir une amplitude de 
fluctuation de 0,5 dNp pour une section de 280 km. Pour un système à 120 voies, ceci est 
tout à fait réalisable.
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f) Niveaux relatifs et interconnexion
1. Interconnexion : dans les stations principales 1 en groupes secondaires 1 et 2 ou 4 et 5

l re catégorie 2e catégorie
120 voies (120+ 12) voies

plans 1A et 1B plan 2

Entrée Emission - 3 6  dB —4,1 Np ou —36 dB
Sortie Réception - 2 3  dB - 2 ,6  Np ou -2 3  dB

2. Interconnexion en ligne: Avis G.352.

g) Régulation
Comme pour les autres systèmes normalisés par le C.C.I.T.T., les constructeurs d ’équi

pements de régulation de ligne doivent tenir compte des variations quotidiennes et sai
sonnières de température auxquelles les câbles et les répéteurs sont susceptibles d ’être 
soumis. Dans le cas de câbles aériens on peut rencontrer des écarts particulièrement impor
tants par rapport à la température moyenne, par exemple ±  35° C.

B. CÂBLES

La ligne est constituée par une paire coaxiale unique, dont la spécification est adaptée 
au milieu extérieur, aux conditions d’emploi en souterrain ou en aérien, aux contraintes 
occasionnées par les coups de foudre ou le voisinage des lignes d’éneigie, au mode de pose, 
etc.

Le conducteur intérieur peut, ou bien être isolé suivant les techniques habituelles des 
paires coaxiales normalisées par le C.C.I.T.T., ou bien, en vue d’accroître la rigidité diélec
trique ou la résistance mécanique, comporter une isolation en polyéthylène massif ou en 
polyéthylène aéré (disques entourés d’un tube en polyéthylène, polyéthylène cellulaire, 
cylindre en polyéthylène avec canaux longitudinaux, etc.).

Le conducteur extérieur peut être en cuivre ou en aluminium.
Le raccordement des longueurs de câble peut être effectué soit par épissure soit par 

connecteur.
L’impédance caractéristique à 1 MHz est en principe de 75 ohms, sauf dans les cas où 

le prix d ’un câble ayant cette impédance serait beaucoup plus élevé dans l’application 
envisagée.

Les spécifications de régularité d’impédance doivent tenir compte de la capacité finale 
de tout système' pouvant utiliser le câble.

Les paires coaxiales normalisées de 4,4 mm et de 9,5 mm sont soumises à d ’étroites 
limites en ce qui concerne l’impédance et les réflexions internes notamment pour en per
mettre l’emploi éventuel pour les transmissions télévisuelles. Dans le cas d ’un système à 
120 voies, l’objectif fixé par le C.C.I.T.T. pour la variation du niveau en fonction de la 
fréquence à l’extrémité d’une section de régulation de ligne (amplitude maximale des 
fluctuations: 1 dNp suivant objectif utilisé dans l’Avis G.332 e)) peut être satisfait même si 
Ton emploie des câbles dont la régularité d’impédance est moindre. Si la condition indi-

1 Correspondant aux points T et T ' définis dans l ’Ayis G.213.
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quéé au paragraphe A e du présent avis est remplie, les irrégularités internes du câble 
peuvent être plus mauvaises que dans le cas des paires de 4,4 mm, et cela jusqu’à 10 dB en 
plus (voir l’Avis G.342).

SYSTÈME (1 + 3 ) SUR FILS AÉRIENS

3.6 Autres systèmes modernes à courants porteurs

Bien que les systèmes décrits dans la présente sous-section soient des systèmes modernes, 
en particulier parce que la bande des fréquences vocales effectivement transmises par chaque 
voie téléphonique s’étend de 300 à 3400 Hz, les recommandations générales de la section 2 
ci-dessus ne peuvent pas leur être appliquées intégralement, eu égard à certaines particu
larités de leur constitution. C’est pourquoi les dispositions spéciales ci-après ont été fixées.

AVIS G.361 (ancien Avis G.351)

SYSTÈMES PROCURANT TROIS CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES A COURANTS 
PORTEURS SUR UNE PAIRE DE FILS AÉRIENS

. A. Systèm e n o rm a lisé

Le système particulier décrit ci-après procure trois circuits téléphoniques de bonne 
qualité dans des bandes de fréquences situées au-dessus du circuit à fréquences vocales 
existant. Ce système peut être placé au-dessous de la bande de fréquences indiquée par le 
schéma I de la figure 1 de l’Avis G.311 pour un système procurant 12 circuits téléphoniques.

On a spécifié la répartition des fréquences transmises en ligne dans ce système de telle 
sorte que, quand un tel système traverse une frontière (le point où l’on traverse cette fron
tière pouvant se trouver dans une région complètement inhabitée), il ne soit pas nécessaire 
d ’employer des démodulateurs et des modulateurs.

En outre, avec cette répartition de fréquences, il est possible de procurer, en plus du 
circuit téléphonique à fréquences vocales, soit un circuit téléphonique à courants porteurs 
et un circuit duplex pour transmissions radiophoniques de type B, soit un circuit duplex 
pour transmissions radiophoniques de type A 1.

Ce système peut comporter comme partie intégrante un certain nombre de voies télé
graphiques, sans affecter la largeur de la bande des fréquences transmises par les circuits à 
courants porteurs; toutefois, dans ce cas, la largeur de la bande des fréquences transmises 
par le circuit à fréquences vocales est diminuée.

La spécification ci-après a été établie pour le cas particulier précité :

a) Bande des fréquences transmises
L’espacement des fréquences porteuses doit être de 4 kHz.
La bande inférieure transmise en ligne, pour un sens de transmission, doit être comprise 

entre 4 et 16 kHz, et la bande supérieure utilisée pour l’autre sens de transmission doit être 
comprise, soit entre 18 et 30 kHz, soit entre 19 et 31 kHz, afin de permettre l’emploi d’un

1 Voir les Avis J.21 et J.31.
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décalage des fréquences porteuses (staggering) si l’on était amené à placer plus tard un 
second système de ce genre sur la même artère en fils aériens (voir le paragraphe j) ci-après 
et la figure 1).

SYSTÈME ( 1 + 3 )  SUR FILS AÉRIENS ,

F i g u r e  1. — Schémas de répartition des fréquences pour quatre systèmes, procurant chacun trois circuits 
téléphoniques à courants porteurs établis successivement sur la même artère en fils aériens

b) Niveaux relatifs de puissance
Le niveau relatif de puissance à la sortie des équipements terminaux et des répéteurs 

intermédiaires, sur chaque voie et pour la fréquence de cette voie qui correspond à la 
fréquence vocale 800 Hz, est au plus égal à +  2 népers ou +  17 décibels.

c) Ondes pilotes
Les fréquences des ondes pilotes sont normalement 16,110 kHz pour la bande inférieure 

transmise en ligne et 31,110 kHz pour la bande supérieure. La stabilité recommandée pour 
ces fréquences est, en valeur relative, de 2,5 • 10-5. Cette recommandation est applicable 
pour les quatre modes de répartition des fréquences indiqués ci-après. Le niveau absolu de 
puissance des ondes pilotes de ligne doit être de —1,73 néper ( —15 décibels) en un point 
de niveau relatif zéro.

L’onde pilote supérieure ayant une fréquence de 31,110 kHz, doit convenir à la plupart 
des administrations. Normalement, on doit pouvoir s’attendre à ce que son emploi per
mette une qualité de régulation sensiblement meilleure que ne le permettrait le choix d ’une 
onde pilote de fréquence moins élevée.

Dans certains autres cas, cette spécification peut, par contre, ne point convenir et ceci 
pour les raisons suivantes :

1. La régulation peut être affectée si la paire de fils aériens est déjà munie d’un certain 
nombre de filtres conçus pour séparer les systèmes à 12 circuits des anciens systèmes 
à 3 circuits.
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2. Si un seul étage de modulation est utilisé pour les voies téléphoniques à basse fré
quence du système normalisé^ il convient que les voies télégraphiques interbandes 
(voir la partie B du présent avis) soient disposées au-dessus plutôt qu’au-dessous de la 
bande de fréquences occupée par les voies téléphoniques dans le sens de transmission 
correspondant à là bande supérieure.

Le C.C.I.T.T. recommande en conséquence qu’une autre fréquence pilote de 17,800 kHz 
soit utilisée dans les cas où il serait convenu entre les administrations intéressées que la 
fréquence pilote normale de 31,110 kHz ne peut être employée soit pour les raisons exposées 
ci-dessus, soit pour satisfaire à d’autres conditions particulières à l’artère empruntée.

d) Variation ( en fonction de la fréquence ) de l'équivalent à la sortie de l'équipement terminal 
d'émission
Voir le paragraphe A e) de l’Avis G.232.1

e) Distorsion de non-linéarité de l'ensemble des équipements terminaux 
Voir le paragraphe A f) de l ’Avis G.232.1

f) Diaphonie dans les équipements terminaux 
Voir le paragraphe A g) de l’Avis G.232.1

g) Impédance vue du jack du commutateur 
Voir le paragraphe A h) de l’Avis G.232.1

h) Stabilité des générateurs de courants porteurs
Pour que l’effet des modulations ou des démodulations ne produise jamais un écart 

supérieur à 2 Hz entre la fréquence vocale appliquée à l’origine d ’une voie et celle qui est 
reçue à l’extrémité correspondante (dans le cas où il n ’y a pas de démodulation et remo- 
dùlation intermédiaire), la stabilité des générateurs de courants porteurs doit être telle que 
la fréquence en soit toujours exacte à moins de 2,5 • 10-5 près.

i) Résidus des courants porteurs transmis en ligne
En un point de niveau relatif zéro, le niveau absolu de puissance des résidus de courants 

porteurs ne doit pas être supérieur à :
—2,0 népers ou —17 décibels pour une voie et pour chaque sens de transmission;
— 1,7 néper ou —14,5 décibels pour l’ensemble des voies du système et pour chaque 
sens de transmission.

j) Exploitation de plusieurs systèmes sur la même artère
Le C.C.I.T.T. recommande les quatre modes de répartition des fréquences correspon

dant aux schémas de la figure 1 ; aucun ordrè de préférence entre ces schémas n ’a été fixé 
et les administrations intéressées choisiront, dans chaque cas particulier, le ou les schémas 
les plus appropriés.

Remarque. — Par accord entre les administrations ou exploitations privées intéressées, on peut aussi 
inverser la bande inférieure de fréquences transmises en ligne dans les schémas 2 et 4.

1 Note du Secrétariat du C.C.I.T.T.: Cet avis n ’a pas été révisé par l ’Assemblée plénière de Genève, 
1964. Il s’agit de références à l ’Avis G.232 (tome III du Livre Rouge) et l ’on devrait étudier si les clauses 
de l ’Avis G.232 du présent ouvrage sont applicables.
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B. S ystèm es  u t il is a n t  d e s  r é pé t e u r s  c o m m u n s  p o u r  l a  t é l é p h o n ie

ET POUR LA TÉLÉGRAPHIE INTERBANDE

Il y a lieu d ’envisager, pour le trafic international, un système à courants porteurs sur 
fils aériens utilisant des répéteurs de ligne communs pour les voies téléphoniques et les 
voies de télégraphie interbande.

a) Répartition des fréquences transmises en ligne pour la téléphonie
La répartition des fréquences en ligne pour ce qui est des voies téléphoniques serait

celle qui est indiquée dans la partie A du présent avis.
/

b) Répartition des fréquences transmises en ligne pour la télégraphie
1. Il est recommandé que le système considéré procure quatre voies télégraphiques, les 

fréquences nominales à utiliser étant les suivantes :

1.1 Sens de transmission correspondant à la bande inférieure

3,22 — 3,34 — 3,46 et 3,58 kHz.

1.2 Sens de transmission correspondant à la bande supérieure
a) Voies téléphoniques occupant la bande de fréquences comprise entre 18 

et 30 kHz:
30,42 -  30,54 — 30,66 et 30,78 kHz. '

P) Voies téléphoniques occupant la bande de fréquences comprise entre 19 
et 31 kHz:

18.22 — 18,34 — 18,46 et 18,58 kHz.

2. Si l’on utilise la signalisation à l’intérieur de la bande des fréquences vocales sur 
des voies téléphoniques (par opposition à la signalisation hors bande à la limite de 
la bande de 4 kHz), il devient possible de disposer de deux voies télégraphiques 
supplémentaires avec les fréquences nominales ci-après :

2.1 Sens de transmission correspondant à la bande inférieure
3,70 et 3,82 kHz.

2.2 Sens de transmission correspondant à la bande supérieure
a) Voies téléphoniques occupant la bande de fréquences comprise entre 18 et

30 kHz: 30,18 et 30,30 kHz.
(3) Voies téléphoniques occupant la bande de fréquences comprise entre 19 et

31 kHz: 18,70 et 18,82 kHz.

3. Dans le cas où, à la suite d’un accord entre les administrations intéressées, le système 
utiliserait une fréquence pilote supérieure de 17,800 kHz (voir le para. A c du pré
sent avis), on pourra substituer les fréquences suivantes à celles qui sont spécifiées 
aux alinéas 1.2 (3 et 2.2 [3 ci-dessus. Ce changement permet, dans certains systèmes, un 
procédé de modulation plus économique :

31,42 — 31,54 — 31,66 et 31,78 kHz au lieu de
18.22 — 18,34 — 18,46 et 18,58 kHz

ainsi que 31,18 et 31,30 kHz au lieu de 18,70 et 18,82 kHz.
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c) Puissance transmise en ligne
Le C.C.I.T.T. n ’a pas jugé désirable de normaliser de façon absolue la puissance 

transmise sur la ligne, attendu que celle-ci peut dépendre des conditions sur l’artère en fils 
aériens. Il n ’a pas non plus été jugé nécessaire de faire une distinction entre les voies télé
graphiques à modulation d’amplitude et à modulation de fréquence. Dans des conditions 
favorables, une valeur typique pour la puissance à transmettre sur une voie télégraphique 
serait de —2,35 népers ou —20 dB par rapport à 1 milliwatt en un point de niveau relatif 
zéro.

C. A u t r es  systèmes

Dans certains cas il est nécessaire d’exploiter, de part et d ’autre d’une frontière et sur 
une paire de fils aériens sans démodulateurs ni ïnodulateurs au point de franchissement 
de la frontière, un système procurant 3 circuits téléphoniques de bonne qualité (bande de 
fréquences effectivement transmises par chaque circuit: de 300 à 3400 Hz) et procurant, 
au-dessous de 6 kHz environ, une bande de fréquences libre utilisable à d’autres fins. En 
pareil cas, la répartition des fréquences doit faire l’objet d ’une entente bilatérale entre les 
administrations intéressées. S’appliqueront à tout système de ce genre les paragraphes b),
d), e), f), g), h) et i) de la partie A du présent avis.

L’espacement des fréquences porteuses pourrait être de 4 kHz comme dans toutes les 
autres recommandations du C.C.I.T.T. pour les systèmes modernes à courants porteurs. 
Cette solution permettrait d ’utiliser sur chaque voie téléphonique la signalisation hors 
bande reconnue par le C.C.I.T.T. (Avis Q.21, tome VI du Livre Blanc). A titre de variante, 
on pourrait utiliser un système dans lequel l ’espacement des fréquences porteuses serait 
inférieur à 4 kHz mais qui cependant procurerait une bande de fréquences effectivement 
transmises de 300 à 3400 Hz sur chaque voie téléphonique. L ’emploi d’un système semblable 
faciliterait la mise en service, si le besoin s’en faisait sentir, d ’une liaison utilisant jusqu’à 
6 voies télégraphiques employant les mêmes répéteurs de ligne que les voies téléphoniques.

Etablissement d'un modèle de questionnaire concernant les renseignements préalables que 
doivent recueillir, en ce qui concerne les lignes en fils aériens existantes et les centraux existants, 
les administrations ou exploitations privées téléphoniques qui désirent établir des installations 

de téléphonie multiple par courants porteurs de haute fréquence

Le C.C.I.T.T. émet, à l'unanimité, l'avis que le questionnaire suivant soit employé:

1. Quelles voies de communication doivent être exploitées au moyen de courants 
porteurs de haute fréquence ?

2. De quelles lignes dispose-t-on pour l’installation des appareils de haute fréquence?

a) longueur de ces lignes;
b) calibre, nature du fil, distance entre fils ;
c) sections de câbles existantes (emplacement, type et longueur de ces câbles) ;
d) croisements et transpositions existants;
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e) parmi les lignes dont on dispose, y a-t-il deux ou plusieurs circuits identiques qui 
pourraient être interchangeables et parmi lesquels on pourrait prélever des circuits 
de remplacement?

3. Quelles localités intermédiaires conviennent pour l’installation des répéteurs? Où 
sont déjà insérés les répéteurs basse fréquence sur les lignes qu’il s’agit d ’équiper en haute 
fréquence ?

4. Quels sont les emplacements des postes radioémetteurs susceptibles d ’influencer la 
communication haute fréquence ? Quelles sont les puissances et les fréquences utilisées par 
ces postes ?

5. Les nouvelles voies haute fréquence doivent-elles être reliées à d’autres lignes, d ’une 
manière durable ou de temps en temps?

6. Les réponses aux questions ci-dessus ayant permis de retenir certains circuits et 
certaines localités, les administrations ou exploitations privées devront recueillir les ren
seignements suivants:

Quels sont les résultats des mesures d ’impédance et d ’affaiblissement effectuées sur 
chacun des tronçons de ligne envisagés, dans toute la bande des fréquences à utiliser?

3.7 Systèmes téléphoniques internationaux à courants porteurs en câble sous-marin

AVIS G.371 (ancien Avis G.361, Genève, 1964; modifié à Mar del Plata, 1968)

SYSTÈMES A COURANTS PORTEURS EN CÂBLE SOUS-MARIN

Le présent avis s’applique aux systèmes dont la longueur ne dépasse pas 2500 km.

a) Interconnexion avec le réseau terrestre
Il existe, entre les systèmes terrestres et les systèmes sous-marins, une différence fonda

mentale dans les conditions d ’interconnexion. Dans le premier cas, il s’agit de relier, en un 
point proche d’une frontière, deux systèmes gérés par des administrations différentes et 
construits par des fournisseurs différents, quelquefois selon des principes différents, tout en 
respectant les mêmes avis du C.C.I.T.T. Dans le second cas, il s’agit au contraire le plus 
souvent d ’un système unique, acheté, installé et exploité en copropriété et construit sous la 
responsabilité d’un fournisseur unique; dans un tel système, les équipements terminaux 
comprennent des équipements spéciaux qui sont étudiés en fonction dès équipements de 
ligne (téléalimentation, égalisation, localisation des défauts, etc.) et qui ne peuvent en être 
dissociés. L’interconnexion se fait alors entre ce système pris dans son ensemble et les 
réseaux terrestres de chacun des deux pays qu’il relie; il n ’y a pas un point frontière, mais 
deux. Dans ces conditions, on définit comme point d’interconnexion la sortie et l ’entrée 
des équipements spéciaux qui assurent le passage entre la répartition de fréquences utilisées 
dans le système en câble sous-marin et une répartition de fréquences transmises en ligne 
pour un système terrestre (ou une partie d ’un tel plan de répartition), de façon à permettre
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d ’utiliser de l ’autre côté de ces points d’interconnexion les équipements de modulation de 
groupe primaire, secondaire ou tertiaire, etc. (selon la capacité du système) conformes aux 
Recommandations du C.C.I.T.T. (voir la figure 1).

Le C.C.I.T.T. recommande d’appliquer en ces points les niveaux relatifs prévus par 
l’Avis G.213 aux points T et T' pour les systèmes terrestres de capacité correspondante 
(pour plus de détails voir le paragraphe b).

Ces points doivent être considérés comme les points T et T' d ’entrée et de sortie d’une 
liaison en ligne, tels qu’ils sont définis dans l’Avis G.213. De ce fait, toutes les recommanda
tions du C.C.I.T.T. relatives à l’interconnexion des systèmes et au transfert (ou transfert 
direct) des groupes primaires, secondaires, etc. (en particulier l’Avis G.243) s’appliquent à 
partir de ces points.

Répartiteur d e groupes  
primaires, secondaires, etc .

F ig u r e  1

Recommandations relatives aux groupes primaires, secondaires, etc. — Afin de ne pas 
troubler le fonctionnement des systèmes terrestres auxquels les systèmes en câble sous- 
marin peuvent être interconnectés comme il est indiqué ci-dessus, le C.C.I.T.T. recommande 
que les systèmes en câble sous-marin n’utilisent aucune onde pilote à l’intérieur de la bande 
de chacun des groupes secondaires 1 et que, autant qu’il est économiquement possible, les 
signaux de surveillance des répéteurs et les ondes de télésignalisation soient placés à l’exté
rieur de la bande de chacun des groupes secondaires 1 et de préférence à l’extérieur de la 
bande occupée par l ’ensemble des groupes secondaires transmis dans l’un ou l’autre sens.

■ Remarque 1. — Les signaux de surveillance des répéteurs et les ondes de télésignalisation ne sont pas 
normalement transmis en permanence.

Remarque 2. — Lorsqu’il s ’agit d ’essais sur un système retiré de l ’exploitation, il n ’est pas nécessaire 
d ’appliquer la restriction indiquée ci-dessus à la fréquence des signaux de surveillance des répéteurs.

1 Ou de chacun des groupes primaires, dans le cas d ’un système dont la capacité est inférieure à 60 voies.
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b) Plan de fréquences
Il n ’a pas été jugé nécessaire de normaliser la bande des fréquences transmises en ligne, 

qui doit être fixée dans chaque cas par accord entre les deux administrations intéressées. 
Toutefois, il est recommandé que les circuits soient assemblés dans un des groupes primaires 
de base recommandés par le C.C.I.T.T. et, le cas échéant, dans le groupe secondaire de base. 
Pour obtenir une capacité supérieure à 8 groupes primaires, il est recommandé de se limiter 
à des systèmes procurant 2, 5 ou 8 groupes secondaires, étant entendu que des systèmes de 
plus grande capacité feront l’objet de recommandations ultérieures; ce point est à l’étude.

Il est recommandé que l’on trouve à l’entrée et à la sortie de l’équipement terminal 
spécial, aux points d’interconnexion définis au paragraphe a), les groupes primaires et 
éventuellement les groupes secondaires assemblés dans une des répartitions de fréquences 
déjà recommandées par le C.C.I.T.T. pour l’interconnexion entre faisceaux hertziens et 
systèmes sur lignes métalliques et qui figurent dans le tableau 1 de l’Avis G.423 (ou une 
partie d’un tel plan de répartition). Bien entendu, lorsque la capacité du système ne corres
pond pas à l’une de celles qui sont indiquées dans ce tableau, il conviendra de prendre la 
capacité immédiatement supérieure.

c) Conditions générales de transmission
Ces systèmes doivent satisfaire à toutes les recommandations des sections 1 et 2 de la 

l re partie du présent ouvrage, en particulier: bruit (objectif de 3 pW/km pour les systèmes 
considérés), diaphonie, distorsion d ’affaiblissement, erreur sur la restitution des fréquences, 
variation d’affaiblissement en fonction du temps. Toutefois, il y a lieu de spécifier pour les 
calculs de bruit une charge conventionnelle différente de celle qui est actuellement recom
mandée par le C.C.I.T.T. (Avis G.223); ce point est à l’étude.

Remarque. — Deux valeurs de charge par bande de 4 kHz ont été proposées, elles peuvent être retenues 
toutes les deux, à titre provisoire, comme correspondant à deux cas typiques d ’exploitation :

— 11 dBmO, qui tient compte de l ’augmentation de la charge due à l ’emploi d ’équipements procurant
16 voies par groupe primaire et de concentrateurs de communications;

— 13 dBmO, calculée en supposant qu’il y aura deux systèmes de télégraphie harmonique par groupe
primaire.

d) Câbles
Cette question est à l’étude.
Le supplément n° 11 du présent ouvrage contient une documentation sur les navires 

câbliers utilisés dans divers pays.
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SECTION 4

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 
DES SYSTÈMES TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX 

SUR FAISCEAUX HERTZIENS OU A SATELLITES 
ET INTERCONNEXION AVEC LES SYSTÈMES SUR LIGNES MÉTALLIQUES

Le tableau suivant indique à quels types de systèmes s’appliquent les divers avis de la présente section 
(entre parenthèses, les numéros des avis correspondants du C.C.I.R., Oslo, 1966).

Faisceaux hertziens à multiplexage par

Sujet de l ’avis
répartition en fréquence ■ Systèmes de 

télécomm u

en visibilité 
directe 1 transhorizon 2

répartition dans le 
temps 3

nication 4 
par satellites

Emploi de faisceaux hertziens . G.411 (335-1) G.411 (335-1) G.411 (335-1)

Equipements terminaux . . . G.412 G.412 G.412

Interconnexion aux fréquences 
v o c a l e s ..................................... G.422 (268). G.422 (268) G.422 (297)

Interconnexion dans la bande 
de base (niveaux, ondes pilotes, 
répartition de fréquences dans 
cette bande, e t c . ) .................... G.423 (380-1, 

381-1)
G.423 (380-1,. 
381-1)

Circuits fictifs de référence . . G.431 (391, 392) G.433 (396-1) G.432 (300) G.434 (352)

Bruit de c i r c u i t ......................... G.441 (393-1, 
395-1), G.442

G.444 (397-1) G.443 (394) G.445
(353-1)

1 Ou proches de la visibilité directe.
2 Pour les capacités (nombres de circuits téléphoniques) qui les concernent.
3 Avis applicables uniquement en ce qui concerne les caractéristiques entre extrémités à fréquences vocales.
4 D ans la présente section, on ne considère que l’emploi de ces systèmes pour la téléphonie.
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4.1 Recommendations générales

AVIS G.411

EMPLOI DE FAISCEAUX HERTZIENS POUR PROCURER 
DES CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX

Le C.C.I.T.T.

émet, à Vunanimité, l ’avis1 -

qu’on doit, chaque fois qu’il est possible, et afin de rendre moins difficile le problème 
de l’assignation des fréquences radioélectriques, réaliser les communications téléphoniques 
entre points fixes par lignes métalliques ou faisceaux hertziens employant des fréquences 
supérieures à environ 30 MHz; lorsque ceci peut être effectué, l’objectif doit être d’atteindre 
les qualités de transmission recommandées par le C.C.I.T.T. pour les circuits métalliques 
internationaux de téléphonie.

AVIS G.412

ÉQUIPEMENTS TERMINAUX DES SYSTÈMES SUR FAISCEAUX HERTZIENS 
INCORPORÉS AU RÉSEAU GÉNÉRAL DE TÉLÉCOMMUNICATION

Le C.C.I.T.T.,

considérant

qu’̂ n Europe, et même dans d’autres régions du monde, il existe un vaste réseau de télé
communication qui (de même que les réseaux nationaux), a été établi en conformité avec les 
recommandations du C.C.I.T.T., notamment en ce qui concerne la répartition des voies télé
phoniques dans la bande des fréquences jusqu’à 4 MHz, et aussi en ce qui concerne les caracté
ristiques techniques essentielles des équipements terminaux de tous les systèmes à courants porteurs ;

considérant, d ’autre part,

que, notamment pour introduire de plus en plus le service téléphonique rapide et le service 
semi-automatique, on sera amené à augmenter sensiblement dans un proche avenir le nombre 
de circuits internationaux et nationaux à grande distance,

1 Avis identique à un passage de l ’Avis 335-1 du C.C.I.R. (Volume III).
Tous les autres avis du C.C.I.R. cités dans la section 4 se trouvent dans l’ouvrage intitulé « C.C.I.R. — 

Documents de la XIe Assemblée plénière (Oslo, 1966) — Volume IV ».
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qu’il y a lieu de prévoir, par conséquent, l’installation au cours des prochaines années de 
systèmes sur faisceaux hertziens à grand nombre de voies téléphoniques et leur incorporation 
au réseau général de télécommunication;

considérant enfin
qu’on doit faciliter les interconnexions et qu’on ne doit, pas compliquer indûment la tâche 

des administrations téléphoniques qui auront à exploiter et à entretenir ces systèmes,

émet, à Vunanimité, l’avis
que, lorsqu’il est techniquement possible et économiquement souhaitable,

1. les systèmes sur faisceaux hertziens soient organisés de telle sorte qu’au point d’inter
connexion avec le réseau général, les circuits téléphoniques se présentent assemblés suivant 
les règles déjà recommandées par le C.C.I.T.T. pour les systèmes en câble (l’application 
de cette règle fait l’objet des Avis G.421 et G.423);

2. dans tous les cas, les équipements de modulation de voie satisfassent aux clauses 
essentielles de la spécification figurant dans l’Avis G.232 ci-dessus.

FAISCEAUX H ER TZ IE N S -  IN T ER C O N N EX IO N

4.2 Interconnexion de faisceaux hertziens avec des systèmes à courants porteurs sur 
lignes métalliques

AVIS G.421

MÉTHODES D ’INTERCONNEXION

Pour étudier l’interconnexion des faisceaux hertziens, soit entre eux, soit avec des 
systèmes sur lignes métalliques, il y a lieu de distinguer les cas énumérés ci-après:

a) Interconnexion aux fréquences vocales
Dans l’état actuel de la technique, c’est le cas normal dès qu’intervient un faisceau 

hertzien à multiplexage par répartition dans le temps. Le passage par les fréquences vocales 
peut être aussi nécessaire, pour des raisons d’exploitation, dans le cas de faisceaux hertziens 
à multiplexage par répartition en fréquence et de systèmes sur lignes métalliques. Ces deux 
cas sont traités dans l’Avis G.422.

b) Interconnexion par transfert de groupes
Dans l’état actuel de la technique, seuls les faisceaux hertziens à multiplexage par 

répartition en fréquence peuvent présenter des voies téléphoniques assemblées en groupes 
primaires, en groupes secondaires, en groupes tertiaires et, le cas échéant, en groupes 
quaternaires ou en assemblages de 15 groupes secondaires.

L’interconnexion entre un faisceau hertzien à multiplexage par répartition en fréquence 
et un système sur ligne métallique peut s’effectuer par transfert de groupes primaires, de 
groupes secondaires, etc. ; ceci est possible parce que, selon les dispositions recommandées 
par l’Avis G.423, la bande de base d’un tel faisceau hertzien correspond à un certain nombre 
de groupes primaires, secondaires ou tertiaires transmis en ligne dans le système en câble ;
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or ces groupes peuvent être obtenus, à partir des groupes de base, au moyen des équipe
ments de modulation déjà normalisés pour les systèmes en câble conformément aux recom
mandations du C.C.I.T.T.

Le transfert doit alors s’effectuer conformément aux recommandations du C.C.I.T.T. 
qui figurent dans l’Avis G.242 avec passage par la bande des fréquences du groupe primaire 
de base (60 à 108 kHz), du groupe secondaire de base (312 à 552 kHz), etc. (voir l’Avis G.211 
et en particulier sa figure 1).

c) Interconnexion dans la bande de base
La « bande de base » des faisceaux hertziens à multiplexage par répartition en fréquence 

correspond à la bande des fréquences transmises sur les lignes métalliques à courants 
porteurs et l’interconnexion dans cette bande est possible dans les conditions indiquées 
par l’Avis G.423.

On peut aussi procéder à des transferts directs, dans cette bande de base, entre systèmes 
sur ligne métallique et faisceaux hertziens suivant les dispositions générales de l’Avis G.242, 
paragraphe g.

Pour les faisceaux hertziens à multiplexage par répartition dans le temps, la « bande de 
base » est définie par le C.C.I.R. comme « la série d ’impulsions modulées avant qu’elle ne 
soit appliquée à la fréquence porteuse ». L’interconnexion dans la bande de base de faisceaux 
hertziens à multiplexage par répartition dans le temps avec des systèmes sur lignes métal
liques n’a pas encore été étudiée jusqu’à présent.

d) Interconnexion aux fréquences intermédiaires et

e) Interconnexion aux fréquences radioélectriques
Ces cas ne peuvent se présenter que pour l’interconnexion de deux faisceaux hertziens 

et sont de la compétence du C.C.I.R.
L’Avis 304 du C.C.I.R. indique comment il est recommandé de choisir le type de 

multiplexage d’un faisceau hertzien, en vue de faciliter les interconnexions.

AVIS G.422

INTERCONNEXION AUX FRÉQUENCES VOCALES

a) Faisceaux hertziens à multiplexage par répartition en fréquence
D ’après l’Avis 268 du C.C.I.R., les faisceaux hertziens à multiplexage par répartition 

en fréquence qui font partie d ’un circuit international doivent être, autant que possible, 
conformes aux avis pertinents du C.C.I.T.T. relatifs aux circuits téléphoniques de types 
modernes:

1. au point de vue de la méthode d’établissement des connexions internationales dans 
la bande des fréquences vocales ;

2. au point de vue des caractéristiques de l’équipement terminal du système à multi
plexage par répartition en fréquence ;

3. au point de vue de la méthode de signalisation sur les circuits internationaux.
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b) Faisceaux hertziens à multiplexage par répartition dans le temps
D ’après l’Avis 297 du C.C.I.R., les faisceaux hertziens à multiplexage par répartition 

dans le temps qui font partie d’un circuit international doivent être, autant que possible, 
conformes aux avis pertinents du C.C.I.T.T. relatifs aux circuits téléphoniques de types 
modernes :

1. au point de vue de la méthode d’établissement des connexions internationales dans 
la bande des fréquences vocales;

2. au point de vue de la méthode de signalisation sur les circuits internationaux.
Remarque. — Etant donné que les avis du C.C.I.T.T. mentionnés sous 2 envisagent l ’utilisation de 

fréquences vocales de signalisation bien définies, transmises sur la voie de conversation, aucun problème 
de répétition de la signalisation ne devrait en principe se poser.

Dans les cas où l’on utilise des méthodes de signalisation différentes sur un système en câble et un 
système sur faisceau hertzien, il sera nécessaire d ’insérer aux points d ’interconnexion un équipement ramenant 
les deux types de signalisation à la même forme, de préférence en courant continu.

AVIS G.423 (modifié à Genève, 1964)1

INTERCONNEXION DANS LA BANDE DE BASE DE FAISCEAUX HERTZIENS 
A MULTIPLEXAGE PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE2

a) Principes généraux
Le C.C.I.R. a émis les Avis 380-1 et 381-1, afin que les faisceaux hertziens à multiplexage par répartition 

en fréquence présentent, autant que possible, des caractéristiques permettant l ’interconnexion directe avec 
des systèmes sur lignes métalliques de même capacité, dans la « bande de base » du faisceau hertzien, qui 
correspond alors à la bande des fréquences transmises sur la ligne métallique.

Cette interconnexion directe est avantageuse, par exemple:

1. en un point de jonction entre un système sur ligne métallique et un faisceau hertzien de même capacité, 
quand il n ’y a pas besoin de dériver en ce point des groupes de voies téléphoniques;

2. au point de jonction entre un faisceau hertzien et une courte section de prolongement en câble 
(voir le paragraphe c) ci-après). Une section de prolongement en câble est considérée comme courte si 
elle ne nécessite pas un système particulier de régulation de ligne.

Les caractéristiques de préaccentuation à la sortie des répéteurs des systèmes en câbles n ’ont pas été 
entièrement normalisées par le C.C.I.T.T. En outre, la transmission en ligne dans une section d ’amplification 
d ’un système présente diverses particularités dues, par exemple, à  la présence de diverses ondes pilotes et à la 
téléalimentation des répéteurs. D ’autre part, les points R  et T  définis dans l ’Avis G.213 peuvent être très 
voisins, ou reliés par plusieurs kilomètres de câble.

Pour ces motifs, il n’y a pas lieu de prévoir l’interconnexion directe d’un faisceau 
hertzien pour la téléphonie avec un système téléphonique en câble, à paires symétriques 
ou à paires coaxiales, de telle sorte que les niveaux d’entrée et de sortie du faisceau hertzien 
correspondent exactement aux niveaux normaux à l’entrée et à la sortie d’un répéteur du 
système en câble. Il est préférable d’effectuer l’interconnexion en un point des équipements

1 Mis à jour par le Secrétariat après l ’Assemblée plénière de Mar del Plata, 1968.
2 Cet avis, comme les avis correspondants du C.C.I.R., s’applique aux faisceaux hertziens en visibilité 

directe ou proches de la visibilité directe, et également aux faisceaux hertziens transhorizon, pour les capacités 
qui les concernent.
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Répartitions des fréquences, dans la bande de base de faisceaux hertziens, recommandées 
pour l'interconnexion avec des systèmes sur lignes métalliques

Capacité du 
faisceau 
hertzien 
(nombre 

maximum  
de voies 

téléphoniques)

D ispositions 
possibles 
des voies 

téléphoniques 
qui sont 

recommandées

Schéma de 
la figure

Limites de la bande 
de fréquences 

occupée par les 
voies téléphoniques 

(kHz)

Ondes pilotes ou  
fréquences qu’il 
peut y avoir lieu 

de transmettre (kHz) 1
Bande de 

fréquences 
totale 2 
(kHz)au-dessous 

de (4)
au-dessus 

de (4)

1 2 3 4 5 6

24

2 G P 3 

2 G P 4

2-a 
(Avis G.322) 

1
(Avis G.327)

12-108 

6-108 ou 12-120 — —

12-108 

6-108 ou 12-120

60
1 GS

2-c
(Avis G.322) 12-252 — . — 12-252

1 GS
4

(Avis G.322) 60-300 — — 60-300

120
GS 1 et 2

4
(Avis G.322) 12-552 — — 12-552

GS 1 et 2
4

(Avis G.322) 60-552 — — 60-552

300
5 GS

1-a
(Avis G.341) 60-1300 — 1364

60-1364

1 G T 5 1-b
(Avis G.341) 64-1296 60 1364

600
10 GS 1 60-2540 — 2604 J 60-2792
2 G T 5 2 64-2660 — 2792

900 3 GT ou 
1 GQ® 4 316-4188 300, 308 4287

60-4287

960 16 GS 5 60-4028 — 4092

1260 7
21 GS 
21 GS 
40 GT

Schéma 1 | 8 
Schéma 2 V 
Schéma 3 J

60-5636
60-5564

316-5564 308

5680
5608
5608

|  60-5680

1800

15GS +  3G T 6 312-8204

1300,308 8248 300-824815 GS +  
15 G S 9 7 312-8120

6 GT ou 2 GQ 8 316-8204

2700

15G S + 6G T 9 312-12388

> 300,308 12435 300-12435
15 GS +  
15 GS +  
15 G S 9

10 312-12336

9 GT ou 3 GQ 11 316-12388

GP =  groupe primaire GT =  groupe tertiaire
GS =  groupe secondaire GQ =  groupe quaternaire
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téléphoniques où le niveau est indépendant de la fréquence. Par conséquent, l’interconnexion, 
dans la bande de base d’un faisceau hertzien, avec des équipements téléphoniques de multi
plexage (qui, conformément à l’Avis 381-1 du C.C.I.R., est toujours considérée comme 
ayant lieu à une extrémité de la section de régulation de ligne sur faisceau hertzien) devra 
toujours s’effectuer dans une « station principale de répéteurs » 1. L’interconnexion avec un 
autre système, en câble ou sur faisceau hertzien, s’effectuera dans cette station entre les 
points T  et T' définis dans l’Avis G.213.

b) Limites de la bande de base, impédance et niveaux relatifs de puissance
L’Avis 380-1 du C.C.I.R., reproduit ci-dessous, contient un tableau indiquant les valeurs 

préférées par le C.C.I.R. pour les caractéristiques suivantes:
— fréquences limites de la bande de base;
— impédance nominale dans la bande de base au point d’interconnexion ;
— niveaux relatifs de puissance aux points d’entrée et de sortie des équipements radio

électriques (R 1 et R) ;
ainsi qu’une annexe donnant des définitions en harmonie avec l’Avis G.213 du C.C.I.T.T.

Le tableau 1 de la page précédente contient les répartitions de fréquences recommandées 
par le C.C.I.T.T., dans les bandes de base définies dans l’Avis 380-1 du C.C.I.R., pour des 
faisceaux hertziens susceptibles d’être interconnectés avec des lignes métalliques. Ces répar
titions de fréquences peuvent être obtenues au moyen des équipements de modulation 
normalisés pour les systèmes en câble, conformément aux avis du C.C.I.T.T.

F i g u r e s  1 à  11'. — Schémas de répartition des fréquences, dans la bande de base de faisceaux 
hertziens, recommandés pour l ’interconnexion avec des systèmes sur paires coaxiales

Remarque 1. — Dans tous les schémas des figures 1 à 11, on a indiqué les ondes pilotes de ligne, de 
groupe tertiaire, de groupe quaternaire et les ondes additionnelles de mesure qui peuvent se trouver dans la 
bande transmise (voir le paragraphe c) du présent avis).

Remarque 2. — Les symboles graphiques utilisés dans ces figures se trouvent sur le dépliant placé à 
la fin du présent ouvrage.

Remarque 3. — Certains schémas d ’autres avis s’appliquent aussi à des faisceaux hertziens (voir le 
tableau 1 du présent avis).

1 Définie au point 18 de l ’Avis G.211.

1 Voir le paragraphe c) du présent avis.
2 II s ’agit de la bande de fréquences occupée par les voies téléphoniques, ainsi que par les ondes pilotes et les fréquences de 

comparaison qui y sont associées, à l ’exclusion des ondes pilotes de continuité du système sur faisceau hertzien.
3 Pour les faisceaux hertziens à 12 voies, l ’un ou l ’autre des groupes primaires A  (12-60 kHz) ou B (60-108 kHz), recommandés 

par le C.C.I.T.T., peut être aménagé dans la bande 12-108 kHz.
4 D ans ces variantes, il y a certaines restrictions à l ’em ploi des voies de mesures du bruit ou des ondes pilotes de continuité

recommandées par le C .C.I.R . (voir la N ote 6 de l ’Avis 380-1 du C.C.I.R ., reproduit ci-après).
6 Cette répartition de fréquences s ’obtient, à partir du groupe tertiaire de base, au m oyen de modulations par des multiples de 

fréquences porteuses de groupes secondaires.
6 La répartition de fréquences particulière comprenant 600 voies téléphoniques disposées en 2 groupes tertiaires dans la bande 

de 316 à 2868 kHz (figure 3) est considérée comm e correspondant à un système à 960 voies partiellement équipé.
7 D ’après l ’Avis 380-1 du C.C.I.R ., d ’autres limites de la bande occupée par les voies téléphoniques peuvent être appliquées, 

après accord entre les administrations intéressées.
8 Figure 1 de l ’Avis G.344.
9 En ce qui concerne l ’emploi d ’assemblages de 15 groupes secondaires, voir l ’Avis G.211.
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Groupe quaternaire n° 

2

5624

F i g u r e  6

300 308

AA

Ondes additionnelles de 
mesure comme dans l'Avis G.332

4 2 8 7

A

/NNNNNNNNNNKNNK
I / c c *r o û m  11 n  n  1/ ic ic  l

8 2 4 8

A

Groupe
secondaire n° ! 2 3 4  5 6  7  8 9 10 11 12 13 14 15 16 ! 116 15 14 13 12 11 10 9  8  7 6 5 4  3 2

I
312

I 376 | 
4 0 2 8  4 4 0 4

F ig u r e  7

116 15 14 13 12 11 10 9  8  7 6 5 4  3 2 |

8120 
C C I T T - 8 4 5
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1
Groupe quaternaire n° 

2
 ^

F ig u r e  8 CCITT-846

Groupe quaternaire n° 2 3

CCITT- 848
F ig u r e  9
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300 308
AA

Groupe 
s e c o n 
daire n°

«287 ,
A

8248 8472

/txKKKKNKKKNNKKF^

? ?
12435

A

/\AAAAAAAAAAAAA\ AAAAAAAAAAAAAA\
i 2 3 4. 5 6 7 8  9 10 11 12 13 14 15 16 | i 16 15 14 13 12 11 10 9 8 7 S 5 4 3 2 | ! 16 15 14 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 3 2 !
! 1376 ' ! 500 | '

312 4028 4404
i J i 

8120 8620 12336 
CCITT -840

kHz

F ig u r e  1 0 1

Groupe quaternaire n° 1

Groupe
tertiaire 300 308 < 287 12435

_  kHz

F ig u r e  11
CCITT - 849

1 Pour le détail des ondes pilotes et ondes additionnelles de mesure transmises à l ’intérieur de la bande des fréquences occupées par les voies télépho
niques, voir l’Avis G.332.
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c) Sections de régulation de ligne — Ondes pilotes de régulation de ligne et autres ondes

Le C.C.I.R., dans son Avis 381-1 reproduit ci-dessous, a recommandé d’utiliser pour la 
régulation des faisceaux hertziens :

1. une onde pilote de continuité, située hors de la « bande de fréquences totale » (voir 
tableau 1 ci-dessus);

2. une onde pilote de régulation de ligne à 308 kHz (ou 60 kHz, suivant la capacité du 
faisceau hertzien), avec un niveau de —10 dBmO;

3. s’il est jugé utile, une onde pilote supérieure de régulation de ligne, avec la fréquence 
et le niveau recommandés par le C.C.I.T.T. pour les systèmes en câble correspondants.

Blocage des ondes pilotes en un point d'interconnexion. — Le C.C.I.T.T. fait au C.C.I.R. 
les recommandations générales suivantes: le niveau de l’onde pilote de continuité d’un 
faisceau hertzien doit, dans tous les cas, être réduit au moins jusqu’à —50 dBmO au point 
d’interconnexion avec un système sur ligne métallique.

Normalement, ce point d’interconnexion est l’extrémité de deux sections de régulation 
de ligne, l’une sur ligne métallique, et l’autre sur faisceau hertzien. En pareil cas, au point 
d’interconnexion :

1. le niveau de toute onde pilote de régulation de la ligne métallique doit être réduit 
au moins jusqu’à —50 dBmO, sauf accord entre les administrations intéressées;

2. le niveau absolu de puissance de toute onde pilote de régulation du faisceau hertzien 
doit être réduit au moins jusqu’à —50 dBmO1;

3. toute autre onde pilote ou onde additionnelle de mesure du système sur ligne métal
lique, située à l’intérieur de la «bande de fréquences totale» définie par le tableau 1, 
est transmise librement sur le faisceau hertzien.

Toutefois, un faisceau hertzien peut être prolongé,par de courtes sections de câble qui 
font partie de la même section de régulation de ligne; on peut alors transmettre les mêmes 
ondes pilotes tout le long de cette section de régulation de ligne.

d) Limites pour les résidus de signaux en dehors de la bande de base

Le C.C.I.T.T. fait au C.C.I.R. les recommandations suivantes relatives aux résidus de 
signaux'en dehors des limites de la bande de base:

1. Sauf accord particulier entre administrations, le niveau de- toute onde pilote ou 
signal de surveillance transmis sur le faisceau hertzien, hors de la bande de base et à une 
fréquence non spécifiée par le C.C.I.R., devrait être réduit, à l’intérieur des équipements 
radioélectriques, à une valeur de —50 dBmO au point R.

De même, sauf accord particulier entre administrations, le niveau de toute onde pilote 
ou signal de surveillance transmis sur le système en câble, hors de la bande de base du 
faisceau hertzien, devrait être réduit, à l’intérieur des équipements du système en câble, 
à une valeur de —50 dBmO au point T.

1 Dans le cas de systèmes à faible capacité (au plus 120 voies), une onde pilote de régulation de ligne 
de 60 kHz avec le niveau de —10 dBmO peut être utilisée; dans ce cas, le niveau de suppression devra 
être conforme aux dispositions prévues par le C.C.I.T.T. (Avis G.243 et Avis G.322, paragraphe A. d); 
en effet, le niveau de l’onde pilote de régulation de ligne prévu par le C.C.T.T.T. pour une section en ligne 
métallique diffère suivant qu’il s’agit d ’un système sur paires coaxiales ou sur paires symétriques ( —10 dBmO 
pour les systèmes sur paires coaxiales et —15 dBmO pour les systèmes sur paires symétriques).
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2. Si une voie de service du faisceau hertzien, adjacente à une voie téléphonique de la 
bande de base, utilise les niveaux, la répartition de fréquence et les niveaux de signalisation 
correspondant à ceux qui seraient recommandés par le C.C.I.T.T. pour une voie télépho
nique normale qui occuperait la même position dans le spectre de fréquence, les filtres de 
voie suffisent à éviter les risques de perturbation par diaphonie.

3. Si la condition indiquée au paragraphe 2 n’est pas remplie, un filtre additionnel 
peut être nécessaire et doit être prévu dans les équipements radioélectriques.

4. Les fréquences mentionnées en 1 et en 2 doivent être assez éloignées de la bande de 
base pour que les filtres (ou autres dispositifs appropriés) nécessaires à leur éhmination 
n’amènent pas la distorsion d’affaiblissement dans la bande passante, à dépasser les valeurs 
recommandées.

5. Afin d’éviter la surcharge du système en câble, le niveau de tout signal transmis, 
au-delà du point R, en dehors de la bande de base, doit être abaissé à —20 dBmO. En outre, 
le niveau correspondant à la puissance totale de tels résidus (y compris le bruit et les pro
duits d’intermodulation) doit être abaissé à —17 dBmO.

e) Autres caractéristiques à respecter pour assurer une qualité de transmission satisfaisante

1. Affaiblissement d'adaptation. — Cette caractéristique présente une grande importance pour les 
systèmes à courants porteurs en câble, qui comportent de nombreux répéteurs espacés assez régulièrement. 
On pense que, dans le cas de faisceaux hertziens, les sections de câble reliant les équipements radioélec
triques aux équipements de multiplexage sont généralement courtes et de différentes longueurs, de sorte 
qu’il n ’y a guère à craindre des ondulations systématiques de la caractéristique « affaiblissement-fréquence ».

Ceci étant, il est recommandé qu’aux points d’interconnexion T  et T l’affaiblissement 
d’adaptation, par rapport à l’impédance nominale, soit d ’au moins 2,3 Np (20 dB) dans 
toute la bande de fréquences occupée par les voies téléphoniques. Cette recommandation 
a essentiellement pour but de faciliter les mesures et la maintenance et doit assurer une 
certaine protection contre les réflexions qui se produisent de façon aléatoire, en divers 
points, entre les équipements et des sections de câble; elle tient compte de la valeur de 
24 dB recommandée par le C.C.I.R. (Avis 380-1, point 3) pour l’affaiblissement d’adapta
tion aux points R e t  R 1.

Remarque. — L ’attention du C.C.I.R. est attirée sur le fait que si les câbles de jonction des équipe
ments radioélectriques aux équipements de multiplexage dans des stations intermédiaires sont assez longs 
(par exemple 1 à 2 km) et non munis d ’amplificateurs, il peut se produire des effets de réflexion systématiques. 
Ces cas particuliers doivent être étudiés d ’après les principes déjà établis par le C.C.I.T.T.; ils ne semblent 
pas justifier une recommandation générale.

2. Distorsion d'affaiblissement. — D ’après l ’Avis M.45 du C.C.I.T.T., paragraphes 2.b et 2.c (Livre 
Blanc, tome IV), les niveaux mesurés à la frontière sur une section de ligne haute fréquence en câble ne 
doivent s’écarter, à aucune fréquence, de plus de ±  2 dB des valeurs nominales, quelle que soit la carac
téristique de préaccentuation utilisée. Au point T  pour un système en câble, on peut s’attendre à trouver 
des variations du même ordre par rapport à une caractéristique plate.

Aucune valeur n ’est fixée pour les faisceaux hertziens au paragraphe 2.a du même avis. Le C.C.I.R. 
a recommandé la même tolérance de ±  2 dB en R  et R' dans son Avis 380-1 (Note 7).

3. Variation d'équivalent en fonction du temps. — Le C.C.I.T.T. est en train d ’étudier les résultats qui 
peuvent être obtenus sur des sections de régulation de ligne en câble, compte tenu des Avis M.19, M.53 et 
G.333. Lorsque cette étude sera terminée, il sera alors possible d ’indiquer au C.C.I.R. qu’une recommanda
tion analogue serait désirable pour les faisceaux hertziens.
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AVIS 380-1 * DU C.C.I.R.

FAISCEAUX HERTZIENS DE TÉLÉPHONIE A MULTIPLEXAGE 
PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE

Interconnexion aux fréquences de la bande de base

(Question 1/IX)
Le C .C .I.R ., (1956 —  1963 —  1966)

CONSIDÉRANT

a )  que des faisceaux hertziens de téléphonie à  m ultiplexage p a r répartition  en fréquence peuvent 
faire partie  d ’un circuit in ternational;

b )  que l ’on  peu t parfo is être am ené à  réaliser à  l ’échelon des fréquences de la  bande de base 
l ’interconnexion in ternationale  de tels systèmes, soit en tre  eux, soit avec d ’au tres faisceaux 
hertziens, soit encore avec d ’au tres systèmes sur ligne m étallique;

c) que les définitions des po in ts R  et R ' p ou r l ’in terconnexion aux fréquences de la bande de 
base son t données dans l ’A nnexe au  présent Avis et p a r la  Fig. 1 ;

d )  que les niveaux aux po in ts T  e t T ' qui son t sous la responsabilité  du  C .C .I.T .T ., D oc. 175, 
Genève, 1963, doivent être connus de ceux qui son t chargés de la conception  des systèmes,

ÉMET A L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. que, pour les faisceaux hertziens de téléphonie à  m ultiplexage par répartition  en fréquence, 
faisant partie d ’un circuit in ternational, les caractéristiques essentielles de la bande de base 
son t les suivantes :

1.1 nom bre m axim al de voies téléphoniques;
1.2 les lim ites de la bande occupée p a r les voies téléphoniques;
1.3 les limites des fréquences de la bande de base, y com pris les ondes pilotes ou  les fréquences 

q u ’il peu t y avo ir lieu de transm ettre  en ligne; -,
1.4 les niveaux relatifs de puissance d ’entrée et de sortie aux po in ts d ’in terconnexion R  e t R ';
1.5 l ’im pédance nom inale au  po in t d ’interconnexion des circuits sur lesquels est transm ise la 

bande de base ;

2. q u ’au tan t que cela p o u rra  se faire, ces caractéristiques so ient conform es aux valeurs préférées 
indiquées dans le T ableau I ** ;

3. que l ’affaiblissem ent d ’ad ap ta tion  aux points d ’in terconnexion devrait être ^  24 dB.

* Cet Avis s’applique aux faisceaux hertziens en visibilité directe ou proches de la visibilité directe et éga
lement aux faisceaux hertziens transhorizon, pour les capacités qui les concernent.

** Il est reconnu que, dans certains cas et dans certaines régions, il pourrait être souhaitable, après accord 
entre les administrations intéressées, d ’utiliser des caractéristiques de bande de base autres que celles indiquées 
ci-après.
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T a b l e a u  I

1 2 3 4 5 6 7 8

Nombre 
maximal 
de voies 

téléphoniques 
(N ote 5)

Limites de la bande 
de fréquence 

occupée par les 
voies téléphoniques 

(kHz)

Fréquences limites 
de la bande 

de base (kHz) 
(N ote 4)

Impédance 
nominale 

dans la  bande 
de base (Cl)

Niveau relatif de puissance par voie 
en dBr (N otes 1 et 2)

Sortie 
équipement 

radio- 
électrique R  

(N ote 7)

Station 
principale 

de répéteur
Entrée 

équipement 
radio- 

électrique R' 
(N ote 7)T T'

24 12-108 
(Notes 3 et 6)

12-108 
(Notes 3 et 6) 150 symétrique -1 5 -2 3 - 3 6 -4 5

60 12-252
60-300

12-252
60-300

150 symétrique 
75 dissymétrique -1 5 -2 3 - 3 6 -4 5

120 12-552
60-552

12-552
60-552

150 symétrique 
75 dissymétrique

- 1 5 -2 3 - 3 6 - 4 5

300 • 60-1300 
64-1296

60-1364 75 dissymétrique - 1 8 -2 3 - 3 6 - 4 2

600 60-2540
64-2660

60-2792 75 dissymétrique - 2 0 1 -2 3
-3 3

- 3 6
-3 3

- 4 5 1

960 60-4028
316-4188 60-4287 75 dissymétrique - 2 0 1 -2 3

-3 3
- 3 6  

' - 3 3
-4 5  1

1260 2 60-5636
60-5564

316-5564
60-5680 75 dissymétrique -2 8 -3 3 -3 3 -3 7

1800
312-8204
316-8204
312-8120

300-8248 75 dissymétrique - 2 8 -3 3 -3 3 - 3 7

2700
312-12 388 
316-12 388 
312-12 336

300-12 435 75 dissymétrique - 2 8 -3 3 -3 3 -3 7

1 D es niveaux R =  — 23 dBr et R' =  —42 dBr sont aussi applicables lorsque l ’équipement de transmission de ligne associé  
est entièrement du type pour lequel le C.C.I.T.T. recommande les niveaux d ’interconnexion T  =  — 33 dBr et T' =  —33 dBr (sta
tion principale de répéteurs équipée de transistors).

2 D ’autres limites de la bande occupée par les canaux de téléphonie peuvent être appliquées, après accord entre les administra
tions intéressées.
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Note 1. — Les valeurs particulières préférées données dans le tableau pour les niveaux relatifs de puis
sance sont acceptées par le C.C.I.T.T. De plus, elles ne s’appliquent qu’aux systèmes non encore installés.

Note 2. — Le niveau indiqué se rapporte à un point de niveau relatif zéro du système, conformément à 
la pratique du C.C.I.T.T.

Note 3. — Pour les faisceaux hertziens à 12 voies, l ’un ou l’autre des groupes de base A (12-60 kHz) 
ou B (60-108 kHz), recommandés par le C.C.I.T.T. peut être aménagé dans la bande 12-108 kHz.

Note 4.*— Y  compris les ondes pilotes ou les fréquences qu’il peut y avoir lieu de transmettre en ligne.
Note 5. — Ce tableau n ’exclut pas les faisceaux hertziens de plus grande capacité.
Note 6. — Une variante utilisant la gamme de fréquence 6-108 kHz est admise. Dans cette variante, 

on ne peut utiliser que la voie de mesure du bruit située au-dessus de la bande de base, conformément à 
l ’Avis 293. Une seconde variante utilisant la gamme de fréquence 12-120 kHz est également autorisée. Dans 
cette variante, on ne peut utiliser qu’une onde pilote de continuité située au-dessous de la bande de base, 
conformément à l ’Avis 381-1.

Note 7. — La variation en fonction de la fréquence, dans la gamme des fréquences de la bande de base, 
de l’affaiblissement équivalent d ’une section homogène du circuit fictif de référence entre le point R ' et le 
point R  ne devrait pas dépasser provisoirement la limite de ±  2 dB par rapport à la valeur nominale. Cette 
tolérance est analogue à celle qui est acceptée par le C.C.I.T.T. pour les systèmes en câble (voir l ’Avis M.45 
du C.C.I.T.T.).

L ’étude de la variation  en fonction  de la fréquence devrait être poursuivie. Il est égalem ent 
souhaitable d ’étudier la  varia tion  de l ’affaiblissem ent en fonction  du tem ps.

A N N E X E

DÉFINITION DES POINTS D 'INTER C O N NEX IO N  INTERNATIONALE D A N S LA B A N D E DE BASE

(C ette annexe correspond au  parag raphe b) de l ’Avis G.213 ci-dessus.)

AVIS 381-1 * DU C.C.I.R.

INTERCONNEXION DES FAISCEAUX HERTZIENS 
ET DES SYSTÈMES SUR FIL

Ondes pilotes de régulation de ligne et autres ondes pilotes 
Limitation des résidus de signaux à l ’extérieur de la bande de base **

Le C .C .I.R ., (1953 —  1959 —  1963 —  1966)

CONSIDÉRANT

a )  que l ’on  peu t avoir à  in terconnecter des faisceaux hertziens et des systèmes su r fil lo rs de 
l ’établissem ent de liaisons in ternationales;

b )  que l ’usage d ’une onde p ilote de continuité p eu t être nécessaire pou r s ’assurer que le tra je t 
de transm ission est bien continu  en tre  les bornes d ’entrée e t de sortie du  faisceau hertzien, 
indépendam m ent des signaux de téléphonie à  m ultiplexage p a r répartition  en  fréquence qui 
son t transm is ;

* Cet Avis s’applique aux faisceaux hertziens en visibilité directe, ou proches de la visibilité directe, et 
également, s’il y a lieu, aux faisceaux hertziens transhorizon.

** Il convient de noter que, pour la connexion directe entre deux faisceaux hertziens, des fréquences exté
rieures à la bande de base peuvent passer entre les points R  et R ' en subissant un affaiblissement minime, par 
rapport à  la bande de base. Les précautions requises pour la protection des systèmes en câble peuvent donc 
aussi être nécessaires pour protéger des faisceaux hertziens. Les points R  et R ' et les points T et T 'so n t définis 
à la Fig. 1 de l ’Avis 380-1 (reproduisant la Fig. 1 de l’Avis G.213).
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e) q u ’en outre, l ’usage d ’une onde pilote de régulation  de ligne peu t être nécessaire pour per
m ettre de m esurer la stabilité du  niveau dans la bande de base d ’un  faisceau hertzien p ou r 
téléphonie à m ultiplexage p a r répartition  en fréquence;

d )  que les variations du  niveau de l ’onde pilote de régulation  de ligne doivent suivre de près les 
variations du gain to ta l en tre  les bornes d ’entrée et de sortie du faisceau hertzien, aux fré
quences des signaux de téléphonie à m ultiplexage par répartition  en fréquence;

e )  que l ’usage d ’ondes pilotes est de m êm e indispensable dans les systèmes sur fil p ou r assurer
la régu lation  du gain, le contrô le et la com paraison des fréquences ;

f )  que les ondes pilotes servant au  contrô le e t à  la com paraison  des fréquences dans les systèmes 
sur fil peuvent avoir à  être transm ises sur un  faisceau hertzien ;

g )  q u ’une fréquence p ilote de 308 kH z est déjà utilisée dans les systèmes sur fil p o u r la régulation 
du  gain ainsi q u ’à d ’autres fins et q u ’il existe, dans le spectre des signaux transm is en m ulti
plexage p a r répartition  en fréquence, un  intervalle dans lequel est insérée l ’onde p ilo te;

h )  que, dans certains systèmes de faisceaux hertziens, les voies de service peuvent être placées 
au-dessous de la bande de base (dans certains cas une voie de service peut être très voisine 
d ’une voie téléphonique du réseau général);

i)  que, si des faisceaux hertziens et des systèmes sur fil doivent être interconnectés, il est essentiel
d ’éviter des effets indésirables tels que l ’in teraction  des systèmes de régulation  du  gain, le
brouillage ou la d iaphonie résu ltan t de la présence des ondes pilotes ;

j )  que tous les signaux transm is sur un faisceau hertzien, m êm e s ’ils ne peuvent pertu rber ni les 
voies téléphoniques ni les ondes pilotes d ’un système en câble in terconnecté avec ce faisceau 
hertzien, doivent avoir une puissance limitée, afin de ne pas surcharger le système en câble;

k )  que, si de tels signaux pertu rbateu rs doivent être éliminés p a r un  filtre à  l ’in térieur des équipe
m ents radioélectriques, ce filtre, d on t la  caractéristique « affaiblissem ent-fréquence » a une 
pente finie, ne do it pas in troduire  de d istorsion d ’affaiblissem ent appréciable sur la voie télé
phonique ainsi protégée,

ÉMET A L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. que le po in t d ’interconnexion entre un faisceau hertzien et un  système sur fil constituan t les 
élém ents d ’une liaison in ternationale  do it être considéré com m e po in t de jonction  entre les

"  sections de régulation  de ligne, sauf si le système sur fil constitue un  prolongem ent de courte 
longueur du faisceau hertzien et fa it a lors partie  de la m êm e section de régulation  de ligne; 
si le faisceau hertzien  constitue une section de régulation , une sta tion  située à  une extrém ité 
de ce faisceau sera désignée p a r « sta tion  directrice de faisceau hertzien » et la station  située 
à  l ’au tre  extrém ité sera désignée par « sta tion  sous-directrice de faisceaux hertziens ». Les 
fonctions de ces stations sont indiquées dans les C onsignes de m aintenance, dans le Tom e IV  
du C .C .I.T .T .;

2. que l ’onde pilote de continuité d ’un faisceau hertzien p o u r la téléphonie à  g rand  nom bre de 
voies devrait être située hors de la bande de fréquence occupée par le signal transm is en m ulti
plexage p a r répartition  en fréquence, les fréquences et les niveaux préférés à  cet effet é tan t 
indiqués dans l ’Avis 401-1 *;

3 . que le niveau de l ’onde pilote de continuité d ’un  faisceau hertzien p ou r la  téléphonie do it être 
rendu  inférieur à  —50 dBmO au p o in t d ’interconnexion avec un  système sur fil (poin t R );

4. q u ’en ce qui concerne l ’onde pilote de régulation  de ligne dans un  faisceau hertzien p ou r la 
téléphonie à  m ultiplexage par répartition  en fréquence d ’uné capacité au  m oins égale à

* Dans le cas de systèmes de 120 voies au plus, et pour des raisons d ’économies, une onde pilote de 
continuité située dans la bande de base et éventuellement confondue avec l ’onde pilote de régulation de ligne 
peut être utilisée après accord entre les administrations intéressées.
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60 voies, la  valeur préférée de la  fréquence à utiliser est de 308 kH z ±  3 H z  et celle du  niveau 
pilote de —10 dBmO. O n p eu t utiliser égalem ent une seconde onde p ilo te  de régu la tion  de 
ligne située dans la partie  supérieure de la bande de base d on t les valeurs préférées de la  fré
quence e t du  niveau son t celles recom m andées p a r le C .C .I.T .T . p o u r les systèmes sur fil * ;

5. que le niveau de l ’onde p ilote de régulation  de ligne d ’un faisceau hertzien p o u r la  téléphonie 
do it être rédu it au  m oins ju sq u ’à  —50 dBmO au  po in t d ’in terconnexion avec u n  systèm e su r 
fil dans tous les cas où  ce po in t est un  po in t de jonction  entre sections de régulation  de ligne 
(point T  ou  avan t ce point) ;

6. que le niveau de tou te  onde p ilote de régulation  de ligne, dans un  système sur fil in terconnecté 
avec un faisceau hertzien, do it être rédu it ju sq u ’à —50 dBmO au  m oins, de préférence avan t 
les bornes d ’entrée du  faisceau hertzien (poin t T ')  dans tous les cas où  ce po in t est un  po in t de 
jonction  entre sections de régulation  de ligne, sau f accord entre les adm in istra tions intéressées;

7. que, dans le cas où  un  système sur fil constitue un  prolongem ent de courte  longueur d ’un  
faisceau hertzien  et fa it alors partie  de la m êm e section de régulation  de ligne, on  p eu t tran s
m ettre les m êm es ondes pilotes de régulation  de ligne sur les deux systèmes;

8. que, sau f accord  particulier entre adm inistrations, le niveau de tou te  onde p ilo te ou  signal 
de surveillance transm is sur le faisceau hertzien, ho rs de la  bande de base et à  une fréquence 
non  spécifiée p a r le C .C .I.R ., devrait être réduit, à  l ’in térieur des équipem ents radioélectriques, 
à  une valeur inférieure à —50 dBmO au  po in t R ;

9 .  que de m êm e, sau f accord  particulier entre adm inistrations, le niveau de tou te  onde p ilo te ou  
signal de surveillance transm is sur le système en câble, à  des fréquences situées ho rs  d e  la  
bande de base du faisceau hertzien, devrait être réduit, à  l ’in térieur des équipem ents du  sys
tèm e en câble, à  une valeur inférieure à  —50 dBmO au  po in t T  (et par conséquent au  po in t R ') ;

10. que, si une voie de service du faisceau hertzien, adjacente à  une voie téléphonique de la 
bande de base, utilise les niveaux, la répartition  de fréquence et les niveaux de signalisation 
co rrespondan t à ceux qui seraient recom m andés p a r le C .C .I.T .T . p o u r une  voie té lépho
nique norm ale qui occuperait la  m êm e position  dans le spectre de fréquence, les filtres de 
voie suffisent à  éviter les risques de pertu rba tion  p a r d iaphonie; si les conditions précédentes 
ne son t pas rem plies, un  filtre additionnel peu t être nécessaire et devrait ê tre prévu dans les 
équipem ents radioélectriques ;

11. que les fréquences m entionnées aux sections 8 et 10 doivent être assez éloignées de la  bande 
de base p o u r que les filtres (ou au tres dispositifs appropriés) nécessaires à  leur é lim ination 
n ’am ènent pas la  d istorsion d ’affaiblissem ent, dans la bande passante, à  dépasser les valeurs 
recom m andées ;

12. que, afin d ’éviter la  surcharge du  système en câble, le niveau de to u t au tre  signal en dehors de 
la bande de base do it être inférieur à  —20 dBmO au  p o in t R ; de m êm e, afin d ’éviter la  su r
charge du faisceau hertzien, le niveau de to u t aù tre  signal en dehors de la  bande de base do it 
être inférieur à  — 20 dBmO au  po in t R ' ;

13. que, en outre, le niveau correspondan t à  la puissance to tale  de tous les signaux en dehors de 
la bande de base, y com pris le b ru it therm ique et le b ru it d ’in term odulation  do it être inférieur 
à  —17 dBmO aux po in ts R  et R ; ;

* Pour les systèmes de 120 voies au plus, une onde pilote de régulation de ligne de 60 kHz avec le niveau 
de —10 dBmO peut être utilisée; dans ces cas, le niveau de suppression devra être conforme aux dispositions 
prévues par le C.C.I.T.T. (Tome III, Avis G.243, Section A-a); en effet, le niveau de l ’onde pilote de régula
tion de ligne prévu par le C.C.I.T.T. pour une section en ligne métallique diffère suivant qu ’il s’agit d ’un 
système sur paires coaxiales ou sur paires symétriques ( —10 dBmO pour les systèmes sur paires coaxiales et 
— 15 dBmO pour les systèmes sur paires, symétriques).
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14. que toutes les autres ondes pilotes situées à Vintérieur de la bande de fréquence occupée par le 
signal de téléphonie à multiplexage par répartition en fréquence, soient transmises librement 
par le faisceau hertzien auquel le système sur fil est connecté.
Note. —  Les problèmes posés par les ondes pilotes de continuité pour la transmission de télévision 

devraient faire l ’objet d ’une étude complémentaire.

4.3 Circuits fictifs de référence

AVIS G.431 (modifié à Genève, 1964)

CIRCUITS FICTIFS DE RÉFÉRENCE POUR LES FAISCEAUX HERTZIENS 
A MULTIPLEXAGE PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE1

A. C ir c u it  f ic t if  d e  r éfér enc e  p o u r  f a isc e a u x  h e r t z ie n s

DE 12 A 60 VOIES TÉLÉPHONIQUES

Le circuit fictif de référence pour faisceaux hertziens à multiplexage par répartition en 
fréquence, ayant une capacité de 12 à 60 voies téléphoniques par canal radioélectrique, 
défini par l’Avis 391 du C.C.I.R., a 2500 kilomètres de longueur.

Ce circuit comporte, pour chaque sens de transmission:
— trois couples de modulation de voie ;
— six couples de modulation de groupe primaire ;
— six couples de modulation de groupe secondaire,

étant entendu que par l’expression « couple de modulation », il faut entendre l’ensemble 
d’un modulateur et d’un démodulateur (voir la figure 1).

Ce circuit comprend également, pour chaque sens de transmission, six couples de 
modulateurs et démodulateurs radioélectriques, divisant le circuit en six sections homo
gènes d’égale longueur (voir l’Avis G.222).

B. C ir c u it  fic t if  d e  r éfér enc e  p o u r  f a isc e a u x  h e r t z ie n s

A PLUS DE 60 VOIES TÉLÉPHONIQUES

Le circuit fictif de référence pour faisceaux hertziens à multiplexage par répartition en 
fréquence, ayant une capacité de plus de 60 voies téléphoniques par canal radioélectrique, 
défini par l’Avis 392 du C.C.I.R., a 2500 kilomètres de longueur.

Ce circuit comporte, pour chaque sens de transmission :
— trois couples de modulation de voie ;
— six couples de modulation de groupe primaire ;

1 Cet avis s ’applique seulement aux faisceaux hertziens fonctionnant en visibilité directe ou proches de 
la visibilité directe. '
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F i g u r e  1. —  Circuit fictif de référence pour faisceaux hertziens à multiplexage par répartition en fréquence, 
ayant une capacité de 12 à 60 voies téléphoniques par canal radioélectrique
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F i g u r e  2. — Circuit fictif de référence pour faisceaux hertziens à multiplexage par répartition en fréquence, 
ayant une capacité de plus de 60 voies téléphoniques par canal radioélectrique
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— neuf couples de modulation de groupe secondaire, 
étant entendu que par l’expression « couple de modulation », il faut entendre l’ensemble 
d’un modulateur et d ’un démodulateur (voir la figure 2).

Ce circuit comprend également, pour chaque sens de transmission, neuf couples de 
modulateurs et démodulateurs radioélectriques, divisant le circuit fictif de référence en 
neuf sections homogènes d’égale longueur (voir l’Avis G.222).

AVIS G.432

CIRCUIT FICTIF DE RÉFÉRENCE POUR LES FAISCEAUX HERTZIENS 
A MULTIPLEXAGE PAR RÉPARTITION DANS LE TEMPS 1

Le circuit fictif de référence pour les faisceaux hertziens à multiplexage par répartition 
dans le temps, d’une capacité de 60 voies téléphoniques par canal radioélectrique ou moins, 
défini par l’Avis 300 du C.C.I.R., a 2500 kilomètres de long.

Ce circuit de référence est constitué par six sections d’égale longueur, avec modulateurs 
et démodulateurs de voie à chaque extrémité d’une section.

AVIS G.433 (Genève, 1964)

CIRCUIT FICTIF DE RÉFÉRENCE POUR FAISCEAUX HERTZIENS 
TRANSHORIZON AVEC MULTIPLEXAGE PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE

L’Avis 396-1 du C.C.I.R. est reproduit ci-après:

AVIS 396-1 DU C.C.I.R.

FAISCEAUX HERTZIENS TRANSHORIZON

Circuit fictif de référence pour faisceaux hertziens de téléphonie 
avec multiplexage par répartition en fréquence

(Question 7/IX)

Le C.C.I.R., (1963 — 1966)

CONSIDÉRANT

a) que des faisceaux hertziens transhorizon peuvent faire partie d’un circuit international;

1 Cet avis s ’applique seulement aux faisceaux hertziens fonctionnant en visibilité directe ou proches 
de la visibilité directe.
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b )  que ies circuits fictifs de référence p o u r faisceaux hertziens en visibilité directe pourra ien t ne 
pas s ’appliquer aux faisceaux hertziens transhorizon, en ra ison  des différences de caractéris
tiques des deux types de faisceaux ;

c) que les faisceaux hertziens transhorizon  sont généralem ent lim ités à  120 voies téléphoniques 
n ’u tilisant pas le transfert des groupes secondaires;

d) q u ’en général, les caractéristiques particulières des faisceaux hertziens transhorizon  sont spé
cifiées individuellem ent en vue de l ’obten tion  de valeurs optim ales,

ÉMET A L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. q u ’un  circuit fictif de référence p o u r faisceaux hertziens transhorizon  do it avoir 2500 km  de 
longueur;

2. que l ’on  ne do it pas subdiviser en  sections hom ogènes de longueur déterm inée le circuit fictif 
de référence p o u r faisceaux hertziens transhorizon, parce que ceux-ci, contrairem ent aux 
faisceaux hertziens à  visibilité directe, com porten t habituellem ent de longues sections rad io 
électriques don t la longueur dépend des conditions locales et peu t varier dans de larges lim ites 
(par exemple, entre 100 et 400 km );

3. que, si L  est la  longueur en kilom ètres d ’une section radioélectrique à  étudier, le circuit fictif 
de référence do it com prendre 2500/L sections de ce type en cascade, le quo tien t 2500/L é tan t 
arrond i au nom bre entier le p lus p roche;

4. que le circuit fictif de référence défini ci-dessus do it com porter, dans chaque sens de transm ission :
—  3 couples de m odulation  de voie,
—  6 couples de m odulation  de groupe prim aire,
—  6 couples de m odulation  de groupe secondaire,

é tan t en tendu que l ’expression « couple de m odulation  » désigne l ’ensem ble d ’un  m odulateur 
e t d ’un  dém odulateur.

AVIS G.434 (Genève, 1964)

CIRCUIT FICTIF DE RÉFÉRENCE POUR SYSTÈMES DE 
TÉLÉCOMMUNICATION PAR SATELLITES

L’Avis 352 du C.C.I.R. est reproduit ci-après 

AVIS 352 DU C.C.I.R.

SYSTÈMES DE TÉLÉCOMMUNICATION PAR SATELLITES ACTIFS 
POUR TRANSMISSION DE TÉLÉPHONIE MULTIPLEX 

ET/OU DE TÉLÉVISION MONOCHROME

Circuit fictif de référence pour systèmes intercontinentaux

(Question 2/IV)
Le C.C.I.R., (1963)

CONSIDÉRANT

a) qu’il y a intérêt à établir un circuit fictif de référence pour systèmes de télécommunication 
par satellites actifs, qui puisse servir de guide à ceux qui conçoivent et réalisent le matériel
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et les systèmes destinés à  ê tre utilisés dans les réseaux in tercontinen taux  de téléphonie et de 
télévision ;

b)  que, avec divers types de systèmes à  satellites actifs, il est possible de faire en sorte que la 
p lupart des liaisons in tercontinentales ne com porten t q u ’une seule section p a r satellite, pourvu  
que cette section soit capable de couvrir une distance de 7500 km  au m oins, com ptée le long 
de l ’arc de g rand  cercle ;

c)  que, afin de couvrir une distance a tte ignant 25 000 km , com ptée le long  de l ’arc  de g rand  
cercle nécessaire p o u r un système m ondial, il sera nécessaire de connecter deux e t quelquefois 
tro is sections en chaîne;

d)  que le fonctionnem ent global de la  liaison ne dépend que peu de la  distance, com ptée le long 
de l ’arc de g rand  cercle, entre les sta tions terriennes; •

e)  q u ’il fau t éviter d ’inclure un  convertisseur de norm es de télévision dans u n  circuit fictif de 
référence,

Station terrienne Station de satellite de télécommunication Station terrienne 

F ig u r e  1. — Circuit fictif de référence élémentaire

ÉMET A  L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. q u ’un circuit fictif de référence élém entaire p o u r systèmes de télécom m unication  p a r satellites 
actifs do it se com poser d ’une seule section terre-satellite-terre (voir Fig. 1);

2. que la qualité d ’au  m oins un  certain  nom bre des liaisons intercontinentales devrait être déter
minée en tenan t com pte du besoin de réunir deux et quelquefois tro is sections en chaîne;

3. que ce circuit fictif de référence élém entaire do it com prendre un  couple de m odulateurs et 
dém odulateurs p o u r transfert de la  bande de base à  la porteuse rad ioélectrique et vice versa.
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4.4 Bruits de circuit

AVIS G. 441

BRUIT DE CIRCUIT ADMISSIBLE SUR LES FAISCEAUX HERTZIENS 
A MULTIPLEXAGE PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE1

a) Objectifs pour les projets de construction, en ce qui concerne les bruits sur les circuits 
fictifs de référence

Le C.C.I.R., dans son Avis 393-1 (reproduit ci-après)2, a recommandé que la puissance 
du bruit en un point de niveau relatif zéro dans n’importe quelle voie téléphonique d’un 
circuit fictif de référence de 2500 km pour faisceaux hertziens de téléphonie à multiplexage 
par répartition en fréquence (voir l ’Avis G.431)2 ne dépasse pas les valeurs provisoires 
ci-après :

1.1 7500 pW, puissance psophométrique moyenne, quelle que soit l’heure 3;
1.2 7500 pW, puissance psophométrique moyenne, pendant une minute, pendant plus 

de 20 % d’un mois quelconque ;
1.3 47 500 pW, puissance psophométrique moyenne, pendant une minute, pendant plus

de 0,1 % d’un mois quelconque;
1.4 1 000 000 pW, puissance non pondérée (avec un temps d’intégration de 5 ms), pen

dant plus de 0,01 % d’un mois quelconque.
Si l’on ajoute à ces valeurs la puissance psophométrique de 2500 pW admise pour les 

équipements de multiplexage (paragraphe c) de l’Avis G.222), on retrouve les objectifs 
recommandés au paragraphe a) 1 de l’Avis G.222 au point de vue de la transmission 
téléphonique et de la signalisation. L’Avis 393-1 du C.C.I.R. indique les conditions d ’appli
cation de ces objectifs aux faisceaux hertziens ; ces conditions correspondent, d’une manière 
générale, à celles qui figurent au paragraphe b) de l’Avis G.222 et dans l’Avis G.223.

Le C.C.I.R. n’a pas encore recommandé d’objectifs pour les bruits, au point de vue 
de la transmission de télégraphie harmonique. Le C.C.I.T.T. a émis, à ce sujet, l’Avis G.442.

b) Bruit dans les circuits réels

Voir l’Avis 395-1 du C.C.I.R., reproduit ci-après.

1 Mis à  jour par le Secrétariat d ’après les Avis cités du C.C.I.R. (Oslo, 1966).
2 Cet avis s’applique seulement aux faisceaux hertziens fonctionnant en visibilité directe ou proches de 

la visibilité directe.
3 Voir la note ** de l ’Avis 393-1.
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AVIS 393-1 DU C.C.I.R.

FAISCEAUX HERTZIENS DE TÉLÉPHONIE A MULTIPLEXAGE 
PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE

Puissance de bruit admissible sur le circuit fictif de référence

(Question 2/IX)

Le C .C .I.R ., (1956 —  1959 —  1963 —  1966)

CONSIDÉRANT

a)  que le circuit fictif de référence est destiné à  servir de guide à  ceux qui conçoivent e t réalisent 
les systèmes utilisés dans la p ra tique;

b )  que la puissance globale du b ru it sur un  faisceau hertzien dépend, d ’une part, d ’un  certa in  
nom bre de facteurs ayant un  rap p o rt avec la  conception de l ’appareillage, d ’au tre  p a rt, de 
l ’affaiblissem ent d û  au  tra je t e t de sa varia tion  en fonction  du tem ps, laquelle dépend de 
facteurs tels que l ’espacem ent entre les stations et la  n a tu re  du terrain  in term édiaire;

c)  que la  puissance to ta le  du  b ru it sur le circuit fictif de référence ne devrait pas gêner sensible
m en t la  conversation dans une bonne p a rt des com m unications téléphoniques, o u  la  tran s
m ission de la signalisation téléphonique;

d) que, de l ’avis du  C .C .I.R ., fondé sur les in form ations reçues ju sq u ’à  présen t du  C .C .I.T .T ., 
les répartitions types des puissances m oyennes de b ru it su r une m inute au  cours d ’un  m ois 
quelconque (indiquées en annexe) ne constitueraient vraisem blablem ent pas u n  obstacle 

' sérieux aux conversations téléphoniques ;

e)  que, si les conditions indiquées dans les N otes 3 e t 4 du  présent Avis son t rem plies, l ’ap p ari
tion  de nom breuses pointes de b ru it longues ou  brèves est peu probable, et q u ’en conséquence, 
on  peu t négliger les pertu rbations de la  signalisation téléphonique qui p o u rra ien t être p ro 
duites p a r ces bruits,

ÉMET A L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. que la  puissance du  b ru it en un  p o in t de niveau re la tif zéro, dans n ’im porte  quelle voie télé
phonique du circuit fictif de référence de 2500 km  de longueur p ou r faisceaux hertziens de 
téléphonie à  m ultiplexage p a r répartition  en fréquence, ne dépasse pas les valeurs provisoires 
ci-après, qui o n t été choisies p o u r tenir com pte des évanouissem ents :

1.1 7500 pW  puissance psophom étrique * m oyenne, quelle que soit l ’heure ** ;
1.2 7500 pW  puissance psophom étrique*  m oyenne, pendan t une m inu te*** , p endan t plus de 

20%  d ’un  m ois quelconque;

* Le niveau de puissance d ’un bruit à spectre uniforme dans une bande de 3,1 kHz doit être diminué de
2,5 dB pour obtenir le niveau de puissance psophométrique.

** Cette clause, qui n ’indique aucune répartition statistique au cours du temps, s’applique bien aux sys
tèmes en câble, mais il se présente des difficultés pour l ’appliquer aux faisceaux hertziens. Pour cette raison, 
un certain nombre d ’administrations n ’ont pas tenu compte de cette clause jusqu’à présent dans les projets 
de construction des faisceaux hertziens. En conséquence, son interprétation et son application pratique aux 
faisceaux hertziens sont à l ’étude. Les heures pendant lesquelles le bruit est le plus élevé sont habituellement 
celles où les évanouissements sont les plus importants. Ces heures sont quelquefois différentes des heures 
chargées.

*** La puissance moyenne pendant une minute a été choisie par la Commission d ’études XII du C.C.I.T.T. 
qui est chargée de toutes les études concernant la qualité de la transmission téléphonique (C.C.I.T.T., Livre 
Rouge, 1957, Tome I, p. 110 et 662).
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1.3 47 500 pW  puissance psophom étrique*  m oyenne, pendant une m inute, pendan t plus de 0,1 % 
d ’un  mois quelconque;

1.4 1 000 000 pW  puissance non  pondérée (avec un  tem ps d ’in tégration  de 5 ms) pendan t plus de 
0,01 % d ’un m ois quelconque;

2. que, dans une partie  d ’un circuit fictif de référence com prenant une ou plusieurs sections 
hom ogènes égales, définies dans les A vis 391 e t 392, la  puissance m oyenne de b ru it p o u r une 
heure quelconque** et la  puissance m oyenne de b ru it p ou r une m inute pendan t 20%  d ’un  m ois 
soient considérées com m e proportionnelles au  nom bre de sections hom ogènes considérées;

3. que, dans les parties du  circuit fictif de référence com prenant une ou plusieurs sections hom o
gènes égales, définies dans les Avis 391 et 392, les faibles pourcentages d ’un m ois pendan t 
lesquels la  puissance de b ru it m oyenne p endan t une m inute p o u rra  dépasser 47 500 pW  e t la 
puissance de b ru it (avec un  tem ps d ’in tégration  de 5 ms) p o u rra  dépasser 1 000 000 pW , 
soient considérés com m e proportionnels au  nom bre de Sections hom ogènes considérées ;

4. que les notes qui suivent soient considérées com m e faisant partie  de l ’A vis:

Noie 1; — Les bruits dus à l ’équipement de multiplexage par répartition en fréquence lui-même sont 
exclus de ce qui précède. Sur un circuit fictif de référence d ’une longueur de 2500 km, le C.C.I.T.T. autorise 
une puissance moyenne de 2500 pW pour ces bruits, quelle que soit l’heure.

Note 2. — Cet Avis a trait au circuit fictif de référence; les valeurs indiquées sont des objectifs pour les 
projets et ne doivent pas être citées dans des spécifications pour les équipements, ni utilisées pour des essais 
de recette. Les recommandations concernant les circuits réels sont contenues dans l ’Avis 395-1.

Note 3. — L ’Avis concerne seulement des faisceaux hertziens en visibilité directe avec un dégagement 
suffisant au-dessus du terrain intermédiaire.

Note 4. — On admet que les pointes de bruits et les clics dus aux dispositifs d ’alimentation et aux appa
reils de commutation sont réduits à des proportions négligeables, et il n ’en sera pas tenu compte dans les 
calculs de bruit.

Note 5. — Pour calculer les bruits des circuits fictifs de référence, il y a lieu d ’adopter les caractéristiques 
recommandées par le C.C.I.R. et indiquées dans ses Avis, toutes les fois que cela sera convenable; au cas 
où l ’on a le choix entre plusieurs valeurs, on indiquera laquelle a été choisie.

Note 6. — Les services chargés de l ’établissement des projets devront indiquer leurs propres hypothèses 
concernant les longueurs des sections relais, l ’affaiblissement nominal entre la sortie d ’un émetteur et l’entrée 
d ’un récepteur, les bruits d ’intermodulation dans les feeders et les trajets radioélectriques, les brouillages 
possibles entre les canaux radioélectriques du système considéré, les mesures prises contre les évanouisse
ments (en particulier, l’emploi éventuel de la réception en diversité et de canaux de protection) et enfin la 
courbe de répartition des évanouissements pendant de brèves périodes. Il est préférable que la courbe de 
répartition du bruit moyen pendant une minute satisfasse, pendant un mois quelconque, aux valeurs recom
mandées aux Sections 1.2 et 1.3. On s ’attend à ce que les ingénieurs qui font les projets adaptent les courbes 
de répartition qu’ils utilisent pour qu’elles restent en dessous de ces deux valeurs. La partie de cette courbe 
qui correspond à environ 50% du temps donnera, dans ces conditions, la valeur des bruits « en  l’absence 
d ’évanouissements », valeur sur laquelle est basé le projet.

Note 7. — On admet que les voies et groupes primaires, secondaires et tertiaires de téléphonie sont inter
connectés au hasard, aux jonctions entre les sections homogènes d ’un circuit fictif de référence et que les 
bruits provenant des différentes sections homogènes d ’un circuit fictif de référence s’ajoutent en puissance.

Note 8. — On admet que le signal multiplex, au cours de l’heure chargée, peut être représenté par un 
signal à spectre uniforme, dont le niveau absolu moyen de puissance, en un point de niveau relatif zéro, est 
( —15 -f 10 log10AO dBm pour 240 voies ou plus, et ( —1 + 4  log10A) dBm quand le nombre de voies est 
compris entre 12 et 240 (cette valeur est provisoire pour les systèmes dont le nombre de voies est inférieur 
à 60), N  étant le nombre total de voies pour lequel le faisceau hertzien est prévu.

* Le niveau de puissance d ’un bruit à spectre uniforme dan une bande de 3,1 kHz doit être diminué 
de 2,5 dB pour obtenir le niveau de puissance psophométrique.

** Cette clause est provisoire. Etant donné que la puissance moyenne horaire du bruit varie dans les 
faisceaux hertziens, la répartition de cet objectif de bruit entre les sections sur la base de leur longueur ne 
convient pas; en effet, il n ’y a pas de corrélation entre les heures les plus défavorables de toutes les sections. 
Des principes plus satisfaisants pour opérer cette répartition sont à l ’étude.
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Note 9. — Les caractéristiques indiquées à la Section 1.4 se rapportent à la nécessité de transmettre 
convenablement la signalisation téléphonique ainsi que la télégraphie harmonique à 50 bauds sur les voies 
téléphoniques. Les conditions indiquées à la Section 1.4 seront vraisemblablement satisfaisantes lorsqu’on 
utilisera du matériel de télégraphie harmonique à modulation de fréquence à 50 bauds; par contre, le
C.C.I.T.T. étudie encore la possibilité de faire fonctionner de façon satisfaisante des systèmes de télégraphie 
harmonique à modulation d ’amplitude à 50 bauds.

Note 10. — L ’Avis 357-1 fixe la valeur maximale admissible des brouillages dus aux systèmes de télé
communication par satellite dans une voie téléphonique de faisceau hertzien. Les valeurs indiquées dans 
l ’Avis 357-1 (ou des valeurs plus faibles calculées compte tenu des paramètres du faisceau hertzien) doivent, 
en principe, être comprises dans les objectifs généraux de bruit. (Voir l’Avis G.222 dans le Doc. A.P.III/51 
de la IIIe Assemblée plénière du C.C.I.T.T.) Toutefois, dans certains cas, des bruits supplémentaires pourront 
entraîner un léger dépassement des objectifs généraux. On ne doit pas s’inquiéter outre mesure, pourvu que 
les dispositions de l ’Avis G.222, Section 6 du C.C.I.T.T. soient respectées.

A N N E X E

EXEMPLES DE COURBES DE RÉPARTITION DE LA PUISSANCE DE BRUIT PSOPHOMÉTRIQUE M OYENNE  

P EN D A N T U NE M INUTE A L ’EXTRÉMITÉ D U  CIRCUIT FICTIF DE RÉFÉRENCE

Pourcentage du temps, au cours d 'un mois quelconque

Dans les valeurs du bruit sont compris 2500 pW pour tenir compte 
, du bruit dû aux équipements terminaux.

O Objectifs recherchés, y compris le bruit dû aux équipements terminaux.

Les chiffres 1, 2, 3, 4 servent uniquement à distinguer les courbes les 
unes des autres.
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AVIS 395-1 * DU C.C.I.R.

FAISCEAUX HERTZIENS DE TÉLÉPHONIE A MULTIPLEXAGE 
PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE

Bruit dans la partie radioélectrique de circuits 
à  établir sur des liaisons réelles * *

(Question 2/IX)

Le C .C .I.R ., (1966)

CONSIDÉRANT

a) que l ’A vis 393-1 donne des valeurs m axim ales provisoires des bru its dans les circuits fictifs 
de référence, p o u r servir de guide à  ceux qui fo n t le p ro je t de construction  des équipem ents;

b)  que, dans certains cas, des circuits réels peuvent avoir une constitu tion  différente de celle du 
circuit fictif de référence (Avis 392) (voir la  Fig. 1);

c) que le circuit fictif de référence représente un  circuit téléphonique unique de 2500 km  et que 
les circuits établis sur des liaisons réelles on t en com m un avec d ’autres circuits téléphoniques 
de longueur plus petite un  grand  nom bre de sections élém entaires aux fréquences de la bande 
de base. S ’il est vrai que les spécifications de qualité de ces circuits plus courts pourraien t, 
sans inconvénient, être assouplies afin de faciliter la  planification des liaisons, les circuits 
in ternationaux  de p lus grande longueur ne doivent pas subir tous les effets cum ulés résu ltan t 
de l ’assouplissem ent adm issible p ou r les circuits plus courts;

d )  que, dans certaines circonstances, les poin ts de m odulation  aux  fréquences de la  bande de 
base peuvent être plus nom breux dans une liaison réelle prévue dans la  planification, que dans 
le circuit fictif de référence;

e)  que l ’on  ne peu t a ttendre  d ’un équipem ent d on t les spécifications son t conform es à celles 
fixées dans l ’A vis 393-1 à titre  d ’objectifs p o u r le circuit fictif de référence (Avis 392), q u ’il 
satisfasse aux mêm es norm es de qualité  lo rsq u ’on l ’em ploie dans un  circuit établi su r des 
liaisons réelles don t la constitu tion  diffère de celle du  circuit fictif de référence ou  de la section 
hom ogène de ce circuit;

f )  q u ’il fau t donc indiquer, à  titre  d ’objectif, des valeurs de b ru it admissibles, destinées à servir 
de guide dans la planification de liaisons en tran t dans la constitu tion  de circuits in ternationaux ;

g )  que plusieurs sources contribuen t au  b ru it; certaines dépendent du  nom bre des équipem ents 
aux fréquences de la bande de base et d ’autres, de la loi d ’add ition  du b ru it d ’in term odulation  
dans une longue chaîne de sections radioélectriques ou de liaisons en groupe p rim aire  (définie 
dans l ’A vis G .211 du C.C.I.-T.T.) établies de façon perm anente e t que ces con tribu tions diffèrent 
selon la po rtio n  considérée du spectre des fréquences de la bande de base,

* Cet Avis ne s’applique qu’aux faisceaux hertziens en visibilité directe utilisables dans le réseau télé
phonique international.

** Le terme « circuit » se rapporte à un circuit au sens de la Définition 02.06 du Répertoire des définitions 
des termes essentiels utilisés dans le domaine des télécommunications de l ’U.I.T., 2e édition, Genève, 1961, 
l re Partie. Les calculs sont faits entre les points R ' et R  (voir l ’Avis 380-1) de chaque section radioélectrique 
qui entre dans la constitution du circuit considéré.
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FA ISCEA U X  H E R T Z IE N S -  B RU ITS D E  C IR CU ITS

1. que dans les circuits établis sur des liaisons réelles qui ne diffèrent pas notab lem ent du circuit 
fictif de référence, la  puissance psophom étrique*  du b ru it en un  po in t de niveau re la tif zéro 
dans les voies téléphoniques d ’un  faisceau hertzien à  m ultiplexage p a r répartition  en fréquence, 
de longueur L  com prise entre 280 e t 2500 km , ne do it pas dépasser:

1.1 une valeur m oyenne de 3 L  pW  pendan t une heure quelconque**;
1.2 une valeur m oyenne, pendan t une m inute, de 3 L  pW  pendan t plus de 20%  d ’un  mois quel

conque;
1.3 une valeur m oyenne, pendan t une m inute, de 47 500 pW  pendan t plus de (L/2500) X  0,1 % d ’un 

m ois quelconque; il est reconnu  que la  qualité  de fonctionnem ent réalisée pendan t de très 
courts intervalles de tem ps est ex trêm em ent difficile à  m esurer avec précision et que dans un  
circuit établi sur une liaison réelle, cette qualité, après installation , peu t être différente de 
l ’objectif de p lanification;

2. q u ’il y a  lieu de prévoir les circuits à  établir sur des liaisons réelles d on t la  constitu tion , par 
suite d ’im pératifs de planification, diffère notablem ent de celle du  circuit fictif de référence, 
de telle sorte que la puissance psophom étrique du b ru it en un  po in t de niveau relatif zéro d ’une 
voie téléphonique de longueur L  com prise entre 50 et 2500 km  e t établie sur une ou plusieurs 
sections aux fréquences de la  bande de base d ’un  faisceau hertzien à  m ultiplexage par rép a r
tition  en fréquence, ne dépasse pas ;

2.1 p ou r 50 km  ^  L  ^  840 km :
2.1.1 une valeur m oyenne de 3 L  pW  +  200 pW  pendan t une heure quelconque **,
2.1.2 une valeur m oyenne, p endan t une m inute, de 3 L  pW  +  200 pW  pendan t plus de 20%

d ’un  m ois quelconque,
2.1.3 une valeur m oyenne, pendan t une m inute, de 47 500 pW  pendan t p lus de (280/2500) X 0,1 % 

d ’un  m ois quelconque lorsque L  est inférieur à  280 km  ou (L/2500), 0,1 % d ’un mois 
quelconque, lorsque L  est supérieur à  280 km ;

2.2 p ou r 840 km  <  L  ^  1670 km :
2.2.1 une valeur m oyenne de 3 L  pW  +  400 pW  pendan t une heure quelconque **,
2.2.2 une valeur m oyenne, p endan t une m inute, de 3 L  pW  +  400 pW  p endan t plus de 20 %

d ’un  m ois quelconque,
2.2.3 une valeur m oyenne, pendan t une m inute, de 47 500 pW  pendan t plus de (L/2500) X0,1 % 

d ’un m ois quelconque ;
2.3 p ou r 1670 <  L  ^  2500 km :

2.3.1 une valeur m oyenne de 3 L  pW  +  600 pW  pendan t une heure quelconque **,
2.3.2 une valeur m oyenne, p endan t une m inute, de 3 L  pW  +  600 pW  pendan t plus de 20%  

d ’un m ois quelconque,
2.3.3 une valeur m oyenne, p endan t une m inute, de 47 500 pW , pendan t plus de (L/2500) X 0,1 % 

d ’un  m ois quelconque;

3. que les notes qui suivent soient considérées com m e faisant partie  de l ’Avis.
Note 1. — Les bruits intérieurs à l’équipement de multiplexage par répartition en fréquence sont exclus 

de ce qui précède. Sur un circuit fictif de référence d ’une longueur de 2500 km, le C.C.I.T.T. accepte, 
pour la puissance moyenne pendant une heure de ces derniers bruits, la valeur 2500 pW quelle que soit 
cette heure.

. Note 2. — On admet que les pointes de bruit et les clics dus aux dispositifs d ’alimentation et aux appareils 
de commutation sont réduits à des proportions négligeables et on n ’en tiendra pas compte dans les calculs 
de bruit.

ÉMET A L ’UNANIMITÉ L ’AVIS

* Le niveau de puissance d ’un bruit à spectre uniforme dans une bande de 3,1 kHz doit être diminué de
2,5 dB pour obtenir le niveau de puissance psophométrique.

** L ’objectif pour la puissance moyenne horaire et sa subdivision sont actuellement à l ’étude (voir 
l ’Avis 393-1).
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Noie 3. — Ôn a le droit d ’admettre que les bruits provenant des diverses sections aux fréquences de la 
bande de base s’ajoutent en puissance, mais seulement si les spectres, dans la bande de base, des sections 
adjacentes sont nettement différents.

Note 4. — On admettra que le signal multiplex, au cours de l’heure chargée, peut être représenté par 
un signal à spectre uniforme dont le niveau absolu de puissance moyenne en un point de niveau relatif zéro 
est (—15 +  10 log10AO dBm pour 240 voies ou plus et (—1 + 4  log10AO dBm quand le nombre de voies 
est compris entre 12 et 240 (cette valeur est provisoire pour les systèmes dont le nombre de voies est infé
rieur à 60), N  étant le nombre de voies pour lequel le faisceau hertzien est prévu.

AVIS G.442 (modifié à Genève, 1964)

OBJECTIFS DE BRUIT POUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION 
DES FAISCEAUX HERTZIENS, A L’EXTRÉMITÉ D ’UN CIRCUIT FICTIF DE 
RÉFÉRENCE, AU POINT DE VUE DE LA TRANSMISSION TÉLÉGRAPHIQUE

Comme il est indiqué dans l’Avis G.222, s’il est prévu d’utiliser sur des faisceaux 
hertziens des équipements de télégraphie harmonique pour 50 bauds à modulation d’am
plitude conformes aux avis de la série R du C.C.I.T.T., en vue d’obtenir des communica
tions télégraphiques de la qualité indiquée dans l’Avis F. 10 du C.C.I.T.T., on devrait 
adopter dans les projets de construction de ces faisceaux hertziens, en plus des objectifs 
recommandés pour la transmission téléphonique et la signalisation, les objectifs rappelés 
ci-après :

Sur toute voie téléphonique ayant la constitution du circuit fictif de référence pour le 
type de faisceau hertzien considéré, la puissance non pondérée du bruit, mesurée ou calculée 
avec une durée d’intégration (ou constante de temps) de 5 millisecondes et rapportée au 
point de niveau relatif zéro, ne devrait pas dépasser 106 pW pendant plus de 10~5 (soit 
0,001 %) d ’un mois quelconque, ni pendant plus de 0,1 % d’une heure quelconque.

Pour les projets de faisceaux hertziens en visibilité directe, à condition que les courtes 
pointes de bruit de niveau élevé dues à des causes autres que la propagation aient été 
réduites à des proportions négligeables et en supposant que la structure fine du bruit est 
assimilable à celle d’un bruit blanc, on estime que l’objectif au cours d’un mois quelconque 
est pratiquement équivalent à l’objectif suivant:

La puissance de bruit non pondérée de 2 X 105 pW, calculée sur une voie téléphonique 
au point de niveau relatif zéro à partir des mesures réalisées avec une durée d’intégration 
(ou constante de temps) de 1 seconde, ne devra pas être dépassée pendant plus de 10~4 
(soit 0,01 %) d’un mois quelconque.

En ce qui concerne l’objectif à respecter au cours d’une heure quelconque, il peut 
arriver que, sur certains faisceaux hertziens, des conditions de propagation imprévisibles
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et exceptionnelles empêchent d’atteindre cet objectif pendant certaines heures particulière
ment défavorables. Ces heures, dites « heures d’interruption pour le trafic télégraphique », 
seront caractérisées par un dépassement du niveau de bruit de 106 pW pendant plus de 
36 secondes.

On devrait faire tous les efforts possibles pour réduire le nombre de telles heures à une 
très petite fraction du temps total. Comme d’ailleurs, d ’après l’objectif recommandé au 
point de vue de la signalisation téléphonique, la puissance non pondérée du bruit sur 5 ms 
ne doit pas dépasser 106 pW pendant plus de 10-4 (soit 0,01 %) d’un mois quelconque, il ne 
devrait jamais y avoir plus de sept « heures d ’interruption pour le trafic télégraphique » 
au cours d’un mois.

On peut alors s’attendre à ce que le service télégraphique soit satisfaisant. Toutefois, 
pour atteindre ce but, il sera peut-être nécessaire, dans certains cas, de choisir les voies 
affectées à la télégraphie harmonique à modulation d ’amplitude à 50 bauds parmi les 
voies les moins sensibles au bruit dû à la propagation.

Remarque 1. — Il est recommandable d ’utiliser un appareil de mesure ayant une durée d ’intégration 
(ou constante de temps) de 5 ms, en particulier afin de déceler la présence de courtes pointes de bruit ayant 
un niveau élevé, telles que celles qui sont produites par les dispositifs d ’alimentation en énergie électrique 
et par les équipements. Les administrations devraient prendre toutes les mesures applicables en pratique 
pour éliminer de tels bruits.

On prévoit que sur la plupart des faisceaux hertziens à visibilité directe (sinon sur tous), il sera possible 
de réduire à des proportions négligeables ces courtes pointes de bruit et que, pour la plupart des faisceaux 
hertziens, les courtes pointes de bruit de niveau élevé qui subsisteront seront dues à la propagation radio
électrique. Les crêtes de bruit dont la puissance moyenne dépasse environ 105 pW auront alors une durée 
d ’environ 1 à 10 secondes et un niveau à peu près constant pendant cette durée. Dans ces conditions, on 
pourra utiliser, pour les mesures concernant la propagation et préliminaires aux projets de faisceaux hertziens, 
des appareils ayant une durée d ’intégration (ou constante de temps) de 1 seconde.

Remarque 2. — La fraction de 10-5 d ’un mois pour un circuit de 2500 km conduit à des fractions du 
temps pratiquement inapplicables pour des circuits plus courts (par exemple 10~6 pour un circuit de 250 km). 
C ’est la raison pour laquelle l ’objectif pratique se réfère à une fraction plus élevée du temps (10_4pour 
2500 km) combinée avec une réduction de la puissance (2 x 105 pW), cette dernière étant mesurée avec 
une durée d ’intégration (ou constante de temps) de 1 seconde.

AVIS G.443

OBJECTIFS POUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION,
EN CE QUI CONCERNE LES BRUITS SUR LE CIRCUIT FICTIF 

DE RÉFÉRENCE POUR FAISCEAUX HERTZIENS A MULTIPLEXAGE 
PAR RÉPARTITION DANS LE TEMPS

Le C.C.I.R., dans son Avis 394, reproduit ci-après, a recommandé, au point de vue 
de la transmission téléphonique et de la signalisation, les objectifs correspondant à ceux 
qui figurent au paragraphe a) 1 de l’Avis G.222.

Le C.C.I.R. n’a pas encore recommandé d’objectifs pour les bruits, au point de vue de 
la transmission de télégraphie harmonique.
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AVIS 394 * DU C.C.I.R.

FAISCEAUX HERTZIENS DE TÉLÉPHONIE A MULTIPLEXAGE 
PAR RÉPARTITION DANS LE TEMPS

Puissance de bruit admissible sur le circuit fictif de référence

(Question 2/IX)

Le C .C .I.R ., (1956 —  1959 —  1963)

CONSIDÉRANT

a)  q u ’un circuit de référence p o u r les faisceaux hertziens de téléphonie à m ultiplexage p a r  rép arti
tion dans le tem ps a été défini p a r l ’Avis 300;

b ) que la puissance to ta le  de b ru it sur le circuit fictif de référence ne devrait pas gêner sensiblem ent 
la conversation dans une bonne p a rt des com m unications téléphoniques, ni la transm ission 
de la signalisation téléphonique;

c) que la puissance de b ru it adm issible sur le circuit fictif de référence pou r les faisceaux hertziens 
de téléphonie à  m ultiplexage p a r répartition  dans le tem ps, devrait être conform e à celle définie 
dans l ’Avis 393-1, p ou r les systèmes à m ultiplexage p a r répartition  en fréquence,

ÉMET A L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. que la puissance de b ru it en un  po in t de niveau re la tif zéro, dans n ’im porte  quelle voie télé
phonique du  circuit fictif de référence de 2500 km  p ou r faisceaux hertziens de téléphonie 
à m ultiplexage p a r répartition  dans le tem ps, ne dépasse pas les valeurs p rovisoires ci-après, 
qui on t été choisies pour tenir com pte des évanouissem ents, dans des conditions équivalentes 
à celles du  service norm al :

1.1 10000 pW , puissance psophom étrique ** m oyenne quelle que soit l ’heure;
1.2 10 000 pW , puissance psophom étrique**  m oyenne pendan t une m inute, pendan t plus de 

20%  d ’un  m ois quelconque;
1.3 50 000 pW , puissance psophom étrique**  m oyenne pendan t une m inute, p endan t plus de 

0,1 % d ’un m ois quelconque;
1.4 1 0 0 0 0 0 0  pW , puissance non pondérée (avec une durée d ’in tégration  de 5 ms), pen d an t plus 

de 0,01 % d ’un m ois quelconque;

2 . que les notes qui suivent soient considérées com m e faisan t partie  de l ’Avis.

Note 1: — Cet Avis a trait au circuit fictif de référence; les valeurs indiquées sont des objectifs pour les 
projets et ne doivent pas être citées dans des spécifications pour les équipements, ni utilisées pour des essais 
de recette.

Note 2. —  Les caractéristiques indiquées à la Section 1 .4  se rapportent à la nécessité de transmettre 
convenablement la signalisation téléphonique ainsi que la télégraphie harmonique à 50 bauds sur les voies 
téléphoniques. Les conditions indiquées à la Section 1.4  seront vraisemblablement satisfaisantes lorsqu’on 
utilisera du matériel de télégraphie harmonique à modulation de fréquence à 50 bauds, mais la mesure dans 
laquelle il est possible de faire fonctionner de façon satisfaisante des systèmes de télégraphie harmonique 
à modulation d ’amplitude à 50 bauds fait encore l’objet d ’une étude par le C.C.I.T.T.

* Cet Avis remplace l ’Avis 301.
** Le niveau de puissance d ’un bruit à spectre uniforme dans une bande de 3,1 kHz doit être diminué de

2,5 dB pour obtenir le niveau de puissance psophométrique.
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AVIS G.444 (Genève, 1964)

- PUISSANCE DE BRUIT ADMISSIBLE SUR LE CIRCUIT FICTIF 
DE RÉFÉRENCE POUR FAISCEAUX HERTZIENS TRANSHORIZON 

AVEC MULTIPLEXAGE PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE

L’Avis 397-1 du C.C.I.R. est reproduit ci-après:

AVIS 397-1 DU C.C.I.R.

FAISCEAUX HERTZIENS TRANSHORIZON

Puissance de bruit admissible sur le circuit fictif de référence pour 
transmission téléphonique avec multiplexage par répartition en fréquence

(Question 7/IX)

Le C .C .I.R ., (1963 —  1966)

CONSIDÉRANT

a) que le circuit fictif de référence défini dans l ’Avis 396-1 est destiné à  servir de guide à  ceux 
qui conçoivent les systèmes de faisceaux hertziens utilisés dans les réseaux in ternationaux ;

b)  que les faisceaux hertziens transhorizon  devraient, chaque fois que possible, satisfaire aux 
clauses de b ru it fixées p o u r les faisceaux hertziens en visibilité directe dans l ’A vis 393-1 ;

c) que, p ou r souhaitab le  que soit cet objectif, sa réalisa tion  condu ira it dans certains cas à  des 
dépenses très élevées, voire prohibitives, ou  à  une puissance exagérée ou susceptible de p roduire  
vraisem blablem ent des brouillages nuisibles;

d) que cela p o u rra it en traver certaines extensions souhaitables du  réseau téléphonique,

ÉMET A L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. q u ’au p o in t de vue des perform ances, les faisceaux hertziens transhorizon  soient divisés en 
deux classes ;

2. que, lo rsqu ’un  faisceau hertzien transhorizon  est destiné à  être utilisé en tre  des po in ts que 
d ’autres systèmes de transm ission (tels que faisceaux hertziens à  visibilité directe, câbles sou
terrains, etc.) pou rra ien t desservir sans tro p  de difficultés, on  do it déterm iner le circuit fictif 
de référence conform ém ent à  l ’Avis 396-1 et calculer la puissance de b ru it à  l ’extrém ité de 
ce circuit fictif de référence p a r com binaison statistique de la  puissance de b ru it de chacune 
de ses sections radioélectriques. L a courbe de d istribu tion  statistique de la puissance psopho 
m étrique m oyenne p endan t une m inute, au  cours d ’un m ois quelconque, do it alors passer 
au-dessous des po in ts définis aux Sections 1.2 et 1.3 de l ’Avis 393-1. D e plus, la  puissance pso
phom étrique m oyenne, quelle que soit l ’heure, ne do it pas dépasser la valeur fixée à la  Section
1.1 de cet Avis 393-1 ;

3. que pour les faisceaux hertziens transhorizon  destinés à être utilisés en tre  des po in ts q u ’aucun 
au tre  système de transm ission ne p o u rra it desservir sans difficultés excessives et lorsque les 
conditions fixées à  l ’Avis 393-1 ne pou rra ien t être non  plus satisfaites sans difficultés exces
sives, les conditions suivantes doivent s ’appliquer, une fois que la d is tribu tion  statistique de 
la puissance de b ru it à  l ’extrém ité du  circuit fictif de référence a  été calculée selon la m éthode 
indiquée à la Section 2 ci-dessus;
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3.1 la puissance psophométrique moyenne pendant une minute ne doit pas dépasser 25 000 pW 
pendant plus de 20% d’un mois quelconque;

3.2 la puissance psophométrique moyenne pendant une minute ne doit pas dépasser 63 000 pW 
pendant plus de 0,5% d’un mois quelconque;

4. que, pour les deux classes de faisceaux hertziens définies ci-dessus, la puissance de bruit non
pondérée (avec un temps d’intégration de 5 ms) doit satisfaire aux conditions fixées à la Sec
tion 1.4 de l’Avis 393-1, le pourcentage d’un mois quelconque étant toutefois remplacé par 
0,05 % pour les systèmes dont il est question à la Section 3 du présent Avis ;

5. que les clauses des Sections 3 et 4 ci-dessus soient considérées comme provisoires et sujettes à 
réexamen.
Noie 1. — Toutes les valeurs citées dans le présent Avis tiennent compte du bruit d ’intermodulation 

dans la partie radioélectrique du faisceau hertzien, mais non du bruit'dans l ’équipement de multiplexage 
par répartition en fréquence. Pour ce dernier bruit, le C.C.I.T.T. autorise une valeur moyenne de 2500 pW, 
quelle que soit l ’heure, sur un circuit fictif de référence de 2500 km.

Note 2. — La méthode de combinaison statistique dont il est question à la Section 2 du présent Avis est 
décrite en détail dans « Thermal noise in multi-section radio links » de B. B. Jacobsen, Monograph N° 262 R, 
de l’I.E.E. (1957).

Note 3. — Le calcul de la puissance moyenne de bruit dans une voie téléphonique à partir de la distri
bution de l ’amplitude du signal reçu sur chaque récepteur est traité dans « Puissance moyenne de bruit dans 
les faisceaux hertziens transhorizon à modulation de fréquence » de L, Boithias et J. Battesti, Annales des 
télécommunications (mai-juin, 1963).

Note 4. — Les systèmes qui satisfont seulement aux conditions spécifiées aux Sections 3 et 4 seront exclus 
des principales liaisons internationales ou intercontinentales; en conséquence, dans une interconnexion 
mondiale, on ne rencontrera au maximum qu’un ou deux circuits de longueur moyenne satisfaisant seule
ment aux conditions de la Section 4 avec un pourcentage de 0,05 %; cela est acceptable en ce qui concerne la 
signalisation téléphonique. Dans ces conditions, la transmission de la télégraphie harmonique est, elle aussi, 
satisfaisante (voir la réponse de la Commission mixte spéciale C (C.C.I.T.T./C.C.I.R.) à la Question 1/C, 
annexée aux Doc. IX/240 et IX/164, 1963-1966).

AVIS G. 445 (Genève, 1964)

OBJECTIFS DE BRUIT POUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION 
DE SYSTÈMES DE TÉLÉCOMMUNICATION PAR SATELLITES

L’Avis 353-1 du C.C.I.R. est reproduit ci-après;

AVIS 353-1 DU C.C.I.R.

SYSTÈMES DE TÉLÉCOMMUNICATION PAR SATELLITES ACTIFS 
POUR TRANSMISSION DE TÉLÉPHONIE A MULTIPLEXAGE 

PAR RÉPARTITION EN FRÉQUENCE

Puissance de bruit admissible dans le circuit fictif de référence élémentaire

(Question 2/IV)
Le C.C.I.R., (1963 — 1966)

CONSIDÉRANT

a) que le circuit fictif de référence est destiné à servir de guide à ceux qui conçoivent et réalisent 
les systèmes utilisés dans la pratique;
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b) que les frais d ’établissem ent et de m aintenance d ’un système de télécom m unication p a r satel
lites dépendent é tro item ent de la qualité  de fonctionnem ent requise au  po in t de vue du rap p o rt 
signal/bruit g lobal;

c) que la puissance to ta le  du b ru it sur le circuit fictif de référence élém entaire ne do it pas gêner 
sensiblem ent la  conversation  dans la  p lu p art des com m unications téléphoniques, ni la tran s
m ission de la signalisation té léphonique;

d) que l ’on ne peu t pas évaluer pleinem ent l ’im portance des évanouissem ents avan t de disposer 
de données expérim entales, m ais que l ’on  ne s ’a ttend  pas à  ce q u ’elle soit appréciable dans les 
systèmes de télécom m unication p a r satellites actifs;

e )  q u ’il peu t exister d ’autres sources de b ru it de courte  durée,

ÉMET A L ’UNANIM ITÉ L ’AVIS

1. que la puissance du  b ru it en un  po in t de niveau re la tif zéro dans n ’im porte quelle voie télé
phonique du circuit fictif de référence élém entaire défini à l ’Avis 352 ne dépasse pas les valeurs 
provisoires ci-après :

1.1 10000 pW , puissance psophom étrique m oyenne, quelle que soit l ’heure;
1.2 10 000 pW , puissance psophom étrique m oyenne, pendan t une m inute, pendant plus de 20%  

d ’un m ois quelconque;
1.3 50 000 pW , puissance psophom étrique m oyenne, pendan t une m inute, pendan t plus de 0 ,3%  

d ’un m ois quelconque;
1.4 1 000 000 pW , puissance non  pondérée (avec un  tem ps d ’in tégration  de 5 ms) pendan t plus 

de 0,03 % d ’un  m ois quelconque;

2. que les notes qui suivent soient considérées com m e faisant partie de l ’Avis.

Note 1. — Les bruits intérieurs à l ’équipement de multiplexage par répartition en fréquence sont exclus 
de ce qui précède.

Note 2. — On admet que les pointes de bruit et les clics dus aux dispositifs d ’alimentation et aux appareils 
de commutation (y compris la commutation de satellite à satellite) sont réduits à des proportions négligeables 
et on n ’en tiendra pas compte dans les calculs de bruit.

Note 3. — Lorsqu’on applique la notion de circuit fictif de référence élémentaire et la notion de bruit 
admissible de circuit dans la conception de l’équipement des satellites et des stations terriennes pour une 
certaine valeur du rapport signal/bruit global, il convient d ’utiliser, le cas échéant, les caractéristiques pré
férées par le C.C.I.R., telles qu’elles sont exposées dans les Avis de ce Comité; dans les cas où plusieurs 
valeurs sont recommandées, l ’ingénieur qui conçoit le système indique la valeur qu’il a choisie; en l ’absence 
de valeurs préférées, il indique les hypothèses qu’il a faites.

Note 4. —  Pour la téléphonie à multiplexage par répartition en fréquence, on admettra que le signal 
dans la bande de base, au cours de l ’heure chargée, peut être représenté par un signal à spectre uniforme, 
dont le niveau absolu de puissance, en un point de niveau relatif zéro, est ( — 15 +  10 log10/V) dBm pour 
240 voies ou plus, et ( — 1 + 4  log107V) dBm * quand le nombre de voies est compris entre 12 et 240, N  étant 
le nombre de voies. Ces formules s ’appliquent uniquement aux signaux dans la bande de base, sans pré
accentuation, et avec utilisation d ’amplificateurs ou de répéteurs indépendants pour les deux sens de trans
mission.'Pour plus de renseignements sur la charge conventionnelle, en particulier dans le cas d ’un répéteur 
commun aux deux sens de transmission, voir l ’Avis G.223 du C.C.I.T.T. (Livre Bleu, Tome III, Genève, 
1964).

Note 5. —■ Il n ’est pas encore possible de faire des propositions concrètes quant aux conditions qu’il y 
aurait lieu de respecter, dans les cas où l ’on devrait assurer la transmission de télégraphie harmonique ou de 
données sur des voies téléphoniques d ’un système de télécommunication par satellites.

Note 6. — Le système devrait être conçu de manière à fonctionner dans les conditions de bruits spécifiées, 
y compris le bruit dû aux brouillages dans les limites définies à l ’Avis 356-1 pour les faisceaux hertziens en 
visibilité directe utilisant les mêmes bandes de fréquence et le bruit durant les conditions de propagation 
défavorables, comme celles qui résultent de l ’absorption atmosphérique et de l ’augmentation de la tempéra
ture de bruit due à la pluie. Toutefois, dans certains cas, des bruits supplémentaires pourront entraîner un 
léger dépassement des objectifs généraux. On ne doit pas s’en inquiéter outre mesure, pourvu que les dispo
sitions de l’Avis G.222, Section 6, du C.C.I.T.T. soient respectées.

* On estime que ces formules fournissent une bonne approximation pour le calcul du bruit d ’intermodu
lation quand N  > 60. Toutefois, pour des systèmes à petit nombre de voies, les résultats de mesures effectuées 
avec un bruit erratique à spectre uniforme sont plus éloignés de la réalité, en raison de la grande différence 
qui existe entre la nature du signal réel et celle du signal de mesure.
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SECTION 5

Cette section est relative aux circuits à fréquences vocales qui peuvent être utilisés 
comme circuits internationaux, c’est-à-dire soit les circuits à quatre fils en câble, soit les 
circuits à deux fils à fréquences vocales sur lignes en fils aériens.

Toutefois, les spécifications qui figurent à la fin de cette section sont aussi applicables 
aux circuits interurbains nationaux susceptibles d’intervenir dans une communication 
internationale.

CIRCUITS A FRÉQUENCES VOCALES

5.1 Recommandations relatives aux circuits

AVIS G.511

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES CIRCUITS A FRÉQUENCES VOCALES

A. B a n d e  d e s  fr é q u e n c e s  effectiv em en t  tr a n sm ises

Le C.C.I.T.T.,

considérant
qu’il convient d’assurer une qualité de transmission satisfaisante dans le service téléphonique 

international et de mettre à profit les progrès accomplis au point de vue électro-acoustique dans la 
fabrication des postes téléphoniques d’abonné,

émet, à l ’unanimité, l ’avis
qu’on évite toute ligne ou tout équipement qui, dans une communication internationale, 

rétrécirait sensiblement la bande des fréquences effectivement transmises en dedans des 
limites 300 à 3400 Hz.

Les limites admissibles pour la variation (en fonction de la fréquence) du niveau relatif 
de puissance à la sortie d’un répéteur frontière, sur un circuit à quatre fils à fréquences 
vocales transmettant effectivement la bande des fréquences de 300 à 3400 Hz, sont indiquées 
par le graphique n° 4 ci-après (figure 1).

B . A u t r e s  c a r a c t é r ist iq u e s

Les recommandations de la section 1 de la l re partie du présent ouvrage sont encore 
applicables, sauf en ce qui concerne l’équivalent et la stabilité pour les circuits en fils 
aériens (voir ci-après l’Avis G .521).
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FRÉQ U ENCES VOCALES -  LIGNES EN  FILS AÉRIENS

AVIS G.512

COMBINAISON DES CIRCUITS INTERNATIONAUX 

Le C.C.I.T.T. émet, à Vunanimité, l ’avis

que, pour des raisons de stabilité de transmission, la combinaison des circuits télépho
niques internationaux ne devrait jamais être effectuée que sur des tronçons complets, 
limités à deux stations de répéteurs.

5.2 Lignes à fréquences vocales

AVIS G.521

LIGNES EN FILS AÉRIENS ET LIGNES MIXTES

A. P u p in is a t io n  d es  l ig n e s  e n  fils  a érien s

Le C.C.I.T.T.,

considérant
que la pupinisation des lignes en fils aériens

1. rend difficile l ’exploitation de ces lignes à cause de la variation d’isolement et de la magnétisation 
des bobines par suite des décharges atmosphériques;

2. rend difficile l ’exploitation de ces lignes avec amplificateurs;

3. est incompatible avec l ’exploitation de ces lignes au moyen de la téléphonie à courants porteurs;

4. rend trop variable la transmission des différentes fréquences de la parole, introduit de la distorsion 
et, par conséquent, diminue la netteté de la conversation,

émet, à l’unanimité, l ’avis

que les lignes téléphoniques en fils aériens, munies de répéteurs et affectées aux relations 
internationales à grande distance, ne soient pas pupinisées.

B. E ta blissem en t  d es  lig n es  e n  fils  a érien s

Le C.C.I.T.T.,

considérant
que rétablissement des communications internationales à grande distance nécessite actuellement, dans 

certains pays, l ’emploi de lignes en fils aériens; ~ ~
que le meilleur rendement de ces lignes sera obtenu en permettant la réalisation de circuits combinés, 

l ’emploi de répéteurs, puis l ’installation de systèmes de téléphonie multiple à courants porteurs;
que, pour assurer le bon fonctionnement de telles lignes, il est essentiel de réaliser la symétrie électrique 

des circuits, ainsi que l ’uniforme distribution des constantes électriques sur toute la longueur d’une section 
d’amplification;
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FRÉQUENCES VOCALES -  LIGNES EN FILS AÉRIENS

qu’il n ’est pas possible de définir immuablement et généralement les constantes-géométriques ou méca- * 
niques de la configuration des lignes, le choix de ces valeurs étant fonction non seulement des facteurs 
électriques, mais encore de facteurs économiques variables dans le temps et d ’un pays à l ’autre.

émet, à Vunanimité, l’avis

que les lignes téléphoniques internationales en fils aériens satisfassent aux conditions 
suivantes:

a) Qualités mécaniques

1. On ne doit employer, pour la construction des lignes téléphoniques internationales 
à longue distance, que des conducteurs de diamètre égal ou supérieur à 3 millimètres et 
présentant une résistance mécanique suffisante pour réduire au minimum les causes de 
rupture.

2. La stabilité de la ligne de poteaux doit être supérieure, autant que possible, aux 
charges les plus grandes provenant des tempêtes, du vent, du givre et de la neige.

b) Qualités électriques

1. Les conducteurs doivent être établis soit en cuivre ou en alliage de cuivre, dont la 
conductivité ne diffère pas de plus de 10% de celle du cuivre de haute conductivité, soit en 
métal ou alliage présentant les mêmes avantages et satisfaisant aux conditions énumérées 
ci-dessous.

2. Dans une même section d’amplification ou dans une section comprise entre une 
station de répéteurs et la station terminale voisine, le métal, le diamètre des conducteurs et 
l’écartement entre les conducteurs d’un circuit téléphonique à grande distance doivent 
rester toujours les mêmes pour assurer une homogénéité satisfaisante.

Les sections de lignes en fils aériens ou de lignes mixtes utilisées dans le réseau télépho
nique international européen doivent être construites avec une régularité suffisante et être 
entretenues avec un soin suffisant (mesures fréquentes, entretien préventif, etc.) pour que 
l’affaiblissement de régularité ait au moins les valeurs suivantes:

a) dans le cas de lignes comportant un seul répéteur situé au milieu du circuit, l’affai
blissement de régularité de-chaque section d’amplification doit avoir au moins la valeur de 
l’équivalent du circuit (sans le répéteur); si le répéteur n’est pas inséré au milieu du circuit, 
une majoration allant jusqu’à 0,2 néper ou 1,7 décibel environ suffit;

P) si deux répéteurs sont insérés sur la ligne, l’affaiblissement de régularité de chaque 
section d’amplification doit avoir au moins la valeur de l’équivalent du circuit (sans répé
teur) majoré de 0,4 néper ou 3,5 décibels, en supposant que les longueurs des trois sections 
d ’amplification sont sensiblement égales. Si plusieurs répéteurs sont insérés sur la ligne, la 
majoration doit être encore plus élevée.

S’il s’agit de lignes en fils aériens ne comportant aucune section en câble, le résultat- 
ci-dessus est atteint facilement, si les lignes sont construites conformément-auX'drispbsitions 
du présent avis.

S’il s’agit de lignes mixtes comportant des sections en fils aériens et des sections (en 
général très courtes) de lignes en câble (câble d’amorce, câble de .traversée de tunnels, 
rivières, etc.), le résultat ci-dessus peut être atteint si les sections de câble inévitables, 
insérées sur les lignes en fils aériens, sont krarupisées ou pupinisées conformément aux
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« Directives pour la construction et la pupinisation des câbles intercalés sur les circuits en 
fils aériens à fréquences vocales », du paragraphe f) ci-après, ou si des réseaux de complé
ment appropriés sont insérés aux points de jonction entre les sections de câble et les sections 
en fils aériens (comme il est indiqué dans ces « Directives »).

En maintenant l’affaiblissement de régularité à la valeur indiquée ci-dessus, on peut 
exploiter le circuit avec un équivalent de 1 néper ou 8,7 décibels et avec une stabilité satis
faisante (d’au moins 0,3 néper ou 2,6 décibels lorsque le circuit est ouvert à ses deux 
extrémités) L

Les variations atmosphériques influent sur l’affaiblissement des sections en fils aériens 
(et par conséquent, sur l’équivalent du circuit), ainsi'que sur l’impédance (et par conséquent 
sur l’affaiblissement d’équilibrage). Toutefois, cette influence n’est généralement pas très 
considérable.

Si l’on prend comme valeur moyenne de la température ambiante +  10° C, la résistance 
d’un circuit en fils aériens varie de ±  14%; quand la température varie entre - f  45° C, et 
—25° C, la variation qui en résulte pour l’affaiblissement du circuit est du même ordre de 
grandeur (12 à 14%); ellè est à peu près uniforme dans la plus grande partie de la bande 
des fréquences vocales. S’il n’existe pas sur les circuits en fils aériens des défauts bien carac
térisés, l’influence exercée sur la perditance par le degré hygrométrique de l ’air est faible; 
il n ’en est pas ainsi cependant sur les lignes moins bien entretenues et on peut observer 
alors dans les cas extrêmes une variation de 20% entre l’affaiblissement par temps humide 
et l’affaiblissement par temps sec.

Ces variations d’affaiblissement peuvent, en général, être compensées en modifiant le 
gain procuré par les répéteurs, sans nuire à la stabilité du circuit, si les diverses sections du 
circuit ont une homogénéité suffisante. Cependant, sur les très longs circuits en fils aériens, 
on peut utilement envisager l’emploi de régulateurs automatiques du gain.

Le module de l’impédance caractéristique d’un circuit en fils aériens d ’un diamètre égal 
ou supérieur à 3 millimètres ne varie que de ±  5 % lorsque la température varie entre -f- 45° 
et —25° C; l’influence du degré hygrométrique est encore moins importante si le circuit est 
en parfait état d’entretien. Par contre, dans le cas d’un très long circuit en fils de petit 
calibre (^  2,5 mm de diamètre), les variations de l’impédance, surtout pour les basses 
fréquences, et qotamment suivant que le temps est humide ou sec, peuvent être assez 
importantes pour nécessiter une réduction du gain des répéteurs, attendu qu’il n ’est pas 
pratique d’agir sur la constitution ou le réglage des équilibreurs; c’est une raison de plus 
pour éviter d’établir les longs circuits en fils aériens avec des conducteurs de faible diamètre.

On pourra donc en général négliger l’effet des variations des conditions atmosphériques 
(température, degré hygrométrique), mais il est désirable de vérifier de temps à autre la 
stabilité du circuit (le circuit étant ouvert à ses deux extrémités) lorsqu’il se produit d’im
portants changements dans les conditions atmosphériques.

3. Tous les joints, sur la ligne en fils aériens, doivent être effectués de telle sorte qu’ils 
n’introduisent pas de résistance variable.

Dans une section d’amplification quelconque d’une ligne en fils aériens, ou dans une 
section comprise entre un répéteur et la station terminale voisine, la différence des résis
tances des deux conducteurs d’une paire quelconque, mesurée en courant continu, ne doit 
pas dépasser 2 ohms.

1 Cette valeur de stabilité ne sera atteinte que si l ’impédance de l ’équilibreur coïncide avec la courbe 
d ’impédance moyenne de la ligne terminée sur son impédance caractéristique.

Les valeurs de stabilité et d ’équivalent indiquées sont différentes de celles qui sont recommandées 
en règle générale dans la section 1 de la l re partie du présent ouvrage.
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4. Les filtres des répéteurs insérés sur les circuits en fils aériens et la charge des courtes 
sections de câble insérées sur les circuits en fils aériens doivent être tels que ces circuits 
transmettent effectivement, et avec une stabilité toujours supérieure à 0,3 néper (2,6 déci
bels) 1 (stabilité déterminée lorsque le circuit est ouvert à ses deux extrémités), la bande des 
fréquences recommandées pour les circuits internationaux (voir l’Avis G.132).

5. Pour éviter les perturbations dues à la diaphonie et les influences perturbatrices des 
lignes électriques ou des circuits télégraphiques, les circuits téléphoniques internationaux 
à grande distance doivent être munis de rotations ou de croisements arrangés de telle manière 
que la longueur d’une section complète d’anti-induction entre deux circuits quelconques 
de la nappe soit inférieure à 100 kilomètres; dans le cas de la téléphonie au moyen de 
courants porteurs de haute fréquence, dans le cas d’influences perturbatrices d ’installations 
d’énergie à courant fort ou à haute tension et dans le cas de voisinage avec des circuits 
télégraphiques, il peut être recommandable d’augmenter le nombre des croisements ou des 
rotations.

6. En ce qui concerne les dangers et les troubles d’exploitation provenant des lignes 
électriques, les circuits téléphoniques doivent satisfaire aux conditions indiquées dans les 
Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les actions nuisibles 
des lignes électriques.

7. L’isolement de chacun des fils par rapport à la terre ne doit pas descendre au-dessous 
de la valeur 1 mégohm X  kilomètre, valeur que l’expérience acquise dans les divers pays a 
démontrée comme valeur pratique dans des conditions normales de l’atmosphère au point 
de vue de l’humidité, le maintien de cet isolement étant possible par l’emploi d’isolateurs 
à double cloche construits convenablement. Cette valeur peut être abaissée dans les régions 
à climat exceptionnellement humide.

8. L’affaiblissement composite d’une section d’amplification, ou d’une section comprise 
entre une station de répéteurs et le central extrême voisin, ne doit pas dépasser 1,6 néper 
(13,9 décibels).

Sur les longs circuits en fils aériens, il est recommandahle d’avoir pour l’affaiblissement 
composite d’une section d’amplification la valeur de 1,2 néper (10,4 décibels) et d ’exploiter 
les répéteurs avec un gain de 1,2 néper (10,4 décibels) environ, en insérant éventuellement 
une ligne artificielle de complément sans distorsion, ayant une impédance image corres
pondant à l’impédance caractéristique du circuit considéré.

9. Les circuits en fils aériens doivent être pourvus de points de coupure (d’après le 
paragraphe c) du présent avis).

c) Points de coupure sur les lignes internationales en fils aériens

Le C.C.I.T.T.,

considérant
que la localisation des dérangements doit se faire surtout au moyen de mesures précises et en évitant, 

le plus possible, les coupures en ligne;

que, d ’autre part, le passage en coupure des circuits dans de nombreux centraux augmente l ’affaiblisse
ment et détruit l ’homogénéité des lignes,

FRÉQUENCES VOCALES -  LIGNES EN FILS AÉRIENS

1 Cette recommandation est différente de la règle générale qui figure dans l ’Avis G.131 ci-dessus.
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émet, à l'unanimité, l’avis

1. que le nombre des postes de coupure, sources de fréquents dérangements, soit réduit, 
sur les lignes internationales en fils aériens, au minimum compatible avec les exigences 
locales;

2. que des postes de mesure permettant des mesures précises soient installés dans les 
centraux situés sur le trajet du circuit et distants de 200 kilomètres environ. Ces centraux 
s’appelleront « points de coupure principaux » et la portion du circuit comprise entre deux 
points de coupure principaux « section principale ». Dans une section principale, la position 
du défaut sera déterminée par des mesures effectuées en concordance aux points de coupure 
placés de part et d’autre du défaut. Les résultats de ces mesures seront échangés entre les 
centraux correspondants ;

3. que des essais de conductivité et d ’isolement des conducteurs soient faits fréquem
ment et au moins chaque mois par les postes tête de ligne ou les stations de répéteurs les 
plus voisines des frontières et que les résultats de ces mesures soient échangés entre les 
services intéressés.

Remarque. — Si le circuit est muni de répéteurs, les stations de répéteurs seront des points de coupure 
principaux.

Il est conseillé d ’éviter l ’introduction permanente d ’une grande longueur de câble sur un circuit aérien 
pour le passage de ce circuit dans un point de coupure principal, en recourant à l ’emploi d ’un dispositif de 
coupure à distance.

d) Service de patrouilles de surveillance le long des lignes internationales en fils aériens

Le C.C.I.T.T.,

considérant
qu’il y a  intérêt à  assurer la surveillance continue des lignes téléphoniques internationales aériennes, 

en vue de prévenir les dérangements dans la limite du possible et d ’assurer leur relève rapide,

émet, à l’unanimité, l’avis

qu’il y a intérêt, lorsque l’importance de la ligne le justifie, à organiser un service de 
patrouilles de surveillance le long des lignes, ainsi qu’il est déjà d’usage dans certains pays.

e) Conditions générales à remplir par les lignes mixtes

Le C.C.I.T.T.,

considérant
que, sur les lignes mixtes, c’est-à-dire comportant à la fois des sections en fils aériens et des sections 

de câble, il est difficile d ’avoir un fonctionnement stable et efficace des répéteurs;

qu’il y a  toujours, à la jonction de lignes de caractéristiques différentes, des pertes par réflexion qui 
réduisent l’efficacité totale du circuit;

que l ’intercalation, dans les lignes téléphoniques, .de tronçons hétérogènes, même d ’une longueur 
extrêmement courte (aux traversées de tunnels, àux passages à travers les grandes villes, etc.), est, d ’après 
l’expérience acquise par certains pays représentés au C.C.I.T.T., de nature à entraver sérieusement le 
développement de la téléphonie à grande distance, à cause des perturbations apportées au fonctionnement 
des répéteurs et des installations de téléphonie à courants porteurs; qu ’il y a donc lieu d ’éviter ce procédé;
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que, toutefois, des cas d ’espèce peuvent entraîner la, nécessité de recourir à de semblables pratiques, 
mais qu’il convient alors de prendre des précautions spéciales,

émet, à l'unanimité, l ’avis

1. qu’il est recommandable d’éviter, chaque fois que la chose est possible, de recourir 
aux lignes mixtes pour la.téléphonie internationale à grande distance;

2. que, s’il est impossible d’éviter les lignes mixtes, on doit chercher à diminuer les 
effets de réflexion en utilisant, par exemple, du câble convenablement krarupisé ou pupinisé 
d’après les « Directives pour la construction et la pupinisation des câbles intercalés sur les 
circuits en fils aériens à fréquences vocales » du paragraphe f) ci-après.

3. que, pour une ligne mixte de longueur quelconque, l’équivalent et la distorsion 
d’affaiblissement doivent être aussi voisins que possible de ceux d ’une ligne homogène.

f) Directives pour la construction et la pupinisation des câbles intercalés sur les circuits en
fils aériens à fréquences vocales ~

Le C.C.I.T.T. émet, à l ’unanimité, l ’avis
que toute section en câble d’une longueur dépassant 100 mètres, intercalée sur une 

ligne en fils aériens, soit construite spécialement pour satisfaire aux conditions recomman
dées ci-dessous :

Z  — Z
1. Les écarts 2 entre l’impédance Zx d’une section mixte entre deux répéteurs

Z\ +  Z2
intermédiaires ou un répéteur et le central extrême voisin, d ’une part, et l’impédance Z2 
d’une section en fils aériens tout à fait homogène ou de l’équilibreur correspondant, d ’autre 
part, ne doivent dépasser 5 % (mesurés aux bouts de la section), pour aucune des fréquences 
comprises dans la bande 300 à 3400 Hz.

Cette condition peut être remplie selon la longueur et le nombre des câbles intermédiaires 
par l’utilisation de câbles krarupisés ou de câbles à charge légère (voir 3 ci-après).

2. Les qualités électriques d’un câble intercalé sur la section en fils aériens, à savoir la 
résistance Rx, l ’inductance L± et la capacité Cl5 comparées aux mêmes qualités de la ligne 
en fils aériens R, L, C, doivent satisfaire aux relations

__ _ Cj
R ~  L ~  C

la perditance n ’étant pas prise en considération, parce que son influence est minime et 
variable.

3. On doit utiliser, pour les sections de câble: soit des câbles krarupisés — notamment 
quand il s’agit d ’une ou de plusieurs courtes sections de câble dans le même circuit — dont 
les qualités électriques R, L, C répondent aux conditions sous 2; soit des câbles pupinisés 
dont les qualités électriques R, L, C répondent aux conditions sous 2 et qui ont une fré
quence de coupure telle que l’impédance du circuit remplisse les conditions sous 1. S’il 
existe plusieurs sections de câble dans un seul et même circuit en fils aériens, il est néces
saire d’augmenter la fréquence de coupure des différentes sections de câble, afin de remplir 
les conditions sous 1.

FRÉQUENCES VOCALES -  LIGNES EN FILS AÉRIENS
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CÂBLES A FRÉQUENCES VOCALES

Emploi des différents types de charge

1. Etant donné les difficultés qui résultent de l’existence, dans certains pays, de grands 
réseaux et de conditions auxquelles on doit nécessairement satisfaire dans l’établissement 
des projets de nouveaux câbles chargés, il n ’est pas pratique d’unifier les caractéristiques 
détaillées de la constitution des circuits en câble, telles que pas de pupinisation, diamètre 
des conducteurs, etc.

Les types de charge usuels et les calibres des conducteurs correspondants présentent 
assez de souplesse pour satisfaire à toutes les conditions de la pratique, en ce qui concerne 
l’espacement des stations de répéteurs.

Toutefois, il peut se produire des cas où l’on ne peut pas utiliser ces types de charge; on 
doit alors veiller à ce que les caractéristiques générales des circuits téléphoniques interna
tionaux à établir soient conformes à celles indiquées dans l’Avis G.511.

Dans le cas où l’on se propose d’augmenter le calibre des conducteurs, le C.C.I.T.T. 
fait remarquer qu’il est plus difficile de réaliser une distribution uniforme des constantes de 
la ligne avec des conducteurs de plus grand diamètre. Par conséquent, lorsqu’il faut aug
menter le diamètre des conducteurs afin de diminuer l’affaiblissement d ’une section d’ampli
fication particulièrement longue, il peut être nécessaire de choisir un calibre tel que l’affai
blissement de la section d’amplification soit inférieur à sa valeur normale. De cette façon, il 
est possible d’exploiter le circuit avec des gains plus faibles des répéteurs et d ’obtenir ainsi 
la même stabilité, au point de vue de la transmission, que dans le cas d ’un circuit d’un 
type plus usuel.

2. Tant pour assurer le bon fonctionnement des répéteurs que pour éviter les pertes par 
réflexion, il est désirable de réaliser l’uniforme répartition des constantes électriques sur 
toute la section d ’amplification. L’homogénéité des lignes en câble doit être absolue entre 
répéteurs successifs situés sur le territoire d’un même pays; d’autre part, la construction des 
câbles doit être telle que les circuits soient parfaitement équilibrés et que les constantes 
électriques des circuits soient uniformément réparties. Toutefois, pour la constitution 
des sections de câble chevauchant la frontière de deux pays limitrophes, on peut être, 
dans certains cas, conduit à réunir deux tronçons de câble ne répondant pas à la même 
spécification; en fait, certaines jonctions de cette sorte, déjà réalisées, ont donné de bons 
résultats.

Par conséquent, bien que l’homogénéité de constitution soit également très désirable 
pour la section d ’amplification d’un câble international chevauchant une frontière, la 
liaison directe de deux tronçons de spécifications différentes peut être autorisée, par excep
tion, dans certains cas et sous la réserve expresse que soient satisfaites, pour la section ainsi 
constituée, les conditions d’équilibrage des impédances prescrites au paragraphe f) de 
l’Avis G.543, intitulé: «Spécification des sections d’amplification de câbles de télécom
munication chargés. »

[Voir: 1.1’Annexe à l’Avis G.543 intitulée: « Différentes méthodes de coopération entre deux adminis
trations ou exploitations privées téléphoniques pour la construction d ’une section d ’amplification de câble 
chargé qui traverse une frontière»; 2. l ’Avis G.533, intitulé «Répéteurs de jonction entre deux câbles de 
caractéristiques différentes ».]

AVIS G.522
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L’homogénéité des sections d’amplification présente une importance toute particulière 
pour les circuits en conducteurs de 1,3 et 1,4 millimètre de diamètre; mais étant donné le 
fait que, pour ces circuits, les capacités totales des sections de charge sont à très peu près 
les mêmes pour plusieurs types de charge très usités, on obtiendra un degré suffisant d’homo
généité si, dans une section d’amplification entière, on emploie seulement l’une ou l’autre 
des deux sortes de bobines de charge en conservant respectivement les caractéristiques des 
deux types de charge correspondants pour ce qui concerne l’équipement en câble propre
ment dit des tronçons à raccorder.

5.3 Répéteurs1 

AVIS G.531

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES RÉPÉTEURS 
POUR CIRCUITS A QUATRE FILS

a) Type
Le s répéteurs utilisés sur les circuits à quatre fils doivent amplifier dans un seul sens sans 

affecter d’une manière appréciable la qualité de la transmission pour toutes les fréquences 
que les circuits associés aux répéteurs doivent transmettre effectivement et pour la puissance 
d’entrée maximum que l’on peut rencontrer en pratique.

b) Amplification
Le gain produit par le répéteur (ou par le répéteur associé à un correcteur de distorsion 

d ’affaiblissement) doit varier avec la fréquence de façon à compenser suffisamment la 
distorsion introduite par la ligne dans la bande des fréquences effectivement transmises 
(300 à 3400 Hz).

On doit prévoir un dispositif permettant de régler le gain des répéteurs, de préférence 
par échelons ne dépassant pas 1 décinéper ou 1 décibel. Dans le cas de circuits très longs, 
il peut être nécessaire de prévoir un réglage par échelons ne dépassant pas 5 cNp ou 
0,5 décibel.

Les courbes représentant le gain en fonction de la fréquence doivent être parallèles pour 
tous les réglages du répéteur dans la bande des fréquences effectivement transmises par le 
circuit.

Le montage et l’appareillage du répéteur doivent être étudiés de telle sorte que, dans 
l’état normal d’entretien des sources d’énergie, les variations de la tension de ces sources 
et de l’intensité du courant qu’elles débitent produisent seulement une variation maximum 
du gain du répéteur en service ne dépassant pas 3 cNp (0,26 décibel).

c) Impédance
Les valeurs de l’impédance du répéteur, non compris les transformateurs de ligne, 

mesurée aux bornes d’entrée et de sortie et à la fréquence de 800 Hz, doivent, en principe, 
avoir la valeur admise par le C.C.I.T.T. pour l’impédance des circuits internationaux.

1 On n ’a pas reproduit l ’avis intitulé « Tubes à vide pour répéteurs » (Livre Jaune, tome III bis, pages 64 
et 65), car la XVIIIe Assemblée plénière du C.C.I.F. n ’a pas estimé utile d ’établir un cahier des charges 
type pour la fourniture des tubes à vide, ni même d ’établir la liste des clauses essentielles qui devraient 
figurer dans un tel cahier des charges.
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L’impédance du répéteur, non compris les transformateurs de ligne, sera approximati
vement égale à celle du circuit sur lequel ce répéteur est supposé être en service, de manière 
que le module du coefficient d’adaptation

Z  — W
Z  +  W

soit, au maximum, égal à 0,4 pour l’impédance d’entrée du répéteur et à 0,6 pour l’impé
dance de sortie du répéteur, Z  étant l’impédance de la ligne (y compris le transformateur de 
ligne) et W  l’impédance du répéteur; ces deux nombres ne doivent pas être dépassés pour 
aucune fréquence effectivement transmise.

d) Surveillance
On doit prévoir un dispositif qui permette d’écouter sur les circuits avec un poste 

d’opérateur dans une direction quelconque ou dans les deux directions, et de parler sur 
ces circuits lorsque cela est nécessaire.

Lorsqu’on fait la surveillance sur un répéteur inséré sur le circuit, l’affaiblissement 
d’insertion du dispositif d ’écoute ne doit pas dépasser 3 cNp (0,26 décibel).

e) Diaphonie
1. Diaphonie entre les répéteurs. — Lorsque les répéteurs sont installés les uns à côté 

des autres ou les uns au-dessus des autres, et que le courant est fourni par l’installation 
d’alimentation dans les conditions du service, les résultats des mesures de diaphonie 
effectuées entre les bornes de sortie des répéteurs doivent être supérieurs ou égaux à la 
valeur correspondant à un écart diaphonique de 8,5 népers ou 74 décibels. Il est entendu 
que, pour ces mesures, les répéteurs seront connectés à des impédances Z  d’une valeur 
égale à celle de l’impédance uniforme fixée pour les circuits internationaux et que les 
répéteurs seront réglés à leur gain maximum. Un dispositif de mesure convenable est 
représenté par la figure 1.

Générateur 0

Répéteur
perturbateur Ligne artificielle réglable

Répéteur
perturbé

............. i> - y -
/ 1T|

2 g .—
> ... ,z |

Récepteur

F ig u r e  1

2. Diaphonie dans une station (y compris le câblage). — Les résultats des mesures de 
diaphonie, effectuées entre deux répéteurs à quatre fils quelconques ou entre un répéteur 
à deux fils et un répéteur à quatre fils, situés dans la même station de répéteurs, y compris
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le câblage de la station et les transformateurs de ligne (c’est-à-dire depuis la tête du câble 
d’entrée jusqu’à la tête du câble de sortie), doivent être supérieurs ou égaux à la valeur 
correspondant à un écart diaphonique de 8,0 népers ou 70 décibels. Il est entendu que, pour 
ces mesures, les répéteurs seront dans les conditions de service, réglés à leur gain maximum 
possible en service et que les bornes des transformateurs de ligne seront reliées à des impé
dances Z  d’une valeur égale à celle de l’impédance fixée (ou des impédances fixées) pour 
les circuits en question. Le gain des répéteurs à deux fils dans la direction non mesurée 
est supprimé. Un dispositif de mesure convenable est représenté par la figure 2.

Equipement mesuré Diaphonomètre

F ig u r e  2

f) Distorsion de non-linéarité
Le coefficient de distorsion harmonique totale ne doit pas dépasser 5 % pour la fréquence 

de 800 Hz et pour une puissance maximum égale à 50 milliwatts dans le cas d ’un circuit 
à quatre fils, les tensions d ’alimentation et de polarisation des lampes du répéteur ayant 
les valeurs normales et les grilles de commande conservant toujours un potentiel négatif 
par rapport aux cathodes; les transformateurs de ligne ne font pas partie du circuit de 
mesure, et le répéteur a sa sortie raccordée, pendant l’essai, à une résistance pure de 
600 ohms.

D ’autre part, le C.C.I.T.T. estime qu’il convient de fixer comme suit, à titre provisoire, 
dans les différents cas, la puissance maximum mesurée à la sortie d ’un répéteur :

Répéteurs pour circuits téléphoniques à quatre fils en câble 50 milliwatts ; 
Répéteurs pour télégraphie harmonique 50 milliwatts.

Cette condition a été fixée en supposant que le niveau relatif de puissance, à la sortie 
d’un répéteur quelconque, ne dépassera jamais + 1 ,1  néper ou +  10 décibels.

AVIS G.532

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES RÉPÉTEURS 
POUR CIRCUITS A DEUX FILS

a) Type
Sur les circuits à deux fils, en fils aériens ou en câble, on ne doit utiliser que des répéteurs 

réversibles comportant deux équilibreurs, équilibrant séparément les deux côtés du circuit 
téléphonique. Ces répéteurs ne doivent pas siffler, c’est-à-dire que des oscillations ne doivent

TOME III — Avis G.531, p. 3 ; G.532, p. I



FRÉQUENCES VOCALES -  R ÉPÉTEU RS D EU X  FILS

pas s’amorcer pour le gain maximum lorsque les bornes « ligne » et « équilibreur », corres
pondant à une même direction, sont fermées sur des résistances non réactives, ayant une 
valeur égale à 1 ’impédance spécifiée pour le répéteur, les bornes « ligne » et « équilibreur » 
pour l’autre direction étant respectivement laissées en circuit ouvert ou en court-circuit, 
ou vice versa. Les deux résistances doivent être reliées directement aux bornes du trans
formateur différentiel.

Dans le cas où l’on utilise des répéteurs comportant des dispositifs de contre-distorsion 
réglables, cette condition doit être remplie pour tous les réglages possibles de contre- 
distorsion.

b) Amplification

Les répéteurs doivent assurer une reproduction fidèle de la parole, c’est-à-dire que les 
gains produits par les répéteurs doivent être tels que le circuit transmette effectivement les 
fréquences comprises entre 300 et 3400 Hz.

Pour atteindre ce résultat, on pourra à volonté, soit employer des répéteurs amplifiant 
dans la même proportion toutes les fréquences précitées et associés, au besoin, à des dispo
sitifs correcteurs indépendants, soit utiliser des répéteurs construits de manière à effectuer 
par eux-mêmes la correction désirée.

Dans le cas où les répéteurs fournissent une compensation de la distorsion introduite 
par la ligne, le gain produit par les répéteurs doit varier avec la fréquence dans la bande 
des fréquences que le circuit doit transmettre effectivement. Pour les fréquences plus 
élevées, le gain doit décroître de façon à être supprimé complètement dans le voisinage de 
la fréquence de coupure du circuit; pour les fréquences plus basses, le gain ne doit pas 
dépasser les valeurs d ’une courbe de gain produisant une contre-distorsion exacte.

On doit prévoir un dispositif permettant de régler le gain du répéteur, de préférence 
par échelons ne dépassant pas 1 décinéper ou 1 décibel.

Les courbes représentant le gain en fonction de la fréquence doivent être parallèles 
pour tous les réglages du répéteur dans la bande des fréquences que le câble doit transmettre 
effectivement.

Le montage et l’appareillage doivent être étudiés de telle sorte que, dans l’état normal 
d ’entretien des sources d’énergie, les variations de la tension de ces sources et de l’intensité 
du courant qu’elles débitent produisent seulement une variation maximum du gain du 
répéteur en service ne dépassant pas 3 cNp (0,26 décibel).

c) Impédance

L’impédance du répéteur, y compris les transformateurs de ligne, doit être approxima
tivement égale à celle du circuit sur lequel ce répéteur est supposé être en service, de manière 
que le module du coefficient d’adaptation

Z  — W  
Z  +  W

soit au maximum égal à 0,2 s’il s’agit d’un circuit à charge mi-forte et à 0,1 s’il s’agit d ’un 
circuit à charge légère, pour une fréquence quelconque de la bande des fréquences effective
ment transmises, Z  étant l’impédance caractéristique du circuit et W  l’impédance du 
répéteur, mesuré comme suit:

l’impédance du répéteur est mesurée dans les conditions d’utilisation, y compris les deux 
équilibreurs, mais en supprimant les effets de rétroaction. Pour mesurer, par exemple,
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l’impédance du côté « X » du répéteur, le circuit du côté « Y » est remplacé par son équili
breur; l’équilibreur du côté « X » doit reproduire le circuit du côté « X », qui est remplacé 
par l’instrument de mesure; le potentiomètre du sens X -* Y reste sur le plot normal et la 
transmission est supprimée dans le sens Y -»■ X sans modification d ’impédance.

d) Surveillance
On doit prévoir un dispositif qui permette d’écouter sur les circuits, avec un poste 

d’opérateur, dans une direction quelconque ou dans les deux directions, et de parler sur les 
circuits quand cela est nécessaire.

Lorsque la surveillance se fait sur un répéteur inséré dans le circuit, l’affaiblissement 
d’insertion du dispositif d ’écoute ne doit pas dépasser 3 cNp (0,26 décibel).

e) Diaphonie
1. Diaphonie entre les répéteurs. — Lorsque les répéteurs sont installés les uns à côté 

des autres ou les uns au-dessus des autres et que le courant est fourni par l’installation 
d’alimentation dans les conditions du service, les résultats des mesures de diaphonie effec
tuées entre les bornes de sortie des répéteurs doivent être supérieurs ou égaux à la valeur 
correspondant à un écart diaphonique de 8 népers ou 70 décibels. Il est entendu que, pour 
ces mesures, les répéteurs seront connectés à des impédances (Z) d’une valeur égale à celle 
de l’impédance fixée pour les circuits internationaux, et que les répéteurs seront réglés à 
leur gain maximum. Un dispositif de mesure convenable est représenté par la figure 1.

Générateur

Répéteur
perturbateur Ligne artificielle réglable

Répéteur
perturbé

Récepteur

F ig u r e  1

Remarque 1. — Pour effectuer cette mesure, on doit supprimer le gain dans la direction non mesurée.
Remarque 2. — Les transformateurs de ligne et les câblages qui les rattachent au bâti des répéteurs 

ne sont pas compris dans les systèmes soumis aux essais; il faut que les appareils de mesure soient établis 
de façon que les répéteurs se trouvent dans les conditions du service, notamment en ce qui concerne la 
symétrie.

2. Diaphonie dans une station (y compris le câblage). — Les résultats des mesures de 
diaphonie, effectuées entre deux répéteurs à deux fils quelconques, situés dans la même 
station de répéteurs, y compris le câblage de la station et les transformateurs de ligne (c’est- 
à-dire depuis la tête du câble d’entrée jusqu’à la tête du câble de sortie), doivent être 
supérieurs ou égaux à la valeur correspondant à un écart diaphonique de 7,5 népers ou 
65 décibels. Il est entendu que, pour ces mesures, les répéteurs seront, dans les conditions 
de service, réglés à leur gain maximum possible en service et que les bornes des transfor
mateurs de ligne seront reliées à des impédances Z  d’une valeur égale à celle de l’impédance 
fixée (ou des impédances fixées) pour les circuits en question. Le gain des répéteurs à deux
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fils dans la direction non mesurée doit être supprimé. Un dispositif de mesure convenable 
est analogue à celui qui est représenté par la figure 2 de l’Avis G.531 pour les circuits à 
quatre fils.

f) Distorsion de non-linéarité

Le coefficient de distorsion harmonique totale ne doit pas dépasser 5 % pour la fréquence 
de 800 Hz et pour une puissance maximum égale à 20 milliwatts dans le cas d’un circuit à 
deux fils, les tensions d’alimentation et de polarisation des lampes du répéteur ayant les 
valeurs normales et les grilles de commande conservant toujours un potentiel négatif par 
rapport aux cathodes ; les transformateurs de ligne ne font pas partie du circuit de mesure 
et le répéteur a sa sortie raccordée, pendant l’essai, à une résistance pure de 600 ohms.

D ’autre part, le C.C.I.T.T. estime qu’il convient de fixer comme suit, à titre provisoire, 
dans les différents cas, la puissance maximum mesurée à la sortie du répéteur:

Répéteurs pour circuits téléphoniques,
à deux fils en câble 20 milliwatts,
à deux fils (fils aériens) 20 milliwatts.

AVIS G.533

RÉPÉTEURS DE JONCTION ENTRE DEUX CÂBLES 
DE CARACTÉRISTIQUES DIFFÉRENTES

D’une manière générale, ces répéteurs de jonction doivent remplir les conditions données 
ci-dessus pour tous les répéteurs à quatre fils.

Il y a plusieurs procédés pour remplir ces conditions pour les répéteurs de jonction entre 
circuits à quatre fils de caractéristiques différentes :

B

Type de câble a (Za) Type de câble b (Zb)

> F i g u r e  1

B

B

a) Si l’on pose en principe que le répéteur doit compenser l’affaiblissement de la section 
d’amplification précédente, dans la bande des fréquences à transmettre effectivement, on 
doit en toute rigueur faire usage de répéteurs qui corrigent la distorsion d’affaiblissement 
d ’une manière différente dans les deux sens de transmission.
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La courbe du gain du répéteur A -»• B (voir figure 1) doit correspondre à la courbe 
d’affaiblissement du type de câble a, lorsque, du côté de l’entrée, il est terminé par Z a, qui 
est l’impédance du câble a, et du côté de la sortie, par Zb, qui est l’impédance du câble b. 
Pour le répéteur B -> A c’est exactement le contraire. L’application de ce principe entraîne, 
lorsque divers modèles de câbles existent dans un pays, l’installation d’un nombre relative
ment grand de types de répéteurs qui doivent être spécialement créés à cet effet.

b) Si, comme répéteur A -»• B, on utilise un répéteur normal du genre de celui qui 
est employé dans l’installation d’un circuit construit uniformément d’après le modèle de 
câble a et, de même, comme répéteur B -► A, un répéteur normal du modèle de câble b, 
on s’écarte de la courbe normale de gain, du fait que, par exemple, le répéteur A -»■ B est 
terminé, du côté de la sortie, par l’impédance du câble b, au lieu de l’être normalement 
par celle du câble a, ce qui produit un affaiblissement additionnel.
Soient:

Za l’impédance du câble a,
Zb l’impédance du câble b,
Z v l’impédance du répéteur;

Kx =  —
Zv Zv

L’affaiblissement additionnel est:

Kx ( l + K t f

Cet affaiblissement s’élève, dans tous les cas qui se présentent dans la pratique, à 
quelques centièmes de néper, et peut donc être négligé. On est ainsi conduit à un nombre 
de types de répéteurs considérablement moindre que par application du principe indiqué 
sous a).

c) Si les caractéristiques de transmission des types de câbles existants sont analogues 
sous le rapport de l’impédance et de l’affaiblissement, on peut ne pas avoir recours à une 
correction différente pour les deux sens de transmission. Dans ce cas, il est pratique d’établir, 
en dehors des courbes d ’affaiblissement différentes des types de câbles existants, une courbe 
moyenne, à laquelle les répéteurs des deux directions devront être adaptés. En raison de 
leurs courbes d’affaiblissement systématiquement différentes, il convient de distinguer 
ici entre les circuits à charge moyenne et les circuits à charge légère. On peut ainsi réduire 
à deux le nombre des types de répéteurs de jonction à employer.

d) Un autre procédé consiste à employer des répéteurs à correction réglable qui per
mettent de réaliser, pour chaque sens de transmission, la courbe de gain la plus favorable 
dans chaque cas.

5.4 Spécifications recommandées par le C.C.I.T.T. pour les circuits en câble à fréquences 
vocales

INTRODUCTION

Le C.C.I.T.T. recommande aux administrations et exploitations privées d’utiliser, 
pour l’établissement de leurs cahiers des charges pour la fourniture des câbles de télé
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communication susceptibles d’être employés pour le service international et exploités aux 
fréquences acoustiques (ainsi que de leurs organes d’équipement: bobines Pupin, répéteurs, 
etc.) les spécifications ci-après.

Dans ces spécifications, seules les dispositions relatives aux circuits à quatre fils sont 
applicables aux circuits téléphoniques internationaux établis dans des câbles chargés. 
L’ensemble des spécifications est applicable aux circuits interurbains nationaux susceptibles 
d’intervenir dans une communication internationale, qui peuvent être des circuits à deux 
fils ou à quatre fils.

Le C.C.I.T.T. estime que l’efficacité d’un tel câble à grande distance (comprenant 
plusieurs stations de répéteurs) dépend dans une large mesure des questions de détail de 
construction et de la disposition générale du système.

Le C.C.I.T.T. propose de recommander à une administration ou exploitation privée 
qui préférerait laisser le projet d’un câble entier (y compris plusieurs stations de répéteurs) 
entre les mains d ’un fournisseur, au lieu d’avoir un service d ’ingénieurs spécialisés et 
d’assumer la responsabilité qui résulte de l’acceptation des différentes portions du système 
séparément, de discuter en détail avec ce fournisseur pour obtenir les renseignements 
nécessaires concernant les dispositions, arrangements, etc., et de demander toutes les 
garanties voulues pour que les conditions spécifiées dans les cahiers des charges partiels 
ci-après soient dûment remplies. Au préalable, cette administration ou exploitation privée 
devrait donner au fournisseur dés renseignements sur les circuits qui seront nécessaires 
et sur le trafic prévu.

Certaines administrations et exploitations privées font figurer, dans leurs propositions 
concernant les spécifications des câbles souterrains, des détails sur les méthodes de fabrica
tion, de pose, etc. Ceux-ci ne sont pas compris dans les spécifications ci-après, car le 
C.C.I.T.T. estime qu’il est préférable de laisser les différentes administrations et exploita
tions privées libres du choix de leurs méthodes pour tout ce qui se rapporte à la fabrication 
et à la pose des câbles, sous la réserve que les circuits réalisés satisfassent aux conditions 
générales indiquées dans l’Avis G.511.

(Voir aussi l’Annexe à l’Avis G.543, intitulée « Différentes méthodes de coopération 
entre deux administrations ou exploitations privées pour la construction d’une section 
de câble chargé qui traverse une frontière ».)

AVIS G.541

SPÉCIFICATION DES LONGUEURS DE FABRICATION DES CÂBLES 
DE TÉLÉCOMMUNICATION CHARGÉS

a) Généralités
La présente spécification règle les conditions électriques auxquelles doivent satis

faire les longueurs de fabrication des câbles téléphoniques chargés, placés sous enveloppe 
de plomb et isolés au papier et à l’air sec, utilisés pour l’établissement de communications 
à grande distance.

Ces conditions sont spécifiées, afin d’assurer que les câbles permettent:
1. l’utilisation éventuelle des circuits fantômes;
2. la charge des circuits réels et éventuellement des circuits fantômes ;
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3. l’obtention d’un bon rendement dans les communications à grande distance avec 
répéteurs ;

4. l’obtention d’un bon rendement dans les transmissions radiophoniques à grande 
distance par des circuits spéciaux sous écran.

Ces conditions ne s’appliquent pas:
1. aux câbles dont les conducteurs ont moins de 0,8 mm (approximativement 16 livres 

anglaises par mile) ;
2. aux groupes de conducteurs d’un même calibre comprenant moins de 20 paires;
3. quand le nombre total des circuits spécifiés est tel que l’arrangement des conducteurs 

dans le câble est nécessairement dissymétrique, ou tel que des conducteurs de calibres 
différents se trouvent placés dans une même couche.

Certaines des conditions les plus essentielles relatives aux matières premières sont 
spécifiées au paragraphe b) ; les paragraphes suivants sont applicables aux caractéristiques 
électriques.

b) Matières premières

Conducteurs de cuivre. — Chaque conducteur consistera en un fil de cuivre pur, recuit, 
étiré avec régularité, cylindrique, de qualité et de résistance homogène, sans gerçure ou 
autres défauts et ayant une conductivité au moins égale à celle qui a été spécifiée par la 
Commission Electrotechnique Internationale (Berlin, 1913), soit 1/58 d’ohm pour un mètre 
de fil de cuivre recuit standard ayant un millimètre carré de section à la température de 
20° C.

Pour faire la correction de température, le coefficient de température spécifié par la 
même Commission sera admis; à savoir: 0,00393 par degré Celsius pour le coefficient 
de température à masse constante du cuivre recuit standard, à une température de 20° C.

Le diamètre des fils employés ne devra pas varier de plus de 1,5 % en plus ou en moins 
du diamètre nominal.

Soudures faites en cours de fabrication. — Lorsqu’il est nécessaire de souder des conduc
teurs dans le cours de la fabrication, on emploiera une méthode remplissant les conditions 
suivantes :

La résistance à la traction d’une section de conducteur comprenant la soudure sera au 
moins égale à 90 % de la résistance d’une section adjacente de même longueur et ne compre
nant pas de soudure.

La résistance électrique d’une section de conducteur ne dépassant pas 15 centimètres 
de long (approximativement 6 pouces) et comprenant la soudure, ne devra pas dépasser 
de plus de 5% la résistance d ’une section adjacente de même longueur et ne comprenant 
pas de soudure. Aucune soudure ne doit comporter de torsade. Les substances employées 
dans la soudure ne devront pas contenir d’acide.

Papier employé pour Visolement. — Le papier employé pour l’isolement sera homogène, 
d’épaisseur uniforme, en fibres longues et autant que possible exempt de particules métal
liques ; il sera pratiquement exempt de matières résineuses et de substances à réaction acide 
ou alcaline, et ne devra pas contenir de substances qui peuvent avoir une influence nuisible 
sur les conducteurs ou l’enveloppe de plomb.
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Le ruban de papier isolant des conducteurs ne doit pas se déchirer quand ces conducteurs 
prélevés sur le câble terminé sont enroulés sur un cylindre ou un tore ayant un rayon de 
courbure de 15 millimètres. (Voir le croquis explicatif de la figure 1). Un échantillon de 
papier pris sur le câble terminé, et ayant été exposé pendant deux heures à une atmosphère 
de degré hygrométrique égal à 65 %, devra avoir une résistance à la rupture au moins égale 
au poids de 5 kilomètres (approximativement 3,1 miles) de papier de mêmes dimensions 
et de même composition.

Matières employées pour l'enveloppe et pour l'armure des câbles. — Les conditions aux
quelles ces matières doivent satisfaire seront spécifiées séparément pour chaque câble 
partiéulier.

Essais d'étanchéité. — L’étanchéité de l’enveloppe de plomb sera vérifiée par des expé
riences de pression, de préférence à des essais d’immersion.

Fil guipé enroulé sur le cintre

Fil guipé enroulé 
sur le cintre

Fil guipé

Fil guipé

Diamètre intérieur du tore légèrement supérieur au diamètre intérieur du plomb

F i g u r e  1. —  Croquis explicatif
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c) Résistance des conducteurs -
La résistance d ’un conducteur quelconque dans une longueur de fabrication, mesurée 

en courant continu, ne devra pas dépasser de plus de 4 % la valeur calculée pour un conduc
teur rectiligne ayant le diamètre nominal du conducteur considéré.

La résistance moyenne pour tous les fils d’un groupe de conducteurs d’un calibre 
donné ne devra pas dépasser la valeur nominale définie ci-dessus de plus de 1 %.

On tiendra compte de l’effet de l’augmentation de longueur due au câblage sur la 
valeur maximum et la valeur moyenne de la résistance, de la façon suivante :

La différence de résistance en courant continu entre deux conducteurs d’une même 
paire, prise dans une longueur de câble quelconque, ne devra pas dépasser de plus de 1 % 
la résistance en boucle de cette paire.

La différence de résistance en courant continu entre les deux paires d ’un même groupe 
combinable, les conducteurs de chaque paire étant pris en parallèle dans une longueur de 
câble quelconque, ne devra pas dépasser de plus de 2% la résistance en boucle des deux 
paires, les conducteurs de chaque paire étant pris en parallèle.

d) Rigidité diélectrique
Sur demande spéciale, les câbles auront une disposition telle que l’isolant d’une longueur 

quelconque de câble sera capable de supporter sans rupture une différence de potentiel 
spécifiée dans chaque cas particulier, mais ne dépassant pas 2000 volts efficaces, appliquée 
pendant au moins deux secondes entre tous les conducteurs en parallèle et l’enveloppe 
mise à la terre. L’essai pourra s’effectuer avec du courant alternatif à 50 Hz. La valeur de 
la tension d’essai ne devra pas dépasser de plus de 10% la valeur maximum de la tension 
sinusoïdale ayant la même valeur efficace.

L’essai pourra aussi s’effectuer en courant continu (voir dans la 4e partie du tome III du 
Livre Bleu l’Annexe 19, intitulée « Essais de rigidité diélectrique »). Dans ce cas, la limite à 
fixer pour la tension continue sera la limite qui sera fixée pour la tension alternative efficace, 
multipliée par 1,4x.

e) Résistance d'isolement
Dans une longueur de câble, la résistance d’isolement mesurée entre un conducteur et 

tous les autres conducteurs réunis ensemble, connectés à l’enveloppe et à la terre, ne devra 
pas être inférieure à 10 000 mégohms X kilomètre (approximativement 6200 mégohms X

1 Au paragraphe 4 de l ’Annexe 19, on ne recommande aucune formule d ’application générale pour 
les mesures sur des diélectriques composites. Toutefois, pour les mesures sur des câbles téléphoniques, 
le C.C.I.T.T. recommande d ’appliquer le facteur 1,4, qui est typique de la pratique commerciale usuelle.

Diamètre total 
(en millimètres) 

de la couche extérieure 
formée de conducteurs 

du calibre considéré

Tolérance 
pour l ’augmentation 

de longueur due 
au câblage

En dessous de 30
30 à 40 
40 à 50 
50 à 60 
60 à 70 
70 à 80
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mile), la différence de potentiel employée étant d’au moins 100 volts et d ’au plus 500 volts. 
La lecture se fera après une électrisation d’une minute, la température étant au moins 
égale à 15° C (59° F).

f) Capacité effective en courant alternatif

La capacité effective d’une paire est la capacité mesurée entre les deux conducteurs de 
cette paire, tous les autres conducteurs du câble étant reliés entre eux et à l’enveloppe de 
plomb; on indiquera pour chaque câble la valeur nominale de cette capacité.

La capacité effective du circuit fantôme qu’on peut réaliser avec un groupe combinable 
est la capacité mesurée entre les deux paires de ce groupe combinable, chaque paire étant 
court-circuitée, tous les autres conducteurs du câble étant reliés entre eux et à l’enveloppe 
de plomb. Par définition, la capacité nominale du circuit fantôme est égale à 1,6 fois la 
capacité nominale d ’une paire (câbles à paires combinables ou Dieselhorst-Martin).

L’essai sera fait en courant alternatif à la température ambiante. On n’apportera pas 
de correction pour la température. Dans le cas de désaccord, les résultats obtenus avec un 
courant alternatif ayant une fréquence de 800 Hz et à une température d ’au moins 15° C 
(approximativement 60° F) seront considérés comme définitifs.

Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités de toutes les paires de même 
calibre sera soumise aux conditions imposées par les administrations et exploitations 
privées intéressées; une tolérance sera toutefois admise à chaque longueur de fabrication.

Pour les circuits relayant des émissions radiophoniques, une tolérance de la capacité 
effective sera admise de ±  12% de la valeur nominale.

Dans chaque longueur de fabrication, la moyenne des capacités effectives des circuits 
fantômes de chaque groupe d’un même calibre ne différera pas de plus que ±  5 % de la 
valeur que l’on obtient en multipliant par le facteur 1,6 la valeur moyenne des capacités des 
paires de ce groupe.

Ce facteur est valable pour les câbles à paires combinables. Dans les câbles à paires 
câblées en étoile, ce facteur est plus grand ; sa valeur doit être fixée spécialement dans chaque 
cas particulier.

La capacité effective de chaque circuit réel et de chaque circuit fantôme sera mesurée 
sur au moins 10% du nombre total des longueurs de fabrication.

L’écart de capacité d ’un circuit réel ou d’un circuit fantôme sur une longùeur quel
conque de câble ne devra pas dépasser les valeurs suivantes dans un groupe de conducteurs 
de calibre donné:

Moyenne 4,0%
Maximum 12,5%

(On entend par écart de capacité, la différence entre la capacité d’un circuit quelconque 
d’un groupe et la capacité moyenne de tous les circuits analogues de ce groupe, dans une 
même longueur de fabrication. Cet écart est exprimé sous forme de pourcentage de cette 
valeur moyenne.)

Remarque. — Pour chaque groupe de circuits réels et fantômes du câble, les capacités moyennes des 
différentes sections de pupinisation comprises dans une même section d ’amplification ne doivent pas différer 
de plus de ±  2% de la valeur moyenne de la capacité prise pour le groupe de circuits considéré pour l ’en
semble des sections de pupinisation. Dans le cas où une pareille régularité ne pourrait être obtenue directe
ment par les procédés de fabrication, s’il y a des écarts supérieurs aux limites indiquées, il est recommandé 
de distribuer les longueurs de fabrication, dans chaque section comprise dans une même section d ’ampli
fication, de façon que les capacités des différentes sections de pupinisation satisfassent à  la condition men
tionnée ci-dessus.
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g) Constante de perditance
La perditance moyenne des circuits réels et fantômes sera déterminée sur un petit pour

centage des longueurs de fabrication, avec un courant alternatif ayant une fréquence de 
800 Hz.

La constante moyenne de perditance pour chaque type de circuit et pour toute longueur 
de fabrication à l’essai ne devra pas dépasser 25. Cette constante est prise égale au rapport 
de la conductance moyenne à la capacité moyenne mesurée en courant alternatif.

Sa valeur peut être également exprimée par le rapport
G perditance 

œC capacitance
qui ne doit pas dépasser 0,005.

h) Déséquilibres de capacité
Les déséquilibres de capacité mesurés en courant alternatif à une fréquence d’environ 

800 Hz, sur des câbles de 230 mètres de long (approximativement 750 pieds), ne dépasseront 
pas les valeurs indiquées ci-après, chaque groupe de circuits d’un même diamètre étant 
envisagé séparément.

Ces valeurs conviennent pour les circuits en câble chargé exploités aux fréquences vocales.

Limites admissibles pour les déséquilibres de capacité 
(en picofarads pour les longueurs de 230 mètres)

I. Circuits téléphoniques ordinaires
Moy. Max.

réel-réel 40 150

Dans toute quarte fantôme-réel 75 375
réel-terre 150 600
fantôme-terre * 300 1200

Déséquilibres de capacité externe des cir- 1\ circuit réel 150 600
cuits de la couche extérieure j[ circuit fantôme 300 1200

Entre circuits situés dans les quartes adja
centes dans une même couche ou entre paire-paire * 40 170
une quarte placée dans la première fantôme-paire * 40 170
couche et une quarte située au centre fantôme-fantôme 40 170

Entre circuit à quatre fils de sens opposé (cette prescription ne s’applique
pas aux quartes adjacentes) 20

II. Circuits pour transmissions radiophoniques
réel-réel 150

a) Entre circuits, sous écran formant une fantôme-réel 375
quarte (D.-M. ou étoile) réel-écran mis à la terre 

fantôme-écran mis à la terre *
600

1200

P ) Circuits sous écran, paire unique j[. paire-écran mis à la terre 600
[ paire-terre 600

y) Circuits sans écran, paire unique jf paire-paire de quartes adjacentes 
[ paire-fantôme de quartes adjacentes

170
170
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La vérification des déséquilibres mentionnés ci-dessus conduit à un nombre de mesures 
élevé: il est désirable de les limiter. Cette limitation peut être effectuée le plus avantageu
sement en ne faisant les mesures, dans les cas marqués d ’un astérisque * dans le tableau 
ci-dessus, que sur 2 % des longueurs de fabrication d ’une commande, avec un minimum de 
deux longueurs. Dans les cas exceptionnels, les administrations et exploitations privées 
intéressées pourront exiger des mesures sur un plus grand nombre de longueurs; les lon
gueurs de fabrication sur lesquelles seront faites ces mesures seront désignées par les 
administrations et exploitations privées.

Si une longueur ne satisfait pas aux valeurs spécifiées ci-dessus pour les déséquilibres, 
elle sera seule à rejeter, mais l’administration ou l’exploitation privée pourra- exiger des 
mesures sur d’autres longueurs de fabrication.

Dans le cas des câbles destinés à fonctionner avec des circuits à quatre fils, des désé
quilibres moyens de capacité entre les circuits d’une direction et les circuits analogues de 
la direction opposée seront mesurés sur une ou plusieurs longueurs de fabrication, et le 
déséquilibre moyen pour' une longueur de fabrication de 230 mètres ne devra pas dépasser 
3 picofarads.

Dans chaque longueur de fabrication de câble d’une longueur différente de 230 mètres, 
les déséquilibres de capacité mesurés en courant alternatif pour des diamètres divers de 
conducteurs ne devront pas dépasser les valeurs obtenues en appliquant les règles suivantes :

1. Entre les circuits :

réel-réel 
paire-paire 
fantôme-paire 
fantôme-fantôme

valeurs moyennes

multiplier les valeurs données; dans le tableau précédent par la racine carrée du rapport 
entre la longueur en question et 230 mètres.

2. Entre les circuits :

réel-réel
paire-paire
fantôme-paire
fantôme-fantôme

valeurs maxima

fantôme-réel 1
réel-terre i  valeurs moyennes et maxima
fantôme-terre

multiplier les valeurs données dans le tableau précédent par le rapport entre la longueur 
en question et 230 mètres.

Cette règle ne s’applique pas aux longueurs de moins de 100 mètres (approximativement 
110 yards), auquel cas on emploie les valeurs relatives à des longueurs de fabrication de 
100 mètres, calculées d ’après les règles qui précèdent.

Remarque 1. — Les définitions relatives aux déséquilibres de capacités sont données ci-après.
Remarque 2. — Dans le cas où l ’on adopte les spécifications relatives aux déséquilibres de capacités 

externes pour les circuits de la couche extérieure, il n ’y a pas lieu de spécifier pour ces circuits des limites 
de déséquilibre des capacités par rapport à la terre.
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Définitions des déséquilibres

Si, à l’intérieur d ’une courte section de circuit téléphonique (par exemple d ’une longueur de fabrication 
d ’un câble), les caractéristiques électriques de ce circuit (caractéristiques entre fils ou entre chaque fil et 
la terre) présentent une irrégularité, on dit qu’il existe un déséquilibre au point considéré du circuit. On 
peut ainsi avoir des déséquilibres de résistance, des déséquilibres de perditance, des déséquilibres d ’induc
tance propre ou mutuelle, des déséquilibres de capacité. Dans les circuits en câble, ce sont les déséquilibres 
de capacité qui jouent le principal rôle, soit au point de vue de la diaphonie, soit au point de vue des bruits 
induits.

Les conducteurs d ’un câble téléphonique sont câblés ensemble de manière à constituer des « quartes », 
conformément aux schémas ci-après (figure 2).

Avec les différents conducteurs d ’une ou de plusieurs quartes, on constitue des circuits réels et fantômes 
(simples et doubles) à l ’aide des montages représentés schématiquement ci-après (figure 3).

Cela posé, les différents « déséquilibres de capacité » auxquels on a affaire dans une longueur de fabri
cation du câble se caractérisent ainsi :

On exprime le déséquilibre de capacité d ’un circuit réel d ’une quarte, par rapport à l ’autre circuit réel 
de la même quarte, par la valeur de la capacité dont l ’introduction entre un fil d ’une paire et un fil de l ’autre 
paire de cette quarte corrigerait ce déséquilibre.

ObLoude B-M 
f ou ^kese&xjzsé-Mcudiyi 

( i ^ v u tÂ i j i3  tu H M )

F ig u r e  2

On exprime le déséquilibre de capacité d ’un circuit fantôme, par rapport à l ’un quelconque des circuits 
réels de la même quarte, par la valeur de la capacité dont l ’introduction entre un fil de cette paire et les 
deux fils court-circuités de l ’autre paire de cette quarte corrigerait ce déséquilibre.

On exprime le déséquilibre de capacité d ’une paire, par rapport à une autre paire d ’une quarte diffé
rente, par la valeur de la capacité dont l ’introduction entre un fil d ’une paire et un fil de l ’autre paire corri
gerait ce déséquilibre.

On exprime le déséquilibre de capacité d ’un circuit fantôme, par rapport à l ’une quelconque des deux 
paires d ’une autre quarte, par la valeur de la capacité dont l ’introduction entre l ’une des paires du circuit 
fantôme et l ’un des fils de la paire en question corrigerait ce déséquilibre.

On exprime le déséquilibre de capacité entre deux circuits fantômes, par la valeur de la capacité dont 
l ’introduction entre une paire du premier circuit fantôme et une paire du deuxième circuit fantôme corrige
rait ce déséquilibre.
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BOBINES D E C H A R G E

On exprime le déséquilibre de capacité d ’un circuit réel, par rapport à la terre, par la valeur de la capacité 
dont l’introduction entre un des fils de la paire et l ’ensemble des conducteurs de toutes les autres quartes 
du câble réunis entre eux et reliés à l ’enveloppe mise à la terre corrigerait ce déséquilibre, les deux autres fils 
de la quarte étant réunis au point milieu des bras de proportion.

On exprime le déséquilibre de capacité d ’un circuit fantôme, par rapport à la terre, par la valeur de 
la capacité dont l ’introduction entre une des deux paires du circuit fantôme et l ’ensemble des conducteurs 
de toutes les autres quartes du câble réunis entre eux et reliés à l ’enveloppe mise à la terre corrigerait ce 
déséquilibre.

On exprime le déséquilibre de capacité externe (sheath unbalance) d ’un circuit réel (ou paire) apparte
nant à une quarte de la couche extérieure, par la valeur de la capacité dont l ’introduction, entre un des 
fils de la paire et l ’enveloppe mise à la terre, corrigerait ce déséquilibre, tous les conducteurs du câble étran
gers au circuit à l ’essai étant portés au potentiel des deux conducteurs de ce circuit.

On exprime le déséquilibre de capacité externe d ’un circuit fantôme formé par une quarte de la couche 
extérieure par la valeur de la capacité dont l ’introduction, entre une des paires du circuit fantôme et l ’enve
loppe, corrigerait ce déséquilibre, l ’ensemble des conducteurs de toutes les autres quartes du câble étant 
réunis entre eux et portés au potentiel des fils de la quarte en essai.

AVIS G. 542

SPÉCIFICATION DES BOBINES DE CHARGE 
POUR CÂBLES DE TÉLÉCOMMUNICATION CHARGÉS

Les bobines de charge devront convenir pour la charge des deux circuits réels et du 
circuit fantôme. Les bobines employées seront assemblées de façon à former une unité 
de charge telle que l’introduction de cette unité dans une quarte charge les deux circuits 
réels et le circuit fantôme. Les conditions électriques spécifiées ci-après s’appliquent aux 
circuits réels et fantôme d’une telle unité de charge.

Les matières magnétiques employées seront du type poudre de fer comprimée ou de 
quelque autre matière ayant des caractéristiques également satisfaisantes.

a) Boîte de charge
Les bobines seront placées dans des boîtes de protection convenables, qui seront scellées 

hermétiquement. Les boîtes devront être étanches et pouvoir être enterrées dans un sol 
humide sans subir de détérioration.

Un dispositif permettant la connexion facile des unités de charge du câble principal 
sera prévu.

b) Stabilité magnétique
La stabilité magnétique de la matière dont sont faits les noyaux doit être telle que la 

variation maximum de l’inductance d’une bobine soit de ±  2% après passage, dans 
l’enroulement correspondant à un fil, d’un courant continu d ’une intensité d’une valeur 
quelconque comprise entre 0 et 2 ampères. Le courant continu maximum doit être appliqué 
pendant 5 secondes environ. La mesure sera faite 5 minutes après la cessation du passage 
du courant. Cet essai rend les bobines inutilisables et ne doit être appliqué qu’à des bobines- 
échantillons.

c) Inductance
La valeur de l’inductance mesurée avec un courant de 1 milliampère, à une fréquence 

de 1800 Hz, devra être égale à la valeur nominale avec des tolérances suivantes :
1. Pour les bobines d’une inductance égale ou supérieure à 22 millihenrys ±1,5%
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2. Pour les bobines d’une inductance égale ou supérieure à 10 millihenrys
et inférieure à 22 millihenrys ± 2 ,0%

3. Pour les bobines d’une inductance inférieure à 10 millihenrys ±  3,0%

d) Résistance

La différence entre la résistance effective et la résistance en courant continu des bobines 
de charge pour circuits réels et fantômes, mesurée sur une unité de charge, ne doit pas 
dépasser la valeur suivante, afin d’éviter une distorsion d ’affaiblissement exàgérée :

1. Pour les circuits téléphoniques utilisés seulement pour transmettre les fréquences 
vocales :

125 ohms par henry.

2. Pour les circuits pour transmissions radiophoniques de type ancien1 :
180 ohms par henry.

e) Résistance effective

La résistance effective des bobines de charge pour circuits réels et fantômes, mesurée 
sur une unité de charge âvec une intensité de courant de 1 milliampère, ne doit pas dépasser 
la valeur suivante :

1. Pour les circuits téléphoniques utilisés seulement pour transmettre les fréquences 
vocales (téléphonie ordinaire) :

200 ohms par henry à la fréquence 3400 Hz.

2. Pour les circuits pour transmissions radiophoniques de type ancien1:
300 ohms par henry à la fréquence 6400 Hz.

La résistance additionnelle due à l’hystérésis h, mesurée à 800 Hz et exprimée en ohms 
par milliampère de courant et par henry d’inductance de bobine, ne doit pas dépasser les 
valeurs indiquées ci-après :

1. Pour les circuits à deux fils d ’une longueur inférieure ou égale à 200 kilomètres :

/z =  24 |/  Z, ohms/mA X H.

2. Pour les circuits à deux fils d ’une longueur supérieure ou égale à 200 kilomètres, 
ainsi que pour des circuits à quatre fils utilisés pour la transmission à fréquences 
vocales seulement:

h — 12 j/ L  ohms/mA X H.

3. Pour les circuits pour transmissions radiophoniques de type ancien1:

h =  6 j  L  ohms/mA X H.

Dans ces formules, L  désigne l’inductance de la bobine, exprimée en henrys.

1 II s ’agit de circuits établis spécialement pour le relais des émissions radiophoniques et qui satisfont 
aux conditions de l ’Avis J.41.
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f) Diaphonie

La diaphonie pour les bobines de charge en boîte sera mesurée avec un courant alternatif 
ayant une fréquence de 800 Hz et une intensité qui ne sera pas inférieure à 5 milliampères. 
Cet essai sera fait dans les conditions suivantes :

On relie aux bornes des bobines des résistances non réactives ayant environ la valeur de 
l’impédance caractéristique du circuit auquel ces bobines sont destinées.

Les valeurs de l’affaiblissement diaphonique entre les différents circuits d’une même 
boîte de bobines ne devront en aucun cas être inférieures aux valeurs indiquées ci-dessous:

Réel-réel dans une même unité de charge
Réel-fantôme dans une même unité de charge
Réel-réel dans des unités de charge différentes
Réel-fantôme dans des unités de charge différentes
Fantôme-fantôme dans des unités de charge différentes

10 népers ou 
87 décibels '

g) Rigidité diélectrique

Le contrôle de la rigidité diélectrique peut être effectué à volonté par des essais en cou
rant alternatif ou en courant continu.

Essais en courant alternatif. — L’isolant entre deux enroulements de ligne quelconques 
sera capable de supporter sans rupture une différence de potentiel d ’une valeur efficace de 
500 volts. Cet essai sera fait avec un courant alternatif à une fréquence qui ne sera pas 
inférieure à 50 Hz, la différence de potentiel étant appliquée d’une façon instantanée.

L’isolant entre un enroulement de ligne quelconque et la boîte sera, en outre, capable 
de supporter sans rupture une différence de potentiel d ’une valeur efficace de 2000 volts, 
appliquée pendant 2 minutes.

La valeur maximum de la tension d’essai ne devra jamais dépasser de plus de 10% la 
valeur maximum de la tension sinusoïdale ayant la même valeur efficace.

Essais en courant continu. — La différence de potentiel que l’isolant sera capable de 
supporter sans rupture est de 700 volts entre deux enroulements de ligne quelconques et de 
2800 volts entre un enroulement de ligne quelconque et la boîte.

h) Résistance d'isolement

L’isolement mesuré entre un enroulement quelconque d’une unité de charge et tous les 
autres enroulements de ligne (pris dans la même unité de charge et dans toutes les autres 
unités de charge) et la boîte ne sera pas inférieur à 15 000 mégohms. Cet essai sera fait 
sous une différence de potentiel qui ne sera pas inférieure à 100 volts et ne sera pas supé
rieure à 500 volts, la température n’étant pas inférieure à 15° C (approximativement 60° F).

i) Déséquilibres

Déséquilibre par rapport à la terre. — La différence de capacité par rapport à la terre 
des bobines de charge des deux paires d’une même quarte ne devra pas dépasser une 
valeur fixée provisoirement à 100 picofarads.

Différence d'inductance. — La différence d’inductance des bobines de charge des deux 
paires d’une même quarte — mesurée en circuit fantôme — ne devra pas dépasser une 
valeur fixée provisoirement à 0,25 % de l’inductance du circuit fantôme.
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Différence de résistance. — La différence de résistance mesurée en courant continu 
des bobines de charge des deux paires d’une même quarte — mesurée en circuit fantôme — 
ne devra pas dépasser une valeur fixée provisoirement à 0,20 ohm.

AVIS G.543
V

SPÉCIFICATION DES SECTIONS D ’AMPLIFICATION DE CÂBLES 
DE TÉLÉCOMMUNICATION CHARGÉS

a) Généralités
La présente spécification règle les principales conditions électriques auxquelles doivent 

satisfaire, après pose, les sections d ’amplification de câbles chargés, en supposant que les 
longueurs de fabrication du câble et que les bobines de charge répondent aux spécifications 
correspondantes.

Les clauses de cette spécification ont été rédigées en vue de permettre d ’utiliser des 
circuits fantômes dans ces câbles et d’obtenir un bon rendement dans les communications 
à longue distance, avec répéteurs, pour circuits à deux fils ou à quatre fils.

Les clauses ci-dessous s’appliquent aussi bien aux circuits à quatre fils qu’aux circuits à 
deux fils, sauf indication contraire dans le texte.

b) Déséquilibre de résistance
Dans une section de câble quelconque entre répéteurs, la différence des résistances des 

deux conducteurs d’une paire quelconque, mesurée en courant continu, ne devra pas 
dépasser 3 ohms pour des conducteurs d’un diamètre maximum de 1 millimètre, ou 2 ohms 
pour des conducteurs de diamètre supérieur.

La différence des résistances des deux paires d’une quarte quelconque, mesurée en 
courant continu, ne devra pas dépasser 3 ohms pour des conducteurs d’un diamètre maxi
mum de 1 millimètre ou 2 ohms pour des conducteurs de diamètre supérieur.

La différence des résistances des deux paires d’une quarte quelconque, les,conducteurs 
de chaque paire étant pris en parallèle, ne devra pas dépasser 4 ohms pour des conducteurs 
de diamètre maximum de 1 millimètre, ou 3 ohms pour des conducteurs de diamètre 
supérieur.

c) Rigidité diélectrique
Si l’on désire vérifier la rigidité diélectrique d’une section d’amplification, une fois la 

pose terminée, on appliquera au câble une tension continue, numériquement égale à la 
valeur fixée pour la tension alternative efficace d’essai dans le cas des mesures de réception 
en usine des longueurs de fabrication (voir l’Avis G.541).

d) Résistance d'isolement
La résistance d ’isolement, mesurée à l’extrémité du câble, sans faire intervenir le câblage 

à l’intérieur du central téléphonique, et prise entre un conducteur quelconque, d ’une part, 
et tous les autres conducteurs réunis entre eux et connectés à l’enveloppe et à la terre 
d’autre part, ne devra pas être inférieure à 10 000 mégohms X kilomètre, cette résistance 
d ’isolement étant mesurée avec une différence de potentiel d ’au moins 100 volts et d ’au 
plus 500 volts, et les lectures étant faites après une durée d’électrisation d ’une minute, la 
température étant au moins égale à 10° C (50° F).

TOME III — Avis G.542, p. 4 ; G.543, p. 1



SECTIONS D ’A M P L IF IC A T IO N  D E CÂBLES C H ARG ÉS

e) Régularité des capacités moyennes des diverses sections de pupinisation
Pour chaque groupe de circuits réels et fantômes du câble, les capacités moyennes des 

différentes sections de pupinisation comprises dans une même section d’amplification ne 
doivent pas différer de plus de +  2% de la valeur moyenne de la capacité prise pour le 
groupe de circuits considéré, pour l’ensemble des sections de pupinisation.

f) Equilibrage de V impédance
L’équivalence entre l’impédance Za d ’un circuit quelconque réel ou fantôme et l’impé

dance Zeq de l’équilibreur correspondant, déduit de la mesure des constantes moyennes 
de ce circuit, devra satisfaire aux conditions suivantes: après avoir déterminé par des 
mesures directes les composantes réelles et imaginaires des impédances Z ct et Zeq, on 
exprime la différence des composantes réelles et la différence des composantes imaginaires 
en pour-cent dr et di de l’impédance Zeq de l’équilibreur, et si l’on prend dr et di comme 
coordonnées cartésiennes d ’un point, ce point devra, pour tous les circuits et pour une 
fréquence quelconque, comprise dans la bande des fréquences à transmettre effectivement, 
être situé à l’intérieur d’un cercle ayant un rayon de 9/100. En outre, les points corres
pondant à 90% des circuits et à toutes les fréquences précédentes devront tomber à l’inté
rieur d’un cercle ayant un rayon de 7/100. Les valeurs d ’affaiblissement de régularité, 
correspondant respectivement aux valeurs ci-dessus, 9/100 et 7/100, sont 3,1 népers ou 
27 décibels et 3,4 népers ou 30 décibels.

g) Diaphonie
Les valeurs ci-après indiquent la diaphonie maximum tolérable entre des circuits 

quelconques répondant aux spécifications précédentes, mesurée dans une section d ’ampli
fication d’un câble. Ces valeurs sont celles qui seraient mesurées à partir des extrémités 
du câble et ne font intervenir que la diaphonie produite par le câble et par les bobines de 
charge.

Ces nombres ne tiennent pas compte de la diaphonie provenant des organes de protection 
des transformateurs terminaux, du câblage et de l’équipement supplémentaire de la station 
de répéteurs et du bâtiment où les câbles se terminent.

Les valeurs de la diaphonie seront déterminées par un essai à la voix ou en utilisant 
une méthode de mesure objective en courant alternatif (voir l’annexe à l’Avis G.134).

Pour ces mesures, les circuits perturbateur et perturbé seront terminés par des impé
dances correspondant respectivement aux impédances images des circuits perturbateur 
et perturbé.

Les valeurs limites de l’écart télé- ou paradiaphonique doivent être au moins égales 
aux valeurs suivantes (recommandation provisoire) :

Ecart para- ou télédiaphonique entre circuits à deux fils de la même quarte ou de 
quartes différentes:

7 népers ou 61 décibels.
Ecart paradiaphonique entre circuits à quatre fils de quartes de sens de transmission 

opposés :
7.5 népers ou 65 décibels.

Ecart para- ou télédiaphonique entre un circuit à deux fils et un circuit à quatre fils, 
ou entre un circuit à deux fils et un circuit sans écran relayant des émissions radiophoniques:

1. si le circuit à deux fils est le circuit perturbateur,
7.5 népers ou 65 décibels;
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2. si le circuit à deux fils est le circuit perturbé :
7 népers ou 61 décibels.

Ecart télédiaphonique entre circuits à quatre fils de même sens de transmission:
7.5 népers ou 65 décibels.

Ecart para- ou télédiaphonique entre un circuit sans écran relayant des émissions radio
phoniques et un circuit à quatre fils :

7.5 népers ou 65 décibels.

Ecart para- ou télédiaphonique entre circuits sans écran relayant des émissions radio
phoniques :

7.5 népers ou 65 décibels.

Ecart para- ou télédiaphonique entre un circuit sous écran relayant des émissions 
radiophoniques et un circuit téléphonique quelconque:

1. si le circuit téléphonique est le circuit perturbateur :
9.5 népers ou 82 décibels;

2. si le circuit téléphonique est le circuit perturbé :
7.5 népers ou 65 décibels.

Ecart para- ou télédiaphonique entre circuits sous écran relayant des émissions radio
phoniques :

9.5 népers ou 82 décibels.

Remarque 1. — Pas de pupinisation. — Le pas de pupinisation nominal dans une section d ’amplification 
sera égal à la valeur théorique avec une approximation de ±  2%. Le pas de pupinisation réel, mesuré le 
long d ’une section d ’amplification, peut différer au maximum de ±  10 mètres du pas nominal.

Remarque 2. — Fréquence de coupure. — Les fréquences de coupure pour les différents systèmes de 
charge appliqués aux circuits réels et fantômes seront déterminées à l ’aide de la formule suivante:

f  =  \__
tc VZc

où
/o =  fréquence de coupure exprimée en périodes par seconde;
L  =  inductance d ’une bobine exprimée en henrys;
C  =  capacité effective du circuit en câble entre bobines de charge, exprimée en farads.

Etant donné que la formule ci-dessus est principalement destinée à classer différents types de charge 
d ’une façon approximative pour des buts administratifs, il y aurait peu d ’avantages à compliquer cette 
formule, en la modifiant pour la rendre plus précise, en tenant compte de l ’inductance propre du circuit 
en câble entre bobines de charge.

Quand une précision plus grande est nécessaire, il y a lieu .de déterminer, par des calculs rigoureux, 
les caractéristiques « affaiblissement-fréquence » et « impédance-fréquence », en tenant compte de tous les 
paramètres du câble et des bobines de charge.

Remarque 3. — Vitesse de propagation. — La vitesse nominale de propagation est calculée par la formule:

v =  V L C
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v =  vitesse nominale de propagation en kilomètres par seconde;
5  =  pas de pupinisation en kilomètres;
L et C étant les constantes définies ci-dessus.

Remarque 4. — Impédance caractéristique. — L ’impédance caractéristique des circuits réels et fantômes 
est calculée à l ’aide de la formule suivante:

où Z c =  impédance caractéristique (L et C étant les constantes qu’on a déjà rencontrées dans la détermi
nation de la fréquence de coupure).

Remarque 5. — Constante d'affaiblissement. — La constante d ’affaiblissement sera déduite de mesures 
faites sur une section d ’amplification entière. Si pendant cette mesure le répéteur ne se trouve pas exactement 
au milieu d ’une section de pupinisation, on complétera le circuit au moyen d ’un complément de ligne 
convenable.

Différentes méthodes de coopération entre deux administrations ou exploitations privées
pour la construction d’une section d’amplification de câble chargé qui traverse une frontière

E tan t donné les difficultés qui résultent de l ’existence, dans certains pays, de grands réseaux 
et de conditions auxquelles on  do it nécessairem ent satisfaire dans l ’établissem ent des projets de 
nouveaux câbles, il n ’est pas p ratique d ’unifier les caractéristiques détaillées de la constitu tion  
des circuits en câble, telles que: pas de pupinisation , d iam ètre des conducteurs, etc. (V oir l ’avis 
ci-dessus.)

Toutefois, on  doit veiller à  ce que les caractéristiques générales des circuits téléphoniques 
in ternationaux  à  étab lir soient conform es à  celles indiquées ci-dessus.

D ans le cas où  l ’on se propose d ’augm enter le calibre des conducteurs, le C .C .I.T .T . fait 
rem arquer q u ’il est plus difficile de réaliser une d istribu tion  uniform e des constantes de la  ligne 
avec des conducteurs de plus grand diam ètre. P ar conséquent, lo rsq u ’il fau t augm enter le d iam ètre 
des conducteurs, afin de dim inuer l ’affaiblissem ent d ’une section d ’am plification particulièrem ent 
longue, il peu t être nécessaire de choisir un  calibre tel que l ’affaiblissem ent de la section d ’am plifi
cation  soit inférieur à sa valeur norm ale. D e cette façon, il est possible d ’exploiter le circuit avec 
des gains plus faibles des répéteurs et d ’ob ten ir ainsi la  mêm e stabilité au  po in t de vue de la tran s
m ission que dans le cas d ’un circuit d ’un type plus usuel.

T an t p o u r assurer le bon fonctionnem ent des répéteurs que pou r éviter les pertes p a r réflexion, 
il est désirable de réaliser l ’uniform e répartition  des constantes électriques sur to u te  la section 
d ’am plification. L ’hom ogénéité des lignes en câble do it ê tre absolue entre répéteurs successifs 
situés sur le territo ire d ’un mêm e pays et la  construction  des câbles do it être telle que les circuits 
soient parfaitem ent équilibrés et que les constantes électriques des circuits soient uniform ém ent 
réparties.

Il est m entionné dans l ’avis ci-dessus que lorsque les procédés de fabrication  ne perm etten t 
pas de réaliser directem ent avec une approxim ation  suffisante l ’égalité des différentes sections de 
pupinisation  com prises dans une mêm e section d ’am plification, cette égalité devrait être obtenue 
d ’une façon aussi parfaite  que possible par une d istribu tion  convenable des longueurs de fabrication  
dans ces sections de pupinisation.

D es règles précises on t été données dans cet avis au  sujet du  pas de pupin isation  des câbles. 
Si, p ar suite de circonstances locales, le pas de pupinisation  ne peu t ê tre constant, les dispositions 
spéciales adoptées dans ce cas devront ê tre telles q u ’il n ’en résulte aucune répercussion fâcheuse.

A N N E X E  
(à l ’Avis G.543)
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P our la  constitu tion  des sections de câble chevauchant la frontière de deux pays lim itrophes, 
on peu t être conduit, dans certains cas, à  réunir deux tronçons de câbles ne rép o n d an t pas à  la 
mêm e spécification; en fait, certaines jonctions de la  sorte déjà réalisées on t donné de bons résultats.

P ar conséquent, bien que l ’hom ogénéité de constitu tion  soit égalem ent très désirable p o u r la 
section d ’am plification d ’un  câble in ternational chevauchant une frontière, la  liaison directe de 
deux tronçons de spécifications différentes peut être autorisée, p a r exception, dans certains cas 
e t sous la réserve expresse que soient satisfaites p ou r la section ainsi constituée les conditions 
d ’équilibrage des im pédances prescrites d a n s 'l ’article « E qu ilib rage  de l ’im p éd an ce»  de l ’avis 
ci-dessus (voir l ’Avis G.533 in titu lé: « R épéteurs de jonction  entre deux câbles de caractéristiques 
différentes »).

L ’hom ogénéité des sections d ’am plification présente une im portance tou te  particulière p ou r 
les circuits en conducteurs de 1,3 et 1,4 m illim ètre de d iam ètre; mais, é tan t donné le fa it que, 
pou r ces circuits, les capacités to tales des sections de charge son t à  très peu près les m êm es p o u r 
plusieurs types de charge très usités, on  ob tiendra un  degré suffisant d ’hom ogénéité si, dans une 
section d ’am plification entière, on  em ploie seulem ent l ’une ou  l ’au tre  des deux sortes de bobines 
de charge, en conservant respectivem ent les caractéristiques des deux types de charge co rrespon
dants p ou r ce qui concerne l ’équipem ent en câble p roprem ent d it des tronçons à  raccorder.

S ’il arrive que les types de charge, adoptés p a r chacun des pays lim itrophes p o u r une section 
d ’am plification d ’un câble chargé in ternational traversan t une frontière, soient différents, ou  que 
les m éthodes d ’équilibrage soient différentes (équilibrage p a r croisem ents ou  p a r condensateurs), 
on doit distinguer deux cas :

a) les deux pays on t adopté  p o u r leur réseau national le m êm e type de charge ;
b) les deux pays o n t adop té  p o u r leur réseau national des types de charge différents.

D ans le cas a) m entionné ci-dessus, le procédé le plus satisfaisant, tan t au po in t de vue technique 
q u ’au  po in t de vue économ ique, est de confier la fourn itu re  de tou te  la section d ’am plification 
au  mêm e fab rican t; il faudra tou jours agir ainsi lo rsq u ’il y au ra  m oins d ’un qu a rt de la  longueur 
de la section dans l ’un  des pays, e t ce procédé do it être fo rtem ent recom m andé dans tous les cas. 
U ne entente p o u rra it d ’ailleurs intervenir, si nécessaire, p ou r que les con trats conclus p a r chaque 
pays avec l ’entrepreneur unique soient concordants.

D ans les pays ou  l ’on considère la fabrication  des réseaux téléphoniques par l ’industrie na tionale  
com m e é tan t de prem ière im portance, ce procédé a l ’inconvénient d ’obliger l ’un  des pays à  accepter 
que la po rtion  du  câble située sur son territo ire  soit de fabrication  étrangère. Ce désavantage, 
cependant, sem ble de peu d ’im portance si l ’on réfléchit q u ’il y a, ou q u ’il y au ra  p robablem ent, 
plusieurs câbles relian t les deux pays, ce qui perm ettra  d ’équilibrer approxim ativem ent les parties 
de l ’installation  fournies p a r les en trepreneurs de chaque pays.

De tels arrangements pour la fourniture des installations sont déjà de pratique courante lors
qu’on pose des câbles sous-marins entre deux pays.

Les avantages de ce procédé sont :

1. une meilleure qualité  de la  transm ission p o u r le câble entier, car les différentes parties de 
celui-ci seront plus conform es ;

2. une économ ie plus grande dans la fabrication ;

3. l ’entrepreneur donnera aux deux adm inistrations ou  exploitations privées des garanties sur 
les caractéristiques de la section entière.

Si les deux pays ne suivent pas les recom m andations qui précèdent, et constru isen t chacun  le 
câble ju sq u ’à la frontière, il faudra  prendre des m esures spéciales pour assurer l ’hom ogénéité 
de la construction : en particulier, on  devra com parer les étalons de capacité e t d ’inductance utilisés 
pour les m esures p a r les usines de câble et de bobines de charge et, surtou t, on devra réaliser un  
espacem ent uniform e des bobines de charge.

L o rsqu ’on agit ainsi, chaque entrepreneur ne garan tira  naturellem ent que la p o rtion  q u ’il 
a  fournie lui-m ême, e t les variations adm issibles des caractéristiques électriques p o u rro n t p rovoquer
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une faible irrégularité au point de jonction. L’importance de cette irrégularité sera variable et 
due surtout à des différences d’outillage, au degré de coopération entre fabricants et à la position 
de la jonction par rapport aux extrémités de la section d’amplification.

Dans le cas b), il faut recommander l’emploi de la même méthode de pupinisation pour toute 
la section d’amplification. La meilleure solution consiste, comme il a été dit ci-dessus, à confier 
la construction de la section d’amplification entière au même constructeur. Si cependant cette 
solution ne peut être admise pour des raisons d’économie nationale, il conviendra que le pays 
dans lequel la partie de la section d’amplification est la plus courte adopte exceptionnellement les 
caractéristiques essentielles admises dans l’autre pays pour les circuits intéressés: diamètre de fils, 
capacité kilométrique, inductance des bobines de charge. On pourra cependant, à la rigueur, 
admettre que de part et d’autre de la frontière les circuits à quatre fils soient constitués par des 
fils de diamètres différents.

Dans le cas où les deux pays ont adopté des types de charges différents pour leurs réseaux 
nationaux, et où chaque pays construit sa fraction de la section d’amplification suivant une spéci
fication commune, cela conduit un pays à introduire dans son réseau une fraction de section 
d’amplification qui n’est pas de type normal. Ceci ne présente que des inconvénients tout à fait 
acceptables, tant au point de vue de la construction que de l’entretien. Les constructeurs sont en 
effet actuellement suffisamment maîtres de leur technique pour ne pas éprouver de grosses diffi
cultés à construire un câble dont la capacité diffère un peu de la capacité normalisée et des bobines 
d’une inductance différente des valeurs normalisées. Pour l’entretien, il faut remarquer qu’une 
réserve minime de câble et de bobines Pupin permet généralement l’entretien pendant des années. 
Enfin, on doit noter qu’en cas de nécessité urgente on peut réparer un câble avec une baguette de 
câble d’un type différent du type normal, et on peut supprimer provisoirement une boîte de bobines 
Pupin.

Dans tous les cas, il sera bon que dans chaque pays la dernière épissure avant la frontière soit 
placée dans une chambre souterraine d’accès facile, pour permettre de localiser un défaut sur l’un 
ou l’autre territoire.

L’utilisation de sections de câble non chargé peut présenter, par rapport à l’utilisation de 
sections de câble chargé, des avantages techniques et économiques dans certains cas particuliers, 
par exemple pour certains câbles sous-marins; mais les sections de câble non chargé n’ont été 
employées jusqu’ici, dans la téléphonie internationale, que sur une échelle réduite; faute d’expé
rience, on ne peut donc pas recommander, à l’heure actuelle, l’usage systématique de câbles non 
chargés pour le service téléphonique international. Toutefois, dans certains cas particuliers, dont 
chacun doit faire l’objet d’une étude spéciale (par exemple lorsqu’il s’agit de câbles sous-marins), 
il est possible d’employer, pour la téléphonie internationale, des sections de câble non chargé, 
à condition que les circuits internationaux à établir aient des caractéristiques générales conformes 
aux recommandations ci-dessus.

AVIS G. 544

SPÉCIFICATION DES INSTALLATIONS TERMINALES 
ET DES STATIONS DE RÉPÉTEURS INTERMÉDIAIRES 1

A . T r a n sfo r m a t e u r s  d e  l ig n e  (t r a n s l a t e u r s )

Cette spécification concerne les transformateurs de ligne à utiliser sur les circuits à 
fréquences vocales munis de répéteurs.

1 La spécification des répéteurs proprement dits fait l ’objet des Avis G.531, G.532 et G.533. 
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Clauses générales

1. Le rapport de transformation doit être tel que, lorsque le transformateur de ligne 
est raccordé aux circuits pour lesquels il a été construit, l’impédance mesurée aux bornes 
des enroulements côté central soit conforme aux recommandations relatives à l’impédance 
des circuits internationaux et interurbains.

2. Pour les fréquences vocales, on caractérise un transformateur de ligne par son 
affaiblissement composite.

L’affaiblissement composite d ’un transformateur de ligne usuel (transformateur dont 
le rapport des nombres de spires des deux enroulements est inférieur à 3), mesuré dans 
des conditions correspondant à une puissance transmise de 1 à 50 milliwatts, ne doit 
dépasser la valeur de 8 cNp ou 0,7 décibel pour aucune fréquence de la bande des fréquences 
vocales effectivement transmises.

3. Les transformateurs doivent être équilibrés au point de vue de l’inductance, de la 
résistance et de la capacité, de telle manière que l’affaiblissement diaphonique entre les 
enroulements, correspondant aux circuits combinants et au circuit combiné, dépasse la 
valeur de 9 népers ou 78 décibels lorsque ces enroulements sont reliés à des résistances 
non inductives parfaitement équilibrées, représentant les lignes.

La disposition des différents transformateurs de ligne sur un même bâti doit être telle 
que l’affaiblissement diaphonique entre transformateurs de groupes combinables différents 
dépasse la valeur de 12 népers ou 104 décibels.

4. L’isolement entre deux enroulements quelconques ou entre un enroulement quel
conque e tia  boîte (ou l’écran lorsqu’on utilise un écran) ne doit pas être inférieur à 500 
mégohms quand il est mesuré avec une tension continue de 100 volts.

La rigidité diélectrique peut être contrôlée à volonté par des essais en courant alternatif 
ou en courant continu.

Essais en courant alternatif. — La rigidité diélectrique entre l’enroulement côté ligne et 
l’enroulement côté central, ainsi que la rigidité diélectrique entre un enroulement quelconque 
et la boîte (ou l’écran si l’on utilise un écran) doivent être suffisantes pour permettre à ces 
enroulements de supporter l’application d ’une tension de 500 volts alternatifs à une fré
quence industrielle.

En cas de voisinage entre lignes téléphoniques et lignes électriques à haute tension, la 
rigidité diélectrique entre les deux enroulements et entre l’enroulement de ligne et la boîte 
(ou l’écran) doit permettre au transformateur de supporter l’application d ’une tension 
alternative de 2000 volts efficaces, de fréquence industrielle.

Entre l’enroulement côté central et la boîte (ou l’écran) il doit pouvoir supporter 
l’application d’une tension alternative de 500 volts efficaces, de fréquence industrielle.

Essais en courant continu. — Les limites ci-dessus deviennent:
— 700 volts entre l’enroulement côté ligne et l’enroulement côté central,
— 700 volts entre un enroulement quelconque et la boîte (ou l’écran si l’on utilise 

un écran),
— 2800 volts entre les deux enroulements et entre l’enroulement de ligne et la boîte (ou 

l’écran) en cas de voisinage entre lignes téléphoniques et lignes d ’énergie à haute 
tension,

— 700 volts entre l’enroulement côté central et la boîte.
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5. Les qualités (ou constantes) des transformateurs de ligne ne doivent pas varier d ’une 
manière appréciable sous l’action des courants continus ou alternatifs qui se présentent 
dans la pratique.

Clauses spéciales

6. Transformateurs destinés à être utilisés dans les circuits de la ligne et de Véquilibreur 
d'un montage de répéteur à deux fils

Dans les répéteurs à deux fils, lorsqu’un transformateur est intercalé du côté de la ligne 
et qu’un autre transformateur est intercalé du côté de l’équilibreur, ces deux transforma
teurs doivent être sélectionnés par paires, de telle manière que les impédances Z x et Z2, 
mesurées aux bornes des enroulements du côté du répéteur à une fréquence quelconque 
comprise dans la bande des fréquences effectivement transmises, satisfassent à la condition :

Zi — Z, <  0,02

quelles que soient les conditions de courant, de température, etc., qui se présentent dans 
la pratique.

Dans l’exécution des mesures précitées, la ligne et l’équilibreur sont remplacés par des 
résistances égales au module de leur impédance nominale.

7. Transformateurs destinés à transmettre les courants de signalisation à basse fréquence 
de 16 à 50 hertz

Pour ces fréquences, on caractérise un transformateur de ligne par son rendement 
énergétique. Pour permettre de comparer les transformateurs entre eux, on mesure le 
rendement énergétique en fermant le côté « ligne » du transformateur sur une impédance 
de 2000 ohms (résistance pure) et en appliquant une tension de 45 ±  3 volts au côté 
« central » du transformateur. Le rendement énergétique ne doit pas être inférieur à 55 %.

Dans la recommandation ci-dessus, on suppose que le rapport de transformation est 
égal à 1. Si le rapport de transformation n diffère de la valeur 1, il faut remplacer l’impé
dance de 2000 ohms sur laquelle est fermé le transformateur par une impédance égale

2000 
à —— ohms.

B. T e r m in e u r s

1. Cette spécification s’applique aux termineurs comportant un transformateur 
différentiel.

2. La valeur minimum de l’affaiblissement composite du termineur, mesuré entre les 
paires de bornes « entrée » et « sortie » du circuit à quatre fils, fermées sur des résistances 
de 600 ohms (les bornes « ligne » et « équilibreur » étant elles-mêmes raccordées à des 
résistances de 600 ohms), et à une fréquence quelconque de la bande dès fréquences effec
tivement transmises, doit être au moins égale à 7 népers ou 61 décibels; pour la mesure, 
on met en court-circuit les condensateurs du termineur; si ces condensateurs sont inacces
sibles, la limite de 7 népers est ramenée à 6 népers ou 52 décibels.
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Cependant, ces valeurs ne doivent être réalisées que dans les cas où l’on a de bonnes 
raisons de penser que le termineur travaillera avec un circuit à quatre fils prolongé par un 
circuit à deux fils de grande longueur comprenant des répéteurs à deux fils. Dans les condi
tions d’exploitation modernes, et pour des termineurs connectés entre un circuit à quatre 
fils et un circuit de prolongement à deux fils de faible longueur, sans répéteur, on peut 
admettre un affaiblissement composite de 4,6 népers (40 décibels) dans toute la bande de 
fréquences de 300 à 3400 Hz, que les condensateurs soient en circuit ou en court-circuit, cet 
affaiblissement étant mesuré selon la méthode décrite plus haut.

3. L’affaiblissement composite du termineur dans le sens circuit à quatre fils vers 
circuit à deux fils et vice versa ne doit pas dépasser 5,5 dNp (4,8 décibels), y compris 
l’affaiblissement du filtre ou des dispositifs similaires. Dans le cas où le termineur et le filtre 
forment deux appareils distincts, la limite d’affaiblissement du termineur est ramenée à 
5 dNp ou 4,3 décibels.

4. L ’impédance, mesurée à la sortie du termineur, destinée à être reliée au jack du 
circuit sur lequel le termineur doit être placé, doit avoir la valeur recommandée par le 
C.C.I.T.T. pour l’impédance des circuits internationaux et des répéteurs, lorsque les trois 
autres sorties sont fermées sur des résistances pures ayant la même valeur que l’impédance 
nominale des lignes ou répéteurs avec lesquels le termineur sera utilisé. Il est désirable que 
les impédances soient, autant que possible, indépendantes de la fréquence.

C. I n st a l l a t io n s  d ’a l im e n t a t io n  d e s  répéteu r s

1. Par suite de la nécessité d’assurer sur les circuits internationaux un service ininter
rompu, il est indispensable de prévoir les installations d’alimentation-de telle façon qu’il 
soit possible de remédier aux interruptions des sources normales.

2. Il est nécessaire que l’installation d’alimentation entière soit suffisamment exempte 
de perturbations.

Dans le cas où les stations de répéteurs sont pourvues d’installations d’alimentation 
en courant continu (batteries d’accumulateurs, redresseurs) commandées à un construc
teur différent de celui qui fournit les répéteurs, l’administration intéressée doit se mettre 
d’accord avec les deux fournisseurs pour que cette prescription soit observée.

3. L’installation doit être établie de telle sorte que les variations des tensions d’alimen
tation (tension de chauffage des cathodes, tension d’alimentation des plaques et tensions 
de polarisation des grilles de commande) ne dépassent pas ±  2 % de leur valeur nominale. 
Il est recommandable de prévoir dans ce but des dispositifs spéciaux de réglage automatique.

D . CÂBLAGES DES STATIONS DE RÉPÉTEURS A FRÉQUENCES VOCALES

a) Câblages entre la tête de câble et les protecteurs, s’il en existe, ou entre la tête de 
câble et les transformateurs de ligne, s’il n’existe pas de protecteurs.

Tension minimum de claquage: 2000 volts (tension efficace appliquée pendant au 
moins deux secondes entre tous les conducteurs en parallèle et l’enveloppe mise à la terre). 
L’essai se fera avec du courant alternatif à 50 hertz.
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Résistance d’isolement: 600 mégohmsXkilomètre, entre un conducteur et tous les 
autres conducteurs réunis entre eux et connectés à la terre et aussi à l’enveloppe métallique 
éventuelle du câble.

b) Câblages compris entre les protecteurs, s’il en existe, ou les transformateurs de ligne, 
s’il n ’existe pas de protecteurs, et les baies de répéteurs.

Tension minimum de claquage: 500 volts (voir ci-dessus les conditions de mesure), 
Isolement: 100 mégohms Xkilomètre (voir ci-dessus les conditions de mesure).

c) Diaphonie due aux câblages
(Voir les Avis G.531 et G.532.)

d) Spécifications
(Voir l’Avis G.231-D.)
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SECTION 6

COORDINATION DE LA RADIOTÉLÉPHONIE ET DE LA TÉLÉPHONIE

6.1 Circuits radiotéléphoniques

AVIS G.611

LIAISONS RADIOTÉLÉPHONIQUES INTERCONTINENTALES 
ET UTILISATION DES FAISCEAUX HERTZIENS DANS LES CIRCUITS 

TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX1-2

Le C.C.I.T.T.,
considérant
a) que les systèmes radiotéléphoniques reliant actuellement les divers pays emploient ordinairement 

des fréquences porteuses inférieures à 30 MHz environ3;

b) que l’insertion d ’une telle liaison radioélectrique dans un circuit téléphonique à grande distance 
implique certaines conditions spéciales créant des difficultés particulières que l’on ne rencontre pas lorsqu’on 
emploie exclusivement des circuits métalliques;

c) qu’une telle liaison radiotéléphonique diffère d ’un circuit métallique par les points suivants:
c.l une liaison radiotéléphonique de cette nature est sujette à des variations d ’affaiblissement et aux 

difficultés particulières résultant de l’évanouissement des signaux;
c.2 une liaison radiotéléphonique de cette nature est affectée par les bruits causés par les parasites 

atmosphériques, dont l’intensité peut atteindre ou même dépasser une valeur comparable à celle du signal 
que l’on désire recevoir;

c.3 des précautions spéciales sont nécessaires dans l’établissement et la maintenance d ’une telle liaison, 
afin d ’éviter au récepteur radioélectrique les perturbations causées par tout émetteur radioélectrique, et
spécialement par celui qui fait partie de la liaison radioélectrique considérée;

c.4 afin de maintenir la liaison radiotéléphonique dans les meilleures conditions, du point de vue de 
la qualité de la transmission, il est nécessaire de prendre des mesures particulières pour s’assurer que l ’émet
teur radioélectrique fonctionne autant que possible toujours à pleine charge, quels que soient la nature et
l’affaiblissement du système téléphonique connecté à la liaison radiotéléphonique;

c.5 il est nécessaire de prendre des mesures pour éviter ou corriger les conditions anormales d ’amorçage 
d ’oscillations ou de diaphonie;

1 Voir dans la section 1 ci-dessus les caractéristiques générales des circuits intercontinentaux ne compor
tant que des sections terrestres ou sous-marines.

2 Avis 335-1 du C.C.I.R. Tous les avis du C.C.I.R. cités dans la section 6 se trouvent dans l ’ouvrage 
intitulé « C.C.I.R. — Documents de la XIe Assemblée plénière (Oslo, 1966) — Volume III ».

3 Chaque fois qu’il est fait mention, dans le texte qui suit, de la limite de 30 MHz, on doit comprendre 
« environ 30 MHz ».
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c.6 bien que la bande des fréquences effectivement transmises qui a été recommandée pour les circuits 
internationaux terrestres ait été déterminée d ’après l ’étude des besoins de l ’oreille humaine, cette bande 
(dans le cas d ’une liaison radiotéléphonique travaillant sur des fréquences inférieures à 30 MHz) peut être 
limitée par la nécessité de placer le maximum de voies téléphoniques dans cette partie du spectre radio
électrique et de ne pas occuper, par voie téléphonique, une bande de fréquences radioélectriques plus large 
qu’il n ’est nécessaire;

c.7 une telle liaison radiotéléphonique est, en général, une liaison internationale à grande distance, 
assurant un service téléphonique entre deux réseaux étendus, et ce fait présente une grande importance à 
deux points de vue;

c.7.1 d ’une part, les conversations intercontinentales ont, en général, beaucoup d ’importance pour 
les usagers et, d ’autre part, elles sont échangées dans des langues qui ne sont pas toujours la langue 
maternelle des correspondants, de sorte qu’une bonne qualité de l’audition est particulièrement impor
tante;

c.7.2 il ne convient pas de priver le public d ’un service très utile sous le prétexte qu’il n ’offre pas 
toujours la  qualité désirable pour les communications à grande distance,

émet, à l'unanimité, l ’avis

1. Liaisons employant des fréquences supérieures à 30 MHz
qu’on doit, chaque fois qu’il est possible, et afin de rendre moins difficile le problème 

de l’assignation des fréquences radioélectriques, réaliser les communications téléphoniques 
entre points fixes par lignes métalliques ou faisceaux hertziens employant des fréquences 
supérieures à 30 MHz; lorsque ceci peut être effectué, l’objectif doit être d’atteindre les 
qualités de transmission recommandées par le C.C.I.T.T. pour les circuits métalliques 
internationaux de téléphonie.

2. Liaisons employant des fréquences inférieures à 30 MHz
2.1 que, étant donné la nécessité d’économiser le spectre des fréquences, lorsqu’il 

s’agit de liaisons internationales constituées principalement par une liaison radioélectrique 
unique à grande portée travaillant sur des fréquences inférieures à 30 MHz, il convient 
d’employer le plus possible les systèmes à bande latérale unique, de transmettre une bande 
de fréquences moindre que la bande de 300 à 3400 Hz recommandée par le C.C.I.T.T. 
pour les circuits terrestres, et, de préférence, d ’abaisser la fréquence supérieure à 3000 Hz 
ou moins, mais pas au-dessous de 2600 Hz, sauf dans des cas spéciaux;

2.2 que, malgré la nécessité de tolérer de grandes variations du niveau des bruits sur 
une telle liaison radiotéléphonique, tous les efforts possibles soient faits pour que la liaison 
soit affectée au minimum par les bruits et les évanouissements, en employant des moyens 
techniques tels que la modulation complète de l’émetteur, les antennes directives, la trans
mission à bande latérale unique1;

2.3 que, pendant les périodes où une telle liaison radiotéléphonique est prolongée par 
un circuit muni de suppresseurs d’écho, on devra s’assurer que l’intensité des courants 
perturbateurs n’a pas une valeur suffisante pour que les suppresseurs d’écho soient fré
quemment actionnés ;

1 Le C.C.I.R. indique, dans son Avis 339-1, que l’écart entre signal et bruit en basse fréquence (pour 
une largeur de bande basse fréquence de 3 kHz, le signal à basse fréquence étant mesuré avec un v.u. mètre) 
devrait être au moins égal à 33 décibels dans les cas suivants:

— circuit téléphonique à double bande latérale de modulation, assurant un service commercial de 
bonne qualité;

— liaison radioélectrique à bande latérale unique procurant 1 ou 4 voies téléphoniques.
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2.4 qu’une telle liaison radiotéléphonique soit munie d’un suppresseur de réaction 
(dispositif de commutation commandé par la voix — voir l’Avis G.623) afin d’éviter un 
amorçage d’oscillations ou des échos perturbateurs sur l’ensemble du circuit;

2.5 qu’une telle liaison radiotéléphonique soit munie d’appareils de réglage automa
tique de gain afin de compenser automatiquement, autant que possible, les phénomènes 
d’évanouissements ;

2.6 que les appareillages terminaux d ’une telle liaison radiotéléphonique soient tels 
qu’elle puisse être connectée, comme un circuit quelconque, avec tout autre type de circuit;

2.7 que, dans les cas où l’on emploie un dispositif de secret des conversations (voir 
l’Avis G.624), ce dispositif n’affecte pas sensiblement la qualité de la transmission télé
phonique;

2.8 que, lorsqu’il n’existe pas de dispositifs automatiques appropriés, un opérateur 
agisse aussi souvent qu’il est nécessaire sur les commandes, de façon à assurer le meilleur 
réglage de la charge de l’émetteur, du niveau à la sortie du récepteur et des conditions de 
fonctionnement des suppresseurs de réaction (voir l’Avis G.621).

Remarque. — Bien que les directives énoncées dans le paragraphe 2 du présent avis soient beaucoup 
moins sévères que celles imposées aux circuits internationaux terrestres sur fil, l ’objectif reste d ’atteindre 
les mêmes normes de transmission téléphonique dans tous les cas. Ceci étant, il est souhaitable que les 
systèmes téléphoniques connectés à une liaison radiotéléphonique soient conformes aux avis du C.C.I.T.T. 
relatifs aux conditions générales auxquelles doivent satisfaire les circuits internationaux employés pour la 
téléphonie terrestre sur fil, notamment en ce qui concerne l ’équivalent, les distorsions, les bruits, les échos 
et les phénomènes transitoires (voir la section 1 de cet ouvrage).

Compte tenu des paragraphes 1 et 2 du présent avis, il est souhaitable que dans chaque cas particulier 
les administrations et les exploitations privées intéressées se mettent d ’accord, tout d ’abord, pour savoir 
jusqu’à quel point on peut atteindre, dans le cas considéré, les normes généralement employées pour les 
lignes internationales terrestres sur fil. Si la technique recommandée dans le paragraphe 1 de cet avis peut 
être appliquée, l ’objectif doit être de réaliser autant que possible les caractéristiques recommandées par le
C.C.I.T.T. pour les circuits téléphoniques internationaux terrestres sur fil. Dans le cas où cela n ’est pas 
possible, les administrations ou exploitations privées intéressées doivent étudier la meilleure solution, en 
se plaçant à la fois au point de vue technique et au point de vue économique.

AVIS G.612

INTERCONNEXION DE DEUX CIRCUITS RADIOTÉLÉPHONIQUES 
AU MOYEN D ’UN CIRCUIT TERRESTRE A QUATRE FILS

Le C.C.I.T.T.,
considérant
que, dans un grand nombre de cas, il a été possible de relier ensemble deux circuits radiotéléphoniques 

au moyen d ’un circuit terrestre à quatre fils par la connexion en tandem de ces trois circuits, sans introduire 
aucune modification à la méthode habituelle;

que, toutefois, dans d ’autres cas, en raison notamment d ’une intensité élevée des bruits radioélectriques 
ou des bruits de circuit produits sur l ’un des circuits terrestres extrêmes, cette méthode n ’a  pas donné de 
résultats satisfaisants, en particulier par suite du fonctionnement intempestif des suppresseurs d ’écho ou 
des suppresseurs de réaction,

émet, à l ’unanimité, l ’avis
que, lorsque la méthode habituelle de connexion directe de deux circuits radiotélépho

niques et d ’un circuit terrestre à quatre fils intermédiaire ne donne pas des résultats satis-
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faisants, il y a lieu d’employer l’un des procédés suivants, qui sont susceptibles d’apporter 
des améliorations notables :

a) mise hors circuit des suppresseurs de réaction placés aux points de jonction du 
circuit terrestre intermédiaire et des liaisons radiotéléphoniques ;

b) mise hors circuit du suppresseur d’écho placé sur le circuit terrestre interurbain 
(cette manœuvre serait facilitée au cas où les deux moitiés du suppresseur d’écho se trouve
raient aux extrémités du circuit) ;

c) réglage de la sensibilité des dispositifs de blocage à une valeur telle qu’ils discriminent 
entre les bruits et les courants de conversation supposés séparés par une différence de 
niveau suffisante.

Remarque. —  Des méthodes techniques nouvelles sont à l ’étude pour améliorer le fonctionnement des 
circuits en tandem. C ’est ainsi que plusieurs administrations ont étudié l ’emploi de méthodes de commande 
à distance des dispositifs de blocage, soit par des signaux auxiliaires de fréquence déterminée, soit par l ’onde 
porteuse elle-même.

6.2 Dispositifs associés aux circuits radiotéléphoniques

AVIS G.621

DISPOSITIFS DE MESURE ET DE RÉGULATION 
DU VOLUME DES SONS VOCAUX

A. I n st r u m e n t  p e r m e t t a n t  a  l ’o p é r a t e u r  s p é c ia l , q u i se t r o u v e  a u  p o in t  d e  jo n c t io n

ENTRE LA LIAISON RADIOTÉLÉPHONIQUE ET LE CIRCUIT MÉTALLIQUE, DE MESURER LE VOLUME

Le C.C.I.T.T. émet, à l'unanimité, l'avis

1. que les instruments qu’il convient d’installer sur la position de surveillance, desservie 
par l’opérateur spécial, dépendent des renseignements que l’on désire posséder sur le volume 
instantané transmis par le circuit au point où ces appareils sont placés ;

2. que la pratique actuelle est ordinairement d’employer deux appareils distincts dont 
la réalisation peut d’ailleurs varier. Le premier indique les pointes de puissance (indicateur 
d ’impulsions maxima, indicateur de crête ou indicateur d’amplitude maximum) ; le deuxième 
suit en moyenne les variations du volume (indicateur de volume ou indicateur d’impulsions 
moyennes). De cette manière, on est à même, d’une part, de protéger le poste radioémetteur 
contre les surcharges trop fréquentes (parfois au moyen d’un limiteur automatique) et, 
d ’autre part, de régler la modulation du poste radioémetteur à sa valeur optimum. Il peut 
être désirable, dans certains cas, d ’employer simultanément ces deux types d’appareils;

3. qu’il est possible cependant d ’employer un appareil unique dont la fonction est 
d ’intégrer la puissance transmise sur le circuit pendant un intervalle de temps égal à l’inter-
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valle maximum pendant lequel un excès de modulation est sans inconvénient. Les cons
tantes d’un tel appareil peuvent d’ailleurs être choisies de manière à le faire fonctionner 
soit en indicateur de crête, soit en indicateur de volume (ou indicateur d’impulsions 
moyennes), suivant les desiderata de l’exploitation. Il est alors possible de régler la modu
lation de manière que l’aiguille de l’instrument ne dépasse qu’exceptionnellément une 
limite fixée;

4. que, bien que l’exploitation des communications radiotéléphoniques à grande dis
tance n ’exige pas l’unification des caractéristiques de ces divers appareils, il est néanmoins 
très désirable d’adopter ultérieurement des caractéristiques uniformes pour les appareils 
utilisés par les différentes administrations et exploitations privées téléphoniques, de 
manière à rendre possible la comparaison des observations faites aux extrémités d’une 
même liaison.

Il y a lieu de se conformer à ce sujet aux indications données dans l’Avis P.52 (tome Y 
du Livre Blanc).

B. R ég ulateur  de  volume

Le C.C.I.T.T.,

considérant
qu’il est désirable d ’assurer la constance approximative de la charge du radioémetteur, malgré les 

variations du volume provenant de l ’abonné qui parle,

émet, à Vunanimité, Vavis
qu’il convient d’insérer sur les circuits radiotéléphoniques internationaux (sauf pour les 

circuits de faible longueur), au point de jonction du réseau téléphonique terrestre et de 
la liaison radiotéléphonique, un régulateur de volume, soit à commande manuelle, soit à 
commande automatique.

Des régulateurs de ces deux types sont actuellement utilisés par différentes administra
tions et exploitations privées et donnent satisfaction dans les conditions du service courant.

L’annexe ci-après définit les fonctions essentielles que doit remplir un régulateur automa
tique de volume de type relativement simple. Les nombres qui y figurent, donnés à titre 
indicatif, correspondent à des régulateurs effectivement en service.

On peut aussi vouloir disposer d’un régulateur plus parfait mais qui devrait être en 
conséquence plus complexe.

ANNEXE 
(à l’Avis G.621)

Conditions auxquelles doit satisfaire un régulateur automatique de volume inséré au point 
de jonction du réseau téléphonique terrestre et d ’une liaison radiotéléphonique

Un régulateur automatique de volume inséré au point de jonction du réseau terrestre et d’une 
liaison radiotéléphonique doit, autant que possible, satisfaire aux conditions suivantes (les valeurs 
numériques étant données à titre indicatif).
1. Condition générale. — La vitesse de réglage du gain et les autres caractéristiques de fonctionne
ment du régulateur doivent être telles qu’elles ne produisent aucune réduction appréciable, soit 
de la qualité de la transmission, soit du naturel de la conversation, dans toute la bande des fré
quences dans laquelle le régulateur doit fonctionner (250 à 2750 Hz).
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2. Caractéristique statique. —  U n  régulateur au tom atique  de volum e peu t être défini d ’une m anière 
suffisante p a r la donnée de sa .caractéristique en régim e perm anent (ou caractéristique statique) 
et des durées de ses périodes transito ires initiale et finale.

L a caractéristique statique (figure 1) do it être telle que le régu lateur assure en m oyenne la  
régulation du volum e à ses bornes de sortie en fonction  du  volum e à  ses bornes d ’entrée: p o u r une 
variation  de l ’o rdre  de 5 népers (43,4 décibels) du volum e à  l ’entrée, le volum e à  la sortie do it 
varier de m oins de ±  0,3 néper ( ±  2,6 décibels).

Au-dessous de cet intervalle de régulation, le gain du  régulateur do it rester constant.

3. Périodes transitoires. —  Les périodes transito ires initiale e t finale du  régulateur peuvent être 
soit différentes (cas a), soit égales (cas b) :

Cas a. —  L a période transito ire  initiale du régulateur do it être de l ’o rdre d ’une fraction  de la 
durée d ’un logatom e, afin que l ’appareil s ’ajuste rapidem ent à  la valeur que le volum e des sons 
de la parole p rend  im m édiatem ent après une période de silence.

L a période transito ire  finale du régulateur do it être de l ’ordre de la durée de plusieurs logatom es, 
afin que les variations du  volum e, lors de l ’émission de plusieurs syllabes consécutives, soient 
conservées et que le naturel de la voix soit ainsi respecté.

D e plus, en vue d ’éviter le fonctionnem ent intem pestif des suppresseurs de réaction , il est 
nécessaire que le gain du  régulateur ne s ’élève pas, du ran t les périodes de silence, au-dessus d ’une 
valeur déterm inée.

F ig u r e  1 . — Caractéristique statique d’un régulateur automatique de volume

Cas b. — L orsque les périodes transito ires initiale e t finale du  régulateur son t égales, elles 
doivent être de l ’o rd re  de la durée de plusieurs logatom es, afin de respecter le naturel de la voix; 
m ais en ce cas, afin d ’éviter une surcharge du radioém etteur au  début d ’une ém ission vocale 
nouvelle, il est nécessaire que le régulateur conserve pendan t les intervalles de silence un  gain 
voisin de celui q u ’il avait lorsque l ’abonné a  cessé de parler.

4. Sensibilité aux bruits. —  Il est désirable que dans son ensem ble le régulateur soit insensible 
aux bruits d ’origine étrangère. D ans ce but, on p o u rra  p a r exemple rendre le régulateur insensible 
aux excitations d on t les fréquences son t en dehors de la bande de 600 à  2000 Hz.

Il doit être en tendu  que l ’action de pareils régulateurs pou rra  être inefficace lorsque les condi
tions de b ru it ou  d ’évanouissem ent des signaux seront particulièrem ent défavorables. E n ce cas, 
il p ou rra  être nécessaire de revenir à  une m éthode de régulation m anuelle.
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AVIS G.622

CORRECTEUR D ’ÉVANOUISSEMENT

Le C.C.I.T.T.,

considérant

1. qu’il est désirable d ’assurer la constance approximative du volume que le radiorécepteur fournit au 
réseau téléphonique terrestre, malgré les variations de volume du signal reçu;

2. que les phénomènes d ’évanouissement des signaux observés à l’extrémité réceptrice d ’une liaison 
radioélectrique varient considérablement suivant la longueur de l ’onde porteuse employée;

3. que l ’intérêt des correcteurs d ’évanouissement destinés aux circuits radiotéléphoniques internatio
naux est surtout limité, pour le moment, au cas des ondes courtes, auquel se rapporte en conséquence le 
présent avis;

4. que le problème du maintien de la constance du débit en basse fréquence se présente d ’une manière 
différente suivant le système de modulation utilisé et que le présent avis s ’appüque au cas de la modulation 
de l ’amplitude de l ’onde porteuse, système qui est, à présent, le plus employé en radiotéléphonie commer
ciale;

5. que dans le cas d ’évanouissement sélectif prononcé, les correcteurs d ’évanouissement considérés 
dans le présent avis pourraient ne pas fonctionner d ’une façon satisfaisante et qu’il y a lieu en ce cas de 
recourir à  d ’autres dispositions techniques, notamment à l ’emploi de plusieurs antennes séparées dans 
l’espace et à l ’emploi de postes radiorécepteurs de types spéciaux.

émet, à l'unanimité, l'avis

que les correcteurs d’évanouissement devraient avoir des caractéristiques se rapprochant 
des données suivantes :

1. Régulation en régime permanent. — Pour des variations du volume de la haute fréquence 
à l’entrée, de l’ordre de 6 népers ou 52 décibels, les variations du volume de la basse fré
quence à la sortie du récepteur ne doivent pas dépasser ±  0,3 néper ( ±  2,6 décibels) dans 
toute la bande des fréquences transmises. Ce résultat est généralement obtenu par des 
variations du potentiel de grille des lampes de un ou plusieurs étages commandés soit par la 
tension redressée d’un seul étage, soit par les tensions redressées de plusieurs étages agissant 
séparément.

2. Constante de temps. — La constante de temps de ces appareils, aussi bien pour la 
période transitoire initiale que pour la période transitoire finale, doit pouvoir prendre 
plusieurs valeurs comprises entre 0,1 seconde et 1 ou 2 secondes, ou même davantage.

Il est désirable que l’opérateur technique dispose d’une commutation par plots, lui 
permettant de choisir la valeur de la constante de temps la plus favorable à un moment 
donné. En pratique, un petit nombre de plots (2 ou 3) a été trouvé suffisant.

3. Distorsion d'affaiblissement. — Le correcteur d’évanouissement ne doit introduire 
qu’une distorsion d’affaiblissement négligeable à la sortie du poste radiorécepteur.
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AVIS G.623

SUPPRESSEURS DE RÉACTION ET SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

A. C l a ssific a t io n  et  c a r a c t é r ist iq u e s  d e s  d iv e r s  t y pes  d e  s u p p r e sse u r s  d e  r é a c t io n  1

a) Classification
La classification des divers types de suppresseurs de réaction est basée sur l ’état dans lequel ces dispo

sitifs mettent la liaison au repos, c ’est-à-dire pendant les intervalles de silence des deux correspondants.
Considérons une des extrémités A d ’un tel circuit AB et ses deux voies Emission (E) et Réception (R); 

on peut remarquer tout d ’abord qu’il n ’est nullement nécessaire que les suppresseurs soient identiques des 
deux côtés, et que des liaisons fonctionnent parfaitement avec des appareils de principe différents en A 
et B.

Or, à l ’une des extrémités, on peut avoir, au repos, les quatre possibilités suivantes:

1. voies Emission et Réception toutes deux débloquées (ED et RD);
2. voie Emission débloquée et voie Réception bloquée (ED et RB);
3. voie Emission bloquée et voie Réception débloquée (EB et RD);

. 4. voies Emission et Réception toutes deux bloquées (EB et RB).

Or, l ’état au repos de la liaison peut dépendre de son état antérieur au travail, c’est-à-dire du sens suivant 
lequel les courants vocaux se sont propagés en dernier lieu sur le circuit; on se trouve donc pendant un 
intervalle de silence devant l ’alternative suivante; le correspondant A vient de cesser de parler ou vient de 
cesser d ’écouter (c’est-à-dire que le correspondant B vient de cesser de parler). Dans chacun de ces deux cas 
l ’extrémité A peut, théoriquement tout au moins, se trouver au repos dans l ’un quelconque des quatre 
états 1 à 4 indiqués précédemment.

On se trouve donc en présence de seize systèmes possibles que l’on peut représenter par les seize combi
naisons suivantes dans lesquelles le premier chiffre 2 représente l'état au repos de l'extrémité A, quand A vient 
de cesser d'émettre, et le deuxième chiffre l'état au repos de l'extrémité A, quand A vient de cesser de recevoir : 
1-1, 1-2, 1-3, 1-4, 2-1, 2-2, 2-3, 2-4, 3-1, 3-2, 3-3, 3-4, 4-1, 4-2, 4-3, 4-4.

Les quatre combinaisons 1-1, 2-2, 3-3 et 4-4 correspondent à des systèmes dans lesquels l ’état au repos 
de la liaison est indépendant de l ’état antérieur au travail; ce sont ceux qui ont été les plus utilisés jusqu’à 
présent.

La combinaison 2-3 correspond au cas d ’un système dans lequel le circuit reste, au repos, dans l’état 
où l ’a mis celui des deux correspondants qui a parlé le dernier.

On pourrait concevoir tout aussi bien un mode d ’exploitation où le dispositif correspondant à  la combi
naison inversée 3-2 serait également intéressant; dans ce cas, le fait que l’un des deux interlocuteurs cesse 
de parler prépare la liaison à transmettre la parole de l’autre; on ne connaît cependant pas de système basé 
sur ce principe.

Les dix autres combinaisons ne paraissent pas présenter à première vue de particularités très intéres
santes et semblent même souvent assez illogiques; elles n ’ont donné lieu en tout cas à aucune réalisation.

Il n ’en est pas de même pour les cinq combinaisons 1-1, 2-2, 3-3, 4-4, 2-3 qui correspondent toutes à 
des systèmes existants.

Certains circuits radiotéléphoniques de faible importance et à trafic réduit (relations intercoloniales, 
par exemple), ont été réalisés suivant le principe de la combinaison 1-1 (les deux voies toujours débloquées 
au repos).

A la combinaison 2-2 (voie émission débloquée et voie réception bloquée) on peut rattacher en parti
culier le principe du suppresseur d ’écho dit à suppresseur de suppresseur dans lequel, au repos, la voie émis
sion est ouverte et la voie réception est affaiblie.

1 Le C .C.I.R., dans son Avis 75, n ’a pas jugé utile d ’adopter une classification des suppresseurs de 
réaction.

2 L ’on fait usage de chiffres au lieu d ’initiales pour éviter les confusions que risqueraient d ’entraîner 
celles-ci, suivant la langue utilisée.
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La troisième combinaison 3-3 (voie émission bloquée et voie réception - débloquée, au repos) correspond 
à l ’un des systèmes les plus utilisés — principe des suppresseurs de réaction tels que le VODAS ( voice 
operated device anti-singing).

La quatrième combinaison 4-4 (les deux voies bloquées au repos) est utilisée depuis longtemps sur 
toutes les grandes liaisons radiotéléphoniques françaises. C ’est également sur le même principe que sont 
réalisés les systèmes américains dit « à commande positive dés dispositifs commutateurs-récepteurs » tels 
que CODAN ( carrier operated device anti-noise).

Enfin, la cinquième combinaison 2-3 fait l’objet d ’une intéressante réalisation en Allemagne (suppres
seur de réaction différentiel).

Le mode de réalisation des différents types de suppresseurs de réaction est très variable. La classification 
donnée ci-dessus ne précise pas le mode de réalisation ni les caractères secondaires. Le C.C.I.T.T. considère 
qu’il ne convient pas de donner des dénominations détaillées et recommande de désigner les divers types de 
suppresseurs de réaction par une combinaison de deux chiffres. Cependant, en vue d ’éviter des confusions, 
l’on fera en outre suivre la combinaison de ces deux chiffres de la lettre U (unilatéral), lorsque le suppresseur 
de réaction effectue un blocage unilatéral de l’émission par la réception.

b) Caractéristiques essentielles des suppresseurs de réaction du type 3-3 (VODAS)

Les caractéristiques essentielles des suppresseurs de réaction du type 3-3 (VODAS) 
pour l’exploitation téléphonique de poste à poste entre stations fixes et qui devraient être 
normalisées sont les suivantes :

1. Quand il n ’y a pas de conversation en cours, la voie de réception est débloquée, 
la voie d’émission est bloquée.

2. Quand l’abonné (dans un pays) commence à parler, la voie de réception dans le 
même pays est d ’abord bloquée, la voie d’émission dans le même pays se débloque ensuite 
et les courants vocaux parviennent au radioémetteur. Quand l’émission vocale s’arrête, 
la voie d’émission est d’abord bloquée au bout d ’un intervalle de temps d’environ 120 milli
secondes, puis la voie de réception est débloquée seulement après un court intervalle de 
temps suffisant pour empêcher que les ondes vocales transmises, rayonnées par le radio
émetteur, ne puissent entrer sur la voie de réception par un chemin d ’écho produit à l’extré
mité rapprochée.

3. Quand commence (après un intervalle de silence de durée suffisante) la réception 
des courants vocaux, le blocage normal sur la voie de transmission est maintenu, et les 
conditions normales de déblocage de la voie de réception permettent à ces courants vocaux 
d’atteindre l’abonné. Quand cesse la réception des courants vocaux, la commande du 
blocage de la voie d’émission est supprimée, mais seulement après un court intervalle de 
temps, suffisant pour prévenir le risque qu’un écho des courants vocaux provenant du 
circuit terrestre puisse agir sur la voie d’émission.

4. Les détecteurs qui commandent le fonctionnement des relais des suppresseurs de 
réaction VODAS sont prévus pour faire la distinction entre courants vocaux et bruits, 
de façon à réduire les fonctionnements intempestifs éventuels.

c) Caractéristiques essentielles des suppresseurs de réaction du type 2-3

Le suppresseur du type 2-3 a les caractéristiques suivantes :
1. A l’état de repos la voie d’émission est débloquée pour l’abonné qui a parlé le 

dernier. Quand, par exemple, l’abonné dans l’autre pays a parlé le dernier, la voie de 
réception est débloquée et celle d’émission est bloquée.
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2. Quand l’abonné, qui a parlé le dernier avant l’état de repos, recommence à parler, 
sa voie d’émission reste débloquée et la voie inverse est bloquée pour des tensions vocales 
qui sont inférieures (ou pas sensiblement supérieures) à celles de l’abonné qui est en train 
de parler.

3. Quand l’abonné qui n’a pas parlé le dernier avant l’état de repos commence à 
parler, les tensions vocales débloquent la nouvelle voie d’émission avec une sensibilité si 
grande et un temps de fonctionnement si court que les syllabes initiales ne sont pas coupées 
sensiblement. La voie inverse est bloquée pour des tensions vocales inférieures (ou pas 
sensiblement supérieures).

4. Quand l’abonné cesse de parler, la voie d’émission reste débloquée, de sorte que des 
syllabes finales à voix basse ne peuvent être supprimées. Si la voie de réception était déblo
quée, la voie d’émission reste bloquée encore environ 125 ms, afin qu’un écho possible de la 
dernière syllabe ne change pas la position du suppresseur dans le circuit de prolongement.

5. Le suppresseur ne fonctionne que dans le cas où le sens de conversation change. 
De cette façon, un fonctionnement inutile est évité au commencement et à la fin des inter
valles de silence.

6. Un abonné peut interrompre son correspondant en élevant la voix si, à l’autre 
extrémité de la liaison radioélectrique, on utilise également un suppresseur basculant.

7. Le cas échéant, un abonné peut surmonter les bruits sur la voie inverse (par exemple, 
bruits à la réception) en élevant la voix et en débloquant ainsi sa voie d’émission.

8. Les circuits de commande peuvent être constitués de façon qu’ils soient moins 
influencés par le bruit que par la voix. Ce fonctionnement sélectif peut aussi être effectué 
par des régulateurs automatiques de volume adaptés à cet emploi.

Remarque. — Là classification ci-dessus pourra être éventuellement complétée s ’il apparaît que de 
nouveaux types de suppresseurs de réaction ont été mis au point pour une utilisation pratique. Dans ce cas, 
leurs caractéristiques essentielles seront indiquées à la fin de cet avis.

B . P r o t e c t io n  d es  su p pr e sse u r s  d e  r é a c t io n  pla c és  s u r  u n  c ir c u it  r a d io t é l é p h o n iq u e

Le C.C.I.T.T.,
considérant
qu’en ce qui concerne la protection des suppresseurs de réaction placés au voisinage de l ’opérateur 

spécial contre l ’action intempestive des pointes de bruits parasites, un instrument de mesure n ’est pas tou
jours nécessaire, et qu’il peut suffire de disposer d ’un simple indicateur d’amplitude maximum fonctionnant 
chaque fois que le suppresseur de réaction a été actionné, l ’opérateur spécial réglant alors l ’amplification 
en conséquence;

considérant, toutefois,
qu’on pourra parfois trouver désirable, dans le cas des suppresseurs de réaction, et qu’il sera en tout 

cas nécessaire dans le cas des suppresseurs d ’écho placés sur les lignes terrestres, d ’employer un instrument 
de mesure,

émet, à Vunanimité, l ’avis
que, pour protéger les suppresseurs de réaction placés sur un circuit radiotéléphonique 

contre l’action intempestive des pointes de bruits parasites, il est recommandable d ’utiliser 
un volumètre (indicateur de volume, ou indicateur d’impulsions, dont les caractéristiques 
sont indiquées dans l’Avis P.52, tome V du Livre Blanc), en s’assurant que la caractéristique, 
en fonction de la fréquence, de cet appareil correspond bien à celle du suppresseur qu’il 
s’agit de protéger.
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C. F o n c t io n n e m e n t  in tem pestif  (so u s  l ’a c t io n  d e s  b r u it s  p e r t u r b a t e u r s )
DES SUPPRESSEURS DE RÉACTION OU DES SUPPRESSEURS D ’ÉCHO INSÉRÉS DANS UNE 
COMMUNICATION TÉLÉPHONIQUE INTERNATIONALE EMPRUNTANT DES CIRCUITS 

RADIOTÉLÉPHONIQUES ET DES CIRCUITS TERRESTRES

Comme conséquence de l’amélioration des circuits radiotéléphoniques effectuée récem
ment (surtout en ce qui concerne les bruits perturbateurs), les fonctionnements intempestifs 
des suppresseurs d ’écho ou des suppresseurs de réaction insérés dans une communication 
téléphonique internationale empruntant des circuits radiotéléphoniques et des circuits 
terrestres sont assez rares. D ’ailleurs, il existe maintenant des dispositifs pour éviter ces 
fonctionnements intempestifs et, d ’autre part, les suppresseurs de réaction ne sont plus 
pratiquement utiles sur les circuits terrestres.

AVIS G.624

PRINCIPES DES DISPOSITIFS EMPLOYÉS POUR ASSURER LE SECRET
DES CONVERSATIONS1

Le C.C.I.T.T.,

considérant

1. que les dispositifs en question sont destinés à assurer le secret commercial plutôt qu’un secret absolu 
des conversations radiotéléphoniques ;

2. que, pour assurer au maximum le caractère secret des conversations, les caractéristiques de détail 
des dispositifs employés et de leur fonctionnement devraient faire l ’objet d ’un accord entre les administra
tions ou les exploitations privées intéressées,

émet, à Vunanimité, l’avis

1. que l’exposé des principes et des caractéristiques de ces dispositifs, qui figure aux 
paragraphes a, b et c ci-après, met le point final à l’étude de ce sujet, en ce qui concerne 
les circuits radiotéléphoniques exploités sur des fréquences inférieures à 30 MHz environ;

2. que, pour les fréquences supérieures à 30 MHz environ, les caractéristiques des 
systèmes à utiliser et de leur fonctionnement doivent faire l’objet d ’un accord entre les 
administrations ou les exploitations privées intéressées.

a) Principe des dispositifs
On emploie deux types principaux de systèmes pour réaliser le « secret commercial » 

des circuits radiotéléphoniques travaillant sur des fréquences inférieures à 30 MHz environ.
a.l. Systèmes à double bande latérale. On utilise des systèmes à inversion, avec ou sans 
variation de la fréquence porteuse sur une étendue de quelques centaines de hertz, la bande 
des fréquences vocales étant inversée par rapport à une fréquence fixe.

1 Avis 336-1 du C.C.I.R. (avec quelques différences dans l ’ordre et la numérotation des paragraphes).
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a.2. Systèmes à bande latérale unique et à bande latérale indépendante. On utilise des 
systèmes de découpage de la bande dans lesquels la bande des fréquences vocales est 
subdivisée en un certain nombre de sous-bandes d’égale largeur que l’on permute avec ou 
sans inversion de fréquence, selon un rythme récurrent déterminé à l’avance, de manière 
à former un signal inintelligible. A la réception, on reconstitue les signaux vocaux par un 
procédé inverse de celui utilisé à l’émission; il est évidemment nécessaire d’assurer un 
synchronisme rigoureux entre les permutations aux deux stations terminales.

b) Caractéristiques des dispositifs
b.l. Les systèmes à découpage de la bande permettent d’assurer un meilleur secret des 
conversations que les systèmes à inversion mais, pour qu’ils donnent satisfaction, les 
distorsions doivent être moindres que pour les premiers systèmes.
b.2. L’appareillage est conçu de manière à réduire au minimum la distorsion d ’affai
blissement, ainsi que les niveaux des produits de modulation non désirés et des porteuses. 
Le degré admissible de distorsion due à la présence des dispositifs de secret commercial 
dépend généralement du type du dispositif de secret utilisé et est fixé d ’un commun accord 
par les administrations et les exploitations privées intéressées.

c) Emplacement des dispositifs
Afin de faciliter l’exploitation et l’entretien des appareils, et pour des raisons d ’économie, 

on installe généralement les dispositifs de secret à l’endroit où se réunissent les voies 
d’émission et de réception d’une liaison.

6.3 Liaisons avec des stations mobiles

AVIS G.631

CONDITIONS REQUISES POUR LES LIAISONS ENTRE LES STATIONS 
RADIOTÉLÉPHONIQUES MOBILES (PAR EXEMPLE CELLES DES VOITURES, 

DES AÉRONEFS ET DES NAVIRES)
ET LES LIGNES TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONALES1

Le C.C.I.T.T.,

considérant
1. que les conditions qui doivent être définies par voie d ’accord international semblent être peu nom 

breuses;

2. qu’une fois réalisées, de telles conditions permettraient d ’assurer des liaisons satisfaisantes entre 
stations radiotéléphoniques mobiles et lignes téléphoniques internationales;

1 Correspond à l’Avis 77-1 du C.C.I.R.
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émet, à l ’unanimité, l ’avis

1. que les liaisons radiotéléphoniques du service mobile destinées à être reliées aux 
réseaux téléphoniques internationaux doivent se terminer (en deux fils, pour l’instant tout 
au moins), de façon à pouvoir être reliées aux lignes internationales comme n’importe quel 
autre circuit par fil ;

Remarque. — A titre d ’information, s’il s’agit d ’une terminaison à deux fils, il est désirable de se référer 
à l ’ancien Avis G.123 (tome III du Livre Rouge) relatif à l’impédance des circuits interurbains et inter
nationaux. Cet avis précisait:

a) qu’il était désirable d ’adopter pour l’impédance des circuits à deux fils la même valeur nominale 
que pour l’impédance des circuits à quatre fils;

b) que la valeur nominale de l ’impédance des circuits interurbains à quatre fils (vue du jack du tableau 
commutateur manuel ou vue du sélecteur) devait être normalisée soit à 600 ohms (valeur préférée), soit à 
800 ohms, dans un même central interurbain.

S’il s’agit d ’une liaison téléphonique vers une station radiotéléphonique mobile aboutissant par quatre 
fils au central interurbain terrestre, il y a lieu de se référer aux conditions fixées par le C.C.I.T.T. pour 
le coefficient d ’adaptation à la jonction entre des répéteurs à quatre fils et une ligne à quatre fils (Avis G.531), 
à savoir les valeurs de l’impédance du répéteur, non compris les transformateurs de ligne, mesurée aux 
bornes d ’entrée et de sortie du répéteur et à la fréquence de 800 Hz, doivent en principe avoir la valeur 
admise par le C.C.I.T.T. pour l ’impédance des circuits internationaux.

L ’impédance du répéteur, non compris les transformateurs de ligne, sera approximativement égale à 
celle du circuit sur lequel ce répéteur est supposé être en service, de manière que le module du coefficient 
d ’adaptation

Z  — W
Z  + W

soit au maximum égal à 0,4 pour l ’impédance d ’entrée du répéteur et à 0,6 pour l’impédance de sortie 
du répéteur, Z  étant l ’impédance de la ligne (y compris le transformateur de ligne) et W  l’impédance du 
répéteur; ces deux nombres ne doivent être dépassés pour aucune fréquence effectivement transmise.

2. que les volumes de sons vocaux en provenance ou à destination de la liaison radio
téléphonique vers la station radiotéléphonique mobile doivent respecter, autant que possible, 
les normes du C.C.I.R. et du C.C.I.T.T. en vigueur, qui traitent des connexions avec les 
circuits internationaux ;

3. qu’en ce qui concerne la bande des fréquences effectivement transmises par une 
liaison téléphonique avec une station radiotéléphonique mobile, l’idéal serait d ’avoir les 
mêmes conditions que pour les circuits internationaux terrestres (voir l’Avis G.132).

Bien que des limitations à ce sujet ne proviennent pas des équipements terminaux, il 
faut considérer que, dans le cas des liaisons téléphoniques avec des stations radiotélépho
niques mobiles utilisant des fréquences porteuses inférieures à 30 MHz environ, il y a des 
limitations dues par exemple à la nécessité d ’obtenir le maximum de voies téléphoniques 
dans cette région du spectre radioélectrique, ce qui oblige à n ’occuper par voie de communi
cation téléphonique qu’une bande de fréquences restreinte; en outre, il y a des bruits 
inévitables dus aux perturbations d’origine atmosphérique ou aux brouillages.

Le cas le plus important dans la pratique est, pour l’instant, le cas des stations radio
téléphoniques à bord des grands paquebots ; il est désirable de faire en sorte que la bande 
des fréquences effectivement transmises ne soit pas inférieure à 300-2600 Hz.

Le cas des stations radiotéléphoniques mobiles à bord des voitures automobiles, des 
trains et des avions doit être réservé pour le moment, car on dispose de trop peu d’expé
rience à ce sujet;
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4. que le bruit provenant de la liaison téléphonique avec une station radiotéléphonique 
mobile ne doit pas être suffisant pour provoquer le fonctionnement intempestif de sup
presseurs d ’écho ou autres dispositifs placés sur les circuits à grande distance, nationaux 
ou internationaux, intervenant dans la communication à établir. En ce qui concerne notam
ment le fonctionnement intempestif des suppresseurs d ’écho, il y a lieu de rappeler (Avis 
G.161) que la valeur recommandée par le C.C.I.T.T. pour le niveau de fonctionnement 
(rapporté au niveau relatif zéro) d’un suppresseur d’écho terminal est égale à — 35 ±  7 dNm 
ou —30 ±  6 dBm.

D ’autre part, il y a lieu de se préoccuper aussi du fonctionnement intempestif d’autres 
dispositifs, et en particulier des dispositifs d ’appel ou de signalisation existant sur les 
circuits à grande distance (nationaux ou internationaux) intervenant dans la communication 
à établir avec la station radiotéléphonique mobile;

5. que, lorsque des stations radiotéléphoniques mobiles peuvent être amenées à commu
niquer avec des stations terrestres de plus d ’un pays, il est nécessaire de s’entendre sur la 
méthode de signalisation à employer entre les stations terrestres et mobiles (voir à ce sujet 
l’Avis 257 du C.C.I.R.).

AVIS G.632

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES DES DISPOSITIFS COMMANDÉS 
PAR LES COURANTS VOCAUX DANS LES STATIONS DE NAVIRES 
ET PAR L’ONDE PORTEUSE DANS LES STATIONS CÔTIÈRES1

Le C.C.I.T.T.,

considérant
1. que les caractéristiques essentielles des dispositifs de commande de la porteuse par la voix, en service 

dans les stations de navires, et des dispositifs commandés par la porteuse, en service dans les stations côtières 
de réception, sont, d ’une part, leur délai de fonctionnement et, d ’autre part, leur délai de retour au repos;

2. que les délais de fonctionnement doivent être de courte durée, afin de réduire au minimum la muti
lation des syllabes, et les temps de retour au repos assez longs pour que les dispositifs demeurent en position 
de travail pendant les intervalles séparant les mots dans une conversation courante,

émet, à Vunanimité, l ’avis

a) que, sur les navires, les délais de fonctionnement et de retour au repos du dispositif 
de commande de la porteuse par la voix devraient être les suivants:

Délai de D élai de
Niveau d ’entrée fonctionnement net retour au repos net

( N o t e l )  (Note 2)  ( Note  3)

—30 dB moins de 25 ms entre 75 et 170 ms
—20 dB moins de 15 ms entre 75 et 170 ms

1 Avis 76 du C.C.I.R.
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b) que le délai de fonctionnement (Note 4) de l’appareil commandé par la porteuse 
dans la station réceptrice côtière devrait être aussi bref que possible, afin de permettre 
une augmentation des délais de fonctionnement du dispositif en service à bord du navire 
et ne devrait pas excéder 5 millisecondes lorsque le niveau de la porteuse à l’entrée du 
récepteur de la station côtière est de 1 décibel au-dessus du niveau juste suffisant pour 
actionner l’appareil. Les valeurs requises pour le délai de retour au repos (Note 5) dépen
dent, entre autres facteurs, des constantes de temps de la commande automatique du gain 
du récepteur côtier; on pourrait considérer comme généralement satisfaisante une valeur 
comprise entre 10 et 50 millisecondes.

Note 1. — Niveau d'entrée. Niveau d ’un signal sinusoïdal d ’essai dont la fréquence correspond au 
milieu de la bande des fréquences vocales, par rapport à celui qui produit une modulation de 100%.

Note 2. — Délai de fonctionnement net. Durée qui sépare l’instant où le signal d ’essai est appliqué à 
l ’entrée du modulateur de l ’émetteur, de celui où la porteuse atteint 50% de son amplitude maximum.

Note 3. — Délai de retour au repos net. Durée qui sépare l’instant où le signal d ’essai cesse d ’être appliqué 
de celui où l’affaiblissement de la porteuse est à moins de 5 décibels de son affaiblissement maximum au 
moment où elle est théoriquement supprimée.

Note 4. — Délai de fonctionnement de l'appareil commandé par la porteuse. Durée qui s’écoule entre 
l ’application brusque d ’un signal d ’essai destiné à jouer le rôle de la porteuse émise par la station de navire 
et le déblocage de la voie de réception (instant où l ’affaiblissement de la voie de réception est à moins de 
5 décibels de la valeur finale de son affaiblissement en position de réception).

Note 5. — Délai de retour au repos de l'appareil commandé par la porteuse. Durée qui s ’écoule entre 
l ’interruption d ’un signal d ’essai destiné à jouer le rôle de la porteuse émise par la station de navire et le 
blocage de la voie de réception (instant où l ’affaiblissement de la voie de réception est à moins de 5 décibels 
de la valeur finale de son affaiblissement lorsqu’elle est bloquée).
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SECTION 7

SYSTÈMES DE TRANSMISSION NUMÉRIQUE

AVIS G.711 (Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES SYSTÈMES M.I.C.

A. G én ér a lités

Considérant que des systèmes à modulation par impulsions et codage (M.I.C.) sont déjà employés dans 
divers pays, en particulier pour procurer un grand nombre de circuits téléphoniques à courte distance sur 
certaines paires dans des câbles existants, et pour diminuer le nombre de systèmes M.I.C. différents pro
curant des circuits pouvant être utilisés dans les communications internationales,

Le C.C.I.T.T. recommande que les administrations intéressées fassent leur choix parmi 
des systèmes ayant des caractéristiques conformes à celles qu’indique la section B du présent 
avis jusqu’au jour où les études pertinentes entreprises par le C.C.I.T.T. seront achevées.

L ’étude des caractéristiques des équipements traitées dans la section B du présent avis et des équipe
ments destinés à d ’autres systèmes M.I.C. et numériques se poursuit dans le cadre des Questions 1/D à 
11/D.

B. C a r a c t é r ist iq u e s  p r in c ip a l e s  d es  éq u ipem en ts  t e r m in a u x

DU BLOC PRIMAIRE M.I.C.

L’étude de ces caractéristiques n ’est pas encore achevée. De nouvelles études visent à 
fixer une valeur nominale unique pour chaque caractéristique et, le cas échéant, à spécifier 
les tolérances nécessaires.

a) Taux d’échantillonnage pour chaque entrée analogique 
La valeur nominale recommandée est 8000 Hz.

b) Nombre d ’amplitudes quantifiées
Le codage doit être basé sur 7 ou 8 éléments binaires,

c) Loi de compression
On recommande provisoirement deux lois fondamentales: A =  87,6 et pt — 100.
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Les définitions de ces lois sont les suivantes :

Caractéristique A Caractéristique p

0 ^  v ^  V/A y  =

SYSTEMES M.I.C.

1 +  log A  log (1 +  p je)
1 +  log (Ax) y  ~  log (1 -I- W

V l A ± , ± V y  =  , + )o g A

avec A =  87,6 avec p  =  100

Dans ces formules: x  =  v /V où v est la valeur instantanée de la tension d ’entrée,
T =  i/-B V  est la tension d ’entrée maximale pour laquelle il n ’y a pas de limitation 

de crête,
i est le rang de l’échelon de quantification à partir du milieu de la plage 

de fonctionnement,
B  est le nombre d ’échelons de quantification de part et d ’autre du point 

milieu de cette plage.

d) Capacité de charge
Les valeurs nominales recommandées sont +  2 ou +  3 dBmO.
Le tableau 1 indique les quatre combinaisons de lois de compression, avec leur type de 

caractéristique et des capacités de charge (paragraphes b), c) et d) ci-dessus) dont il a été 
décidé qu’elles seraient seules étudiées par le C.C.I.T.T. pour une normalisation ultérieure.

T a b l e a u  1

Type de loi de compression
Nombre d ’éléments binaires du code 

7 8

A  =  87,6 © 13 segments 
+  2 dBmO

© 13 segments 
+  2 dBmO

p  =  100 © continu 
+  3 dBmO

© 31 segments 
+  3 dBmO

(Les lettres entourées d ’un cercle servent seulement à faciliter la désignation.)

e) Nombre d'éléments binaires par secteur de temps
Le nombre recommandé est huit, quel que soit le nombre d’éléments utilisés pour le 

codage (paragraphe b) ci-dessus).

f) Nombre de secteurs par trame
Il faut utiliser 24 ou 32 secteurs par trame.
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DEUXIÈME PARTIE

AVIS DE LA SÉRIE H

Utilisation des lignes pour la transmission de signaux autres que 
téléphoniques, tels que signaux télégraphiques, de fac-similé, 

de données, etc.1

On trouve dans cette deuxième partie deux catégories d ’avis: ceux qui définissent les caractéristiques 
des canaux de transmission (circuit de type téléphonique, groupe primaire, secondaire, etc.) propres à la 
transmission de signaux autres que téléphoniques, et ceux qui définissent les'caractéristiques des signaux 
faisant l ’objet de cette transmission 2.

Pour éviter toute confusion entre les canaux de transmission et les signaux transmis en ce qui concerne 
les bandes de fréquences mises en jeu, dans le cas de transmission sur des liaisons en groupe primaire, secon
daire, etc., on emploie, dans cette partie, les expressions « à large bande » pour les canaux de transmission, 
et << à large spectre » pour les signaux transmis.

On doit s’efforcer d’éviter, dans toute la mesure du possible, la spécification de caracté
ristiques de canaux ou de signaux particulières lors de la définition d’un nouveau service, 
et de s’accommoder des caractéristiques des canaux faisant l’objet de la section 1 de cette 
deuxième partie.

En fait, les Avis des sections 2, 3, et 4 contiennent encore de telles spécifications particulières à chaque 
service. Une question est à l ’étude pour examiner dans quelle mesure ces particularismes peuvent disparaître.

1 A l ’exclusion de la transmission des signaux radiophoniques ou de télévision, qui fait l ’objet des avis 
de la série J.

2 Cette modification du plan de la 2e partie, décidée à M ar del Plata en 1968, a entraîné un changement 
dans la numérotation des avis.

Les Avis H. 11 à H. 15 sont nouveaux.
L ’Avis H.21 du présent ouvrage remplace l ’ancien Avis H .l l  (tome III du Livre Bleu). L ’Avis H.22 

remplace les anciens Avis H.13, H.14 et H.15. L ’Avis H.23 remplace l ’ancien Avis H.12.
Les Avis H.31 à H.33 reproduisent les anciens Avis H.21 à H.23.
Les Avis H.41 et H.42 reproduisent les anciens Avis H.31 et H .32.
L ’Avis H.51 remplace l ’ancien Avis H.41.
Les Avis H.52 et H.53 sont nouveaux.
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SECTION 1

CARACTÉRISTIQUES DES CANAUX DE TRANSMISSION POUR DES 
USAGES AUTRES QUE TÉLÉPHONIQUES

AVIS H. 11 (Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES CIRCUITS DU RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE
COMMUTÉ

Ces circuits téléphoniques ont, lorsqu’ils sont d’un type moderne, des caractéristiques 
conformes aux Avis G.151, G.152 et G.153. On peut aussi rencontrer des circuits à fré
quences vocales, de caractéristiques conformes aux Avis G. 124, G.511 et G.543.

Quelques renseignements sur les caractéristiques de communications établies sur le 
réseau téléphonique commuté sont contenus dans les suppléments nos 4.1 et 4.3 du tome IV 
du Livre Blanc.

AVIS H. 12 (Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES CIRCUITS LOUÉS DU TYPE TÉLÉPHONIQUE

A . C ir c u it s  o r d in a ir e s  d u  t y pe  t é l é ph o n iq u e

Ces circuits ont les mêmes caractéristiques que ceux du réseau téléphonique commuté 
(Avis H. 11). Toutefois, parce que ces circuits ne traversent pas de commutateurs auto
matiques, le bruit impulsif peut y être beaucoup plus faible et la distorsion d’affaiblissement 
un peu moins importante.

B. C ir c u it s  d u  t y p e  t é l é p h o n iq u e  d e  q u a l it é  spéc ia le

a) Distorsion d ’affaiblissement
Les limites de l ’affaiblissement par rapport à l ’affaiblissement à 800 Hz pour le circuit 

compris entre les installations d’abonné sont indiquées dans la figure 1.
Pour que ces limites puissent être respectées, il peut être nécessaire de mettre en place 

des compensateurs de distorsion d’affaiblissement (avec, peut-être, des restrictions d’ache
minement).
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CIRCUITS LOUÉS DU TYPE TÉLÉPHONIQUE

Equivalent (dB)

Fréquence

F ig u r e  1 . — Variation admissible de l’équivalent eh fonction de la fréquence pour les circuits du type
téléphonique de qualité spéciale

Fréquence 
en Hz

F i g u r e  2 .  —  Variation admissible de la distorsion de phase globale avec la fréquence pour les circuits du type
téléphonique de qualité spéciale
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CIRCUITS LOUÉS DU TYPE TÉLÉPHONIQUE

b) Distorsion du temps de propagation de groupe

Seuls certains types de transmission autre que la transmission de la parole obligent à 
imposer des limites à la distorsion du temps de propagation de groupe. De ce fait, il convient 
de vérifier dans tous les cas s’il est nécessaire d’appliquer des limites à ce type de distorsion. 
S’il faut compenser la distorsion du temps de propagation de groupe, les limites à appliquer 
sont celles qu’indique la figure 2. Dans ce tableau, les valeurs limites indiquées pour toute 
la bande de fréquences sont exprimées par rapport à la valeur mesurée minimale du temps 
de propagation de groupe.

Remarque. — Ces valeurs pourront être reconsidérées à l ’occasion de l ’étude de la Question 36/XV.

c) Variation dans le temps de l’équivalent du circuit à la fréquence de 800 Hz

Cette variation, qui doit être aussi faible que possible, ne doit pas dépasser les limites 
ci-après :

Variation à court terme ± 3  dB
(pendant quelques secondes)
Variation à long terme ± 4  dB
(pendant de longues périodes, y compris les variations journalières et saisonnières)

d) Bruit de circuit

1. Bruit de fond
. Le niveau nominal de la puissance psophométrique du bruit à l ’installation d ’abonné dépend de la 

constitution réelle du circuit, en particulier de la longueur des systèmes à courants porteurs avec multi
plexage par répartition en fréquence. On peut- prévoir que, pour une puissance moyenne de bruit typique 
de 4 pW/km, on aura, sur un circuit de 2500 km, un niveau de puissance psophométrique de bruit de 
—50 dBmOp ou —5,7 NmOp. Sur cette base, on peut évaluer la valeur du rapport signal/bruit. (Le niveau 
absolu de la puissance de bruit mesuré à l ’installation d ’abonné dépend alors de l ’affaiblissement des lignes 
et des appareils qui relient l ’abonné à la section de circuit à courants porteurs.)

2. Bruit de quantification
Si une section de circuit est acheminée sur un système à modulation par impulsions et codage, le signal 

sera accompagné d ’un bruit de quantification donnant lieu à un rapport signal/bruit de quantification dont 
la valeur peut, par exemple, être égale à 30 dB ou 3,5 Np. *

3. Bruit impulsif
Les valeurs à prescrire en ce qui concerne le bruit impulsif sur les circuits pour des transmissions autres 

que celles de la parole, de même que les méthodes de mesure à appliquer, sont à l ’étude.

Un appareil pour la mesure des bruits impulsifs sur les circuits du type téléphonique 
est spécifié dans l’Avis H. 13.

e) Erreur sur la fréquence restituée

L’écart entre une fréquence vocale émise à l’origine d’un circuit et la fréquence restituée 
à l’extrémité ne doit pas dépasser 2 Hz (Avis G.225, a).
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APPAREIL DE MESURE DES BRUITS IMPULSIFS

APPAREIL DE MESURE DES BRUITS IMPULSIFS SUR DES CIRCUITS 
DE TYPE TÉLÉPHONIQUE1

Considérant
que le bruit impulsif intéresse les transmissions de données et la télégraphie et qu’il convient tout d ’abord 

de considérer un compteur d ’impulsions simple pouvant être utilisé en service,

le C.C.I.T.T. émet à l ’unanimité l ’avis

que l’appareil de mesure des bruits impulsifs devrait avoir les caractéristiques suivantes:
a) Il doit marquer un comptage chaque fois que la tension appliquée à l’entrée dépasse 

un seuil réglable.
b) Il doit fonctionner indépendamment du sens (ou de la polarité) de l’impulsion appli

quée.
c) Son impédance nominale d’entrée dans la gamme de 200 à 3400 Hz, doit être de 

600 ohms, ou une impédance élevée commutable telle que l’affaiblissement dû à la dériva
tion ne dépasse pas 0,1 dB. Le circuit d’entrée doit être symétrique par rapport à la terre, 
avec un degré de symétrie tel qu’une impulsion dont le niveau est supérieur de 60 dB au 
seuil, appliquée entre le point milieu de l’impédance du générateur et la borne « terre » de 
l’appareil, ne doit pas le faire fonctionner.

d) Le seuil doit être réglable, par échelons de 3 dB (avec une tolérance de ±  0,5 dB), 
depuis —50 dB jusqu’à 0 dB par rapport à 1,1 volt (tension de crête d ’une onde sinusoïdale 
dissipant une puissance de 1 mW dans 600 ohms). Les seuils pour les deux polarités doivent 
être égaux à 0,5 dB près.

e) L ’appareil ayant été étalonné avec une onde sinusoïdale à 1000 Hz au niveau 0 dBm 
et la commande du réseau de pondération étant dans la position « réponse uniforme », on 
doit appliquer à l’entrée de l’appareil des impulsions rectangulaires ayant l’une ou l’autre 
polarité et une durée de 50 millisecondes avec une amplitude de crête de 1,1 volt, l’intervalle 
entre ces impulsions étant supérieur au temps de fonctionnement du compteur (temps mort, 
voir f)) ; le compteur doit alors indiquer la valeur correcte de la cadence des impulsions. 
Le réglage du niveau de fonctionnement étant fixé à — 1 dBm, on réduira progressivement 
la durée de ces impulsions. Le compteur doit alors indiquer la valeur correcte de la cadence 
des impulsions lorsqu’elles ont une durée de 50 microsecondes mais ne doit rien compter 
lorsque les impulsions ont une durée de 20 microsecondes.

f) Le temps mort est défini comme le temps après lequel le compteur peut enregistrer 
une autre impulsion après le début de l’impulsion précédente. Diverses valeurs ont été pro
posées pour ce temps mort. Quelle que soit la gamme de valeurs adoptée pour un appareil 
particulier, la valeur de 125 ±  25 millisecondes devrait être assurée dans tous les cas.

g) Dans la position « réponse uniforme », la réponse ne doit pas varier de plus de 
±1 dB dans la bande de 275 à 3250 Hz. En dehors de cette bande, la courbe de réponse 
doit être compatible avec la clause e) relative à la sensibilité.

A titre facultatif, l’appareil peut offrir d ’autres largeurs de bande à réponse uniforme.

AVIS H.13 (Mar del Plata, 1968)

1 Cet appareil peut être utilisé pour vérifier si un circuit convient à la transmission de données ou de 
télégraphie harmonique; on peut aussi l ’employer pour évaluer l’effet perturbateur de bruits impulsifs sur 
les conversations téléphoniques (Avis P.55, tome V du Livre Blanc).
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h) Pour pouvoir être utilisé lors de mesures autres que des mesures de maintenance, 
l’appareil sera construit de manière à pouvoir être complété par des filtres extérieurs.

Un de ces filtres présentera les caractéristiques suivantes:
points à 3 dB : 600 Hz et 3000 Hz ;
caractéristique uniforme de 750 Hz à 2300 Hz à ±1 dB près;
— au-dessous de 600 Hz 1 la caractéristique doit décroître
— au-dessus de 3000 Hz j à raison d’environ 18 dB par octave.
i) L’étalonnage doit pouvoir se faire à partir des crêtes d ’une onde sinusoïdale de 

mesure normalisée d’un milliwatt.
j) Une minuterie réglable de façon continue entre 5 et 60 minutes doit être incorporée 

à l’appareil. Les intervalles de mesure significatifs seront 5, 15, 30 et 60 minutes;
k) toutes les clauses précédentes doivent être satisfaites lorsque la température ambiante 

varie dans l’intervalle de +  10°C à +  40°C;
1) la capacité du compteur doit être au moins égale à 999.

A N N E X E  
(a l’A vis H .13)

Utilisation de l ’appareil de mesure des bruits impulsifs pour la transmission de données

1. Il y a  lieu de faire usage des niveaux exprim és en dBmO, cela p o u r les raisons suivantes:
a) parce que cette façon perm et de tenir com pte des différences qui existent en tre  les plans de tran s
mission des divers pays; b) parce q u ’elle est é tro item ent liée à  la no tion  de niveau du signal de 
données.

C om pte tenu  des deux po in ts suivants :
—  l ’Avis V.2 spécifie une valeur m axim ale de —10 dBmO p ou r le niveau du  signal de données 

en transm ission simplex e t —13 dBmO en transm ission duplex;
— on a  acquis une très large expérience des conditions de transm ission avec les valeurs de seuil 

— 18 dBmO et —22 dBmO,
les seuils devraient être réglés à  —18 dBmO p ou r les circuits de type téléphonique e t à  —21 dBmO 
p o u r les circuits de qualité spéciale m entionnés dans l ’Avis H . 12, l ’appareil de m esure norm alisé 
é tan t réglable p a r seuils espacés de 3 dB.

F au te  d ’expérience en la m atière, il convient actuellem ent d ’éviter, dans les opérations de 
m aintenance, l ’usage d ’un filtre extérieur.

Il est cependant convenu q u ’il y a lieu de poursuivre l ’é tude des conditions d ’utilisation de 
filtres extérieurs; un  de ces filtres sera le filtre décrit au  po in t h) de l ’Avis V .55; il est signalé de plus, 
que le com pteur d ’im pulsions de l ’A dm inistra tion  britann ique com porte  aussi un  filtre don t les 
caractéristiques son t les suivantes:

points à  3 dB : 300 et 500 H z
— au-dessous de 300 H z 1 la  caractéristique do it décroître
— au-dessus de 500 H z j à  raison d ’environ 18 dB par octave.

D ans les m esures, la  ligne devrait être term inée aux deux' extrém ités sur des im pédances de 
600 ohm s. O n po u rra  utiliser à  cet effet le m odem , s ’il satisfait à  ces spécifications d ’im pédance.

2. P ou r le com ptage du nom bre d ’im pulsions, l ’appareil sera utilisé en condition  « rép o n se  
uniform e ».

Sur un  circuit loué, la  lim ite adm issible serait de 70 pointes de b ru it p a r heure. Toutefois,
com pte tenu  du  fait que les m esures du  taux d ’erreurs se fo n t pen d an t des intervalles de tem ps de
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15 minutes chacun, la limite recommandée pour la maintenance serait de 18 pointes de bruit en 
15 minutes pour les circuits loués. Ces mesures devraient être effectuées pendant les heures chargées.

3. Pour ce qui est du réseau téléphonique général avec commutation, l’on ne devrait pas 
recommander de limites de maintenance pour le nombre de pointes de bruit, tout en reconnaissant 
que l’appareil pourrait constituer un auxiliaire de « diagnostic » utile, à l’initiative des administra
tions. Cette opinion se fonde sur le fait que le comptage des impulsions de bruit accuse des varia
tions considérables dans le temps, sur un circuit donné; on observe des écarts encore plus grands 
entre des circuits différents.

t 4. La corrélation entre le taux d’erreurs sur les bits et le nombre de comptages de bruits impulsifs 
ainsi déterminés n’est pas encore établie.

AVIS H.14 (Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES CIRCUITS A LARGE BANDE 
EN GROUPE PRIMAIRE POUR LA TRANSMISSION DES SIGNAUX 

A LARGE SPECTRE (DONNÉES, FAC-SIMILÉ, ETC.)

A. G é n é r a l i t é s

Un circuit à large bande en groupe primaire est composé d ’une ou de plusieurs sections de groupe 
primaire en cascade, généralement prolongées à chaque extrémité par des « lignes locales ». Ces lignes 
locales relient aux répartiteurs de groupes primaires des stations de répéteurs d ’extrémité les appareils 
d ’émission et de réception des signaux à large spectre (modems, etc.), qui peuvent être situés soit dans la 
station elle-même, soit chez l’abonné ou en tout autre lieu. Dans ces derniers cas, elles empruntent le plus 
souvent le réseau urbain de câbles téléphoniques, et quelquefois une ligne spéciale en câble ou sur faisceau 
hertzien. Le « circuit à large bande en groupe primaire » comprend ces lignes locales dans le cas où les 
signaux qui y sont transmis occupent tout ou partie de la bande de fréquences 60-108 kHz. Il comprend 
également les équipements complémentaires d ’égalisation, de filtrage, etc., dans la bande 60-108 kHz, s ’ils 
existent, mais il ne comprend pas les appareils d ’extrémité (modems, etc.). La figure 1 schématise ces notions.

Les caractéristiques du présent avis s’appliquent au circuit à large bande ainsi défini, qui peut être soit 
spécialement corrigé (principalement en temps de propagation) "soit non corrigé.

Répartiteur de groupe primaire Répartiteur de groupe primaire

(1 ) Egaliseurs, filtres, etc. Ces équipements peuvent être situés d 'un côté ou de l'autre du répartiteur.

F i g u r e  1 . — Parties constitutives d’un circuit à  large bande en groupe primaire
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B. C aractéristiques provisoires des circuits a  large bande

EN GROUPE PRIMAIRE CORRIGÉS

On suppose qu’il n ’existe pas plus de deux sections en tandem, et pas plus de deux filtres de transfert de 
groupe primaire corrigés en temps de propagation de groupe, chaque filtre de transfert apportant une dis
torsion de temps de propagation de groupe inférieure à 10 microsecondes dans la bande 64,2-103,8 kHz. 
On suppose en outre que les ondes pilotes de groupe primaire à 104,080 kHz et de groupe secondaire à 
547,920 kHz sont utilisées, et bloquées à l ’extrémité de la liaison par des filtres à distorsion de temps de 
propagation de groupe réduite dans la bande 64,2-103,8 kHz.

a) Distorsion de temps de propagation de groupe
La distorsion de temps de propagation de groupe d ’un tel circuit, entre modems, est 

donnée par la figure 2. Pour pouvoir respecter ces limites il peut être nécessaire d ’éviter 
l ’utilisation des groupes primaires 1 et 5.

©  =  Circuit comprenant une section en groupe primaire 5.
0  =  Circuit ne comprenant aucune section en groupe primaire 5.
0  =  Entre 62 et 64,2 kHz, les caractéristiques peuvent être fixées entre administrations (circuit ne compre

nant aucune section en groupe primaire 5).

F ig u r e  2. — Distorsion maximale de temps de propagation de groupe d’un circuit à large bande en groupe
primaire corrigé

b) Distorsion d ’affaiblissement
La distorsion d’affaiblissement d ’un tel circuit, entre modems, est donnée par la figure 3.

dA
(de)

3 oB  
(note)

S
L

î
< D CCITT-2468 F (kHz)

62 64,2 103,8
©  =  Entre 62 et 64,2 kHz, les caractéristiques peuvent être fixées entre administrations (circuit ne compor

tant aucune section en groupe primaire 5).

Note. — Une valeur inférieure (par exemple 1,5 dB) peut être obtenue dans le cas d ’acheminement simple.

F ig u r e  3
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c) Résidu de porteurs
Le résidu de tout porteur dans la bande utile ne doit pas dépasser —4,6 NmO (—40 dBmO). 

Cette valeur est provisoire et peut être incompatible avec la même valeur spécifiée dans 
l’Avis G.223, j) pour un seul étage de modulation.

Ce point fait l ’objet d ’une question à l’étude.

C. C aractéristiques provisoires des circuits a  large b a n d e

EN GROUPE PRIMAIRE DE CONSTITUTION COMPLEXE, NON CORRIGÉS 

(Question à l ’étude)

AVIS H. 15. (Mar del Plata, 1968)

CARACTÉRISTIQUES DES CIRCUITS A LARGE BANDE 
EN GROUPE SECONDAIRE POUR LA TRANSMISSION 
DES SIGNAUX A LARGE SPECTRE (DONNÉES, ETC.)

Les caractéristiques de tels circuits sont encore à l’étude.

A titre provisoire, on peut indiquer les valeurs suivantes :

a) Distorsion de temps de propagation de groupe
La distorsion de temps de propagation de groupe dans la bande 330 à 550 kHz pourrait 

être limitée, après correction, à 5 microsecondes, chaque filtre de transfert de groupe 
secondaire corrigé apportant une distorsion inférieure à 3 microsecondes.

b) Résidu de porteurs
Le résidu de tout porteur dans la bande utile ne doit pas dépasser —4,6 NmO (—40 dBmO). 

Cette valeur est provisoire et peut être incompatible avec la même valeur spécifiée dans 
l’Avis G.223, j) pour un seul étage de modulation.

Ce point fait l ’objet d ’une question à l ’étude.
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SECTION 2

EMPLOI DE CIRCUITS DU TYPE TÉLÉPHONIQUE POUR LA 
TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE

AVIS H.21 (Mar del Plata, 1968)1

CONSTITUTION ET NOMENCLATURE DES SYSTÈMES INTERNATIONAUX 
DE TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE

La figure 1 montre la constitution d ’un système de télégraphie harmonique international et la termino
logie utilisée.

a) Le système international de télégraphie harmonique
Il est constitué par l ’ensemble des équipements terminaux et des lignes, y compris l ’équipement de télé

graphie harmonique terminal. Dans la figure 1, le système indiqué fournit 24 voies télégraphiques inter
nationales duplex, mais il est possible de fournir d ’autres nombres de voies télégraphiques.

b) La liaison internationale pour télégraphie harmonique 
(appelée aussi circuit support de télégraphie harmonique)
1. Des circuits téléphoniques à quatre fils sont utilisés pour les liaisons de télégraphie harmonique. La 

liaison comprend deux voies de transmission unidirectionnelle, une pour chaque sens de transmission, entre 
les équipements terminaux de télégraphie harmonique.

2. La liaison pour télégraphie harmonique consiste en une ligne internationale avec les sections natio
nales qui la relient à l ’équipement terminal de télégraphie harmonique; elle peut être entièrement acheminée 
sur lignes à courants porteurs (sur paires symétriques, sur paires coaxiales ou faisceaux hertziens) ou sur 
lignes à fréquences vocales ou sur des combinaisons de telles lignes.

3. Les liaisons normales pour télégraphie harmonique ne comportent- ni termineurs, ni signaleurs, ni 
suppresseurs d ’écho.

c) La ligne internationale pour télégraphie harmonique
1. La ligne internationale pour télégraphie harmonique peut être constituée au moyen d ’une voie d ’un 

groupe primaire ou de voies de plusieurs groupes primaires raccordées en tandem. Les sections nationales 
et internationales peuvent être interconnectées pour établir une ligne internationale; voir la figure 1 en 
observant que l ’alinéa 2 de ce même paragraphe c) précise la méthode préférée.

La ligne internationale aurait pu être établie également, par exemple seulement entre A et C ou entre 
C et D, auquel cas A et C, ou C et D seraient les centres terminaux internationaux.

2. Chaque fois que c’est possible, une ligne internationale pour télégraphie harmonique 
devrait être constituée sur une voie d ’un seul groupe primaire, évitant ainsi des points de 
démodulation intermédiaire aux fréquences vocales. Dans certains cas, un tel groupe pri-

1 Remplace l ’ancien Avis H. 11 (tome III du Livre Bleu, Genève, 1964).
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LIAISONS POUR TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE

maire n’existe pas, ou, pour des faisons d’acheminement spéciales, l’établissement de la 
ligne internationale pour télégraphie harmonique sur un seul groupe primaire n ’est pas 
possible. Dans ces cas, la ligne internationale pour télégraphie harmonique sera composée 
de voies en cascade sur deux groupes primaires ou davantage, avec ou sans sections à fré
quences vocales, selon les lignes existantes ou les conditions d’acheminement.

d) Sections nationales terminales connectées à la ligne internationale
Dans bien des cas, l ’équipement terminal de télégraphie harmonique est éloigné du centre international 

terminal de la ligne internationale (figure 1) et dans ces cas on est obligé de prévoir des sections nationales 
terminales pour établir les liaisons de télégraphie harmonique. Ces sections nationales peuvent être achemi
nées sur câbles urbains de courte longueur à fréquences vocales, amplifiés ou non, sur groupes primaires à 
grande distance ou sur lignes à fréquences vocales avec amplification suivant les disponibilités.

AVIS H.22 (Mar del Plata, 1968)1

CONDITIONS IMPOSÉES AUX LIAISONS INTERNATIONALES 
POUR TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE (A 50, 100 OU 200 BAUDS)

A. L iaison  su r  systèmes a  co urants porteurs

a) Affaiblissement d'insertion nominal à 800 Hz
L ’affaiblissement d ’insertion nominal de la liaison à 800 Hz dépend des niveaux nominaux de puissance 

relatifs aux extrémités de la liaison télégraphique. Ces niveaux seront ceux normalement utilisés dans les 
réseaux nationaux des pays intéressés de telle sorte qu’il n ’est pas possible de recommander une valeur 
nominale particulière pour l ’affaiblissement.

Le niveau nominal de puissance relatif à l ’entrée de la liaison et le niveau absolu de 
puissance de signaux télégraphiques en ce point doivent être tels que les limites concernant 
le niveau de puissance par voie télégraphique au point de niveau relatif zéro sur les systèmes 
à courants porteurs soient respectées.

b) Variation de Vaffaiblissement dans le temps
1. La valeur moyenne de l’écart avec l’affaiblissement nominal ne doit pas dépasser 

1 dB ou 1,2 dNp dans le temps. -
2. L’écart moyen quadratique de la variation d ’affaiblissement ne doit pas dépasser 

1,7 dB ou 2 dNp.
Ces valeurs sont telles que la probabilité pour que les niveaux à la réception sortent de la plage de régula

tion des systèmes de télégraphie harmonique à modulation d ’amplitude est très faible. (Voir l’Avis R.31 
du tome VII du Livre bleu.)

c) Variations brusques d’affaiblissement et interruptions de courte durée
De tels défauts de transmission détériorent la qualité de la transmission télégraphique 

et devraient être réduits au minimum.

1 Remplace les anciens Avis H.13, H. 14 et H. 15 du tome III du Livre Bleu (Genève, 1964). 
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d) Distorsion d’affaiblissement
La variation en fonction de la fréquence de l’affaiblissement d ’insertion (entre résistance 

de 600 ohms) de la liaison par rapport à l’affaiblissement à 800 Hz ne doit pas dépasser les 
limites suivantes:

1. Liaisons avec des sections à 4 kH z de bout en bout

Gam m e de fréquences 
(Hz)

Ecart de l ’affaiblissement par rapport 
à celui à 800 H z

Au-dessous de 300 Non inférieur à —2,2 dB ( —2,5 dNp) 
autre limite non spécifiée

300- 400 -2 ,2  à +4,0  dB —2,5 à +4,5 dNp

400- 600 -2 ,2  à +3 ,0  dB -2 ,5  à +3,5 dNp

600-3000 -2 ,2  à +2,2  dB -2 ,5  à +2,5 dNp

3000-3200 - 2 ,2  à +3,0  dB -2 ,5  à +3,5 dNp

3200-3400 - 2 ,2  à +7,0  dB -2 ,5  à +8 ,0  dNp

Au-dessous de 3400 Supérieur ou égal à — 2,2 dB (—2,5 dNp); 
limite supérieure non spécifiée

Ces limites sont représentées par le graphique n° 5 de la figure 1.

F ig u r e  1. Graphique n° 5. — Variation de l ’affaiblissement, en fonction de la fréquence, par rapport à  
sa valeur mesurée à 800 Hz (liaison avec des sections à 4 kHz de bout en bout)

/  =  fréquence (Hz) N  =  variation de l ’équivalent (népers)

Remarque. — La courbe des variations de l ’équivalent, en fonction de la fréquence, doit être contenue 
dans la surface non hachurée. La valeur mesurée à 800 Hz est, d ’après les Consignes de maintenance (tome IV 
du Livre Blanc) ramenée aussi près que possible de sa valeur nominale.
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2. Liaisons comportant une ou plusieurs sections à 3 kHz et/ou des jeux de sections à 
3 kHz et à 4 kH z1

Bande de fréquences (Hz) Equivalent par rapport à 800 Hz

Au-dessous de 300 Non inférieur à —2,5 dNp (—2,2 dB) 
à part cela non spécifié

300- 400 - 2 ,2  à +4,0 dB -2 ,5  à +4,5 dNp

400- 600 -2 ,2  à +3,0  dB -2 ,5  à +3,5 dNp

600-2700 —2,2 a +2,2  dB - 2 ,5  à +2,5  dNp

2700-2900 -2 ,2  à +3,0  dB -2 ,5  à +3,5 dNp

2900-3050 -2 ,2  à +6,5 dB —2,5 à +7,6  dNp

Au-dessus de 3050 Au-dessus de —2,5 dNp ( —2,2 dB); 
à part cela non spécifié

Liaisons avec une ou plusieurs sections à S kH z

Gam m e de fréquences 
(Hz)

Ecart de l ’affaiblissement par rapport 
à celui à 800 H z

Au-dessous de 300 Hz Pas inférieur à — 0,5 dB (—0,6 Np) 
autre limite non spécifiée

300-2700 -0 ,5  à +1,0  dB —0,6 à +1,2 dNp

2700-2900 -0 ,5  à +2,5  dB -0 ,6  à +2,9 dNp

2900-3050 —0,5 à +6,5 dB —0,6 à +7,6  dNp

Au-dessus de 3050 Supérieure ou égale à —0,5 dB ( —0,6 dNp); 
limite supérieure non spécifiée

Note. —  Les limites indiquées sont celles de la figure 29 de la page 119 du tome IV du Livre Bleu de 
l ’annexe de l ’Avis M .61.

Ceci semble résulter d ’une confusion, car la figure en question (qui diffère d ’ailleurs, au-dessous de 
300 Hz, des valeurs indiquées) s ’applique à un seul circuit téléphonique ou à une section d ’uri tel circuit.

Ultérieurement, la Commission IV a soumis à l ’Assemblée plénière de M ar del Plata, 1968, le tableau 
ci-dessus applicable à une liaison et qui est tiré de l ’Avis M.81 (tome IV du Livre Blanc).

1 Note du Secrétariat du C.C.I.T.T. —  Le Groupe de rédaction constitué par le Groupe mixte LTG, 
lors de sa réunion en avril 1967, avait proposé les limites suivantes:
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LIAISONS POUR TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE

e) Bruit

1. Bruit à spectre continu et uniforme
La puissance moyenne de bruit psophométrique rapportée au point de niveau relatif 0' 

ne doit pas dépasser 80 000 pW (—41 dBmOp ou —4,7 NmOp)1.
Remarque. — On n ’a pas pu recommander un niveau de bruit non pondéré et le psophomètre du

C.C.I.T.T., avec le réseau filtrant pour circuits téléphoniques, doit continuer à être l ’appareil utilisé pour 
spécifier et mesurer les niveaux de bruit blanc sur les circuits télégraphiques.

2. Bruit impulsif
Le bruit impulsif doit être mesuré avec l’appareil conforme à l’Avis H.13.
La méthode de mesure et les limites à appliquer sont encore à l’étude.

f) Diaphonie
1. L’écart paradiaphonique entre les deux sens de la liaison doit être au moins de 

43 dB ou 5 Np.
2. D ’après l’Avis G.151-D, l’écart diaphonique entre la liaison et d ’autres circuits à 

courants porteurs ne doit pas être inférieur à 58 dB ou 6,7 Np.
L’écart diaphonique ne doit pas être détérioré de façon sensible par les câbles à fré

quences vocales faisant partie des sections terminales nationales.

g) Temps de propagation moyen dans un sens
Le temps de propagation dont il est question est le temps de propagation de groupe 

défini dans le Répertoire des définitions des termes essentiels utilisés dans le domaine des télé
communications (définition 04.17) calculé à la fréquence de 800 Hz environ.

On notera que les liaisons pour télégraphie harmonique acheminées par des systèmes 
de télécommunication par satellites à haute altitude introduisent des temps de propagation 
moyen dans un sens supérieurs à 260 ms.

h) Distorsion du temps de propagation de groupe
L’expérience pratique acquise jusqu’à ce jour a montré qu’il n ’est pas nécessaire de 

recommander des limites pour la distorsion du temps de propagation de groupe pour les 
liaisons pour télégraphie harmonique à 50 bauds, même lorsqu’elles sont constituées de 
plusieurs sections établies chacune sur des voies téléphoniques de systèmes à courants por
teurs. On a peu d ’expérience en ce qui concerne les systèmes télégraphiques à vitesse plus 
élevée.

Il peut arriver qu’en raison de conditions défavorables, quelques voies téléphoniques 
constituant la liaison soient de qualité insuffisante pour fournir 24 voies télégraphiques. En 
pareil cas, on devrait choisir une meilleure attribution des voies téléphoniques au service 
télégraphique.

i) Ecart de fréquence
L’écart de fréquence introduit par la liaison ne doit pas dépasser 2 Hz (voir l’Avis G.225).

1 Si l ’on a recours à l ’exploitation synchrone, on peut tolérer un niveau de bruit plus élevé (par exemple 
—30 dBmOp ou —3,5 NmOp pour un système télégraphique particulier).
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LIAISONS POUR TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE

j) Perturbation causée par les sources d’alimentation
Quand un signal sinusoïdal de mesure est transmis sur la liaison à un niveau de 0 dBmO 

(0 NmO), le niveau de la plus forte composante latérale indésirable ne doit pas dépasser 
—45 dBmO ou —5,2 NmO.

k) Variation introduite par la mutation sur la ligne ou la section de secours

1. Variation de l’affaiblissement à 800 Hz
Considérant que l’affaiblissement de la ligne (ou de la section) normal et de la ligne (ou 

de la section) de secours sont tous deux sujets à des variations dans le temps, qui en général 
ne sont pas en corrélation, il n ’est pas possible de fixer une limite à la variation de l’affaiblis
sement à 800 Hz introduit par la mutation.

2. Variation de l’affaiblissement à d ’autres fréquences par rapport à celui à 800 Hz
La caractéristique de distorsion d ’affaiblissement de la liaison établie sur la voie normale 

ne doit pas s’écarter de plus de 2 dB ou de 2 dNp de la caractéristique de la liaison établie 
sur la voie de secours. Cette limite s’applique dans la bande 300-3400 Hz ou 200-3050 Hz 
suivant le cas.

Il ne devrait pas y avoir de difficulté à respecter cette limite quand une seule section de 
la liaison a une section de secours, par exemple, la ligne internationale ou une seule section. 
Cependant, quand deux sections de la liaison ou davantage sont séparément associées à des 
sections de secours, il devient très difficile de s’assurer que toutes les combinaisons de 
sections normales et de secours respectent la limite. Dans ces cas le mieux à faire est de 
s’assurer que les caractéristiques d’affaiblissement des sections normales et de secours 
correspondantes sont aussi voisines que possible. Une attention particulière doit être portée 
à l’impédance des sections normales et de réserve au point où elles doivent être raccordées 
au dispositif de commutation de façon que les erreurs dues à des variations de l’affaiblisse
ment de désadaptation soient les plus faibles possible. Un objectif convenable serait pour 
toutes les impédances intéressées d’avoir un affaiblissement d’adaptation par rapport à 
600 ohms, supérieur à 20 dB (23 dNp) dans la bande de fréquences convenable.

3. Le niveau relatif nominal de puissance à 800 Hz sur les lignes ou les sections normales 
ou de secours aux points de communication pour un sens de transmission déterminé doit 
être le même. Ce niveau sera celui qui est normalement utilisé dans le réseau national du 
pays intéressé.

B. L iaison  su r  circuit  a  fréquences vocales

a) Distorsion d ’affaiblissement
Le graphique n° 6 (figure 3) permet de voir quelles sont, aux différentes fréquences, 

les variations, par rapport à sa valeur mesurée à 800 Hz, de la différence des niveaux 
relatifs de puissance entre l’origine et l’extrémité de la liaison.

Les tolérances admissibles pour le niveau relatif de puissance à la sortie des répéteurs 
frontières correspondent à celles qui sont fixées pour les circuits téléphoniques à quatre fils, 
si l’on effectue les mesures de maintenance en appliquant à l’origine de la liaison pour télé
graphie harmonique une puissance qui correspondrait à 1 milliwatt au point de niveau 
relatif zéro, déduit de l’hypsogramme du circuit téléphonique.

Ces tolérances sont indiquées sur le graphique n° 7 (figure 4).
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F ig u r e  3. Graphique n °  6 . — Limites pour la variation, en fonction de la fréquence, par rapport à sa valeur 
mesurée à 800 Hz, de la différence des niveaux relatifs de puissance (exprimés en népers et en décibels) entre 
l’origine et l ’extrémité de la liaison pour télégraphie harmonique (établie sur un circuit téléphonique à bande

passante 300-2600 Hz)

-  f

F ig u r e  4. Graphique n° 7. —  Limites pour le niveau absolu de puissance (exprimé en népers et en décibels) 
lors des mesures de maintenance, à la sortie d’un répéteur frontière (côté frontière) d’un circuit international à 
bande passante 300-2600 Hz utilisé pour la télégraphie harmonique (étant entendu qu’on applique, à l ’origine 
de la liaison pour télégraphie harmonique, une puissance qui correspondrait à 1 milliwatt au point de niveau 

relatif zéro, déduit de l’hypsogramine du circuit téléphonique)

Il ne paraît pas nécessaire de fixer des tolérances particulières pour les variations, en 
fonction de la fréquence, du dénivellement mesuré à la sortie d ’un répéteur frontière, 
puisque ce nombre se calcule aisément à partir des tolérances admises pour le niveau relatif 
de puissance.
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b) Variations de niveau en fonction du temps

Le niveau relatif de puissance, au point où s’effectue côté réception la mutation entre 
le circuit de télégraphie harmonique et son circuit de secours, doit rester aussi constant 
que possible dans le temps. En outre, fût-elle de très courte durée, toute interruption du 
circuit nuit à la quaüté de la transmission télégraphique. Il faut donc prendre de grandes 
précautions lorsqu’on procède à des mesures sur les circuits et sur les répéteurs, lorsqu’on 
commute les batteries, etc. Pour attirer l’attention du personnel à ce sujet, il convient 
que les circuits utilisés pour la télégraphie harmonique portent une marque particulière 
dans les bureaux extrêmes, ainsi que dans les stations de répéteurs.

c) Absence de modulation

Il convient de prendre des dispositions spéciales pour qu’il ne se produise aucune 
modulation sur les circuits et dans les répéteurs. De telles modulations pourraient être 
provoquées notamment par les fluctuations des tensions des batteries ou par le raccorde
ment d’installations de télégraphie infra-acoustique aux conducteurs du câble.

TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE —  SYSTÈME A MODULATION D ’AMPLITUDE

AVIS H.23 (Mar del Plata, 1968)1

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES DES ÉQUIPEMENTS DE TÉLÉGRAPHIE 
UTILISÉS DANS LES SYSTÈMES INTERNATIONAUX DE TÉLÉGRAPHIE

HARMONIQUE

A. P u issa n c e  a d m issibl e  p a r  voie

a) Système de télégraphie harmonique à modulation d ’amplitude à 50 bauds

Les administrations pourront procurer aux services télégraphiques des voies télépho
niques permettant l’emploi de systèmes de télégraphie harmonique à 24 voies télégraphiques 
(chacune pour 50 bauds) à condition que, sur chaque voie télégraphique, la puissance du 
courant télégraphique lors de la transmission d’un trait continu soit au plus égale à 9 micro
watts aux points de niveau relatif zéro.

Si l’on se restreint à 18 voies télégraphique, la puissance ainsi définie peut être portée 
à 15 micro watts par voie télégraphique, ce qui permet d ’utiliser même une voie téléphonique 
qui présente un niveau de bruit relativement élevé.

La puissance par voie télégraphique ne doit jamais dépasser 35 microwatts, aussi petit 
que soit le nombre de ces voies.

Ces limites sont récapitulées dans le tableau ,1.

1 Cet avis reproduit pour information certaines caractéristiques extraites des Avis R .31 et R .35 (tome VII).
Il remplace l’ancien Avis H.12 du tome III du Livre Bleu (Genève, 1964).
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Tableau 1

Limites correspondant à la transmission d ’un trait continu pour la puissance par voie télégraphique dans les 
systèmes de télégraphie harmonique à modulation d ’amplitude à 50 bauds

TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE —  SYSTÈME A MODULATION DE FRÉQUENCE

Système

Puissance admissible par voie télégraphique en  
un point de niveau relatif zéro, pour la transmission 

d ’un trait continu

pWO dBmO NmO

à 12 voies télégraphiques ou
moins 35 -1 4 ,5 -1 ,6 7
à 18 voies télégraphiques 15 -1 8 ,3 -2 ,1
à 24 voies télégraphiques 9 -2 0 ,5 -2 ,3 5

b) Systèmes de télégraphie harmonique à modulation par déplacement de fréquence à 50 bauds

La puissance moyenne transmise en ligne par les systèmes de télégraphie harmonique à 
modulation par déplacement de fréquence à 50 bauds est limitée à 135 microwatts (au 
point de niveau relatif zéro) pour l’ensemble des voies du système, ce qui donne, pour la 
puissance moyenne admissible par voie télégraphique au point de niveau relatif zéro, les 
limites indiquées dans le tableau 2.

Tableau 2

Limites normales pour la puissance par voie télégraphique dans les systèmes de télégraphie harmonique à 
modulation par déplacement de fréquence à 50 bauds

Système

Puissance moyenne admissible par voie télégraphique 
au point de niveau relatif zéro

[xWO dBmO NmO

à 12 voies télégraphiques ou
moms 11,25 -1 9 ,5 -2 ,2 5

à 18 voies télégraphiques 7,5 -2 1 ,3 -2 ,4 5  '
à 24 voies télégraphiques 5,6 -2 2 ,5 - 2 ,6

B. F r éq u en c es  po r teu ses  d es  v oies t é l é g r a ph iq u e s

Pour les systèmes de télégraphie harmonique internationaux fournissant 24 voies télé
graphiques à la rapidité de modulation de 50 bauds, la série de fréquences adoptée est 
constituée par les multiples impairs de 60, la fréquence la plus basse étant 420 Hz (voir le 
tableau 3). Dans le cas des systèmes à modulation par déplacement de fréquence, ces fré
quences sont les fréquences moyennes des voies télégraphiques. Les fréquences émises en 
ligne sont 30 Hz (ou 35 Hz) au-dessus ou au-dessous de la fréquence moyenne suivant que 
l’on transmet une polarité permanente A ou Z  respectivement.
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TÉLÉGRAPHIE HARMONIQUE —  SYSTÈME A MODULATION DE FRÉQUENCE

Tableau 3

Rang de la voie 
télégraphique

Fréquence (Hz) Rang de la voie 
télégraphique

Fréquence (Hz)

1 420 13 1860
2 540 14 1980
3 660 15 2100
4 780 16 2220
5 900 17 2340
6 1020 18 2460
7 1140 19 2580
8 1260 20 2700
9 1380 21 2820

10 1500 22 2940
11 1620 23 3060
12 1740 24 3180

De plus, il peut exister des fréquences pilotes à 300 Hz (ou 3300 Hz) utilisées pour la compensation des 
dérives de fréquences. Pour de plus amples détails sur les fréquences nominales utilisées dans d ’autres types 
de systèmes de télégraphie harmonique, voir l’Avis R.38 B (tome VII du Livre Blanc).
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SECTION 3

EMPLOI DE CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES OU DE CABLES TÉLÉPHONIQUES 
POUR DIVERS TYPES DE TRANSMISSION TÉLÉGRAPHIQUE

AVIS H.31 (ancien Avis H.21)

TRANSMISSION TÉLÉGRAPHIQUE PRIVÉE SUR UN CIRCUIT 
INTERNATIONAL LOUÉ, EN ALTERNAT AVEC LA CONVERSATION

TÉLÉPHONIQUE PRIVÉE

1. La fréquence de 1500 Hz est recommandée pour les transmissions télégraphiques 
privées entre postes téléphoniques reliés d’une manière permanente par des circuits inter
nationaux loués.

2. On admet, pour l’émission télégraphique en régime permanent d’un trait continu, 
une puissance maximum de 0,3 milliwatt (correspondant à un niveau absolu de puissance 
de —0,6 néper ou environ —5 décibels au point de niveau relatif zéro).

Au moment où on loue un circuit téléphonique international, qui peut éventuellement 
être utilisé pour de telles transmissions télégraphiques il est recommandé de s’assurer 
par des mesures que cette limite ne sera pas dépassée.

Il appartient aux administrations ou exploitations privées intéressées de prendre, 
en ce qui concerne leur réseau national respectif, toutes les précautions nécessaires pour 
éviter que de telles transmissions télégraphiques ne perturbent leur service téléphonique 
intérieur. Ces précautions peuvent porter soit sur la limitation de la puissance de l’émission 
télégraphique ou de la durée d ’utilisation du télégraphe, soit sur les modalités de la trans
mission télégraphique.

3. Les signaleurs à fréquence vocale des circuits téléphoniques loués, utilisés pour les 
transmissions télégraphiques privées entre deux postes téléphoniques reliés en permanence 
l’un à l’autre, doivent être insensibles aux signaux télégraphiques. On a observé qu’un 
certain type de signaleurs existants y est sensible, mais qu’on peut prendre des mesures pour 
corriger de tels signaleurs de manière que l’on n ’ait pas de difficultés importantes pour la 
fréquence choisie.

4. Il semble que la limite maximum de 250 millisecondes adoptée pour le temps de 
maintien des suppresseurs d’écho des circuits téléphoniques internationaux1 ne soit pas 
assez longue pour occasionner des suppressions (même partielles) des émissions d’indicatif 
lors de la réponse des appareils arythmiques.

1 Note du Secrétariat du C.C.I.T.T. — Cette limite a été réduite à 75 ms dans le texte actuel de l ’Avis 
G.161 (tableau 4).
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TÉLÉGRAPHIE ET TÉLÉPHONIE SIMULTANÉES

AVIS H.32 (ancien Avis H.22)

COMMUNICATIONS TÉLÉGRAPHIQUE ET TÉLÉPHONIQUE SIMULTANÉES 
SUR UN CIRCUIT TÉLÉPHONIQUE

• Le C.C.I.T.T.,
considérant
1. que l ’utilisation exceptionnelle d ’un circuit téléphonique loué pour des communications télépho

niques et télégraphiques simultanées est envisagée dans l ’Avis D .l (tome II-A du Livre Blanc);

2. que le C.C.I.T.T. a indiqué les conditions dans lesquelles l’utilisation simultanée d ’un circuit télé
phonique pour la téléphonie et la télégraphie est techniquement tolérable;

3. que la normalisation des caractéristiques des appareils permettant l ’utilisation simultanée d ’un cir
cuit téléphonique pour la téléphonie et la télégraphie n ’est pas justifiée, mais qu ’il est nécessaire de limiter 
la puissance des signaux transmis, et d ’éviter l ’utilisation de fréquences qui perturberaient le fonctionnement 
d ’un équipement de signalisation téléphonique qui pourrait rester connecté au circuit téléphonique;

4. que de nouvelles demandes pour l ’affectation de fréquences particulières dans des buts spéciaux se 
présentent fréquemment et que le nombre de fréquences utilisées ne doit pas être augmenté si ce n ’est pas 
nécessaire,

émet, à l ’unanimité, l ’avis
1. que dans le cas d’utilisation simultanée d’un circuit téléphonique pour la téléphonie 

et la télégraphie, le signal télégraphique, s’il est transmis en permanence, devrait être 
maintenu à un niveau égal ou inférieur à —1,5 néper (—13 dB) en un point de niveau 
relatif zéro; '

2. qu’on ne devrait pas avoir plus de 3 circuits téléphoniques de ce type dans un groupe 
primaire de 12 circuits téléphoniques et que le nombre de circuits de ce type établis sur 
un système à courants porteurs à large bande ne devrait pas dépasser le nombre de groupes 
secondaires de ce système;

3. que les signaux télégraphiques transmis ne doivent pas perturber le fonctionnement 
d ’un signaleur qui pourrait rester connecté au circuit téléphonique,

et prend note
que certaines administrations ont permis pour la téléphonie et la télégraphie simultanées 

l ’utilisation des fréquences 1680 Hz et 1860 Hz, aussi bien en modulation d ’amplitude 
qu’en modulation de fréquence.
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TÉLÉGRAPHIE A COURANT CONTINU

AVIS H.33 (ancien Avis H.23)

COEXISTENCE DANS UN MÊME CÂBLE DE LA TÉLÉPHONIE 
ET DE LA TÉLÉGRAPHIE A COURANT CONTINU

Le C.C.I.T.T.,
considérant
que des procédés techniques existent, permettant d ’écouler le trafic téléphonique et le trafic télégra

phique dans le même câble, soit sur des conducteurs séparés, soit même sur des conducteurs communs;/
que, par ces procédés, en prenant les précautions indiquées ci-dessous, les circuits téléphoniques, y compris 
les circuits fantômes, ne sont pratiquement pas influencés par la télégraphie, ni dans leurs propriétés élec
triques, ni en ce qui concerne l ’écoulement du trafic;

que, même lorsque le câble est soumis à l’influence des installations d ’énergie électrique (en particulier 
des lignes de chemin de fer à courant alternatif), on peut obtenir un service téléphonique et un service télé
graphique exempts de dérangements, par l’emploi de dispositifs qui ont fait leurs preuves;

que, d ’autre part, l ’utilisation simultanée d ’un câble à grande distance pour la téléphonie et la télé
graphie internationales est recommandée pour des raisons économiques,

émet, à l’unanimité, l’avis
qu’on peut admettre dans un même câble la coexistence de la téléphonie et de la télé

graphie à courant continu sous la réserve de satisfaire aux conditions énoncées ci-après:

A. T é l é g r a p h ie  s im u l t a n é e  p a r  c ir c u it s  fa n t ô m e s  o u  su p e r f a n t ô m e s

{Note. — La VIe Réunion plénière du C.C.I.T.T., Bruxelles, 1948, a estimé que l ’étude des questions 
concernant la télégraphie infra-acoustique était devenue sans objet et devait être abandonnée.)

1. La force électromotrice, introduite par l’émetteur télégraphique dans le circuit 
contenant les conducteurs du câble ne doit pas dépasser 50 volts.

2. Dans le cas où les bornes de cet émetteur télégraphique sont fermées sur une résis
tance de 30 ohms, substituée aux conducteurs du câble, le courant parcourant cette résis
tance ne doit pas dépasser 50 milliampères.

Cette limite est portée à 100 milliampères si le câble est équipé avec des bobines d’un 
type à noyau de poudre de fer comprimée ou de quelque autre matière ayant des caracté
ristiques également satisfaisantes.

3. Les bruits perturbateurs produits par l’ensemble des appareils télégraphiques sur 
un circuit téléphonique ne doivent pas dépasser, au point de niveau relatif —1,0 néper 
ou —8,7 décibels, et dans le cas d’une impédance de 600 ohms, une valeur qui correspond 
à une force électromotrice psophométrique de 1 millivolt. Pour réaliser cette condition, 
il est recommandable d’insérer des filtres passe-bas à la transmission sur tous les circuits 
télégraphiques exploités en courant continu. Il est possible que cette limite doive être 
réduite dans le cas où le circuit téléphonique est déjà soumis à une importante influence 
perturbatrice due à une ligne électrique voisine.

4. Les installations de télégraphie simultanée ne doivent pas introduire de dissymétrie 
(par rapport à la terre) des circuits téléphoniques (Directives concernant la protection des 
lignes de télécommunication contre les actions nuisibles des lignes électriques).

TOME ffl — Avis H.33, p. 1



TÉLÉGRAPHIE A COURANT CONTINU

5. L’accroissement de la diaphonie produit par les installations de télégraphie simul
tanée dans les circuits téléphoniques ne doit pas dépasser une valeur correspondant à une 
diminution de l’affaiblissement paradiaphonique de 0,5 néper (4,34 décibels).

6. Les circuits qui entrent dans la constitution des circuits fantômes (simples ou dou
bles) utilisés pour la télégraphie ne doivent pas être utilisés pour le relais des émissions 
radiophoniques.

B. T é l é g r a ph ie  et  t é l é ph o n ie  c o ex ista n t es  s u r  d e s  c o n d u c t e u r s  sépa rés

1. Cas où le télégraphe emploie des conducteurs pupinisés que la téléphonie pourra 
utiliser plus tard :

Les conditions qui sont données ci-dessus sous A, 1, 2, 3, doivent être remplies.
2. Cas où le télégraphe emploie des conducteurs non pupinisés :
Les conditions données ci-dessus sous A, 3 seulement, doivent être remplies.
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SECTION 4

EMPLOI DE CIRCUITS DU TYPE TÉLÉPHONIQUE POUR LA 
TÉLÉGRAPHIE FAC-SIMILÉ

AVIS H.41 (ancien Avis H.31, modifié à Genève, 1964)

TRANSMISSIONS PHOTOTÉLÉGRAPHIQUES SUR LES CIRCUITS 
DU TYPE TÉLÉPHONIQUE

Remarque. — En ce qui concerne les circuits à courants porteurs, cet avis s ’applique seulement aux 
systèmes établis sur la base de groupes primaires à 12 voies; les systèmes utilisant des groupes primaires 
à 16 voies feront l ’objet d ’une étude ultérieure.

Les circuits téléphoniques à fréquences vocales et les circuits à courants porteurs peuvent être utilisés 
pour la phototélégraphie.

Sur les circuits normaux à fréquences vocales ou par courants porteurs, la modulation d ’amplitude 
présente certains avantages par rapport à la modulation de fréquence1 et doit donc être utilisée de pré
férence lorsqu’il s’agit de transmissions photo télégraphiques sur les circuits utilisés de bout en bout sur 
câble ou sur faisceaux hertziens à visibiüté directe 2.

Cependant dans le cas de circuits sujets à des variations brusques de niveau ou affectés par des bruits, 
la modulation de fréquence peut être préférable à la modulation d ’amplitude; les administrations (ou 
exploitations privées reconnues) pourront dans ce cas s ’entendre pour exploiter, au moyen de la modula
tion de fréquence, les communications phototélégraphiques sur de tels circuits; les recommandations 
de l ’Avis T .l relatives aux caractéristiques de la modulation de fréquence (Livre Blanc, tome VII), devront 
alors être suivies.

Pour ces raisons, le C.C.I.T.T. émet, à l ’unanimité, l’avis
que les transmissions phototélégraphiques sur circuits téléphoniques exigent que soient 

observées les conditions suivantes, suivant le mode d’utilisation des circuits par la photo
télégraphie :

A. C ir c u it s  u t il isé s  e n  p e r m a n e n c e  p o u r  l a  p h o t o t é l é g r a ph ie

Il semble que ces circuits soient rares. En tout cas, ils pourront à fortiori satisfaire aux 
caractéristiques indiquées dans la section B ci-après.

1 En particulier, avec les mêmes modules de coopération et les mêmes vitesses, la modulation de fré
quence occupe une largeur de bande supérieure à celle qui est prise par la modulation d ’amplitude pour 
obtenir des images de qualité égale.

2 Pour les transmissions phototélégraphiques sur des circuits radioélectriques et fil combinés, voir 
l ’Avis T. 15 (tome VII du Livre Blanc).
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B. C ir c u it s  u tilisés  h a b it u e l l e m e n t  (et  d e  pr éfér en c e )  p o u r  l a  ph o t o t é l é g r a ph ie

a) Types de circuits à utiliser

Les circuits à deux fils ne peuvent pas servir, en pratique, à la transmission photo
télégraphique en raison des phénomènes de couplage par réaction.

Pour la même raison, les circuits à quatre fils doivent, dans les stations d ’amplification 
appropriées, être prolongés jusqu’aux stations de phototélégraphie sous forme de circuits 
à quatre fils, les termineurs et les suppresseurs d’écho étant obligatoirement déconnectés.

b) Equivalent

Les conditions relatives à l’équivalent des circuits à quatre fils utilisés pour la transmis
sion phototélégraphique sont en général les mêmes que lorsqu’il s’agit de téléphonie.

c) Puissance à l’émission des signaux

La tension d’émission du signal phototélégraphique correspondant au maximum d’ampli
tude doit être réglée de telle manière que le niveau absolu de puissance du signal, au point 
de niveau relatif zéro déduit de l’hypsogramme du circuit téléphonique, soit égal à 0 néper 
(0 décibel) pour la transmission fac-similé modulée en amplitude et —1,15 néper (—10 déci
bels) pour la transmission fac-similé modulée en fréquence. Dans le cas de la modulation 
en amplitude, le niveau du signal correspondant au noir est habituellement d’environ 
30 décibels en dessous du niveau du signal correspondant au blanc.

d) Niveaux relatifs

Si des transmissions phototélégraphiques ont lieu simultanément à partir d ’une station 
émettrice à destination de plusieurs stations réceptrices, des dispositions seront prises au 
point de jonction de manière que, sur les circuits en aval du point de jonction, on main
tienne les mêmes niveaux de puissance que ceux prescrits pour des transmissions séparées.

e) Distorsion d’affaiblissement
Dans le cas de la modulation d ’amplitude, la distorsion d’affaiblissement entre stations 

phototélégraphiques ne doit pas dépasser 1,0 néper (8,7 décibels). Comme dans la bande des 
fréquences à transmettre pour la transmission phototélégraphique la distorsion admise pour 
le circuit téléphonique interurbain lui-même ne doit pas dépasser 0,75 néper (6,6 décibels), 
il ne sera pas nécessaire, en général, de compenser la distorsion des lignes reliant les stations 
phototélégraphiques aux stations d ’amplification.

Dans le cas de la modulation de fréquence, il suffit d ’utiliser des circuits téléphoniques 
conformes aux recommandations du C.C.I.T.T. en ce qui concerne la distorsion d’affai
blissement (voir l’Avis G.132).

f) Variation d ’équivalent en fonction du temps
L’équivalent doit demeurer aussi constant que possible durant la transmission des 

images. Dans le cas de la modulation en amplitude, l’effet de variations brusques de 2 cNp 
seulement (0,2 décibel) se fait déjà sentir. Il est, en outre, nécessaire d’éviter toute inter
ruption du circuit, si courte soit-elle. C’est pourquoi l’on doit accorder la plus grande 
attention aux mesures effectuées sur les répéteurs et les lignes et aux permutations de 
batteries. Pour éviter tout risque de dérangement, il est désirable que les centraux inter
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urbains extrêmes soient mis hors de circuit quand on prolonge le circuit jusqu’aux stations 
fac-similé.

Des précautions spéciales devraient être prises pour S’assurer qu’aucune modulation 
du courant porteur n ’est causée ni par la ligne ni par les amplificateurs, même si cette 
modulation n ’est pas audible. Une telle modulation peut être due, en particulier, à des 
variations de tension des batteries d ’alimentation, ou à des équipements de télégraphie 
infra-acoustique.

Dans le cas de la modulation de fréquence, on peut tolérer même des variations brusques 
de 1,15 néper (10 décibels) et les circuits téléphoniques, même établis sans précautions 
spéciales, présentent une stabilité suffisante.

Cette constatation ne signifie pas que les variations brusques de niveau ne doivent pas 
être évitées même pour le cas de circuits exploités par la phototélégraphie par modulation 
de fréquence.

g) Distorsion de phase
La distorsion de phase limite la portée de transmissions phototélégraphiques de qualité 

satisfaisante. Les différences entre les temps de propagation de groupe du circuit télépho
nique, dans l’intervalle de la transmission phototélégraphique, ne doivent pas dépasser la 
valeur limite

f p =  fréquence modulatrice maximum correspondant à la définition et à la vitesse 
d’exploration. -

(Voir à ce sujet l’Avis H.42.)

h) Perturbations
Les courants perturbateurs, quelle que soit leur nature, ne devraient pas dépasser les 

limites recommandées par le C.C.I.T.T. pour lés circuits téléphoniques.

C . C ir c u it s  té l é ph o n iq u e s  u tilisés  r a r e m e n t  p o u r  l a  p h o t o t é l é g r a p h ie

a) Caractéristiques de transmission
Il semble que la plupart des caractéristiques spécifiées par le C.C.I.T.T. pour les circuits 

téléphoniques de type moderne soient suffisantes pour permettre des transmissions photo
télégraphiques sur un circuit pris au hasard dans un faisceau de circuits utilisés normale
ment pour l’exploitation téléphonique. Toutefois, il n ’est pas certain qu’un tel circuit 
présente une distorsion de phase suffisamment faible pour cet usage, en particulier les 
voies 1 et 12 d’un groupe primaire dont l’usage est déconseillé. L’action de la distorsion 
de phase s’observe davantage en modulation de fréquence.

Dans le cas de la modulation d’amplitude, on risque, en outre, que les transmissions 
phototélégraphiques soient affectées d ’une modulation fâcheuse parce que les précautions 
spéciales appliquées aux circuits utilisés habituellement pour la phototélégraphie (voir 
B, f, ci-dessus) ne peuvent pas être appliquées à des circuits pris au hasard.

b) Précautions relatives à la signalisation
Tant que l’on n’a pas en vue l’exploitation par commutation automatique des circuits 

pour phototélégraphie, il est possible de déconnecter le signaleur et l’on n ’a pas à craindre
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des perturbations de la signalisation, même avec l’emploi de la modulation de fréquence. 
Toutefois, si l’on emploie pour la transmission phototélégraphique la modulation de 
fréquence et s’il n ’est pas possible pratiquement de déconnecter le récepteur de signaux, il 
serait recommandable, dans le cas de la signalisation à une fréquence, de transmettre en 
permanence, en même temps que le signal d’image, une fréquence de blocage destinée à 
faire fonctionner le circuit de garde et à empêcher le fonctionnement du récepteur de signaux.

Il est également apparu que cette fréquence de blocage devrait être située nettement à 
l’extérieur de la bande de fréquences utilisée pour le système de transmission d’image. La 
fréquence émise pour le blocage et son niveau d ’émission dépendront des caractéristiques 
du récepteur de signaux (ou des récepteurs de signaux dans le cas d’une connexion compor
tant plusieurs circuits internationaux), caractéristiques qui dépendent de la manière dont 
les différentes administrations construisent leurs récepteurs de signaux pour satisfaire aux 
spécifications de signalisation internationale.

Dans le cas du système de signalisation internationale à deux fréquences, le C.C.I.T.T. 
considère qu’il n’y a pas de risque de perturbation.

AVIS H.42 (ancien Avis H.32 modifié à Genève, 1964)

PORTÉE DE TRANSMISSIONS PHOTOTÉLÉGRAPHIQUES SUR CIRCUITS 
NORMALEMENT UTILISÉS POUR LA CONVERSATION TÉLÉPHONIQUE

Remarque. — En ce qui concerne les circuits à courants porteurs, cet avis s’applique seulement aux 
systèmes établis sur la base de groupes primaires à 12 voies; les systèmes utilisant des groupes primaires 
à 16 voies feront l ’objet d ’une étude ultérieure.

1. Les différences entre les temps de propagation de groupe des diverses fréquences et la largeur de la 
bande de transmission effectivement utilisable sur un circuit pour la téléphonie donnent, à l ’établissement 
et à la cessation des signaux phototélégraphiques, naissance à des phénomènes transitoires qui limitent la 
rapidité de la transmission phototélégraphique.

2. La portée des communications phototélégraphiques de qualité satisfaisante, pour une rapidité donnée 
de transmission, dépend, en particulier, de la constitution du circuit utilisé :

— charge et longueur, en cas de circuits à fréquences vocales,
— nombre de liaisons en groupe primaire empruntées en cas de circuits à courants porteurs,

et du choix de la fréquence porteuse pour la transmission phototélégraphique en modulation d ’ampli
tude, ou de la fréquence moyenne en cas de modulation de fréquence.

3. La transmission phototélégraphique, en vue d ’une qualité satisfaisante, exige que les valeurs limites 
de différence entre les temps de propagation de groupe dans la bande de fréquences transmises, indiquées 
dans le graphique ci-dessous, ne soient pas dépassées (figure 1).

Remarque. — Il est supposé que la tache d ’exploration ait les mêmes dimensions dans les deux directions 
(forme carrée ou circulaire).

4. Le C.C.I.T.T. a recommandé des limites de distorsion de temps de propagation de groupe pour 
les circuits téléphoniques internationaux (voir l ’Avis G. 133).

Pour ces raisons, le C.C.I.T.T. émet, à l ’unanimité, l’avis suivant :
Du point de vue de l’influence des distorsions de phase sur la qualité de transmission 

phototélégraphique, la fréquence porteuse (en cas de modulation d’amplitude) ou la 
fréquence moyenne (en cas de modulation de fréquence) doit être choisie telle qu’elle soit
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M

En tours par minute (r.p.m.) ______

F ig u r e  1 . — Distorsion de temps de propagation de groupe admissible dans la bande de fréquences transmises 
en fonction de la rapidité de transmission phototélégraphique

aussi près que possible de la fréquence qui présente le temps minimum de propagation de 
groupe sur le circuit téléphonique.

A . C ir c u it s  u tilisés  e n  p e r m a n e n c e  p o u r  l a  p h o t o t é l é g r a ph ie

1. Il sera en général possible de choisir, par accord entre administrations, un circuit 
satisfaisant à des limites plus sévères que celles indiquées' ci-dessus au point de vue de la 
distorsion de phase.

2. En plus, il sera possible de compenser les distorsions de phase par insertion de 
compensateurs de phase et de réaliser des transmissions phototélégraphiques occupant 
toute la bande nominale du circuit.

B. C ir c u it s  « u tilisés  h a b it u e l l e m e n t  (et  d e  pr éfér en c e ) p o u r  la  p h o t o t é l é g r a p h ie

1. On doit choisir une largeur de bande d ’autant plus étroite — et par suite, une défini
tion ou une rapidité de transmission phototélégraphique d’autant plus faible — que les 
différences entre les temps de propagation dans l’intervalle de transmission sont plus grandes.
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 ► Distance

a) Circuits à fréquences vocales

N

 Nom bre de  translations de fréquences

b) Circuits à courants porteurs

F ig u r e  2. — Portée de transmissions phototélégraphiques

Courbes (1) — AM porteuse =  1300 Hz 
f  FM  I 9 0 0  ±  400 Hz 

^  { AM porteuse =  1900 Hz
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PORTÉE DE TRANSMISSIONS PHOTOTÉLÉGRAPHIQUES

2. Pour cette raison, les circuits à fréquences vocales doivent être, en tout cas, des 
circuits à charge légère.

3. Dans le cas de circuits à courants porteurs, si l’on considère un seul système à 
courants porteurs de type moderne et en particulier les voies téléphoniques qui se trouvent 
au milieu d’un groupe primaire de ce système, la distorsion de phase est très inférieure aux 
limites indiquées ci-dessus.

4. Toutefois, il ne serait pas justifié économiquement de rendre plus rigoureuse la 
recommandation précitée relative à la distorsion de phase, simplement en vue d ’une utilisa
tion occasionnelle de quelques circuits seulement pour des transmissions phototélégra
phiques à grande vitesse.

5. Les courbes de la figure 2 donnent des renseignements sur les performances relatives 
des transmissions phototélégraphiques modulées en amplitude et en fréquence sur les cir
cuits téléphoniques à fréquences vocales et à courants porteurs.

C . C ir c u it s  t é l é ph o n iq u e s  u tilisés  r a r e m e n t  p o u r  l a  p h o t o t é l é g r a p h ie

Si les liaisons phototélégraphiques sont établies sur des circuits pris au hasard dans 
les faisceaux de circuits téléphoniques de type moderne (par exemple, par commutation 
automatique), il est possible que soit emprunté un circuit qui présente une distorsion de 
phase trop forte, en particulier parce qu’il a été constitué sur des voies 1 ou 12 d ’un groupe 
primaire dont l’usage est déconseillé. Il n ’est alors pas possible d ’établir, dans ce cas, 
des renseignements généraux sur la portée de la transmission photo télégraphique; mais 
il sera possible, en tout cas, de remplir les conditions pour une transmission de qualité 
suffisante, si la liaison phototélégraphique ne comporte qu’une seule liaison en groupe 
primaire et si la transmission phototélégraphique se fait dans les conditions normales telles 
qu’elles sont recommandées par l’Avis T.l (tome VII du Livre Blanc).
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SECTION 5

EMPLOI DE DIVERS CANAUX DE TRANSMISSION POUR LA 
TRANSMISSION DE DONNÉES

AVIS H.51 (Mar del Plata, 1968)

EMPLOI DE CIRCUITS DU TYPE TÉLÉPHONIQUE 
POUR LA TRANSMISSION DE DONNÉES 1

On peut employer, soit des circuits du réseau téléphonique commuté (voir Avis H .ll), 
soit des circuits du type téléphonique loués, de qualité ordinaire ou de qualité spéciale 
(voir Avis H. 12).

N iv e a u  d e  p u iss a n c e

Les objectifs poursuivis dans la spécification des niveaux des signaux de données sont les suivants :

a) afin d ’assurer une transmission de qualité satisfaisante et de permettre la coordination avec des 
dispositifs tels que des signaleurs ou des suppresseurs d ’écho, il faut contrôler de façon aussi exacte que 
possible les niveaux des signaux de données transmis sur les circuits internationaux;

b) afin de garantir un fonctionnement correct des systèmes multivoies à courants porteurs, du point 
de vue de la charge et du bruit, la puissance moyenne sur les circuits de transmission de données ne devrait 
pas différer beaucoup de la valeur conventionnelle adoptée pour la charge d ’une voie (—15 dBmO pour 
chaque sens de transmission). Cette valeur conventionnelle permet qu’une proportion raisonnable (moins de 
5 %) des voies d ’un système multivoie soit utilisée, pour des applications autres que la téléphonie, à des 
niveaux de puissance fixes d ’environ —10 dBmO dans chacun des deux sens de transmission.

Si la proportion d ’applications autres que la téléphonie (la transmission de données étant incluse) 
n ’excédait pas la valeur de 5% indiquée ci-dessus, la puissance moyenne de —10 dBmO pourrait alors être 
autorisée simultanément pour les deux sens de transmission, pour la transmission de données également.

Cependant, en supposant qu’une proportion sensiblement plus grande (c’est-à-dire 10 à 20%) de circuits 
soit réservée à des applications autres que la téléphonie (à cause d ’un développement des transmissions de 
données) sur un système international à courants porteurs, une réduction de 3 dB de cette puissance serait 
raisonnable. De cette façon, la somme des puissances moyennes dans les deux sens de transmission d ’un 
système duplex (c’est-à-dire avec des fréquences transmises simultanément dans les deux sens) serait de 
— 10 dBmO (c’est-à-dire —13 dBmO pour chaque sens). La puissance transmise sur la voie d ’un système 
simplex (c’est-à-dire avec une transmission dans un seul sens) ou sur une des deux voies d ’un système semi- 
duplex (c’est-à-dire avec transmission alternativement dans des sens opposés) serait de —10 dBmO (en 
supposant l ’absence d ’échos);

Remarque. — La distribution de la puissance moyenne à long terme parmi les voies d ’un système 
téléphonique multivoie à courànts porteurs (valeur moyenne conventionnelle: —15 dBmO) a probablement 
un écart type de l ’ordre de 4 dB (Annexe 6, 4e partie du tome III du Livre Bleu). -

1 Remplace l ’ancien Avis H.41 du tome III du Livre Bleu (Genève, 1964).
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c) il est probable que les administrations tiendront à fixer des valeurs précises pour le niveau dé puis
sance des signaux dans les modulateurs de données, que ce soit au poste de l ’abonné ou dans les centraux 
locaux. La relation entre ces valeurs et le niveau de puissance sür les circuits internationaux dépend du plan 
de transmission national; en tout état de cause, il faut prévoir une large gamme de valeurs d ’affaiblissement 
parmi les diverses chaînes de circuits possibles entre le poste d ’abonné et l ’entrée des circuits internationaux;

d) les considérations a) à c) suggèrent que la spécification du seul niveau maximum du signal de données 
n ’est pas la forme la plus utile. Une autre proposition serait de spécifier la puissance nominale à  l ’entrée du 
circuit international. Cette puissance nominale serait la puissance moyenne, évaluée statistiquement à  partir 
de mesures sur de nombreux circuits de transmission de données.

Pour ces motifs, le C.C.I.T.T. émet, à Vunanimité, l'avis:

A. T r a n sm issio n  d e  d o n n é e s  s u r  d e s  lig n e s  t é l é ph o n iq u e s  lo u ées

ÉTABLIES AU MOYEN DE SYSTÈMES A COURANTS PORTEURS

1. La puissance maximum débitée dans la ligne par l’appareil d’abonné ne doit pas 
dépasser 1 mW.

2. Pour les systèmes sur lesquels des tonalités sont transmises en permanence, par 
exemple pour les systèmes à modulation de fréquence, le niveau maximum de puissance 
au point de niveau relatif zéro doit être de —1,15 NmO (—10 dBmO). Lorsque la trans
mission de données est interrompue pendant une durée appréciable, le niveau de puissance 
devrait, de préférence, être réduit à —2,3 NmO (—20 dBmO) ou davantage.

3. Pour les systèmes sur lesquels des tonalités ne sont pas transmises en permanence, 
par exemple pour les systèmes à modulation d’amplitude, on peut employer des niveaux 
plus élevés, allant jusqu’à —0,69 NmO (—6 dBmO) au point de niveau relatif zéro, à condi
tion que la puissance moyenne pendant l’heure chargée dans les deux sens de transmission 
ajoutés ne dépasse pas 64 p.W — ce qui correspond à un niveau moyen de —1,73 NmO 
(—15 dBmO) au point de niveau relatif zéro dans chaque sens de transmission simultanément. 
De plus, le niveau d’une fréquence supérieure à 2400 Hz ne devrait pas être élevé au point 
de causer des perturbations sur les voies adjacentes des systèmes de téléphonie à courants 
porteurs (voir l’Avis G.224).

Remarque 1. — En suggérant les limites ci-dessus, on n ’a pas oublié que le niveau maximum recom
mandé de — 5 dB par rapport au point de niveau relatif zéro, pour les circuits loués pour la télégraphie 
en alternat avec la téléphonie, peut ne plus être acceptable en raison de l ’avis émis que « pour éviter toute 
surcharge des systèmes à courants porteurs, la puissance moyenne devrait être limitée à 32 jjlW si ces systèmes 
doivent prendre une grande extension».

Remarque 2. — La limite proposée pour les systèmes sur lesquels des tonalités sont transmises en per
manence, à savoir —10 dB, est en harmonie avec l ’Avis actuel H.41 relatif aux transmissions photo télégra
phiques à modulation de fréquence.

Remarque 3. — Il n ’est pas possible de donner une estimation ferme de la proportion des circuits inter
nationaux sur lesquels à un instant quelconque seront transmises des données. Si cette proportion devait 
être élevée, il faudrait reconsidérer les limites provisoires actuellement proposées,

B. T r a n sm issio n  d e  d o n n é e s  s u r  le r é sea u  t é l é ph o n iq u e  a v e c  c o m m u t a t io n

La puissance maximum débitée dans la ligne par l’appareil de l’abonné ne doit pas 
dépasser 1 mW quelle que soit la fréquence.

Pour les systèmes sur lesquels des fréquences sont transmises en permanence, par 
exemple, pour les systèmes à modulation de fréquence ou de phase, le niveau de la puis
sance émise par l’appareil de l’abonné doit être réglé en tenant compte de l’affaiblissement

TRANSMISSION d e  d o n n é e s  —  c ir c u it s  d u  t y p e  t é l é p h o n iq u e
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prévu entre l’appareil de l’abonné et l’entrée dans un circuit international, de façon que 
le niveau nominal correspondant du signal à l’entrée du circuit international ne dépasse pas;

— 1,15 NmO (—10 dBmO) lorsqu’il s’agit d ’un système simplex, c’est-à-dire d’un sys
tème ne transmettant pas dans les deux sens simultanément,

— 1,5 NmO (—13 dBmO) lorsqu’il s’agit d ’un système duplex, c’est-à-dire d’un système 
transmettant les signaux simultanément dans les deux sens.

Pour les systèmes sur lesquels des fréquences ne sont pas transmises en permanence, 
par exemple pour les systèmes à modulation d’amplitude ou à fréquences multiples, on 
peut employer des niveaux plus élevés, à condition que la puissance moyenne de tous les 
signaux, à l ’entrée d’un circuit international, pendant une heure quelconque dans les deux 
sens de transmission ajoutés, ne dépasse pas 64 microwatts, ce qui correspond à un niveau 
moyen de —1,73 NmO (—15 dBmO) dans chaque sens de transmission simultanément.

De plus, le niveau des fréquences sur les systèmes de téléphonie à courants porteurs 
faisant partie d’un circuit ne devrait pas être élevé au point de causer des perturbations sur 
les voies adjacentes. L’Avis G.224 peut être utilisé pour déterminer les niveaux adéquats.

Remarque 1. — Comme il est difficile, en pratique, d ’évaluer l ’affaiblissement entre l ’appareil de l ’abonné 
et le circuit international, cette partie du présent avis doit être prise comme guide général pour la planifica
tion. On peut adopter comme niveau moyen à l ’entrée d ’un circuit international la valeur moyenne obtenue 
d ’après des mesures ou des calculs portant sur un grand nombre de transmissions de données.

Remarque 2. — Dans les communications établies par commutation, il peut arriver que l ’affaiblisse
ment entre postes d ’abonné soit élevé, par exemple 30 à 40 dB; le niveau des signaux reçus est alors très 
faible et ceux-ci peuvent être perturbés, par exemple, par les impulsions de numérotation transmises sur 
d ’autrçs circuits. Il importe donc que le niveau d ’émission soit aussi élevé que possible.

Si la demande de communications internationales pour transmission de données sur le réseau avec 
commutation doit devenir très élevée, certaines administrations voudront peut-être prévoir des lignes 
spéciales d ’abonné à quatre fils. En pareil cas, les niveaux à utiliser pourraient être ceux qui sont proposés 
pour les circuits loués.

AVIS H.52 (Mar del Plata, 1968)

TRANSMISSION DES SIGNAUX A LARGE SPECTRE 
(DONNÉES, FAC-SIMILÉ, ETC.) SUR DES CIRCUITS A LARGE BANDE

EN GROUPE PRIMAIRE

On emploiera des circuits répondant à l’Avis H. 14.

a) Niveau de puissance
1. Le niveau de puissance moyenne du signal à large spectre dans la bande 60-108 kHz 

ne doit pas dépasser —15+ 10 log10 12 =  —4 dBmO.
2. Afin de limiter les effets d’intermodulation dans les systèmes à large bande, le niveau 

de puissance d’un élément quelconque du spectre dans la bande 60-108 kHz doit être nette
ment inférieur à la valeur moyenne indiquée au point 1 ci-dessus.

Remarque. — Une administration au moins applique une limite de —14 dBmO.

3. Outre la condition 2 ci-dessus, le spectre de l’énergie transmise autour des fréquences 
des ondes pilotes est limité selon les recommandations de l’Avis G.241, f).
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CIRCUITS A LARGE BANDE EN GROUPE SECONDAIRE

b) Limitation du spectre de l'énergie à l'extérieur de la bande 60-108 kHz
Le spectre de l’énergie à l’extérieur de la bande 60-108 kHz doit être convenablement 

limité selon des directives analogues à celles qui ont conduit aux valeurs spécifiées dans 
l’Avis 242, b).

AVIS H.53 (Mar del Plata, 1968)

TRANSMISSION DES SIGNAUX A LARGE SPECTRE (DONNÉES, ETC.) 
SUR DES CIRCUITS A LARGE BANDE EN GROUPE SECONDAIRE

On emploiera des circuits répondant à l’Avis H. 15.

a) Niveau de puissance
1. Le niveau de puissance moyenne du signal à large spectre dans la bande 312-552 kHz 

ne doit pas dépasser —15 +  10 logl0 60 =  +  3 dBmO.
2. Afin de limiter les effets d’intermodulation dans les systèmes à large bande, le niveau 

de puissance d’un élément quelconque du spectre dans la bande 312-552 kHz doit être 
nettement inférieur à la valeur moyenne indiquée au point 1 ci-dessus.

Remarque. — Une administration au moins applique une limite de —14 dBmO.

3. Outre la condition 2 ci-dessus, le spectre de l’énergie transmise autour des fréquences 
des ondes pilotes est limité selon les recommandations de l’Avis G.241, f).

b) Limitation du spectre de l'énergie à l'extérieur de la bande 312-552 kHz
Le spectre de l’énergie à l’extérieur de la bande 312-552 kHz doit être convenablement 

limité selon les directives analogues à celles qui ont conduit aux valeurs spécifiées dans 
l’Avis 242, c). , ,
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TROISIÈME PARTIE

AVIS DE LA SÉRIE J

Transmissions radiophoniques et télévisuelles

SECTION 1

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX CIRCUITS 
POUR TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES

AVIS J .ll

UTILISATION DU RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE INTERNATIONAL 
POUR LES TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES

On distingue:
1. les circuits normaux pour transmissions radiophoniques de type A, qui transmettent 

une bandé de 50 à 10 000 Hz et dont les caractéristiques sont indiquées dans la section 2;
2. les circuits normaux pour transmissions radiophoniques de type B, qui sont des 

circuits de type moderne, transmettant la bande de'50 à 6400 Hz; dans les cas où les admi
nistrations jugent utile de procurer de tels circuits, ceux-ci devraient présenter les caracté
ristiques indiquées dans la section 3 ;

3. les circuits pour transmissions radiophoniques de type ancien, dont les caractéris
tiques sont indiquées dans la section 4.

Dans les cas où l’emploi de circuits téléphoniques pour des transmissions radiopho
niques sera autorisé par un avis à paraître dans le tome II-A, cet emploi sera soumis 
aux conditions techniques indiquées dans la section 5.
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TRANSM ISSIONS RA DIO PH O N IQ U ES

DÉFINITIONS ET RESPONSABILITÉS DANS UNE TRANSMISSION 
RADIOPHONIQUE INTERNATIONALE 1

a) Responsabilités techniques au cours d'une transmission radiophonique internationale
Définitions des parties constitutives de la liaison radiophonique internationale
En vue du partage des responsabilités lors de la transmission d’un programme de 

radiodiffusion, il y a lieu de distinguer (voir la figure 1):
1. l ’organisme de radiodiffusion émetteur qui est la source du programme (studio, 

centre de reportage ou centre de com m utation radiophonique) et qui, dans le cas de la  
figure, se trouve à quelque distance de la station de répéteurs Bruxelles;

2. le circuit national2, qui relie l’organisme de radiodiffusion à la première station de 
répéteurs ;

3. la « liaison radiophonique internationale », constituée en principe par une chaîne de 
circuits nationaux et internationaux pour transmissions radiophoniques, les circuits natio
naux étant constitués comme s’il s’agissait de circuits internationaux. Dans le cas de la 
figure, cette liaison internationale est « b ru x e lle s-m estre  » et comprend le circuit inter
national b ru x elle s-p a r is , le circuit national p a ris-ly o n , le circuit international ly o n -  
to r in o  et les circuits nationaux to r in o -m ila n o  et m ilano-m estre;

4. le circuit national2 qui relie la dernière station de répéteurs à l ’organisme de radio
diffusion d’arrivée;

5. l ’organisme de radiodiffusion auquel est destiné le programme de radiodiffusion et 
qui, dans le cas de la figure, se trouve à ven ezia , à quelque distance de m estre.

L’ensemble de la liaison radiophonique internationale et des circuits nationaux entre les 
organismes de radiodiffusion constitue la « communication radiophonique internationale ».

La liaison radiophonique internationale est seule dans tous les cas sous l’unique respon
sabilité des administrations téléphoniques.

Les circuits nationaux extrêmes peuvent être sous la responsabilité soit de l’administra
tion téléphonique, soit de l’organisme de radiodiffusion, soit des deux conjointement, selon 
des arrangements locaux propres à chaque pays.

b) Définitions de l'origine et de l'extrémité d'un circuit international
On considère comme « origine » d’un circuit international la sortie du premier ampli

ficateur et comme « extrémité » la sortie du dernier amplificateur de ce circuit. Dans le cas 
de la figure 1, le circuit direct Bruxelles-Paris, par exemple, est compris entre les points B 
et C.

Dans le cas d ’un circuit pour transmissions radiophoniques établi sur un système à 
courants porteurs, l’origine de ce circuit est l ’entrée de l ’équipement de modulation et 
son extrémité est la sortie de l’équipement de démodulation.

AVIS J.12

Notes du Secrétariat. — 1 La terminologie et la figure 1 de cet Avis ont été mises en conformité avec la 
figure 1 de l ’Avis N .ll  approuvé à M ar del Plata, 1968 (tome IV du Livre Blanc). Voir aussi l’Avis N .l.

2 Les « lignes locales » ne sont plus définies dans les Avis N .l et N .l 1.
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Pays de départ Pays de transit Pays d'arrivée

Niveau de tension  
pour les mesures à la 
fréquence de référence

Circuits radiophoniques internationaux 

Circuits radiophoniques nationaux

Orga- 
hism e de 
radio
diffusion 
qui ém et 
le pro
gramme

! BRUXELLES

Station de
répéteur
extrême

Liaison radiophonique internationale

Communication radiophonique internationale

Orga
nisme de 
radio
diffusion  
qui reçoit 
le pro- i 
gramme

La valeur de 9 dB 
indiquée aux 
extrémités 
com m e niveau de 
tension de crête 
correspond à 
3,1 V, qui est la 
tension maximum  
d'une onde  
sinusoïdale de 
tension efficace  
d e 2 ,2  V

I
CCITT-120£B

0 Volumètre ou indicateur de crête I I Station de répéteurs

C es niveaux sont valables pour les circuits radiopho- ** La RTB adopte effectivem ent les niveaux 1 5 /6  en ce
niques nationaux dans les pays considérés point

F ig u r e  1 — Schéma d’une communication radiophonique internationale sur laquelle tous les pays intéressés ont choisi la valeur de - f  7 dNr (+  6 dBr)
pour le niveau relatif nominal aux points d’interconnexion des circuits
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C O M M U N IC A T IO N  R A D IO PH O N IQ U E  IN TER N A T IO N A LE

AVIS J.13

NIVEAUX RELATIFS 
SUR UNE COMMUNICATION RADIOPHONIQUE INTERNATIONALE

a) Réglage des niveaux sur une communication radiophonique internationale

Le C.C.I.T.T. recommande d ’utiliser la méthode de réglage dite « à tension constante ». 
Si l’on applique au point de niveau relatif zéro de la communication radiophonique inter
nationale un niveau absolu de tension zéro (onde sinusoïdale de tension efficace 0,775 V) 
d’une des fréquences prévues dans les Consignes de maintenance (Avis N.12, tome IV du 
Livre Blanc), le niveau absolu de tension à la sortie du dernier amplificateur d’un circuit pour 
transmissions radiophoniques (points B, C, D... G de la figure 1 de l’Avis J.12) doit être 
égal à +  0,7 néper ou +  6 décibels (soit 1,55 volt efficace) pour la fréquence 800 Hz et doit 
être compris entre les limites données (figure 2 de l’Avis J.21 pour les circuits normaux de 
type A, figure 1 de l’Avis J.31 pour les circuits normaux de type B, figures 1 et 2 de l’Avis 
J.41 pour les circuits de type ancien) pour les autres fréquences.

Le point de niveau relatif zéro est en principe l’origine de la communication radiopho
nique (point A de la figure 1 de l’Avis J.12) ; une convention différente peut être adoptée par 
accord entre l’administration des téléphones et l ’organisme de radiodiffusion d ’un même 
pays, pourvu que les niveaux sur la liaison radiophonique internationale n’en soient pas 
modifiés.

b) Diagramme des niveaux de tension de la communication radiophonique internationale

Pour la communication radiophonique internationale et quelle que soit la constitution 
de celle-ci, on doit fixer le diagramme des niveaux de tension de façon à ne pas dépasser la 
puissance maximum qu’un amplificateur peut transmettre sans distorsion à la liaison radio
phonique, lorsque la tension de crête (correspondant à un niveau absolu de tension de 
+  9 décibels) est appliquée au point de niveau relatif zéro de la communication radio
phonique internationale.

Dans ces conditions, la valeur nominale du niveau relatif de tension à la sortie des 
amplificateurs qui se trouvent à l’extrémité des circuits pour transmissions radiophoniques 
composant la liaison radiophonique internationale (point B, C, D... G de la figure 1 de 
l’Avis J.12) est fixée à +  6 décibels.

C’est ainsi qu’en conséquence de la recommandation d’utiliser la méthode de 
réglage à tension constante, les amplificateurs de la liaison radiophonique internationale 
doivent être capables de transmettre au moins un niveau absolu de tension maximum de 
+  17 décibels.

En effet, comme il a été dit ci-dessus, le niveau absolu de tension appliqué au point de 
niveau relatif zéro de la communication radiophonique internationale peut atteindre 
+  9 décibels. Le niveau relatif de tension à la sortie d ’un amplificateur serait donc: 
+  17 — 9 — +  8 décibels. En tenant compte d ’une variation maximum de ce niveau en 
fonction du temps de ±  2 décibels, on obtient la valeur nominale de 8 — 2 =  6 décibels ou 
0,7 néper pour le niveau relatif de tension à la sortie desdits amplificateurs.

Si un circuit pour transmissions radiophoniques, faisant partie de la liaison radiopho
nique internationale, est établi sur un groupe primaire d ’un système à courants porteurs,
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il est recommandé que le point de niveau relatif zéro sur ce circuit coïncide avec le point de 
niveau relatif zéro déduit de l ’hypsogramme des voies téléphoniques de ce groupe primaire.

Toutefois, il peut être utile que les équipements permettent une différence de db 3 déci
bels au maximum entre les niveaux relatifs pour la transmission radiophonique et pour la 
transmission téléphonique, afin de régler au mieux, eu égard aux conditions de bruit ou 
d ’intermodulations existantes.

Afin de faciliter les interconnexions, la valeur nominale du niveau relatif à l’origine 
et à l’extrémité du circuit international est aussi fixée provisoirement à +  0,7 néper ou 
+  6 décibels dans le cas d’un circuit établi sur un système à courants porteurs.

Remarque. — Le présent avis s ’applique à un circuit pour transmissions radiophoniques sans préaccen
tuation. Des valeurs différentes sont indiquées pour un circuit avec préaccentuation dans l’Annexe à l ’Avis 
J.21.

AVIS J.14

RÉGLAGE ET SURVEILLANCE D ’UNE COMMUNICATION RADIOPHONIQUE
INTERNATIONALE

Compte tenu de l’Avis J.13, le réglage et la surveillance d’une communication radio
phonique internationale doivent être effectués de manière à donner l’assurance qu’au cours 
de la transmission radiophonique, la tension de crête au point de niveau relatif zéro n’excé
dera pas 3,1 volts, c’est-à-dire l’amplitude d’une tension sinusoïdale efficace de 2,2 volts.

Les dispositions adoptées dans ce but sont indiquées dans les Avis N. 10 à N .l8 (tome IV 
du Livre Blanc) et sont résumées ci-après 1.

On suppose que la communication radiophonique internationale correspond au schéma 
de la figure 1 de l’Avis J.12. On suppose également que les différents circuits à interconnec
ter pour constituer la liaison radiophonique internationale sont des circuits permanents 
qui ont fait l’objet d’une maintenance périodique régulière.

a) Mesures à effectuer avant la période de réglage qui précède une transmission radiophonique

On doit régler les circuits nationaux de telle sorte que, quand ils seront reliés à la liaison 
radiophonique internationale, le diagramme des niveaux de tension de la communication 
radiophonique internationale soit respecté2.

Par exemple, dans le cas de la figure 1 de l’Avis J.12, la station d ’ed in b u rg h  effectuera la 
contre-distorsion d’affaiblissement et le réglage des amplificateurs pour la ligne locale venant 
de la British Broadcasting Corporation (B.B.C.).

1 Texte mis à jour par le Secrétariat d ’après ces avis du tome IV du Livre Blanc.
2 D ’après la définition du diagramme des niveaux de tension de la communication radiophonique inter

nationale, il en résulte qu’une onde sinusoïdale qui serait émise par le studio avec une amplitude maximum 
égale à la tension de crête (en un point spécifié) aurait un niveau absolu de tension nominal de +  1,04 néper 
(9 décibels) en un point de niveau relatif zéro de la liaison radiophonique internationale.
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Caractéristiques principales de divers appareils de mesure utilisés pour la surveillance du volume ou des crêtes 
au cours de conversations téléphoniques ou de transmissions radiophoniques

Type de l ’appareil,

Caractéristique
du

redresseur

(N ote 4)

Durée 
d ’établissement 
pour 99 % de la 
déviation finale 
(millisecondes)

Durée
d ’intégration

(millisecondes)

(N ote 5)

Durée de retour au zéro 
(valeur et définition)

(1) « Voltmètre vocal » britannique du type 3 
(S.V.3) identique au volumètre de 
l ’A.R.A.E.N.

2 230 100 (approx.) égale à la durée d ’intégration

(2) v.u. mètre (Etats-Unis d ’Amérique) (Note 1) 1,0 à 1,4 300 165 (approx.) égale à la durée d ’intégration

(3) Volumètre du type «Volume indicator du 
S.F.E.R.T.»

2 environ 
400 à 650

200 égale à la durée d ’intégration

(4) Indicateur de crête pour transmissions radio
phoniques utilisé par la British Broadcasting 
Corporation (B.B.C. Peak Programme 
Meter) (Note 2)

1 10
(Note 6)

3 secondes pour que l’indica
tion diminue de 26 dB

(5) Indicateur d ’amplitude maximum utilisé 
dans la République fédérale d ’Allemagne 
(type U  21)

1 environ
80

5 (approx.) 1 ou 2 secondes de 100% à 10% 
de la déviation en régime perma
nent

(6) OIRT, - Mesureur de niveau de transmission :

Mesureur de niveau du type A 
N Mesureur de niveau du type B

pour les deux types :
moins de 300 ms pour 
les appareils à aiguille

et moins de 150 ms 
pour les appareils à 
indication lumineuse

10 x 5 

60 ±  10

pour les deux types :
de 1,5 à 2 secondes à partir du 
point « 0 dB » placé à 30 % de 
la partie utile de l ’échelle
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b) Mesures à effectuer pendant la période de réglage qui précède une transmission radiophonique

Le C.C.I.T.T. recommande d’utiliser la méthode de réglage dite « à tension constante »x 
décrite plus haut.

Après connexion des différents circuits devant constituer la liaison radiophonique 
internationale (conformément aux diagrammes des niveaux de ces circuits), il suffit de 
vérifier, au moyen de l’hypsographe ou au moyen de mesures à des fréquences discrètes, 
que le niveau relatif de tension à la station de répéteurs extrême d’arrivée a la valeur correcte.

En outre, et seulement si la station directrice le demande, on mesure la tension psopho
métrique à cette station de répéteurs extrême d’arrivée.

Ces premiers réglages étant effectués, on raccorde les circuits nationaux à la liaison 
radiophonique internationale dans les centres radiophoniques internationaux (C.R.I.) 
extrêmes. C’est la fin de la « période de réglage » et le commencement de la « période pré
paratoire », qui correspond au moment où toute la communication est mise à la disposition 
des organismes de radiodiffusion.

Ces derniers procèdent alors aux mesures et réglages qu’ils ont prévus.

c) Mesures effectuées par les organismes de radiodiffusion au cours de la période préparatoire

Après que les organismes de radiodiffusion ont pris possession de la communication 
internationale, ils font des mesures sur l’ensemble de cette communication, dans toute la

1 Si certaines administrations ou exploitations privées téléphoniques ont des amplificateurs pour circuits 
pour transmissions radiophoniques ne se prêtant pas à l ’application de la méthode de réglage à tension 
constante, il n ’y a pas d ’objection à utiliser la méthode de réglage de la contre-distorsion à force électro
motrice constante — bien qu’il en résulte des inconvénients au point de vue de la maintenance — pourvu 
que ces administrations ou exploitations privées prennent dans les stations frontières les dispositions néces
saires pour passer de la méthode à force électromotrice constante à la méthode à tension constante recom
mandée par le C.C.I.T.T. Toutefois, les nouveaux amplificateurs qui seront installés sur les circuits pour 
transmissions radiophoniques devraient être établis en vue du réglage de la contre-distorsion par la méthode 
à tension constante.

Notes du tableau
Note 1. — La France a normalisé un système analogue à celui qui est défini à la ligne (2) du tableau.
Note 2. — Les Pays-Bas ont normalisé un système (N.R.U.-ON301) analogue à celui qui est défini 

à la ligne (4) du tableau.
Note 3. — En Italie, on utilise un mesureur du niveau de transmission ayant les caractéristiques suivantes : 

caractéristique du redresseur: 1 (voir N ote 4)
durée d ’établissement pour 99% de la déviation en régime permanent: 20 ms environ 
durée d ’intégration: 1,5 ms environ
durée de retour: 1,5 s environ de 100% à 10% de la déviation en régime permanent.

Note 4. — Le nombre qui figure dans cette colonne est l ’exposant n dans la formule [V (sortie) 
=  V  (entrée)] " applicable pour chaque demi-alternance.

Note 5. — La « durée d ’intégration » a été définie par le C.C.I.F. comme la « période minimum pen
dant laquelle une tension alternative sinusoïdale doit être appliquée aux bornes de l ’appareil pour que 
l ’aiguille de l ’instrument de mesure atteigne, à 0,2 néper ou 2 dB près, la déviation que l ’on aurait dans le 
cas où la même tension serait appliquée indéfiniment ». Un écart logarithmique de 2 dB correspond d ’ailleurs 
à un pourcentage de 79,5 % et un écart de 0,2 néper à un pourcentage de 82 %.

Note 6. — La valeur de 4 millisecondes, qui figurait dans les éditions précédentes, était en fait la durée 
nécessaire pour atteindre 80% de la déviation finale quand un échelon de courant continu était appliqué 
au circuit redresseur-intégrateur. Dans un type de construction nouveau, et quelque peu différent, de cet 
indicateur, comportant des transistors, le fonctionnement pendant la transmission d ’un programme reste 
sensiblement le même que celui des types antérieurs et il en est de même de la réponse à un signal de mesure 
arbitraire, voisin d ’un signal en courant continu, mais la durée d ’intégration, telle qu’elle est définie dans 
la Note 5, est supérieure d ’environ 20% pour les plus grandes déviations de l ’aiguille.
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bande des fréquences à transmettre effectivement, depuis le point où l’on capte le programme 
jusqu’au point où ce programme doit être reçu.

Les organismes de radiodiffusion doivent effectuer leurs mesures en appliquant à l’ori
gine de la communication radiophonique internationale (point A de la figure 1 de l’Avis J.12) 
une onde sinusoïdale dont l ’amplitude maximum soit inférieure de 9 décibels à la tension de 
crête (c’est-à-dire à la tension maximum instantanée qui ne doit jamais être dépassée en ce 
point au cours de la transmission radiophonique), et l’on vérifie éventuellement que l’on 
obtient à la sortie de chaque répéteur un niveau absolu dè tension nominal de +  6 décibels 
ou +  0,7 néper, c’est-à-dire le niveau absolu de tension zéro en un point de niveau relatif 
zéro de la liaison radiophonique internationale.

Il n ’y a pas lieu de retoucher les réglages des répéteurs aux C.R.I. intermédiaires, ceux-ci 
ayant déjà été effectués pendant la période de réglage.

Remarque. — Les raisons pour lesquelles dans le réglage final on applique au point A une tension 
inférieure de 9 décibels à la tension de crête sont les suivantes:

a) Il ne convient pas de surcharger les équipements des systèmes à courants porteurs en transmettant 
une onde d ’essai en régime permanent, dont l ’amplitude correspond à la tension de crête, qui n ’est atteinte 
que par moments au cours de la transmission réelle du programme de radiodiffusion.

b) Les administrations ou exploitations privées téléphoniques effectuent leurs mesures de mise en ser
vice et de maintenance avec un niveau absolu de tension nominal de +  6 décibels ou +  0,7 néper à la sortie 
des répéteurs et il est commode de pouvoir vérifier au cours de la période préparatoire que le niveau reçu 
a la même valeur.

d) Surveillance1
A la fin de la période préparatoire, commence la transmission radiophonique propre

ment dite, que l’on surveille à la fois au studio, dans les stations de répéteurs et à la station 
radioémettrice. Cette surveillance s’effectue au moyen de volumètres. On peut employer 
un des appareils dont les caractéristiques sont résumées dans le tableau ci-dessus.

Etant donné qu’il n ’existe pas une corrélation simple et univoque entre les lectures 
faites simultanément sur deux types d ’appareils très différents, et cela pour tous les types 
de programme transmis, il est désirable que l’organisme de radiodiffusion exploitant un 
studio et la ou les administrations téléphoniques exploitant le circuit pour transmissions 
radiophoniques utilisent le même type d ’appareil, afin de parler le même langage.

D ’ailleurs, en général, l’administration des téléphones et l ’organisme de radiodiffusion 
d’un pays s’entendent pour employer le même type d ’appareil. Il est désirable de réduire 
au minimum le nombre de types d’appareils différents et de ne pas encourager l ’apparition 
de nouveaux types d’appareils ne différant que sur des points de détail des appareils déjà 
en service.

Au cours de la transmission radiophonique, on doit veiller au point A (sortie du dernier 
amplificateur sous le contrôle de l’organisme de radiodiffusion qui émet le programme), 
à ce que la déviation de l’aiguille de l’appareil de mesure reste toujours inférieure à la 
valeur qui, compte tenu du facteur de crête du programme considéré, correspondrait à la 
«tension de crête» adoptée pour le réglage de la liaison complète.

Il y a lieu de rappeler que l’intervalle de variation de l’amplitude des sons musicaux 
d’un orchestre symphonique est de l’ordre de 60 à 70 décibels, tandis que, dans la spécifica
tion des circuits pour transmissions radiophoniques, on se base sur un intervalle d ’environ 
40 décibels ; un compresseur de la « dynamique » du programme radiophonique est donc 
nécessaire à la sortie du studio, avant de passer sur le circuit pour transmissions radio
phoniques.

1 Note du Secrétariat. — Voir aussi l ’Avis N .l5 (tome IV du Livre Blanc).
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SECTION 2

CIRCUITS NORMAUX POUR TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES
DE TYPE A

S’il s’agit de transmettre un programme comportant de la musique de haute qualité, 
il ne convient pas d ’utiliser un circuit pour transmissions radiophoniques de type ancien.

D ’autre part, la large bande de fréquences dont on peut disposer sur les lignes modernes 
à grande vitesse de transmission permet de procurer normalement des circuits pour trans
missions radiophoniques de qualité améliorée.

- AVIS J.21

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES PROVISOIRES DES CIRCUITS NORMAUX 
POUR TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES DE TYPE A

Le C.C.I.T.T. a défini un « circuit fictif de référence pour transmissions radiopho
niques » de 2500 kilomètres ; ce circuit représente la chaîne constituée par le ou les circuits 
internationaux et le ou les circuits nationaux de prolongement.

La constitution de ce circuit est indiquée par la figure 1 où, dans le cas de transmissions 
par courants porteurs, B, M, M' et C sont les seuls points de jonction où apparaissent les 
fréquences acoustiques1. Les points B et C peuvent correspondre par exemple aux points 
B et H de la figure 1 de l’Avis J.12.

B M M ’ C
i--------------------------------------- 1--------------------------------------- 1--------------------------------------- 1

! i
! 2500 Km

F ig u r e  1. —  Circuit fictif de référence pour transmissions radiophoniques

Il n ’a pas semblé nécessaire de définir plus en détail la constitution du circuit fictif de 
référence pour transmissions radiophoniques lorsqu’il est établi sur un système à courants 
porteurs, puisque le bruit produit par les équipements peut se déduire des recommandations 
relatives aux circuits fictifs de référence pour la téléphonie.

1 Dans ce cas, les points M et M ' divisent le circuit fictif de référence en trois sections à courants por
teurs: BM, M M ' et M 'C.
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Les recommandations qui suivent s’appliquent provisoirement à ce circuit fictif de 
référence, avec les réserves suivantes :

1. Pour un-circuit transmettant les fréquences acoustiques, toutes les caractéristiques 
restent valables, à l’exception de la diaphonie intelligible.

2. Pour un circuit établi sur un système à courants porteurs, toutes les caractéristiques 
restent valables, sauf la diaphonie intelligible et le bruit (voir l’Annexe du présent avis).

a) Bande des fréquences effectivement transmises
Dans le cas où l’on utilise un circuit normal pour transmissions radiophoniques de 

type A, la bande des fréquences effectivement transmises par la liaison complète doit 
s’étendre de 50 à 10000 Hz au moins.

Pour qu’une fréquence soit considérée comme effectivement transmise, il faut que 
l’équivalent à cette fréquence ne soit pas supérieur à l’équivalent à la fréquence de 800 Hz, 
de plus de 0,5 néper ou 4,3 décibels.

b) Niveaux en ligne (voir l’Avis J.13)

c) Distorsion d'affaiblissement
La courbe de la figure 2 indique les limites admissibles pour la variation, en fonction de 

la fréquence (par rapport à la valeur mesurée à 800 Hz), du niveau relatif de tension (par 
rapport à 0,775 volt) mesurée à l’extrémité du circuit (sortie du dernier amplificateur). 
La méthode de mesure de ce niveau relatif est indiquée dans l’Avis N.21 (tome IV du 
Livre Blanc).

Dans le cas où le circuit est établi sur un système à courants porteurs, cette courbe 
s’applique à l’ensemble de trois couples d ’équipements de modulation à partir des fré
quences acoustiques, ou démodulation vers ces fréquences, qui font partie du circuit pour 
transmissions radiophoniques.

Np 1 dB 
+  2

- +  1

Hz
- - 1

- -  2

1 ■

S* - -  3 

-  -  i

ÏS 1 - 5

-0,2
- 0,3

- 0,5

f  =  fréquence (Hz) En o rdonnées —  variation du niveau (en népers et en décibels)

Figure 2. Graphique n° 10. — Variation, en fonction de la fréquence, du niveau relatif de tension à l’extrémité 
(sortie du dernier amplificateur) d’un circuit normal pour transmissions radiophoniques de type A, par rapport

à sa valeur mesurée à 800 Hz
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d) Distorsion de phase
L’indice de distorsion de phase (ou différence entre les temps de propagation de groupe 

pour la fréquence /  considérée et pour la fréquence correspondant au temps de propa
gation de groupe minimum) ne doit pas dépasser les valeurs suivantes :

*10000 ~  *min inférieur à 8 millisecondes,
*ioo ~  *mîn inférieur à 20 millisecondes,
*50 —  *min inférieur à 80 millisecondes.

e) Bruits1
1. Tension psophométrique. — La tension psophométrique, mesurée à l’extrémité du 

circuit international (point où le niveau relatif nominal a été fixé à +  0,7 néper) avec le 
psophomètre pour transmissions radiophoniques 2 pris entre ses bornes d’entrée à haute 
impédance, le circuit étant fermé à son extrémité sur une résistance pure de 600 ohms, et à 
son origine sur une résistance pure égale au module de l’impédance nominale du premier 
amplificateur, doit être au plus égale à 6,2 millivolts pour les circuits en câble et à 15,6 milli
volts pour les lignes en fils aériens.

Il en résulte que le rapport entre la « tension la plus élevée »3 et la tension psophomé
trique (bruits de circuits et diaphonie) est au moins de 710/1 (6,55 népers ou 57 décibels) 
pour les circuits en câble et au moins de 283/1 (5,65 népers ou 49 décibels) pour les lignes 
en fils aériens.

2. Tension non pondérée. — La tension due aux bruits et mesurée objectivement, sans 
réseau filtrant à l’extrémité du circuit international, ne doit jamais dépasser 62 millivolts 
pour les circuits en câble et 156 millivolts pour les lignes en fils aériens. Cette mesure 
doit être faite dans toute la bande des fréquences de 30 à 20 000 Hz; elle est utile si l’on 
veut être sûr qu’il n ’y a pas de danger de saturation ou de modulation parasite.

Remarque. — On a supposé, en fixant ces valeurs, que la dynamique du programme radiophonique 
transmis est de 4,6 népers (40 décibels).

f) Diaphonie intelligible — A titre provisoire:
1. L?écart télé- ou paradiaphonique (pour la voix) entre deux circuits internationaux 

pour transmissions radiophoniques de type A, ou entre un tel circuit et tout autre circuit 
servant au relais des émissions radiophoniques, doit être d’au moins 8,5 népers ou 74 déci
bels pour les lignes en câble et d ’au moins 7,0 népers ou 61 décibels pour les lignes en fils 
aériens.

2. L’écart télé- ou paradiaphonique (pour la voix) entre un circuit téléphonique (circuit 
perturbateur) et un circuit international pour transmissions radiophoniques de type A 
(circuit perturbé) doit être d’au moins 8,5 népers ou 74 décibels pour les lignes en câble et 
d ’au moins 7,0 népers ou 61 décibels pour les lignes en fils aériens.

3. L’écart télé- ou paradiaphonique (pour la voix) entre un circuit international pour 
transmissions radiophoniques de type A (circuit perturbateur) et un circuit téléphonique

1 Dans le cas de circuits établis sur des systèmes à courants porteurs, il n ’est pas toujours possible de 
satisfaire sans précautions spéciales aux limites recommandées dans ce paragraphe (voir l ’annexe ci-après).

2 Le psophomètre doit être muni d ’un réseau filtrant spécial dont les caractéristiques sont indiquées 
dans la section B de l ’Avis P.53 (tome V du Livre Blanc).

3 On appelle « tension la plus élevée », en un point d ’un circuit, la tension efficace en ce point, quand 
une onde sinusoïdale est appliquée au point de niveau relatif zéro du circuit international avec une tension 
efficace de 2,2 volts.
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(circuit perturbé), doit être d’au moins 6,7 népers ou 58 décibels pour les lignes en câble et 
d ’au moins 5,4 népers ou 47 décibels pour les lignes en fils aériens.

V

Remarque 1. — Le C.C.I.T.T. attire l ’attention des administrations sur le fait que, pour un circuit 
de 1000 kilomètres, il est difficile de satisfaire à ces limites dans certains cas, à savoir quand on emploie 
des paires sans écran ou des voies pour transmissions radiophoniques établies sur des systèmes à courants 
porteurs. Cette question est à l ’étude au sein du C.C.I.T.T. (voir l ’annexe au présent avis).

Remarque 2. — Le C.C.I.T.T. attire l ’attention des administrations sur le fait que, lorsqu’on désire 
exploiter simultanément dans les deux sens des circuits pour transmissions radiophoniques établis sur un 
système à courants porteurs, en employant la même position dans la bande des fréquences transmises en 
ligne (ceci constituant la disposition la plus économique), on peut avoir à prendre des précautions spéciales 
pour respecter les limites de diaphonie indiquées ci-dessus, entre les circuits pour transmissions radiopho
niques d ’aller et de retour, compte tenu de la diaphonie qui pourrait se produire dans les équipements 
terminaux de modulation et dans les équipements de ligne. Cette question est à l ’étude au sein du C.C.I.T.T.

g) Variation du niveau relatif en fonction du temps
Tout en satisfaisant aux conditions fixées pour la distorsion d’affaiblissement, le niveau 

relatif à 800 Hz à l’extrémité du circuit international ne doit pas présenter, au cours d’une 
même transmission radiophonique, de variations, par rapport à sa valeur nominale, plus 
importantes que ±  2 dNp ou ±  2 décibels.

En outre, pour les circuits, pour transmissions radiophoniques établis sur des paires 
spéciales ou sur des circuits fantômes de paires symétriques non chargées, le niveau relatif 
à la sortie de l’amplificateur frontière, mesuré à 800 Hz, ne doit pas présenter, au cours 
d’une même transmission radiophonique, de variations, par rapport à sa valeur nominale, 
plus importantes que ±  1 dNp ou ±  1 décibel.

h) Distorsion de non-linéarité
Le coefficient total de distorsion harmonique pour le circuit fictif de référence pour 

transmissions radiophoniques de 2500 km ne doit pas dépasser 4%, soit un affaiblissement 
de distorsion harmonique de 3,2 Np ou 28 dB, à une fréquence quelconque comprise dans la 
bande des fréquences à transmettre, la mesure étant effectuée à l’aide d’un signal sinusoïdal 
(fréquence fondamentale) appliqué à l’origine du circuit (où le niveau relatif nominal est 
de +  0,7 Np) avec une tension efficace de 4,4 volts (niveau absolu de tension, c’est-à-dire 
par rapport à 0,775 V, égal à -fi 1,7 Np ou +  15 dB), le coefficient total de distorsion harmo
nique k  étant calculé à l’aide de la formule :

k — j / ^ 22 +  ^32

où k 2 est le coefficient de distorsion harmonique du 2e ordre et
ks le coefficient de distorsion harmonique du 3e ordre.

Toutèfois, les valeurs indiquées ci-après doivent être considérées comme un objectif 
qu’il est souhaitable d’atteindre dans l’avenir:

3%, soit 3,4 Np ou 30 dB, pour les fréquences fondamentales inférieures à 100 Hz,
2%, soit 3,9 Np ou 34 dB, pour les fréquences fondamentales supérieures à 100 Hz 1.
Remarque. — Il convient de prendre des précautions pour mesurer la distorsion harmonique sur des 

circuits munis de réseaux de préaccentuation. Cette question est à l ’étude au sein du C.C.I.T.T.

1 L ’Union européenne de radiodiffusion a indiqué qu’un grand nombre de ses membres ont émis l ’opi
nion que pour un circuit de 1500 km de longueur, des limites acceptables pour la distorsion de non-linéarité 
seraient: 40 dB pour les fréquences fondamentales supérieures à 100 Hz et 34 dB pour les fréquences fonda
mentales inférieures ou égales à 100 Hz (signal d ’essai de +  9 dB au point de niveau relatif zéro).
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A N N E X E  
(à l ’Avis J.21)

(modifiée à G enève, 1964 et à M ar del P lata, 1968)

B ruit et diaphonie sur les circuits norm aux pour transmissions radiophoniques 
(de type A e t de type B) établis sur des systèmes à  courants porteurs

a) Précautions à prendre pour respecter les lim ites sur des circuits de 1000 km  établis sur des systèmes 
à courants porteurs en câble

O n doit p rendre des précautions spéciales p o u r satisfaire aux limites recom m andées p a r le
C .C .I.T .T . p o u r le b ru it et la  d iaphonie intelligible sur les circuits norm aux p o u r transm issions 
rad iophoniques des types A  e t B de 1000 km  de longueur établis sur des systèmes à  couran ts 
porteu rs en câble.

Bruit. —  Les précau tions spéciales recom m andées p o u r satisfaire aux lim ites de b ru it sur des 
circuits ayan t une longueur de 1000 km  ou m oins consistent à  utiliser des réseaux de préaccentua
tion  et de désaccentuation. Il est de plus recom m andé que la courbe d ’affaiblissem ent de préaccen
tu a tio n  soit celle que donne la form ule:

75 + (àëô)
A ffaiblissem ent d ’insertion entre im pédances nom inales =  10 log1 0  - - — _—

/  to \ 2
+ \ 3ÔÔô)

où  œ  est la pulsation  co rrespondant à  la  fréquence f

Le réseau de désaccentuation  devrait avoir une courbe d ’affaiblissem ent com plém entaire de la 
précédente.

La courbe de préaccen tuation  calculée d ’après la form ule ci-dessus passe p a r les po in ts suivants :

/(k H z) Affaiblissement 
d ’insertion (dB)

0 18,75
0 ,05 18,70

0 ,2 18,06
0 ,4 16,48  '
0 ,8 13,10
2 6,98
4 3 ,10
6 ,4 1,49
8 1,01

10 0 ,6 8
00 0

Les courbes mesurées de p réaccentuation  et de désaccentuation  ne do ivent pas s ’écarter de 
plus de ±  0,25 dB des courbes théoriques lo rsq u ’on  fait coïncider les niveaux m esurés à  800 H z 
avec les niveaux théoriques.

Remarque. —  Pour le moment, cette courbe est seulement applicable aux réseaux de préaccentuation 
utilisés sur des circuits non munis de compresseurs-extenseurs. La caractéristique de réseaux de préaccen
tuation qui pourrait être associée à des compresseurs-extenseurs est à l ’étude.

D ans le cas d ’un  circuit p ou r transm issions radiophoniques com prenant des réseaux de pre- 
accen tuation  et de désaccentuation, il est recom m andé que, pou r des raisons de surcharge, le niveau
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relatif à 800 Hz, en un point de niveau relatif zéro déduit de Fhypsogramme des circuits télépho
niques établis sur le même groupe primaire, soit compris entre un maximum de —1,5 dB et un 
minimum de —4,5 dB.

Le niveau de —1,5 dB pourrait être considéré comme normal. Le réseau devrait cependant 
com porter un ajustement supplémentaire de 3 dB, qui permettrait une réduction de niveau jusqu’à 
—4,5 dB pour tenir compte du cas de surcharge exceptionnelle, si l ’expérience acquise au cours 
de l ’exploitation démontre que cela est nécessaire.

Ces limites s ’appliquent aux circuits normaux pour transmissions radiophoniques de type A 
établis sur systèmes à courants porteurs, ainsi q u ’aux circuits normaux pour transmissions radio
phoniques de type B.

Remarque. — Certains problèmes reliés à l ’utilisation de la préaccentuation sur des systèmes à courants 
porteurs n ’ont pas encore été résolus de façon satisfaisante, à savoir:

— la limitation du niveau des ondes de mesure, question qui est du ressort de la Commission d’études IV,
— l’effet de la préaccentuation sur la façon dont le circuit satisfait, aux fréquences élevées, aux condi

tions imposées en ce qui concerne la distorsion harmoniquek

Diaphonie intelligible. — Il devrait être possible de satisfaire aux conditions exigées pour la 
diaphonie intelligible sur des circuits de 1000 km, bien qu ’il puisse se révéler nécessaire de choisir 
un matériel approprié. Il reste encore à étudier la valeur de l ’affaiblissement requis des filtres de 
transfert. On estime qu’une valeur égale à celle qui est actuellement recommandée pour l ’écart 
diaphonique (correspondant à la diaphonie intelligible) — à savoir 8,5 N p ou 74 dB — ou légèrement 
supérieure — par exemple 9,2 N p ou 80 dB — serait souhaitable dans les parties de la bande de 
fréquences qui sont susceptibles d ’être occupées par des transmissions radiophoniques 2.

b) Valeurs réalisables en pratique sur des circuits de 2500 km  établis sur des systèmes à courants
porteurs en câble

Bruit. — Une limite raisonnable du bruit sur les circuits normaux pour transmissions radio
phoniques de 2500 km de longueur établis sur systèmes à courants porteurs, munis de réseaux 
de préaccentuation et utilisée de la façon décrite au paragraphe a), serait d ’environ —5,1 NmO 
ou —44 dBmO (rapportée au point de niveau relatif zéro du circuit pour transmissions radiopho
niques), la mesure étant faite avec un psophomètre pour circuits pour transmissions radiopho
niques. Cette limite est moins bonne, d ’environ 4,5 dNp ou 4 dB, que celle qui est recommandée au 
paragraphe e) du présent avis.

Diaphonie intelligible. — Les systèmes à courants porteurs en câble sont conçus pour satisfaire 
à la limite recommandée pour l ’écart diaphonique (correspondant à  la diaphonie intelligible) 
entre circuits téléphoniques, à savoir 6,7 N p ou 58 dB; on ne pense pas q u ’il soit possible de 
garantir sur ces systèmes une meilleure qualité dans le cas des circuits pour transmissions radio
phoniques sans compresseurs-extenseurs, à moins de se restreindre dans le choix des fréquences 
utilisées en ligne pour ces circuits et à moins de procéder à une sélection des paires dans les systèmes 
sur paires symétriques.

Emploi de compresseurs-extenseurs. — A condition d ’utiliser un compresseur et un extenseur 
de même fabrication, on peut obtenir des caractéristiques globales de transmission conformes 
aux recommandations du C.C.I.T.T. pour le circuit fictif de référence de 2500 km, en ce qui concerne 
le bruit et la diaphonie, sans introduire d ’autres causes de réduction de la qualité de transmission. 
Le C.C.I.T.T. est en train d ’étudier les recommandations à appliquer au compresseur et à l ’exten
seur, considérés séparément, afin d ’arriver au même résultat.

1 On doit prendre des précautions pour mesurer la distorsion harmonique sur les circuits pour trans
missions radiophoniques munis de réseaux de préaccentuation. Ce point est à l ’étude au sein du C.C.I.T.T.

2 Voir l’Avis G.242.
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c) C as des circuits é tab lis sur des fa isceau x hertziens

Lorsque des circuits pour transmissions radiophoniques sont établis sur des faisceaux hertziens 
à la place de voies téléphoniques répondant aux objectifs généraux pour le bruit (Avis G.222), on 
peut s’attendre à ce que la tension psophométrique varie dans le temps. Les valeurs suivantes du 
bruit (pondération psophométrique pour transmissions radiophoniques) pour un circuit fictif de 
référence de 2500 km peuvent être déduites de l ’Avis G.222 en formulant un certain nombre 
d ’hypothèses :

T a b l e a u  1

Valeur moyenne sur une minute

au maximum pendant 
20 % d ’un mois

au maximum pendant 
0,1 % d ’un mois

Puissance psophométrique 
(pondération pour 
transmissions radiophoniques)

—44,5 dBmOps —37,5 dBmOps

H ypothèses e t conventions

L ’expression dBmOps désigne le niveau de bruit dans un circuit pour transmissions radiopho
niques, valeur pondérée et mesurée en décibels par rapport à 1 mW, en un point de niveau relatif 
zéro de ce circuit. La pratique du C.C.I.T.T. est d ’indiquer les niveaux de bruit dans les circuits 
pour transmissions radiophoniques par rapport à la tension, de crête, définie comme étant de 2,2 V 
(efficaces) aux bornes d ’une impédance de 600 ohms en un point de niveau relatif zéro, soit encore 
9 dB au-dessus du niveau relatif pour la téléphonie, de sorte que l ’objectif du C.C.I.T.T. de 57 dB 
pour le rapport signal/bruit est équivalent à un niveau de bruit de —48 dBmOps.

La valeur pour 20% d ’un mois au maximum a été calculée à partir des hypothèses suivantes:

Bruit sur une voie téléphonique (y compris les équipements de multiplexage)
d ’après l ’Avis G.222, avec pondération pour la téléphonie — 50 dBmOp
Correction pour la largeur de bande + 5 dB
Suppression de la pondération pour la téléphonie (dans le cas d ’un bruit
à spectre uniforme) + 2,5 dB
Amélioration due à la préaccentuation (paragraphe a) de l ’annexe) - 9 dB
Effet du niveau relatif décalé de —1,5 dB (paragraphe a) de l ’annexe) + 1,5 dB
Pondération pour transmissions radiophoniques + 5,5 dB

Total —44,5 dBmOps

La valeur pour 0,1 % d ’un mois au maximum a été calculée d ’après les variations du bruit à 
prévoir sur un faisceau hertzien destiné principalement à procurer des circuits téléphoniques et 
conforme à l ’Avis G.222.
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AVIS J.22 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

LIGNES UTILISÉES POUR ÉTABLIR DES CIRCUITS NORMAUX 
POUR TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES DE TYPE A

Des circuits normaux pour transmissions radiophoniques de type A peuvent être consti
tués dans les câbles à large bande de fréquences, au moyen des procédés suivants :

a) Paires spéciales pour radiodiffusion sonore
Si un programme de-radiodiffusion doit être distribué en de nombreux points intermé

diaires, le long de la ligne servant à relayer l’émission radiophonique (et exploitée avec un 
système téléphonique à courants porteurs), il peut être nécessaire d’utiliser une paire de 
conducteurs sous écran spéciale pour transmissions radiophoniques; mais, le cas échéant, 
il peut être préférable de transmettre le programme de radiodiffusion par le système à 
courants porteurs lui-même ou par un circuit fantôme constitué sur des paires symétriques 
non chargées.

On doit rappeler, à ce sujet, que les paires interstitielles dans un câble à paires coaxiales 
sont en principe destinées à la maintenance et à la surveillance du système téléphonique 
à courants porteurs établi sur ces paires coaxiales, exclusivement.

b) Circuits normaux pour transmissions radiophoniques empruntant les voies de systèmes
téléphoniques à courants porteurs sur conducteurs en câble
Il est recommandé d’utiliser la bande des fréquences correspondant à trois voies télé

phoniques d ’un système à courants porteurs pour constituer un circuit normal pour trans
missions radiophoniques de type A. Un seul ensemble de trois voies pourra être utilisé de 
cette façon dans un groupe primaire de douze voies.

Le C.C.I.T.T. a déjà recommandé pour cet ensemble de trois voies servant aux trans
missions radiophoniques la position définie ci-après comme position I dans le groupe pri
maire de base B :

Position I:  Bande de fréquences utilisée: 84-96 kHz 
Fréquence porteuse virtuelle: 96 kHz

Le C.C.I.T.T. ne recommande plus l’emploi dans le service international de la position II 
définie dans l’ancien texte de cet avis {Livre Rouge, tome III).

Le C.C.I.T.T. recommande également la répartition de fréquences suivante dans le 
groupe primaire de base B :

Position III: Bande de fréquences utilisée: 84-96 kHz 
Fréquence porteuse virtuelle: 95,5 kHz

Cette position peut être utilisée aussi bien en cas d’emploi d ’un compresseur-extenseur 
que sans compresseur-extenseur.

Le supplément n° 12 du présent ouvrage indique l’amélioration de la diaphonie que 
l’on peut attendre d’un décalage de la fréquence porteuse et en particulier de l’emploi de la 
position III.

Remarque. — Certaines administrations utilisent une onde pilote qui est injectée dans la partie à fré
quences acoustiques de l ’équipement de modulation radiophonique, dans le but de régler l ’équivalent et de 
surveiller la liaison dans son ensemble.

Bien qu’en général la présence de la régulation automatique de groupe primaire doive être suffisante 
pour assurer une stabilité satisfaisante de l’équivalent, la présence d’une telle onde pilote, suggérée par une
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de ces administrations, pourrait être utile, soit lorsqu’on a des compresseurs-extenseurs (qui augmentent 
les variations d ’équivalent), soit lorsqu’on envisage la commutation des circuits radiophoniques en haute 
fréquence, soit, le cas échéant, pour une synchronisation de fréquence entre les extrémités du circuit.

Avec la limite qui a été recommandée ci-dessus pour la « tension de crête », transmise 
par un tel ensemble de trois voies (utilisé pour des transmissions radiophoniques), de tels 
ensembles pourraient être placés sur un groupe primaire quelconque (ou sur tous les 
groupes primaires) d’un groupe secondaire quelconque (ou de tous les groupes secondaires) 
d’un système à courants porteurs sur paires coaxiales.

Le C.C.I.T.T. n ’a pas limité les positions possibles‘(dans le groupe secondaire de base) 
des groupes primaires sur lesquels seront établis des circuits normaux pour transmissions 
radiophoniques de type A, mais on peut dire que les groupes primaires qui semblent les 
plus appropriés (dans un groupe secondaire) pour l’établissement de tels circuits sont les 
groupes primaires nos 2, 3 et 4. Ces groupes primaires sont sujets à une distorsion d ’affai
blissement (produite par certains filtres du groupe secondaire) inférieure à celle que subissent 
les groupes primaires extrêmes, nos 1 et 5. Les groupes secondaires les plus appropriés 
pour y placer des circuits pour transmissions radiophoniques sont ceux qui sont transmis 
sur des paires coaxiales avec les fréquences porteuses les plus basses, puisque l’écart de 
fréquence (dû à l’instabilité des générateurs) sur les voies de ces groupes primaires serait 
proportionnellement inférieur à l’écart sur les voies placées dans les groupes secondaires 
transmis à haute fréquence. Le groupe secondaire n° 2 (groupe secondaire de base) a 
l’avantage supplémentaire de traverser un étage de modulation de moins que n ’importe 
lequel des autres groupes secondaires.

Dans le cas d ’un système à courants porteurs sur paires symétriques, il peut être néces
saire de choisir spécialement les groupes primaires du système et les paires symétriques 
utilisées, afin que les conditions relatives à la diaphonie pour le circuit pour transmissions 
radiophoniques complet soient satisfaites (voir l’annexe à l’Avis J.21).

c) Utilisation des circuits fantômes de paires symétriques non chargées, équipées avec des
systèmes à courants porteurs
L’expérience a montré que les circuits fantômes de paires symétriques en câble, équipées 

avec des systèmes à courants porteurs, peuvent permettre des transmissions radiophoniques 
avec une bande des fréquences effectivement transmises (suivant la définition de l’Avis J.21, 
paragraphe a)) allant de 50 à 10 000 Hz. Ces circuits présentent l’avantage de permettre 
facilement d’effectuer des dérivations dans les diverses stations de répéteurs du système à 
courants porteurs, ce qui permet de distribuer un programme radiophonique ou de capter 
un programme supplémentaire en divers points intermédiaires de la ligne.

Si l’on emploie de tels circuits fantômes sur une très grande distance, il peut être néces
saire de prévoir une régulation (manuelle ou automatique) pour compenser les variations 
d’affaiblissement en fonction du temps.

d) Utilisation de la bande des fréquences inférieures à 12 kHz
L’emploi des circuits fantômes (voir le paragraphe c)) nécessite naturellement que l’on 

dispose d’un câble à quartes Dieselhorst-Martin, ou à quartes en étoile. Si l’on ne dispose 
que d ’un câble à paires, on pourrait envisager la solution qui consisterait à placer la trans
mission radiophonique dans une bande de fréquences inférieures à 12 kHz, c’est-à-dire 
au-dessous de la bande des fréquences utilisée pour les voies téléphoniques à courants 
porteurs; mais cette solution entraîne des difficultés en ce qui concerne les filtres ou lorsqu’il 
existe des panneaux compensateurs de télédiaphonie.

TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES -  CIRCUITS NORMAUX TYPE A

TOME III — Avis J.22, p. 2



SECTION 3

AVIS J.31

CIRCUITS NORMAUX POUR TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES
DE TYPE B

CIRCUITS NORMAUX POUR TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES DE TYPE B, 
ÉTABLIS SUR UN SYSTÈME A COURANTS PORTEURS

A. F r é q u e n c e s  tra n sm ises  e n  l i g n e

Dans le cas où les administrations jugent utile de procurer un circuit pour transmissions 
radiophoniques établi sur un système à courants porteurs et utilisant une bande de fré
quences qui correspond à deux voies téléphoniques, le C.C.I.T.T. recommande que ce 
circuit occupe la bande de fréquences de 88 kHz à 96 kHz dans le groupe primaire de 
base B, et que la fréquence porteuse virtuelle dans cette bande soit égale à 96 kHz 1.

B. C a r a c té r is t iq u e s  p o u r  l e  c i r c u i t  f i c t i f  d e  r é fé r e n c e

Pour le circuit fictif de référence, tel qu’il a été défini dans l’Avis J.21 et se rapportant à 
ce type de circuit pour transmissions radiophoniques, les caractéristiques générales sui
vantes sont recommandées :
a) Bande des fréquences effectivement transmises

La bande des fréquences effectivement transmises par la liaison complète doit s’étendre 
de 50 à 6400 Hz au moins.

Pour qu’une fréquence soit considérée comme effectivement transmise, il faut que 
l’équivalent à cette fréquence ne soit pas supérieur à l’équivalent à la fréquence 800 Hz, 
de plus de 0,5 néper ou 4,3 décibels.
b) Niveaux en ligne (voir l’Avis J.13)
c) Distorsion d'affaiblissement

La courbe de la figure 1 indique les limites admissibles pour la variation, en fonction 
de la fréquence (par rapport à la valeur mesurée à 800 Hz) du niveau relatif de tension (par 
rapport à 0,775 volt) mesurée à l’extrémité du circuit (sortie du dernier amplificateur). La 
méthode de mesure de ce niveau relatif est indiquée dans l’Avis N.21 (tome IV du Livre 
Blanc).

Cette courbe s’applique à l’ensemble de trois couples d’équipements de modulation à 
partir des fréquences acoustiques, ou démodulation vers ces fréquences, qui font partie du 
circuit pour transmissions radiophoniques.

1 Pour le choix des groupes primaires et secondaires utilisés, voir les indications qui figurent dans 
l ’Avis J.22.
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TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES -  CIRCUITS NORMAUX TYPE B
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F i g u r e  1. Graphique n° 11. —  Variation, en fonction de la fréquence, du niveau relatif de tension à l’extrémité 
(sortie du dernier amplificateur) d’un circuit normal pour transmissions radiophoniques de type B, par rapport

à sa valeur mesurée à 800 Hz

d) Distorsion de phase
L’indice de distorsion de phase (ou différence entre les temps de propagation de groupe t 

pour la fréquence/ considérée et pour la fréquence correspondant au temps de propagation 
de groupe minimum) ne doit pas dépasser les valeurs suivantes :

t64oo — W i inférieur à 8 millisecondes
tIOo — tmm inférieur à 20 millisecondes
t50 — tmin inférieur à 80 millisecondes

e) Bruits
Les limites recommandées sont les mêmes que dans le cas d’un circuit normal pour 

transmissions radiophoniques de type A établi sur 3 voies à courants porteurs (Avis J.21, 
paragraphe e); les réserves indiquées dans l ’Annexe à cet avis sont encore valables.

f) Diaphonie intelligible
Les limites recommandées sont les mêmes que dans le cas d ’un circuit normal pour 

transmissions radiophoniques de type A établi sur 3 voies à courants porteurs (Avis J.21, 
paragraphe f); les réserves indiquées dans l’annexe à cet avis sont encore valables.

g) Variation du niveau relatif en fonction du temps
Tout en satisfaisant aux conditions fixées pour la distorsion d ’affaiblissement, le niveau 

relatif à 800 Hz à l’extrémité du circuit international ne doit pas présenter, au cours d’une 
même transmission radiophonique, de variations, par rapport à sa valeur nominale, plus 
importantes que ±  2 dNp ou ±  2 décibels.

h) Distorsion de non-linéarité
Les valeurs recommandées sont les mêmes que dans le cas d’un circuit normal pour 

transmissions radiophoniques de type A établi sur 3 voies à courants porteurs (Avis J.21, 
paragraphe h).
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SECTION 4

CIRCUITS POUR TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES DE TYPE ANCIEN

AVIS J.41

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

a) Bande des fréquences effectivem ent transmises

Dans le cas où l ’on utilise un circuit pour transmissions radiophoniques de type ancien 
la bande des fréquences effectivement transmises par la liaison complète, relayant l’émission 
radiophonique, doit s’étendre de 50 à 6400 Hz au moins (la limite supérieure restant bien 
entendu inférieure à 10000 Hz).

Pour qu’une fréquence soit considérée comme effectivement transmise, il faut que 
l’équivalent à cette fréquence ne soit pas supérieur à l’équivalent à la fréquence de 800 Hz 
de plus de 0,5 néper ou 4,3 décibels.

b) Distorsion d'affaiblissem ent du circuit international

Les limites admissibles pour les variations avec la fréquence du niveau relatif à la sortie 
d ’un amplificateur sont indiquées sur les graphiques nos 8 et 9 des figures 1 et 2.

La courbe des niveaux relatifs à la sortie d’un amplificateur doit se trouver dans l’aire 
non hachurée. Les limites de cette aire peuvent être déplacées d’un-mouvement d’ensemble 
vers le haut ou vers le bas, d ’une quantité égale à la différence entre le niveau relatif réel à 
800 Hz et 0,7 néper ou 6,1 décibels (si ce niveau relatif diffère de 0,7 néper ou 6,1 décibels), 
mais inférieure à la tolérance admise, soit 2 dNp ou 1,7 décibel pour une station non 
frontière et 1 dNp ou 0,9 décibel pour une station frontière.

Le niveau relatif est égal au niveau absolu de tension mesuré au point considéré lorsqu’on 
applique à l’origine du circuit une tension constante à toutes fréquences. Si l’impédance de 
sortie du premier amplificateur n ’est pas négligeable devant celle de la ligne, on pourra 
aussi appliquer à l’origine du circuit une force électromotrice constante à toutes fréquences, 
à l’aide d’un générateur ayant une impédance interne égale à l’impédance nominale de 
sortie du premier amplificateur.

c) Distorsion de phase

La distorsion de phase du circuit international (ou de l’ensemble de circuits internatio
naux interconnectés), utilisé pour les transmissions radiophoniques, doit être telle que les 
différences entre temps de propagation ne dépassent pas les valeurs suivantes :

— entre le temps de propagation de groupe à 50 Hz et le temps de propagation de 
groupe à 800 Hz, 70 millisecondes;
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F i g u r e  1. Graphique n° 8 (Station non frontière). — Limites admissibles pour les variations, en fonction 
de la fréquence, des niveaux relatifs de tension sur un circuit pour transmissions radiophoniques de type ancien
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F i g u r e  2. Graphique n° 9 (Station frontière). — Limites admissibles pour les variations, en fonction de 
la fréquence, des niveaux relatifs de tension sur un circuit pour transmissions radiophoniqu es de type ancien

— entre le temps de propagation de groupe à 6400 Hz et le temps de propagation de 
groupe à 800 Hz, 10 millisecondes.

Remarque. — Le « temps de propagation de groupe » dont il s’agit ici est la dérivée, par rapport à la 
pulsation <o, du déphasage (du circuit ou de la chaîne de circuits) pour la fréquence/ considérée (la pulsation 
w est le produit de la fréquence / par 2 7r). Ce « temps de propagation de groupe » est le temps que met pour 
parcourir tout le circuit (ou la chaîne de circuits) une crête de l’enveloppe d’un groupe de deux ondes 
sinusoïdales de pulsation très voisines co et (co x dco).

d) Bruits
1. Tension psophométrique. — La tension psophométrique mesurée à l’extrémité du 

circuit international (point où le niveau relatif nominal a été fixé à +  0,7 néper) avec le
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TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES DE TYPE ANCIEN

psophomètre pour transmissions radiophoniques pris entre ses bornes d ’entrée à haute 
impédance, le circuit étant fermé à son extrémité sur une résistance pure de 600 ohms et à 
son origine sur une résistance pure égale au module de l ’impédance nominale du premier 
amplificateur, doit être au plus égale à 6,2 millivolts pour les circuits en câble et à 15,6 milli
volts pour Jes lignes en fils aériens.

Il en résulte que le rapport entre la « tension la plus élevée »2 et la tension psopho
métrique (bruits de circuit et diaphonie) est au moins de 710/1' (6,55 népers ou 57 décibels) 
pour les circuits en câble et au moins de 283/1 (5,65 népers ou 49 décibels) pour les lignes 
en fils aériens.

2. Tension non pondérée. — La tension due aux bruits et mesurée objectivement sans 
réseau filtrant à l’extrémité du circuit international ne doit jamais dépasser 62 millivolts 
pour les circuits en câble et 156 millivolts pour les lignes en fils aériens. Cette mesure doit 
être faite dans toute la bande des fréquences de 30 à 20 000 Hz; elle est utile si l’on veut être 
sûr qu’il n ’y a pas de danger de saturation ou de modulation parasite.

Remarque. — On a supposé, en fixant ces valeurs, que la dynamique du programme radiophonique 
transmis est de 4,6 népers (40 décibels).

e) Diaphonie intelligible — A titre provisoire :
1. L’écart télé- ou paradiaphonique (pour la voix) entre deux circuits internationaux 

pour transmissions radiophoniques de type ancien, ou entre un tel circuit et tout autre 
circuit servant au relais des émissions radiophoniques, doit être d’au moins 8,5 népers ou 
74 décibels pour les lignes en câble et d ’au moins 7,0 népers ou 61 décibels pour les lignes 
en fils aériens.

2. L’écart télé- ou paradiaphonique (pour la voix) entre un circuit téléphonique (circuit 
perturbateur) et un circuit international pour transmissions radiophoniques de type ancien 
(circuit perturbé) doit être d ’au moins 8,5 népers ou 74 décibels pour les lignes en câble et 
d ’au moins 7,0 népers ou 61 décibels pour les lignes en fils aériens.

3. L’écart télé- ou paradiaphonique (pour la voix) entre un circuit international pour 
transmissions radiophoniques de type ancien (circuit perturbateur) et un circuit télépho
nique (circuit perturbé) doit être d ’au moins 6,7 népers ou 58 décibels pour les lignes en 
câble et d’au moins 5,4 népers ou 47 décibels pour les lignes en fils aériens.

Remarque. — Le C.C.I.T.T. attire l’attention des administrations sur le fait que, pour un circuit de 
1000 kilomètres, il est difficile de satisfaire à ces limites quand on emploie des paires sans écran.

f) Variation du niveau relatif en fonction du temps
Tout en satisfaisant aux conditions fixées pour la distorsion d ’affaiblissement, le niveau 

relatif à 800 Hz à l’extrémité du circuit international ne doit pas présenter, au cours d ’une 
même transmission radiophonique, de variations par rapport à sa valeur nominale plus 
importantes que ±  2 dNp ou ±  2 décibels.

En outre, pour les circuits pour transmissions radiophoniques établis sur des paires 
spéciales ou sur des circuits fantômes de paires symétriques non chargées, le niveau relatif à 
la sortie de l’amplificateur frontière, mesuré à 800 Hz, ne doit pas présenter, au cours d’une

1 Le psophomètre doit être muni d ’un réseau filtrant spécial dont les caractéristiques sont indiquées dans 
la section B de l ’Avis P.53 (tome V du Livre Blanc).

2 On appelle « tension la plus élevée », en un point d’un circuit, la tension efficace en ce point, quand 
une onde sinusoïdale est appliquée au point de niveau relatif zéro du circuit international avec une tension 
efficace de 2,2 volts.
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LIGNES ET AMPLIFICATEURS

même transmission radiophonique, de variations, par rapport à sa valeur nominale, plus 
importantes que i  1 dNp ou ±  1 décibel.

g) Distorsion de non-linéarité
Le coefficient total de distorsion harmonique pour le circuit fictif de référence pour 

transmissions radiophoniques de 2500 km ne doit pas dépasser 4%, soit un affaiblissement 
de distorsion harmonique de 3,2 Np ou 28 dB, à une fréquence quelconque comprise dans la 
bande des fréquences à transmettre, la mesure étant effectuée à l’aide d’un signal sinusoïdal 
(fréquence fondamentale) appliqué à l’origine du circuit (où le niveau relatif nominal est 
de 0,7 Np) avec une tension efficace de 4,4 volts (niveau absolu de tension, c’est-à-dire par 
rapport à 0,775 V, égal à +  1,7 Np ou +  15 dB), le coefficient total de distorsion harmo
nique k  étant calculé à l’aide de la formule:

k22 +  k32

où k2 est le coefficient de distorsion harmonique du 2e ordre et 
k3 le coefficient de distorsion harmonique du 3e ordre.
Toutefois, les valeurs indiquées ci-après doivent être considérées comme un objectif 

qu’il est souhaitable d’atteindre dans l’avenir:
3%, soit 3,4 Np ou 30 dB, pour les fréquences fondamentales inférieures à 100 Hz, 
2%, soit 3,9 Np ou 34 dB, pour les fréquences fondamentales supérieures à 100 Hz.

AVIS J.42

LIGNES ET AMPLIFICATEURS

A. P a ir es  spéc ia les p o u r  r a d io d if f u s io n  so n o r e  

(Voir les Avis G.541, G.542 et G.543.)

B. A m p l if ic a t e u r s

a) Type
L’amplificateur doit amplifier dans un sens de telle manière que la bande de fréquences 

effectivement transmises par le circuit s’étende au moins depuis 50 Hz jusqu’à une fréquence 
égale à 0,7 de la fréquence de coupure dans le cas d.’un câble pupinisé.

b) Amplification
L’amplificateur avec tous ses organes supplémentaires doit amplifier de manière à 

compenser autant que possible l’affaiblissement prévu pour la section d’amplification pré
cédente. Donc, dans la bande des fréquences à transmettre effectivement, le gain doit 
croître avec la fréquence, de telle sorte que la distorsion produite dans la ligne soit sup
primée.

On doit prévoir les dispositifs nécessaires pour régler le gain par échelons de 1 dNp ou 
1 décibel, au maximum. Dans toute la bande des fréquences à transmettre effectivement,
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LIGNES ET AMPLIFICATEURS

il faut que les courbes d ’amplification (donnant le gain en fonction de la fréquence) soient 
parallèles pour toutes les positions du dispositif de réglage du gain.

Avec des sources de courant entretenues régulièrement, les variations de tension aux 
bornes d ’alimentation de l’amplificateur doivent donner naissance à une variation de gain 
égale à 3 cNp (0,26 décibel), au maximum.

c) Impédance
Les relations entre l’impédance d’entrée de l’amplificateur et l’impédance de la ligne à 

laquelle l’amplificateur est connecté doivent être telles que l’on évite autant que possible 
les réflexions nuisibles. Il peut être avantageux de rendre l’impédance de sortie de l’ampli
ficateur petite par rapport à l’impédance de la ligne, de façon à réduire le coefficient de 
distorsion harmonique de l’amplificateur et de façon à simplifier l’interconnexion des 
amplificateurs et des lignes d ’impédances différentes.

d) Dispositifs d'écoute
Il faut prévoir un dispositif d’écoute permettant de vérifier la transmission radiopho

nique avant et après l’amplificateur. Ce dispositif doit avoir une impédance assez élevée 
pour ne causer qu’une diminution du gain (affaiblissement d’insertion) de 3 cNp (0,26 déci
bel), au maximum.

e) Diaphonie
L’écart diaphonique mesuré dans les conditions du service doit être égal à 10 népers 

(87 décibels) au minimum entre deux amplificateurs utilisés pour les transmissions radio
phoniques ou entre un de ces amplificateurs et un répéteur servant à la téléphonie à fré
quences vocales.

Lorsqu’on fait les mesures, les amplificateurs doivent être terminés par des impédances 
correspondant à celles des lignes qui leur seront connectées.

f) Absence de bruit
Le niveau absolu des bruits perturbateurs doit être inférieur d ’au moins 8,65 népers ou 

75 décibels au niveau absolu de la « tension la plus élevée », ce qui correspond à une tension 
psophométrique égale environ à la cinq-mille-six-centième partie de la « tension la plus 
élevée ».

g) Distorsion de non-linéarité ,
L’affaiblissement de distorsion harmonique doit être au moins de 3,2 népers ou 28 déci

bels pour une tension efficace de 5,5 volts à la sortie, dans les conditions de fonctionnement 
normal de l’amplificateur et pour une fréquence quelconque comprise dans la bande des 
fréquences à transmettre effectivement1.

En outre, le gain ne- doit pas varier de plus de 1 dNp ou 0,9 décibel, dans toute la bande 
des fréquences à transmettre effectivement, quand la tension efficace d’une onde sinusoïdale 
à la sortie varie de 0,775 à 5,5 volts.

1 Note du Secrétariat du C.C.I.T.T. — Cette recommandation est plus ancienne que celle qui figure 
au paragraphe g) de l’Avis J.41.
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SECTION 5

(Un avis technique sera rédigé quand les conditions dans lesquelles une telle utilisation 
est admise auront fait l’objet d’un avis d’exploitation.)

UTILISATION DE CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES POUR DES TRANSMISSIONS
RADIOPHONIQUES
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SECTION 6

CARACTÉRISTIQUES 
DES CIRCUITS POUR TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES

AVIS J.61 (modifié à Genève, 1964, et à Mar del Plata, 1968)

SPÉCIFICATIONS POUR UNE TRANSMISSION DE TÉLÉVISION 
SUR UNE GRANDE DISTANCE (Système I excepté) 1

Le C.C.I.T.T.,
considérant
l’accord obtenu, au sein de la Commission mixte C.C.I.R./C.C.I.T.T. pour les transmissions télé

visuelles (C.M.T.T.) lors de sa réunion de 1968, sur un projet d ’avis relatif aux transmissions de télévision 
sur une grande distance et commun au C.C.I.R. et au C.C.I.T.T.,

approuve à l'unanimité, comme Avis J.61 du C.C.I.T.T., l’Avis 421-1 tel qu’il figure dans 
le Volume V du C.C.I.R. (Oslo, 1966), pages 66 à 86, avec les modifications suivantes.

M o d if ic a t io n  d e  l ’A vis 421-1

Spécifications pour une transmission de télévision sur une grande distance
(Système I excepté)

L’Annexe IV de cet avis devrait être modifiée comme suit:
a) Dans la dernière colonne du tableau II, ajouter « 7 » sur les lignes se rapportant aux 

caractéristiques suivantes :
ronflement, signal d’image, signaux ayant la durée d ’une trame, signaux ayant la durée
d’une ligne, suroscillation et traînage, temps d’établissement.
b) Ajouter après la note 6 :
« Note 7. — Des informations complémentaires sont données dans le document CMTT/49, 1966-1969,

O.I.R.T.».

1 Pour le système I, voir l’Avis J.62. 
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TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES (SYSTÈME I SEULEMENT)

AVIS J.62 (Mar del Plata, 1968)

SPÉCIFICATION POUR UNE TRANSMISSION DE TÉLÉVISION 
SUR UNE GRANDE DISTANCE (Système I seulement) 1

Le C.C.I.T.T.,
considérant
l’accord obtenu, au sein de la Commission mixte C.C.I.R./C.C.I.T.T. pour les transmissions télé

visuelles (C.M.T.T.) lors de sa réunion de 1968, sur un projet d ’avis relatif aux transmissions de télévision 
sur une grande distance et commun au C.C.I.R. et au C.C.I.T.T.,

approuve à l'unanimité, comme Avis J.62 du C.C.I.T.T., l’Avis 451 tel qu’il figure dans le 
Volume V du C.C.I.R. (Oslo, 1966), pages 86 à 105, révisé de la façon suivante:

R é v is io n  de l ’A v is  451

Spécification pour une transmission de télévision sur une grande distance 
(Système I seulement)

1. Insérer un nouveau paragraphe 4.6 après le paragraphe 4.5 existant, dans la deuxième 
partie de l’avis (Volume V, page 92).

«4.6 Diaphotie2
La diaphotie entre deux circuits est mesurée en appliquant un signal d ’essai video à 
l’entrée du circuit perturbateur, et en observant le signal brouilleur à l’aide d’un- 
oscilloscope placé à la sortie du circuit perturbé, qui est par ailleurs non modulé. Le 
rapport signal/diaphotie est défini comme le rapport (en dB) de l’amplitude crête à 
crête nominale du signal de luminance à l’amplitude crête à crête de la partie de la 
forme d ’onde de diaphotie correspondant à la luminance.
Actuellement, les limites définitives ne peuvent être spécifiées que dans deux cas 
particuliers; en ce qui concerne les autres formes de diaphotie, des études supplémen
taires sont nécessaires. Les spécifications données dans les deux paragraphes suivants 
ne sont strictement applicables que lorsque le circuit perturbateur, ainsi que le circuit 
perturbé, sont conçus pour transmettre les signaux du Système I; ces spécifications 
peuvent néanmoins servir de guide, dans des conditions de service comparables à 
celles d ’autres systèmes.
Si la diaphotie intervient de manière sensiblement uniforme dans toute la gamme des 
fréquences vidéo, le rapport signal/diaphotie ne devrait pas être inférieur à 58 dB, 
lorsque la mesure est faite avec le signal d ’essai représenté figure 1, ce signal étant 
appliqué au circuit perturbateur.
Si la diaphotie est principalement sélective (« différenciée ») c’est-à-dire lorsque la 
tension de diaphotie est proportionnelle à la fréquence, le rapport signal/diaphotie ne

1 Pour les autres systèmes, voir l ’Avis J.61.
2 Note du Secrétariat du C.C.I.T.T. — La diaphotie est une grandeur analogue à la diaphonie utilisée 

en télévision; le terme anglais (crosstalk) est d ’ailleurs le même dans les deux cas. Dans le cas présent, sa 
définition précise se trouve dans le texte de la recommandation.
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devrait pas être inférieur à 50 dB, lorsque la mesure est faite avec le signal d’essai 
représenté figure 4, ce signal étant appliqué au circuit perturbateur. »

2. Page 89, tableau II  : Après « Parasites impulsifs », insérer une nouvelle ligne, comme 
suit :

TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES (SYSTÈME I SEULEMENT)

Diaphotie 4,6 Tension de diaphotie 3/2

3. Page 89, tableau II, deuxième colonne : Renuméroter les paragraphes 4.6.1... 4.9.2, 
qui deviendront 4.7.1... 4.10.2.

4. Page 91, paragraphe 4.2, dernière ligne : Au lieu de « 4.9.1 », lire « 4.10.1 ».

5. Pages 92 et 93 : Renuméroter les paragraphes « 4.6... 4.9.2 », qui deviendront « 4.7... 
4.10.2».
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SECTION 7

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES SYSTÈMES
POUR TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES SUR LIGNES MÉTALLIQUES 

ET INTERCONNEXION AVEC LES FAISCEAUX HERTZIENS

La paire coaxiale du type 2,6/9,5 mm normalisée par le C.C.I.T.T. est décrite dans 
l’Avis G.331 ( lre partie du présent ouvrage).

Le C.C.I.T.T. a émis des recommandations au sujet des systèmes suivants, étudiés 
pour la transmission de signaux de télévision sur cette paire :

— le système à 4 MHz, qui peut être employé pour les transmissions de signaux de 
télévision à 405 lignes (Avis J.71);

— le système à 6 MHz, pour la transmission de signaux de télévision du système à 
625 lignes (avec une bande de vidéofréquences de 5 MHz) ou du système belge à 
819 lignes (Avis J.72);

— le système à 12 MHz, qui peut être employé pour la transmission simultanée de 
téléphonie et de télévision (Avis J.73).

AVIS J.71

SYSTÈME A 4 MHz POUR TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES

Le système à 4 MHz sur paires coaxiales, défini dans l’Avis G.337, peut être employé 
pour la transmission de signaux de télévision à 405 lignes. Dans ce cas, il est recommandé 
de satisfaire aux conditions suivantes :
a) Fréquence de l'onde porteuse et bandes latérales de modulation

Il est unanimement reconnu que l’emploi d’une méthode de transmission avec bande 
résiduelle s’impose pour le type de transmission télévisuelle considéré. On admet que le 
videosignal à transmettre correspond à une image comportant 405 lignes d’exploration et 
qu’à la sortie du studio le spectre de ce videosignal présente une coupure relativement 
brusque aux deux extrémités, ces deux extrémités étant respectivement 30 Hz et 3 MHz. 
On admet, d ’autre part, que l’organisme de radiodiffusion émetteur a corrigé autant que 
possible la distorsion d’ouverture et les autres distorsions du système de prise de vues.

Avec une paire coaxiale du type normalisé par le C.C.I.T.T. (voir l’Avis G.331) et 
avec un espacement des répéteurs de l’ordre de 9 kilomètres (utilisé pour la téléphonie à 
courants porteurs sur des paires coaxiales de ce type avec le système à 4 M H zx), il est

1 Voir l ’Avis G.338.
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TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES -  SYSTÈME A 4 MHz

possible de transmettre une bande latérale supérieure de modulation, large d’environ 
3 MHz et une bande latérale inférieure résiduelle, large de 500 kHz (valeur considérée 
comme satisfaisante, à titre provisoire, et bien que l’on n’ait pas encore assez de résultats 
d ’expériences à ce sujet). Si la construction de cette paire a été soignée au point de vue de la 
régularité d’impédance et si la contre-distorsion d ’affaiblissement et la compensation de 
phase ont été bien réalisées, on peut admettre que le signal appliqué à l’origine de la paire 
coaxiale sera fidèlement restitué à l ’autre extrémité.

Pour des transmissions télévisuelles du type considéré, il est recommandé d’employer 
en Europe une fréquence porteuse ayant une valeur nominale de 1056 kHz, étant entendu 
qu’au cours d’une transmission la variation de la fréquence porteuse ne doit pas dépasser 
quelques périodes par seconde.

Dans l’état actuél de la technique, il n ’est pas encore possible d’établir indépendamment 
l’un de l’autre les projets de construction des équipements terminaux d’émission et de 
réception.

b) Polarité de la modulation

Etant donné qu’il n ’y a pas de doctrine bien établie en ce qui concerne les avantages ou 
les inconvénients respectifs de la polarité positive (cas où l’amplitude du signal augmente 
avec la brillance) ou de la polarité négative de la modulation, dans le cas des transmissions 
télévisuelles sur circuits métalliques, mais que, d ’autre part, il est désirable de ne pas être 
obligé d ’utiliser des dispositifs d ’inversion de la polarité en un point de connexion entre 
deux circuits, il est recommandé que la polarité de modulation adoptée à l’origine d ’une 
chaîne pour transmission télévisuelle internationale soit conservée tout le long de cette 
chaîne.

c) Rapport d'amplitude entre le signal de vision et le signal de synchronisation

Il est recommandé que le rapport :
amplitude du signal de vision 

amplitude du signal de synchronisation 
7

dans l’onde modulée soit égal à —•

d) Profondeur de la modulation

La limite admissible pour le « taux de modulation de référence » défini ci-après est fixée 
provisoirement à 50 %.

Remarque. — On définit le taux de modulation, pour un type de signal s donné, de la manière suivante: 
soit Vs la tension (de crête à crête) du videosignal considéré. Ce signal module en amplitude un courant 
porteur dont l’amplitude varie, lorsque les deux bandes latérales sont conservées, entre deux limites Km et 
Vm avec Km — Vm =  K,.

Par définition on appelle «taux de modulation t » la grandeur:

=  Vs =  V m -  Vm 

Vm +  Vm Vm +  Vm

On voit que cette définition coïncide avec la définition habituelle, lorsque le signal s est sinu
soïdal.
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TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES -  SYSTÈME A 4 MHz

V m

V

V,m

-.3 V.

o . f  Vc

t = temps V  =  tension

F i g u r e  1

Après suppression partielle de la bande latérale inférieure, les rapports d ’amplitude ci-dessus 
considérés sont approximativement conservés et le taux de modulation

t = Vm ~  Vn 
Vm +  Vn

reste sensiblement le même.

Le taux de modulation ainsi défini est essentiellement fonction du type de signal transmis et 
en particulier est différent suivant que la composante continue d ’un même videosignal est ou non 
conservée.

Quoi q u ’il en soit, le taux de modulation le plus élevé qu ’il est possible de rencontrer parmi 
tous les types de signaux possibles doit être limité supérieurement, pour limiter la distorsion qui 
apparaît à la détection du fait de la suppression partielle de la bande latérale inférieure de m odu
lation.

Le choix de la valeur de ce taux de modulation le plus élevé détermine le taux de m odulation 
de tous les autres types de signaux.

D ’autre part, l ’amplitude la plus élevée du courant porteur modulé qu ’il est possible de ren
contrer doit être limitée supérieurement pour limiter la distorsion de non-linéarité. L ’écart entre 
signal de vision et bruit de fond est alors d ’autant plus faible que le taux de m odulation est lui- 
même faible. On voit donc apparaître là une limitation inférieure du taux de modulation. Le choix 
de la profondeur de modulation est donc une affaire de compromis entre ces deux exigences.

Lorsque le videosignal complet est celui qui est défini ci-dessus (avec, par exemple, une m odula
tion de polarité négative) et que la composante continue de ce signal a été supprimée, il est facile 
de déterminer le type de videosignal correspondant au taux de modulation le plus élevé. C ’est celui 
qui correspond à la transmission de taches blanches sur fond sombre (figure 1) (on peut consi
dérer que la valeur moyenne des signaux de synchronisation est négligeable devant l ’amplitude Vs).

Le taux de modulation correspondant t r est appelé « taux de modulation de référence ».

e) Com posante continue

Il est recom m andé que la  com posan te con tinue du  videosignal com plet so it supprim ée 
p o u r  la  transm ission  en ligne.
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TRANSM ISSIONS TÉLÉVISUELLES -  SYSTÈME A 6 MHz

f) Impédances d'entrée et de sortie d'un répéteur
L’affaiblissement d’adaptation entre les impédances d ’entrée et de sortie du répéteur 

et une résistance pure de 75 ohms devrait être d’au moins 2,3 népers (20 décibels) à la 
fréquence porteuse utilisée pour la télévision monochrome.

La limite admise pour cet affaiblissement d’adaptation peut décroître progressivement 
jusqu’à 1,73 néper (15 décibels) aux extrémités supérieure et inférieure de la bande des 
fréquences transmises pour la télévision.

Remarque 1. — Dans ces conditions, à la fréquence porteuse 1056 kHz, ainsi qu’aux fréquences voisines, 
on obtient, dans une seule section d’amplification de longueur normale, une limite globale d’écho beaucoup 
plus favorable que la valeur de 8 népers ou 70 décibels autrefois recommandée pour la somme de trois termes 
qui est définie dans l ’Annexe à l ’Avis J.73. En fait, dans le cas du système à 4 MHz, cette valeur de 8 Np ou 
70 dB peut être obtenue sans aucune difficulté dans toute la largeur de la bande transmise, sauf à la limite 
inférieure de la bande latérale résiduelle, par exemple entre 0,5 et 0,7 MHz. Mais on peut ici tolérer une 
valeur moins élevée, car l’énergie du signal est faible dans cette gamme de fréquences.

Remarque 2. — Le C.C.I.T.T. n ’a pas jugé utile de spécifier les autres caractéristiques des répéteurs. 
Les dispositions à prendre dans le cas où un câble franchit une frontière doivent faire pour le moment 
l’objet d ’un accord bilatéral entre les pays intéressés. (Voir à ce sujet l’Avis G.352 relatif au cas analogue 
de la téléphonie sur une section en paire coaxiale du type 2,6/9,5 mm qui traverse une frontière.)

AVIS J.72

SYSTÈMES A 6 MHz POUR TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES

Le système à 6 MHz sur paires coaxiales, défini dans l’Avis G.337, est normalement 
employé pour la transmission de signaux de télévision du système à 625 lignes (avec une 
bande de videofréquences de 5 MHz) ou du système belge à 819 lignes. Il est alors recom
mandé de satisfaire aux conditions suivantes :

a) Caractéristiques en des points intermédiaires de distribution

L’interconnexion entre des lignes haute fréquence différentes, ainsi qu’entre les lignes 
et les équipements de modulation ou démodulation pour la transmission télévisuelle, ne 
devrait s’effectuer qu’en des points correspondant aux points B et E de la figure 1, que 
l’on peut appeler « points d’interconnexion à fréquence porteuse pour la télévision ». (De 
même les points B' et E' sont des « points d’interconnexion aux fréquences porteuses pour 
la téléphonie » quand des voies téléphoniques doivent être transmises en ligne.) En de tels 
points d’interconnexion, les ondes pilotes de ligne sont supprimées et la caractéristique 
« gain-fréquence » entre les points B et E (ou entre les points B' et E') est une droite hori
zontale dans toute la bande des fréquences transmises, puisque les réseaux Nx et N 2 (ou 
N \  et N '2) ont des caractéristiques inverses et qui se compensent. Il n ’est pas nécessaire de 
spécifier précisément les caractéristiques de ces réseaux, puisqu’elles sont déterminées par le 
système de ligne particulier employé sur la ligne haute fréquence CD.

On doit spécifier l’impédance des circuits d’entrée et de sortie aux points correspondant 
aux points B et E de la figure 1. Une valeur nominale de 75 ohms, non symétrique par 
rapport à la terre, est recommandée et l’affaiblissement d’adaptation, par rapport à une 
résistance pure de 75 ohms, doit être supérieur ou égal à 2,76 népers (24 décibels).
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F i g u r e  1. — Système de transmission télévisuelle à  bande latérale résiduelle sur paire coaxiale en câble

Remarques : 1. Les points A et F sont des points d ’interconnexion aux videofréquences.
Les points B et E sont des points d ’interconnexion à fréquence porteuse pour la télévision.
Les points B ' et E ' sont des points d’interconnexion aux fréquences porteuses pour la téléphonie.

2. Les caractéristiques de l ’équipement de modulation pour la télévision doivent être définies entre les points A et B.
Les caractéristiques de l’équipement de démodulation pour la télévision doivent être définies entre les points E et F.

3. Entre les points BE et B'E' la caractéristique « gain-fréquence » de la ligne haute fréquence est une droite horizontale.
4. Les réseaux N v N 2, etc. devront être choisis de façon à faciliter l’adaptation à la ligne et à présenter aux équipements de modulation et de 

démodulation des conditions normalisées en ce qui concerne les niveaux, etc.
5. Si l ’on doit interconnecter plusieurs lignes haute fréquence de types différents, ou si l’on doit effectuer des dérivations en un point intermédiaire, 

des réseaux de préaccentuation et désaccentuation, etc., seront nécessaires aux points de jonction de façon que l ’interconnexion s’effectue en 
un point de niveau défini et indépendant de la fréquence.

6. Dans le cas de transmissions alternées de téléphonie et de télévision, les commutations doivent s’effectuer aux points C et D.
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TRANSM ISSIONS TÉLÉVISUELLES -  SYSTÈME A 6 MHz

En introduisant, s’il est nécessaire, à titre de variante, des réseaux de préaccentuation 
N \  et des réseaux correspondants de désaccentuation N '2, le système de ligne à 6 MHz 
CD peut être employé pour des transmissions alternées de télévision et de téléphonie 
dans les conditions indiquées dans la section B de l’Avis G.337.

Remarque. — Afin de permettre l’interconnexion de deux systèmes de ligne, établis par des construc
teurs différents, en un point intermédiaire tel qu’une station de répéteurs frontières, il est nécessaire tout 
d ’abord de compenser la préaccentuation (produite, par exemple, par le réseau N ± de la figure 1) au moyen 
d’un réseau inverse (tel que le réseau N 2 de la figure 1), et de créer ainsi un point analogue à E; entre les 
points B et E, la ligne a une caractéristique « gain-fréquence » qui est une droite horizontale.

b) Fréquence porteuse
La fréquence nominale de l’onde porteuse qui est modulée par le videosignal doit être 

de 1056 kHz, avec une tolérance de ±  5 Hz.

c) Taux de modulation
On doit employer la modulation d’amplitude. Le taux de modulation doit être supérieur 

à 100% (comme il est indiqué sur la figure 2), de telle sorte que, quand l’onde porteuse 
est modulée par un signal correspondant au niveau de suppression, son amplitude doit être 
égale à l’amplitude de cette onde porteuse quand elle est modulée par un signal corres
pondant au niveau du blanc, en admettant que la composante continue du signal est 
transmise.

Quand le signal d’essai n° 2 (voir l’Annexe I à l’Avis J.61) est appliqué à l’entrée du 
modulateur (point A de la figure 1), la valeur nominale de la tension de crête de l’onde 
porteuse modulée à la sortie de l’équipement de modulation (point B de la figure 1) et à 
l’entrée de l’équipement de démodulation (point E de la figure 1) devrait être la suivante 
(voir la figure 2) :

— pour le niveau du blanc ou pour le niveau de suppression, 0,387 volt (c’est-à-dire la 
valeur de crête d’un signal sinusoïdal dissipant une puissance de 1 mW dans une 
résistance de 75 ohms);

— pour les signaux de synchronisation, 0,719 volt (c’est-à-dire la tension de crête d’un 
signal sinusoïdal dissipant une puissance de 3,45 mW dans une résistance de 75 ohms).

d) Mise en forme de la bande latérale résiduelle
Il n ’a pas semblé possible de recommander un système unique et il y a lieu d’utiliser les 

filtres de mise en forme existants dont les caractéristiques sont données dans l’annexe 
ci-après. Dans ces systèmes, la mise en forme du signal avec bande latérale résiduelle est 
effectuée à parts égales par les équipements de modulation et de démodulation.

Les cas d’interconnexion entre deux systèmes différents devront être traités par accord 
bilatéral entre les administrations intéressées.

e) Ondes pilotes
Les ondes pilotes devraient être introduites à l’entrée du premier amplificateur de ligne 

(après le point C de la figure 1) et bloquées après le dernier amplificateur de ligne (avant 
le point D de la figure 1).

Afin de faciliter l’interconnexion des systèmes de ligne, il est recommandé de normaliser 
aux valeurs suivantes les fréquences et les niveaux des ondes pilotes dans chacun des deux 
systèmes définis dans l’annexe ci-après.
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Niveau de
suppression

Fond des signaux 
de synchronisation

Niveau 
du noir

Niveau 
du blanc +  0,719

+  0,387

—0,387

-0,719
Remarque. — Les tensions indiquées sont les valeurs mesurées :
— à la sortie de l’équipement de modulation (point B de la figure 1) dans les systèmes à 6 MHz (Avis J.72);
— en un point de niveau relatif zéro pour la transmission télévisuelle dans le système à 12 MHz (Avis J.73).

F i g u r e  2. — Forme d’onde de l’enveloppe de l’onde porteuse modulée par le signal d’essai n° 2
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TRANSM ISSIONS TÉLÉVISUELLES -  SYSTÈME A 6 MHz

1er système. — Les niveaux absolus de puissance.des ondes pilotes (rapportés au point B 
de la figure 1) devraient avoir les valeurs suivantes:

pour 308 kHz: -3 ,42  Np =  -29 ,7  dB
pour 4142 kHz: -2 ,55  Np -  -22 ,2  dB
pour 6142 kHz: -2 ,3 4  Np =  -20 ,3  dB

2e système. — Les niveaux absolus de puissance des ondes pilotes (rapportés au point B 
de la figure 1) devraient avoir les valeurs suivantes:

pour 308 kHz: -4 ,49  Np =  -39 ,0  dB
pour 4092,45 kHz: -4 ,57  Np =  -39 ,8  dB
pour 6200 kHz: -4 ,80  Np =  -41 ,7  dB

Les administrations qui utilisent des systèmes différents prendront par accord bilatéral 
toute disposition nécessaire pour l’interconnexion de leurs-systèmes de .ligne dans une 
station de répéteurs frontière.

Quel que soit le système utilisé, le C.C.I.T.T. recommande une tolérance en valeur 
relative de 10-5 sur la fréquence des ondes pilotes de ligne.

f) Parasites

Le paragraphe 3.3 de l’Avis J.61 indique les valeurs globales, relatives au circuit fictif 
de référence pour transmissions télévisuelles, qui sont prises comme objectifs pour les 
projets de construction.

A titre provisoire, il est recommandé de répartir la valeur globale pour les parasites 
erratiques à raison de 50 % pour la ligne et de 50 % pour les trois couples de modulateurs et 
démodulateurs.

g) Impédances d'entrée et de sortie d'un répéteur

L’affaiblissement d’adaptation entre les impédances d’entrée et de sortie du répéteur 
et une résistance pure de 75 ohms devrait être d’au moins 2,3 népers (20 décibels) à la 
fréquence porteuse utilisée pour la télévision monochrome.

La limite admise pour cet affaiblissement d’adaptation peut décroître progressivement 
jusqu’à 1,73 néper (15 décibels) aux extrémités supérieure et inférieure de la bande des 
fréquences transmises pour la télévision.

Remarque 1. — Dans ces conditions, à la fréquence porteuse 1056 kHz, ainsi qu’aux fréquences voisines, 
on obtient, dans une seule section d’amplification de longueur normale, une limite globale d’écho beaucoup 
plus favorable que la valeur de 8 népers ou 70 décibels autrefois recommandée pour la somme de trois 
termes qui est définie dans l’annexe à l ’Avis J.73. En fait, dans le cas du système à 6 MHz, cette valeur de 
8 Np ou 70 dB peut être obtenue sans aucune difficulté dans toute la largeur de la bande transmise, sauf 
à la limite inférieure de la bande latérale résiduelle, par exemple entre 0,5 et 0,7 MHz. Mais on peut ici 
tolérer une valeur moins élevée, car l ’énergie du signal est faible dans cette gamme de fréquences.

Remarque 2. — Le C.C.I.T.T. n ’a pas jugé utile de spécifier les autres caractéristiques des répéteurs. 
Les dispositions à prendre dans le cas où un câble franchit une frontière doivent faire pour le moment l ’objet 
d ’un accord bilatéral entre les pays intéressés. (Voir à ce sujet l’Avis G.352, relatif au cas analogue de la 
téléphonie sur une section en paire coaxiale du type 2,6/9,5 mm qui traverse une frontière.)

TOME HI — Avis J.72, p. 5
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ANNEXE 

(à l ’Avis J.72)

Méthodes employées dans des systèmes à 6 M Hz  
pour la mise en forme du signal de télévision transmis en ligne

1er système

1. La bande de fréquences de la bande latérale résiduelle devrait s’étendre d ’environ 500 kH z 
au-dessus de la fréquence porteuse à environ 500 kHz au-dessous de la fréquence porteuse. Ceci 
représente un compromis raisonnable entre la difficulté de construire un filtre à  bande étroite 
et la difficulté d ’étendre vers les basses fréquences la bande de fréquences transmises par les répéteurs.

On doit employer le même filtre dans les équipements terminaux d ’émission et de réception. 
L ’affaiblissement de chaque filtre à la fréquence porteuse devrait donc être de 3 dB par rapport 
à l ’affaiblissement du filtre aux fréquences élevées où la transmission s’effectue avec bande latérale 
unique. Ainsi, après avoir traversé deux filtres, les bandes latérales de modulation correspondant 
à des vidéofréquences très basses seront affaiblies de 6 dB, c ’est-à-dire que la tension sera la moitié 
de celle de la bande latérale unique transm ettant l ’information à haute fréquence. Ainsi l ’addition 
en phase des deux bandes latérales uniques aux très basses fréquences fournit une inform ation 
à une videofréquence de la même am plitude que l ’information aux fréquences élevées.

A des vidéofréquences plus élevées, les filtres de la bande latérale résiduelle affaibliront de 
façon inégale les deux bandes latérales. Si les filtres ont subi une compensation de phase, au cours 
de la dém odulation, les deux bandes latérales s’ajouteront en phase pour donner à la sortie le 
videosignal.

La condition à imposer pour obtenir un videosignal de sortie indépendant de la fréquence est 
alors que la somme des amplitudes des deux bandes latérales correspondantes soit constante à 
toutes les vidéofréquences.

Il y a beaucoup de caractéristiques possibles de filtres qui rempliront cette condition. La plus 
simple mathématiquement est celle qui correspond à une caractéristique « tension-fréquence » 
linéaire, comme celle qui est représentée sur la figure 3.

Toutefois, il n ’est pas possible d ’obtenir cette caractéristique avec des filtres réalisables en 
pratique. La difficulté se produit aux deux extrémités de la bande latérale résiduelle, où la carac
téristique linéaire présente une discontinuité. Des filtres réalisables arrondiraient les caracté
ristiques dans ces régions e t il est préférable de tenir compte de telles limitations quand on spécifie 
la caractéristique requise.

Une caractéristique qui donne les amplitudes requises pour les bandes latérales et qui tient 
com pte des limitations des filtres réalisables en pratique est la suivante:

Pour un filtre d ’émission ou de réception

K  est une constante définissant le taux de coupure de la bande latérale non désirée; la fonction 
E R F  (y )  est la fonction d ’erreur de y  définie par

D (f)  =  10 log10 E R F  (y)  dB

où D (f)  est l ’affaiblissement du filtre à la fréquence / ,  en valeur relative par rapport à l ’affaiblis
sement dans la région où la transmission s ’effectue avec bande latérale unique;

/ - / o
y =  — ~ où /o est la fréquence porteuse;

On trouvera des tables de cette fonction dans des ouvrages mathématiques.

TOME in  — Avis J.72, p. 6
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En ce qui concerne la constante K  définissant le taux de coupure de la bande latérale non désirée, 
la valeur K  =  215 kH z a été proposée par la Cuban Téléphoné Company.

On pense que des équipements terminaux d ’émission et de réception travaillant avec bande 
latérale résiduelle et utilisant des valeurs de K  sensiblement différentes peuvent être associés dans 
des conditions satisfaisantes, à  condition que chacun de ces équipements soit prévu avec une 
correction de phase.

2. Quand on spécifie la précision avec laquelle une telle caractéristique devrait être réalisée, 
les limites fixées devraient tenir compte dû fait que, pour une erreur donnée sur le videosignal de 
sortie, on peut adm ettre une tolérance beaucoup plus grande à des fréquences où l ’affaiblissement 
du filtre est élevé. Cette condition est remplie par l ’expression suivante:

E  = 1 0 - - Ï Ô —  i o -

où E  est une constante à spécifier, qui détermine les tolérances; 
Da est l ’affaiblissement relatif réel du filtre, en décibels;
Df est l ’affaiblissement relatif spécifié du filtre, en décibels.

2e système

La bande latérale inférieure est affaiblie par l ’ensemble d ’un m odulateur d ’émission et d ’un 
dém odulateur de réception de telle sorte q u ’il en résulte entre 518 et 1594 kH z une variation linéaire 
de l ’amplitude en fonction de la fréquence (voir figure 3, courbe a). Aux points de passage par 
les valeurs zéro et 100% de la tension, cette caractéristique n ’est arrondie que d’une façon insi
gnifiante. L ’affaiblissement total des deux filtres nécessaires est réparti à parts égales entre les 
équipements d ’émission et de réception. Chaque filtre partiel a un affaiblissement de 3 dB à la 
fréquence porteuse et de 9 dB à 400 kHz au-dessous de la fréquence porteuse. Tenant compte de 
la recommandation précédente, la courbe de variation de l ’amplitude, en fonction de la fréquence, 
pour un seul filtre, a donc la forme de la courbe b de la figure 3. Elle croît proportionnellement 
à la racine carrée de la différence entre la fréquence considérée et 518 kHz, de la valeur zéro pour 
518 kHz à la valeur 0,707 pour 1056 kH z et à la valeur 1,0 pour 1594 kHz.

Fréquence
porteuse

F i g u r e  3 . — Suppression partielle de la bande latérale inférieure de modulation

On ne peut pas proposer d ’écart admissible par rapport à cette courbe nominale, mais il est 
signalé à titre d ’information que la caractéristique suivante est réalisée dans les filtres de Nyquist 
utilisés par l ’Administration fédérale allemande des postes et télécommunications. L ’ensemble 
des deux filtres présente une caractéristique de variation de la tension en fonction de la fréquence 
qui est linéaire. Aux points de passage par les valeurs 0 et 100% de la tension, cette caractéristique

TOME III — Avis J.72, p. 7
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n ’est arrondie que d ’une façon insignifiante. L ’affaiblissement total des deux filtres est réparti 
également entre les équipements d ’émission et de réception. Chaque filtre partiel a un affaiblisse
ment de 3 dB à la fréquence porteuse et de 9 dB à 400 kHz au-dessous de la fréquence porteuse. 
De cette manière, le flanc de la caractéristique du filtre de Nyquist a une allure linéaire entre les 
fréquences.

f 1 =  518 kH z et 
/ 2 =  1594 kHz.

AVIS J.73 (modifié à Genève, 1964)

EMPLOI D ’UN SYSTÈME A 12 MHz POUR LA TRANSMISSION SIMULTANÉE 
DE TÉLÉPHONIE ET DE TÉLÉVISION

Le système à 12 MHz sur paires coaxiales est défini dans l’Avis G.337 et son emploi 
pour la téléphonie fait l’objet des Avis G.332 et G.337.

Tout système à 12 MHz équipé pour la transmission télévisuelle devrait être capable de 
transmettre, moyennant la commutation de certains éléments (seulement dans les équipe
ments terminaux), si cela est nécessaire, des signaux correspondant à tous les systèmes de 
télévision définis par le C.C.I.R. et dont la largeur de bande video ne dépasse pas 5 MHz.

Cet avis a été rédigé en ne tenant compte que de la transmission des systèmes de télé
vision monochromes qui ont été définis par le C.C.I.R. jusqu’en 1964.

a) Fréquence porteuse
Le C.C.I.T.T. .recommande l’emploi d ’une fréquence porteuse de 6799 kHz avec une 

tolérance de ±  100 Hz, pour la transmission de tous les signaux de télévision indiqués 
ci-dessus. La bande video transmise sur le câble devrait avoir une largeur de 5 MHz, 
quel que soit le système de télévision dont on envisage l’emploi. Le niveau provisoirement 
recommandé pour cette onde porteuse a été défini aux points d ’interconnexion et apparaît 
sur les figures 1 et 2 (voir en particulier la note 3).

b) Taux de modulation
On doit employer la modulation d’amplitude. Le taux de modulation doit être supérieur 

à 100% (comme il est indiqué sur la figure 2 de l’Avis J.72) de telle sorte que, quand l’onde 
porteuse est modulée par un signal correspondant au niveau de suppression, son amplitude 
doit être égale à l’amplitude de cette onde porteuse quand elle est modulée par un signal 
correspondant au niveau du blanc, en admettant que la composante continue du signal est 
transmise.

Quand le signal d’essai n° 2 (voir l’Annexe I à l’Avis J.61) est appliqué en un point de 
jonction video, la valeur nominale de la tension de crête de l’onde porteuse modulée devrait 
être la suivante, en un point où le niveau relatif pour la transmission télévisuelle est égal 
à zéro :

— pour le niveau du blanc ou pour le niveau de suppression, 0,387 volt (c’est-à-dire 
la valeur de crête d’un signal sinusoïdal dissipant une puissance de 1 mW dans 
une résistance de 75 ohms):

— pour les signaux de synchronisation, 0,719 volt (c’est-à-dire la tension de crête d ’un 
signal sinusoïdal dissipant une puissance de 3,45 mW dans une résistance de 75 ohms).

TOME III - -  Avis J.72, p. 8 ; J.73, p. 1
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Equipements de type A Equipements de type B

|T] | 4 | Préaccentuation (respectivement, désaccentuation) pour transmission de 2700 voies téléphoniques

| 2 | | s | Préaccentuation (respectivement, désaccentuation) pour 1200 voies téléphoniques 1 Transmission

□ i— i - > simultanée
I 6 I Préaccentuation (respectivement, désaccentuation) pour télévision

a) Filtre passe-bande 
du pilote

b) Filtre à élimination 
du pilote

F i g u r e  1. —  Cas général d’interconnexion entre lignes à 12 MHz
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Station term inale Lignes S tation frontière Lignes S tation term inale

Ondes pilotes

0  _ [>

Ligne de réserve

Tp PAD
-32

-t> d ,

D2

-0 D3

Pa d  O -

D ém odulateurs

-8 -nr

P j  ------ O  — Q - —jfcT j— [ Ô J ] — c f b  Ligne de réserve

O - ô - O
Complément de ligne

Niveaux relatifs nominaux 
en ligne, sur chaque voie 
téléphonique, dans le cas 
d ’utilisation pour la 
téléphonie seule

0 0  Préaccentuation et désaccentuation différentielles pour la télévision \
  __  I communes à tous les types
| v 11 z | Préaccentuation et désaccentuation différentielles pour les 1200 [ de ligne à 12 MHz

voies téléphoniques j

Préaccentuation et désaccentuation pour la transmission de 2700 voies téléphoniques,
0 0  propres à chaque type de construction de ligne à 12 MHz.

F ig u r e  2. —  Emploi de réseaux d’accentuation différentielle pour simplifier l ’interconnexion de lignes à 12 MHz de conceptions différentes

Voir notes figures 1 et 2, page suivante

TRANSM
ISSIO

NS 
TÉLÉVISUELLES 

- 
SYSTÈM

E 
A 

12 
M

H
z



TRANSM ISSIONS TÉLÉVISUELLES -  SYSTÈME A 12 MHz

c) Mise en forme de la bande latérale résiduelle
La mise en forme du signal avec bande latérale résiduelle doit être effectuée entièrement 

à l’émission. La largeur de la bande latérale résiduelle ne devrait pas dépasser 500 kHz. 
La figure 3 indique la répartition de fréquences recommandée pour la transmission de télé
vision sur le système à 12 MHz.

Groupe 
tertiaire 

n° 4

r ^  0,5 MHz B \  5 MHz

F ig u r e  3 . —  Répartition de fréquences pour la transmission télévisuelle sur un système à  12 MHz

d) Niveaux relatifs et interconnexion dans une section frontière
Il n ’est pas possible de recommander des valeurs pour les niveaux relatifs de puissance 

à la sortie des répéteurs intermédiaires, parce que ces valeurs dépendent étroitement de la 
conception même des systèmes propres à chaque administration.

Quand l’interconnexion de deux systèmes téléphoniques s’effectue dans une section de 
câble qui traverse une frontière, conformément à l’Avis G.352 chaque administration 
devrait accepter, du côté réception, les valeurs des niveaux qui sont normalement appliquées 
pour le système en service dans l’autre pays. Il est possible, dans certains cas, de satisfaire à

Notes des figures 1 et 2
1. La méthode d’interconnexion des ondes pilotes, par exemple blocage et réinjection ou contourne

ment des équipements, doit faire l’objet d ’un accord entre administrations.
2. Le niveau absolu de puissance des ondes pilotes de ligne est fixé à —1,15 néper ( — 10 décibels) au 

point de niveau relatif zéro quand la ligne est utilisée uniquement pour la téléphonie. Quand la ligne est 
utilisée pour une transmission simultanée de téléphonie et de télévision, il peut être nécessaire de fixer des 
valeurs différentes de préaccentuation; bien que dans ce cas les niveaux absolus de puissance des ondes 
pilotes restent les mêmes, ils pourront ne plus correspondre, au point de niveau relatif zéro, à la valeur 
de —10 décibels.

3. Les niveaux indiqués pour la télévision sont ceux de l ’onde porteuse modulée, par rapport au niveau 
du signal de référence schématique décrit au paragraphe b) du présent avis (voir aussi la figure 2 de l’Avis 
J.72).

4. Un accord doit intervenir entre administrations au sujet des caractéristiques des filtres utilisés dans 
la figure 1 pour séparer et pour assembler les bandes de fréquences utilisées pour la transmission téléphonique 
et pour la transmission télévisuelle, de telle sorte que l’on puisse prendre les dispositions nécessaires pour la 
préaccentuation et la désaccentuation.

Niveaux indiqués en 
décibels sur les figures 1 et 2

Valeurs correspondantes 
en népers

— 8 dB (-0 ,92  Np)
-1 1  dB (-1 ,27  Np)
-3 2  dBr ou -3 ,7  Nr
-3 5  dBr ou —4,0 Nr

5624 6799

TOME IH — Avis J.73, p. 4
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cette recommandation en insérant, simplement à la réception, un réseau correcteur. Il faut 
alors que la section d’amplification chevauchant la frontière ait une longueur inférieure à 
4,5 km; leâ points de détail devront faire l’objet d ’une entente directe entre les pays inté
ressés, avant l’implantation des stations de répéteurs.

Dans le cas d’une ligne qui peut être utilisée alternativement pour la transmission de 
téléphonie seulement, ou pour la transmission de téléphonie et de télévision, une telle solu
tion ne peut pas être appliquée d’une façon générale. Dans ce cas, une des stations frontières 
peut jouer le rôle de station principale où se trouvent des réseaux de préaccentuation et de 
désaccentuation des types nécessaires pour permettre l’interconnexion en des points où les 
niveaux ont les valeurs recommandées (indépendantes de la fréquence) qui sont indiquées 
sur la figure 1. Cette figure montre comment ceci peut se faire dans le cas général et comment 
les mêmes niveaux sont appliqués dans des stations terminales pour relier la ligne aux équi
pements de modulation pour la téléphonie et pour la télévision.

Toutefois, si l’on peut se mettre d’accord sur une caractéristique différentielle commune 
à tous les types de ligne à 12 MHz, il deviendra possible de procéder à des interconnexions 
directes de toute la bande des fréquences transmises en ligne, à la fois sur le plan national 
(par exemple, entre lignes en service et lignes de réserve) et sur le plan international (entre 
systèmes nationaux de conception différente). Cette méthode conduit pour l’interconnexion 
aux dispositions plus simples représentées sur la figure 2.

Dans cette méthode, la ligne est toujours réglée pour la transmission téléphonique seule; 
dans le cas de la transmission simultanée, on modifie la caractéristique de préaccentuation 
utilisée pour la transmission téléphonique seule en insérant, seulement dans les stations 
contenant les équipements terminaux, des réseaux de préaccentuation et de désaccentuation 
différentielles.

e) Impédance d'entrée et de sortie d'un répéteur
L’affaiblissement d’adaptation entre les impédances d’entrée et de sortie du répéteur et 

une résistance pure de 75 ohms devrait être d’au moins 2,3 népers (20 décibels) à la fréquence 
porteuse utilisée pour la télévision monochrome.

La limite admise pour cet affaiblissement d’adaptation peut décroître progressivement 
jusqu’à 1,73 néper (15 décibels) aux extrémités supérieure et inférieure de la bande des 
fréquences transmises pour la télévision.

Remarque. — Dans ces conditions, à la fréquence porteuse 6799 kHz, ainsi qu’aux fréquences voisines, 
on obtient, dans une seule section d’amplification de longueur normale, une limite globale d ’écho beaucoup 
plus favorable que la valeur de 8 népers ou 70 décibels autrefois recommandée pour la somme de trois 
termes qui est définie dans l’annexe du présent avis. En fait, cette valeur de 8 Np ou 70 dB peut être obtenue 
sans aucune difficulté dans toute la largeur de la bande transmise.

f) Parasites
Le paragraphe 3.3 de l’Avis J.61 indique les valeurs globales relatives au circuit fictif 

de référence pour transmissions télévisuelles, qui sont prises comme objectifs pour les 
projets de construction.

D ’après l’expérience de certaines administrations, la puissance psophométrique pon
dérée peut être répartie entre les équipements terminaux et la ligne dans un rapport de 1 à 4.

En particulier, l’Administration de la République fédérale d ’Allemagne emploie pour le système à 
12 MHz les valeurs suivantes de l’écart signal/bruit pondéré:

a) pour l ’équipement terminal de modulation 70 dB
b) pour l’équipement terminal de démodulation 64 dB
c) pour la ligne de 840 km de longueur 58 dB
Il résulte de ces valeurs un écart signal/bruit de 52 décibels à l’extrémité du circuit fictif de référence.

TOME III — Avis J.73, p. 5
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ANNEXE 
(à l ’Avis J.73)

Adaptation de l ’impédance des répéteurs à celle de la paire coaxiale 
dans les transmissions télévisuelles

Cette adaptation était autrefois spécifiée, pour des systèmes pour transmissions télévisuelles 
ayant des sections d ’amplification d ’une longueur d ’environ 9 kilomètres ou 6 miles, sous forme de 
a limite globale suivante {Livre Vert du C.C.I.F., tome I I I bis, pages 269 et 270) :

«soient:
Z l  l ’impédance mesurée (pour une fréquence / )  des conducteurs de ligne, vue d ’une station 

de répéteurs (voir la figure 4) ;
Z e  l ’impédance de sortie (mesurée pour la fréquence / )  de l ’équipement d ’une station de 

répéteurs, vue de la ligne;
Z r  l ’impédance d ’entrée (mesurée pour la fréquence / )  de l ’équipement d ’une station de 

répéteurs, vue de la ligne ;
A  =  al l ’affaiblissement total (à la fréquence / )  des conducteurs de ligne entre deux stations 

de répéteurs adjacentes, a étant l ’affaiblissement linéique mesuré de la paire coaxiale et / la distance 
entre les deux stations de répéteurs adjacentes considérées.

Z E Z L Z f Z "

> > C.C.lT.t 3134

F ig u r e  4. — Section d’amplification de paire coaxiale

On considère le nombre N  (de décibels ou de népers) défini par les formules :

(népers)

(décibels)

N  = 2A + ln
Ze +  Zr 
Ze — Ze

+  ln
Zl +  Z r 
Zl — Z R

ou
N  = 2 A  + 20 log10

Ze +  Zr 
Ze — Zr

+ 20 log10
Zl +  Z r 
Zl — Zr

A titre provisoire, la condition indiquée ci-après doit être remplie.
D ans le cas d ’ün système de transmission télévisuelle, N  doit être de l ’ordre de 8 népers ou 

70 décibels aux fréquences voisines de la fréquence porteuse virtuelle utilisée pour la transmission 
en ligne. A des fréquences éloignées de la fréquence porteuse, on pourrait probablement accepter 
des valeurs plus faibles de N .»

Par la suite, le C.C.I.T.T. a recommandé des limites pour l ’affaiblissement d ’adaptation à 
l ’entrée et à  la sortie des répéteurs, dans les avis suivants:

— Avis J.71, paragraphe g), pour le système à 4 M Hz et Avis J.72, paragraphe g), pour le 
système à 6 MHz, ces deux systèmes ayant des sections d ’amplification d ’environ 9 km ou 
6 miles et une fréquence porteuse de 1056 kH z;

— Avis J.73, paragraphe e), pour le système à 12 MHz, avec des sections d ’amplification 
d ’environ 4,5 km  ou 3 miles et une fréquence porteuse de 6799 kHz.
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Ces limites sont plus sévères que la limite globale indiquée ci-dessus, qui est donc devenue 
inutile pour ces systèmes. Si le C.C.I.T.T. définit dans l ’avenir d ’autres systèmes pour transmissions 
télévisuelles, com prenant un grand nombre de répéteurs rapprochés, cette limite globale pourra 
reprendre de l ’importance; en pareil cas, il conviendra de reviser la recommandation du Livre Vert 
citée ci-dessus, en définissant de façon plus précise les impédances qui interviennent.

AVIS J.74

MÉTHODES DE MESURE DES CARACTÉRISTIQUES DE TRANSMISSION 
DES ÉQUIPEMENTS DE MODULATION

a) Il n ’est pas nécessaire de prévoir une méthode spéciale pour la mesure de la fréquence 
porteuse.

b) On peut mesurer le taux de modulation, par exemple au moyen d’un oscilloscope.
c) Il n ’est pas nécessaire de recommander une méthode pour la mesure de préaccen

tuation.
d) On peut mesurer les tensions, à la sortie de l’équipement modulateur et à l’entrée de 

l’équipement démodulateur, par exemple au moyen d’un oscilloscope.
e) Pour mesurer le bruit erratique à la sortie du modulateur, on peut utiliser, à titre 

d ’exemple, la méthode suivante:
Les bornes video d’entrée et les bornes dè sortie du modulateur sont bouclées sur des 

résistances de 75 ohms et le modulateur est réglé de façon à produire à sa sortie une onde 
porteuse ayant une puissance de 1 milliwatt. On peut alors mesurer la puissance du bruit 
erratique au moyen d’un appareil sélectif et le résultat de cette mesure est rapporté à la 
largeur de la bande des videofréquences, pour le système de télévision considéré.

Pour mesurer le bruit produit par le démodulateur, on applique, à ses bornes d’entrée, 
une onde porteuse ayant une puissance de 1 milliwatt, et l’on mesure au moyen d’un appareil 
sélectif la puissance du bruit erratique à ses bornes de sortie.

On peut aussi employer cette méthode pour mesurer des parasites récurrents.
Remarque. — La spécification de méthodes de mesure des parasites en télévision est à l ’étude.

AVIS J.75

INTERCONNEXION DE SYSTÈMES POUR TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES 
SUR PAIRE COAXIALE ET SUR FAISCEAU HERTZIEN

A. C a s  d e  l a  t r a n sm issio n  t élév isu elle  seule

La transmission directe des videosignaux sur des câbles à paires coaxiales de grande 
longueur (par exemple supérieure à environ 15 km) donne des résultats médiocres, en 
raison des risques de perturbation et des difficultés que présente la contre-distorsion aux 
fréquences basses; c’est pourquoi il est nécessaire de transmettre le signal de télévision 
au moyen d’une porteuse modulée, le plus souvent avec bande latérale résiduelle.
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Par contre, il est généralement avantageux de transmettre directement le signal de 
télévision dans la bande de base d’un faisceau hertzien, sous la forme d’un videosignal, 
car ceci permet de réduire la distorsion et d ’obtenir un écart entre signal et bruit plus 
grand que dans le cas d ’une porteuse modulée avec bande latérale résiduelle, transmise à 
l’intérieur de la bande de base. L’emploi de ce procédé a été recommandé par le C.C.I.R.

L’interconnexion entre des voies de télévision établies sur un faisceau hertzien et sur un 
système sur paires coaxiales s’effectuera donc normalement aux videofréquences.

Dans ce cas, les niveaux et les impédances aux points d’interconnexion devraient être 
conformes à l’Avis J.61.

A titre exceptionnel, dans des cas particuliers, on peut transmettre le videosignal sur des 
câbles de faible longueur, ou un signal de télévision modulé à bande latérale résiduelle sur 
des faisceaux hertziens de faible longueur, afin de permettre une interconnexion directe 
aux fréquences transmises en ligne (bande de base du faisceau hertzien). Dans de tels cas, 
il peut être nécessaire de prendre des dispositions spéciales en ce qui concerne le niveau du 
signal, la préaccentuation et les ondes pilotes, afin de maintenir la norme de qualité de 
transmission qui a été recommandée.

B. T r a n sm issio n s , a l t e r n a t iv e s  o u  sim u l t a n é e s , d e  tél é ph o n ie

ET DE TÉLÉVISION SUR PAIRE COAXIALE OU SUR FAISCEAU HERTZIEN

a) Interconnexion entre un système sur paires coaxiales transmettant alternativement la
téléphonie et la télévision et un faisceau hertzien effectuant la même transmission alternée
Il est recommandé que les conditions suivantes soient remplies aux points d’inter

connexion.
1. Pour la transmission téléphonique, les répartitions de fréquences, les valeurs du 

niveau relatif de puissance sur les voies téléphoniques et de fréquence des ondes 
pilotes doivent être celles qui sont indiquées dans l’Avis G.423.

2. Pour la transmission télévisuelle, l’interconnexion devra, en règle générale, s’effec
tuer aux videofréquences; les niveaux et les impédances aux points d’interconnexion 
devront alors être conformes à l’Avis J.61.

b) Interconnexion entre un système sur paires coaxiales transmettant simultanément la
téléphonie et la télévision et un faisceau hertzien effectuant la même transmission 
simultanée

Dans tous les faisceaux hertziens étudiés pour une telle transmission simultanée, on se 
propose de transmettre des signaux de télévision aux videofréquences dans la partie infé
rieure de la bande de base et de transmettre les signaux téléphoniques dans la partie supé
rieure de cette bande. Ces dispositions étant incompatibles avec celles qui sont recommandées 
par le C.C.I.T.T. pour la transmission simultanée de téléphonie et de télévision sur paires 
coaxiales (Avis J.73), on ne peut envisager normalement que l’interconnexion aux video
fréquences pour la voie de télévision et l’interconnexion à l’échelon de groupes primaires, 
secondaires, tertiaires ou quaternaires pour la téléphonie.

Toutefois, l’interconnexion directe pourra être réalisée, dans des cas exceptionnels et 
par accord entre les administrations intéressées, en utilisant sur un système court (soit en 
câble, soit sur faisceau hertzien) une répartition de fréquences recommandées pour l’autre 
type de système.
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AVIS J.76 (Genève, 1964)

LIGNES LOCALES POUR TRANSMISSIONS TÉLÉVISUELLES

Le C.C.I.T.T. n ’a pas émis de recommandations au sujet des caractéristiques des « lignes locales » 
pour transmissions télévisuelles définies au paragraphe 1.1.3 de l’Avis J.61.

A titre d’information les Annexes 57 à 60 (4e partie du tome III du Livre Bleu) décrivent les mesures 
prises dans divers pays :

a) pour connecter l’extrémité émettrice d ’une liaison télévisuelle internationale à la station émettrice 
terminale d’une ligne télévisuelle internationale à grande distance d’une part, et la station réceptrice 
terminale de cette ligne à l’extrémité réceptrice de la liaison télévisuelle internationale;

b) pour garantir la bonne qualité de la transmission sur les circuits et équipements locaux qui sont 
placés sous l’autorité de l’administration des télécommunications.

On trouvera des renseignements analogues dans les articles suivants :
M y h r m a n , A.: Video amplifying equipment for télévision program transmission; Ericsson Review No. 2 

1963.
M a e d a , K.: Coaxial cable video transmission system; Japan Télécommunication Review, Volume 1, No. 2. 
H o r i g u c h i , T.: Transistorized coaxial cable video transmission system; Japan Télécommunication Review, 

Volume 9, No. 1.
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QUATRIÈME PARTIE

QUESTIONS DE TRANSMISSION ÉTUDIÉES EN 1968-1972

AVERTISSEMENT IMPORTANT

1. L’Assemblée plénière ayant créé la Commission spéciale D, toutes les questions rela
tives à la modulation par impulsions et codage (M.I.C.) ont été confiées pour le moment à 
cette Commission.

Le Rapporteur principal de la Commission D s’entendra avec les autres rapporteurs 
principaux pour établir une liaison avec les autres Commissions d’études intéressées, au fur 
et à mesure que les travaux progresseront.

2. Lorsqu’un groupe mixte n ’est pas constitué pour l’étude d’une question intéressant 
plusieurs commissions, l’indication de diverses commissions d’études intéressées à l’étude 
d’une question est destinée à renseigner les membres de la Commission à laquelle est confiée 
l’étude afin qu’ils puissent assurer, dans le cadre des Administrations nationales, la coordi
nation nécessaire, conformément à une décision de la IVe Assemblée plénière.

3. A la demande du C.C.I.T.T., la C.M.T.T. est en train d’étudier les sept programmes 
d’études suivants qui sont cités dans diverses questions de la Commission XV:

Programme d'études 4A/CMTT « Coordination de la transmission des signaux video et 
son » (ancienne référence: Question D/CMTT du C.C.I.T.T.)
Programme d'études 5A/CMTT « Circuits pour transmissions radiophoniques mono
phoniques de haute qualité » (Question A/CMTT du C.C.I.T.T.)
Programme d'études 5BJCMTT « Circuits pour transmissions radiophoniques stéréo
phoniques » (Question B/CMTT du C.C.I.T.T.)
Programme d'études 5C/CMTT « Révision de l’Avis J.21 du C.C.I.T.T. » (Question 
C/CMTT du C.C.I.T.T.)
Programme d'études 5D/CMTT « Caractéristiques des signaux transmis sur les circuits 
pour transmissions radiophoniques monophoniques » (Question E/CMTT du C.C.I.T.T.
Programme d'études 5EjCMTT « Compresseurs-extenseurs pour circuits pour transmis
sions radiophoniques » (Question F/CMTT du C.C.I.T.T.)
Programme d'études 5F/CMTT« Perturbations provenant de l’alimentation en énergie » 
(Question G/CMTT du C.C.I.T.T.)

Le Secrétariat du C.C.I.T.T. portera à la connaissance de la Commission XV la docu
mentation relative à ces études de la C.M.T.T.
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Questions relatives aux systèmes de transmission 
confiées à la Commission d’études XV

Question 1/XV — Caractéristiques pour les circuits radiophoniques de haute qualité en cas 
de transmission monophonique

(question nouvelle)

Considérant

a) que la C.M.T.T. a un Programme d’études 5A/CMTT concernant les circuits radiophoniques de 
haute qualité pour transmission monophonique * ;

b) qu’en réponse à ce Programme d’études, la C.M.T.T. doit définir une liaison fictive de référence 
(analogue à la figure 108 du tome III du Livre Bleu, page 353) et les caractéristiques aux fréquences acous
tiques de cette liaison fictive de référence (par exemple bande des fréquences effectivement transmises, 
distorsion d ’affaiblissement, distorsion de phase, bruit pondéré1, diaphonie intelligible, variation du niveau, 
distorsion de non-linéarité, erreurs dans la restitution des fréquences, etc.);

c) que la constitution du circuit fictif de référence pour chaque système de transmission et les caracté- 
tistiques auxquelles chaque circuit fictif de référence doit satisfaire entre bornes à fréquences vocales résul- 
reront de l’étude mentionnée au considérant b) 2;

d) que les caractéristiques dynamiques des signaux transmis sur des circuits pour transmissions radio
phoniques monophoniques et, en particulier, leur puissance maximum et leur puissance moyenne au point 
de niveau relatif zéro sont étudiées dans le cadre du Programme d’études 5D/CMTT,

il y a lieu d’étudier les points suivants :
1. Caractéristiques aux fréquences acoustiques du circuit fic tif de référence ou des diffé

rentes sections de celui-ci:
a) Bande des fréquences effectivement transmises ;
b) niveau relatif à la sortie de l’amplificateur à fréquences acoustiques d’une liaison 

radiophonique (conforme aux points D, C... dans la figure 108 du tome III du 
Livre Bleu, page 353) ;

c) conditions d ’adaptation;
d) répartition des conditions générales indiquées par la C.M.T.T.;
e) limites pour la non-linéarité des diverses sections du circuit fictif de référence 3 ;

* Voir en tête de la liste des questions, Avertissement important, paragraphe 3.
Notes pour la C.M.T.T.

1 II paraît nécessaire de vérifier si la courbe caractéristique du réseau filtrant du psophomètre selon l’Avis 
P.53 du C.C.I.T.T. (tome V du Livre Rouge, pages 131 à 133) doit être également prise comme base pour la 
grande largeur de bande de la liaison étudiée. Un rapport au sujet d ’une vérification précédente figure dans 
le tome I du Livre Rouge (1965), page 134 à 152.

2 On a déjà attiré l’attention de la C.M.T.T. sur la figure de la page 353 du tome III du Livre Bleu du
C.C.I.T.T., qui peut être rapprochée de la première figure de l’Avis J.61 (Avis 421 du C.C.I.R., Genève 1963). 
Au heu de la définition de l’Avis J.21 (Livre Bleu, tome III, page 359), le circuit fictif de référence sera pro
bablement défini comme un exemple de « ligne à grande distance radiophonique internationale » selon cette 
figure de la page 353 du tome III du Livre Bleu.

3 La C.M.T.T. devrait examiner si l’on devrait établir des recommandations relatives à la distorsion 
d ’intermodulation en plus de celles qui s’appliquent à la distorsion harmonique. Dans l’affirmative, comment 
devrait-on mesurer la distorsion d’intermodulation?
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f) quelle réserve de puissance utilisable les circuits doivent-ils présenter ?
g) fréquence et niveau d ’une onde pilote éventuellement attribuée à la ligne à grande 

distance radiophonique internationale ou à la liaison radiophonique internatio
nale ;

2. Caractéristiques de circuits pour transmissions radiophoniques à courants porteurs dans
une section de modulation * du circuit fic tif de référence
a) position de fréquence dans le groupe primaire de base d ’un circuit ou de deux 

circuits établis pour des transmissions monophoniques indépendantes ;
b) niveau relatif du circuit pour transmissions radiophoniques dans le groupe pri

maire, par rapport au niveau relatif des voies téléphoniques ;
c) variation admissible du niveau relatif en fonction du temps ;
d) fréquence et niveau d’une onde pilote éventuellement attribuée à la section de 

modulation;
e) résidus de courant porteur admissibles dans la bande de fréquences de la voie 

radiophonique et mesures pour le maintien de cette condition 1 ;
f) erreur de fréquence admissible à l’extrémité d’une section de modulation de 

circuit radiophonique et mesures pour le maintien de cette condition;
g) dispositions à prendre pour satisfaire aux conditions de bruit et de diaphonie 

(préaccentuation, compresseur-extenseur, position de fréquence).
Remarque 1. — Il serait utile d’étudier les points 2.a à g en tenant également compte des conditions qui 

doivent être remplies pour procurer soit deux circuits pour transmission radiophonique monophonique dans 
le même groupe primaire, soit un couple de circuits radiophoniques assurant une transmission stéréopho
nique (voir la Question 2/XV et le Programme d’études 5B/CMTT. On tiendra compte également de l’étude 
de la Question 8/XV.

Remarque 2. — L’attention de la Commission mixte spéciale C est attirée sur les points 2 b et 2 g.

Question 2/XV — Caractéristiques des couples de circuits assurant une transmission stéréo- 
phonique

(question nouvelle)

Considérant

a) que la C.M.T.T. a un Programme d’études 5B/CMTT concernant la transmission des programmes 
de radiodiffusion stéréophonique;

b) que des caractéristiques générales de toute la chaîne de transmission sont définies dans le Rapport 
293-1 du C.C.I.R.;

c) que dans la remarque 1 du Programme d’études 5B/CMTT quelques demandes ont été présentées 
à la C.M.T.T. au sujet des modes d’exploitation possibles de la transmission stéréophonique; que toutefois, 
pour des motifs techniques, seul l’emploi de deux circuits transmettant les signaux A et B semble à envisager 
dans le cas de systèmes en câble;

d) que la Question 1/XV concernant les caractéristiques de circuits pour transmissions radiophoniques 
monophoniques de haute qualité a été mise à l’étude;

* Il y aura lieu de définir de façon précise la « section de modulation » lorsque la définition du circuit 
fictif de référence correspondant aura été elle-même précisée.

1 U est demandé à la C.M.T.T. d ’indiquer le niveau admissible pour les ondes sinusoïdales perturbatrices.
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e) que l’on doit, en réponse au Programme d’études 5B/CMTT, s’attendre à des recommandations pour 
un circuit fictif de référence ainsi que pour les caractéristiques des deux circuits assurant une transmission 
stéréophonique,

il y a lieu d’étudier la question suivante :
Quelles caractéristiques supplémentaires doit-on définir pour chaque circuit d ’un couple 

assurant une transmission stéréophonique, par rapport aux caractéristiques d’un circuit 
pour transmission monophonique, étudiées dans la Question 1/XV ?

Pour la transmission à courants porteurs, on étudiera les points suivants :
a) position de fréquence dans le groupe primaire de base ;
b) quelle différence de phase peut-on admettre à l’extrémité d’une section de modulation 

(du circuit pour transmission radiophonique) entre les deux circuits d’un couple assurant 
une transmission stéréophonique et comment peut-on la maintenir à la valeur recom
mandée ?

Remarque 1. — La limitation de la différence de phase imposée par le Rapport 293-1 du C.C.I.R. im
plique que les décalages éventuels de fréquence dus à la transmission sur chacun des deux circuits soient 
rigoureusement égaux. En outre, cette limitation fixe implicitement la différence de temps de propagation 
admissible entre les deux circuits.

c) quelle est la différence de niveau admissible à chaque fréquence de la bande trans
mise, à l’extrémité d’une section de modulation, entre les deux circuits radiophoniques d’un 
couple assurant une transmission stéréophonique et comment peut-on la maintenir à la 
valeur recommandée ?

Remarque 2. — Pour une utilisation économique des circuits, on devrait offrir la possibilité qu’un couple 
de circuits aménagé pour une transmission stéréophonique soit aussi utilisable pour deux transmissions 
monophoniques indépendantes. Il en résulte en particulier que la condition de diaphonie recommandée pour 
la transmission monophonique doit être également valable pour des couples de circuits aménagés pour la 
transmission stéréophonique.

Remarque 3. — On tiendra compte de l’étude de la Question 8/XV.

Question 3/XV — Gain relatif de circuits téléphoniques internationaux en dehors de la bande
300-3400 Hz

(suite de la Question 3/XV étudiée en 1964-1968)

Quelles limités convient-il de fixer pour le gain, par rapport au gain à 800 Hz, en dehors 
de la bande 300-3400 Hz dans le cas des équipements de voies utilisées pour les circuits 
téléphoniques internationaux ?

Remarque 1. — L’établissement et la maintenance des circuits téléphoniques internationaux se font 
actuellement conformément aux dispositions de l’Avis M.58 (tome IV du Livre Blanc) qui ne permettent 
aucun gain relatif en dehors de la bande 300-3400 Hz. Il n ’y a aucune difficulté à satisfaire à cette recomman
dation avec les types actuels d’équipements de modulation de voies à multiplexage par répartition en fré
quence et d ’équipements de signalisation de ligne utilisés dans les centraux (voir l’annexe 1 à la présente 
question).

Remarque 2. — A l’avenir:
a) d ’autres types d’équipements de voie pourront être mis en service (par exemple des équipements 

M.I.C. -  voir l’annexe 2 à la présente question) ;
b) dans un central automatique, les équipements de signalisation de ligne pourront être très différents 

de ce qu’ils sont actuellement (par exemple lorsque le système de signalisation n° 6 sera mis en service).
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La combinaison de ces deux considérations peut rendre plus difficile de respecter les limites spécifiées 
par l’Avis M.58 en dehors de la bande considérée.

Remarque 3. — Il conviendrait que ces études soient effectuées conjointement par les Commissions 
d’études IV, XI, XV et XVI.

ANNEXE 1 
(à la Question 3/XV)

I. Réponse de la Commission XV à la Question 3/XV en 1966

D ’après la documentation recueillie, tous les équipements d ’émission et de réception de voie 
considérés peuvent procurer au minimum les affaiblissements indiqués dans les tableaux ci-après. 
(Il s ’agit de la somme des affaiblissements à l ’émission et à la réception, pour des équipements 
d ’un même type de construction, valeur à considérer dans les calculs de stabilité mentionnés en 
haut de la page 17 du tome III du Livre Bleu.)

Equipements permettant la signalisation hors bande

Fréquence (Hz) 100 120 150 250 3600 3700 3800 3900

Affaiblissement Np 4,03 1,50 0,748 0,115 1,04 2,42 3,80 5,76
dB 35 13 6,5 1 9 21 33 50.

Equipements ne permettant pas la signalisation hors bande

Fréquence (Hz) 50 100 150 250 3400-3600 3700 3800 3900

Affaiblis Np 0,460 0,173 0 0 0 0,173 0,921 2,65
sement dB 4 1,5 0 0 0 1,5 8 23

Ces renseignements ont été communiqués à la Commission XVI pour l ’étude de la Question 
2/XVI (1964-1968). Il est signalé que ces valeurs tiennent seulement compte des équipements de 
voie et non de l ’effet d ’égaliseurs complémentaires ou d ’autres équipements pouvant faire partie 
des circuits téléphoniques.

La Commission XV attire l ’attention de la Commission XVI sur le fait que ces valeurs corres
pondent à l ’état actuel de la documentation recueillie et q u ’en aucun cas on ne doit, pour le moment, 
les considérer comme des recommandations. La Commission XVI est priée d ’indiquer si elle désire 
que la Commission XV essaie d ’en tirer une recommandation.

II. Commentaires de la Commission XVI en 1968

Pour assurer la stabilité des communications internationales, il est nécessaire que le gain relatif 
(par rapport à 800 Hz) aux fréquences situées hors de la bande 300-3400 Hz soit limité à zéro. La 
Commission XVI a rédigé des recommandations (dans l ’Avis G. 122) en ce qui concerne les systè
mes nationaux. Toutefois, il reste à traiter le cas de la chaîne internationale. La Commission XVI 
note que la Commission IV propose de recommander qu ’il n ’y ait une valeur positive de gain relatif 
(par rapport à 800 Hz) à aucune fréquence hors de la bande 300-3400 Hz, pour les circuits télé
phoniques. Il est demandé à la Commission XV d ’étudier ce problème au point de vue de la spéci
fication des équipements de modulation.
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La Commission XVI ne pense pas qu ’un gain relatif positif risque d ’apparaître dans les cen
traux, avec les techniques utilisées actuellement et renonce pour le moment à poser une question 
à la Commission XL

AN NEXE 2 
(à la Question 3/XV)

Coordination des Questions 3/XV et 2/D (point 13)
(Contribution de l ’American Téléphoné & Telegraph Co.)

La note suivante est une suggestion concernant la Question 3/XV revisée:

NOTE

Pour l ’étude ultérieure d ’un avis relatif aux limites de l ’équivalent en dehors de la bande 300- 
3400 Hz, on devra considérer à la fois l ’équipement de modulation de voie à multiplexage par répar
tition en fréquence et l ’équipement de codage de la voie M.I.C. à multiplexage par répartition dans 
le temps. Dans les équipements de modulation de voie, l ’affaiblissement de l ’équipement multiplex 
de codage de la voie M.I.C. aux fréquences situées au-dessous de la bande 300-3400 Hz peut être 
sensiblement différent de celui de l ’équipement à  multiplexage par répartition en fréquence. Les 
valeurs de l ’affaiblissement au-dessous de la bande pour les équipements terminaux M.I.C. devraient 
être étudiées au titre de la Question 2/D (point 13).

Dans les équipements de modulation de voie à multiplexage par répartition en fréquence, les 
filtres passe-bande de voie (et toute égalisation de leur réponse) ont des caractéristiques affaiblisse
ment/fréquence qui conduisent à un affaiblissement substantiel des fréquences inférieures» à la bande 
transmise (comme le signale l ’annexe 1). ^

Dans un équipement terminal de bloc primaire M.I.C., il faudrait affaiblir de façon corres
pondante les fréquences situées au-dessous de la bande en introduisant un affaiblissement addition
nel, par exemple par un filtrage passe-haut aux fréquences vocales. Le prix de revient d ’un tel 
affaiblissement additionnel justifie q u ’on examine quelle doit être l ’importance de l ’affaiblissement 
effectivement requis au-dessous de la bande, et pas seulement quel affaiblissement on peut facile
ment introduire dans un équipement de modulation de voie.

Question 4/XV — Normalisation de différents types de circuits pour transmissions radio-
phoniques

(question nouvelle)
( intéresse également les Commissions d'études III et IV)

Considérant

1. que l’emploi exceptionnel d ’équipements terminaux à 16 voies, par exemple dans des systèmes en 
câble sous-marin (Avis G.235), a conduit certaines administrations à mettre en service, pour obtenir des 
circuits pour transmissions radiophoniques ayant des largeurs de bande nominales de 5, de 8 et de 11 kHz, 
des équipements de modulation de voie radiophonique compatibles avec l ’espacement de 3 kHz des voies 
téléphoniques;

2. que, de ce fait, le nombre de types différents de circuits pour transmissions radiophoniques actuelle
ment en usage est plus élevé que le nombre de types recommandé par le C.C.I.T.T.;

3. que cette situation est regrettable;
4. que l’établissement et la maintenance de ces types de circuits dans le réseau international sont rendus 

malaisés par le fait qu’ils ne sont pas tous reconnus par le C.C.I.T.T.;
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5. que la diversité des caractéristiques de ces circuits oblige à réaliser des liaisons internationales pour 
transmissions radiophoniques de constitution hétérogène,

il y a lieu d’étudier la question suivante :
a) quelles sont les caractéristiques des nouveaux types de circuits pour transmissions 

radiophoniques (fondés sur un espacement des voies téléphoniques de 3 kHz) dont il con
vient que le C.C.I.T.T. reconnaisse l’existence pour que l’on puisse émettre des Avis sur 
l’établissement et la maintenance de tels circuits ?

b) est-il souhaitable de faire une classification des divers types de circuits pour trans
missions radiophoniques?

c) dans l’affirmative, quelle serait la largeur de bande la plus rationnelle pour ces divers 
types de circuits ?

Remarque. — L’annexe ci-après résume les propositions présentées par une administration aux Com
missions III, IV et XV èn 1968.

ANNEXE 
(à la Question 4/XV)

Résumé des propositions présentées par la République fédérale d’Allemagne1

1. On pourrait prendre en considération de tenir uniformément compte des modifications 
structurelles survenues dans les dernières années dans la technique des circuits radiophoniques 
internationaux, par une nouvelle fixation fondamentale des largeurs de bande nominales pour des 
circuits radiophoniques internationaux des catégories A  et B. A cette fin, l ’Adm inistration de la 
République fédérale d ’Allemagne présente à la discussion, en tenant également compte de points 
de vue de qualité acoustique, les quatre classes de largeurs de bande suivantes dont les classes 3 et 4 
ont seulement de l ’importance pour des liaisons intercontinentales sur des câbles transatlantiques:

Classes de circuits 
proposées

Largeur de bande nominale

Nombre (m) d’octaves 
d e / ,  à A

Fréquence moyenne 
géométrique ( / gm) 

de A  à A

kHz
A

kHz
A

kHz

1 0,04
(0,0375)

15 8,7 0,75

2 0,05 10 7,7 0,71

3 0,075 7,5 6,7 0,75

4 0,1 5 5,7 0,71

Ce tableau montre que les classes de largeurs de bande qui se succèdent diffèrent dans chaque 
cas d ’une octave complète et que les fréquences moyennes géométriques sont toutes assez bien 
représentées par une fréquence de référence de 800 Hz.

2. En liaison avec cette proposition visaîit à introduire ces quatre classes de largeurs de bande, 
l ’Administration de la République fédérale d ’Allemagne propose, en outre, les valeurs limites

1 On trouvera dans la contribution COM IV — n° 156 de la période 1964-1968 de plus amples renseigne
ments sur la proposition de la République fédérale d ’Allemagne.
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indiquées dans le tableau ci-après pour les variations de niveau en fonction de la fréquence. Ces, 
valeurs limites sont basées sur les principes de planification suivants pour le réseau de circuits 
radiophoniques internationaux.

a) U n circuit radiophonique de la catégorie A établi en permanence et soumis à une mainte
nance séparée ne comprend, autant que possible, q u ’une seule section de modulation. Si l ’on ne peut 
éviter la connexion en série des deux sections de modulation, on doit assurer le maintien des valeurs 
limites en insérant, si nécessaire, un correcteur de distorsion additionnel.

b) U n circuit radiophonique de la catégorie B établi en permanence et soumis à une maintenance 
séparée se compose au maximum de trois sections de modulation connectées en série. D ans ce cas 
aussi, un correcteur de distorsion additionnel peut, entre autres, être nécessaire.

c) Une chaîne établie passagèrement pour constituer un circuit radiophonique de la catégorie 
A ne comprend pas plus de trois sections de circuit radiophonique de la catégorie A.

d) Une chaîne établie passagèrement pour constituer un circuit radiophonique de la catégorie 
B comprend rarem ent plus d ’une section de circuit radiophonique de la catégorie B et jam ais plus 
de deux sections de circuit radiophonique de la catégorie A.

3. Le tableau ci-après indique les valeurs limites proposées pour les variations de niveau en fonc
tion de la fréquence de circuits radiophoniques des classes 1 à 4 rapportées au niveau mesuré à 0,8 kHz.

Limites des intervalles de fréquence (kHz) correspondants dans les différentes classes

Classe 1 0,04-0,075 0,075-0,15 0,15-9 ' 9-12 12-15

Classe 2 0,05-0,1 0,1-0,2 0,2-6 6-8 8-10

Classe 3 0,075-0,15 0,15-0,3 0,3-4 4-6 6-7,5

Classe 4 0,1-0,2 0,2-0,4 0,4-3 3-4 4-5

Circuits +0,07 +0,07 i A CY1 +0,07 +0,07
radiophoniques de -0 ,15 -0 ,1 ± u ?u / -0 ,1 -0 ,15 IN p

la catégorie A
et sections 1 +0,6 +0,6 1 f\ £ +0,6 +0,6
de circuit -1 ,3 -0 ,9 z t  U ,o -0 ,9 — i,3 a  a

+0,1 +0,1 1 f\ 1 +0,1 +0,1 XTrk
Circuits -0 ,2 -0,15 ± U , 1 -0 ,15 -0 ,2 I N p

radiophoniques de
la catégorie B +0,9 

— 1,7
+0,9
-1 ,3 ±0,9 +0,9

-1 ,3
+0,9
-1 ,7 dB

+0,2 +0,2 i n  o +0,2 +0,2 XTtA
Chaîne de circuits -0,45 -0 ,3 ± U , 2 -0 ,3 -0 ,45 *

IN p

radiophoniques de
la catégorie A +  1,7 

-3 ,9

t" 
©

+ 
1 ±1,7

+  1,7 
-2 ,6

+  1,7 
-3 ,9 dB

+0,23 +0,23 1 f\ OT +0,23 +0,23 Vf|^
Chaîne de circuits -0 ,5 -0,3.5 -0,35 -0 ,5 I N p

radiophoniques de 4.
la catégorie B

©̂
 

rr) 
(N 

+
+ 

1

+2,0
-3 ,0 ±2,0 +2,0

-3 ,0
+2,0
-4 ,3 dB

1 Le cas échéant avec correcteur de distorsion additionnel.
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(suite de la Question 5/XV étudiée en 1964-1968)

Dans le but de compléter et, le cas échéant, d’améliorer l’Avis G.162 relatif aux carac
téristiques des compresseurs-extenseurs pour la téléphonie, les administrations sont priées 
de faire connaître leur avis sur les points suivants :

a) La limite de — 30dBm0 qui figure dans l’Avis G.222 pour la puissance de bruit non 
pondéré peut-elle gêner le fonctionnement du compresseur en tenant compte de ce qu’en 
pratique on peut avoir des bruits de niveau élevé aux fréquences situées hors de la bande 
transmise ? Dans l’aflirmative, quelles précautions sont à  conseiller et quelle clause propose- 
t-on pour l’Avis G.162?

b) Une diminution des temps d’établissement et de retour au repos du compresseur et 
de l’extenseur peut-elle améliorer les caractéristiques dynamiques de l’ensemble de plu
sieurs circuits munis de compresseurs-extenseurs et reliés en tandem sans, d’autre part, 
réduire la qualité de transmission téléphonique de l’ensemble ? Dans l’affirmative, qu’elles 
nouvelles limites propose-t-on pour l’Avis G.162?

Remarque. —  La modification des limites des temps d’établissement et de retour au repos et éventuelle
ment des limites relatives à la réponse transitoire à l ’échelon infini, doit en tout cas être en accord avec les 
exigences de la signalisation. Pour cette raison ces limites, telles qu’elles figurent dans l ’Avis G.162, sont 
déjà considérées comme provisoires.

. ANNEXE 1 
(à la Question 5/XV)

Effets de l ’intermodulation et des harmoniques dans les compresseurs-extenseurs
(Note de l ’Administration du Royaume-Uni)

D ans les conditions exposées ci-après, soit :
— si un compresseur et un extenseur présentent des caractéristiques entièrement complé

mentaires,
— si les éléments à affaiblissement variable dans le compresseur et dans l ’extenseur sont 

identiques, et
— si les valeurs d ’amplitude du signal et du courant de commande dans les éléments, à affai

blissement variable, correspondant à un niveau déterminé du signal non comprimé, sont 
également identiques,

alors, pourvu que le circuit compris entre le compresseur et l ’extenseur soit exempt de distorsion, 
on peut m ontrer q u ’il n ’y aura pas, à la sortie de l ’extenseur, de produits de distorsion dus à la non- 
linéarité du dispositif à affaiblissement variable et aux composantes alternatives du courant de 
commande. Il s ’ensuit que les produits de distorsion de quelque nature que ce soit, engendrés dans 
le compresseur et dans l’extenseur, ont des amplitudes égales mais des phases opposées. Cependant, 
s ’il y a un défaut d ’adaptation entre le compresseur et l ’extenseur et s’il y a une distorsion 
d ’affaiblissement ou de phase quelconque dans le circuit, il apparaîtra à  la sortie de l ’extenseur des 
composantes de distorsion dont l ’amplitude sera non seulement fonction du défaut d ’adaptation 
ou de la distorsion du circuit, mais encore sera proportionnelle à l ’amplitude des composantes de 
distorsion produites dans le compresseur (ou dans l ’extenseur) considéré séparément.

Il y a donc intérêt à étudier ces composantes de distorsion. D ans la présente étude théorique, 
on considérera uniquement les composantes de distorsion qui se produisent dans les dispositifs à 
affaiblissement variable. La distorsion peut se produire également dans les étages d ’amplification

Question 5/XV — Compresseurs-extenseurs pour là téléphonie
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ou dans d ’autres parties d ’un compresseur ou d ’un extenseur, de la même manière que dans d ’autres 
parties du système de transmission et l ’on ne peut compter supprimer l ’une quelconque de ces 
formes de distorsion, même dans le cas d ’un circuit ne présentant par ailleurs aucune distorsion.

On se fondera, dans l’analyse théorique, sur les mêmes hypothèses que dans l ’annexe 2 ci-après 
en ce qui concerne les caractéristiques du dispositif à affaiblissement variable et le circuit de 
commande.

Deux types de produits de distorsion peuvent apparaître à la sortie du dispositif à affaiblisse
ment variable;

a) Des produits d ’intermodulation entre les composantes du signal et les composantes alterna
tives du courant de commande. (Si le dispositif à affaiblissement variable est parfaitement 
symétrique, les composantes alternatives du courant de commande n ’apparaîtront pas elles- 
mêmes à la sortie.)

b) Des harmoniques et des produits d ’interm odulation du signal dus à la non-linéarité du 
dispositif à affaiblissement variable. Si ce dispositif est parfaitement symétrique, seules les 
composantes d ’ordre impair apparaîtront.

Puisque l ’affaiblissement du circuit de commande augmente avec la fréquence, les produits 
du type a) sont les plus im portants lorsqu’on trouve à la sortie du redresseur du circuit de com
mande des composantes alternatives à fréquence basse. Les produits de distorsion du type b), qui 
se manifesteraient même en l ’absence de toute composante alternative dans le courant de com
mande, ne dépendent pas de la fréquence. Nous négligerons les composantes d ’ordre élevé et nous 
considérerons les produits de distorsion qui sont des composantes du deuxième ordre du type a) et 
des composantes du-troisième ordre du type b). (Dans un compresseur-extenseur réel, il peut y 
avoir également des composantes du deuxième ordre du type b) et certaines composantes aux 
fréquences des composantes alternatives du courant de commande, mais, dans les deux cas, le 
niveau dépendra du degré de dissymétrie du dispositif à affaiblissement variable.)

Dans un compresseur ayant un taux de 2/1, on peut montrer que le niveau des produits de 
distorsion du 2e ordre du type a), par rapport au niveau du signal désiré, dépend uniquement du 
produit C R  du circuit de commande. Il est indépendant du niveau du signal à l ’entrée, c ’est-à-dire 
qu ’il est le même en tous les points de l ’intervalle de compression; en outre, il reste invariable en 
dépit de toutes modifications de construction entraînant une variation du niveau du signal dans le 
dispositif à affaiblissement variable pour une valeur particulière du courant de commande.

Le rapport de l ’amplitude des composantes de troisième ordre du type b) à l ’amplitude du 
signal désiré est proportionnel au carré du rapport du courant du signal au courant de commande 
dans le dispositif à affaiblissement variable. Puisque le courant de commande est proportionnel à la 
racine carrée du courant du signal, le niveau relatif des produits de distorsion de ce type augmente 
avec le niveau du signal appliqué à tout compresseur déterminé. Par contre, il est possible d ’abaisser 
autant q u ’on le désire le niveau relatif de ces produits de distorsion en modifiant la construction de 
manière à réduire le niveau du signal dans le dispositif à affaiblissement variable correspondant à 
une valeur déterminée du courant de commande.

Les produits de distorsion du 2e ordre du type a) représentent ainsi le niveau minimum irré
ductible de distorsion, lequel est déterminé entièrement par la constante de temps du circuit de 
commande. Il y a donc intérêt à étudier les niveaux de ces composantes.

Nous donnerons maintenant quelques exemples des produits de distorsion qui paraissent 
présenter le plus grand intérêt.

Produits d'intermodulation

■ Le type de signal qui présente le plus grand intérêt dans l ’étude de l ’intermodulation est proba
blement celui qui est fourni par les signaux composés d ’impulsions à plusieurs fréquences. D ans un 
système de ce genre, on transm et deux fréquences sur cinq, espacées de 200 Hz, les amplitudes 
nominales des deux fréquences transmises étant égales. Le cas le plus défavorable se produit, en ce

TOME III — Question 5/XV, p. 2



QUESTIONS —  COM M ISSION XV

qui concerne l ’intermodulation, lorsque les deux fréquences coi et co2 diffèrent entre elles de 200 H z; 
soit l ’un des produits d ’intermodulation des fréquences (2 cox — co2) et (2 co2 — cox) soit les deux 
coïncideront alors avec d ’autres fréquences de signalisation possibles..

Ces produits d ’intermodulation peuvent se manifester de deux manières: 1) comme interm o
dulation du deuxième ordre entre des composantes de fréquences (cOi — co2) et 2 (œ 1— co2) dans 
le courant de commande et des composantes du signal de fréquences cüj ou co2 (type a) ci-dessus) 
et 2) comme intermodulation du troisième ordre entre les composantes du signal de fré
quences (Oi et a)2 dans les éléments à affaiblissement variable (type b) ci-dessus). La composante 
résultant de la première cause dépendra de la constante de temps du circuit de commande. Si, 
dans la figure 1 (a) de l ’annexe 2, nous désignons par /co le rapport entre l ’amplitude d ’une com
posante de pulsation eu à la sortie du redresseur et l ’amplitude de la même composante dans le 
dispositif à affaiblissement variable, nous aurons, pour les fréquences et pour les valeurs des 
constantes de temps qui présentent un intérêt pratique, la relation: /co aa coCR. On peut dém ontrer 
que le niveau de la composante de fréquence (2 cox — co2) ou (2 co2 — cox) à la sortie du dispositif 
à affaiblissement variable est égal à

9 +  20 log10 /(eu2 — co]) dB , (7)

Dans le cas que nous examinons, co2 — co1 =  2ji x  200, et si, par exemple, CR — 20 milli
secondes, le niveau de la composante d ’intermodulation est de 37 dB inférieur à l ’une des compo
santes du signal.

Remarque. — Ceci est le niveau d’un compresseur (ou extenseur) « idéal ». En pratique, les compres
seurs-extenseurs peuvent donner des niveaux de produits d’intermodulation un peu plus élevés que ceux 
qui correspondent à un compresseur-extenseur « idéal » ayant les mêmes temps d ’établissement et de 
retour au repos.

Le niveau de la composante (2 a>2 — eox) ou (2 cox — co2) dû à la séconde cause dépend du 
rapport entre le courant du signal et le courant de commande. Si, dans un élément à affaiblissement 
variable, on désigne par q le rapport entre le courant continu de commande et la valeur de crête du 
courant à l ’une des deux fréquences du signal cox ou co2, le niveau de la composante de distorsion 
(2 cox — co2) ou (2 co2 — cox) sera inférieur de

12 +  20 log10 q2 dB ' (8)

au niveau de l ’une des fréquences du signal. Puisque, dans un compresseur de rapport 2/1 le courant 
de commande est proportionnel à la racine carrée du courant du signal d ’entrée, l ’am plitude 
relative à la composante de distorsion est directement proportionnelle à l ’amplitude du signal. 
C ’est pourquoi la composante de distorsion donnée par la formule (8) devient d ’autant plus 
importante, par rapport à celle que donne la formule (7), que le niveau du signal est plus élevé.

Les composantes données par les formules (7) et (8) diffèrent en phase d ’une valeur égale au 
déphasage subi dans le circuit de commande par la fréquence (co2 — cox). Pour des valeurs usuelles, 
ce décalage de phase est presque de 90° et, en conséquence, les composantes sont en quadrature.

Afin d ’obtenir le meilleur fonctionnement possible, tout en appliquant une construction d ’une 
économie judicieuse, il paraît souhaitable de choisir le niveau du signal, en fonctionnement, dans 
le dispositif à affaiblissement variable à une valeur telle que la composante de distorsion (8) devienne 
comparable à la composante (7) seulement à l ’extrémité supérieure de l ’intervalle de niveau du 
compresseur-extenseur.

Harmoniques
Les harmoniques de la fréquence du signal produits par l ’intermodulation du type a) ne sont 

importants que lorsque la fréquence du signal est très basse. Si l ’on considère un signal sinusoïdal 
à la fréquence co, et si le redresseur du circuit de commande redresse les deux alternances, alors le 
courant de commande contient des composantes de fréquences 2 co, 4 co..., et l ’intermodulation 
des composantes 2 co et 4 co avec le signal peut produire l ’harmonique 3 du signal. Le niveau de cet 
harmonique est inférieur de

1 5 + 2 0  log10 /co dB (9)
au niveau du signal.
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(Si, par exemple, C R  =■ 20 millisecondes et co =  2 n  x  300, cette expression donne 46,5 dB.) 
Si le redresseur de courant de commande ne redresse qu ’une alternance, le courant de com 

mande contient une composante de fréquence co, et celle-ci, par intermodulation avec le signal, 
peut produire l ’harmonique 2 du signal. Le niveau de cet harmonique est inférieur de

2,1 +  20 log10 /«o dB (10)
au niveau du signal.

(Si CR =  20 millisecondes et co =  2 n  x  300, cette expression donne 33,6 dB.)
Le courant de commande contiendra également des composantes de fréquence 2 co et 4 co et 

celles-ci produiront l ’harmonique 3 du signal. Le niveau de cet harmonique est inférieur de
14,8 +  20 log10 lu, dB

au niveau du signal.
(En reprenant les valeurs données ci-dessus pour CR  et co, on obtient 46,3 dB.)
En outre, que l ’on redresse les deux alternances ou une seule, un harmonique 3 du type b) 

peut se produire, dont le niveau est inférieur de
21,6 +  20 log10 q2 dB (12)

au niveau du signal.
Cette composante varie avec le niveau et elle est en quadrature avec les composantes définies 

par les expressions (9) ou (11).
D ans un compresseur-extenseur réel, le niveau des harmoniques peut être soit un peu plus 

élevé, soit un peu plus bas que celui donné par les formules (9), (10), (11) et (12), ceci pour les 
raisons examinées plus haut au sujet des produits d ’intermodulation.

Effet de la distorsion de phase du circuit
Comme nous l ’avons déjà signalé, si le circuit compris entre le compresseur et l ’extenseur est 

exempt de distorsion, les produits, d ’interm odulation et les harmoniques engendrés dans le com
presseur et dans l ’extenseur sont déphasés de 180° et ils se compensent. Il est intéressant d ’évaluer 
la distorsion de phase nécessaire pour les amener en concordance de phase. Le niveau relatif de la 
composante affectée, à la sortie de l ’extenseur, sera alors de 6 dB plus élevé q u ’à la sortie du com
presseur. A titre d ’exemple, nous examinerons le cas de la signalisation multifréquence. Nous
devons déterminer la distorsion de phase qui amènera les composantes d ’intermodulation 
(2 co2 — a)]) en concordance de phase.

Les paramètres du circuit à considérer sont simplement les déphasages aux fréquences cox, co2 et 
(2 co2 — CO]). Cependant, si nous admettons que la caractéristique déphasage-fréquence est continue 
et que dans la bande de fréquences considérées elle a une forme approximativement parabolique, 
on peut exprimer le résultat en fonction de la différence du temps de propagation de groupe, ou 
de la distorsion de phase, entre les deux extrémités de cette bande de fréquence. M oyennant ces

2
hypothèses, on peut démontrer que la valeur requise de distorsion de phase est d e ------------ c est-

(0% ' ' CO i
à-dire la période correspondant à la différence de fréquence entre les deux signaux d ’entrée. Dans 
le cas de deux fréquences de signalisation adjacentes, ceci signifie une distorsion de phase corres
pondant à 5 millisecondes entre les deux extrémités d ’une bande de 400 Hz. Avec deux fréquences 
de signalisation séparées de 400 Hz, la distorsion de phase requise serait de 2,5 millisecondes entre 
les extrémités d ’une bande large de 800 Hz. Ce dernier cas n ’est pas nécessairement plus défavo
rable, car le niveau réel de la composante d ’intermodulation produite dans le compresseur (ou 
l ’extenseur) pris séparément, à supposer que le type d ’intermodulation a) soit prédominant, 
serait plus bas que dans le cas précédent, puisque la valeur de a>2 — <x>i est plus grande.

Des distorsions de phase égales à un tiers des valeurs ci-dessus donneront une différence de 
phase de 120° entre les composantes du compresseur et de l ’extenseur, et la résultante sera alors 
égale à l ’une ou l ’autre de ces composantes prises séparément. t

On peut conclure que, dans la pratique, les composantes de distorsion du compresseur et de 
l ’extenseur se compensent généralement dans une très large mesure. Il ne serait probablem ent pas 
raisonnable d ’admettre, pour les besoins de la construction et de la spécification, le cas extrême
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ment défavorable de l ’addition directe des composantes. Cependant, le degré de compensation 
peut être réduit, non seulement par la distorsion du circuit, mais également par un défaut d ’adapta
tion entre le compresseur et l ’extenseur, et il paraît donc raisonnable d ’adm ettre que le niveau 
relatif de toute composante à la sortie de l ’extenseur'peut être aussi élevé que le niveau produit dans 
le compresseur (ou l ’extenseur) seul.

A NNEXE 2 
(à la Question 5/XV)

Etude théorique par l ’Administration du Royaume-Uni 
de la réponse transitoire des compresseurs-extenseurs

.1. Hypothèse de base

a) D ispositif à affaiblissement variable utilisé
On ne considérera que des compresseurs-extenseurs pour lesquels la loi de compression et 

d ’extension correspond exactement à un rapport de 2/1. On adm ettra que la compression (ou 
l ’exténsion) est obtenue par l ’application d ’un courant de commande à un dispositif à affaiblisse
ment variable. Dans le cas du compresseur, ce dispositif a la caractéristique suivante: le gain total 
du compresseur, exprimé sous la forme d ’un rapport de tensions, est inversement proportionnel à  
l ’intensité du courant de commande. Inversement, la caractéristique de l ’extenseur est telle que le 
gain total, exprimé sous la forme d ’un rapport de tensions, est directement proportionnel à 
l ’intensité du courant de commande.

b) D ispositif employé pour redresser le courant de commande
Les courants de commande sont obtenus respectivement par redressement du signal de sortie du 

compresseur ou par redressement du signal d ’entrée de l ’extenseur. Si le gain de l ’extenseur doit 
toujours être réglé de manière à être complémentaire de celui du compresseur, il est indispensable 
q u ’un compresseur et un extenseur utilisés sur un même circuit donnent des courants de commande 
ayant des valeurs correspondantes, cela quelle que soit la forme d ’onde du signal transmis. Ainsi, 
si le signal a une forme d ’onde périodique complexe, le courant de commande produit doit être 
indépendant des déphasages qui existent entre la fréquence fondamentale et ses harmoniques, car 
ces déphasages sont généralement perturbés par la partie du circuit de transmission comprise entre 
le compresseur et l ’extenseur. Cette situation idéale serait obtenue si l ’on utilisait, pour produire 
le courant de commande, un redresseur dont le courant continu de sortie serait proportionnel à la 
valeur efficace du courant d ’entrée. Il est plus simple, en pratique, de construire des redresseurs 
dont le courant de sortie est approximativement proportionnel à la moyenne arithmétique ou à  la 
valeur de crête du signal. Dans le cas d ’un redresseur à valeur de crête, l ’erreur due au déphasage 
des harmoniques peut être considérable, tandis qu ’elle est assez petite dans le cas d ’un redresseur 
à valeur moyenne pour la majorité des formes d ’ondes de signaux; on supposera donc, dans la 
présente étude, l ’utilisation de ce dernier type de redresseur. La figure 1 (a) représente le circuit 
équivalent à la section de commande d ’un compresseur ou d ’un extenseur. Le signal est appliqué 
à un redresseur linéaire à une ou deux alternances ayant une impédance élevée et constante, lequel 
débite ainsi dans le circuit Ci? un c o u ra n t/d o n t l ’intensité moyenne est proportionnelle à la valeur 
moyenne du signal appliqué et indépendante de la tension aux bornes du condensateur C. La 
résistance R  comprend le dispositif à affaiblissement variable et toute autre résistance en série dans 
le circuit; on suppose que cette résistance en série est assez grande pour q u ’on puisse négliger 
devant elle les variations de résistance du dispositif à affaiblissement variable dans tou t le dom aine 
de fonctionnement, de sorte que la valeur de R  reste sensiblement constante. La figure 1 (b) repré
sente un autre montage possible qui permet de se dispenser d ’un redresseur à grande impédance 
interne. Il s’agit d ’un réseau à impédance constante, cette impédance étant une résistance pure R  
quelle que soit la fréquence. On peut donc avoir ici un redresseur ayant une impédance interne 
quelconque, à condition qu’elle reste constante.
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L = C R 2

I - L - O
R

C >R >R

(a)

F ig u r e  1. — Circuit équivalent à la section de commande d’un compresseur ou d’un extenseur

Si, en régime permanent, le courant de commande i contient une composante alternative de 
valeur notable, il en résultera la production d ’harmoniques dans le signal de sortie du compresseur; 
de plus, l ’amplitude de la fréquence fondamentale pourra être quelque peu différente de la valeur 
q u ’elle aurait si le courant de commande com portait exclusivement une composante continue. 
Dans la présente étude on supposera que ces effets sont négligeables, et il suffit alors de considérer 
uniquement les valeurs moyennes de /  et de i à  un instant quelconque.

2. Réponse transitoire du compresseur

A un instant quelconque, la tension aux bornes du condensateur est égale à iR.

V étant la tension de sortie du compresseur et K x une constante. D ’autre part, V est proportionnelle 
à l ’amplitude du signal d ’entrée et inversement proportionnelle à  i. Si le signal appliqué à l ’entrée 
comporte une seule fréquence et si son enveloppe est un échelon de tension, son amplitude est 
constante après le passage de cet échelon. L ’équation (1) devient donc:

On a donc:
di

C R  h i =  /
dr

= K1V (D

di
CR  —  -f- i — 

d t
(2)

K2 étant une constante.

Etablissement Retour au repos

F ig u r e  2 . — Enveloppe de la tension de sortie d’un compresseur lorsque l ’enveloppe du signal d’entrée
est une onde en échelon
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Soient V 0 la valeur de V  avant l ’échelon et V x la valeur immédiatement après l ’échelon, et soit 
V 2 la valeur correspondant au régime perm anent (voir figure 2) ; si l ’amplitude de l ’échelon appliqué 
à l ’entrée, exprimée sous la forme d ’un rapport de tensions, est S ,  on a:

V,.
et

V 1 V ,

- l - WV 2 v0
Après résolution de l ’équation différentielle (2), dont on déduit l ’expression de V ,  et après 

détermination des constantes par application des conditions aux limites, on obtient le résultat 
suivant :

V  1

1 — ( 1 -----^-) (3)

Cette expression permet de calculer la valeur de t / C R  pour laquelle le dépassement balistique 
a diminué jusqu’à une fraction quelconque de sa valeur initiale. Le résultat dépend de l ’am plitude 
de l ’échelon, et il diffère également suivant que l ’on considère l ’établissement ou le retour au repos, 
car S  est plus grand que 1 pour un échelon positif et plus petit que 1 pour un échelon négatif.

Le temps d ’établissement est défini dans l ’Avis G.162 comme le temps auquel V / V 2  atteint 
la valeur 1,5 dans le cas où S  =  4; l ’équation (3) donne alors t  — 0,149 C R .  Le temps de retour 
au repos est le temps auquel V / V 2 atteint la valeur 0,75 dans le cas où S  =  0,25; l ’équation (3) 
donne alors t  =  0,675 C R .

La courbe A 'de  la figure 3 présente de l ’intérêt dans l ’étude des surcharges qui peuvent être 
provoquées par la signalisation à fréquence vocale. Cette courbe représente la réponse transitoire 
obtenue lorsqu’on applique à l ’entrée un échelon infini, c ’est-à-dire lorsqu’on applique brusque
ment à l ’entrée du compresseur un signal d ’amplitude finie après une certaine période pendant 
laquelle l ’amplitude à l ’entrée était nulle. L ’accroissement de l ’amplitude jusqu’à une valeur de 
crête initiale infinie résulte de l ’hypothèse d ’après laquelle l ’intervalle de fonctionnement dyna
mique du compresseur est infini, de sorte que le compresseur a un gain infini lorsque le niveau à 
l ’entrée est nul. En pratique, cette valeur de crête sera limitée par le gain maximum du compresseur 
lorsque le courant de commande a une intensité nulle, ou lorsque ce gain est limité à la valeur déter
minée par le bruit de circuit. Si cette crête prend effectivement une valeur telle que le compresseur 
lui-même est surchargé, la forme de la réponse transitoire subira une transform ation supplé
mentaire, puisque le gain diminuera alors plus lentement qu ’en l ’absence de surcharge. Quoi q u ’il 
en soit, la courbe donne une assez bonne indication sur le comportement d ’un compresseur- 
extenseur réel dans les conditions de surcharge. La figure 3 donne également, à titre de com paraison, 
des courbes de réponse transitoire -dans le cas où est appliqué à l ’entrée un échelon de 20 dB 
(courbe B) et de 12 dB (courbe C).

3. I n f l u e n c e  d e  p e t i t e s  d i f f é r e n c e s  e n t r e  l e s  c o n s t a n t e s  d e  t e m p s  d u  c o m p r e s s e u r  e t  d e  V e x t e n s e u r

Pour étudier l ’effet d ’une différence entre les valeurs des constantes de temps du compresseur 
et de l ’extenseur, on suppose que les dispositifs obéissent rigoureusement à la loi 2/1 et q u ’ils ont 
des caractéristiques complémentaires à tout point de vue, sauf pour ce qui est des constantes de 
temps des circuits de commande. Pour le circuit de commande de l ’extenseur, il faut résoudre 
l ’équation

C eR e  —  +  ie =  K V  (4)
d t
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0 0 . 0 5  0.1 0 .15 0 . 2  0 . 2 5  0 - 3  0 . 3 5  0 . 4  0 . 4 5  0.5

‘/C R
A =  Tension à la sortie du compresseur due à l’application d’un signal de valeur finie après une période

pendant laquelle le niveau d’entrée est nul (c’est-à-dire, réponse à un échelon infini).
B =  Réponse à un échelon de 20 dB.
C =  Réponse à un échelon de 12 dB.

F ig u r e  3. — Réponse transitoire d’un compresseur

dans laquelle V  désigne la tension à l ’entrée de l ’extenseur (égale à 'la tension de sortie du com
presseur), Ce et R e les valeurs des éléments du circuit de commande de l ’extenseur, ie le courant 
de commande et K  une constante. Si l ’on considère un signal en échelon appliqué à l ’entrée du com
presseur, il a été démontré précédemment (équation (3) que

y /  1 -  (i -  1 .) e - 2ticeR. ' (5)

V2 étant la tension de sortie finale du compresseur en régime perm anent et Cc, R c les valeurs des 
éléments du circuit de commande du compresseur.

Si, dans l ’équation (4), on remplace V  par sa valeur, on obtient une équation qui ne permet 
pas de trouver facilement la solution générale. Si toutefois on pose :

CcRc +  CeR e
------------------- =  C R

2
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et CcR c CgRg
------------------- =  h

CR
et si l ’on suppose que h (différence entre les valeurs des CR  exprimée sous forme de fraction par 
rapport à la valeur moyenne) est petit devant l ’unité, on peut en conclure que le rapport h tjC R  est 
petit par rapport à l ’unité dans toute la gamme intéressante de valeurs de t /C R ; on obtient alors la 
solution approchée indiquée ci-dessous pour l ’expression de V', tension de sortie de l ’extenseur;

(6)

et V2 est la tension de sortie finale de l ’extenseur en régime permanent. Le deuxième term e repré
sente le dépassement balistique ou l ’erreur due à l ’inégalité des constantes de temps. D ans le cas 
de l ’établissement, cette erreur est positive pour les valeurs positives de h, c ’est-à-dire lorsque le

V me t‘CR / \
—  =  1 +  h —  arc sin m  — arc sin m e -  *ICR- )
V 2 '  H  _  m 2 Q - 2 t l C R  \  J

VcR
F ig u r e  4 .  — Effet de différences entre les constantes de temps du compresseur et de l’extenseur

Erreur à la sortie de l ’extenseur lorsque l ’échelon à l ’entrée du compresseur est:
A  =  infini B =  20 dB C — 12 dB
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 droites correspondant à une solution approximative

F ig u r e  5 . — Influence de différences entre les constantes de temps du compresseur et de l’extenseur sur 
le dépassement balistique maximum pour un échelon de 12 dB
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produit C R  du compresseur est plus grand que celui de l ’extenseur; l ’erreur est négative pour les 
valeurs négatives de h , c ’est-à-dire lorsque le produit C R  du compresseur est plus petit que celui 
de l ’extenseur.

La figure 4 représente, dans le cas de l ’établissement, la variation de ce terme d ’erreur pour 
plusieurs valeurs de l ’échelon appliqué à l ’entrée du compresseur. Comme on pouvait le prévoir, 
l ’erreur est nulle aux temps t  =  0  et t  =  o o  pour des échelons d ’amplitude finie. Pour un échelon 
d ’amplitude infinie, l ’erreur est égale à h  au temps t  =  0. Cela résulte de l ’hypothèse qui a été 
faite d ’un compresseur-extenseur parfait ayant un intervalle de fonctionnement dynamique infini, 
de sorte qu ’en l ’absence de signal d ’entrée le compresseur a un gain infini et l ’extenseur un affai
blissement infini. Ces conditions ne sont remplies dans aucun compresseur-extenseur réel. A  condi
tion que les gains du compresseur et de l ’extenseur demeurent complémentaires l ’un de l ’autre, 
l ’erreur sera nulle au temps t  =  0, et la valeur de crête de l ’erreur correspondra à une petite valeur 
positive de t / C R ; cette valeur de crête sera légèrement inférieure à h .  Si les gains en l ’absence de 
signal d ’entrée ne sont pas complémentaires, on aura une erreur de valeur finie au temps t  =  0 ;  
toutefois, étant donné les valeurs employées en pratique pour la constante du temps, le temps néces
saire pour que les courants de commande croissent jusqu’à des valeurs pour lesquelles le compresseur 
et l ’extenseur entrent dans l ’intervalle de fonctionnement où leurs gains sont complémentaires est 
tellement court que cette erreur initiale restera vraisemblablement sans conséquence pratique.

On notera que, même dans le cas extrême d ’un compresseur-extenseur parfait et d ’un échelon 
d ’entrée d ’amplitude infinie, l ’erreur maximum, exprimée sous la forme d ’une fraction par rapport 
à l ’amplitude en régime permanent, ne sera jamais supérieure à h .

Si h  n ’est pas très inférieur à l ’unité, on ne connaît aucune solution explicite des équations (4) 
et (5), mais on peut déterminer une solution numérique dans n ’importe quel cas particulier. La 
figure 5 contient des courbes, calculées de cette façon, représentant le dépassement balistique 
maximum pour un échelon de 12 dB.

Un bruit hors de la bande qui commande seulement le compresseur, étant donné q u ’il ne peut 
pas commander l ’extenseur parce qu ’il est supprimé par le filtre de voie, a  pour effet d ’introduire 
un affaiblissement supplémentaire auquel correspond une augmentation de l ’équivalent qui peut 
être exprimée par la relation

dans laquelle P B  est la puissance moyenne du bruit et P , s  est la puissance moyenne du signal, 
intégrées suivant la constante de temps du compresseur.

Compte tenu des constantes de temps normalement employées dans ces équipements, la puis
sance moyenne P B  du bruit peut en général être considérée comme constante, lorsque la puissance 
moyenne Ps  des signaux vocaux varie à l ’intérieur d ’un intervalle d ’environ dix décibels, suivant 
la suite des syllabes.

Cette fluctuation de la puissance, qu ’on pourrait appeler « dynamique syllabique du signal », 
est donc transmise avec une altération toutes les fois que le rapport signal/bruit à l ’entrée du com
presseur est inférieur à 10 dB et par conséquent A  E  est fonction de P s .

L ’effet d ’un bruit hors de la bande qui pénètre dans le compresseur peut être donc considéré 
dans son ensemble comme une fluctuation du taux de compression sur les signaux com portant une

A N NEXE 3 
(à la Question 5/XV)

Caractéristiques essentielles des compresseurs-extenseurs pour la téléphonie
(Contribution de l ’Adm inistration italienne)

1. I n f l u e n c e  d e s  b r u i t s  n o n  p o n d é r é s  h o r s  d e  l a  b a n d e  t é l é p h o n i q u e  s u r  l a  c o m m a n d e  d u  c o m p r e s s e u r
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variation de ce taux de la valeur normale égale à 2, qui est maintenue lorsque le rapport P s / P b  
est très grand, à la valeur 1 qui se rencontre lorsque P s< ^P b-

On a effectué des essais subjectifs, basés sur la méthode d ’isopréférence, pour déterminer ja  réduc
tion de la qualité de transmission due à ces fluctuations du taux de compression.

Le montage expérimental était constitué comme il est indiqué dans la figure 1, par quatre 
exemples d ’un compresseur et d ’un extenseur en cascade.

On a fait varier le niveau de la puissance moyenne pour une longue période du signal à l ’entrée 
du premier compresseur, à l ’aide de l ’affaiblisseur A, de la valeur 0 dBmO à la valeur —40 dBmO.

On a employé deux niveaux du bruit à basse fréquence (jusqu’à 100 Hz) injecté à  l ’entrée du 
compresseur, à savoir —20 dBmO et — 30dBm0.

Les résultats des essais sont résumés par la courbe de la figure 2, qui donne la variation de la 
qualité, exprimée comme rapport signal/bruit équivalent, en fonction du niveau du signal.

Les essais ont été répétés en modifiant la constante de temps des compresseurs-extenseurs 
(R C  =  4 ms et R C  =  20 ms) pour faire ressortir l ’influence éventuelle de cette caractéristique, mais, 
en fait, on a trouvé dans les deux cas des résultats parfaitement coïncidants.

50

40

S / N e
(d B )

30

20

10

0
+10 ' 0 -10 -2 0  -30 -4 0  -5 0

S  ( d B m O )
F ig u r e  2 . — Résultats des déterminations du rapport signal/bruit équivalent, 

avec différents niveaux de bruit hors de la bande à l’entrée du compresseur
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2. E f f e t s  d e  l a  c o n s t a n t e  d e  t e m p s  p o u r  u n e  c h a î n e  d e  c o m p r e s s e u r s - e x t e n s e u r s  s u r  l a  q u a l i t é  d e  
t r a n s m i s s i o n

Comme montage d’essai pour les déterminations subjectives, on a encore utilisé le montage 
de la figure 1 et avec la même méthode d’isopréférence. On a employé trois constantes de temps, à 
savoir : R C  =  4 ms, R C  =  10 ms, R C  = 20 ms.

Les essais ont été effectués, soit en l’absence de tout bruit, soit avec un bruit de —35 dBmOp 
injecté à l’entrée du premier extenseur de la chaîne. Dans le premier cas on a pu remarquer un petit 
avantage pour la constante de temps R C  = 4 ms. Dans le .second on n’a trouvé aucune différence 
en fonction des trois constantes de temps employées.
3. C o n c l u s i o n s

Les essais exposés peuvent être considérés suffisamment significatifs pour faire ressortir l’oppor
tunité d’une continuation de cette étude de manière plus approfondie.

Question 6/XV — Circuits radiophoniques établis sur des liaisons en groupe primaire ou en
groupe secondaire

(question nouvelle)
(intéresse la Commission mixte spéciale C)

Considérant
que le nombre total de circuits pour transmissions radiophoniques dont on aura besoin pour pouvoir 

réaliser un reportage radiophonique ou télévisuel d ’intérêt général dépend en premier lieu
a) du caractère du programme;
b) du nombre de pays destinataires du programme;
c) du nombre de commentateurs que les organismes de radiodiffusion désirent envoyer au point de 

reportage (langues différentes ou plusieurs organismes indépendants dans le même pays);
que le nombre total de circuits pour transmissions radiophoniques intervenant dans un tel programme 

peut dépasser le nombre des circuits dont dispose normalement l’administration des télécommunications;
qu’en particulier pour ce qui concerne les administrations des télécommunications utilisant les circuits 

radiophoniques établis sur systèmes à courants porteurs, il se pourra que le nombre des circuits radio
phoniques demandés dépasse le nombre total de liaisons en groupe primaire entre la station de répéteurs
la plus proche au point du reportage et le centre d’ordre plus élevé dont dépend celle-ci du point de vue
de l ’acheminement de ces groupes primaires;

que les circuits pour transmissions radiophoniques demandés peuvent être de différents types, tels que:
1) circuits radiophoniques normaux de type A;
2) circuits radiophoniques normaux de type B;
3) circuits radiophoniques dits de haute qualité;
4) une combinaison de circuits radiophoniques des catégories 1, 2 et 3,

il y a lieu d ’étudier la question suivante:
Quel est le nombre de circuits pour transmissions radiophoniques que l’on peut établir 

sur une ou plusieurs liaisons en groupe primaire ou sur une ou plusieurs liaisons en groupe 
secondaire en tenant compte :

— des différents types de circuits radiophoniques;
— de la charge maximale admise pour chaque groupe primaire ou secondaire ?
En particulier il y a lieu de spécifier:
a) Quelles sont les positions de fréquences adoptées lorsqu’on veut transmettre simul

tanément sur la même liaison en groupe primaire deux circuits normaux de type A pour 
transmissions radiophoniques.
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b) Si en tenant compte d’une corrélation éventuelle entre les signaux transmis sur chaque 
circuit radiophonique il est possible de respecter les clauses de l’Avis J. 13 pour chacun de ces 
circuits radiophoniques, si d ’autres clauses doivent être spécifiées pour ce cas d’exploita
tion.

Question 7/XV — Compresseurs-extenseurs pour transmissions radiophoniques

(suite de la Question 7IXVétudiée en 1964-1968)

Quelles caractéristiques essentielles (statiques et dynamiques) doit-on recommander pour 
les dispositifs de compression-extension à utiliser sur les circuits radiophoniques ?

Remarque 1. —  Deux types de compresseurs-extenseurs pour les circuits radiophoniques sont à consi
dérer:

— le premier à insérer en des points où le signal transmis est compris dans la bande des fréquences 
musicales (compresseur-extenseur à fréquences acoustiques) ;

— le second à insérer après modulation et avant démodulation des signaux musicaux (compresseur- 
extenseur haute fréquence).

Il semble confirmé qu’on devra parvenir à deux spécifications séparées pour les deux types de compres
seurs-extenseurs définis ci-dessus. Ces spécifications devront prendre en considération trois applications 
pour lesquelles on pourra utiliser un seul type ou bien des types différents de compresseurs-extenseurs:

— sur circuits radiophoniques normaux, répondant aux Avis J.21 et J.22;
— sur circuits radiophoniques monophoniques de haute qualité, selon le Programme d’études 5A de la

C.M.T.T.1;
— sur circuits radiophoniques stéréophoniques, selon le Programme d’études 5B de la C.M.T.T.

Remarque 2. —  Pour guider l’étude de cette question on indique ci-dessous une liste de caractéristiques 
sur lesquelles devraient, en principe, être basées les spécifications requises.

1. Niveau inchangé
En choisissant ce niveau, on doit considérer l’influence que cette valeur aura sur la puissance moyenne 

du signal à la sortie du compresseur.
2. Taux de compression et d'extension

Il n’est pas nécessaire que la valeur de ces taux soit constante sur toute la dynamique du programme à 
transmettre.

3. Intervalle de niveaux dans lequel une caractéristique de réponse fixée doit être respectée
4. Tolérance sur les taux de compression et d'extension

Il semble utile de considérer séparément les tolérances relatives au compresseur et à l’extenseur, et en 
plus, les tolérances relatives à l’ensemble d’un compresseur et d’un extenseur se trouvant aux deux extrémités 
opposées d’un circuit. Ces tolérances devraient être données dans tout l’intervalle de dynamique considéré 
au point 3.

Il n ’est pas nécessaire de considérer des questions de stabilité, étant donné que les transmissions radio
phoniques ne font pas intervenir de termineurs.

5. Impédances nominales et affaiblissements d'adaptation, par rapport à l'impédance nominale, à l'entrée et à
la sortie du compresseur et de l'extenseur

6. Caractéristiques de fonctionnement aux différentes fréquences et tolérances correspondantes pour le com
presseur et l'extenseur
a) pour le circuit de transmission, le circuit de commande étant bloqué;
b) pour le circuit de commande.

7. Distorsion de non-linéarité et caractéristique de surcharge, considérées séparément pour le compresseur
et pour l'extenseur

8. Tensions parasites pondérées et non pondérées à la sortie du compresseur et à la sortie de l'extenseur

1 Voir en tête de la liste des questions, Avertissement important, paragraphe 3.
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9. Temps d'établissement et de retour au repos et méthodes correspondantes de mesure
10. Détermination des caractéristiques (par exemple fréquence, niveau, largeur de bande, etc.) d'une éventuelle 
voie de régulation destinée à régler l ’équivalent du circuit, ou même à asservir le circuit de commande de l ’exten
seur à celui du compresseur
11. Caractéristiques d'un réseau de préaccentuation s'il est associé au compresseur-extenseur

Les études effectuées sur la même question dans la période 1964-1968 ont confirmé la validité de cette 
liste, même si on ne peut pas exclure qu’elle puisse se révéler incomplète pour les exigences des circuits de 
haute qualité monophoniques et stéréophoniques et pour caractériser complètement les caractéristiques de 
certains types de compresseurs-extenseurs.

Remarque 3. — Dans la période d ’études 1964-1968, plusieurs administrations ont communiqué des 
valeurs relatives à l’amélioration subjective du rapport signal/bruit provoquée par le compresseur-extenseur: 
ces valeurs varient entre 10 et 25 dB. Cette différence de valeurs a pour origine, d’une part les caractéristi
ques différentes des compresseurs-extenseurs et, d ’autre part, les différentes méthodes d’essais subjectifs, 
y compris les types de bruit et de programmes utilisés. L’évaluation de l’amélioration que l’on peut obtenir 
avec les compresseurs-extenseurs est de la compétence de la C.M.T.T., qui dispose du Programme d’études 
5E/CMTT à ce sujet.

Remarque 4, — Il pourrait être opportun que les administrations intéressées fournissent aussi des contri
butions sur les résultats des mesures de caractéristiques électriques, effectuées sur circuits radiophoniques réels 
de grande complexité et comportant, si possible, plusieurs couples d ’un compresseur et d ’un extenseur en 
tandem. Dans l’annexe 7 on a, à ce sujet, une contribution de la République fédérale d’Allemagne qui se 
réfère à un type de compresseur-extenseur hauté fréquence largement utilisé et qui était décrit dans une annexe 
à la Question 7/XV de la période 1964-1968, mais qui ne figure plus dans les annexes à la présente question.

Remarque 5. — L’annexe 1 reproduit un résumé de la réponse provisoire donnée à la Question 7/XV 
au cours de la période 1964-1968.

Les annexes 2, 3, 4, 5 et 6 reproduisent les contributions de différentes administrations au sujet de réa
lisations de compresseurs-extenseurs pour circuits radiophoniques.

Remarque 6. — Les administrations qui utilisent des compresseurs-extenseurs sur circuits radiophoni
ques réalisés par suppression d’un certain nombre de voies téléphoniques à espacement de 3 kHz sont priées 
de fournir aussi des contributions à ce sujet. Les annexes 2 et 3 sont des contributions de ce type.

Remarque 7. — On envisagera la possibilité de la présence simultanée d’un réseau de préaccentuation 
et d’un compresseur-extenseur. Dans de tels cas il est recommandé d’insérer le compresseur après le réseau 
de préaccentuation.

Remarque 8. — La question devrait être étudiée en liaison étroite avec les Questions 1/XV, 2/XV, 
6/XV et 9/XV, 5/C M IT  et les Programmes d’études 5A/CMTT et 5B/CMTT delà C.M.T.T.

ANNEXE 1 
(à la Question 7/XV)

Résumé de la réponse provisoire donnée à la Question 7/XV au cours de la période 1964-1968

Les contributions reçues ne permettent pas, ju squ’à présent, de formuler une réponse substan
tiellement différente de celle formulée dans la période 1961-1964. Il semble donc confirmé que, 
dans le but de gagner du temps, on devra prévoir deux spécifications séparées : une pour les compres
seurs-extenseurs à fréquences acoustiques et l ’autre pour les compresseurs-extenseurs à hautes 
fréquences. Ces derniers semblent trouver une diffusion considérable, au moins en Europe.

L ’utilisation des compresseurs-extenseurs à fréquences acoustiques devrait, dans une certaine 
mesure, simplifier les conditions de commutation des circuits radiophoniques sur la base des fré
quences acoustiques, en permettant d ’éviter, sur une liaison constituée de plusieurs circuits connec
tés en tandem, la présence de plusieurs couples compresseur-extenseur, qui pourraient produire 
une détérioration de la qualité des signaux transmis. D ’autre part, on doit observer qu ’on a aussi 
tendance à effectuer la commutation des circuits radiophoniques sur une base « haute fréquence » 
(à savoir la bande occupée par le circuit radiophonique dans le groupe primaire de base), dans le 
but de réduire la détérioration de qualité résultant de la présence en tandem  de plusieurs équipe
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ments de modulation et démodulation radiophoniques. Cela étant, on évite la présence de plusieurs 
couples compresseur-extenseur en tandem, même dans le cas de compresseurs-extenseurs haute 
fréquence.

La com mutation des circuits radiophoniques sur une base « haute fréquence » fait l ’objet de 
la Question 8/XV.

ANNEXE 2 
(à la Question 7/XV)

Contribution de l ’American Téléphoné and Telegraph Company 
à l’étude de la Question 41 en 1957-1960

Dans le Bell System, les compresseurs-extenseurs pour transmissions radiophoniques ne sont 
utilisés que sur les circuits dans lesquels les valeurs des bruits sont sensiblement supérieures aux 
objectifs fixés pour les projets. Un très fort pourcentage des circuits pour transmissions radiopho
niques à longue distance n ’emploie pas de dispositifs semblables.

Voici certaines des caractéristiques des systèmes de compression et d ’expansion utilisés dans 
les transmissions radiophoniques ainsi que certains autres facteurs intéressant ces systèmes :

1. Aucune mise en forme en fonction de la fréquence n ’est appliquée à l ’affaiblisseur variable, 
à l ’amplificateur de ligne ou à l ’amplificateur de commande, q u ’il s’agisse du compresseur ou de 
l ’extenseur.

2. Le taux de compression et le taux d ’extension prévus pour le taux norm al d ’am plitude 
des signaux sont de 2/1 et de 1/2 respectivement.

3. On procède à des réglages de façon que, dans les conditions d ’exploitation, l ’am élioration 
de l ’écart entre signal et bruit ne dépasse pas 25 dB pour les circuits utilisant une bande relativement 
étroite (200 à  3500 Hz) et n ’excède pas 20 dB pour les circuits travaillant sur une bande plus large 
(100 à 5000 H z ou 50 à 8000 Hz). Ces valeurs quant à l ’amélioration de l ’écart entre signal et bruit 
s’appliquent au bruit mesuré en l ’absence de signal.

4. Des essais d ’appréciation ont montré que l ’amélioration effective de l ’écart entre signal et 
bruit est de 5 dB environ inférieure à celle que l ’on obtient en m esurant le bruit en l ’absence de 
signal, ceci en raison de la présence de niveaux de bruit appréciables durant les intervalles de 
temps au cours desquels se fait une transmission de signaux.

5. La limitation du taux d ’amélioration effective susceptible d ’être obtenu si l ’on utilise un 
dispositif compresseur-extenseur pour les signaux radiophoniques provient d ’un effet de chucho
tement, c’est-à-dire de la présence perceptible de bruit dans la bande de fréquences supérieure à 
l ’instant où l ’on passe des signaux de faible intensité aux signaux d ’intensité plus forte. Lorsque 
ce bruit n ’est pas masqué par un signal, on obtient un effet désagréable qui est proportionnel à 
l ’accroissement du bruit à haute fréquence pendant les périodes de transmission du signal. Cet 
accroissement est à son tour proportionnel au taux de suppression de bruit que donne l ’extenseur 
et doit en conséquence être commandé pour réduire l ’effet de chuchotement à des limites admissi
bles.

6. L ’écart initial entre signal et bruit sur un circuit auquel doit être incorporé un dispositif 
compresseur-extenseur devra être de 35 dB ou plus pour les circuits utilisant une bande étroite 
et de 40 dB ou plus pour les circuits à bande plus large (voir l ’alinéa 3 ci-dessus).

7. La réponse globale en amplitude d ’un compresseur-extenseur (compresseur +  extenseur) 
devra être uniforme à i  1 dB près sur toute l ’étendue de la bande utilisée pour le genre de circuit 
pour transmissions radiophoniques auquel ce dispositif est associé.

8. Des essais d ’appréciation très poussés ont m ontré que les constantes de temps pour l ’é ta 
blissement et le retour au repos d ’un système de compression et d ’extension destiné aux transmis-

11 sions radiophoniques devraient être de 5 ms et de 60 ms respectivement.
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A N N E X E  3 
(à la  Q uestion 7/XV)

Contribution de la Téléphoné Association of Canada

Introduction

A u cours de ces trois dernières années, les organism es de radiodiffusion du  C anada on t m is en 
œ uvre, sur le p lan  national, un  service de radiodiffusion fonctionnan t dans une bande de 8 kH z. Les 
sociétés canadiennes responsables de l ’exploitation  du  service téléphonique se sont engagées à fou r
n ir les liaisons nécessaires à  ce service de radiodiffusion qui couvre des distances a tte ignan t 6400 km .

Afin de disposer d ’installations de hau te  qualité, il a  fallu am énager une station  d ’émission, 
un  réseau de préaccentuation  et un  système de com presseurs-extenseurs p o u r transm issions rad io 
phoniques. O n trouvera ci-après les caractéristiques des com presseurs-extenseurs pou r transm is
sions rad iophoniques fonctionnan t dans une bande de 8 kH z.

Caractéristiques de transmission des compresseurs-extenseurs

1. Amélioration du rapport signal/bruit <<

Avec un affaiblissem ent com plet dans l ’extenseur (absence de signal), le niveau de b ru it est 
rédu it de 28 dB sur un  circuit fonctionnan t dans une bande de 8 kH z. C ependant, les essais sub
jectifs on t m ontré  que l ’am élio ration  du rap p o rt signal/bruit, en présence d ’un signal, est inférieure 
d ’environ 5 dB à l ’am élioration  m esurée en l ’absence du signal.

2. N iveau inchangé

Le niveau qui n ’est pas affecté p a r le com presseur est de —6 dBm  à  l ’entrée du com presseur. 
Ce niveau correspond à  un  niveau de +  15 dBmO sur un  circuit p o u r transm issions radiophoniques.

3. Taux de compression et d 'extension

Le taux de com pression et d ’extension sur une dynam ique de 45 dB est respectivem ent 2:1 et 1 :2.

•4. Dynamique

L a caractéristique de réponse est définie p o u r une gam m e de niveaux, à  l ’entrée du com presseur, 
com prise entre —3 dBm  et — 48dBm (+ 1 8  dBmO à —27 dBmO sur un  circuit pou r transm is
sions radiophoniques).

5. Courbe de complémentarité

L a courbe de com plém entarité  du  com presseur-extenseur, sur la  dynam ique de 45 dB spécifiée 
•ci-dessus (4), est com prise dans les limites de +  0,5 dB. Les courbes de com plém entarité  du  com 
presseur et de l ’extenseur, considérées individuellem ent sur cette dynam ique, sont à l ’in térieur de 
±  0,2 dB.

■6. Impédance

L ’im pédance du com presseur e t celle de l ’extenseur sont adaptées à celle des équipm ents 
adjacents, qui est de 600 ohms.

7. Caractéristique de fréquence

L a caractéristique de fréquence du com presseur-extenseur, p o u r un  niveau de —21 dBm 
(0 dBmO) à l ’entrée du com presseur, présente une dispersion m axim ale de 0,6 dB entre 100 H z 
et 8 kH z. Les caractéristiques de fréquence du com presseur et de l ’extenseur son t com plém entaires ; 
le  com presseur a une dispersion m axim ale de 0,4 dB entre 100 H z e t 8 kH z, tandis que l ’extenseur 
présente une dispersion m axim ale de 0,6 dB en tre  100 H z et 8 kH z.
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8. Distorsion harmonique

La distorsion harm onique du com presseur-extenseur est inférieure à  0,42 % p o u r un  niveau de 
crête de — 13 dBm  ( + 8  dBmO) de la transm ission rad iophonique, avec une fréquence de référence 
de 400 H z; la distorsion co rrespondant au  niveau m axim um  de —3 dBm  (+ 1 8  dBmO) à  l ’entrée 
du com presseur est norm alem ent inférieure à  0,75 %. Ces valeurs de d istorsion son t les m oyennes 
quadratiques des distorsions du com presseur et de l ’extenseur.

A  400 H z, la distorsion harm onique du com presseur, p o u r un niveau de crête de la  transm ission  
égal à  — 13 dBm ( + 8  dBmO), est inférieure à 0,3 % ; pou r un  niveau d ’entrée m axim um  de — 3 dB m  
(+ 1 8  dBmO), elle est norm alem ent inférieure à  0,4% .

A  400 H z, la distorsion harm onique de l ’extenseur, p o u r un niveau de crête du  program m e de 
0 dBm, est inférieure à 0,3 % et la d istorsion co rrespondan t à  un  niveau m axim um  de + 5  dB m  à 
l ’entrée de l ’extenseur est norm alem ent inférieure à 0,62% .

Remarque. — 400 Hz est la fréquence de référence pour les mesures de distorsion; les spécifications sont 
indiquées en fonction de cette fréquence.

/
9. N iveau de bruit

Les niveaux de b ru it correspondan t exclusivem ent aux com presseurs-extenseurs son t les su i
vants :

—  niveau de b ru it à  la  sortie du  com presseur: 15 dB R N  ( —74 dBm), avec pondéra tion  u n i
form e dans une bande de 15 kH z;

—  niveau de b ru it à  la sortie de l ’extenseur: 20 dB R N  ( —70 dBm), avec pondéra tion  uniform e 
dans une bande de 15 kH z.

10. Température

P our le com presseur-extenseur, la tem pérature am bian te  do it être com prise en tre  10 ° C e t5 0  °C.

11. Constantes de temps

Les constan tes de tem ps du  com presseur et de l ’extenseur, selon la définition du  C .C .I.T .T ., 
sont : tem ps d'établissement: 20 m s et temps de retour au repos : 75 ms.

12. Réseau de préaccentuation

A  l ’extrém ité d ’ém ission associée au  com presseur-extenseur, on utilise la  p rédistorsion. Le 
dispositif de p rédistorsion a une caractéristique qui applique aux fréquences basses un  affaiblisse
m ent p lus im portan t q u ’aux fréquences élevées (différence d ’affaiblissem ent: 18 dB). Le réseau 
de régénération  placé à  l ’extrém ité de réception  a  une caractéristique com plém entaire et l ’effet 
global des dispositifs de prédistorsion et de régénération  correspond à une courbe uniform e. L a p ré 
distorsion  est généralem ent appliquée après le com presseur et avan t la  m odulation , tand is que la 
régénération  est appliquée après la dém odulation  et avan t l ’extenseur.

Conclusions

Le com presseur-extenseur pour transm issions rad iophoniques décrit ci-dessus est en  service 
depuis un  certain  nom bre d ’années. L ’expérience a m on tré  q u ’il donne une qualité  de service fort 
satisfaisante, à  condition  que le rap p o rt signal/bruit avan t l ’extenseur so it supérieur ou  égal à 
40 dB.

Il peu t être utile de signaler encore que la com m utation  du  réseau p o u r transm issions rad io 
phoniques se fait, soit aux fréquences porteuses, soit aux fréquences acoustiques après com pression. 
Avec cet arrangem ent, il n ’est pas nécessaire de faire fonctionner des com presseurs-extenseurs en 
cascade.
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A N N E X E  4 
(à la  Q uestion 7/XV)

Compresseur-extenseur pour transmissions radiophoniques
(C on tribu tion  des Pays-Bas)

1. O n trouvera  ci-après la description d ’un com presseur-extenseur p o u r transm issions rad io 
phoniques, avec l ’équipem ent de m odu lation  associé, p o u r la transm ission de deux voies rad io 
phoniques sur une liaison en groupe prim aire. Il peu t s ’agir soit des deux voies A  e t B d ’un circuit 
po u r transm ission stéréophonique, soit de deux voies m onophoniques indépendantes.

2. Le com presseur-extenseur est du  type hau te  fréquence, c ’est-à-dire que la com pression se 
fa it après m odu la tion  e t transposition  dans le groupe prim aire de basé, tand is que l ’extension se 
fait avan t la  dém odulation . Le com presseur-extenseur é tan t destiné à  agir sur le signal rad io p h o 
n ique m odulé, on  p eu t utiliser des tem ps d ’établissem ent et de re to u r au  repos de courte  durée, 
sans d istorsion excessive aux fréquences acoustiques les plus basses.

L a  courbe de com pression est représentée à  la figure 1. Afin de ne pas augm enter la  charge 
m oyenne de la ligne, l ’am plification des niveaux inférieurs est com pensée p a r un  affaissem ent des 
niveaux supérieurs, le niveau inchangé é tan t 0 dBmO. L a caractéristique est curviligne. P ou r les 
faibles valeurs du  niveau absolu  à  l ’entrée, le com presseur a un  gain de 17 dB ; ce gain est constan t

dBmO

Niveau à l'entrée du compresseur

F ig u r e  1 . —  Caractéristique du compresseur
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ju sq u ’à un  niveau d ’entrée de —25 dBmO. P o u r les niveaux d ’entrée supérieurs à  — 10 dBmO, le 
degré de com pression augm ente de telle m anière que le niveau de sortie devient co n stan t et, p a r  
conséquent, indépendant du  niveau d ’entrée.

U n  extenseur qui tire son inform ation, en  ce qui concerne le degré d ’extension nécessaire, de 
l ’enveloppe du signal com pressé n ’est pas com patib le avec un  degré de com pression  aussi élevé. 
D ’au tre  part, un  extenseur de ce type a l ’inconvénient d ’in terpré ter les varia tions de l ’affaiblisse
m ent en ligne com m e des variations du niveau com pressé et il rep rodu it ces varia tions d ’affaiblisse
m ent, en les m ultip lian t p a r le facteur d ’extension, dans son signal de sortie.

L a solu tion  idéale consiste donc à  avoir un  com presseur-extenseur équipé d ’une voie de com 
m ande distincte. Le système que l ’on ob tien t ainsi peu t ê tre com paré à  un  d ispositif de com m ande 
de niveau à l ’extrém ité d ’ém ission et un  dispositif réciproque à  l ’extrém ité de réception , tous deux 
é tan t couplés p a r un  « a rb re  » rigide, de telle m anière que la som m e algébrique, en  dB, des deux 
réglages de com m ande soit égale à  zéro p o u r n ’im porte  quelle position  de l ’arbre . C ette  com paraison  
avec un arbre  rigide n ’est évidem m ent valable qui si la  voie de com m ande tran sm et les indications 
de com m ande avec une grande fidélité e t indépendam m ent des varia tions de l ’affaiblissem ent en 
ligne.

3. Le système de m odu lation  proposé est fondé sur les principes suivants :
a) une largeur de bande de 30 à  15 000 H z est utilisée p o u r les voies de transm ission  rad io p h o 

n ique;
b) deux voies rad iophoniques avec voies de com m ande associées pou r ac tionner le com pres

seur-extenseur peuvent ê tre logées ensem ble dans un  groupe prim aire de base ;
c) ces deux voies de transm ission  rad iophon ique son t prévues p ou r la transm ission  des canaux  

A  et B d ’un  program m e stéréophonique;
d) chacune des deux voies de transm ission rad iophon ique peu t être rem placée p a r six voies 

téléphoniques.

L a  figure 2 représente le p lan  de m odulation . L a  bande 0,03-15 kH z est to u t d ’ab o rd  m odulée 
p a r une porteuse de 32 kH z effectuant une transposition  dans la  bande 32,03-47 k H z  (bande la té
rale supérieure). U ne nouvelle m odulation  est ensuite effectuée soit avec une porteuse  de 56 k H z  
effectuant une transposition  dans la  bande 88,03-103 kH z (bande latérale supérieure) ou  avec une 
porteuse de 112 kH z effectuant une transposition  dans la  bande 65-79,97 kH z (bande latérale  infé
rieure).

32A

CCITT-2581* 60 65 79.97 88,03 103 108 kHz

F ig u r e  2 . — Procédé de modulation

Si l ’on utilise des com presseurs-extenseurs, les deux voies de com m ande son t placées dans la  
bande 80-88 kH z.
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C ette répartition  de fréquences est parfaitem ent com patible avec les ondes pilotes de groupe 
prim aire  e t de groupe secondaire existantes et avec les ondes pilotes proposées dans la réponse à  la 
Q uestion 14/XV en 1968.

Le p lan  de m odulation  est établi de telle m anière que les voies de com m ande et les parties de la 
bande utilisée p o u r la transm ission rad iophonique, correspondant aux fréquences inférieures, 
soient aussi proches que possible les unes des au tres au  milieu du  groupe prim aire de base, de telle 
m anière que les différences de tem ps de propagation  de groupe en tre  les fréquences correspondantes 
dansTes deux voies soient réduites au  m inim um . Cela est im portan t p o u r les transm issions stéréo
phoniques qui doivent satisfaire à  des exigences rigoureuses en ce qui concerne la concordance de 
phase aux fréquences inférieures dans les deux voies.

Les deux voies téléphoniques restantes, aux lim ites de la bande du groupe prim aire, peuvent 
ê tre utilisées com m e voies de service. Les deux voies de transm ission rad iophon ique peuvent égale
m ent être utilisées p o u r la transm ission  de deux voies m onophoniques.

C onform ém ent à  l ’Avis G .225, l ’écart m axim um  de fréquence qui peu t être in trodu it p a r les 
équipem ents à  couran ts po rteu rs est lim ité à 2 Hz. T outefois, dans le cas de transm issions rad io 
phoniques, il peu t ê tre souhaitable de réduire  encore cet écart de fréquence. En fait, dans le cas 
de transm issions stéréophoniques, to u t écart -de fréquence entre les deux voies est inacceptable. 
Le problèm e a  été résolu p a r un  arrangem ent selon lequel les équipem ents de m odu la tion  on t leur 
p rop re  générateur de fréquences, l ’extrém ité de réception é tan t synchronisée p a r une onde p ilote 
à  84 H z.

Les fréquences porteuses virtuelles des deux voies de transm ission rad iophon ique son t 80 kH z 
e t 88 kH z; p a r conséquent, elles se trouven t à  4 kH z de p a rt et d ’au tre  de la  fréquence de synchro
nisation . L ’écart de fréquence m axim um  de 2 H z in trodu it p a r le système à couran ts po rteu rs se 
trouve donc rédu it dans le rap p o rt 1/21 et p rend  de ce fait une valeur de l ’o rdre de 0,1 Hz. C et écart 
de fréquence est exactem ent le mêm e, en valeur absolue et en signe sur les deux voies p o u r tran s
m issions rad iophoniques, dans le m êm e groupe prim aire.

Les écarts résiduels de phase entre les deux voies peuvent ê tre éliminés au  m oyen d ’un réseau 
de mise en phase réglable agissant sur l ’une des deux porteuses, de m anière à satisfaire aux condi
tions de phase applicables aux transm issions de program m es stéréophoniques.

4. P ou r obten ir le signal de com m ande du com presseur, on  redresse le signal rad iophon ique 
m odulé après lui avoir superposé une tension alternative constante. C ette tension continue, variable, 
est m odulée avan t d ’être injectée dans la voie de com m ande de l ’extenseur à l ’extrém ité éloignée. 
L a m odulation  de fréquence est utilisée dans les bandes 81,4-82,9 kH z et 85,1-86,6 kH z. Le signal 
m odulé en fréquence est transform é en une tension continue p a r un  d iscrim inateur. L a tension de 
sortie de ce discrim inateur est com parée au  signal de com m ande et la fréquence du  signal m odulé 
en fréquence est réglée de telle m anière que ces deux tensions soient égales.

Le signal de com m ande m odulé en fréquence est ajouté au  signal rad iophon ique à l ’entrée du 
com presseur. A  la sortie, le niveau du signal de com m ande est de —5 dBmO, lorsque le niveau du 
signal rad iophonique est très bas. L orsque le niveau du signal rad iophon ique est élevé, celui du 
signal de com m ande est bas, sous l ’action du com presseur. P ar ce procédé, le signal de com m ande 
n ’a guère d ’influence sur la charge de crête de la  ligne de transm ission.

A  l ’entrée de l ’extenseur, le signal de com m ande est filtré et transform é en une tension continue 
p a r un  discrim inateur. A  la sortie, le signal rad iophonique et le signal de com m ande m odulé en 
fréquence son t redressés de la m êm e m anière que dans le com presseur. Les deux tensions continues 
sont com parées et l ’extenseur se règle de telle m anière que ces deux tensions soient égales. Cela 
signifie que les tensions d ’entrée des redresseurs, dans le com presseur et dans l ’extenseur, sont 
identiques et que le signal à  la  sortie de l ’extenseur est la  reproduction  exacte du  signal à  l ’entrée 
du com presseur.

R é f é r e n c e

W. Beijnink: Program m e transm ission on carrier téléphoné rou tes, Philips Télécommunication  
Review, V olum e 27, n° 3, m ai 1968, pages 135-143.
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A N N E X E  5 
(à la Q uestion 7/XV)

Compresseurs-extenseurs pour transmissions radiophoniques
(C ontribu tion  de la R épublique fédérale d ’A llem agne)

L ’expérience nous a  enseigné q u ’il est préférable d ’appliquer la  com pression e t l ’extension aux 
fréquences porteuses et, pou r la  transm ission de la  bande du signal (légèrem ent élargie p a r les opé
ra tions de com m ande), d ’occuper une bande de fréquences subissant la  d isto rsion  linéaire la  plus 
faible possible de la  p a rt de la voie de transm ission, car une telle d istorsion linéaire dans la  voie 
de transm ission du signal com prim é appara ît sous form e de d istorsion de non-linéarité après avoir 
passé à  travers l ’extenseur. Si, p o u r la  com pression e t l ’extension, nous choisissons une position  
de fréquence suffisam m ent élevée, divers avantages en résulteront, en particulier de faible durée 
d ’établissem ent e t de re tou r au  repos puisque les très basses fréquences au ro n t été exclues. U ne 
grande partie  des p roduits de non-linéarité, ainsi que la tension de com m ande, dem eurent en 
dehors de la  bande transm ise. D ’autres détails à  ce sujet figurent dans un  article cité en référence [1]. 
L ’A dm inistra tion  de la R épublique fédérale d ’Allem agne a  uniform ém ent équipé ses circuits 
pou r transm issions radiophoniques des com presseurs-extenseurs décrits dans cet article, grâce à  
quoi o n  peu t, sur chaque section à  couran ts po rteu rs pou r transm ission rad iophonique, a tte indre  
la qualité  définie p a r le C .C .I.T .T .. N ous coopérons dans ce sens avec un certain  nom bre d ’adm inis
tra tions qui o n t mis en service le m êm e com presseur-extenseur sur leurs circuits in ternationaux . 
L ’annexe 7 tra ite  des résultats de m esures effectuées sur une chaîne de ces circuits in ternationaux .

E n  s ’a ttach an t à  l ’étude de l ’u tilisation  de transisto rs dans les équipem ents de transm ission, 
l ’A dm inistra tion  allem ande s ’est de nouveau efforcée de découvrir le com presseur-extenseur le plus 
approprié  aux circuits à  couran ts porteu rs p ou r transm issions radiophoniques.

Elle a constaté  que le com presseur-extenseur transistorisé, com m andé p a r le seul signal rad io 
phonique peut, m oyennant de nouveaux principes de m ontage, être fabriqué à  un  prix  de revient 
très rédu it p o u r être utilisé en position  de fréquence porteuse. Elle a  donc constru it un  nouveau  
com presseur-extenseur avec un  nouvel équipem ent de m odulation  p o u r une transm ission de hau te  
qualité d ’un  program m e stéréophonique ou de deux program m es m onophoniques indépendants 
dans u n  groupe prim aire. E n raison  de la coopération  entre le com presseur-extenseur et l ’équipe
m ent de m odulation , il sem ble utile de décrire le nouveau système dans ses grandes lignes.

O n d e  p ilo te  d e  
g ro u p e  primaire

F i g u r e  1 . — Position de fréquence en ligne des deux voies de transmissions radiophoniques
dans le groupe primaire
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L a figure 1 m ontre  les positions de fréquence en  ligne des deux voies de transm ission rad io 
phonique dans le groupe. L a figure 2 m on tre  le schém a de m odulation . U ne fréquence p ilote de 
16,8 kH z, in troduite  dans les deux voies en position  de fréquence acoustique, sert à  contrô ler le 
circuit, y com pris les opérations de m odu la tion ; du  fait que l ’extenseur est com m andé p a r le signal 
rad iophon ique et ne nécessite pas de fréquence pilote, cette dernière est utilisée en ou tre  p ou r corri
ger les erreurs de niveau et de fréquence in troduites p a r la  liaison en groupe prim aire. L a figure 5 
m ontre  les détails (C A G  =  com m ande au tom atique  de gain, C A F  =  com m ande au tom atique  de 
fréquence). E n l ’absence de fréquence p ilote supplém entaire, les fréquences pilotes reçues sont 
asservies à  celle qui est engendrée à  la réception. Le décalage de fréquence entre ém ission et récep
tion  est égal à  la  différence de fréquence des deux générateurs d ’onde pilote, aux deux extrémités, 
e t est le plus souvent inférieur à  0,01 H z. En outre, la transm ission stéréophonique est possible.

1 re FI 2® FI

— / — --------'/ - -----------------------------------------------------
95 .5 322,5 418 kH z

60 G roupe
primaire

108 336 kHz 504

f

F i g u r e  2 .  — Schéma de modulation pour le système pour transmissions radiophoniques à  deux voies

Le prem ier étage de m odulation  entre les étages B F  e t F I .l  e t vice versa, représenté au  som m et 
et au  bas de la figure 5, com prend tous les m odules, y com pris le com presseur-extenseur, qui sont 
nécessaires à  la transm ission rad iophonique. D es filtres d ’une largeur de bande de 10 kH z rendra ien t 
aussitô t possibles des transm issions dans la position  de fréquence n° III, ce qui n ’est cependant pas 
envisagé pou r le m om ent. O n em ploie des filtres de 15 kH z e t de simples m odules de décalage de 
fréquence perm etten t d ’atteindre tou te  position  de fréquence en ligne désirée, en choisissant ju d i
cieusem ent les fréquences porteuses auxiliaires. Si l ’on  donne aux deux F I des valeurs élevées, les 
bandes de fréquences désirées son t exem ptes de p rodu its  de m odulation  indésirables d ’ord re  infé
rieur. T ous les m odules du canal A  sont absolum ent identiques à  ceux du canal B. A ucune égalisa
tion  des équipem ents n ’est donc nécessaire p o u r la  stéréophonie.

C et arrangem ent perm et de com m uter sur la position  F I . l  en agissant uniquem ent sur les m odu
les de décalage de fréquence, ce qui est une so lu tion  économ ique. Il sera appliqué no tam m ent à 
F rancfo rt, où  un grand  centre de com m utation  en étoile est en projet, avec com m ande à  distance 
p o u r ce système.

Les positions de fréquence en lignes son t choisies sym étriquem ent et très près de 84 kH z, en 
ayan t en  vue la transm ission stéréophonique. E n  m êm e terqps, les fréquences pilotes de groupe 
prim aire 84,08 (84,14) kH z et 104,08 kH z sont bien observées. C ependant, le dernier filtre passe- 
bande de réception, qui assure la sélectivité, peut-être relativem ent simple. Si on le désire, on  peut 
em ployer les ondes pilotes de groupe prim aire susm entionnées. U n  canal rad iophon ique peu t être 
rem placé p a r six voies téléphoniques. L ’utilisation  des bandes des voies téléphoniques n os 1 et 12 
n ’est pas envisagée pou r le m om ent, m ais serait possible. Les résidus de cou ran t p o rteu r à  72 kH z
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et 96 kH z sont élim inés par des filtres d ’a rrê t à  quartz  à  85,5 kH z, m ontés après l ’extenseur sur la 
prem ière F I. Les petits vides, p rodu its  à  10 kH z dans la  bande acoustique, ne son t pas discernables 
dans les transm issions radiophoniques.

D ix ans d ’expérience avec des com presseurs-extenseurs rad iophoniques nous o n t dém ontré  que 
la nouvelle caractéristique indiquée à  la  figure 3 convient to u t à fait. U n  gain constan t (17 dB) aux 
niveaux faibles perm et d ’assouplir les tolérances sur la  réciprocité entre com presseur e t extenseur 
dans cette région. E n m êm e tem ps, la  suppression du  b ru it m esurable est égalem ent valable dans 
des essais subjectifs, dans lesquels le gain p o u r environ — 35dBmO est décisif. L e p o in t de niveau 
inchangé do it ê tre  dans la région de la  puissance m oyenne à long term e, so it relativem ent bas, 
afin que la charge m oyenne du système à couran ts porteu rs soit faible. Ce p o in t a  été fixé à  —4,5 
dBmO. A ux niveaux élevés, la  caractéristique convenable devient à  affaiblissem ent constan t. D e 
cette façon, le com presseur-extenseur ne risque pas d ’être surchargé, car il fonctionne com m e un  
affaiblisseur quasi linéaire ju sq u ’à  + 2 6  dBmO. M algré les caractéristiques non  lim itatives, les crêtes 
du  signal rad iophon ique respectent les lim ites im posées à la puissance de crête équivalente dans le 
groupe prim aire  ( +  19 dBmO). C ette dernière est obtenue avec un  tem ps d ’établissem ent de 1,7 ms 
seulement. Le tem ps de descente est de 3 ms. Les deux valeurs sont mesurées conform ém ent à 
l ’Avis G .162, A .g., m ais en u tilisant les niveaux — 12 dBmO et 0 dBmO.

dBmO

F ig u r e  3 . — Caractéristiques de l’ancien et du nouveau compresseur

Le schém a relativem ent simple du nouveau m odule, d o n t les dim ensions son t 65 x  100 x  160 m m , 
est donné p a r la  figure 4. Les connexions croisées ou n o n  croisées, qui ne son t pas dans le 
m odule m ais sur la baie, changent le num érateu r et le dénom inateur de la form ule qui donne le 
gain, et perm etten t à  un  mêm e m odule de jo u er le rô le de com presseur ou  d ’extenseur. U ne réci
p rocité presque parfa ite  a été obtenue. O n peu t em ployer les com presseurs-extenseurs en tandem , 
et la  stéréophonie n ’est pas troublée.

N orm alem ent, le com presseur-extenseur sera utilisé en com binaison avec préaccen tuation  et 
désaccentuation selon l ’Avis J.21. C ette p réaccentuation , en ra ison  de son caractère  différenciateur, 
m ajore les crêtes de la transm ission rad iophon ique de près de 5 dB. En outre, une  suppression de 
b ru it d ’environ 20 dB est tou jours suffisante si, en tenan t com pte des sons pauvres en harm oniques,
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K  - ^ i ± a  (K0 +  V{)
R 1 R 2
R i  +  R̂ , 

V0 _  i?x (1 i  a) +  Rz (1 -F a)

Ri\ vi +K vo\ ^  const. (1 — a) «  1

V; (const)
Vi R x (1 T  a) +  i?2 (1 ±  a) Vi (compr) V„ (exp) | Pï +  V0

Voie A ou  B ( 1 re FI)

P ilo te  P o r te u se
1 6 ,8  kH z 9 5 ,5  kHz

Voie A - M od.

FI

FPB

3 3 6  kHz

-3 2 2 .5  kHz
5 0 4  kH z

V oie B- M od. FPB

M od. FP
Bas

J

M od. FP Bas

G ro u p e

M od. FPB

t___3 3 6  kHz

|— 5 0 4  kH z

M od. FPB

M od.

3 2 2 .5  k H z -

FPB ■Voie A

1 re FI

M od . FPB ■Voie B

CCITT.  2 5 8 3

F i g u r e  5. — Première modulation, modulations auxiliaires et démodulation du système à deux voies
pour transmissions radiophoniques
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le b ru it dans la région des fréquences aiguës est davantage affaibli p a r la  désaccentuation  que dans 
la région des fréquences basses. D e ce fait, le niveau re la tif à  800 H z après préaccen tuation , pou r 
service m ixte avec com presseur-extenseur, est fixé à —6,5 dBmO au lieu de la valeur de — 1,5 dBmO 
recom m andée dans l ’Avis J.21 . Le signal de m esure à  800 H z, avec le nouveau niveau de — 12 dBmO, 
é tan t appliqué à l ’entrée B F, le g roupe prim aire est chargé précisém ent à  — 10 dBmO (le signal de 
m esure de 0 dBmO à l ’entrée donne environ —5,6 dBmO). L a puissance m oyenne à  long term e dans 
le canal rad iophon ique (y com pris son onde pilote) est alors d ’environ —6 dBmO dans le groupe
prim aire, ce qui est analogue à  la charge de six voies téléphoniques (6 x  32 p,W ou — 7 dBmO).
Cela est possible du  m om ent que le niveau du pilote avan t le com presseur est de —29 dBmO. Le 
niveau du p ilote dans le système à  couran ts po rteu rs en l ’absence de program m e rad iophon ique est 
de —29 dBmO +  17 dB =  — 12 dBmO. C ette faible valeur est im portan te , com pte tenu  du  facteur 
de crête résu ltan t de la présence de nom breuses ondes pilotes dans le cas d ’un systèm e m ultivoie. 
E n outre, aucun filtre d ’a rrê t n ’est nécessaire sur le tra je t de com m ande du com presseur-extenseur.

Les valeurs suivantes on t é té m esurées sur le m odulateur-dém odulateur qui com prend  les 
réseaux de préaccen tuation  et de désaccentuation  et le com presseur-extenseur :

D istorsion d ’affaiblissem ent 30 Hz-15 kH z <  +  0,3 dB
D istorsions n on  linéaires, ainsi que sons différentiels

dans la région des hautes fréquences, ju sq u ’à  +  18 dBmO <  0,1 %
B ruit —73 dBmOps
B ruit 1 2 x 1 0  000 pW  é tan t ajoutés entre 

m odulateur et dém odulateur —56 dBmOps
D iaphonie  intelligible entre canaux A  et B >  100 dB
D ifférences de niveau et de phase entre le

canal A  et le canal B, 30 Hz-15 kH z <  0,3 dB e t < 3 °

D es essais en service sur différents groupes prim aires o n t donné les résultats a ttendus, e t fou rn i 
des indications q u an t à  l ’égalisation nécessaire p o u r la transm ission radiophonique.

t R é f é r e n c e

[1 ] W. von G u t t e n b e r g  et H .  H o c h r a t h :  U n com presseur-extenseur pou r liaisons rad io p h o 
niques, N TZ-C om m unication  Journal, 1962, n° 2, pp. 66-72.

f A N N E X E  6
(à la Q uestion 7/XV)

Compresseurs-extenseurs pour transmissions radiophoniques
(C ontribu tion  de la F rance)

L a p lupart des liaisons rad iophoniques in ternationales son t constituées de chaînes de circuits 
rad iophoniques nationaux  ou in ternationaux  et de lignes locales d ’arrivée et de départ (voir à  titre  
d ’exem ple la figure 108, page 353 du tom e III  du Livre Bleu). C ertaines transm issions, p a rta n t d ’une 
m êm e origine, son t achem inées dans des directions différentes, puis diffusées p a r plusieurs ém etteurs 
sim ultaném ent; on  est alors en présence d ’un réseau com plexe de transm ission rad iophon ique m ulti
ple d o n t un  exemple est donné à  la page 149 du tom e II  du  Livre Bleu.

D ans l ’un  et l ’au tre  cas, les circuits rad iophoniques constitutifs peuvent ê tre réalisés, so it selon 
la technique dite « à  fréquences acoustiques » paragraphes a, c, d de l ’Avis J.22, pages 365 à  367 
d u  tom e II I  du  Livre Bleu, so it selon la technique dite « à  couran ts porteurs » en em p ru n tan t les 
voies de systèmes téléphoniques à  couran ts porteurs, parag raphe b) de l ’Avis J.22.

D ans l ’annexe 1 à l ’ancienne Q uestion 9/X V  (page 575 du tom e II I  du  Livre Bleu), l ’A dm inis
tra tio n  de la R épublique fédérale d ’Allem agne fait ju stem en t rem arquer q u ’une voie rad iophon ique
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établie sur le circuit fictif de référence p o u r systèmes téléphoniques présente une puissance psopho
m étrique tro p  grande de 11,6 dB e t un  affaiblissem ent d iaphonique tro p  petit de 16 dB, ce qui rend 
indispensable l ’u tilisation  de dispositifs spéciaux p o u r rem édier à ces déficiences, com m e p a r exem
ple des com presseurs-extenseurs, des réseaux de préaccentuation  et de désaccentuation, ou  la com 
binaison de ces deux dispositifs.

Bien q u ’habituellem ent plus difficiles à  chiffrer, des écarts du m êm e ordre son t couram m ent 
constatés su r les circuits de la technique dite à  fréquences acoustiques et la  solution à  adop ter pour 
am éliorer la  qualité  de transm ission  devrait, p o u r des raisons d ’ord re  pra tique  et économ ique, être 
identique q u ’il s ’agisse de circuits à  couran ts porteu rs ou  à  fréquences acoustiques.

Le rô le des com presseurs-extenseurs é tan t de p rotéger les transm issions rad iophoniques contre 
les pertu rbations parasites p ren an t naissance à  l ’in térieur des circuits radiophoniques, il y a 
to u t in térêt à  se p rém unir con tre  ces pertu rbations sur la  plus grande longueur possible de la  liaison 
(simple ou  m ultiple) e t à  placer les com presseurs-extenseurs le plus près possible des extrém ités; 
p ratiquem ent, c ’est aux extrém ités de la « ligne rad iophon ique in ternationale  » q u ’ils devron t être 
installés, sau f accords particuliers en tre  l ’organism e de radiodiffusion et l ’adm in istra tion  télépho
n ique d ’un  m êm e pays.

O n peu t estim er d ’au tre  part, b ien que l ’expérience acquise en cette m atière soit insuffisante, 
q u ’un nom bre trop  élevé de couples de com presseurs-extenseurs utilisés sim ultaném ent sur une 
m êm e liaison rad iophonique, risque de provoquer une détério ration  inadm issible de la transm ission.

C om pte tenu  de ces rem arques, l ’A dm inistra tion  française estim e que l ’on  devrait s ’efforcer 
de n ’adm ettre, q u ’un, voire deux couples au  m axim um  de com presseurs-extenseurs su r une même 
liaison rad iophonique. C ette lim itation  im pose que ces com presseurs-extenseurs soient facilem ent 
mis en place ou éliminés, ce q u ’il est aisé d ’ob ten ir en les inséran t en des points où  le signal tran s
mis est com pris dans la bande des fréquences musicales.

A  titre  d ’exemple :
a) dans le cas de la  figure 108, page 353 du tom e II I  du Livre Bleu, le com presseur serait installé 

à  la  sta tion  de répéteurs d ’E dim bourg  et l ’extenseur à  la station  de répéteurs de M estre; tous les 
com presseurs ou  extenseurs existant éventuellem ent à  L ondres, Paris, Lyon, T urin  ou  M ilan 
seraient éliminés.

b) dans le cas du réseau de transm ission représenté à la page 149 du tom e I I  du  Livre Bleu, le 
com presseur serait installé à  la sta tion  de répéteurs de Londres, e t un  extenseur serait installé dans 
chacune des stations de répéteurs de C openhague, H am bourg , S tockholm , Varsovie, V ienne et d ’autre 
p a rt à  l ’entrée des circuits (après la dérivation) a lim entan t les ém etteurs de Bruxelles e t de Berlin.

E n  conséquence, l ’A dm in istra tion  française des postes e t télécom m m unications estim e que le 
« com presseur-extenseur p o u r transm ission rad iophon ique dans la  bande des fréquences musicales 
éventuellem ent associé à  un  système de préaccentuation  e t de désaccentuation  » devrait faire l ’objet 
d ’un  Avis.

L ’A dm inistra tion  des P. et T. pense d ’ailleurs que les avantages procurés p a r les réseaux de 
préaccentuation  e t de désaccentuation  devraient s ’a jou ter à  ceux des com presseurs-extenseurs en 
vue de l ’am élioration  du  rap p o rt signal/bruit, e t q u ’il y a  lieu de prévoir l ’u tilisation  de ces réseaux 
séparém ent ou  conjointem ent avec les com presseurs-extenseurs. Le po in t d ’insertion  dans le cir
cuit de transm ission devrait cependant être tel que l ’un  ou l ’au tre  des dispositifs puisse être m is en 
place ou retiré facilem ent à la  dem ande des adm inistra tions intéressées.

PROJET D E CARACTÉRISTIQUES DES COMPRESSEURS-EXTENSEURS UTILISÉS PO UR  

TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES D A N S LA BANDE DES FRÉQUENCES MUSICALES

1. Définition et valeur du « niveau inchangé »

Le niveau inchangé est le n iveau absolu, en un  po in t de niveau re la tif zéro de la ligne située 
entre le com presseur et l ’extenseur, d ’un signal à  800 H z qui reste inchangé, que le circuit soit exploité 
avec le com presseur ou non.
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Afin de faciliter l ’interconnexion, le niveau re la tif à  l ’entrée du com presseur et à  la  sortie de 
l ’extenseur est fixé à  la  m êm e valeur q u ’à  la  sortie des am plificateurs de la  liaison rad iophon ique  
in ternationale, c ’est à-d ire +  0,7 N m  ou + 6  dBm  (Avis J.13, p. 354 du  tom e II I  du  Livre Bleu).

2. Taux de compression et d 'extension

a) Définition et valeur nominale du taux de compression
Le taux de com pression d ’un  com presseur est défini p a r le ra p p o rt:

~  ^eo
a  = ------------

ns — nso
où  «e est le niveau à  l ’entrée

«eo est le niveau à  l ’entrée correspondan t à + 0 ,7  N m  ou 6 dBm  
ns est le niveau à la  sortie
«so est le niveau à  la sortie  qui correspond  à un  niveau à l ’entrée de neo.

L a valeur préférée de a  est 2, bien que des valeurs inférieures soient adm issibles, à  condition  
que l ’on  obtienne une am élio ration  suffisante du  bru it. C ette valeur ne dépassera pas 2,5 quel que 
soit le niveau du  signal d ’entrée et p ou r toutes tem pératures com prises entre + 1 0 °C  et + 4 0 °C .

b) Définition et valeur nominale du taux d'extension
Le taux  d ’extension d ’un  extenseur est défini p a r le rap p o rt

- n s n so
^ ~  n' __n q n qq .

où  « 'e est le niveau à  l ’entrée,
n'eo est le niveau à  l ’entrée co rrespondan t à  + 0 ,7  N m  ( + 6  dBm), 
n 's est le niveau à  la  sortie,
«'so est le niveau à  la  sortie  qui correspond  à  un niveau à  l ’entrée de n !eo.

L a valeur préférée de (3 est 2, bien que des valeurs inférieures soient adm issibles à  condition  
q u ’on obtienne une am élioration  suffisante d u  b ru it. C ette valeur ne dépassera pas 2,5 quel que soit 
le niveau du signal d ’entrée et p ou r toutes tem pératures com prises entre + 1 0 °C  e t + 4 0 °C .

3. Variation du gain composite du compresseur

Le niveau à  la  sortie du  com presseur, m esuré à  la  fréquence de 800 H z p o u r u n  niveau d ’entrée 
de + 0 ,7  N m  ou + 6  dBm, ne devrait pas varier de plus de + 2 ,5  cN p ou 0,2 dB p a r rap p o r t à  sa 
valeur nom inale p o u r une tem pérature  com prise en tre  + 1 0 °C  et + 4 0 °C  et une  varia tion  de la 
tension d ’alim entation  de + 5  % p a r rap p o rt à  sa valeur nom inale.

4. Variation du gain composite de l'extenseur

Le niveau à  la  sortie de l ’extenseur m esuré à  la fréquence de 800 H z p o u r un  niveau d ’entrée 
de + 0 ,7  N m  ou  6 dBm , ne devrait pas varier de plus de + 5 c N p  ou  0,4 dB p a r rap p o rt à sa valeur 
nom inale p o u r une tem pérature  com prise en tre  + 1 0 °C  et + 4 0 °C  et une varia tion  de la tension 
d ’alim entation  de + 5  % p a r rap p o rt à  sa valeur nom inale.

5. Tolérance sur les niveaux de sortie de l'ensemble compresseur-extenseur d 'un  m ême sens de 
transmission d 'un circuit radiophonique

(Le com presseur et l ’extenseur son t d ’une m êm e fabrication  ; il n ’est pas donné provisoirem ent 
de caractéristiques p o u r le com presseur seul ou  l ’extenseur seul.)

Le com presseur e t l ’extenseur sont connectés en cascade. U n  affaiblissem ent (ou gain) est inséré 
entre la sortie du  com presseur et l ’entrée de l ’extenseur; il est égal à  l ’affaiblissem ent (ou au  gain) 
nom inal en tre  ces points dans le circuit réel sur lequel ils seron t utilisés. L a figure 1 représente, en 
fonction  du  niveau du  signal à  800 H z  à  l ’entrée du com presseur N e, les lim ites adm issibles de la
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35 -30 *20 *10 Q 6 10 15 dBmO

-4,0 -30  -20  -10 0 7 10 dNm O

CCITT-2713

Figure 1. — N e =  niveau à l ’entrée du compresseur

différence A  ns en tre le niveau à la sortie de l ’extenseur et le niveau à  l ’entrée du  com presseur toutes 
deux exprim ées en N m  ou dBm. (D es valeurs positives m on tren t que le niveau de sortie de l ’exten
seur dépasse le niveau d ’entrée du  com presseur.)

Ces lim ites doivent être observées p ou r tou tes les com binaisons de tem pérature  du com presseur 
et de l ’extenseur en tre  + 1 0 ° C e t  + 4 0 °C .

6. Impédances nominales et affaiblissement d'adaptation

Les im pédances nom inales du  com presseur et de l ’extenseur devraient être égales à  600 ohm s 
(résistance pure). ,

L ’affaiblissem ent d ’adap ta tion , p a r rap p o rt à l ’im pédance nom inale à l ’entrée et à  la sortie du 
com presseur e t de l ’extenseur, ne devrait pas être inférieur à

23 dN p (20 dB) en tre  200 et 6400 H z 
12 dN p ou 10 dB en tre  50 et 200 H z 
16 dN p ou 14 dB en tre  6400 et 10 000 H z 

e t p o u r un  niveau quelconque com pris en tre  + 1 ,75  e t —4,0 N m  (ou + 1 5  et —35 dBm) à l ’entrée 
du com presseur ou  à  la  sortie de l ’extenseur.

7. Caractéristiques de fonctionnem ent aux différentes fréquences

a) Caractéristiques de fonctionnem ent avec circuit de commande bloqué
O n considère le circuit de com m ande com m e b loqué quand  le co u ran t (ou la  tension) de com 

m ande, ob tenu  en redressan t le signal, est rem placé p a r un  cou ran t (ou  tension) con tinu  provenant 
d ’une source extérieure. P our l ’application  de cette clause, la  valeur de ce cou ran t (ou de cette 
tension) do it ê tre égale à  la valeur du  cou ran t ou  de la  tension de com m ande que l ’on ob tien t quand 
le niveau du  signal d ’entrée est de 0,7 N m  ou 6 dBm  à 800 Hz.

P o u r le com presseur et p o u r l ’extenseur pris séparém ent, les variations d ’équivalent en fonc
tion  de la fréquence doivent être com prises dans les lim ites d ’un gabarit qui peu t ê tre  déduit du 
gabarit, figure 110 de l ’Avis J.21 page 360 du tom e II I  du Livre Bleu, en divisant p a r 4 les tolérances 
indiquées, la  m esure é tan t faite avec un  signal d ’entrée correspondan t au  niveau + 0 ,7  N m  ou 
6 dBm.

Ces limites doivent être respectées p o u r tou te  tem pérature com prise entre + 1 0 °C  e t + 4 0 °C .

b) Caractéristiques de fonctionnem ent avec circuit de commande en fonctionnem ent normal

Le gabarit donné ci-dessus do it être tenu  p o u r le com presseur qu an d  le circuit de com m ande est 
en fonctionnem ent norm al, la  m esure é tan t faite avec un  niveau d ’entrée constan t correspondant 
au  niveau de 0,7 N m  ou 6 dBm.
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P our l ’extenseur, dans les mêm es conditions de m esure, on  app liquera  le g abarit de la  figure 110 
de l ’Avis J.21 en divisant p a r 2 les tolérances indiquées.

8. Distorsion de non-linéarité
Le coefficient de distorsion harm onique, m esuré avec une onde sinusoïdale au  niveau + 0 ,7  N m  

ou 6 dB m , devrait être com pris dans les lim ites ci-dessous p o u r les gam m es de fréquences définies :
de 50 à 100 H z: ^  2 % .
de 100 à  7500 H z: ^  0 ,5%
de 7500 à  10000 H z: ^  3%

Il conviendrait de prévoir égalem ent une m esure d ’in term odulation  suivant des conditions de 
niveaux et de fréquences à spécifier.

9. Tensions parasites
L a valeur efficace de la source de tou tes les tensions parasites, m esurée en un  p o in t de niveau 

re la tif zéro, l ’entrée et la  sortie  é tan t ferm ées sur des résistances de 600 ohm s, devra être inférieure 
ou  égale aux valeurs suivantes :

à  la  sortie du  com presseur: —40 dB m  (non pondéré);
à  la  sortie de l ’extenseur: —61 dB m  p (pondéré).

10. Temps d'établissement et de retour au repos
P o u r la  définition des tem ps d ’établissem ent e t de re tou r au  repos du  com presseur il est p ro 

posé de prendre 1,4 N p  ou 12 dB com m e valeur de la  variation  brusque de n iveau à  l ’entrée du 
com presseur, les valeurs réelles proposées é tan t les variations de — 1,0 N m  ou — 8,5 dB m  à  + 0 ,4  N m  
ou 3,5 dBm  po u r la m esure du tem ps d ’établissem ent, et de + 0 ,4  N m  ou  3,5 dB m  à  — 1,0 N m  ou 
—8,5 dBm  p o u r la m esure du  tem ps de re tou r au  repos; ces niveaux sont rappo rtés  au  p o in t de 
niveau re la tif zéro. L e tem ps d ’établissem ent sera alors défini com m e le tem ps com pris entre l ’ins
tan t où  l ’on  applique la varia tion  brusque et l ’in stan t où  l ’enveloppe de la tension  de sortie a tte in t 
une valeur égale à  1,5 fois sa valeur en  régim e perm anent. Le tem ps de re tou r au  repos sera défini 
com m e le tem ps com pris entre l ’in s tan t où  l ’on  ap p liq u e ra  variation  brusque et l ’in s tan t où  l ’enve
loppe de la tension de sortie a tte in t une valeur égale à 0,75 fois sa valeur en régim e perm anent.

Les valeurs proposées devraient ê tre les suivantes :
10 ms p o u r l ’établissem ent;
35 ms p o u r le re to u r au  repos.

O n propose com m e m éthode de m esure des tem ps m entionnés ci-dessus une m éthode de m esure 
directe. L a fréquence de m esure reste à  définir.

A N N E X E  7 
(à  la Q uestion 7/X V ) .

Mesures effectuées sur des compresseurs-extenseurs pour transmissions radiophoniques
(C on tribu tion  de la R épublique fédérale d ’A llem agne)

M esures de liaisons internationales pour transmissions radiophoniques

L e 7 septem bre 1967, des m esures o n t été effectuées sur deux liaisons in ternationales p o u r tran s
missions rad iophoniques au  C entre in ternational de transm issions rad iophoniques de F rancfo rt- 
sur-le-M ain. Les liaisons on t été établies sur les circuits in ternationaux  pou r transm issions rad io 
phoniques suivants, qui on t été connectés en tandem , com m e il est expliqué sur la figure 1 :

Sens de transmission 1 Sens de transmission 2
F ran cfo rt s/M -Z urich  R I F rancfo rt s/M -V ienne R I
Zurich-V ienne R 2 V ienne-Zurich R2
V ienne-Francfort s/M  R I Z urich-F rancfort s/M  R I
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Francfort s/M

a 1 2

Zurich

L on gu eu r to ta le  d e  la lia ison  : 2 2 4 2  km

V ien n e

8 5 0  km CCITT-258C-

1 =  s e n s  d e  tran sm ission  1
2  =  s e n s  d e  tran sm ission  2  
C =  co m p resseu r

E =  ex ten seu r  
M = m od ulateu r  
D = d ém od u la teu r

Figure 1. — Boucle utilisée pour les mesures

Trois circuits internationaux pour transmissions radiophoniques, munis de compresseurs-extenseurs
et connectés en tandem

T ous ces circuits in ternationaux  p o u r transm issions rad iophon iques sont établis sur des sys
tèm es à couran ts porteu rs m unis de com presseurs-extenseurs avec une position  de fréquence p o r
teuse conform e aux indications données à  la page 571 du  Livre Bleu, tom e III. Les interconnexions 
nécessaires, à  Z urich  et à  V ienne, o n t été faites dans la position  norm ale aux fréquences acoustiques. 
P our ce qui est de la  constitu tion  et de la  longueur to tale, les deux liaisons étaient sem blables aux 
circuits fictifs de référence com posés de trois sections de m odu la tion  (voir le Livre Bleu, tom e III, 
page 359, figure 109). Ces m esures on t été exécutées essentiellem ent p o u r vérifier si une liaison com - > 
p o rtan t plusieurs com presseurs-extenseurs connectés en tandem  peu t répondre  aux exigences 
actuelles en m atière de qualité  de transm ission définies p a r le C .C .I.T .T . Le fait que les m esures 
a ient pu  être effectuées su r deux liaisons établies de la  m êm e façon  donne encore plus de valeur 
aux résultats p roban ts obtenus. Il convient d ’observer que ces m esures n ’o n t été précédées d ’aucune 
sorte de réglage.

Résultats

1. Distorsion d'affaiblissem ent

L a figure 2 représente le niveau de sortie  en fonction  de la fréquence p o u r les deux sens de tran s
mission p a r rap p o rt à la  valeur m esurée à  800 H z. Les écarts constatés dans la bande de fréquences 
de 50 à  10 000 H z n ’o n t pas dépassé ± 0 ,9  dB (± 0 ,1  N p).
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0.1 1 . 10 kHz

F i g u r e  2. — Variation du niveau de sortie en fonction de la fréquence par rapport à la valeur à 0,8 kHz

2. Distorsion de non-linéarité

Les valeurs suivantes o n t été obtenues avec des fréquences fondam entales d o n t les niveaux à  
l ’ém ission son t équivalents au  niveau m axim um  de + 9  dBmO p o u r les transm issions rad iophoniques.

Coefficient 
de distorsion

Fréquences
fondamentales

Valeurs r
Sens 1

nesurées
Sens 2

k2 90 Hz 0,85% 1 ,0 % a
k3 60 Hz 0,80% 0,8%

k 2 800 Hz 0,22% 0,21 %
k3 533 Hz 0,25% 0,58%

^2 5600/7200 Hz 0,1% . 0,1 %
d3 4200/6800 Hz 0,54% 1,4%

° Ces valeurs comprennent la modulation due au ronflement.

3. Bruit
Les valeurs m oyennes ci-dessous des niveaux du b ru it non  pondéré et de la  puissance p sopho 

m étrique, o n t été m esurées au  cours de l ’heure chargée:
Sens 1 Sens 2

Bruit non pondéré —55 dBmO —60 dBmO
Bruit pondéré —53,5 dBmO —55 dBmO
Le niveau de b ru it pondéré de —48 dBmO recom m andé p ou r le circuit de référence n ’a  été 

dépassé dans aucun des deux sens de transm ission.

4. Distorsion de la gam m e dynamique

U ne varia tion  du  niveau de 40 dB, c ’est-à-dire de — 31 dBmO à + 9  dBmO à l ’entrée, a  donné 
lieu aux variations suivantes à  la sortie:

40,6 dB dans le sens 1, et 
39,0 dB dans le sens 2.
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5. Comportement dynamique

Le niveau d ’une tonalité à 5 kHz a été commuté périodiquement entre — 12 dBmO et 0 dBmO 
(voir Livre Bleu, tome III, page 573). Il s ’agit là de conditions particulièrement dures, des variations 
aussi brusques ne se produisant pas dans les transmissions radiophoniques de musique. Chaque 
niveau a été transmis pendant 50 ms. La figure 3 montre les oscillogrammes d ’entrée et de sortie 
dans les deux sens. L’oscillographe fonctionnait en positipn « hachée ». Lorsque les signaux ont 
emprunté trois circuits munis de compresseurs-extenseurs, les variations de niveau indiquées par 
l’oscillogramme pendant les 20 à 30 ms qui suivent le brusque changement de niveau ju squ ’au 
moment où le régime permanent est atteint sont inaudibles car elles sont déjà terminées avant la fin 
de la période transitoire de l’oreille humaine. Comme on lésait, pendant cette période transitoire, 
l ’aptitude de l’oreille humaine à différencier les niveaux d ’amplitude est plus ou moins affaiblie par 
l ’effet du brusque changement de niveau antérieur. De ce fait, l’Administration allemande ne voit 
pas d ’inconvénient à connecter trois compresseurs-extenseurs en tandem.

Sens 1

TOME III

Sens 2 CCITT-2586

F i g u r e  3 . — Réponses à de brusques variations de niveau de —1,4 NmO à 0 NmO
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6. Résumé

Les résultats de ces essais confirm ent que tro is circuits in ternationaux  p o u r transm issions ra d io 
phoniques sur des systèmes à  couran ts porteurs m unis de com presseurs-extenseurs, et connectés en 
tandem , réponden t aux exigences form ulées p a r le C .C .I.T .T . en m atière de qualité  de transm ission 
Si nous considérons que l ’expérience acquise à  ce jo u r  perm ettra  d ’am éliorer encore les ca rac té
ristiques des com presseurs-extenseurs, il p a ra ît possible d ’élaborer des Avis p o rta n t sur les ca rac
téristiques et l ’u tilisation  des com presseurs-extenseurs afin d ’assurer que les exigences en m atière de 
b ru it seron t égalem ent respectées dans le cas de circuits in ternationaux  p o u r transm issions rad io 
phoniques établis sur des systèmes à couran ts porteurs.

Question 8/XV — Interconnexion de circuits pour transmissions radiophoniques dans le 
groupe primaire de base

( question  nouvelle)

Considérant qu’un certain nombre d ’administrations envisagent d ’interconnecter des circuits pour 
transmissions radiophoniques dans la bande de fréquences qu ’ils occupent dans le groupe primaire de base,

Quel procédé convient-il de recommander pour appliquer cette méthode d ’intercon
nexion ?

Il conviendrait d ’étudier tout particulièrement les points suivants:
a) Positions de fréquence aux points d ’interconnexion
1. dans le cas d ’une transmission radiophonique monophonique avec largeur de bande 

nominale de 10 kHz, ou de 15 kHz (Question 1/XV);
2. dans le cas d ’une transmission radiophonique stéréophonique (Question 2/XV);
b) Niveau relatif du signal radiophonique au point d ’interconnexion;

. c) Impédance nominale et conditions de commutation ;
d) Transfert d ’une onde pilote éventuelle pour transmission radiophonique, fréquence 

et niveau de cette onde pilote;
e) Caractéristiques des filtres de transfert.
Remarque 1. — En particulier si cette méthode est appliquée, on peut éviter l ’insertion en tandem de 

plusieurs compresseurs-extenseurs à haute fréquence et d ’un ensemble démodulateur-modulateur lorsque 
les transmissions radiophoniques empruntent plusieurs liaisons en groupe primaire en tandem.

Remarque 2. — Les avantages essentiels de cette méthode sont :
1. réduction de la distorsion de non-linéarité due aux équipements à fréquences acoustiques;
2. réduction du bruit de modulation.

Question 9 /XV — Amélioration de l’écart diaphonique entre les deux sens de transmission

Aux fins de l’établissement de spécifications pour les équipements, il serait nécessaire 
de diviser l’objectif total indiqué au paragraphe b de la section D de l’Avis G.151 pour la 
diaphonie entre les deux sens de transmission d ’un circuit. Des recommandations provi
soires ont été formulées dans l ’Avis G.232 pour les équipements de modulation de voie (et 
les câblages entre ces équipements et les répartiteurs) qui doivent être utilisés avec un circuit 
ordinaire de type téléphonique et pour un circuit susceptible d ’être compris entre des sup
presseurs d ’écho. Ces recommandations doivent être revisées et complétées.
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a) Faut-il apporter des modifications aux valeurs d ’écart diaphonique provisoirement 
spécifiées pour les équipements normaux de modulation de voie (et les câblages entre ces 
équipements et les répartiteurs) afin de respecter les recommandations de l ’alinéa D .b.l 
de l’Avis G.151?

Les annexes 1 et 2 donnent certaines opinions à ce sujet.

b) En prévision des besoins futurs, la Commission d ’études XVI a indiqué qu’il était 
nécessaire de fixer à 60 dB l ’écart diaphonique pour un circuit compris entre deux suppres
seurs d ’écho (voir annexe 3). Cette valeur correspond aux conditions fixées pour les circuits 
associés à des concentrateurs de communications. Faut-il, dans ce cas, apporter des modi
fications aux valeurs correspondantes de l’écart diaphonique pour les équipements de modu
lation de voie et leur câblage ?

c) Quelles valeurs peut-on spécifier pour l ’écart diaphonique en ce qui concerne les 
autres éléments constitutifs d ’un circuit (non compris les équipements de commutation) 
tels que :
— les étages supérieurs d ’un équipement multiplex à modulation par répartition en fré

quence et leur câblage,
— les liaisons en ligne ?

d) Peut-on établir une subdivision entre les équipements de modulation de voie et leur 
câblage dans la station entre les équipements et les répartiteurs, pour les deux cas étudiés en 
a et b ?

Remarque 1. —  On doit considérer un circuit comme composé de trois « sections de circuit »; dans cha
que section, il y a un couple d ’équipements de modulation et de démodulation de voie. Pour plus de détails, 
voir l ’annexe 3.

Remarque 2. — En répondant à la partie c, il peut être utile de tenir compte des conditions indiquées 
dans l ’Avis J.21 pour les circuits pour transmissions radiophoniques.

Remarque 3. — Les résultats de l ’étude de la Question 22/XV et de la Question 33/XV pourront avoir une 
influence sur l ’étude de la présente question. -

-  A N N E X E  1 
(à la Q uestion  9/XV)

Diaphonie entre les deux sens de transmission
(C ontribu tion  de L  M  Ericsson)

a) A  la réunion  de L isbonne, la  C om m ission X V  a  proposé, à  titre  provisoire e t sous réserve 
de réexam en, certaines valeurs p o u r la spécification de la d iaphonie en tre  les deux sens de tran s
m ission m esurée dans l ’étage de modulation de voie.

A yant exam iné ces valeurs, nous avons trouvé q u ’elles son t insuffisantes p o u r satisfaire aux 
objectifs de l ’ancien Avis H .13, paragraphe e, (tom e II I  du  Livre Bleu). P u isqu ’il est actuellem ent 
adm is que les valeurs données dans cet Avis p o u r la télégraphie devraient être l ’objectif général 
p o u r tous les circuits constitués avec des équipem ents m odernes (voir les Avis G .151, paragraphe
D .b .2  e t M ,61, paragraphe 5), les spécifications p o u r les étages de m odu la tion  devraient être 
établies avec cet objectif en vue.

L a con tribu tion  à  la d iaphonie provenan t des étages de m odulation  supérieurs reste à  fixer mais, 
m êm e si l ’on  suppose que cette con tribu tion  est négligeable, les valeurs proposées sont encore insuf
fisantes. Tous les circuits fictifs de référence com porten t tro is m odulations de la  voie au  groupe 
prim aire, et tro is dém odulations correspondantes. Si l ’on fait les calculs en adm ettan t que les diver
ses con tribu tions à  la  diaphonie s ’a jou ten t en puissance,! es valeurs X  =  50 e t A  =  44 conduisent
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à un  écart d iaphonique global entre les deux sens de transm ission de 38,2 dB. O n p o u rra it objecter 
que les valeurs données son t des lim ites de spécification p lu tô t que des objectifs p o u r les p ro jets de 
construction  de sorte q u ’on p o u rra it s ’attendre  à  ce que les valeurs m oyennes soient meilleures. 
Toutefois, ceci est com pensé p a r le fa it que l ’on  a calculé selon l ’add ition  en puissance, a lo rs q u ’en 
réalité les diverses con tribu tions changent de phase du  fa it que les différents m aîtres-oscillateurs 
ne son t pas synchrones, si b ien que quelque chose de très sem blable à  l ’add ition  en tension  p eu t se 
produ ire  de tem ps en tem ps. Il peu t en résulter une dégradation  de p lus de 7 dB dans le cas considéré 
plus hau t.

N ous p roposons donc que, p o u r le cas général (sans suppresseurs d ’écho ni concen tra teu rs de 
com m unications), les lim ites m inim ales de spécification p o u r X  e t pou r A  so ient fixées à  53 dB. 
Ceci laisse une m arge faible, m ais raisonnable , p o u r les contribu tions p ro v en an t d ’au tres étages 
de m odulation .

N ous laissons de côté, sans aucun  com m entaire, le cas des valeurs proposées dans l ’hypothèse 
où  l ’on em ploie des suppresseurs d ’écho ou des concentrateurs de com m unications.

b) P o u r ce qui est des étages de modulation supérieurs, nous signalerons les po in ts suivants qui 
peuvent présenter de l ’in térêt p o u r la  poursu ite  des études.

Si l ’on  accepte la  valeur de 53 dB susm entionnée, la  som m e de 6 con tribu tions, dans l ’hypothèse 
de l ’add ition  en puissance, condu it à  45,2 dB. L a  valeur cible p o u r un  circuit fictif de référence com 
plet é tan t de 43 dB, com m e l ’indique l ’ancien A vis H .13, paragraphe e, la con tribu tion  de l ’ensem ble 
des étages de m odulation  supérieurs peu t être de 47,0 dB. Le nom bre de ces étages est de 30, dans 
le circuit fictif de référence de l ’A vis G .332 (figure 56), de 36 dans celui de l ’A vis G .333 (figure 67) 
e t de 42 dans celui du  nouveau système à  60 M H z. Les différences entre les nom bres des étages 
précités ne donnen t lieu au  m axim um  q u ’à une différence de 1,5 dB dans le résu lta t. U ne valeur 
convenable pou r ce fa it seulem ent serait donc 65 dB, m esurés de l ’une ou  de l ’au tre  extrém ité. 
C ependant, il nous fau t considérer ici le cas des circuits m unis de suppresseurs d ’écho ou  de concen
tra teu rs de com m unications e t m ajorer cette valeur d ’une quan tité  correspondan t à  l ’augm entation  
due aux étages de m odulation  de voie, c ’est-à-dire la po rte r à  77 dB.

U ne telle lim ite n ’est pas très difficile à respecter puisque le câblage des sta tions ainsi que des 
baies est norm alem ent fa it en câbles coaxiaux qui possèdent une pro tec tion  inhéren te; il p a ra ît 
donc inutile de form uler des clauses de spécification séparées. E n  fait, il est fo r t possible de 
pousser les choses un  peu plus loin, ce qui est d ’ailleurs nécessaire si l ’on  veu t faire usage d ’une 
bande de fréquences dans un  sens de transm ission quand  l ’au tre  sens est occupé p a r un  circuit 
p ou r transm issions rad iophoniques, par exemple dans le cas, prévu à la rem arque 2 du parag raphe  f  
de l ’A vis J.21, où  l ’on  em ploie dans les deux sens des circuits po u r transm issions rad iophon iques 
em ployant la m êm e position  dans la bande des fréquences transm ises en ligne. P o u r ce cas, l ’objectif 
d ’écart d iaphonique est de 74 dB. N ous avons constaté  q u ’il n ’y a p robab lem en t pas de difficulté 
à  satisfaire à cette recom m andation  p ou r les circuits établis sur la p lu p art des types de lignes à  
hau te  fréquence à condition  que les spécifications exigent, p o u r l ’écart d iaphonique en tre  les deux 
sens de transm ission, les valeurs suivantes :

équipem ent de m odulation  de groupe prim aire . . . 80 dB 
tous les étages su p é r ie u rs ......................................................85 dB

c) D ans la pratique, on constatera  que tou te  ligne à haute fréquence con tribue de façon app ré
ciable, au  m oins sur certaines fréquences, à  la d iaphonie entre les deux sens de transm ission. A ctuel
lem ent, en l ’absence de to ü t Avis sur cette question, il serait illusoire d ’adm ettre  une qualité  supé
rieure à 74 dB p o u r une section hom ogène sur la  fréquence la plus défavorisée. E ta n t donné que l ’on  
do it supposer une connexion aléato ire du  trafic aux extrém ités d ’une section hom ogène (Avis 
G .212), l ’em ploi de la mêm e bande p o u r deux circuits p o u r transm issions rad iophon iques dans des 
sens de transm ission opposés est généralem ent possible sans restrictions spéciales sur les rép a rti
tions de fréquences. O n do it aussi se rappeler que le niveau de b ru it do it ê tre vraisem blablem ent 
suffisam m ent élevé pou r m asquer la d iaphonie sur les circuits de plus grande longueur (voir l ’an 
nexe 1 à  la  Q uestion 22/X II étudiée en 1964-1968).
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A N N E X E  2 
(à la Q uestion  9/XV)

Couplages diaphoniques à l’intérieur d’un groupe primaire 
mesurés sur des bancs de voies (écart diaphonique entre les deux sens)

(C ontribu tion  de l ’A m erican  T éléphoné and  Telegraph Com pany)

Les résu lta ts des m esures de couplage parad iaphon ique (à l ’in térieur d ’un groupe prim aire) 
effectuées sur des bancs de voies du  type A5 de la  W estern Electric, une fois installés, son t les sui
vants. T outes ces m esures com prennent approxim ativem ent 150 m ètres de câblage entre bâtis do n t 
la  m oitié environ est blindée. Avec le m ontage de m esure représenté sur la  figure 1 A, l ’écart d iapho
n ique entre les points « m o d u la tio n  en tré e »  et «dém odu la tion  so rtie»  des bancs de voies (po in t 
d ’entrée et p o in t de sortie à  fréquences vocales) é ta it en m oyenne de 84,6 dB. L a valeur la plus 
basse observée é ta it 77 dB ; la plus élevée 93,9 dB. Ces m esures o n t été faites à  1000 H z. O n a  éga
lem ent fa it des m esures sur d ’autres fréquences de la  bande passante (aux fréquences vocales) des 
voies, cependant on n ’a observé aucune po in te  accusée de couplage.

F ig u r e  1 A

600 o h m s '

600 ohm s -X

 J a c k s

| -1 6  N iv e au  d e  ré fé re n c e  (d B )

F i g u r e  1B
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L ’affaiblissem ent d iaphonique entre les voies, du  côté à  fréquence porteuse des bancs, a  été 
égalem ent m esuré à  l ’aide du m ontage représenté sur la figure 1B. L a valeur m oyenne de l ’affaiblis
sem ent d iaphonique, m esuré sur la fréquence porteuse correspondan t au  po in t à  1 kH z de chaque 
voie, é tait de 64,9 dB ; son m inim um  était de 46 dB e t son m axim um  de 78 dB.

Les valeurs de l ’affaiblissem ent d iaphonique m esurées en ce po in t on t varié considérablem ent 
avec la fréquence. O n a donc aussi, pou r chaque voie, fa it les m esures sur la  fréquence d o n n an t le 
plus petit affaiblissem ent d iaphonique. L a valeur m oyenne d ’affaiblissem ent d iaphon ique m esurée 
é tait 61,3 dB. Le plus petit affaiblissem ent d iaphonique m esuré était 46 dB ; le plus élevé 69,5 dB.

T outes ces valeurs son t résum ées dans le tab leau  suivant:

Type de diaphonie Fréquence

Ecart diaphonique (dB)

Moyen Maximum Minimum

Point d ’entrée à 
fréquences vocales, à 
point de sortie à 
fréquences vocales

1 kHz 84,6 93,9 77

N

Banc de voies à l ’entrée à 
banc de voie à la sortie

Fréquence correspondant à 
1 kHz dans le groupe 
primaire
Fréquence d ’affaiblissement 
diaphonique minimum dans 
le groupe primaire

64,9

61,3

78

69,5

46

46

A N N E X E  3 
(à la Q uestion 9/XV)

Commentaires de la Commission d’études XVI sur la révision de l’Avis G.151-D

1. L a C om m ission d ’études XV a  proposé une valeur m inim ale de 65 dB p o u r l ’écart d iap h o 
nique entre les deux sens de transm ission, aux bornes à fréquences vocales d ’un  équipem ent de 
m odulation  de voie pouvan t fonctionner avec des suppresseurs d ’écho m odernes, et une valeur 
m inim ale de 59 dB p o u r l ’écart d iaphonique co rrespondan t aux bornes à hau te  fréquence.

2. L a C om m ission d ’études X I a proposé une valeur m inim ale de 60 dB p o u r l ’écart d iap h o 
nique entre les deux sens de transm ission in trodu it p a r un  centre téléphonique in ternational.

3. C om pte tenu  des m éthodes employées p o u r étab lir des circuits in ternationaux  de grande lo n 
gueur ayan t des tem ps de propagation  assez élevés, on  peu t dans la  p ra tique  avoir une d isposition  
com portan t ju sq u ’à  tro is couples d ’équipem ent de m odulation  de voie, c ’est-à-dire tro is sections 
de circuit. (O n pense q u ’il n ’existe pas de circuits à tem ps de p ropagation  élevé ayan t une structu re  
plus com pliquée que celle qui vient d ’être décrite.)

4. Sur un  circuit de cette nature, les trajets de d iaphonie com pris entre les suppresseurs d ’écho 
(et qui, de ce fait, o n t tendance à annuler l ’action  de ces suppresseurs) son t tro is tra je ts à  fréquences 
vocales et tro is trajets à  hau te  fréquence. Si l ’on  adm et p a r hypothèse les écarts lim ites indiqués 
au  parag raphe 1 ci-dessus, et si l ’on  adm et d ’au tre  p a rt que les signaux d ’écho s ’add itionnen t en 
puissance, on  abou tit à  la  conclusion que la valeur globale de l ’écart d iaphonique en tre  les deux 
sens de transm ission est d ’environ 53 dB.
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5. N ous no terons que les écarts d iaphoniques entre les deux sens de transm ission spécifiés p a r 
la  C om m ission d ’études XV représen ten t des valeurs lim ites m inim ales, e t c ’est u n  fa it connu q u ’il 
existe une certaine dispersion des écarts d iaphoniques in troduits en p ra tique  p a r les équipem ents. 
C ela é tan t, les écarts d iaphoniques m oyens d ’un  équipem ent sont supérieurs aux valeurs limites. 
E n  conséquence, on  peu t raisonnablem ent s ’a ttend re  à  ce que l ’écart d iaphonique calculé au  p a ra 
graphe 4 ci-dessus soit dépassé dans la pratique.

6. C onsidérons m ain tenan t l ’évolution  fu ture, qui verra  peut-être l ’établissem ent de com m uni
cations ayan t le tem ps de p ropagation  m axim al adm issible, dans lesquelles tous les suppresseurs 
d ’écho in term édiaires a u ro n t été m is ho rs c ircuit (ou  neutralisés). D ans ces conditions, on  po u rra  
trouver le schém a de la  figure 1.

£00 ms
I

H
! \

S u p p r e s s e u r
d 'é c h o

C ircu it C irc u it C ircu it
|ccrrr-2£7o

i S u p p r e s s e u r  
I d 'é c h o

a -

F ig u r e  1

D an s ce schém a, les tro is circuits sont interconnectés par deux centres in ternationaux  interm édiaires. 
Le circuit du  m ilieu com porte 3 sections, les deux autres 2 sections chacun. Si l ’on adm et les valeurs 
lim ites appropriées, indiquées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, p ou r les équipem ents de m odulation  
de voie et p o u r les centres téléphoniques in ternationaux , si l ’on  adm et d ’au tre  p a rt la  loi d ’addi
tio n  des puissances, on  abou tit p ou r l ’écart d iaphonique global entre les deux sens de transm ission 
à  une  valeur de 48 dB, soit un  peu m oins que les 55 dB qui sont requis entre les suppresseurs.

Si l ’on  pouvait obtenir un  écart d iaphonique de 60 dB p ou r chaque circuit e t chaque centre, on 
au ra it une valeur globale de 53 dB, laquelle serait acceptable si l ’on  tient com pte du fa it que to u t ce 
ra isonnem ent repose sur une com binaison défavorable de conditions limites.

7. E n conclusion :
a) la  lim ite de 55 dB p ou r les circuits est acceptable à  titre  provisoire, m ais elle ne serait pas 

satisfaisante dans l ’avenir. Il est proposé une lim ite de 60 dB;
b) il convient de dem ander à  la  C om m ission d ’études X V  de réexam iner le problèm e en fonc

tion  de l ’évolution future, p a r exem ple: les valeurs minim ales pourraient-elles être am élio
rées de 6 dB ?

Question 10/XV — Spécification plus complète des suppresseurs d’écho; nouvelles méthodes
de réduction des échos

(suite de la Question 10/XV étudiée en 1964-1968)

a) Considérant que le nouvel Avis G.161 (tome I I I  du Livre Blanc) donne les caractéristiques des 
suppresseurs d ’écho convenant à l’emploi sur des circuits à temps de propagation court ou long, ainsi que 
des dispositifs de neutralisation dont ces suppresseurs d’écho doivent être munis et contient d ’autre part 
certaines dispositions provisoires tout en laissant quelques points à l’étude:
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quelles valeurs convient-il de recommander pour les divers points (énumérés dans 
l ’annexe à la présente question) pour lesquels l ’Avis G.161 ne donne que des indications 
provisoires et quels autres points convient-il de spécifier ?

b) Considérant que l ’on imaginera peut-être un jour des moyens de réduction des échos d’un type 
nouveau ou amélioré (y compris les compensateurs d ’écho adaptables) capables de fournir un meilleur 
service aux abonnés reliés par des circuits sur lesquels de tels moyens seront employés :

1. quels dispositifs de type nouveau ou amélioré et quelles méthodes de réduction des 
échos convient-il de recommander ? (voir aussi la Question 6/XII, partie d) ;

2. quelles caractéristiques du trajet d ’écho (tel qu’il est défini dans la figure 2 de la 
section A de l’Avis G.161, tome TII du Livre Blanc) faut-il connaître pour permettre de 
spécifier de nouveaux dispositifs de réduction des échos ?

Remarque. — Pour étudier les compensateurs d’écho adaptables, il est important de disposer de données 
sur la variabilité en fonction du temps et sur la non-linéarité. La Commission XVI est priée de collaborer 
à cette étude en recueillant de telles données. La Commission XV fournira des renseignements plus précis 
sur les paramètres, caractérisant la non-linéarité et la variabilité en fonction du temps, à déterminer.
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A N N E X E  
(à la  Q uestion 10/XV)

Récapitulation des recommandations provisoires et des points à étudier

1. Quelles valeurs convient-il de recom m ander pou r les caractéristiques de transm ission don t 
des spécifications provisoires figurent dans l ’Avis G.161, section B, parag raphe c . l ?  (V oir le 
tableau A.)

2. Q uelles-caractéristiques convient-il de recom m ander pou r l ’action de garde des dispositifs 
de neu tralisation? (Voir l ’A vis G .161, section C, paragraphe c.)

3. Quelles caractéristiques convient-il de recom m ander p o u r la bande de m aintien  des disposi
tifs de neutralisation , afin d ’assurer la libération  en présence du niveau m axim al du  b ru it de circuit 
p révu? (V oir l ’Avis G .l6 l ,  section C, parag raphe d.)

4 . Quelles spécifications convient-il de recom m ander pou r les tem ps de rem ise en rou te  des 
dispositifs de neu tralisation? (Voir l ’Avis G .161, section C, parag raphe f.)

5. Quelles m éthodes convient-il de recom m ander pour l ’essai des dispositifs de neu tra lisa tion?  
(Voir l ’Avis G.161, section C, parag raphe h.)
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O
.  T a b le a u  A

Limites proposées par diverses organisations pour la qualité de transmission des suppresseurs d'écho

(Température comprise entre + 10 et + 4 0 °  C; 
tension d’alimentation comprise 

entre les limites admises)
G.T. et E/COM SAT A.T. & T. R. F.

d ’Allemagne
Royaume-Uni France

C.E. XI
(pour équipements 
de commutation)

Affaiblissement d'insertion (dB) 
Voies émission et réception 
Suppresseur au repos 
Mesure à 800 (ou 1000) Hz

0 ± 0,3 0 ± 0,1 0 ±  0,3 Réglable à 
0 ±  0,125

±  0,3

Caractéristique de fréquence
Ecart par rapport à l ’affaiblissement (dB)
à 800 (ou 1000) Hz

+  0,3, - 0 ,2  
(300-3400 Hz)

+0,5 +1,0  
- 0 ,2  -0 ,5  
300-3200 200-3400

+  0,3, -0 ,2  
300-3400

±0,25 
300-4000 

+0,2, -0 ,9  
à 200

+  0,3 
- 0 ,2

+  0,5 +0,3  
- 0 ,2  - 0 ,2  
300-400 400-3400

Distorsion de phase
Distorsion de temps de propagation de 
groupe (p.s) entre deux fréquences 
données (Hz)

100
(500-3000)

14 30 
(1000-2400)

(500-3200)

100
(500-3000)

150 100
(500-3000) 
(resserrement 
proposé ?)

Impédance
— Impédance nominale (ohms)
— Affaiblissement d’adaptation 

(dB à . . .  Hz)
— Déséquilibre par rapport à la terre 

(dB à . . .  Hz)

600 ohms (n.r.) 
20 (300-3400 Hz)

40 (300-3400 Hz)

600 ohms (n.r.)
125 (500-2500)
(16 (200-500,2500-3200) 
56

600 ohms (n.r.) 
20 (300-3400)

40 (300-3400)

600 ohms (n.r.) 
20 (200-4000)

50

600 ohms 
(n.r.)

20
40

600 ohms (n.r.) 
(15 300-600 
J20 600-3400 
140 300-600 
(46 600-3400

Surcharge
Accroissement de l’affaiblissement en dB, 
par rapport à l’affaiblissement pour un 

• niveau d’entrée de 0 dBmO, pour le 
niveau d’entrée indiqué (dBmO)

0,2 à +10 0,2 à +3,5

Distorsion harmonique 
Puissance totale de distorsion (dBmO), par 
rapport à un signal d’entrée sinusoïdal à 
800 (ou 1000) Hz de niveau 0 dBmO

- 4 0 - 3 0 - 3 4 - 3 5  à 0 
- 2 8  à + 7

2%

Intermodulation
Avis G.162, section B, paragraphe e.2, si 
l ’affaiblissement à la réception varie au 
rythme des syllabes

Non disp. - 2 6 Non disp. - 6  dBmO(/1, / 2) 
40 (2f-f)
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(Température comprise entre + 1 0  et + 40° C; 
tension d'alimentation comprise 

entre les limites admises)
G.T. et E/COM SAT A.T. & T. R. F. 

d ’Allemagne
Royaüme-Uni France

C.E. XI
(pour équipements 
de commutation)

Réponse transitoire
Avis G.162, section B, paragraphe g, si 
l’affaiblissement à la réception varie au 
rythme des syllabes

Non disp.
o

Non disp.

Bruit
Valeur moyenne au cours dBmOp 
d’une heure quelconque dBmO

- 7 0
- 4 0

-7 7 - 7 0 — 70 - 7 0
- 5 0

Diaphonie
Affaiblissement diaphonique émission- 
réception (dB)

70 65 pour perturbation 
< +10  dBmO

70
(300-3400 Hz)

60 même supp. 
95 entre supp.

70 50
(60 envisagé)

Réponses parasites
Zéro à crête (dBVO) dans la bande filtrée 
Non audible au milieu du bruit normal 
de —50 dBmOp

- 3 4  
(500-3400 Hz)

Non spécif. — 34
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Question 11/XV — Protection des ondes pilotes de groupe primaire et de groupe secondaire 
contre les signaux à large spectre; régulateurs associés à ces ondes pilotes

( question nouvelle)

Les diverses ondes pilotes de groupe primaire et de groupe secondaire peuvent être 
utilisées (Avis G.241) lorsque la liaison en groupe primaire ou en groupe secondaire trans
met des signaux à large spectre (données, fac-similé, etc.) occupant la plus grande partie de 
la bande de fréquences de cette liaison.

Il convient d ’étudier simultanément et corrélativement les points a, b et c ci-après :

a) Quelles sont les caractéristiques à recommander pour les régulateurs de groupe pri
maire et de groupe secondaire ?

En particulier, quelle doit être leur sensibilité à des signaux perturbateurs, permanents 
ou transitoires, tels que les composantes d ’un signal de données ou de fac-similé à large 
spectre qui tombent au voisinage de l’onde pilote?

Remarque. — Le fonctionnement d ’un régulateur commandé par onde pilote, en présence de signaux 
non désirés, dépend d ’une façon compliquée des caractéristiques du filtre de sélection, de la loi de détection 
et de la constante de temps du régulateur; on devra tenir compte de tous ces facteurs en étudiant l’effet 
des signaux non désirés.

b) Quelle limitation doit-on imposer au spectre d ’énergie des composantes du signal 
à large spectre qui se trouvent au voisinage de l’onde pilote de régulation?

Remarque. — Une proposition provisoire au sujet du point b figure dans l ’Avis G.241, f . l .

e) Quelles sont les caractéristiques de temps de propagation de groupe à recommander 
pour un filtre coupe-bande qui garantirait que les conditions du point b sont remplies tout 
en perturbant aussi peu que possible le signal à large spectre ?

Remarque. — On devrait étudier trois cas :
1. Quand une liaison en groupe primaire est utilisée pour la transmission à large bande — perturba

tion produite par le signal à large spectre sur le régulateur de groupe primaire de la même liaison en 
groupe primaire;

2. Quand un groupe primaire est transmis dans un groupe secondaire, — dans la position occupée 
par une onde pilote de groupe secondaire — perturbation produite par le signal à large spectre, 
transmis sur la liaison en groupe primaire, sur le régulateur de groupe secondaire;

3. Quand une liaison en groupe secondaire est utilisée pour une transmission à large bande — pertur
bation produite par le signal à large spectre sur le régulateur de groupe secondaire de la même liaison 
en groupe primaire.

Remarque générale. — Cette question est en rapport étroit avec la Question 15/XV, relative à la spéci
fication des régulateurs.

Question 12/XV — Protection des ondes pilotes de groupe primaire et de groupe secondaire 
dans divers cas de transfert

( question nouvelle)

Dans divers cas de transfert de liaisons utilisées pour la transmission d ’un signal à large 
spectre: transfert normal de groupe primaire (Avis G.233,g.2), «transfert différé» (Avis 
G.241,f.2), liaisons « multipoints » (Avis G.241,f.3), il peut être nécessaire de bloquer l’onde 
pilote à l’extrémité réceptrice d’une liaison pour éviter des perturbations mutuelles avec 
celles d ’une liaison en aval. Quelles sont les caractéristiques de distorsion de temps de pro
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pagation de groupe à recommander pour le filtre coupe-fréquence, de façon que la pertur
bation apportée au signal à large spectre soit minimale ?

Remarque. — On peut obtenir des renseignements qui peuvent être utiles pour l’étude de la présente 
question, à  partir des pratiques suivies par diverses administrations pour satisfaire aux conditions de 
l’Avis G.233.g.2 — par exemple fournir un filtre de suppression à bande très étroite dans les équipements 
de modulation de groupe primaire (côtés émission et réception) et assurer une suppression d ’au moins 
20 dB dans une bande d ’environ 6 Hz de largeur centrée sur l ’onde pilote de groupe secondaire. Un tel 
filtre serait inséré sur chaque groupe primaire occupant la position 3, afin de supprimer la fréquence 104 
-f- d kHz quand on emploie l’onde pilote à 412 — d  kHz, ou sur chaque groupe primaire occupant la posi
tion 5 pour supprimer l ’onde pilote à 64,08 kHz quand on utilise l ’onde pilote à 574,92 kHz.

Question 13/XV — Suppression des ondes pilotes de régulation de ligne

( suite de la Question 13/XV étudiée en 1964-1968)

Considérant,
1. que, lorsque des sections de. régulation de ligne sont connectées en tandem, on doit affaiblir chaque 

onde pilote de régulation de ligne d ’au moins 40 dB en vue d ’éviter toutes perturbations mutuelles avec 
une onde pilote de même type utilisée sur une section suivante (Avis G.243,E.b);

2. que des sections interconnectées n ’utilisent pas nécessairement des ondes pilotes de régulation de 
ligne ayant la même fréquence,

a) peut-on tolérer un résidu d ’onde pilote de régulation de ligne affaibli de moins de 
40 dB si l ’onde pilote de la section suivante n ’a pas la même fréquence ?

b) Dans l’affirmative, quel affaiblissement minimal peut-on tolérer pour cette onde 
pilote ? Dans quelles circonstances ?

c) Quelles seraient, dans ce cas, les modifications éventuelles à apporter aux méthodes 
recommandées pour la suppression des ondes pilotes de régulation de ligne (Avis G.243, E.b) ?

d) Quel que soit le résultat de l ’étude des points a à c ci-dessus, quelles modifications 
conviendrait-il d ’apporter aux Avis G.213 (Avis 380-1 du C.C.I.R.), G.243 et G.423 pour 
éliminer toute divergence entre ces Avis ?

Remarque 1. — En particulier, il sera probablement souhaitable que dans l ’Avis 381-1 du C.C.I.R., 
point 6, on remplace les mots « bornes d ’entrée du faisceau hertzien (point T ') » par « bornes d ’entrée des 
équipements radioélectriques (point R'). »

Remarque 2. — Il conviendra de porter les modifications proposées à la connaissance de la Commission 
d ’études IX du C.C.I.R.

Question 14/XV — Résidus de courant porteur dans les équipements de modulation

(question nouvelle)

Quelles valeurs devrait-on recommander dans un seul étage de modulation des équipe
ments de modulation de groupe primaire, secondaire, tertiaire, quaternaire, ou d ’assemblage 
de 15 groupes secondaires, pour le niveau maximum admissible de tout résidu de courant 
porteur qui pourrait apparaître comme signal perturbateur sur un circuit à large bande en 
groupe primaire ou secondaire utilisé pour la transmission de signaux à large spectre (par 
exemple données ou fac-similé) ?

Remarque. — L ’Avis G.233,j indique une valeur provisoire de —40 dBmO pour un seul étage de modu
lation mais les Avis H.14,B.c et H.15,b donnent la même valeur comme objectif pour un circuit complet 
à large bande en groupe primaire ou secondaire.
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(suite de la Question 15/XV étudiée en 1964-1968)

A  quelles recom m andations doivent satisfaire les régulateurs de ligne, de gro upe primaire, 
de groupe secondaire, etc. au point de vue

a) de la stabilité dynamique d ’une liaison;

- b) de la protection contre les bruits et les signaux perturbateurs ?
Remarque 1. — Pour l ’étude du point a, on tiendra compte des annexes 1 à 4.
Pour le point b, voir les Àvis G.232, G.233, G.241.
Remarque 2. — Cette question est liée aux Questions 11 /XV et 26/XV.

A N N E X E  1 
(à la Q uestion 15/XV)

Réponse de la Commission XV en 1968 à la Question 15/XV 
Constantes de temps des régulateurs

I .  P r i n c i p e s  p o u r  l a  s p é c i f i c a t i o n  d e s  r é g u l a t e u r s  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  s t a b i l i t é  d y n a m i q u e

A. Définitions

Il peu t exister de nom breux types de régulateurs ; une classification provisoire a  été établie pour 
faciliter la poursu ite  de l ’étude de cette question (voir la  figure 1).

Type 1

R égulateur avec rap p o rt linéaire entre le niveau de l ’onde pilote à l ’entrée de l ’am plificateur 
et le gain d ’am plification. C ette linéarité correspond  seulem ent à  une gam m e lim itée d ’écarts du 
n iveau de l ’onde pilote. Le régulateur est connecté à l ’am plificateur en perm anence.

Typ e 2

Sim ilaire au  type 1, m ais le régulateur ne répond  pas à  des variations du  niveau de sortie tan t 
q u ’elles ne so rten t pas d ’un  intervalle é tro it et prédéterm iné de valeurs de ce niveau.

Type 3

E n régim e perm anent, le rap p o rt entre le niveau de l ’onde pilote à  l ’entrée de l ’am plificateur 
et le gain de l ’am plificateur est donné p a r une fonction  en échelon. P our de faibles écarts du  niveau 
de l ’onde pilote, il existe com m e p o u r le type 2 un petit intervalle dans lequel le régu lateur n ’agit 
pas. Le régulateur est connecté à l ’am plificateur en perm anence. L a boucle de com m ande com porte 
une m ém oire.

Type 4

R égulateur à balayage avec un seul récepteur d ’onde pilote p ou r com m ander l ’un  après l ’au tre  
un  certain  nom bre d ’am plificateurs. C haque am plificateur do it com porter une m ém oire p o u r enre
gistrer le gain du  répéteur ju sq u ’au cycle de balayage suivant. N orm alem ent, ce type d ’am plifi
cateur présente une caractéristique de fonction  en échelon.

L a présente classification tient Compte seulement des différences en régime permanent et non 
de celles qui concernent la réponse dans le temps. L a réponse dans le temps des régulateurs à  fonc
tion en échelon (types 3 et 4) est normalement adoucie par des constantes de temps, dues par exemple 
à  des thermistors, condensateurs, etc.

QUESTIONS —  COM M ISSION XV

Question 15/XV— Régulateurs de ligne, de groupe primaire, etc.
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B. O bjectif générai

Si l ’on  considère la  liaison en groupe prim aire la  plus générale établie sur plusieurs sections de 
régulation  de ligne en cascade:

a) le niveau de l ’onde p ilo te de g roupe prim aire  ne do it pas augm enter ou  dim inuer de p lus 
de 2 d N p  à  l ’extrém ité de la  liaison en groupe prim aire lo rsq u ’il se p ro d u it une varia tion  brusque 
d ’affaiblissement de 2 dN p  en am on t du  prem ier régulateur de la prem ière section de régulation  
de ligne ;

b) la réponse à  une pertu rba tion  quasi périod ique de faible am plitude (par exemple 2 cN p) do it 
être m aintenue dans certaines limites, q u ’il y au ra  lieu d ’étudier (voir l ’annexe 2).

C. Cas des systèm es avec régulateurs à action continue e t où certaines hypothèses sont vérifiées

1. H ypothèses

O n suppose que les régulateurs de ligne et les régulateurs de groupes (prim aire, secondaire, 
tertiaire, etc.) son t tous du  type 1.

O n adm et q u ’il ne se p rodu it pas sim ultaném ent de varia tion  brusque sur plusieurs sections de 
régulation  de ligne.

O n adm et, en outre, que les gains d ’enveloppe de tous les régulateurs présen ten t leur m axim um  
à la  m êm e fréquence, de sorte que le gain d ’enveloppe d ’une section est p roportionnel au  nom bre 
de régulateurs en cascade sur cette section. Si, dans la  pratique, il y a une différence entre les fré
quences critiques, cela signifie que la régulation  en sera améliorée.

2. Condition globale

O n peut m on trer (voir p a r exemple le B ell System  Technical Journal, m ars 1963, pages 230 à 
241) que la condition  B .a ci-dessus sera satisfaite si le gain d ’enveloppe G  de la liaison en groupe 
prim aire  la plus générale définie ci-dessus ne dépasse pas 1 néper. Ce résu lta t est obtenu d ’après 
l ’hypothèse de linéarité des régulateurs du type 1, de sorte que le gain d ’enveloppe est indépendant 
de la  variation  du niveau.

3. Condition pour le gain d'enveloppe des régulateurs de groupes (primaire, e tc .)  (?Rg

O n im pose, p a r hypothèse, la m êm e condition  à chacun des régulateurs, quel que soit son type 
(de groupe prim aire, secondaire ou  tertiaire, etc.).

Si «g est le nom bre m axim al de tels régulateurs su r la liaison en groupe prim aire  la-plus géné
rale

P o u r cette étude, on convient de prendre p o u r ng la valeur 10.
D ’au tre  part, il convient de p révoir une m arge de sécurité en fixant les lim ites de CRL et GRg. 

L ’é tude  de la valeur à recom m ander p o u r cette m arge doit être poursuivie.

D . Cas des systèm es avec régulateurs à action continue où les hypothèses du paragraphe C .l ne 
sont pas vérifiées

Si les gains d ’enveloppe des régulateurs p résentent leur m axim um  à  des fréquences différentes, 
on  p eu t en profiter p ou r rendre m oins sévères les conditions établies dans la section C.

Ce problèm e do it rester à  l ’étude. '

E . Cas des autres types de régulateurs

Le cas des autres types de régulateurs dem andera être étudié davantage. En ce qui concerne les 
régulateurs du type 3, voir l ’annexe 3. En ce qui concerne les régulateurs du  type 4, vo ir l ’annexe 4. 
O n a  no té  que, p o u r ces régulateurs, il se peu t que la vitesse de régu lation  soit plus faible que celle 
des régulateurs des types à  action continue.
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H . CONSTANTES DE TEMPS

Si la  réponse finale à la  Q uestion 15/XV se concrétise p a r un  nouvel A vis su r le fonctionnem ent 
des régulateurs, il conviendra d ’y inclure une référence aux notes annexées à  l ’A vis G .232 et à 
l ’Avis G.241 .d (pages 107 et 120 du  tom e II I  du  Livre Bleu), selon lesquelles la  vitesse des régu lations 
de groupe ne do it pas être tro p  grande. E n  fait, les régulateurs d o n t la  vitesse de réponse est lim itée 
p a r l ’inertie therm ique ou m écanique n ’ont, semble-t-il, donné lieu à  aucun  ennui p o u r ce qui est 
des pertu rbations dues aux voies téléphoniques.

E n réalité, les régulateurs peuvent com porter une boucle de com m ande d o n t la  caractéristique 
de fonctionnem ent présente une région linéaire et une région no n  linéaire. E n  général, le d ispositif 
fonctionne d ’une façon linéaire p o u r de petites variations d ’am plitude du  niveau de l ’onde pilote. 
P our de grandes variations de l ’am plitude d e l’onde pilote, l ’action  décom m andé p eu tê tre  non  linéaire. 
L ’augm entation  de gain qui présente de l ’im portance est celle qui se p ro d u it dans la  région de 
fonctionnem ent linéaire parce que l ’augm entation  de gain dans la  région n o n  linéaire est générale
m ent plus petite et en fait tend  vers zéro. Il convient de p rendre p o u r la varia tion  b rusque d ’affai
blissem ent définie sous B .a, celle qui correspond  à  la valeur m axim ale de la  varia tion  de gain et 
dans ce qui suit il fau t com prendre q u ’on se réfère à  la valeur m axim ale m esurée qu an d  le d ispositif 
fonctionne dans la  région linéaire.

m.- PARTAGE DE G ENTRE RÉGULATEURS DE LIGNE ET RÉGULATEURS D E G R OUPE

(PR IM A IR E, SECONDAIRE, E T C .)

Si GL est le gain d ’enveloppe de la  prem ière Section de régu lation  de ligne,
Si Gg est le gain d ’enveloppe de l ’ensem ble des régulateurs de groupes (prim aire, etc.) en cas

cade, on  a :
G =  GL +  Gg

D es valeurs qui sem blent souhaitables son t :
GL ^ 0 , 7 N p  
Gg ^  0,3 N p  

m ais l ’é tude de ce po in t do it être poursuivie.

IV. C o n c l u s i o n

a) Condition pour le gain d'enveloppe G r l  d'un régulateur de ligne

Si «l est le nom bre de régulateurs de ligne (supposés identiques) d ’une  section de régu lation  
de ligne ayan t la  longueur d ’une section hom ogène du  circuit fictif de référence applicable au  sys
tèm e considéré, la  cond ition  à  im poser aux régulateurs de ligne de ce systèm e est:

CL 0,7
G r l  ^  c ’est-à-dire G r l  ^  —  N p

« L  « L

Les transm issions de données peuvent aussi p rodu ire  des pertu rbations. E n  particulier, on  do it 
é tud ier la  vitesse de régulation  des régulateurs de groupes prim aire, secondaire, etc. C ette étude 
a  p o u r b u t de préciser le paragraphe d) de l ’Avis G .241, afin de perm ettre  à  la  C om m ission spé
ciale A  d ’étudier la lim itation  de la puissance spectrale du  signal de données au  voisinage d ’une 
onde p ilote de groupe prim aire, secondaire, etc.
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A N N E X E  2 
(à la Q uestion 15/XV)

Contribution de la Nippon Telegraph and Téléphoné Public Corporation

L a N .T .T . a  poursuivi l ’é tude de la Q uestion 15/XV. A ccordan t son entière atten tion  aux term es 
de la réponse form ulée en 1966 dans le docum ent C O M  XV -  n° 95, elle a conclu q u ’au  stade actuel 
des travaux, il é ta it indispensable de mieux préciser les difficultés en face desquelles nous nous tro u 
vons. O n trouvera ci-dessous l ’indication  des principaux résultats auxquels nous som m es parvenus.

1. L a condition  selon laquelle le gain d ’enveloppe d ’une liaison en groupe prim aire avec régu
lateurs ne doit pas excéder 1 néper a  été établie en ten an t com pte de l ’objectif de stabilité dynam ique 
indiqué au parag raphe I-B de l ’annexe 1. Selon cet objectif, le niveau de l ’onde p ilo te de groupe 
prim aire ne do it pas augm enter ou  dim inuer de plus de 2 dN p à l ’extrém ité de la liaison en groupe 
prim aire lo rsq u ’il se p ro d u it une variation  brusque d ’affaiblissem ent de 2 dN p en am ont du  prem ier 
régu lateur de la prem ière section de régulation  de ligne.

L a relation  entre l ’objectif p o u r la réponse transito ire de la  liaison avec régulateurs e t le gain 
d ’enveloppe adm issible p o u r cette liaison ne s ’applique que si les régulateurs o n t effectivement un 
fonctionnem ent linéaire (voir rem arque 1).

M ais, p ou r presque tous les types de régulateurs existants, un  fonctionnem ent linéaire ne peu t 
être garanti en cas de varia tion  brusque de 2 dN p  du niveau à  l ’entrée, m êm e s ’il p eu t l ’être p o u r une 
varia tion  de 2 cN p. (Il convient d ’observer que la gam m e de fonctionnem ent linéaire est plus é tro ite 
en cas de varia tion  b rusque de n iveau q u ’en cas de varia tion  lente, p o u r la p lu p a rt des types de 
régulateurs.)

2. Lorsque le circuit de com m ande d ’un régulateur exerce une action  de lim iteur, la  réponse 
transito ire  à  une varia tion  brusque et im portan te  du niveau tend à  ê tre plus favorable que la  réponse 
à  une variation  de faible am plitude.

D e cette m anière, on  peu t adm ettre  que le gain d ’enveloppe d ’une liaison avec régulateurs, qui 
est sim plem ent défini p o u r une varia tion  de faible am plitude, a it une  valeur supérieure à  1 N p  
de m anière à respecter l ’objectif de réponse transito ire  en cas de varia tion  brusque de 2 dN p.

3. Il convient cependant de p rêter dûm ent a tten tion  à  la  réponse d ’une liaison avec régulateurs 
à une  « varia tion  quasi périodique » du niveau de l ’onde p ilote aussi bien q u ’à  la  réponse à  une 
varia tion  brusque, car elle présente égalem ent un  caractère quasi périodique et p rovoque une 
m odulation  d ’am plitude de tous les signaux transm is sur la liaison considérée.

4. U ne « p e rtu rba tion  quasi périodique » peu t résulter d ’une pertu rba tion  due à  la  m auvaise 
suppression d ’une fréquence p ilote (de la section de régulation  précédente, p a r exemple) e t/ou  
d ’une m odulation  d ’am plitude d ’une fréquence p ilo te due aux harm oniques du co u ran t e t/ou  
d ’une pertu rbation  due à des com posantes de fréquence no n  désirée correspondan t à  la  bande 
passante d ’un filtre d ’onde pilote, etc.

C ’est ainsi q u ’une varia tion  quasi périodique du  niveau de 1 cN p se p rodu it si l ’on adm et par 
hypothèse une suppression de 40 dB du résidu d ’onde pilote. Il en résulte une varia tion  quasi pério
dique du niveau d ’environ 3 cN p à  l ’extrém ité de la  liaison avec régulateurs, com pte tenu  du  gain 
d ’enveloppe de 1 N p. L a fréquence de cette varia tion  de niveau correspond  à la  gam m e 0 à  1200 H z 
si l ’on  adm et une stabilité en fréquence de 10~5 p o u r l ’onde p ilo te la plus élevée d ’un  système 
à  60 M H z sur paires coaxiales en câble.

5. U ne variation  brusque et im portan te  du niveau, p a r exemple 2 dN p, peu t être essentielle
m ent attribuée à  une opéra tion  de m aintenance et peut ne pas se p rodu ire  en m êm e tem ps en p lu 
sieurs points d ’une liaison avec régulateurs. E n to u t é ta t de cause, l ’em ploi de transisto rs (au  lieu 
de tubes à vide) p rovoque une apparition  m oins fréquente de varia tions dues à  cette cause. N

P ourtan t, il fau t s ’attendre  à  ce que des pertu rbations quasi périodiques se p rodu isen t sim ul
taném ent en plusieurs po in ts d ’une liaison avec régulateurs, ce qu i rend  la situation  plus gênante.
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6. L a no tion  de gain d ’enveloppe appliquée à  tous les types de régulateurs suscite des diffi
cultés mêm e si nous nous lim itons à l ’é tude des régulateurs à action  continue dans les conditions 
où  les pertu rbations o n t une petite  am plitude. Il existe, p a r exemple, un  type de régu la teu r à vitesse 
de régulation  constan te  indépendante de la varia tion  de niveau (voir l ’A nnexe 26, page 495 du 
tom e III  du  Livre Bleu). U n  au tre  type de régulateur assure un  ajustem ent con tinu  du  gain (sans 
ajustem ent b rusque du gain) sur la base d ’un fonctionnem ent pas à  pas dans une pa rtie  de sa boucle 
de com m ande.

D e ces considérations, il résulte q u ’il fau t é tablir une classification plus com plète des divers 
types de régulateurs e t une meilleure définition de chaque catégorie.

7. P lusieurs types de régulateurs son t utilisés dans les réseaux de la N .T .T . D es régulateurs 
p roportionnels linéaires son t largem ent utilisés com m e régulateurs de ligne. C ependant, les régu
lateurs de groupe secondaire son t des régulateurs m écaniques qui assuren t une régu lation  pas à pas 
du  gain en fonction  de m esures du  niveau d ’onde pilote p a r balayage. D ans le cas des groupes te r
tiaires, nous allons adop ter un  type de régulateur où  la régulation  résulte d ’un  balayage électroni
que: il d isposera d ’une m ém oire qui enregistrera pas à pas le niveau de l ’onde pilote. T outefois, 
le gain de ce régu lateur est réglé de m anière continue à  l ’aide d ’une therm istance d o n t l ’inertie 
calorifique ap la tit les variations de gain.

8. Les conditions co rrespondant à  la  réponse à  des pertu rbations quasi périodiques dev iendront 
plus strictes lorsque nous envisagerons non  seulem ent la  transm ission de signaux téléphoniques 
m ais celle d ’au tres signaux d ’in form ation  tels que les signaux rad iophoniques, les signaux de fac- 
similé, les signaux d u  type signaux de télévision, etc. (voir la  Q uestion 37/XV).

x Conclusion

Sur la base de ces considérations, nous proposons d ’abo rder l ’é tude de cette question —  et de 
lui répondre —  d ’après le p lan  ci-dessous :

a) C lassification des pertu rbations possibles

Les objectifs de stabilité dynam ique d ’une liaison avec régulateurs devraient être définis sépa
rém ent com pte tenu  des catégories de varia tion  du  niveau.

1. R éponse à  une variation  brusque et linéaire du  niveau d ’am plitude (2 d N p , p a r exemple, 
com m e dans l ’annexe 1).

2. R éponse à une pertu rbation  quasi périodique de faible am plitude (p a r exemple, 2 cN p) 
(voir la  rem arque 2).

b) C lassification des types de régulateurs

D e nouvelles études devraient perm ettre  d ’identifier les divers types de régulateurs e t de recon 
naître  que, de m anière générale, tou te  boucle de com m ande de régulateur p résente une zone de 

- fonctionnem ent no n  linéaire. „

Remarque 1. — Pour une étude plus poussée, il est nécessaire non seulement de connaître la valeur maxi
male du gain d ’enveloppe, mais encore d ’avoir des renseignements complets sur la caractéristique gain 
d’enveloppe/fréquence.

Remarque 2. — Plus spécialement en ce qui concerne l’étude du point a.2, il convient de prêter dûment 
attention au fait que les conditions varient selon le type des signaux à transmettre.

U n  p ro je t d ’avis peu t être rédigé de m anière à  couvrir tous les types possibles de tran sm is
sion de signaux ou  la seule transm ission de signaux téléphoniques, une étude p lus générale p o u v a n t 
être faite p a r la suite.
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A N N E X E  3 
(à la Q uestion  15/XV)

Constantes de temps des régulateurs
(C ontribu tion  de la R épublique fédérale d ’Allem agne)

Le parag raphe A  de l ’annexe 1 définit quatre  types différents de régulateurs qui tous son t utilisés 
dans le réseau de la D eutsche Bundespost. U n  régu lateur de niveau constru it p a r A EG -Telefunken 
est décrit ci-après, com m e exemple de .régulateur du type 3.

Le régulateur de niveau fonctionne par échelons avec une vitesse de régulation  constante, sur 
laquelle les écarts de niveau n ’o n t pas d ’influence.

A. Principaux éléments du régulateur de niveau

Le régulateur se com pose essentiellem ent des élém ents suivants :

1. Le d iscrim inateur de niveau, qui répond  à un  écart de niveau dépassant le seuil en m ettan t 
en m arche le d ispositif de com m ande du  rythm e.

2. Le dispositif de com m ande du  rythm e, qui déterm ine le ry thm e des échelons de régulation 
dans l ’appareil de com m ande.

3. L ’appareil de com m ande, qui augm ente ou  rédu it la  valeur de la  grandeur de com m ande 
(couran t de com m ande) p ou r ré tab lir la  valeur nom inale instantanée, et la  stocke en m ém oire 
dans le cas d ’écarts brusques du  niveau de l ’onde pilote.

4. L ’élém ent de com m ande, qui reçoit la  valeur fournie par l ’appareil de com m ande et déclen
che le réglage du niveau.

B. Caractéristiques fondam entales du régulateur de niveau

1. Le régu lateur agit en trois points.

2. E tan t donné que, p o u r chaque échelon, le régu lateur donne le m êm e réglage de niveau par 
intervalle de tem ps (conform e au  rythm e), sa vitesse de régulation  est indépendante de l ’écart de 
niveau.

3. P ou r perm ettre au  régulateur de fonctionner en régim e perm anent, la  correction  de niveau 
p o u r un  échelon de régulation  est inférieure au  seuil du  d iscrim inateur de niveau.

4. Le ry thm e e t la constan te  de tem ps de l ’élém ent de com m ande son t accordés, de sorte que 
la correction  de niveau — qui donne un échelon de régu lation  —  est presque entièrem ent achevée 
à l ’in térieur de l ’intervalle de tem ps (conform e au  rythm e).

*

C. Comportement dynamique d'une chaîne de régulateurs

Le régulateur du type décrit ci-dessus perm et de réguler une variation  brusque de niveau sans 
dépassem ent balistique. C ependant, si l ’on m onte plusieurs régulateurs en cascade, un  dépassem ent 
se p ro du ira  quel que soit le type de régulateur utilisé. D es études m athém atiques et un  essai type 
sur une chaîne de 20 régulateurs de ce type o n t révélé un  excellent com portem ent dynam ique. Ce 
fait est prouvé p a r les résultats ci-après :

1. L a prem ière valeur de dépassem ent est la  plus élevée. Théoriquem ent, elle s ’élève à 38%  
de la varia tion  de niveau à réguler. Cela s ’applique à  un  nom bre quelconque de régulateurs en 
cascade. L ’essai type a donné la  valeur de 45 %.

2. Les opérations de régulation  du prem ier et du dernier régu lateur se term inent en m êm e tem ps. 
D e cette m anière, l 'action  de la chaîne de régulateurs p rend  fin dans un  très court laps de tem ps.
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A N N E X E  4 
(à la Q uestion  15/XV)

C as des régulateurs pas à  pas
(C on tribu tion  de L  M  Ericsson)

C om m e on l ’a déjà souligné, la  vitesse de correction des régulateurs pas à  pas est beaucoup  
plus faible que celle des régulateurs du  type à  ac tion  continue: on  a m entionné des tem ps de régu
lation  a llan t ju sq u ’à  une heure. E n to u t é ta t de cause, il sem ble q u ’on doive s ’a tten d re  à  ce q u ’ils 
soient au  m oins 10 fois plus lents que des régulateurs du  type à  action continue e t q u ’on  puisse 
négliger, en conséquence, les effets d ’in teraction  avec ces derniers.

Le tem ps de régulation  est déterm iné p a r la  durée du cycle de mesure e t la  g randeu r de l ’éche
lon de régulation. M êm e s ’il s ’agit de cycles de très brève durée, il est préférable, en vue d ’effec
tuer une correction  avec une rap id ité  ra isonnable , de ne pas adop ter d ’échelons tro p  faibles. D eux 
facteurs im posent cependant des lim ites à la  valeur des échelons :

a) l ’objectif de qualité générale de la régulation  de groupe prim aire: il est en effet p référable 
d ’éviter d ’appliquer différents types de régulation  aux stations interm édiaires e t term inales 
d ’une liaison en groupe prim aire;

b) la possibilité que les différents régulateurs d ’une liaison complexe en groupe p rim aire  fonc
tionnen t dans un ord re  tel que le niveau, à  l ’extrém ité de la  liaison, subisse une augm enta tion  
ou une d im inution excessive (au  sens donné à  ces term es au  paragraphe h  de l ’A vis G .333), 
c ’est-à-dire que l ’on obtienne une erreur inverse et tem porairem ent plus fo rte  que la varia 
tion  de niveau qui l ’a provoquée.

E n ce qui concerne le po in t a  ci-dessus, la  C om m ission d ’études IV  a fixé com m e objectif un  
écart type de 5 cN p, sans tenir com pte des erreurs de mesure. Il sem ble possible de respecter cette 
lim ite si les échelons de régulation  n ’excèdent-pas 0,5 dB (la valeur m oyenne des échelons de régu
lation  que nous utilisons est de 0,25 dB).

U ne question se pose alo rs: cette lim ite est-elle acceptable si l ’on  considère le p o in t b ci-dessus? 
Il est clair que la correction peu t être excessive, dans le cas où  un échelon de 2 dB est appliqué, si 
l ’on  utilise hu it ou  plus de hu it régulateurs couvran t individuellem ent un  échelon de 0,5 dB et 
fonctionnan t rigoureusem ent selon l ’ordre approprié. N o tons cependant que ce nom bre  de h u it 
régulateurs est déjà relativem ent élevé: on  ne prévoit entre les extrém ités d ’une liaison en groupe 
prim aire, dans le circuit fictif de référence p o u r systèmes à 12 M H z, que deux dém odulations de 
groupe secondaire et une dém odulation  de groupe prim aire. M êm e si des régulateurs p as à  pas son t 
m ontés aux points interm édiaires et term inaux — ce qui dépasse les exigences de l ’A vis M .18 — 
on a seulem ent quatre  régulateurs au  to tal.

N ous avons néanm oins considéré q u ’il p o u rra it être in téressant d ’étudier les risques d ’erreurs 
de régulation  cum ulatives dans les liaisons les plus complexes. C ette étude a été effectuée de deux 
façons: sur le p lan  théorique et à  l ’aide d ’une calculatrice électronique, en u tilisan t une  m éthode 
de M onte-C arlo . L a durée du cycle de m esure sera généralem ent différente selon les sta tions et 
l ’o rd re  dans lequel elles p rocèdent au  prem ier échelon de régulation  est purem ent aléato ire. C om m e 
oh p ouva it s ’y attendre, le résu lta t n ’est pas déterm iné, m ais bien analogue à  celui d ’un  processus 
aléatoire, la  probabilité  d ’erreurs im portan tes dans le sens opposé étan t très faible. L ’im portance 
de l ’erreu r m axim ale dans le sens opposé, p a r rap p o rt -à la  grandeur de l ’échelon adoptée , cro ît 
en ra ison  de cette grandeur m ais non  de façon linéaire. C ertains résultats typiques son t indiqués par 
les courbes tracées sur la figure l. 'C es  courbes m on tren t les résultats probables à l ’extrém ité d ’une 
chaîne de 10 régulateurs pas à pas identiques, p ou r des échelons de 1, 2, e t 4 dB, respectivem ent, à  
l ’entrée. Si l ’on applique un  échelon de 2 dB, l ’im portance de l ’erreur de niveau m axim ale dans le 
sens opposé risque de dépasser une valeur d ’environ 0,7 dB dans 50%  des cas, m ais une erreu r de 
plus de 2 dB (correspondant à  une correction  excessive) ne risque de se p rodu ire  que dans m oins 
de 0,2 % des cas. Ces résultats peuvent être considérés com m e acceptables.

L o rsq u ’on applique un échelon de régulation  de 1 dB, on peu t constater que le risque de co r
rection excessive est d ’environ 8% .
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C o r re c t io n  e x c e s s iv e  m a x im a le  ( e n  d B )  à  la 1 0 e s ta t io n  e n  c a s  d 'a p p l ic a t io n  d 'u n e  e r re u r  s u b i te  
a y a n t  la v a le u r  in d iq u é e

F i g u r e  1. — Action des régulateurs pas à pas en tandem
Valeur moyenne d ’un échelon de régulation: 0,25 dB

TOME III — Question 15/XV, p. 9
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(question nouvelle)

Les différents niveaux et affaiblissements spécifiant les équipements de transfert de 
groupe primaire et secondaire (Avis G.242.b et c) sont rapportés au niveau et à l’affaiblisse
ment à 84 kHz et à 412 kHz respectivement.

Etant donné que dans certains cas on utilisera des ondes pilotes à 104,080 et à 
547,920 kHz, ■

a) est-il nécessaire de rapporter ces valeurs, non seulement au niveau et à l’affaiblisse
ment à 84 et 92 kHz, mais également aux valeurs à 104 kHz et à 548 kHz respective
ment?

b) dans l’affirmative, peut-on garder pour les valeurs rapportées à 104 et 548 kHz les 
mêmes tolérances que celles qui sont déjà recommandées pour les valeurs rapportées 
à 84 et 412 kHz?

Remarque. — La partie a de cette question devrait d ’abord être étudiée par la Commission IV avant que 
la Commission XV puisse étudier la partie b.

Question 17/XV— Lignes aériennes pour systèmes à courants porteu rs .  (
(suite de la Question 17/XVétudiée en 1964-1968 ;
Question Afrique K. 1 proposée par la Commission du Plan pour /’ Afrique )

Etablissement de cahiers des charges suffisamment précis pour servir de références dans 
un appel d ’offres sur le marché international pour les systèmes de transmission suivants :

Lignes aériennes construites pour permettre l’utilisation de systèmes à courants porteurs 
(caractéristiques des fils, des isolateurs, des ferrures et supports — règles de transposition — 
valeurs limites admises pour les affaiblissements et les diaphonies — portées et régularité 
de la portée — écartement entre fils).

Remarque. — La Commission XV estime que la construction de lignes aériennes ne peut pas faire l ’objet 
de cahiers des charges détaillés tels que ceux que l ’on peut établir pour la fourniture de câbles; par contre, 
il serait utile de recueillir une documentation sur les pratiques suivies dans divers pays et de tâcher d ’en 
dégager des conseils aux administrations des pays en voie de développement. Un ouvrage sur les lignes 
aériennes pour systèmes à courants porteurs a déjà été rédigé. La Commission XV en 1968 a confirmé le 
mandat de M. Bashir (Pakistan) comme rapporteur pour poursuivre l ’étude de cette question, en ce qui 
concerne les systèmes à large bande sur lignes en fils aériens. Si le Rapporteur le juge utile, il se réunira en 
Groupe de travail avec ses correspondants à un stade ultérieur de cette étude.

Question I6/XV — Equipements de transfert de groupe primaire et de groupe secondaire

Question 18/XV — Systèmes à petit nombre de voies en câble

(suite de la Question 18/XV étudiée en 1964-1968, remplaçant les Questions Afrique K.2 
et Asie 8 proposées par les Commissions du Plan )

- Considérant

1. que le coût de la main-d’œuvre pour la pose des câbles est généralement très bas dans les pays 
nouveaux et en voie de développement;

2. que dans les conditions propres à certains de ces pays, l ’emploi de câbles peut être préférable à 
celui de lignes en fils aériens au point de vue de l ’économie, de la sécurité ou de la commodité d ’emploi,
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il y a lieu de poursuivre l’étude de la question suivante:
a) Quels systèmes nouveaux ou existants pourrait-on envisager pour procurer, sur des 

distances de l’ordre de 200 à 500 km, un petit nombre de circuits ayant la qualité recom
mandée par le C.C.I.T.T. dans les Avis de la section 1 du tome III du Livre Blanc ?

b) Quels types de câbles (souterrains ou aériens) devrait-on définir pour permettre 
l’exploitation des systèmes faisant l ’objet de la partie a) de cette question? En particulier 
quel serait le nombre de paires à prévoir pour de tels câbles, afin d ’établir des artères pro
curant au total environ 30 à 100 circuits en appliquant de tels systèmes à un certain nombre 
de paires du câble ?

Remarque 1. — L ’annexe indique les motifs qui ont conduit à mettre cette question à l ’étude.
Remarque 2. — Un premier système répondant à cette question a été défini et fait l ’objet de l ’Avis G.356 

(tome III du Livre Blanc).

A N N E X E  
(à la Q uestion 18/XV)

M otifs de la mise à l ’étude de la question

D es progrès im portan ts o n t été faits dans le dom aine des m atières plastiques et des câbles 
ainsi que dans celui des équipem ents de répéteurs. Parm i les nouveaux types de câbles, il fau t citer 
les câbles à petites paires coaxiales, ainsi que les câbles à  paires sym étriques sous iso lation  polyé
thylène et revêtem ent en m atière plastique. C om parés aux systèmes sur fils aériens, les systèmes 
en câbles offrent de grands avantages en ce qui concerne la simplicité, la  m aintenance, la  fiabilité 
e t la stabilité; il y a avantage à  les utiliser p a rto u t où  cela est possible dans la  construction  de 
nouveaux réseaux. L a seule ra ison  qui puisse être évoquée p o u r l ’u tilisation  de circuits en fils 
aériens réside dans le fait q u ’ils son t économ iquem ent avantageux p ou r un petit nom bre de circuits. 
L ’utilisation de systèmes en deux fils su r une seule petite paire  coaxiale, ou  l ’em ploi de câbles à  
paires sym étriques, peuvent satisfaire à ces exigences, no tam m ent dans les pays où  la  pose des 
câbles est d ’un  coût particulièrem ent bas. L ’étude de tels systèmes et leur norm alisation  constitue
ra ien t une con tribu tion  efficace au  développem ent des télécom m unications dans les zones intéressées.

Question 19/XV — Diaphonie dans les transmissions radiophoniques en cas de transfert de 
groupe primaire, etc.

(question nouvelle)

Dans les divers cas de transfert qui font l’objet de l’Avis G.242 (tome III du Livre Blanc), 
une valeur d ’écart entre composantes désirables et indésirables de 9,2 népers ou 80 dB est 
recommandée à titre provisoire dans diverses bandes qui peuvent être utilisées par des cir
cuits pour transmissions radiophoniques.

Quelles recommandations définitives le C.C.I.T.T. devrait-il émettre à ce sujet ?

Question 20/XV— Transmission de plus de 2700 Voies sur paire coaxiale 2,6/9,5 mm

(suite de la Question 20/X V  étudiée en 1964-1968)

Quelle est la meilleure façon de porter à plus de 2700 le nombre de circuits que peut 
transmettre une paire coaxiale 2,6/9,5 mm normalisée par le C.C.I.T.T. ?

Remarque. — Pour répondre à cette question, il y a lieu de compléter les clauses de l’Avis G.333; 
l ’annexe 1 ci-après indique un certain nombre de points à étudier.
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A N N E X E  1 
(à la Q uestion 20/XV)

Liste de points à étudier dans le cadre de la Question 20/XV

Les paragraphes de la présente annexe correspondent à  ceux de l ’Avis G.333 (tom e II I  du  Livre 
Blanc).

Introduction

Afin de faciliter l ’étude et la  mise au  po in t des équipem ents, les adm in istra tions son t invitées 
à  com pléter les renseignem ents déjà fournis, en donnan t des précisions sur les param ètres ci-après :

—  dispersion de l ’affaiblissem ent linéique ju sq u ’à  60 M H z;
—  irrégularités d ’im pédance du câble et des épissures avec des im pulsions de faible durée, 

de l ’ordre  de 60 ns et de 10 ns. L ’a tten tion  est a ttirée sur le fa it q u ’il est possible que la rép a rtitio n  
des irrégularités d ’im pédance dans une section d ’am plification d ’un système à  4 ou  12 M H z ne 
soit plus satisfaisante lorsque cette section sera divisée en plusieurs sections du  nouveau  systèm e;

—  distorsion  d ’affaiblissem ent à certaines fréquences et influence des irrégularités d ’im pédance 
sur cette d istorsion ;

—  écarts d iaphoniques m esurés ju sq u ’à  60 M H z, en particu lier sur des sections de câble en 
exploitation.

b) Ondes pilotes , etc.

Il reste à  é tudier:
b . l )  Le choix de Yonde p ilo te  principale de régulation de ligne, dans la  liste des fréquences 
réservées.

b .3) Ondes additionnelles de mesure

O n do it poursuivre l ’étude de ce poin t. L a  C om m ission X V  a no té  q u ’il p o u rra it être souhaitab le  
de disposer des fréquences additionnelles de m esure suivantes : 

au-dessous de 12 M H z, com m e dans le système à 12 M H z
12 435 (rem arque 1) 35 748
14 408 (rem arque 2) 40 920 (rem arque 1)
17 488 46 748
22 372 (rem arque 1) 51 148 
26 948 55 548 kH z
31 344

Remarque 1. — Cette fréquence n ’est pas nécessaire si l’on place ici une onde pilote de régulation de 
ligne (voir c.l).

Remarque 2. — Cette fréquence a été choisie sur la base d ’une répartition de fréquences sur la base de 
groupes tertiaires. Sa position correspond à celle de la fréquence 11112 kHz dans le système à 12 MHz.

Ces fréquences sont sensiblement équidistantes sur une échelle logarithmique. Exception faite de la 
fréquence 12 435 kHz (onde pilote de régulation de ligne dans le système à 12 MHz), elles sont toutes des 
multiples de 4 kHz, en admettant que le niveau demeure égal à —10 dBmO comme jusqu’ici. Pour la to lé
rance de fréquence, on propose la valeur de 10-5 comme dans le paragraphe c.3 de l’Avis G.333

b.4) Bande à réserver pour les ondes de surveillance et de localisation des défauts
Ce po in t do it être étudié. E n  principe ces ondes devraient ê tre placées au-dessus de l ’onde p ilote 

supérieure de régulation  de ligne ou au-dessous de l ’onde p ilo te à 4287 kH z.

c) Circuit f ic t i f  de référence

c .l)  M odulation
Il y a lieu de confirm er ou de m odifier la recom m andation  provisoire.
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c.3) Transfert direct aux fréquences transmises en ligne
O n a reconnu  que ce transfert ne saurait être envisagé en des poin ts interm édiaires en tre  les 

stations principales définies plus hau t, m ais p lu tô t dans ces stations elles-mêmes, ce qui éviterait 
d ’in trodu ire  des dém odulations. Cela rédu ira it le nom bre d ’équipem ents de m odu la tion  à  m ettre  
en œuvre, m ais en contrepartie  des exigences plus sévères seraient im posées à l ’équipem ent de ligne.

C ependant, on  a estim é possible d ’appliquer un  transfert direct, lim ité aux stations principales 
de répéteurs don t l ’équipem ent est conçu p o u r satisfaire aux objectifs no rm aux  p o u r le b ru it 
définis en liaison avec le circuit fictif de référence p o u r système à 60 M H z sur paires coaxiales (voir 
figure 3 de l ’Avis G .333), sans aggravation du b r u i t1.

Les restrictions nécessaires sont les suivantes :

1. la bande de fréquences contenan t les groupes quaternaires 6 à  9 com pris p eu t être directe
m en t transférée sur une longueur to tale  ne dépassant pas 830 km , m ais les bandes de fréquences 
adjacentes dans les sections intéressées doivent être form ées de sections hom ogènes n ’ayan t pas une 
longueur anorm ale;

2. en principe, il est égalem ent possible d ’appliquer le transfert direct à  la  bande de fréquences 
qui contien t les groupes quaternaires 2 à 5 com pris à condition  que les bandes de fréquences ad ja
centes qui contiennent les groupes quaternaires 6 à 9 e t l 0 à l 3  soient form ées de sections hom ogènes 
de longueur norm ale;

2.a) dans la pratique, il p eu t être nécessaire de lim iter le transfert aux groupes quaternaires qui 
on t un  effet de désadaptation  d ’im pédance suffisamment faible (paragraphe g) p o u r perm ettre 
l ’extension sans accum ulation  excessive de l ’effet d ’ondulation  de l ’affaiblissem ent;

3. à  la  suite de nouvelles études, on  p o u rra  estim er q u ’il est possible d ’adm ettre  un  transfert 
direct des groupes quaternaires inférieurs et interm édaires (1 et 2 ci-dessus) sur une certaine lon 
gueur sans q u ’il en résulte d ’effets de bruits indus.

c.4) Egalisation en cas de transfert direct

Le transfert se fait en une station  principale qui est norm alem ent l ’extrém ité de sections de 
régulation  de ligne, en sorte que les distorsions du niveau re la tif son t limitées. N éanm oins, si les
écarts résiduels de niveau sur les sections de régulation  de ligne intéressées tendent à  présenter un
caractère  systém atique, il peu t être nécessaire de p révoir une égalisation supplém entaire aux points 
de transfert direct.

Si l ’on sait q u ’il existe de tels effets systém atiques, il est possible de constru ire  un  égaliseur 
avan t d ’étab lir le transfert direct.

Il peu t ê tre nécessaire de disposer d ’ondes additionnelles de m esure ou  mêm e d ’ondes pilotes 
transm ises en perm anence p o u r la bande de fréquences transférée. Il convient de ten ir com pte de 
cet élém ent.

d) et c.5) Voies à fa ib le  bruit

Il semble p rém aturé de donner actuellem ent des indications sur cette question. O n ne sait pas 
encore si l ’on  peu t espérer trouver ces voies dans les groupes quaternaires occupan t une position 
m édiane; cela dépendra du po in t de savoir si l ’on  p o u rra  m aintenir ces groupes dans leur position, 
ou  s ’il faudra  avoir recours à un  transfert to talem ent aléato ire p ou r a tteindre les objectifs de b ru it 
dans le reste de la bande. C ette question po u rra  être exam inée une fois que l ’on  au ra  term iné les 
études m entionnées ci-dessus.

Il y a  lieu d ’étudier quelles son t les p récautions à  prendre dans le projet de construction  du 
système pou r q u ’il soit possible d ’obtenir environ 10%  de voies à faible b ru it com m e l ’a prévu 
la C om m ission m ixte spéciale C.

1 Voir l’annexe 2 ci-après, qui a été établie pour l’étude de ce point.
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e) Adaptation de Vimpédance des répéteurs à celle de la ligne

A  partir du circuit fictif de référence (défini au  paragraphe c ci-dessus), il y a lieu de déterm iner 
com m ent on peu t réduire à 1 dN p  les ondulations à  l ’extrém ité d ’une section de longueur telle que 
des ensembles de circuits risquent d ’être transm is en ligne dans la m êm e bande de fréquences to u t 
le long de cette section de ligne. L ’I.T .T . a  présenté une con tribu tion  sur la m éthode générale de 
calcul et sur son application  aux divers systèmes (reproduite dans un  supplém ent du tom e III  du 
Livre Blanc). L ’Assem blée plénière de M ar del P lata  (1968) a  recom m andé, à  titre  provisoire, une 
valeur de 65 dB p o u r la grandeur N  définie au  paragraphe e de l ’Avis G .332, sous réserve d ’une 
étude ultérieure conform e aux principes énoncés dans ce supplém ent. Il est dem andé aux adm inis
tra tions d ’indiquer, dans leurs con tribu tions ultérieures, quel est l ’écart type sur la  varia tion  de la 
longueur des sections d ’am plification auquel on  peu t s ’attendre, afin de perm ettre  d ’étud ier s ’il 
est possible d ’assouplir cette lim ite provisoire.

f) Interconnexion

. f.2) N iveaux en ligne
Il serait sans doute difficile d ’arriver à  une recom m andation  sur les niveaux en  ligne et la p ré 

accentuation, m ais il serait in téressant de com parer les résultats des études entreprises dans divers 
pays.

A N N E X E  2 
(à la Q uestion 20/XV)

Effets dus au bruit en cas de transfert direct de blocs de groupes quaternaires
(n05, 6 à 9 com pris)

Le transfert d ’un bloc de groupes quaternaires im plique des changem ents dans deux sources 
de b ru it et ces changem ents tendent à  s ’annuler. Ces effets son t étudiés ci-dessous.

1. Le transfert d ’un  bloc de fréquences p rovoque l ’addition  en phase sur une plus grande lon 
gueur d ’une partie  seulem ent du b ru it de non-linéarité du  3e ordre. C ette partie  du  b ru it peu t être 
appelée « b ru it in terne » et se com pose de la partie  du b ru it de non-linéarité  qui résulte de la charge 
du signal dans le bloc p roprem ent dit.

Le « b ru it in terne » co rrespondant au  tiers m édian de la bande de fréquences transm ises en 
ligne d ’un système sans p réaccentuation  contient seulem ent 1/9 du b ru it de non-linéarité  du  3e ordre  
tom ban t dans la bande. Si on  applique une préaccentuation , cette p ropo rtion  est nettem en t plus 
petite.

Si l ’in terconnexion est étendue de 280 à  840 km , le « b ru it in terne » supplém entaire a tte in t 
185 pW  ou m oins. Avec préaccentuation , l ’augm entation  ne dépasse pas 130 pW .

2. Le transfert direct rend  inutile certains équipem ents de m odulation , ce qui en traîne une 
dim inution  de b ru it dû  aux équipem ents term inaux égale à tro is fois 40 à 60 pW , c ’est-à-dire 120 
à 180 pW .

Conclusions

L ’effet net su r la  qualité  (au po in t de vue du bruit) de l ’em ploi du  transfert d irect du b loc de 
fréquences con tenan t les groupes quaternaires 6 à 9 com pris est approxim ativem ent nu l p o u r un  
transfert direct sur les longueurs inférieures ou égales à 840 km , m ais no n  pour des longueurs plus 
élevées.

U n  transfert direct lim ité peu t donc être utilisé sans aggravation du b ru it et il n ’est pas nécessaire 
de m odifier le circuit fictif de référence pou r perm ettre un  tel transfert direct.
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Question 21/XV — Transmission de plus de 2700 voies sur de nouveaux types de câble

( suite de la Question 21/XV étudiée en 1964-1968)

Quels types de câble et de système de transmission le C.C.I.T.T. pourrait-il normaliser 
pour la transmission de très gros ensembles de circuits à courants porteurs, dépassant 2700 
circuits, ou pour d ’autres services utilisant une large bande de fréquences ?

Remarque 1. — L ’utilisation à de telles tins des paires coaxiales 2,6/9,5 mm fait l 'objet de l’Avis G.333 
(tome III du Livre Blanc).

Remarque 2. — L ’annexe 1 ci-après reproduit la réponse à cette question faite par un Groupe de travail 
et approuvée par la Commission XV durant la période 1954-1968.

A N N E X E  1 
(à la Q uestion  21/XV)

Réponse à la Question 21/XV étudiée en 1964-1968

L ’Avis G.333 m ontre  q u ’une paire coaxiale 2,6/9,5 m m  est techniquem ent utilisable ju sq u ’à 
60 M H z.

A u cours de sa réun ion  de m ars 1965, le G roupe de travail a  dem andé aux adm inistrations 
d ’étudier le rap p o rt entre le prix de revient des am plificateurs e t le prix  de revient du  câble. C ette 
étude avait p o u r b u t de savoir s ’il y avait lieu de recom m ander un  nouveau type de paire coaxiale, 
en vue d ’obtenir une solution plus économ ique que celle qui résu lterait de la réponse à  la  Q uestion 
20/XV, quand  il s ’agit de constru ire une nouvelle artère.

D es études économ iques o n t été présentées aux réunions d ’octobre 1966 et de novem bre 1966. 
Ces études économ iques m on tren t que le d iam ètre de la paire coaxiale présente un  op tim um  très 
peu prononcé qui correspond  à  des fréquences m axim ales s ’é tendan t de 25 à  60 M H z suivant les 
contributions. C ette dispersion résulte du  fa it que les hypothèses de calcul son t différentes, parce 
que difficiles à  préciser.

C ette valeur de 60 M H z sem ble constituer une limite.
E n  particulier, la longueur de la section d 'am plification  est de l 'o rd re  de 1,5 km  et l ’on  peu t crain 

dre que sa d im inution —  si l ’on augm ente la  fréquence supérieure transm ise —  conduise à  des 
difficultés pouvan t am ener, en tre  au tres conséquences, à  une baisse de fiabilité. O r l ’évolution  de 
la technique exigera vraisem blablem ent des bandes de fréquences plus larges. U ne solution à  ce 
problèm e consisterait dans l ’u tilisation  d ’une paire  coaxiale de d iam ètre supérieur à  9,5 mm.

E n outre, au  cours de sa réun ion  de ju in  1967, le G roupe de travail a  exam iné de nouvelles 
con tribu tions. L ’annexe 2 résum e les principales caractéristiques des paires coaxiales décrites dans 
ces contribu tions et l ’annexe 3 donne des inform ations sur une liaison p a r guide d ’ondes circulaire 
à structure  hélicoïdale. L ’annexe 4 con tien t une bibliographie.

L ’étude de cette question do it être poursuivie en tenan t com pte des considérations suivantes:

1. E tan t donné que la mise au  po in t des équipem ents nécessite la  connaissance des caracté
ristiques du  câble, il conviendrait d ’étudier le diam ètre d ’une paire coaxiale qui p o u rra it être deux 
ou m êm e tro is fois le diam ètre actuel (9,5 mm).

2. L a  paire coaxiale 2,6/9,5 m m  perm ettra  d ’établir des systèmes à  60 M H z. A vant de recom 
m ander l ’em ploi de systèmes à  plus grande capacité, on  doit ten ir com pte du  risque de perdre 
100 000 ou 200 000 circuits d ’un coup p ou r l ’exploitation, si l ’on constru it des artères à  très grande 
capacité.

Il n ’y a  donc pas d ’urgence à  norm aliser de nouveaux types de paires coaxiales, m ais si on  le 
fa it il conviendrait de se lim iter à  un  ou deux types. Les adm inistra tions qui fon t des études en vue 
d ’une norm alisation  nationale  son t donc instam m ent priées d ’en  inform er le C .C .I.T .T .
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3. L a possibilité d ’em ployer des guides d ’ondes do it être égalem ent prise en considération . D ans 
l ’étude de cette question, on  do it donc tenir com pte des possibilités d ’u tilisation avec des systèmes 
à m odulation , soit à  répartition  en fréquence, soit à  répartition  dans le tem ps.

A N N E X E  2 
(à la Q uestion 21/XV)

Caractéristiques principales des câbles décrits dans 
les contributions où documents temporaires présentés en 1967

1 . F r a n c e

Ces paires on t un conducteur central tubu laire  en cuivre e t une iso lation  en polyéthylène 
« ballon  ».

Type de paire

a) Caractéristiques géométriques 7/27 mm 12/46 mm

— Diamètre du conducteur central (mm) 7 12
— Diamètre sur isolation (mm) 24 43,5
—: Conducteur extérieur Aluminium ondulé

b) Caractéristiques électriques
— Permitivité relative
— Capacité effective (nF/km)
— Impédance à 1 MHz (ohms)
— Diamètre électrique (mm)
— Affaiblissement (Np/km) à:

1 MHz 
10 MHz 

100 MHz
— Irrégularité d ’impédance maximale 

A Z
en 0/00 avec une impulsion de 10 nanosecondes

1,16 1,16
48 ' 48
75 75
27 46

0,12 0,08
0,38 0,25
1,22 0,85

5 5

2 .  A . E . G . - T e l e f u n k e n

C onstruction : paires coaxiales avec ruban  hélicoïdal de polyéthylène et conducteur externe 
ondulé (en cuivre ou en alum inium ).

Type de paire

7/8" 1-5/8 "

Impédance caractéristique (ohms) ±  1 % 75 75
Vitesse de propagation relative (pour cent) 92 91,3
Capacité approximative (pF/m) 48 49
Permitivité relative 1,16 1,16
Affaiblissement (dB/km) à: 30 MHz environ 6,2 3,3

100 MHz environ 11,5 6,3
300 MHz environ 20,5 11,6

'  1000 MHz environ 39,8 24,1
3000 MHz environ 75,3 49,6

Diamètre du conducteur interne (nu) (mm) 5,7 10,9
Diamètre extérieur de l ’isolant hélicoïdal (mm) 20,1 39,7
Diamètre électrique effectif (mm) 21,5 42,0
Diamètre extérieur du conducteur externe (tube en cuivre ondulé étanche) (mm) 25,4 46,5
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3. F rance

Ces paires on t un  conducteur in térieur tubulaire en cuivre, une isolation form ée de disques o u  
d ’une spirale de polyéthylène à basse pression et un  conducteur extérieur en alum inium  extrudé.

Type de paire

4,9/18,7 6,5/24,8 9,5/35,9

Diamètre extérieur du conducteur central (mm) 4,9 6,5 9,5
Diamètre électrique sur isolant (mm) 18,7 24,8 35,9
Diamètre sur aluminium (mm) 22,2 28,6 41,3
Permitivité relative 1,15 1,15 1,14
Capacité effective (nF/km) 48 48 48
Rapport de la vitesse de propagation à la vitesse dans le vide 0,935 0, 935 0,940
Impédance caractéristique (ohms) à 1 MHz 75 75 75
Affaiblissement (Np/km) à 100 MHz 
Irrégularité d ’impédance maximale 

A Z
-ÿ-g en 0/00 avec une impulsion de 10 nanosecondes

1,51 1,16 0,79

5 5 5
Taux d ’ondes stationnaires maximal jusqu’à 1000 MHz 1,05 1,05 1,05

A N N E X E  3 
(à la Q uestion 21/XV)

Caractéristiques principales d’un guide d’ondes 
utilisé pour une liaison expérimentale et résultats de mesures

(C on tribu tion  de l ’A dm inistra tion  française)

L ’A dm inistra tion  française procède à  la pose, dans la  région parisienne, d ’une liaison de 10 km  
par guide d ’ondes u tilisant le m ode T E 01.

Les guides son t du type circulaire à  structure  hélicoïdale, de d iam ètre intérieur 50 m m . Ils sont 
constitués par un enroulem ent de fil de cuivre ém aillé de 0,2 m m  enroulé à  spires jointives. Les spires 
sont m aintenues p a r une gaine diélectrique form ée de rubans de fibre de verre, puis p a r un enrobage 
de résine époxyde injectée sous pression entre l ’enveloppe et cette gaine. P ou r les guides rigides, 
cette enveloppe est form ée d ’un tube d ’acier; p ou r les guides flexibles, l ’enveloppe est constituée 
par un assem blage de tôles d ’acier agrafées fo rm an t une hélice.

Les m esures effectuées en ligne d ro ite  o n t m on tré  que l ’affaiblissem ent é ta it de:
3 dB /km  à  35 G H z 
2 dB /km  à 70 G H z

Sur les guides flexibles, le supplém ent d ’affaiblissem ent dû  à  la courbure  est le suivant:

a) à  35 G H z
0,03 dB /radian  p ou r un  rayon de courbure de 50 m
0,04 dB /radian  p ou r un  rayon  de courbure de 30 m
0,10 dB /radian p ou r un rayon  de courbure de 10 m

b) à 70 G H z
0,50 dB /radian  p ou r un rayon  'de courbure de 50 m
0,75 dB /radian  p ou r un  rayon  de courbure de 30 m
1,5 dB /rad ian  p o u r un rayon  de courbure de 10 m

Les m esures de d istorsion de tem ps de propagation  de groupe effectuées sur un tronçon  de 
3 km  o n t m on tré  que cette distorsion é ta it inférieure à  1 nanoseconde.
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A N N E X E  4 
(à la Q uestion 21/XV)

R é f é r e n c e s  b ib l io g r a p h iq u e s  

Etats-U nis d 'Am érique (fournies p a r l ’A .T .T .)

1. M i l l e r ,  S. E. : W aveguides as a  com m unication  m edium ; B ell System  Technical Journal, 
volum e 33, novem bre 1954.

2. H u b b a r d , W . M ., G o e l l ,  J. E ., W a r t e r s ,  W . D., S t a n l e y ,  R. D., M a n d e v i l l e ,  G . D., 
L e e , T. P., S h a w , R . C., C lo u s e r ,  P. L .: A  solid state regenerative repea te r fo r guided

m illim eter  w a v e  c o m m u n ic a t io n  System s ; B ell System  Technical Journal, v o lu m e  46, n o v e m b r e  
1967, p a g es  1977-2017.

France

C o m te , G. et P o n t h u s ,  A .: E tude expérim entale et prem iers résultats de m esuré de l ’affaiblis
sem ent de l ’onde H 01 sur de courtes longueurs de guides d ’ondes circulaires d ro its; Sotelec  -  
Bulletin technique d  ' informations, n° 2, avril 1952, pp. 55 à 90.
C o m te , G . et P a r is ,  J. M . : E tude  expérim entale de guides d ’ondes circulaires u tilisan t l ’onde 
T E 01 au  voisinage de 25 000 M es; Sotelec -  Bulletin technique d 'inform ations, octobre 1953, 
pp . 66 à 95.
C o t t e ,  M . : E ffet d ’u n e  p e llic u le  iso la n te  sur l ’a ffa ib lissem en t d e  l ’o n d e  H 0 d a n s  u n  guide d e  
se c tio n  c ircu la ire; Câbles et Transmission, o c to b r e  1954, -  p p . 357 à 361.
B e n d a y a n , I. : C on tribu tion  à  la technique fu tu re  des télécom m unications : recherches- effectuées 
sur les guides d ’ondes circulaires en  vue de la transm ission de l ’onde T E 01 (C ongrès in te rn a 
tio n a l des circuits et antennes U .H .F ., Paris, octobre 1957); L'onde Electrique, 38e année, sup
p lém ent spécial n° 376 bis, pp. 193 à  202.
B e n d a y a n , I., T h u em  e t  C o m te , G . : R echerches sur la transm ission des ondes T E 0i  dans les 
guides d ’ondes circulaires au to u r de 25 e t de 35 G H z; Proceeding, IEE, volum e 106, partie  B, 
supplém ent n° 13, 1959, pp. 94 à 96.
C o m te , G .: G uides d ’ondes circulaires anisotropes, et guides d ’ondes circulaires hélicoïdaux 
p o u r la transm ission du m ode T E 01; L 'O n d e  Electrique, janvier 1964, p. 37.
C o m te , G . : Influence des irrégularités réalisées sur la p ropagation  d ’une onde T E 01 en guide 
circulaire; L 'O nde Electrique, octobre 1961, p. 795.
C o m te , G ., J u l ie r ,  E., B o u r g e a t ,  L. e t B o u t e l a n t  P. : Les transm issions à  grande distance 
p a r guides d ’ondes circulaires; Câbles et Transmission, janvier 1967, pp . 40 à  61.
B e n d a y a n , I ., C o m te , G. et B o u t e l a n t ,  P .:  G uides d ’ondes circulaires p o u r  transm issions 
téléphoniques et télévisuelles à  g rande distance, en ondes m illim étriques; C om pte  rendu  du 
X IV e C ongrès de l ’E lectronique, R om e, ju in  1967, pp. 285 à  295.
C o m te , G .: P ropagation  des ondes électrom agnétiques dans un  guide d ’ondes circulaire, form é 
de disques alternativem ent conducteurs e t isolants. Sotelec -  Bulletin technique d 'inform ation, 
oc tobre  1968, pp . 78 à 110.
P r a c h e ,  P . M . : G uides d ’ondes circulaires avec couches diélectriques in térieures e t T ube 
m étallique extérieur; Câbles et Transmission, janvier 1969, pp. 3 à  44.

Japon  (fournies p a r la N ippon  T elegraph and  T éléphoné Public C orporation)

K u m a g a i, D., T a b a t a ,  H .: C oaxial cable system w ith 1-Np gain repeaters; Electrical 
Communication Laboratory Review, volum e 15, n os 3-4, p. 191, m ars-avril 1967 (correspond à  la 
con tribu tion  C O M  XV —  n° 103 de la période 1964-1968).
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République fédérale d,'A llemagne (fournies p a r A .E. G . Teîefunken)

1. G e is s le r ,  H . : C on tribu tion  in o rder to  clarify the tendencies in carrier cable system  planning ; 
N T Z -C om m un. Journal 1965 n° 5, pages 207 à  216 et Narichtentechn. Z eitschrift 1965 n° 9, 
pages 538-547 (correspond  à la  con tribu tion  C O M  X V —n° 26,1964-1968).
2. G e is s le r ,  H . : F requenzplâne fü r eine O ptim ale Tràgerfrequenz-System -Fam ilie ; Nachrichten- 
techn. Z eitschrift 1967 n° 11, pages 642-644 (correspond à la con tribu tion  C O M  X V —n° 8, 
1964-1968).

R oyaum e-U ni (fournies par l’I.T.T.)

1. K o r b o w ic k ,  A. E. : A n expérim ental investigation o f waveguides fo r long-distance tran s
m ission; Proc. IE E , volum e 106, partie  B, supplém ent n° 13, 1959.
2. C r a v e n , G ., K n i g h t ,V .  H ., K o r b o w ic k ,  A. E. : W aveguides fo r long-distance com m uni
cation  ; a  sw ept frequency m ethod  fo r au tom atic  recording o f  waveguide a tténuation  ; Proc. IE E , 
volum e 110, n° 1, janv ier 1963.
3. K o r b o w ic k ,  A . E . : D isto rtion  o f  in form ation  in non-uniform  m ulti-m ode waveguides; 
Proc. IEE, volume 106, partie  B, supplém ent n° 13, 1959.
4. S k e d d , R . F . : M easurem ent o f the  loss o f unw anted  m odes in waveguide fo r long-distance 
transm ission ; Proc. IEE, volum e 109, partie  B, n° 48, novem bre 1962.
5. K o r b o w ic k ,  A. E .: A ssessm ent o f waveguide perform ance as a long-distance transm ission 
m edium ; Proc. IEE, volum e 106, partie  B, supplém ent n° 13,1959.
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Question 22/XV — Impédances et niveaux aux répartiteurs de groupes primaires et de groupes 
secondaires

( question nouvelle)

Etant donné que la diversité des systèmes à courants porteurs déjà en service n ’a pas 
permis de recommander une normalisation sur le plan international des impédances et des 
niveaux relatifs de puissance aux répartiteurs de groupes primaires et de groupes secondaires 
(voir l’Avis G.233,b), — mais qu’une telle normalisation faciliterait l ’interconnexion en ces 
répartiteurs de matériels de fabrication différente, rendrait plus simple pour les construc
teurs la fabrication d ’équipements destinés à des stations de pays différents et, de ce fait, 
en abaisserait le prix de revient :

a) Est-il souhaitable de recommander, pour ces niveaux et ces impédances, des valeurs 
préférées qui seraient adoptées chaque fois que cela serait encore possible, et en particulier 
par les pays qui n ’ont pas encore fixé ces valeurs pour leur réseau national? Dans l’affir
mative, quelles devraient être ces valeurs préférées ?

Remarque. —■ Dans cette étude, il y aura lieu de tenir compte du fait que les équipements modernes 
utilisent des transistors.

b) Les administrations sont priées d’indiquer, à titre documentaire, quelles valeurs de 
niveaux et d ’impédance

1. elles utilisent et
2. elles ont l’intention d ’utiliser à l’avenir à ces répartiteurs.

Question 23/XV — Extension de l ’ancien Avis G.335 aux systèmes à transistors

( question nouvelle)

Comment faut-il mettre à jour l’Avis G.335 du tome III du Livre Bleu (Avis G.351 du 
tome III du Livre Blanc) pour tenir compte des systèmes sur paires coaxiales qui utilisent 
des transistors?

Remarque. — L ’annexe ci-après donne, à titre d ’exemple, des renseignements fournis en 1968.
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A N N E X E  
(à la  Q uestion  23/XV)

Systèmes de téléalimentation et procédés de mise à la terre 
sur les câbles à paires coaxiales de 0.375 pouce (2,6/9,5 mm)

Révision de l ’A nnexe 30 (Livre bleu, tom e III, pages 505-506) présentée par l ’A m erican Téléphoné
and  T elegraph Com pany

Désignation
du

système

Tension 2 Intensité

Nombre 
de voies 
à 4 kHz

Système de 
téléaiimentation1 Entre conducteur 

intérieur et terre
Entre

conducteurs
intérieurs

Variation
admise m A Variation

admise

L1 600 Alternatif 60 Hz 
(courant constant 
régulé)
Conducteurs inté
rieurs reliés en 
boucle à la section 
centrale du circuit 
d ’alimentation 
(power span)

800 Veff 1600 Veff 500- 
2500 Veff

435 ± 2 %

L3 1860 Alternatif 60 Hz 
(courant constant 
régulé)
Conducteurs inté
rieurs reliés en 
boucle à la section 
centrale du circuit 
d ’alimentation

2000 Veff 4000 Veff 0-4400 Veff 1500 
à 1700

± 3 %

L4 3600 Continu (alimen
tation à courant 
constant régulé) , 
Alimentation de 

bout en bout, 
tension +  à une 
extrémité, tension 
— à l ’autre extré
mité pour le circuit 
d ’alimentation

+  1800 V ou 
— 1800 V continue 
(valeur nominale) 
(point central mis 

à la terre à une 
extrémité de la 
section d ’alimenta
tion (pour section) ; 
pas de mise à la 
terre à l ’autre 
extrémité (tension 
«flottante»), sauf 
si la tension en ce 
point est de +36 V 
par rapport à la 
terre)

3600 V 
(continue)

0-3600 V 
(continue)

520 ± 2 0  m A 
ou ± 4 %

1 La distance maximale entre points d’alimentation en énergie est de 150 miles (environ 241,5 km) pour tous 
les systèmes.

2 Le conducteur extérieur de la paire coaxiale est mis à la terre dans tous les cas.
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( suite des Questions 24/X V  et 32/X V  étudiées en 1964-1968)

Considérant

qu’il existe un grand nombre de systèmes différents destinés à être employés à moyenne distance et à 
très courte distance dans les réseaux nationaux;

qu’il n ’est pas nécessaire d ’émettre des recommandations au sujet de l ’interconnexion de tels systèmes 
et que ceci n ’est pas envisagé;

qu’il est important que la qualité de tels systèmes soit compatible avec les limites globales qui seront 
fixées pour les parties nationales des communications internationales,

Quelles sont les recommandations à émettre au sujet des caractéristiques de qualité 
de systèmes à courants porteurs à très courte distance (pour compléter l ’Avis G.125) et de 
systèmes à courants porteurs à moyenne distance (nouvel avis éventuel), compte tenu des 
caractéristiques de transmission qui pourront être fixées pour les parties de réseaux natio
naux qui entrent dans la constitution d ’une communication internationale (Question 6/XVI) ?

Question 24/XV — Caractéristiques des systèmes à courte et moyenne distance

Question 25/XV Diaphonie intelligible due à l ’intermodulation avec une onde pilote de ligne

(question nouvelle)

Considérant

1. que les ondes pilotes de ligne dont les fréquences sont des multiples de 4 kHz peuvent donner lieu 
à une diaphonie intelligible par suite d ’intermodulation;

2. que sur des sytèmes en câble, dont le projet de construction a été établi d ’après les objectifs de 
bruit de l’Avis G.222, l ’affaiblissement de la diaphonie intelligible due à l ’intermodulation avec une telle 
onde pilote peut être sensiblement inférieur aux valeurs nécessaires pouf satisfaire à l ’Avis G.151,D.a;

3. que l ’on doit satisfaire aux conditions de diaphonie pour les circuits téléphoniques et les circuits 
pour transmissions radiophoniques quelle que soit l ’origine de la diaphonie,

Quelles mesures doit-on prendre pour améliorer la qualité en cè qui concerne la dia
phonie intelligible due à l’intermodulation avec des ondes pilotes dont la fréquence est un 
multiple de 4 kHz ?

Remarque. — L ’annexe ci-après donne quelques indications pour l’étude de cette question.

A N N E X E  
(à la Q uestion 25/XV)

Contribution de l ’Administration suisse

Le problèm e de la diaphonie intelligible se pose dans divers systèmes en câble norm alisés par 
le C .C .I.T .T . tels que les systèmes à 300 et à  960 voies sur paires coaxiales 1,2/4,4 m m  en câble 
conform es aux Avis G.341 et G.343.

P ar exemple, dans le cas du  système à  300 voies les p rodu its  d ’in term odu la tion  du type A-B 
avec l ’onde pilote à  1364 kH z son t la  cause d ’une d iaphonie intelligible entre les groupes secondaires 
2 et 4 et inversem ent. D ans le cas du  système à  960 voies les p rodu its  d ’in term odu la tion  du type 
A-B avec l ’onde p ilote à  4092 kH z son t la  cause de d iaphonie intelligible en tre  les groupes secon
daires nos 2 et 15 et inversem ent.
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O n a étudié tro is cas particuliers et les résultats en son t décrits brièvem ent ci-après.
L ’étude po rte  su r une section hom ogène de 280 km  du circuit fictif de référence. L a puissance 

de b ru it adm issible est de 840 pW  ; on adm et un  tiers de cette puissance ( —65,5 dBmOp) p o u r le b ru it 
d ’in term odulation  de 2 e ordre. O n adm et encore que la form e de la  courbe de préaccentuation  peu t 
ê tre  représentée de la  m anière suivante :

y  (x) =  0,0075 exp (4,8*) +  0,0925

où  y  représente le niveau de la voie, x  la fréquence norm alisée p a r rap p o r t à  la  voie la plus élevée, 
y  (1) =  1. C ette courbe est sem blable à  celle de l ’Avis G .344,g, p ou r a — 10, b =  2,20.

L a puissance du  b ru it d ’in term odulation  T2 est donnée par

T2(x) =  t2(x) +  2P  — 10 log N  +  K 2(x) dBmOp

où  t2 est le coefficient de distorsion de la  section hom ogène si l ’on adm et que le spectre du  signal 
est p la t; P  représente la charge conventionnelle (Avis G.222) et K 2 est un  facteur de correction  qui 
tien t com pte de la préaccen tuation  et du  facteur de pondéra tion  psophom étrique.

Les résultats les plus im portan ts figurent dans le tab leau  1 ci-après :

T a b l e a u  1

Systèmes

300 voies 960 voies 10 800 voies

12 (dB) -6 0 ,3 - K 2 -6 5 ,3 - K 2 -7 5 ,8 - K 2

K 2 (dB) -8 ,5 - 1 5 - 1 5

Niveau approxim atif1 - 5 0 0
de la voie perturbée (dB) ( x ~  0,7) ( * ~ Q ( x ~  1)

Niveau du pilote (dBmO) - 1 0 - 1 0 - 1 0

Niveau de la voie perturbatrice 1 (dB) - 1 0 - 1 0 - 1 0
( x ~  0,2) 0 A /'-' 0

Affaiblissement diaphonique sur 280 km (dB) 61 65 75

Ces résu lta ts se rap p o rten t au  cas d ’un  b ru it d ’in term odu la tion  de  2e ord re  de 1 pW /km . Si 
celui-ci est am élioré de S  dB, l ’affaiblissem ent d iaphonique cro ît égalem ent de S  dB.

Question 26/XV — Stabilité dynamique de la régulation

(suite de la Question 26/X V  étudiée en 1964-1968)

Comment convient-il de préciser la clause de l’Avis G.214 relative à la stabilité dyna
mique du système de régulation de ligne pour les systèmes en câble ?

Remarque. — Cette question doit être étudiée en liaison avec la Question 15/XV.

1 Niveau rapporté à celui de la voie transmise à la fréquence la plus élevée.
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( question nouvelle )

La généralisation de la transmission de signaux non téléphoniques dans les réseaux 
entraîne-t-elle la nécessité de modifier ou de compléter certaines des définitions figurant 
actuellement page 70 du tome III du Livre Bleu et qui ont été reprises dans l’Avis G.211 
du tome III du Livre Blanc ? Dans l ’affirmative, quelles devraient être ces modifications ou 
adjonctions ?

Remarque. — L ’objet principal de cette question est de remettre en accord certains termes utilisés par 
la Commission XV et par la Commission IV.

Question 27/XV (4/IV) — Terminologie relative aux systèmes à courants porteurs

Question 28/XV— Transmission de télévision sur paire coaxiale 1,2/4,4 mm

(suite des Questions 28/XV et 29/XVétudiées en 1964-1968)

a) Quelles sont les caractéristiques à recommander pour la transmission alternée de 
téléphonie et de télévision monochrome ou en couleurs sur les systèmes à 6 MHz sur paires 
coaxiales 1 ,'2/4,4 mm (définis dans l’Avis G.344 en ce qui concerne leur emploi pour la télé
phonie) ?

Remarque. — Parmi les clauses à étudier figure la répartition des limites globales admissibles pour les 
parasites erratiques et les parasites récurrents entre :

1. les équipements terminaux de modulation ;
2. les équipements terminaux de démodulation;
3. la ligne haute fréquence;

b) Les recommandations de l’Avis J.72 (lequel a été rédigé pour la transmission sur 
paire coaxiale 2,6/9,5 m m) peuvent-elles s’appliquer sans modification pour la transmission 
de signaux de télévision monochrome sur paire coaxiale 1,2/4,4 mm?

Remarque. — En ce qui concerne la mise en forme de la bande latérale résiduelle, deux propositions 
ont été présentées, soit recommander le 1er système mentionné dans la note de l ’Avis J.72 {Livre Bleu, 
tome III, pages 411 et 412), soit effectuer cette mise en forme entièrement à l ’émission comme pour le système 
à 12 MHz (Avis J.73, paragraphe c, Livre Bleu, tome III, p. 416).

Question 29/XV — Transmission de télévision sur le système à 60 MHz

(question nouvelle)

Considérant

que le système à 60 MHz sur paires coaxiales peut être utilisé pour des services à large bande tels que la 
transmission de l ’un quelconque des signaux de télévision en couleur définis par le C.C.I.R.;

qu’il est souhaitable d ’utiliser dans ce cas les mêmes répéteurs que lorsqu’on transmet uniquement 
la téléphonie,

quelles devraient être les recommandations complémentaires à émettre pour la ligne 
(câbles et répéteurs) et pour les équipements terminaux de modulation ?

Remarque 1. — On prendra particulièrement en considération l’étude des points suivants :
a) Quelle répartition des fréquences en ligne devrait-on recommander pour la transmission simultanée 

de téléphonie et de télévision?
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b) Quelle est la meilleure méthode à utiliser pour la transposition des fréquences video, modulation 
directe ou prémodulation? S’il est préférable d ’adopter la méthode de prémodulation, quelle devrait être 
la fréquence porteuse ?

c) Quelles valeurs devrait-on recommander pour l ’indice de modulation et le niveau relatif de puissance 
du signal de télévision ?

d) Quelles valeurs devrait-on recommander pour les impédances d ’entrée et de sortie des répéteurs ?
e) Comment pourrait-on coder sous forme numérique de tels signaux video, de façon à pouvoir trans

mettre un ou plusieurs signaux numériques de ce type sur le système analogique à 60 MHz sur paires coaxiales 
en même temps que des voies téléphoniques avec multiplexage par répartition en fréquence ?

Remarque 2. — Le point e) devra être étudié en liaison avec la Question 10/D.
Remarque 3. — L ’annexe ci-après donne un exemple d ’une méthode de transmission envisagée par une 

administration.

A N N E X E  
(à la Q uestion  29/XV)

Note de la Nippon Telegraph and Téléphoné Public Corporation

L a N .T .T . estim e que la m éthode de prém odula tion  est plus économ ique et plus facile à  appli
quer que la m éthode de m odulation  directe p o u r form uler le signal m ultiplex de télévision à tran s
m ettre  sur le système à  60 M H z.

Les systèmes q u ’étudie actuellem ent la N .T .T . son t brièvem ent décrits ci-après :

a) Répartition des fréquences en ligne

L a figure 1 représente deux plans de répartition , un  troisièm e concernan t la  répartition  de 
fréquences p o u r la téléphonie seulement.

U ne voie de télévision (plan 1) ou une voie de télévision et 300 voies téléphoniques (plan 2) 
correspondent à  deux groupes quaternaires et son t échelonnés à  p a rtir  de la  lim ite inférieure de 
la bande transm ise p o u r form er ju sq u ’à six systèmes, au  lieu des voies téléphoniques.

Les fréquences indiquées sur les plans on t é té calculées p o u r le cas de signaux de télévision à
4,3 M H z, m ais ces répartitions peuvent être utilisées aussi pou r des signaux de télévision à 5,5 M Hz.

b) M odulation

1. Prem ière m odulation  :
1.1 P lan  1 : O n obtien t une bande latérale  résiduelle inférieure de la porteuse de prém odu la

tion  (10 560 kH z). L a  fréquence porteuse et la  com posante en cou ran t continu 
du signal video son t supprim ées l ’une et l ’autre, pu isq u ’elle ne doivent pas être 
transm ises en ligne.

1.2 P lan  2: O n obtien t la  bande latérale résiduelle supérieure de la  porteuse de prém odu la
tion  (6799 kH z), définie dans l ’Avis J.73 pou r un  système à 12 M H z.

L a  transm ission de signaux de télévision en couleur à  5,5 M H z est plus facile avec le p lan  1 
q u ’avéc le p lan  2.

2. Seconde m odulation  :
O n peu t utiliser aussi l ’équipem ent de m odu lation  de groupe quaternaire pou r la seconde m odu

la tion  de signaux de télévision sans changer les fréquences porteuses.

c) Niveau re la tif de puissance

L e niveau re la tif de puissance du signal de télévision est plus élevé de 13 dB environ que celui 
d ’un signal téléphonique.

d) Impédance d'entrée et de sortie des répéteurs

L a valeur de N ,  définie dans la no te  de l ’Avis J.73, do it ê tre d ’au m oins 70 dB.
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Question 30/XV —  Adaptation d’impédance dans les systèmes à 12 MHz sur paires coaxiales 
1,2/4,4 mm

(suite de la Question 30/XVétudiée en 1964-1968)

D ’âprès l’Avis G.345, il serait souhaitable de fixer une valeur de N  égale à 63 dB dans 
toute la bande des fréquences transmises, N  étant la grandeur définie dans l’Avis G.332,e.

Une telle valeur est-elle réalisable dans le bas de cette bande et dans la négative quelle 
valeur faudrait-il recommander ?

Question 31/XV -— Câbles et systèmes sous-marins

( suite de la Question 31/XV étudiée en 1964-1968)

a) Quels types de câbles sous-marins le C.C.I.T.T. pourrait-il normaliser pour les sys
tèmes de différentes capacités dont la longueur ne dépassera pas 2500 km ?

Remarque 1. — De tels systèmes permettront d ’établir des circuits entièrement en câble sous-marin et 
satisfaisant à l ’Avis G. 152-A.

Remarque 2. — Il est demandé aux administrations qui étudient de nouveaux types de câbles sous- 
marins d ’en aviser immédiatement le C.C.I.T.T. dans le cadre de cette question, afin de faciliter une norma
lisation internationale. Il est d ’ailleurs souhaitable que ces administrations prennent contact directement avec 
les autres administrations intéressées et que des contributions communes de plusieurs administrations à cette 
question soient fournies au C.C.I.T.T.

Remarque 2. — La partie a de cette question s’applique à la fois aux câbles destinés à être posés norm a
lement et aux types de câbles de réparation correspondants.

b) Quelles capacités devrait-on recommander pour les systèmes en câble sous-marin 
procurant plus de huit groupes secondaires ?

Question 32/XV— Bruit transmis entre des systèmes interconnectés

(intéresse la Commission IV )
(question nouvelle)

Considérant

1. qu’un bruit de niveau élevé peut se produire dans la bande d ’un signal pendant sa transmission 
sur une chaîne de répéteurs, par suite d ’une défaillance ou d ’un marn ais fonctionnement de cette chaîne, 
les gains des différents répéteurs de celle-ci étant déterminés par un paramètre du système;

2. que ce bruit peut surcharger des systèmes interconnectés à celui sur lequel il se manifeste;

il y a lieu de mettre à l’étude la question suivante :

Quelles sont les caractéristiques des systèmes de transmission sur lesquelles il convient 
d ’émettre des avis pour empêcher que le bruit ou toute autre perturbation causée par la 
défaillance ou le mauvais fonctionnement d ’un système se répercute sur les systèmes aux
quels il est interconnecté ?

Remarque. — Il y aurait lieu de tenir compte des facteurs suivants :
a) Présence simultanée de systèmes analogiques et numériques ou de leurs combinaisons (voir la 

Question 1/D, remarque e).
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b) Indication ou détection d ’une défaillance ou d ’un mauvais fonctionnement, par exemple:
1) défaillance de l ’onde pilote;
2) augmentation de la puissance totale à long terme du signal transmis que l’on surveille;
3) augmentation du bruit dans une bande de fréquences non utilisée pour la transmission d ’un signal ;
4) variation de quelque autre paramètre dont la valeur est un critère de la qualité de fonctionnement 

du système;
5) une certaine combinaison des quatre facteurs ci-dessus.

c) Nombre des voies qui doivent être surveillées comme si elles transmettaient un seul signal à large bande.
d) Disposition qui doit être prise dans les équipements terminaux ou de ligne pour réduire le niveau du 

bruit ou des perturbations qui se répercutent sur les systèmes interconnectés.
e) Installation de moyens propres à rétablir le système dans son état normal après la relève du déran

gement.
f) Installation d ’indicateurs de dérangement à utiliser à l’extérieur du système de transmission.

Question 33/XV —  N iveaux à  l ’entrée et à  la  sortie des équipements term inaux à  12 voies

( question nouvelle)

L ’Avis G .232  ne comporte aucune recommandation concernant les niveaux à  l ’entrée 
et à  la sortie à  fréquences vocales des équipements terminaux à  12 voies.

Pour les matériels anciens, cette absence de recommandation, jointe aux possibilités 
présentées par les tubes, avait conduit les administrations à  adopter des niveaux très divers. 
Afin de couvrir tous les cas, les constructeurs concevaient des matériels présentant des niveaux 
de sortie (réception) élevés et des niveaux d ’entrée (émission) faibles. Cette pratique a été 
étendue aux systèmes à  transistors des premières générations. On a constaté, d ’une part, 
que la dissipation colorifique qui en résulte limite la miniaturisation des matériels et d ’autre 
part que les possibilités qui découlent de l’existence de niveaux élevés ne sont utilisées que 
dans les rares cas de prolongement en deux fils des circuits. Compte tenu de ce que les tech
niques actuelles permettent de résoudre ces cas par d ’autres moyens et compte tenu des 
dépenses inutiles que risque d ’entraîner l’application systématique de niveaux de sortie élevés :

a) Ne serait-il pas souhaitable d ’émettre des recommandations à  ce sujet pour les maté
riels futurs, qui pourraient éventuellement être étendues à  d ’autres équipements 
présentant des bornes d ’entrée et de sortie analogues ?

b) Dans l’affirmative quelle gamme de valeurs devrait être recommandée aux bornes 
d ’entrée et de sortie à  fréquences vocales ?

Remarque. — Cette question devrait être étudiée en liaison avec la Question 2/D.

Q uestion 34/X V  —  Service téléphonovisuel

( question nouvelle)

Un intérêt de plus en plus grand s’attache à  la possibilité d ’exploiter un service de video- 
phone1 conjointement avec les services téléphoniques existants. Les administrations et autres

1 Le terme videophone (ou téléphonovision?) désigne ici un service de transmission d ’images en temps 
réel selon des normes inférieures à celles de la radiodiffusion télévisuelle, ce service étant associé directement 
au service téléphonique; certaines organisations désignent aussi ce service, en anglais, par les termes view? 
phone et picturephone.
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organisations intéressées sont invitées à fournir des renseignements sur les plans ou les 
travaux expérimentaux envisagés en vue de l’établissement d ’un tel service, pour qu’une 
étude soit faite sur les points suivants :

a) Normes acceptables déterminées par des mesures subjectives pour un service pro
curant:

1. une image du buste de l’abonné,
2. une image de petites réunions (par exemple, jusqu’à six personnes) ;
3. la reproduction de dessins et graphiques ;
4. toute autre image appropriée.

b) Sur la base des normes acceptables proposées sous le point a, quelles caractéristi
ques convient-il de recommander pour l’équipement videophone des abonnés ?

Remarque. — Ces caractéristiques devraient comprendre:
1) le type d ’exploration (horizontale ou verticale);
2) le nombre de lignes d ’exploration par trame;
3) la structure des lignes et la méthode d ’entrelacement (le cas échéant) ;
4) le nombre de trames par seconde;
5) le format de l ’image reproduite;
6) la distance de l’image au sujet;
7) le niveau minimal de la brillance de l ’image reproduite;
8) le niveau minimal acceptable de la luminance pour la caméra;
9) la structure du signal de synchronisation;

10) la gamme des niveaux transmis vers la ligne et en provenance de celle-ci ;
11) le spectre du signal.

c) Quelles normes de transmission convient-il de recommander pour les liaisons inter
nationales dans une communication videophonique?

Remarque. — Ces normes devraient porter sur :
1) le choix entre les méthodes analogiques et les méthodes numériques pour la transmission;
2) la définition d ’un circuit fictif de référence;
3) les caractéristiques de transmission aux videofréquences à recommander pour le circuit fictif de 

référence, qui devraient comprendre:
3.1 la réponse de la voie aux videofréquences

— en fréquence (amplitude/fréquence et phase/fréquence),
— dans le temps (exprimée sous forme d ’échos, etc.) ;

3.2 le bruit erratique — rapport signal crête à crête sur valeur efficace du bruit
— bruit non pondéré,
— bruit pondéré;

3.3 le bruit impulsif — nombre d ’impulsions, d ’une amplitude relative donnée, par unité de temps ;
3.4 perturbation par une onde sinusoïdale;
3.5 ondulations à basse fréquence;
3.6 ronflement de secteur (rapport signal crête à crête/valeur efficace du bruit) ;
3.7 écart diaphonique pour la perturbation la plus gênante.

d) Quels sont les Avis à formuler pour la transmission videophonique avec commutation 
dans le réseau international ?

Question 35/XV — Unification des caractéristiques des circuits du type téléphonique, utilisés
pour la transmission de télégraphie, fac-similé, données, etc.

(question nouvelle à étudier par le Groupe mixte LTG)

L ’Avis H. 12 contient les caractéristiques de circuits loués de type téléphonique de qualité 
ordinaire et de qualité spéciale.
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Les Avis des sections 2, 3 et 4 de la deuxième partie du tome III contiennent des carac
téristiques de circuits quelquefois légèrement différentes, provenant du fait qu’elles ont 
dans le passé été fixées par des Commissions différentes.

Est-il possible d ’unifier toutes ces caractéristiques de façon à ne recommander finalement 
qu’une série commune de valeurs ?

Remarque. — Le Secrétariat du C.C.I.T.T. publiera une contribution indiquant les caractéristiques 
qu ’il convient d ’essayer d ’unifier au titre des Questions 35/XV et 36/XV, en mettant à jour le texte publié 
aux pages 144 à 153 du document APIV/62 (COM XV—n° 179 de 1964-1968).

Question 36/XV — Unification de certaines caractéristiques des signaux transmis sur des 
circuits du type téléphonique

( question nouvelle à étudier par le Groupe mixte LTG)

Les Avis des sections 2, 3, 4 et 5 de la deuxième partie du tome III contiennent des 
caractéristiques de signaux (niveaux, etc.) différentes.

Est-il possible d ’unifier, dans la mesure du possible, ces caractéristiques de façon que 
tous les services non téléphoniques respectent les mêmes normes? Dans l ’affirmative, 
quelles seraient ces caractéristiques ?

Remarque. — Voirl a remarque de la Question 35/XV.

Question 37/XV— Perturbations à des fréquences harmoniques du secteur d’alimentation

(suite de la Question 37/XVétudiée en 1964-1968)

Les signaux transmis par les systèmes à courants porteurs sont parfois modulés par des 
signaux perturbateurs provenant des sources d ’alimentation en énergie à fréquence indus
trielle.

En caractérisant ces perturbations par le niveau de la composante latérale indésirable 
la plus intense observée lorsqu’un signal sinusoïdal est appliqué avec une puissance de 
1 mW au point de niveau relatif zéro (0 dBmO) sur un circuit téléphonique; étant donné 
qu’une valeur de —45 dBmO a été recommandée pour la limite maximale admissible du 
niveau de cette composante latérale indésirable la plus intense sur un circuit complet, de 
type téléphonique :

Quelles dispositions devraient être prises dans les équipements pour que cette valeur de 
—45 dBmO ne soit jamais dépassée?

Remarque 1. — L ’effet de la modulation est le suivant : un signal d ’entrée de fréquence /  Hz produira, 
par exemple, à la sortie des signaux de fréquences / ,  /  ±  50, /  ±  100, /  i  150 Hz, etc. Dans certains pays, on 
a également observé des cas de modulation où intervenaient des sous-harmoniques. L ’effet peut être aggravé 
quand le système de transmission traverse des régions utilisant des fréquences d ’alimentation différentes ou 
asynchrones. Les perturbations peuvent être notamment causées par une alimentation insuffisamment filtrée 
de l ’équipement générateur de la fréquence porteuse associé aux systèmes à multiplexage par répartition en 
fréquence.

Remarque 2. — Pour commencer l’étude de cette question, on supposera que la valeur indiquée 
(—45 dBmO) doit être respectée sur un circuit de 830 km, correspondant au tiers du circuit fictif de référence.

On étudiera la composition des perturbations provenant des différents équipements mis en œuvre sur 
ce circuit de 830 km, et on essaiera de déterminer une valeur limite admissible pour chacun d ’eux.
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D ’après le résultat de cette étude, et en particulier selon les difficultés techniques ou économiques de 
respecter les clauses pour les équipements pris isolément, on recherchera si la valeur de —45 dBmO peut 
être imposée pour des circuits plus longs (par exemple 2500 km).

Remarque 3. — L ’annexe 1 résume les travaux effectués à ce sujet par le Groupe de travail « Utilisation 
des lignes pour la télégraphie » en 1964-1968. L ’annexe 2 reproduit une contribution récente du Royaume- 
Uni.

A N N E X E  1 
(à la  Q uestion  3 7/XV)

Résumé des travaux du Groupe mixte LTG

A u cours de la période 1964-1968, le G roupe m ixte L T G  (U tilisation  des lignes p o u r la  télé
graphie) a  appo rté  à  la  Q uestion 37/XV la  réponse suivante, approuvée p a r la Com m ission X V :

1. E n  ce qui concerne le niveau m axim al de la  com posante latérale indésirable la  plus intense, 
lo rsq u ’un  signal sinusoïdal est appliqué au  n iveau 0 dBmO, une lim ite de —45 dBmO ( —52 dNmO) 
serait adm issible p o u r les circuits de télégraphie harm onique (m odulation  d ’am plitude ou  de fré
quence), p ou r le fac-similé, p o u r la parole, la  signalisation téléphonique et les transm issions de 
données.

E n  ce qui concerne les circuits p o u r transm issions radiophoniques, la  m êm e lim ite a été acceptée 
p ar la  C .M .T .T . (docum ents C M T T /114 et C M T T /118).

2. Les principales sources de pertu rba tion  dues au  secteur sont :
a) le ronflem ent résiduel aux bornes des batteries d ’accum ulateurs qui est transm is directe

m ent aux équipem ents p a r les circuits d ’alim entation,
b) le cou ran t a lte rna tif de téléalim entation  de certains systèmes, qui agit soit p a r les filtres 

d ’aiguillage de l ’alim entation , soit p a r l ’in term édiaire des rubans d ’acier des paires 
coaxiales,

c) les tensions alternatives induites dans le circuit de téléalim entation en cou ran t continu  
de certains systèmes,

d) les m odulations parasites d ’am plitude et de phase des divers porteurs, p rovenan t de la 
cause a, e t aggravées dans les étages m ultip licateurs de fréquence des p roducteurs de 
porteurs.

3. Il est très difficile de fixer des lim ites p o u r chaque cause individuellem ent de telle façon que 
sur un  circuit une lim ite précisée soit atteinte, p a r exem ple: —45 dBmO ou —5,2 NmO.

Parm i les contribu tions reçues au  cours de cette période, les renseignem ents suivants peuvent 
être utiles p ou r la  suite de cette étude.

République fédérale d 'A  llemagne

C om m e résu lta t de ses études p o rtan t sur la  subdivision de cette lim ite d ’ensem ble entre les 
diverses sources de m odulation  p a r le b ru it de secteur, la  R épublique fédérale d ’A llem agne propose 
une valeur adm issible de 58 dB p o u r le degré de m odulation  de phase p a r le b ru it de secteur de la 
fréquence porteuse la plus élevée produ ite  dans un  équipem ent quelconque générateur de porteuse.

American Téléphoné and Telegraph Company

C om m e objectif d ’ensem ble p o u r le brouillage dû  à  la  m odulation  p a r le b ru it de secteur, 
l ’A .T . & T. a  adop té  un  rapport de 30 dB en tre  le niveau du  signal désiré et celui de la bande latérale 
la plus im portan te  de ladite m odulation . C ette valeur do it donner une qualité  satisfaisante dans les 
services de l ’A .T . & T. de téléphonie, de transm ission de données à fréquences vocales.et de télé
graphie harm onique m ultivoie à 150 m ots p a r m inute. P our ce dernier cas, on peut s ’attendre à ce 
q u ’un  rap p o rt de 30 dB donne lieu à  une distorsion télégraphique globale com prise entre 5 e t 10%.
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Se fondan t sur cet objectif d ’ensem ble de 30 dB, on  a alloué un  objectif de 36 dB statistiquem ent 
à c h a c u n  des divers couples m ultiplex term inaux d ’émission et réception  d ’une connexion com plète 
de 4000 miles de longueur.

C ependant, les couples en question, lo rsq u ’il s ’agit d ’équipem ent term inal m uni de tubes à 
vide (type LM X -1) p rocuren t une valeur de 50 dB dans la  voie de fréquence porteuse  la plus élevée. 
N ous som m es en tra in  de m odifier tous nos équipem ents transistorisés m odernes (LM X -Z ) en 
a jou tan t des convertisseurs con tinu /con tinu  à  tou tes les alim entations p a r ba tterie  des systèmes à 
couran ts porteurs, de m anière à  ob ten ir au  m oins le m êm e rap p o rt de 50 dB, p a r couples term inaux 
d ’émission et de réception, entre le niveau du signal désiré et la  bande la térale  de m odu la tion  
p a r le b ru it de secteur la plus significative dans la  voie à  couran ts po rteu rs de fréquence la  plus 
élevée.

R o y a u m e - U n i

(Voir l ’annexe 2.)

A N N E X E  2 
(à la Q uestion 37/XV) .

Contribution de l’Administration du Royaume-Uni

1. D ans les équipem ents m odernes de transposition  de fréquences, la  m odu la tion  du signal p a r 
la fréquence 50 H z (ou par ses harm oniques) provient de deux sources :

a) im pureté de l ’a lim entation  en cou ran t po rteu r: présence de signaux / c +  50 H z, etc. 
( / c é tan t la  fréquence porteuse) dans l ’a lim entation  des m odulateurs en  co u ran t p o rteu r;

b) découplage insuffisant de l ’alim entation  : la présence de la fréquence 50 H z e t de ses h a rm o 
niques dans l ’a lim entation  en couran t continu  excite certains organes en  ra ison  d ’un 
découplage insuffisant.

2. P u r e t é  d e  l ' a l i m e n t a t i o n  e n  c o u r a n t  p o r t e u r

P our ses équipem ents générateurs de couran ts porteurs, l ’A dm inistra tion  du  R oyaum e-U ni 
spécifie que, dans l ’alim entation  des m odulateurs/dém odulateurs en cou ran t po rteu r, le n iveau de 
signaux parasites sur des fréquences telles que / c +  50 H z do it être inférieur de 53 dB ou davantage 
au  niveau du signal d ’alim entation  en couran t po rteu r, assuran t ainsi q u ’à  la sortie  de to u t m odu
la teu r le niveau de ces signaux parasites sera inférieur d ’au  m oins 58 dB à celui du  signal de la  bande 
latérale utile.

Le circuit fictif de référence de 830 km  com porte 12 étages de m odulation . E tan t donné que 
chaque étage p o u rra it fou rn ir ainsi un  niveau de — 58 dBmO, la  con tribu tion  to ta le  p rovenan t de 
cette source p o u rra it être de —47 dBmO.

3. D é c o u p l a g e  i n s u f f i s a n t  d e  l ' a l i m e n t a t i o n  e n  c o u r a n t  c o n t i n u

Les spécifications de l ’A dm inistration  d u  R oyaum e-U ni relatives au  découplage so n t telles que 
les niveaux des signaux parasites se trouven t limités à  des valeurs ne dépassant pas celles qui son t 
indiquées à la colonne 2 du tab leau  1. L ’addition  des contribu tions dues aux im puretés de l ’ali
m entation  en couran ts porteurs p o u rra it en traîner l ’apparition  des niveaux m axim aux figurant 
à  la  colonne 3 du tableau 1.

Le tab leau  1 m ontre  égalem ent le nom bre des équipem ents de types divers que l ’on  trouve 
dans le circuit fictif de référence de 830 km .

4. L ’addition  des contribu tions dues aux diverses sources donne un  to ta l de —45 dBmO p ou r 
-un circuit fictif de référence de 830 km.

Il convient de rem arquer que ces valeurs correspondent à l ’em ploi de l ’équipem ent le plus vul
nérable d an s  les conditions les plus difficiles, avec un  m axim um  d ’im puretés dans l ’alim entation
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T a b l e a u  1

(1) (2) (3) (4) (5)

Equipement

Niveau maj 
signaux parasites 

(émission +

D û à un 
découplage 
insuffisant

(dBmO)

iimum des , 
par équipement 
réception)

D û à toutes 
les sources

(dBmO)

Nombre effectif 
d ’équipements 
dans le circuit 

fictif de 
référence 

de 830 km

Contribution 
totale 

de chaque type 
d ’équipement

(dBmO)

Modulation de voie — 50 —48,8 1 —48,8

Modulation 
de groupe primaire

—60 — 53,8 2 —50,8

Modulation 
de groupe secondaire

-8 0 -5 5 3 -5 0

Filtres de transfert 
de groupe secondaire

-8 0 -8 0 1 -8 0

Filtres de transfert 
de groupe primaire

-8 0 -8 0  * 1 \ -8 0

en cou ran ts po rteu rs e t dans l ’alim entation  en cou ran t con tinu . Il est peu probable  que cette com 
binaison se présente dans la  pratique.

5. E n  conclusion, les lim ites suivantes p ou rra ien t ê tre  appliquées à  chacun des équipem ents 
(ém ission +  réception) indiqués :

„  , ,,  . N i v e a u  m a x i m u m  d e  l a  c o m p o s a n t e  l a t é r a l eT y p e  d  é q u i p e m e n t  ^  & ^  ( M m 0 )

M odulation  de voie — 50
M odulation  de groupe prim aire  — 55
M odulation  de groupe secondaire — 55
Filtres de transfert de groupe prim aire — 80
F iltres de transfert de groupe secondaire —80

Question 38/XV — Caractéristiques des circuits à large bande en groupe primaire ou secon- 
daire pour la transmission de signaux à large spectre

(question nouvelle à étudier par le Groupe mixte LTG)

Les Avis H. 14 et H. 15 contiennent, à titre provisoire, quelques caractéristiques des 
circuits à large bande, en groupe primaire ou secondaire, pour la transmission de signaux 
à large spectre (données, etc.).

Quelles sont les caractéristiques à fixer pour de tels circuits, et quelles sont les valeurs 
à recommander pour ces caractéristiques ?
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Question 39/XV — Caractéristiques des signaux à large spectre à transmettre sur des circuits 
à large bande en groupe primaire ou secondaire

(question nouvelle, à étudier par le Groupe mixte LTG)

Les Avis H.52 et H.53 contiennent des caractéristiques provisoires pour ces signaux. 
U convient de confirmer ou de modifier et de compléter ces avis.

Question 40/XV — Définition de la fiabilité d’un système

(question nouvelle) 1

Comment peut-on définir la fiabilité d’un système de transmission?
Remarque. — Dans l’étude de cette question, il y aurait lieu de tenir compte des considérations suivantes :
a) la définition donnée à ce terme devrait pouvoir s’appliquer facilement à tous les types de systèmes 

de transmission (faisceaux hertziens, systèmes en câble, etc.) ;
b) il faudrait préciser les moyens de mesure de la fiabilité d ’un système et le mode d ’expression des 

résultats ;
c) il faudrait préciser les moyens de combiner la fiabilité de systèmes fonctionnant en tandem afin de 

fixer un objectif global de fiabilité pour l’ensemble.

Question 41/XV — Objectifs de fiabilité pour les divers services

(question nouvelle)x
Quels sont les objectifs de fiabilité appropriés pour les divers types de service (téléphonie, 
données, etc.) assurés sur des communications internationales ?

Question 42/XV — Fiabilité des systèmes de transmission

(question nouvelle) 1

Quelle est la meilleure manière de réaliser les objectifs de fiabilité fixés pour des systèmes 
de transmission de types différents (faisceaux hertziens, systèmes en câble, etc.) ?

Remarque. — Dans l’étude de cette question, il y aurait lieu de tenir compte des considérations suivantes:
a) caractéristiques de construction du système (distance entre répéteurs, marges d ’évanouissement, etc.) ;
b) dispositions de secours (alimentation de secours, commutation automatique de lignes, lignes de trans

mission de réserve, etc.).

Question 43/XV — Fiabilité des éléments d’un système

(question nouvelle) 1

a) Comment peut-on définir et mesurer la fiabilité des éléments (amplificateurs, régu
lateurs, etc.) entrant dans la construction d’un système?

1 Dans l ’étude de ces questions on tiendra compte des études générales sur la définition de la fiabilité 
et sur certains principes fondamentaux qui ont été confiées à la Commission mixte spéciale C (Question 12/C).
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b) Comment peut-on combiner ces valeurs pour parvenir à une fiabilité globale pour 
un certain nombre d’amplificateurs, de régulateurs, etc. ?

Question 44/XV — Fiabilité des composants

(question nouvelle) 1

a) Comment peut-on définir et mesurer la fiabilité de composants actifs et passifs 
(transistors, capacités, résistances, etc.) ?

b) Comment peut-on combiner ces valeurs pour parvenir à une fiabilité globale pour 
des dispositifs (par exemple des amplificateurs, des régulateurs, etc.) utilisant un certain 
nombre de ces composants ?

1 Voir note 1 au bas de la page précédente.,
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Tableau récapitulatif des questions 
confiées à la Commission d'études X V p en d a n t la période 1968*1972

N ° de la 
question

Objet résumé Observations

1/XV Caractéristiques pour les circuits radiophoniques de 
haute qualité en cas de transmission monophonique

2/XV Caractéristiques des couples de circuits assurant une 
transmission stéréophonique

3/XV Gain relatif de circuits téléphoniques internationaux en 
dehors de la bande 300-3400 Hz

Intéresse les C.E. IV, 
XI et XVI

4/XV Normalisation de différents types de circuits pour trans
missions radiophoniques

Tenir les C.E. III et IV 
au courant des études

5/XV . Compresseurs-extenseurs pour la téléphonie

6/XV Circuits radiophoniques établis sur des liaisons en groupe 
primaire ou en groupe secondaire

Intéresse C.E. Sp. C

7/XV Compresseurs-extenseurs pour transmissions radio
phoniques

8/XV Interconnexion de circuits pour transmissions radio
phoniques dans le groupe primaire de base

9/XV Amélioration de l’écart diaphonique entre les deux sens 
de transmission

'

10/XV Spécification plus complète des suppresseurs d ’écho; 
nouvelles méthodes de réduction des échos

11/XV Protection des ondes pilotes de groupe primaire et de 
groupe secondaire contre les signaux à large spectre; 
régulateurs associés à ces ondes pilotes

12/XV Protection des ondes pilotes de groupe primaire et.de 
groupe secondaire dans divers cas de transfert

13/XV Suppression des ondes pilotes de régulation de ligne

14/XV Résidu de courant porteur dans les équipements de 
modulation

15/XV Régulateurs de ligne, de groupe primaire, etc.

16/XV Equipements de transfert de groupe primaire et de groupe 
secondaire

A étudier d ’abord par la 
C.E. IV

17/XV Lignes aériennes pour systèmes à courants porteurs Question Afrique K.l ; 
M. Bashir, rapporteur

18/XV Systèmes à petit nombre de voies en câble Questions Afrique K.2 et 
Asie 8
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N ° de la 
question

Objet résumé Observations

19/XV Diaphonie dans les transmissions radiophoniques en cas 
de transfert de groupe primaire, etc.

20/XV Transmission de plus de 2700 voies sur paire coaxiale 
2,6/9,5 mm

21/XV Transmission de plus de 2700 voies sur de nouveaux types 
de câble

22/XV Impédances et niveaux aux répartiteurs de groupes pri
maires et de groupes secondaires

23/XV Extension de l ’ancien Avis G.335 aux systèmes à tran
sistors

24/XV Caractéristiques des systèmes à courte et moyenne 
distance

En collaboration avec la 
C.E. XVI (Question 6/XVI)

25/XV Diaphonie intelligible due à l ’intermodulation avec une 
onde pilote de ligne •

26/XV Stabilité dynamique de la régulation

27/XV Terminologie relative aux systèmes à courants porteurs En collaboration avec la 
C.E. IV (Question 4/IV)

28/XV Transmission de télévision sur paire coaxiale 1,2/4,4 mm

29/XV Transmission de télévision sur le système à 60 MHz

30/XV Adaptation d ’impédance dans les systèmes à 12 MHz 
sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm

31/XV Câbles et systèmes sous-marins

32/XV Bruit transmis entre des systèmes interconnectés

3 3/XV Niveaux à l ’entrée et à la sortie des équipements termi
naux à 12 voies

34/XV Service téléphonovisuel

35/XV Unification des caractéristiques des circuits du type télé
phonique utilisés pour la transmission de télégraphie, 
fac-similé, données, etc.

A étudier par le Groupe 
mixte LTG

36/XV Unification de certaines caractéristiques des signaux 
transmis sur des circuits du type téléphonique

A étudier par le Groupe 
mixte LTG

37/XV Perturbations à des fréquences harmoniques du secteur 
d ’alimentation

3 8/XV Caractéristiques des circuits à large bande en groupe 
primaire ou secondaire pour la transmission de signaux 
à large spectre

A étudier par le Groupe 
mixte LTG
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N ° de la 
question Objet résumé Observations

39/XV Caractéristiques des signaux à large spectre à transmettre 
sur des circuits à large bande en groupe primaire ou 
secondaire

A étudier par le Groupe 
mixte LTG

40/XV Définition de la fiabilité d ’un système i  ■ ^

41/XV Objectifs de fiabilité pour les divers services i

42/XV Fiabilité des systèmes de transmission i

43/XV Fiabilité des éléments d ’un système i

44/XV Fiabilité des composants i

f

1 Dans l ’étude de ces questions, on tiendra compte des études générales sur la définition de la fiabilité 
et sur certains principes fondamentaux qui ont été confiées à la Commission mixte spéciale C (Question 12/C).

TOME III — Liste des questions



Questions relatives aux circuits téléphoniques 
confiées à la Commission XVI

Q uestion 1/X V I —  C ircuits du réseau à com m utation

(suite de la Question 1/XVI étudiée en 1964-1968)

Quelles sont les caractéristiques de transmission à recommander pour les circuits 
de type téléphonique qui peuvent faire partie des communications par commutation 
établies dans le réseau international public, conformément au plan de transmission du 
C.C.I.T.T.?

Remarque. — Pour continuer l ’étude de la Question 1/XVI, il y a lieu de considérer en particulier les 
points énumérés dans l’annexe 1.

A N N E X E  1 
(à la Q uestion 1/XVI)

Points à étudier dans le cadre de la Question 1/XVI et points étudiés par d’autres Commissions,
intéressant la Commission XVI

I. P o in ts  a  é t u d ie r  p o u r  l a  C om m ission  X V I

1. D é f i n i t i o n  d e  c o m m u n i c a t i o n s  d e  r é f é r e n c e  

(réexam en de l ’Avis G . 110) 1.

2. E m p l o i  d e s  s u p p r e s s e u r s  d ' é c h o

(réexam en de l ’Avis G .131, com pte tenu de l ’Avis G.161 — voir aussi l ’annexe 2, qui est 
égalem ent soum ise à  la Com m ission XI).

3. A f f a i b l i s s e m e n t s  d ' é q u i l i b r a g e  d a n s  l e s  r é s e a u x  n a t i o n a u x  

(un aspect de cette é tude fait l ’objet de la Q uestion 19/XII).

4. D ans quels cas peut-on  recom m ander l ’em ploi de t e r m i n e u r s  u t i l i s a n t  d e s  é l é m e n t s  n o n  l i n é a i r e s ? 
V oir l ’annexe 3. D ans l ’é tude de ce point, on tiendra com pte no tam m ent des résultats des

essais dem andés au  L abora to ire  du  C .C .I.T .T . et de l ’étude qui sera effectuée p a r la C om m is
sion X II dans le cadre de la  Q uestion  19/XII.

5. C a r a c t é r i s t i q u e s  d e  t r a n s m i s s i o n  d ' u n  c e n t r e  a u t o m a t i q u e  i n t e r n a t i o n a l

(il s ’agit de l ’étude m entionnée dans l ’Avis G . 142 et qui p o rte ra  su r le nouveau texte de l ’Avis 
Q.45 dans le tom e V I du L i v r e  B l a n c ) .

6. L i m i t a t i o n  d e  l a  c h a r g e  d e s  s y s t è m e s ,  com pte tenu  de l ’équivalent de référence m inim um  à 
l ’ém ission (po in t 22).

D es m esures de puissance des signaux transm is sur les circuits téléphoniques peuvent être 
effectuées pou r atte indre des buts différents, p a r exemple:

1 Les références aux Avis du C.C.I.T.T. s’appliquent aux textes figurant dans le tome III du Livre 
Blanc (Mar del Plata, 1968).
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—  connaître la charge effective des systèmes à  large bande, et c ’est alors la  valeur m oyenne 
à  long term e et la dispersion de la puissance par voie q u ’il fau t déterm iner;

—  connaître la  puissance (m oyenne et dispersion) par communication, p a r exemple pou r essayer 
éventuellem ent d ’étab lir une relation  en tre  cette puissance et l ’équivalent de référence à 
l ’émission.

Le prem ier bu t do it ê tre poursuivi par la  C om m ission m ixte spéciale C, (Q uestion 11/C), 
au  profit de la C om m ission X V ; le second concerne essentiellem ent la Com m ission X II (Q ues
tion  10/XII).

L a  Com m ission X V I elle-m ême do it utiliser les conclusions de ces deux autres C om m issions 
(Sp. C et X II) p o u r l ’établissem ent ou l ’am élioration  du p lan  de transm ission.

A u cours de la réunion  de la C om m ission X V I à  M ar del P la ta  en octobre 1968, M. T ou tan  
a  réuni les délégués qui avaient l ’in tention  de faire des m esures pou r répondre à la Q uestion 11/C, 
afin de fixer un program m e et un calendrier p o u r ces mesures p a r entente entre les adm inistrations 
intéressées. Les résultats de cette réunion  on t été portés à la connaissance des adm inistrations p a r 
une circulaire du D irecteur du  C .C .I.T .T .

7. Em ploi du montage de laboratoire destiné à représenter une com m unication in tercontinentale

Ce m ontage a été réalisé au  L abora to ire  du  C .C .I.T .T . suivant les instructions données par la 
C om m ission X II.

8. Systèm es à courants porteurs pour très courtes distances

(réexam en de l ’Avis G.125 en vue d ’abou tir à  des valeurs plus précises; à  étudier en liaison 
avec les Q uestions 24/XV et 6/XVI).

9. Essais de transmission avec le système de signalisation n° 6

Quelles sont les possibilités que le système de signalisation n° 6 devrait p rocurer afin d ’aider 
à assurer une qualité de transm ission satisfaisante sur des com m unications établies p a r com m uta
tion dans le réseau in ternational?

II. P o in ts  é tu d iés  p a r  d ’a u t r e s  C o m m issio n s, q u i in tér essen t  la  C om m ission  X V I

21. Equivalents de référence nationaux  

(fait l ’objet de la Q uestion 1/XII).

22. Valeur minimale de l'équivalent de référence du système ém etteur national

(fait l ’objet de la Partie  c) de la Q uestion 1 /X II; à étudier en liaison avec le po in t 6 et avec 
la Q uestion 10/XII).

23. Résultats du programm e de mesures v isant à  vérifier la  qualité de transm ission réelle de 
communications établies p a r com m utation

(l’analyse des m esures faites en  1967 se trouve dans l ’annexe à  la  Q uestion 4/X V I. D ’autres 
m esures seront effectuées en 1968-1972 dans le cadre de la  Q uestion 21/IV).

24. Effet cum ulatif de la  diaphonie entre les deux sens de transmission in troduite  p a r les centraux 
et les circuits sur une com m unication m ondiale

(fait l ’objet de la  Q uestion 9/XV).

25. Diaphonie intelligible entre circuits différents 

(fait l ’objet de la Q uestion 11/XII).

TOME III — Question 1/XVI, p. 2



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

26. Incorpora tion  au  réseau téléphonique actuel de c i r c u i t s  s u r  s y s t è m e s  M . I . C .

(fait l ’objet de la  Q uestion 12/D ; les résultats de l’étude seront com m uniqués à  la  C om m is
sion XVI).

A N N E X E  2 
(à la  Q uestion  1 /X V I)

Exposé systématique des conditions d’insertion des suppresseurs d’écho, 
et conséquences à en tirer pour fixer l’emplacement des suppresseurs d’écho

(C on tribu tion  de l ’A dm inistra tion  fédérale allem ande en  m ai 1967, C O M  X I —  n° 120)

1. I n t r o d u c t i o n

L ’étude des Q uestions 5 /X I (période 1960-1964) e t 2 /X I (période 1964-1968) a  été ju sq u ’ici 
essentiellem ent lim itée à  l ’u tilisation  des suppresseurs d ’écho dans une  connexion téléphonique 
in ternationale  c o m p l è t e .  A ucune spécification n ’a  encore été établie p o u r la  com m ande des sup
presseurs d ’écho dans le cas où  l ’on  connecte l ’un  à  l ’au tre  deux circuits de grande longueur, 
in ternationaux  ou in tercontinen taux , don t chacun exige en  to u t é ta t de cause la présence d ’un  de 
ces appareils.

L ’exposé qu i su it vise à norm aliser les conditions auxquelles do it satisfaire u n  nouveau  système 
de signalisation p o u r ce qu i est de la  com m ande des suppresseurs d ’écho. Il fau t à  cet égard  ten ir 
com pte des possibilités q u ’in trodu ira  le nouveau p lan  d ’achem inem ent et, en  p a rtie  égalem ent, des 
conditions qu i régnent sur les sections nationales.

D ans ce qu i su it, nous nous efforçons de décrire de m anière com plète et systém atique les dis
positions des circuits utilisés p ou r les connexions téléphoniques in ternationales p o u r au tan t q u ’elles 
intéressent l ’in sertion  des suppresseurs d ’écho, e t aussi de déterm iner l ’em placem ent possible de ces 
appareils. A  p a rtir  de cela nous étudions leur u tilisation , sous l ’angle de sa nécessité e t de ses 
possibilités. Enfin, nous cherchons à form uler des principes de p ra tique  générale en  nous insp iran t 
des « Règles idéales » A  à  E  que l ’on  trouve à  l ’Avis G.131 du C .C .I.T .T .

2. C o m b i n a i s o n s  p o s s i b l e s  d e  c i r c u i t s

D u  po in t de vue de l ’in sertion  des suppresseurs d ’écho, une connexion in ternationale  peu t 
com prendre deux types de circuits :

a) ceux qu i, p ris isolém ent, ne requ ièren t pas de suppresseurs d ’écho e t qui no rm alem en t n ’en 
son t pas pouvus;

b) ceux qui, en ra ison  de leurs caractéristiques de transm ission , requ ièren t u n  suppresseur 
d ’écho.

A ppartiennen t à la  catégorie b) les circuits T A SI et les circuits de télécom m unication  p a r satel
lites. Le tem ps de transm ission  su r les liaisons internationales é tan t forcém ent lim ité, les c ircuits à  
satellites doivent tou jours ê tre  identifiables. Q uan t aux circuits T A SI leur identification  n ’est 
requise que si le systèm e de signalisation oblige à  accorder une a tten tion  particulière à  leurs carac
téristiques, fau te  de quoi ils pourra ien t ê tre  p ris p o u r des circuits norm aux du  groupe d o n t ils 
fo n t partie .

P ou r les circuits à  qua tre  fils à  utiliser sur les connexions in ternationales, le tem ps de p ro p ag a
tio n  est le critère essentiel qui perm et de faire une d istinction  en tre  les circuits des deux groupes.

L o rsqu ’on  é tab lit une  com m unication  en tran sit in ternational, on peu t se trouver en  présence 
des diverses com binaisons de circuits suivantes :

2.1 L a connexion se com pose un iquem ent de circu its qu i n ’exigent pas de suppresseurs d ’écho. 
T outefois, en raison  du tem ps de p ropagation  to ta l sur la  chaîne à  quatre  fils, u n  suppresseur d ’écho 
est nécessaire.
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2.2 L a connexion com prend au  m oins un  circu it nécessitant un suppresseur d ’écho. O n peut 
se trouver dans l ’un  des cas suivants:

2.2.a) un  circuit, à  l ’extrém ité de départ, n e  requ iert pas de suppresseur d ’écho;
2.2.b) un circuit, à  l ’extrém ité d ’arrivée, ne  requ iert pas de suppresseur d ’écho;
2.2.c) les circuits situés aux deux extrém ités ne requièrent pas de suppresseur d ’écho;
2.2.d) un  circuit, à  l ’extrém ité de départ, requ ie rt un  suppresseur d ’écho;
2.2.e) un  circuit, à  l ’extrém ité d ’arrivée, requ iert un  suppresseur d ’écho.

2.3 T ous les circuits d on t se com pose la  connexion requ ièren t des suppresseurs d ’écho.

3. E m p l a c e m e n t  d e s  s u p p r e s s e u r s  d ' é c h o  a c t i f s

Selon le nom bre e t le type des circuits d o n t se com pose la  connexion in ternationale , les sup
presseurs d ’écho actifs peuvent ê tre  installés aux em placem ents suivants :

3.1 C ô t é  d é p a r t
3. l.a )  a u  c e n t r e  i n t e r n a t i o n a l  d e  d é p a r t .  A  cond ition  que la  durée de propagation  sur les sections 

nationales qu i précèdent ne dépasse pas une  lim ite adm issible qui reste encore à  fixer (d ’après la 
con tribu tion  C O M  XV — n° 93, page 11, les m odèles récents de suppresseurs d ’écho to lèren t pour 
cette durée des valeurs au plus égales à 25 ms) ;

3.1 .b) d a n s  u n  c e n t r a l  n a t i o n a l  d e  d é p a r t .  Si la  durée d ’écho sur les sections nationales qui
précèdent le centre na tional de départ dépasse la  lim ite adm issible;

3.1.c) d a n s  u n  c e n t r e  i n t e r n a t i o n a l  d e  t r a n s i t .  Si les suppresseurs d ’écho disponibles doivent être 
égalem ent utilisés dans le pays d ’orig ine et si la  durée d ’écho sur les sections qu i précèdent est 
assez courte.

3.2 C ô t é  a r r i v é e

3.2.a) a u  c e n t r e  i n t e r n a t i o n a l  d ' a r r i v é e .  A  cond ition  que la durée de p ropagation  sur les sections 
nationales qui suivent ne dépasse pas une  lim ite adm issible;

3.2.b) d a n s  u n  c e n t r a l  n a t i o n a l  d ' a r r i v é e .  Si la  durée d ’écho sur les sections nationales qui suivent 
le cen tre  in ternational d ’arrivée dépasse la  lim ite adm issible;

3.2.c) d a n s  u n  c e n t r e  i n t e r n a t i o n a l  d e  t r a n s i t .  Si les suppresseurs d ’écho d on t on  dispose doivent 
ê tre  égalem ent utilisés dans le pays d ’arrivée e t si la  durée de transm ission  su r le prolongem ent est 
assez courte.

4. D o n n é e s  n é c e s s a i r e s  p o u r  l a  c o m m a n d e  d u  f o n c t i o n n e m e n t  d e s  s u p p r e s s e u r s  d ' é c h o

P our chaque connexion, il fau t savoir dans lequel des cas décrits aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus 
on  se trouve. Selon ce cas, les centraux de départ, d ’arrivée et aussi de tran sit doivent avo ir suffisam
m ent de renseignem ents p o u r pouvo ir com m ander les suppresseurs d ’écho de la  m anière que 
prévoient les Règles A  à D  ou E  à  K  de l ’A vis G.131. Les données de com m ande, p o u r la constitu tion  
desquelles il fau t ten ir com pte d ’un  certain  nom bre  de facteurs, dépendent de l ’arrangem ent p a rti
culier, c ’est-à-dire du  type des circuits, de leur com position  e t de l ’em placem ent des suppresseurs 
d ’écho.

N ous allons m ain tenan t exam iner cette question  du  po in t de vue de l ’em placem ent des sup
presseurs d ’écho.

4.1 C e n t r e  i n t e r n a t i o n a l  d e  d é p a r t

4.1.1 L e circuit de départ ne nécessite pas de suppresseur d ’écho. L a décision d ’insérer un  
suppresseur d ’écho peu t être com m andée p a r:

4.1.1.a) l ’ind ica tif de pays/du  pays d ’arrivée;
4.1.1.b) l ’ind ica tif de pays/du  pays d ’arrivée e t (pour le cas des plus grands pays) les chiffres 

na tionaux  suivan ts;
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4 -l.l.c )  les renseignem ents indiqués aux alinéas a) ou b) ci-dessus, auquel cas on  do it ten ir 
com pte égalem ent de la  d irection  désirée si, p ar exemple, l ’achem inem ent d irect ne  nécessite pas 
de suppresseur d ’écho alors que des achem inem ents détournés en  nécessitent;

4.1.1 .d) des renseignem ents en re to u r sur le tra jet in ternational situé en am on t (identité du  centre 
de tran sit in ternational, nom bre de centres de transit, caractéristiques de la chaîne de circuits au  
po in t de vue du  tem ps de p ropagation , circuits par satellites, etc.), ceci dans le cas où  des sup
presseurs d ’écho son t requis p endan t que l ’établissem ent de la connexion est en cours. E n  pareil cas, 
la p roposition  qui figure au  po in t a) 2 de l ’annexe 1 à  la Q uestion  2 /X I (page 289 du  tom e V I 
du  Livre Bleu) n ’est pas valable.

L ’achem inem ent dans les centres in ternationaux  de tran sit peu t exiger l ’insertion  u ltérieure d ’un  
suppresseur d ’écho au  centre de départ, ce qui se révèle difficile avec le m atériel de com m utation  
classique. C ependant, il serait encore possible de m unir en perm anence les circuits de suppresseurs 
d ’écho que l ’on  m ettra it en  œ uvre selon les besoins. Ce son t les conditions locales qui d ictent 
la décision à  p rendre au  sujet de l ’une ou  l ’au tre  de ces possibilités.

4.1.2 Le circuit de départ nécessite un  suppresseur d ’écho. Le centre de départ n ’a  alors besoin 
d ’aucun  au tre  renseignem ent p o u r m ettre  en  œuvre le suppresseur d ’écho. C ependant, u n  tel 
appareil sera certainem ent aussi nécessaire à  l ’extrém ité d ’arrivée (voir 3.2). Le centre de départ do it 
fou rn ir les renseignem ents pertinen ts, lesquels doivent parvenir aux po in ts d ’insertion  possibles de 
la p artie  in ternationale  de la  connexion (voir 3.2.a) e t 3.2.c)).

4.1.3 Si la  section nationale  de départ est suffisam m ent longue p o u r avo ir déjà été  m unie d ’un  
suppresseur d ’écho, le centre in te rna tiona l de départ do it ag ir de la  m êm e façon q u ’u n  centre 
in ternational de tran sit (voir 4.2); il doit, au  m oyen d ’u n  renseignem ent transm is vers l ’avant, 
ind iquer q u ’un  suppresseur d ’écho est requis du  côté arrivée de la  connexion.

4.2 Centre international de transit
U n  centre in ternational de tran sit ne devrait jam ais m ettre en œ uvre des suppresseurs d ’écho, 

m êm e si les circuits connectés en tandem  en requièrent un. Les données de com m ande son t tran s
mises dans les deux directions.

L a règle précédente souffre certaines exceptions.

4.2.1 Le centre in ternational de tran s it do it insérer le suppresseur d ’écho p o u r le centre in ter
na tiona l de départ im m édiatem ent précédent. Il doit à  cet effet pouvo ir reconnaître  sans am biguité 
que l ’appel p rovenait de ce dern ier e t n ’é ta it pas to u t sim plem ent transféré en direct.

Le renseignem ent requis peu t ê tre  transm is sous la  form e:

4 .2 .1.a) d ’un  signal spécialem ent ém is p a r le centre de départ;

4.2.1 .b) d ’un  ind ica tif de groupe, p o u r le cas où  un  groupe particu lier est réservé aux connexions 
de ce genre;

4 .2 .1.c) d ’un  signal d ’identification du  centre de départ qui, de tou te  m anière, serait nécessaire 
p o u r tou te  connexion en tre  les deux centres intéressés.

L a  décision d ’insérer des suppresseurs d ’écho p o u rra it ê tre prise alors conform ém ent à  l ’un  des 
critères 4.1.1 .a) à 4.1.1 .d). Les in form ations s ’y rap p o rtan t doivent ensuite être transm ises aux points 
d ’insertion  de la p a rtie  in ternationale  de la  connexion côté arrivée (voir 3.2.a) e t 3.2.c)).

4.2.2 Le centre in ternational de tran s it do it insérer un  suppresseur d ’écho p o u r le centre in ter
na tiona l im m édiatem ent suivant. C ette insertion  peu t être com m andée p a r un  exam en sim ultané de 
l ’in form ation  d ’achem inem ent et de la  décision générale (par oui ou non) concernan t l ’insertion 
de suppresseurs d ’écho.

4.2.3 Le rôle des centres in ternationaux  de tran sit est ind iqué à l ’A vis Q. 115. Si plus d ’un  centre 
in ternational de tran sit applique les facilités m entionnées aux alinéas b)i) à  b)iii) de cet avis, il est 
très p robable que le nom bre des suppresseurs d ’écho adm issible en vertu de la  Règle K  de l ’Avis 
G.131 sera dépassé. Sous sa form e actuelle, l ’Avis Q .l 15 n ’est pas com patib le avec cette Règle K  et 
peut-être faudrait-il le réviser.
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Si l ’on  applique la Règle F  de l ’A vis G.131 avec le plan d ’achem inem ent, il peu t y avoir encore un 
centre in ternational de tran s it en tre  un centre in ternational de départ et le centre in ternational de 
tran sit chargé d ’insérer les suppresseurs d ’écho. Or, ceci ne  devrait jam ais avoir lieu, car cela 
com pliquerait la  génération  des in fo rm ations conform es aux alinéas 4 .2 .l.a ) à 4 .2 .l.c ) ; il s ’ensuit 
donc que ces centres in ternationaux  de tran sit doivent déterm iner l ’origine de chaque appel. N ous 
som m es donc partis  de l ’hypothèse que ce n ’est pas le cen tre  in ternational de départ ou  d ’arrivée, 
m ais le centre in ternational de tran sit qui su it ou précède im m édiatem ent le centre d ’arrivée, e t lui 
seul, qui do it avoir la  responsabilité  de l ’insertion des suppresseurs d ’écho. L a mêm e hypothèse a 
été form ulée dans la co n tribu tion  C O M  X I—n° 100, à  p ropos de l ’é tude des systèmes «b is»  
(« C T  suivant »).

4.3 Centre international d'arrivée
4.3.1 Le dernier circu it d ’une connexion ne requ iert pas de suppresseur d ’écho. L a  décision 

d ’insérer un  suppresseur d ’écho peu t ê tre  déterm inée au  centre in ternational d ’arrivée :
4 .3 .1.a) p a r des signaux particu liers transm is dans le sens avan t (inform ation sur la  durée de 

p ropagation , sur le type de circuits, etc.) ;
4 .3 .1.b) p a r une inv ita tion  à  transm ettre  un  signal d ’ind ica tion  de l ’origine et p a r l ’exam en de 

ce signal ;
4 .3 .1.c) p a r une inv ita tion  à  transm ettre  l ’in fo rm ation  de com m ande de l ’achem inem ent et p a r 

l ’exam en de cette in form ation .
4.3.2 Le dern ier c ircu it d ’une connexion requ iert un  suppresseur d ’écho. Il fau t a lors en insérer 

un  s ’il n ’y est pas déjà. O n do it vérifier s ’il est nécessaire q u ’un  signal co rrespondant soit envoyé 
dans la  d irection  arrière  p o u r le cas où  une inv ita tion  à  insérer un  suppresseur d ’écho n ’a pas déjà 
été reçue dans la  d irection avant. Cela s ’applique en  particu lier au  cas où  la section nationale 
d ’arrivée requ iert un  suppresseur d ’écho q u ’il fau t m ettre  en  œ uvre au  cen tre  in ternational d ’arrivée.

4.3.3 Si la section na tionale  qu i su it com porte  un  suppresseur d ’écho, le centre in ternational 
d ’arrivée do it ag ir de la  m êm e façon q u ’un centre in te rna tiona l de tran s it o rdinaire .

4.4 L ’évaluation  du  tem ps de p ropagation  sur chacun  des c ircuits fou rn it un  m oyen exact et 
relativem ent sim ple de déterm iner si des suppresseurs d ’écho son t nécessaires ou  non. Les in fo rm a
tions de com m ande de ces appareils, obtenues com m e on vient de l ’expliquer dans ce qu i précède, 
peuvent être com m uniquées à  tous les centraux qui p artic ip en t à  l ’établissem ent de la  connexion 
au  m oyen de l ’envoi de signaux pertinen ts dans les directions avan t e t arrière^ D ivers docum ents 
contiennent des propositions analogues.

Il fau t, à  cet égard, se rappeler que m êm e une chaîne de circuits du  genre indiqué à  l ’alinéa 2.1 
peu t nécessiter la  présence de suppresseurs d ’écho. Les in fo rm ations sur le tem ps de p ropagation  
perm etten t de déterm iner si tel est le cas ou  non. O n p eu t p o u r cela utiliser p a r exem ple le schém a 
suivan t:

Temps de propagation Catégorie D écision concernant l ’insertion  
d ’un suppresseur d ’écho

moins de 10 ms I Non
de 10 à 25 ms II Non
égal ou supérieur à 25 ms a III Oui
plus de 250 ms (satellites) IV Oui

a et circuits TASI si aucune identification de TASI spéciale n ’est requise.

Il n ’est pas possible de connecter u n  au tre  c ircuit p a r  satellite à  un  circuit de la catégorie IV. 
Les connexions entièrem ent terrestres n ’en tren t pas dans cette catégorie.
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I +  I  =  II
I  +  II  =  II I  

II  +  II  =  III  
I I I  +  ... 1 =  III  
I I I  +  IV  =  IV
iv  +  — iv

Il se peu t que l ’on  trouve des valeurs plus appropriées p o u r les durées de p ro p ag a tio n  des qua tre  
catégories de circuits. C ette m éthode perm ettra it de m ieux adap te r la  décision d ’insérer les sup
presseurs d ’écho aux exigences pratiques, m êm e si une connexion se com pose uniquem ent de circu its 
qui ne requ iè ren t pas ces appareils.

L a règle que l ’on  trouve à  la page 74 de la con tribu tion  C O M  X I — n° 100 (alinéa 2.1.1.l.a )  ne 
couvre pas ce cas et ne suffit pas à  em pêcher l ’établissem ent de connexions com portan t des échos 
inadm issibles.

5. Conclusions

Q uand on  applique les Règles A  à  E  de l ’Avis G.131 et q u ’on  tien t com pte du  nouveau  plan 
d ’achem inem ent ainsi que des sections nationales de grande longueur, on  ab o u tit aux particu larités 
essentielles suivantes p o u r le fonctionnem ent des suppresseurs d ’écho su r les com m unications 
té léphoniques in ternationales.

A u cours de l ’établissem ent de la connexion et au  plus ta rd  au  m om ent où  elle est achevée, on 
do it prendre une décision sur la nécessité des suppresseurs d ’écho; on  peu t y parven ir aisém ent 
en add itionnan t les tem ps de p ropagation  évalués des diverses sections.

Les endro its où  doivent ê tre installés les suppresseurs d ’écho peuvent ê tre déterm inés p a r un  
échange d ’in fo rm ations spéciales en tre  les centraux in ternationaux  intéressés e t à  la  suite d ’une 
décision logique. Il en  résu ltera  une plus grande souplesse dans l ’app lication  des m éthodes fu tures 
d ’insertion  et de com m ande des suppresseurs d ’écho.

Il est nécessaire q u ’on  puisse à  volonté insérer u n  suppresseur d ’écho ou  bien  ac tionner et 
neutraliser un  suppresseur installé en perm anence si l ’on  veut m ain ten ir aussi faible que possible le 
nom bre des suppresseurs d ’écho insérés dans une connexion donnée.

A N N E X E  3 
(à la Q uestion 1/XVI)

Amélioration de l ’affaiblissement d ’adaptation au moyen de termineurs à éléments non linéaires
(C ontribu tion  de l ’A dm inistration  autrichienne à l ’étude du po in t 4)

D epuis 1958, l ’A dm inistration  autrichienne utilise dans son réseau au tom atique  à  grande 
distance des term ineurs pourvus d ’élém ents non  linéaires qui se sont révélés fort utiles. L a figure 1 
représente, de façon schém atique, un  de ces term ineurs, d on t le fonctionnem ent est décrit en 
détail aux pages 328 à 337 du  tom e V bis du  Livre Rouge.

O n peut ob ten ir une valeur très élevée de l ’affaiblissem ent d ’adap ta tion  de voie (affaiblissem ent 
com posite m esuré entre le côté « entrée » quatre  fils et le côté « sortie » qua tre  fils du  term ineur 
et, p a r conséquent, une réflexion très faible au  m oyen d ’un résistance ohm ique servant de d ispo
sitif d ’adap ta tion . D ’après les m esures effectuées sur le réseau national, lorsque l ’extrém ité deux 
fils du  term ineur est term inée com m e en exploitation réelle, les affaiblissements d ’adap ta tion  de 
voie sont de l ’o rd re  de 4 à  6 N p  (de 35 à 52 dB), p ou r un  niveau de puissance à  l ’émission de 
—2 N p  ( — 17,3 dB). L ’indication du niveau de puissance à  l ’ém ission est indispensable puisque, 
en raison de l ’utilisation d ’élém ents non  linéaires, l ’affaiblissem ent d ’adap ta tion  de voie dépend 
de ce niveau.

Les catégories de circuits ci-dessus s’ajoutent comme suit:

1 Toute catégorie autre que IV. La connexion en tandem IV +  IV n ’est pas admise.
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D1 etc. =  diodes
Wx etc. =  résistances pures (W3 est une résistance d’équilibrage)
Ux etc. =  transformateurs
FI an (R) =  trajet de transmission « circuit entrée quatre fils »
FI ab (F) =  trajet de transmission « circuit sortie quatre fils »
F2 (L) =  trajet de transmission deux fils (entrée ou sortie)

. F ig u r e  1. — Termineur à éléments non linéaires

Le L abora to ire  du C .C .I.T .T . a  fait des m esures nom breuses et com plètes sur le term ineur 
fourni par l ’A dm inistration  autrichienne. D ans le cadre de ces m esures, on a  com paré cet appareil 
avec des term ineurs de type classique. Les com paraisons on t révélé, dû po in t de vue de l ’affaiblis
sem ent d ’adap ta tion  de voie, la nette  supériorité  du term ineur à élém ents non linéaires (voirfigure 2). 
En procédant aux com paraisons, on a tenu com pte du fait que l ’affaiblissem ent du term ineur 
fourn i p a r l ’A dm inistration  autrichienne s’élève à  1 N p (8,7 dB). On trouvera dans le R ap p o rt 
technique n° 354 du L aborato ire  du C .C .I.T .T . (docum ent C O M  X V I —  n° 93, C O M  X II — n° 112 
de 1964-1968) les résultats de certaines autres m esures.

Les élém ents non linéaires du term ineur peuvent p rovoquer des distorsions de non-linéarité 
lorsque des signaux sont sim ultaném ent transm is dans les deux sens: il est donc im possible de 
transm ettre  de façon correcte des signaux dans les deux sens de 'transm ission  (duplex), m ais ceci 
ne constitue pas un obstacle dans le cas des com m unications téléphoniques bidirectionnelles. 
Les effets nuisibles sont cependant perceptibles lo rsq u ’on transm et des données en duplex sur le 
réseau téléphonique autom atique.
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L’appendice indique les spécifications électriques des termineurs employés par l’Administra
tion autrichienne. Les fabricants sont tenus de respecter les spécifications en question, compte 
tenu des tolérances indiquées.

QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

♦ IX  -7 .8  -17.8 - 27.8 - 37.8 dB

(a) =  Bornes deux fils du termineur en circuit ouvert
(b) =  Bornes deux fils du termineur connectées à un système local (valeurs mesurées pour huit systèmes

typiques)

F ig u r e  2 . — Accroissement moyen de l'affaiblissement d’insertion de la voie de retour R/E  (comparé à  
celui que donnerait un termineur classique) en fonction du niveau de tension appliqué aux bornes de réception 

du termineur pour différentes terminaisons deux fils de cet appareil

A  a  =  ( a '  —  2 g) —  a
a '  =  affaiblissement d ’insertion d ’une voie de retour R/E  d ’un termineur à éléments non linéaires
a  =  idem, pour un termineur classique
g  =  différence entre l ’affaiblissement d ’insertion d ’un termineur à éléments non linéaires et d ’un termi

neur classique (g  =  5,7 dB)

A p p e n d ic e  (à  l ’A nnexe 3)

Spécifications électriques de termineurs à éléments non linéaires

A f f a i b l i s s e m e n t  d u  t e r m i n e u r  ( a G  )

A 800 H z, cet affaiblissem ent, pou r les deux sens de transm ission, côtés « F I  an  — F 2 »  e t 
« F2 — F I  ab  » (voir la figure 1) est donné p a r:

üg =  1,0 ±  0,05 N p (soit 8,7 ±  0,43 dB)

D ans la bande transm ise 300-3400 H z, la d istorsion  d ’affaiblissem ent p a r ra p p o r t  à  la valeur 
m esurée à  800 H z devrait ê tre:

A  a G  ^  ±  0,06 N p ( ±  0,52 dB)

Ces affaiblissements sont valables pou r une term inaison universelle de 600 ohm s (résistance 
pure) et une  puissance de sortie  de 0 à —2 N p  (0 à  — 17,4 dB).
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Adaptation

Les im pédances d ’entrée et de sortie du  term ineur (du côté « F2 , F 1 an  e t F I  ab  ») devraient 
être si possible de 600 ohm s (résistance pure) dans la bande 300-3400 H z. O n tolère ce qui su it:

T a b l e a u  1

Côté de la mesure

Ecart admissible par rapport à 
600 ohms (résitance pure) Terminaison sur 600 

ohms (résistance 
pure) du côté:

Coefficient de 
réflexion

, _ , W  -  600

Affaiblissement
équilibrage

o c  =  ln — en N p  
F \ P 1

{a j-, — 20 log xo — en dB) 
F  1 P 1

1 P \
W  +  600

FI an 

FI ab 

F2

+  0,10

+  0,10

+  0,10

+  0,15 
seulement à 300 Hz

^  2,3 (20,0)

^  2,3 (20,0)

^ 2 , 3  (20,0)

^  1,8 (15,6) 
seulement à 300 Hz

FI ab, F2 

FI an, F2

FI an, FI ab

Affaiblissement d'adaptation de voie ( ü g u )

Il s ’agit de l ’affaiblissem ent com posite m esuré entre les deux voies de transm ission, côté 
« F I  an » e t côté « F 2  ab  ». D ans la bande 300-3400 H z, les valeurs respectives ne devraient pas 
ê tre  inférieures aux m inim a suivants:

T a b l e a u  2

Terminaison côté F2 N iveau de puissance à 
l ’émission en N p (dB) Valeur de Pqjj en Np (dB)

600 ohms ±  1 % +  1 à 0 (+  8,7 à 0) ^  6,0 (52,1)

VI 1 à VI 3 déconnecté 1 K
)

/“S -J ^  5,0 (43,4)

Ouvert +  1 à 0 (+  8,7 à 0) ^  3,5 (30,4)

VI 1 à VI 3 déconnecté - 2  (-1 7 ,4 ) ^  2,8 (24,3)

Coefficient de distorsion harmonique (K )

D ans le sens « F I  an  — F 2  », on do it avoir K  ^  2,0 %, dans la  bande 300-3400 H z, en 
adm ettan t u n  niveau de puissance à  l ’émission de + 1  à —2 N p (+ 8 ,7  à  —17,4 dB). D ans le sens 
« F 2  — F I  ab  », K  ne devrait pas dépasser 2,5 %.

Variation avec la température

Les spécifications ci-dessus devraient être respectées dans la  gam m e de + 1 0  à  + 3 0 °  C. Seul, 
le coefficient K  devrait pouvoir s ’élever, dans les deux sens de transm ission, ju sq u ’à une valeur 
m axim ale de 3%  quand  on  dépasse une tem pérature  am biante de 25° C.
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Question 2/XVI — Caractéristiques des circuits loués

(question nouvelle)

Quelles sont les caractéristiques de transmission à recommander pour les circuits 
internationaux loués de type téléphonique?

Il convient de porter attention aux points suivants:
1. établissement d’un plan de transmission pour la téléphonie privée (qui pourrait 

appliquer les principes déjà établis pour le réseau téléphonique public commuté, 
mais qui pourrait aussi être fondé sur un réseau entièrement à quatre fils);

2. circuits de poste à poste;
3. circuits interconnectant plusieurs postes;
4. circuits commutés;
5. point de référence pour la transmission;
6. circuits utilisés à l’alternat pour d’autres services, tels que par exemple les données 

et le fac-similé;
7. circuits utilisés simultanément pour plusieurs services;
8 . interconnexion des réseaux privés et publics;
9. caractéristiques de transmission imposées par les systèmes de signalisation télé

phoniques (par exemple signalisation pour l’exploitation automatique intégrale ou 
pour l’exploitation manuelle).

Remarque. — Il y a lieu de tenir compte des Avis M.101 à M.113 (tome IV du Livre Blanc).

Question 3/XVI —  Circuits sur systèmes de télécommunication par satellite

(suite de la Question 3/XVI étudiée en 1964-1968)
(à étudier en liaison avec la Question 61X11)

Quelles recommandations devrait-on formuler, au point de vue de la transmission, 
afin de permettre que des circuits par satellite de télécommunication puissent être employés 
avec succès dans le réseau téléphonique mondial actuel et dans le réseau de l’avenir?

Remarque. — L ’annexe ci-après reproduit la réponse que la Commission XVI a faite à cette question 
en 1968.

A N N E X E  
(à la  Q uestion 3/XVI)

Réponse de la Commission XVI à la Question 3/XVI en 1968

O n n ’a étudié ju sq u ’ici que des systèmes de télécom m unication p a r satellite à  hau te  a ltitude 
et to u t ce qui suit n ’est applicable q u ’à  de tels systèmes.

L a C om m ission d ’études X VI réaffirme, avec certaines m odifications, les principes énoncés 
dans sa réponse précédente (C O M  X V I —  n° 37 de 1964-1968, page 7) et qu i son t rep rodu its 
ci-après.

L ’in tégration  de circuits téléphoniques par satellite à  hau te  altitude au  p lan  m ondial d ’ache
m inem ent et de transm ission doit tenir com pte du  long tem ps de p ropagation  sur de tels circuits.

TOME III — Questions 2/XVI ; 3/XVI, p. 1



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

Les règles d ’application  du plan  d ’achem inem ent hiérarchisé recom m andé par le C .C .I.T .T .1 
on t été réexam inées p ou r tenir com pte de cette caractéristique, aussi bien que des caractéristiques 
de souplesse que présentent les circuits p a r satellite.

L a C om m ission d ’études X V I estim e que le p lan d ’achem inem ent devrait assurer que les 
com m unications internationales ne dépassent pas les limites recom m andées pour le tem ps de 
p ropagation  m oyen dans un  sens aux paragraphes a, b  et c de l ’Avis P. 14 révisé (paragraphes 
a, b e t c de l’Avis G .114, A). Il convient d ’éviter les com m unications faisant in tervenir en tandem  
deux circuits p a r satellite à  hau te  altitude, sau f dans des circonstances exceptionnelles, par exemple 
lorsque la seule au tre  so lu tion  possible est une com m unication au  m oyen d ’un circuit radioélectrique 
sur ondes décam étriques du  type traditionnel. En outre, il est pris no te  du fait que dans le p ara 
graphe b de l ’Avis P. 14 révisé, la lim ite de 400 m s im pose des restrictions à  la longueur totale 
des circuits de T erre qui serait appropriée dans des com m unications com prenant un circuit par 
satellite à  hau te  altitude.

L a Com m ission d ’études X V I no te  avec satisfaction q u ’en plus des règles générales d ’achem i
nem ent 2, les Com m issions d ’études X I et X III on t prévu de tra iter les com m unications en cours 
d ’établissem ent au  m oyen de dispositifs logiques de signalisation et de com m utation , de telle façon 
q u ’on ne puisse pas établir une com m unication  com prenant plus d ’une liaison par satellite à haute 
altitude, sau f dans des circonstances to u t à fait exceptionnelles.

L a C om m ission d ’études X V I no te  égalem ent avec satisfaction que les Com m issions d ’études X I 
et X III vont exam iner les conséquences possibles sur les systèmes fu turs de com m utation  des 
techniques d ’assignation en fonction de la  dem ande et d ’achem inem ent m ultiple (voir C O M  X I 
—  n° 156 de 1964-1968).

Les conséquences de ces caractéristiques sur le plan d ’achem inem ent hiérarchisé ne sont pas 
parfaitem ent claires à  l ’heure actuelle. D u  fait que les systèmes par satellite conviennent pour 
procurer de grands nom bres de liaisons directes, à  utilisation élevée (com m e la C om m ission X III 
l ’a signalé), il est possible q u ’on ait m oins besoin de com pter sur les voies finales. Toutefois, il est 
évident que les voies finales devraient utiliser des liaisons de Terre, sau f dans des circonstances 
to u t à  fait exceptionnelles.

En principe, dans les com m unications où des liaisons par satellite sont em ployées conform é
m ent aux règles précédentes, la  position  d ’une liaison par satellite dans une com m unication est 
indifférente, sous réserve q u ’une seule liaison de ce type soit utilisée (à l ’exclusion de cas très 
exceptionnels).

Question 4/XVI — Distorsion d’affaiblissement d’une communication

( su ite  des p o in ts  5 e t 7 de la Q uestion  1 /X V I , étud iés en 1964-1968)

a) Quel objectif devrait-on se fixer pour la distorsion d ’affaiblissement d’une commu
nication internationale, compte tenu de l’Avis G.132?

b) Quelle partie de cet objectif global peut-on allouer à l’objectif pour la chaîne inter
nationale de circuits?

c) Cet objectif est-il compatible avec l’Avis G.151-A (M.58) relatif à la distorsion 
d ’affaiblissement d ’un circuit international?

d) Quelles mesures est-il souhaitable de prendre pour être assuré de satisfaire à ces 
objectifs ?

1 Avis E.15 (Livre Bleu du C.C.I.T.T., Genève 1964, tome II) ou Q.13 (.Livre Bleu du C.C.I.T.T., 
tome VI).

2 Ces règles sont contenues dans la version amendée de l’Avis Q.13, approuvée par l’Assemblée plénière 
de 1968 (Livre Blanc du C.C.I.T.T., tome VI).

TOME m  — Questions 3/XVI, p. 2 ; 4/XVI, p. 1



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

Remarque 1. — On doit considérer les deux sens de transmission.
Remarque 2. — La faible probabilité de rencontrer sept circuits dans la chaîne internationale doit être 

prise en considération.
Remarque 3. — L ’annexe donne les résultats de mesures effectuées sur un échantillon de communications 

au cours de la période 1964-1968.

A N N E X E  
(à la  Q uestion 4/X V I)

Analyse des résultats des mesures faites sur des communications entre abonnés, en Europe, 
au cours de la période avril-juin 1967

p ar M . S. M u n d a y  (R oyaum e-U ni), rappo rteu r

Les données déjà présentées on t fait l ’objet d ’une nouvelle analyse, conform ém ent au  désir 
exprim é par les C om m issions d ’études IV  et X VI. Le texte ci-après rem place les pages 17 à 37 du 
docum ent C O M  IV — 184, C O M  X II -  119, C O M  X VI -  96, C O M  Sp. A — 188 et C O M  Sp. C  —  64 
(période 1964-1968).

1. A u cours de la période avril-juin 1967, on  a m esuré l ’affaiblissem ent, la  d istorsion  d ’affai
blissem ent et le niveau de la puissance de bru it sur plus de 1200 com m unications téléphoniques 
établies en E urope. Les poin ts de m esure étaient choisis aux em placem ents des postes d ’abonné, 
de sorte que les résultats peuvent être considérés com m e une m esure objective du  service fourn i 
aux abonnés.

2. Le nom bre des com m unications établies entre les diverses séries de deux adm in istra tions 
ayan t participé à  ce p rogram m e de m esures est indiqué ci-dessous:

Belgique -  F rance 38
Belgique -  R oyaum e-U ni 48
D anem ark  -  R oyaum e-U ni 40
R ép. féd. d ’Allem agne -  F rance 116

-  Italie 72
-  Pays-Bas 180
-  Suisse 144
-  R oyaum e-U ni 142

France -  Italie 10
-  Pays-Bas 24
-  Suède 16
-  R oyaum e-U ni 92

Italie -  Suède 6
-  R oyaum e-U ni 36

Pays-Bas -  R oyaum e-U ni 190
Suède -  R oyaum e-U ni 132
Suisse -  R oyaum e-U ni 80

3. P our les besoins de cette analyse, on  a  classé les com m unications en  catégories, selon la 
com plexité de la com m unication. C haque com m unication est spécifiée p a r le nom bre de po in ts 
de com m utation  à  deux et à  quatre  fils. P ar exemple, la  catégorie 3/1 désigne une com m unication  
com prenant tro is points de com m utation  à  deux fils et un  po in t de com m utation  à  q u a tre  fils. 
D ans cet exem ple particulier, é tan t donné que l ’on a un to ta l de quatre centraux, on  a  affaire à 
cinq circuits, com posés de trois circuits du  réseau public de deux lignes d ’abonné. (D ans la p lu p a rt
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des cas, la ligne d ’abonné é ta it extrêm em ent courte, le poste d ’abonné se trouvan t dans le même 
bâtim en t que le central local.)

T outes les com m unications o n t été établies com m e elles le son t p a r des abonnés ordinaires. 
C ependant, il n ’a pas été possible de faire dans chaque cas la  distinction entre les centraux m anuels 
e t les centraux autom atiques, ni en tre  les com m unications du service rap ide et les com m unications 
avec rappel du  dem andeur. O n n ’a  pas cherché non  plus à  faire figurer cela dans l ’analyse.

4. P ou r chaque com m unication, l ’installation  d ’abonné é ta it rem placée p a r des appareils 
de m esure, et on déterm inait les grandeurs suivantes:

a) affaiblissem ent d ’insertion entre 600 ohm s sur les fréquences suivantes: 200, 300, 400, 
800, 1000, 1600, 2800, 3000, 3100 et 3400 H z, ou sur le plus grand nom bre possible de 
ces fréquences;

b) niveau de la  puissance de b ru it (pondéré et non  pondéré) dans une résistance de 600 
ohm s à  l ’em placem ent du  poste d ’abonné.

(Pour certaines com m unications, on  a  utilisé à  chaque extrém ité un  appareil de mesure de 
800 ohm s. Les m esures o n t m ontré  que les résu lta ts ne sont pas sensiblem ent différents de ceux 
ob tenus avec un  appareil de 600 ohm s à  chaque extrém ité.)

5. N om bre d'échantillons de chaque catégorie

N om bre de points de 
commutation à deux fils

N om bre de points de 
commutation à quatre fils

Nombre total des points 
de commutation

Nombre de communications 
dans l ’échantillon mesuré

2 2 4 125
2 3 5 22
2 4 6 2

149
3 1 4 275
3 2 5 169
3 3 6 65
3 4 7 19

528
4 0 4 50
4 1 5 152
4 2 6 154
4 3 7 40
4 4 8 8

> 404
5 0 5 39
5 1 6 71
5 2 7
5 3 8
5 4 9 3

168
6 0 6 12
6 1 7 17
6 2 8 6
6 3 9 1

36
7 0 7 1
7 1 8 2

3
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6. Groupement des catégories de communications
f

A ux fins de la présente analyse, on  a  g roupé les catégories énum érées à  la  section 5 de deux 
m anières :

a) catégories com portan t le m êm e nom bre de points de com m utation  à  deux fils et p o u r 
lesquelles on  obtien t une série-de résu lta ts relatifs aux com m unications établies p a r  l ’in term édiaire 
de 2 à  6 centres de com m utation  à  deux fils;

b) catégories com portan t le m êm e nom bre total de centres de com m utation  (q u ’il s ’agisse de 
centres à  deux ou  quatre  fils) et p o u r lesquelles on obtient une série de résu lta ts relatifs aux  com 
m unications achem inées p a r l ’in term édiaire d ’un to ta l de 4 à 8 centraux.

7. P our chaque groupe de catégories (avec un échantillon suffisamment im portan t, dans la  
p lupart des cas, p o u r justifier l ’analyse), on a calculé:

—  la d istribu tion  de l ’affaiblissem ent d ’insertion à 800 H z (sans faire de distinction en tre  les 
sens de transm ission);

—  la d istribu tion  de la valeur absolue de la différence entre les affaiblissem ents d ’insertion 
à  800 H z p o u r les deux sens de transm ission;

— la d istribution  du niveau des puissances de b ru it pondéré et non  pondéré ;
—  la d istribution  du rap p o rt en tre le niveau du signal m esuré à 800 H z (avec une puissance 

de 1 m W  appliquée à l ’extrém ité éloignée) et les niveaux des puissances de b ru it pondéré 
et non  pondéré ;

— la d istribution  de la d istorsion d ’affaiblissem ent d ’insertion par rap p o rt à  l ’affaiblissem ent 
à  800 H z po u r chaque fréquence de m esure.

D e plus, p o u r l ’ensem ble des com m unications sur lesquelles on t po rté  les m esures, la  d istri
bu tion  de la puissance de b ru it pondéré p a r unité de longueur est indiquée en pW p/km . (D ans 
bien des cas, il a  fallu estim er la longueur de la  com m unication car on  ignorait, au  m om ent des 
mesures, quel é ta it l ’achem inem ent exact.)

8. Les tableaux 1 à  5 et les figures 1 à  11 concernent l'analyse fondée su r le nom bre  de centres 
de com m utation  à deux fils in tervenant dans chaque com m unication.

Les tableaux 6 à 10 et les figures 12 à  22 concernent l ’analyse fondée sur le nom bre  to ta l des
centraux in tervenant dans chaque com m unication. .

L a figure 23 indique en pW p/km  la d istribution  de la puissance de b ru it pondéré  p a r  un ité  
de longueur.

L ’indication  « n o te  1 », placée après un  astérisque dans les tableaux 1 à 10, ind ique le p o u r
centage des com m unications sur lesquelles on  n ’a pas pu  faire de mesures à  la  fréquence indiquée,
car le niveau du signal reçu était inférieur à  celui du  bruit.
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T a b l e a u  1

Caractéristiques des communications internationales acheminées par l'intermédiaire de 2 centres de commutation 
à deux fils et de 1 à 4 centres de commutation à quatre fils 

(Grandeur de l ’échantillon: 151 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence - 
d ’affaiblisse

Niveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en dNp) entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 H z

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 Hz 
(dNp)

pondéré

(dNmp)

non
pondéré

(dNm)

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 0,1 0,0 - 9 0 —66 81 57

5 % meilleures que 6,4 0,3 - 8 5 —60 70 49

25 % meilleures que 10,8 1,3 - 7 6 - 5 4 63 41

50 % meilleures que 13,5 2,9 - 7 3 - 4 6 59 31

75 % meilleures que 15,8 5,8 -6 8 - 3 8 54 23

95 % meilleures que 20,0 9,5 -6 1 - 3 0 47 13

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 38,5 16,0 - 4 9 - 2 4 33 1

Distribution  
de la distorsion 

(valeur algébrique)

Distorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 H z 

(U n  signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400

Limite inférieure - 4 ,0 -6 ,4 -5 ,5 -3 ,5 -5 ,0 -3 ,8 - 5 ,0 -3 ,8

5 % inférieures à 3,5 0,3 -1 ,2 -1 ,4 -0 ,6 0,0 0,6 2,0

25 % inférieures à 6,0 1,8 -0 ,6 -0 ,5 1,0 1,2 2,0 5,0

50% inférieures à 8,0 2,8 -0 ,3 0,0 1,7 2,0 3,2 7,0

75 % inférieures à 9,8 3,9 0,0 0,6 3,2 3,2 4,8 9,3

95 % inférieures à 13,3 5,6 0,6 2,0 6,0 5,5 8,0 15,8

Limite supérieure 28,0 8,5 4,5 8,1 19,2 24,0 31,9 36,5

TOME m  — Question 4/XVI, p. 5



Q U ESTIONS —  COM M ISSION XVI

T a b l e a u  2

Caractéristiques des communications internationales acheminées par l'intermédiaire de 3 centres de commutation 
à deux fils et de 1 à 4 centres de commutation à quatre fils 

(Grandeur de l ’échantillon: 530 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence 
d ’affaiblisse

Niveau" de la puissance 
de bruit

Rapport (en dNp) entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 Hz

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 H z 
(dNp)

pondéré

(dNmp)

non
pondéré

(dNm )

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 3,8 0,0 —90 —73 77 56

5 % meilleures que 9,2 0,2 —83 —63 68 47

25 % meilleures que 13,6 1,2 - 7 6 - 5 6 60 40

50 % meilleures que 16,1 2,6 - 7 3 - 5 0 56 34

75% meilleures que 18,8 4,6 - 6 9 - 4 2 52 25

95 % meilleures que 23,7 9,4 -6 1 -3 3 43 15

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 37,4 21,3 - 4 8 -2 1 23 1

Distribution  
de la distorsion 

(valeur algébrique)

D istorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 Hz 

(U n signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400

Limite inférieure - 3 ,0 -6 ,3 -4 ,8 - 6 ,6 -8 ,5 -1 0 ,8 - 6 ,5 - 4 ,0

5 % inférieures à 1,0 -1 ,0 -1 ,0 - 0 ,9 1 , 0 2,1 2,4 4,7

25 % inférieures à 3,8 0,6 -0 ,4 0,2 3,1 4,9 4,9 8,5

50 % inférieures à 6,4 2,2 0,0 1,3 5,1 7,2 7,5 11,6

75 % inférieures à 9,8 4,0 0,5 2,6 7,6 10,1 10,3 16,1

95 % inférieures à 15,0 6,9 1,2 4,4 11,5 17,2 17,5 27,4

Limite supérieure * 29,6 4,8 8,6 28,2 * * *

* Note 1

TOME H! — Question 4/XVI, p. 6



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

T a b l e a u  3

Caractéristiques des communications internationales acheminées par l'intermédiaire de 4 centres de commutation 
à deux fils et de 0 à 3 centres de commutation à quatre fils 

(Grandeur de l’échantillon: 404 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence 
d ’affaiblisse

Niveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en dN pl entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 Hz et

sement à 
800 Hz

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 Hz 
d(Np)

pondéré

(dNrnp)

non
pondéré

(dNm )

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 2,0 0,0 - 9 0 — 83 76 62

5 % meilleures que 10,0 0,3 - 8 3 — 64 65 45

25 % meilleures que 15.4 1,3 - 7 6 - 5 6 58 38

50% meilleures que 19,0 3,0 -7 3 - 5 0 54 31

75 % meilleures que 21,9 5,5 -6 9 - 4 4 49 24

95 % meilleures que 27,6 11,2 - 6 0 - 3 4 39 13

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 42,6 22,5 - 4 7 -2 3 17 1

/

Distribution 
de la distorsion 

(valeur algébrique)

Distorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 H z 

(U n  signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400

Limite inférieure -2 ,9 -4 ,3 - 4 ,6 -5 ,6 -5 ,8 -1 ,1 -4 ,3 1,0

5 % inférieures à 1,7 0,3 -1 ,5 - 1 ,0 -1 ,2 4,0 3,5 6,2

25 % inférieures à 4,8 1,3 -0 ,5 0,0 4,0 7,2 6,7 11,6

50 % inférieures à 8,2 3,0 0,0 1,3 7,1 10,4 10,1 16,3

75% inférieures à 11,6 4,9 0,5 3,2 10,4 14,5 14,4 23,4

95 % inférieures à 16,1 8,0 1,5 5,5 16,8 * * *

Limite supérieure * 17,5 6,0 12,5 * * * *

* N ote 1

TOME in  — Question 4/XVI, p. 7



Q UESTIONS —  COM M ISSION XVI

T a b l e a u  4

Caractéristiques des communications internationales acheminées par l'intermédiaire de 5 centres de commutation 
à deux fils et de 0 à 4 centres de commutation à quatre fils 

(Grandeur de l ’échantillon: 168 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence 
d ’affaiblisse

N iveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en dN p) entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 Hz

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 Hz 
(dNp)

pondéré

(dNrnp)

non
pondéré

(dNm)

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b) , la  puissance
de bruit

non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 6,0 0,0 - 8 8 — 75 72 56

5 % meilleures que 11,5 0,2 - 8 0 —63 61 44

25 % meilleures que 16,5 1,5 - 7 6 -5 7 57 37

50 % meilleures que 20,5 3,4 - 7 4 - 5 2 53 31

75% meilleures que 23,6 5,8 - 7 0 - 4 6 49 24

95 % meilleures que 28,8 11,5 - 6 3 - 3 4 39 15

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 40,1 19,1 - 5 0 -2 5 25 4

Distribution  
de la distorsion  

(valeur algébrique)

Distorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 H z . 

(U n signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400.

Limite inférieure 1,0 -0 ,8 -4 ,6 - 6 ,6 -0 ,5 -2 ,0 0,2 3,7

5 % inférieures à 4,0 0,6 - 1 ,4 -1 ,2 2,0 5,0 5,2 10,7

25 % inférieures à 7,7 2,9 -0 ,6 0,5 5,8 9,1 9,4 17,0

50% inférieures à 11,1 5,0 0,0 2,2 9,3 13,0 14,0 23,6

75 % inférieures à 14,3 6,7 0,6 4,0 13,0 17,0 18,5 30,0

95 % inférieures à 20,1 9,3 2,0 7,3 19,1 * * *

Limite supérieure * 13,5 3,5 12,5 29,2 * * *

* Note 1

TOME in  — Question 4/XVI, p. 8



QUESTIONS —  COMMISSION XVI

T a b l e a u  5

Caractéristiques des communications internationales acheminées par l'intermédiaire de 6 centres de commutation 
à deux fils et de 0 à 3 centres de commutation à quatre fils 

(Grandeur de l’échantillon: 39 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence 
d ’affaiblisse

Niveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en dNp) entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 Hz

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 H z  
(dNp)

pondéré

(dNrnp)

non
pondéré

(dNm)

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 13,0 0,1 -8 6 -  72 67 48

5 % meilleures que 15,0 0,1 -8 0 -6 5 58 41

25 % meilleures que 19,5 1,7 -7 6 - 5 7 53 35

50 % meilleures que 24,2 3,7 -7 4 -5 3 49 28

75 % meilleures que 26,9 7,0 -7 0 -4 4 46 20

95 % meilleures que 34,0 9,8 -6 4 -3 7 36 9

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 37,1 12,8 -6 2 -2 5 29 6

Distribution  
de la distorsion  

(valeur algébrique)

Distorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 H z  

(U n signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400

Limite inférieure 3,0 -1 ,0 -2 ,6 -3 ,2 -3 ,0 -2 ,1 -0 ,2 -5 ,5

5 % inférieures à 6,0 2,0 -2 ,0 -1 ,6 0,0 3,6 3,6 9,4

25 % inférieures à 9,2 4,6 -0 ,8 0,0 6,3 8,7 11,8 20,2

50 % inférieures à 13,6 6,8 -0 ,1 2,0 9,9 12,5 15,2 28,5

75 % inférieures à 16,7 8,1 0,5 3,6 13,4 17,3 29,4 *

95 % inférieures à 24,5 11,9 1,4 5,5 19,6 * * *

Limite supérieure * * 3,5 7,5 28,8 * * ♦

* Note 1

TOME H! — Question 4/XVI, p. 9



QUESTIONS —  COMMISSION XVI

F i g u r e  1. —  Distribution de l’affaiblissement d’insertion à 800 Hz 
en fonction du nombre de centres de commutation à deux fils

TOME III — Question 4/XVI, p. 10



QUESTIONS —  COMMISSION XVI

F i g u r e  2 . — Distribution de la valeur absolue de la différence 
entre les affaiblissements dans les deux sens de transmission à 800 Hz 

en fonction du nombre des centres de commutation à deux fils

TOME Ht — Question 4/XVI, p. 11



QUESTIONS —  COMMISSION XVI

deux fils

F i g u r e  3 . — Distribution du niveau de la puissance de bruit pondéré 
en fonction du nombre de centres de commutation à deux fils

TOME HI — Question 4/XVI, p. 12



QUESTIONS —  COMMISSION XVI

F i g u r e  4 . — Distribution du niveau de la puissance de bruit non pondéré 
en fonction du nombre de centres de commutation à deux fils

TOME n i  — Question 4/XVI, p. 13



QUESTIONS —  COMMISSION XVI

F i g u r e  5 . — Distribution du rapport niveau du signal mesuré à  8 0 0  Hz/puissance de bruit pondéré, 
en fonction du nombre de centres de commutation à deux fils

(Niveau d ’émission: 0 dNm)

TOME III — Question 4/XVI, p. 14



QUESTIONS —  COMMISSION XVI

F i g u r e  6 . — Distribution du rapport niveau du signal mesuré à  8 0 0  Hz/puissance de bruit non pondéré, 
en fonction du nombre de centres de commutation à  deux fils

(Niveau d ’émission: 0 dNm)

TOME n i  — Question 4/XVI, p. 15
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F ig u r e  7. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à 800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 2 centres de commutation à deux fils

et de 2 à 4 centres de commutation à quatre fils
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F ig u r e  8. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à 800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 3 centres de commutation à deux fils

et de 1 à 4 centres de commutation à quatre fils
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F ig u r e  9. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à 800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 4 centres de commutation à deux fils

et de 0 à 4 centres de commutation à quatre fils
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F ig u r e  10. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à 800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 5 centres de commutation à deux fils

et de 0 à 4 centres de commutation à quatre fils
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F ig u r e  11. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à 800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 6 centres de commutation à deux fils

et de 0 à 4 centres de commutation à quatre fils
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QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

T a b l e a u  6

Caractéristiques des communications internationales acheminées par Vintermédiaire de 4 centraux 
(Grandeur de l ’échantillon: 450 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence 
d ’affaiblisse

Niveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en dNp) entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 H z

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 H z  
(dNp)

pondéré

(dNmp)

non
pondéré

(dNm)

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 0,1 0,0 - 9 0 -7 3 80 57

5 % meilleures que 8,5 0,2 -8 3 - 6 0 69 47

25 % meilleures que 13,1 0,9 - 7 7  . - 5 4 61 38

50% meilleures que 15,5 2,1 - 7 4

OO1 58 32

75 % meilleures que 18,0 4,0 -6 9 - 4 0 53 23

95 % meilleures que .21,2 8,5 - 6 2 - 3 0 46 13

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 38,5 16,0 - 4 9 -2 1 33 1

Distribution 
de la distorsion 

(valeur algébrique)

Distorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 Hz 

(Un signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400

Limite inférieure -4 ,0 -6 ,4 -5 ,5 -4 ,6 - 6 ,0 -3 ,8 - 5 ,0 -3 ,8

5 % inférieures à 0,5 -1 ,1 -0 ,9 -0 ,9 0,5 1,0 1,5 3,4

25 % inférieures à 2,8 0,2 -0 ,3 0,1 2,3 3,5 3,6 6,6

50 % inférieures à 4,8 1,4 0,1 1,2 4,5 6,2 6,2 9,5

75 % inférieures à 7,5 2,9 0,5 2,9 7,2 9,5 9,2 13,0

95 % inférieures à 11,8 5,3 1,4 4,6 11,0 13,7 11,4 20,4

Limite supérieure 28,0 14,5 4,5 10,8 21,9 * 39,8 *

* Note 1

TOME III — Question 4/XVI, p. 21



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

T a b l e a u  7

Caractéristiques des communications internationales acheminées par l'intermédiaire de 5 centraux 
(Grandeur de l ’échantillon: 382 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence 
d ’affaiblisse

Niveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en dNp) entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 Hz

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 Hz 
(dNp)

pondéré

(dNmp)

non
pondéré

(dNm)

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 2,0 0,0 - 9 0 -8 3 76 62

5 % meilleures que 9,1 0,4 - 8 3 -6 5 66 47

25 % meilleures que 14,0 1,4 - 7 6 - 5 7 59 41

50 % meilleures que 17,4 3,1 - 7 2 -5 1 55 34

75 % meilleures que 21,0 5,3 - 6 9 - 4 4 51 26

95 % meilleures que 27,0 9,5 - 6 3 - 3 6 42 16

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 40,1 22,5 - 4 7 - 2 5 27 1

Distribution  
de la distorsion 

(valeur algébrique)

Distorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 Hz 

(U n signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400.

Limite inférieure -1 ,0 -5 ,5 -5 ,3 - 6 ,6 -8 ,5 -1 0 ,8 -6 ,5 - 4 ,0

5 % inférieures à 2,5 0,1 -1 ,3 - 1 ,0 0,6 2,1 2,4 5,5

25 % inférieures à 5,4 1,6 t -0 ,5 0,1 3,3 5,9 5,5 10,5

50 % inférieures à 7,8 3,0 0,0 1,2 6,0 9,4 9,0 15,0

75 % inférieures à 10,5 4,5 0,3 2,9 9,5 13,5 13,7 20,6

95 % inférieures à 15,5 7,0 1,5 6,2 15,7 19,5 21,4 31,7

Limite supérieure * 29,6 6,0 12,0 * * * *

* Note 1

TOME III — Question 4/XVI, p. 22



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

T a b l e a u  8

Caractéristiques des communications internationales acheminées par l'intermédiaire de 6 centraux 
(Grandeur de l’échantillon: 304 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

■ Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence 
d ’affaiblisse

Niveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en dNp) entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 H z

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 Hz 
(dNp)

pondéré

(dNrnp)

non
pondéré

(dNm)

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 2,0 0,0 - 9 0 - 6 9 76 57

5 % meilleures que 9,7 0,3 -8 1 - 6 4 65 46

25 % meilleures que 15,2 1,6 - 7 6 - 5 6 58 38

50% meilleures que 18,5 3,7 - 7 3 -5 1 53 32

75 % meilleures que 22,2 5,9 - 6 9 - 4 4 49 24

95 % meilleures que 28,0 11,4 -6 1 - 3 4 40 13

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 38,0 22,5 -4 7 - 2 3 23 1

Distribution  
de la distorsion 

(valeur algébrique)

Distorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 Hz 

(U n signe — représente un gain relatif)

300 , 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400

Limite inférieure -2 ,0 -4 ,3 -3 ,5 -6 ,6 -5 ,8 - 2 ,0 -4 ,3 -1 ,0

5 % inférieures à 4,0 0,4 -1 ,2 -1 ,2 0,9 2,2 2,5 6,0

25 % inférieures à 7,5 2,5 -0 ,6 0,0 3,5 6,5 6,3 12,0

50 % inférieures à 10,0 4,1 -0 ,1 0,9 6,7 10,0 10,0 18,0

75% inférieures à 12,5 5,8 0,3 2,4 10,0 14,1 14,6 26,5

95 % inférieures à 17,3 8,7 1,2 5,0 15,2 $ * *

Limite supérieure * 22,6 3,7 12,5 29,9 * * *

* Note 1

TOME n i  — Question 4/XVI, p. 23



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

T a b l e a u  9

Caractéristiques des communications internationales acheminées par Vintermédiaire de 7 centraux 
(Grandeur de l ’échantillon: 124 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Valeur 
absolue de la 

différence 
d'affaiblisse

N iveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en dNp) entre le 
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 Hz

(dNp)

ment entre 
les deux 'sens 
de transmission 

à 800 Hz 
(dNp)

pondéré

(dNrnp)

non
pondéré

(dNm)

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 5,8 0,0 -8 8 - 7 5 69 56

5 % meilleures que 10,4 0,3 - 7 9 - 6 4 61 46

25 % meilleures que 16,1 1,6 - 7 5 - 5 7 56 38

50 % meilleures que 19,8 3,6 - 7 2 - 5 3 52 31

75% meilleures que 23,8 6,4 - 6 8 - 4 6 47 25

95 % meilleures que 27,9 11,8 - 6 0 - 3 8 38 . 14

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 37,0 17,9 - 5 2 - 2 5 25 7

Distribution  
de la distorsion 

(valeur algébrique)

D istorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 Hz 

(Un signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400

Limite inférieure 1,0 -1 ,2 -2 ,9 -4 ,6 - 0 ,2 1,0 1,5 4,0

5 % inférieures à 6,9 1,0 -1 ,7 - 1 ,4 1,5 3,9 4,7 9,1

25 % inférieures à 10,0 3,7 -0 ,8 - 0 ,2 - 5,0 8,3 9,0 17,0

50% inférieures à 12,7 5,4 -0 ,3 0,9 8,3 1 1 , 9 13,1 24,5

75 % inférieures à 15,4 6,9 0,3 3,2 13,2 24,2 23,9 *

95 % inférieures à 20,2 9,7 1,7 5,5 27,6 * * *

Limite supérieure * * 3,5 11,5 * * * *

* Note 1

TOME III — Question 4/XVI, p. 24



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

T a b l e a u  10
Caractéristiques des communications internationales acheminées par l ’intermédiaire de 8 centraux 

(Grandeur de l’échantillon: 24 communications)

Distribution des résultats 
de mesure

Affaiblis

Valeur 
absolue de la 

différence 
d ’affaiblisse

Niveau de la puissance 
de bruit

Rapport (en1 dNp) entre le  
niveau du signal mesuré 

à 800 H z et

sement à 
800 Hz

(dNp)

ment entre 
les deux sens 
de transmission 

à 800 H z  
(dNp)

pondéré

(dNmp)

non
pondéré

(dNm)

a)
la puissance 

de bruit 
pondéré

b)
la puissance 

de bruit 
non pondéré

Aucune communication 
n ’était meilleure que 8,6 0,0 - 8 0 - 6 7 67 48

5 % meilleures que 10,6 0,2 - 7 9 - 6 3 59 43

25 % meilleures que 18,4 3,1 ' - 7 4 - 5 6 51 34

50 % meilleures que 22,0 5,0 -7 1 - 5 0 47 25

75 % meilleures que 26,0 7,9 - 6 7 - 4 2 44 19

95 % meilleures que 30,6 16,0 - 6 0 - 3 7  ■ 30 13

Aucune communication 
n ’était plus mauvaise que 42,6 17,3 - 5 3 - 2 9 17 9

Distribution  
de la distorsion  

(valeur algébrique)

Distorsion (en dNp) par rapport 
à l ’affaiblissement à 800 Hz 

(U n signe — représente un gain relatif)

300 400 1000 1600 2800 3000 3100 3400

Limite inférieure 5,5 -0 ,3 -2 ,3 - 3 ,2 - 3 ,0 -2 ,1 -0 ,2 5,4

5 % inférieures à 8,1 0,9 -2 ,1 -3 ,1 -2 ,9 - 2 ,0 0,0 5,5

25 % inférieures à 13,0 4,5 - 0 ,9 - 0 ,2 4,4 6,3 7,5 16,5

50 % inférieures à 15,0 6,7 -0 ,5 0,5 6,7 9,4 12,6 29,2

75% inférieures à 17,0 8,2 0,0 2,5 11,5 22,1 * *

95 % inférieures à 27,2 11,0 2,1 5,8 20,5 * * *

Limite supérieure * 12,7 2,5 7,7 25,3 * * *

*' Note 1
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F i g u r e  12. —  Distribution de l’affaiblissement d’insertion à 800 Hz en fonction du nombre total des centraux
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F i g u r e  13. — Distribution de la valeur absolue de la différence entre les affaiblissements 
dans les deux sens de transmission à 800 Hz en fonction du nombre total des centraux
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d e s  centrau x

F i g u r e  14. —■ Distribution du niveau de la puissance de bruit pondéré en fonction du nombre total des centraux
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F i g u r e  15. — Distribution du niveau de la puissance de bruit non pondéré 
en fonction du nombre total des centraux
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F i g u r e  16. — Distribution du rapport niveau du signal mesuré à 800 Hz/puissance de bruit pondéré, 
en fonction du nombre total des centraux

(Niveau d ’émission: 0 dNm)
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F i g u r e  17. — Distribution du rapport niveau du signal mesuré à 800 Hz/puissance de bruit non pondéré,
en fonction du nombre total des centraux

(Niveau d’émission : 0 dNm)
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F igure 18. — Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à 800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 4 centraux
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F igure 19. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à 800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 5 centraux
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F igure 20. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à  800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 6 centraux
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F igure 21. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à  800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 7 centraux
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F igure 22. —  Distribution de la distorsion d’affaiblissement d’insertion par rapport à 800 Hz
pour les communications acheminées par l ’intermédiaire de 8 centraux
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F ig u r e  23. —  Distribution cumulative de la puissance psophométrique du bruit par unité de longueur en pWp/km
(Grandeur de l ’échantillon: 1292 communications)
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(question nouvelle)

Considérant
1. d ’une part, qu’il peut être souhaitable, en téléphonie, d ’avoir l ’égalité des valeurs nominales des 

équivalents de référence pour les deux sens de transmission d ’une communication;

2. d ’autre part, qu ’il peut être souhaitable, dans les utilisations autres que la téléphonie, d ’avoir l ’égalité 
des valeurs nominales des affaiblissements entre postes d ’abonné pour les deux sens de transmission;

3. que ces desiderata peuvent être cause d ’exigences contradictoires dans un plan de transmission 
national, '

— convient-il de recommander une restriction quelconque à la différence entre les affaiblis
sements nominaux des trajets a-t et t-b représentés à la figure 9, page 17 du tome III 
du Livre Bleu ?

Remarque 1. — La réponse de la Commission XII à la Question 3/XII permettra de préciser le consi
dérant 1.

Remarque 2. — Les annexes 1 et 2 exposent certains problèmes qui sont en rapport avec cette question.

Question 5/XVI — Différence d’affaiblissement entre les deux sens de transmission

A N N E X E  1 
(à la Q uestion 5/XVI)

Le plan de transm ission reconnaît aux adm inistrations le d ro it de répartir com m e elles l ’en ten 
dent les affaiblissements dans leur réseau national. E n  conséquence, les seules restrictions im posées 
par les recom m andations émises o n t tra it aux équivalents de référence et à  la stabilité. Il résulte 
de ce qui précède que les com m unications internationales peuvent avoir des affaiblissem ents nom i
naux asym étriques.

Pour illustrer la façon don t cela peu t se produire, considérons deux adm in istra tions, don t l ’une 
peut garan tir un  affaiblissem ent d ’équilibrage de 3 dB et l ’au tre  un  affaiblissem ent d ’équilibrage 
de 6 dB. Les deux pays peuvent décider de répartir les affaiblissements dans leurs réseaux nationaux  
com m e il est indiqué respectivem ent sur les figures 1 et 2. Les schém as sont établis sur la  base 
d ’extrém ités virtuelles e t de term ineurs p résentant (en pratique) un  affaiblissem ent de 3,5 dB. 
L a  valeur de 10 dB de l ’extrém ité virtuelle de réception à  l ’extrém ité virtuelle d ’ém ission est 
l ’objectif à  atteindre p ou r le tra je t a-t-b tel q u ’il est indiqué dans l ’Avis G . 122, A. c (tom e III 
du Livre Blanc).

O n devrait peut-être insister sur le fa it que le pays don t l ’affaiblissement d ’équilibrage est de 
6 dB n ’est pas obligé de m ettre e n je u  la to ta lité  du gain supplém entaire disponible dans le tra je t de 
réception com m e représenté sur la  figure 2. D ’autres dispositions sont possibles, évidem m ent, 
m ais le système représenté est conform e au  p lan  et, p a r conséquent, peut ê tre adop té  si on  le désire.'

Il est facile de voir q u ’une com m unication entre les deux pays au ra it des affaiblissements 
nom inaux asym étriques entre extrém ités nationales à  deux fils (voir la figure 3).

L ’am plificateur indiqué aux figures 2 e t 3 n ’existe pas forcém ent dans la  réalité ; on  p ou rra it 
obtenir le m êm e effet en déconnectant un com plém ent de ligne et en choisissant convenablem ent 
les niveaux au  po in t de com m utation  réel. C ependant, com m e le schém a est tracé sur la base 
d ’extrém ités virtuelles e t de term ineurs sym étriques à  3,5 dB , il é tait nécessaire de m ettre un  sym 
bole d ’am plificateur.
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Affaiblissement de 3,5 dB

-x-
10 dB comme dans G.122-A.c

-x-
Affaiblissement de 3,5 dB 

F ig u r e  1. — Pays ayant un affaiblissement d’équilibrage de 3  dB

Affaiblissement de 3,5 dB

Affaiblissement de 0,5 dB 

F ig u r e  2. — Pays ayant un affaiblissement d’équilibrage de 6 dB

F igure 3. — Communication entre les deux pays
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L ’annexe à  la Q uestion 4/X V I fourn it des renseignem ents sur la différence d ’affaiblissem ent 
qui peut exister entre les deux sens de transm ission, cette différence ayant été m esurée su r des 
com m unications du type représenté à  la figure 4.

Il convient de relever que les valeurs indiquées dans l ’annexe à la Q uestion 4/X V I correspondent 
à  des différences mesurées e t renferm ent, p a r conséquent, non  seulem ent les différences systém a
tiques résu ltan t des disparités entre les m éthodes de planification, m ais aussi les effets aléato ires 
dus aux variations d ’affaiblissem ent de la chaîne de circuits en fonction  du tem ps (et d ’un circuit 
à  l ’autre).

Ces variations dissim ulent les effets causés par les différences systém atiques.

Installation
d 'ab on n é -X— —x- -X K- Installation

d 'a b o n n é

f*®-
C.C.I.T.T. 2380

X = Points d e com m u tation

F ig u r e  4

A N N E X E  2 
(à la Q uestion 5/XVI)

Conditions dans lesquelles des affaiblissements inégaux peuvent se produire

(C ontribu tion  de l ’A dm inistra tion  australienne et de N .V . Philips’ T elcom m unicatie Industrie)

1. Introduction

L a présente annexe m ontre  com m ent
—  le choix d ’un  po in t de niveau re la tif dans le réseau à  deux fils
—  l ’application de l ’Avis G .122-A  et
—  certaines considérations d ’ordre économ ique

peuvent en traîner l ’apparition  d ’affaiblissements inégaux entre extrém ités à  deux fils dans les deux 
sens de transm ission d ’une com m unication internationale.

Les inégalités de l ’affaiblissement décrites ci-après sont celles qui sont dues à  l ’application  
de règles de planification, don t elles sont le sous-produit im prévu ou le résu lta t recherché.

E n outre, les inégalités de l ’affaiblissement dans les deux sens peuvent être dues aux variations 
non  corrélées de cet affaiblissem ent en fonction du  tem ps dans différentes parties de la  com m u
n ication ; les inégalités de cette espèce ne sont pas traitées dans la présente annexe.
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2. Conséquences du choix du point de niveau re la tif zéro dans une chaîne de circuits à deux fils

Les projets de construction  et la  qualité  des systèmes de transm ission dépendent du  niveau 
des signaux appliqués à l ’entrée de ces systèmes. Il fau t donc assigner un  niveau relatif convention
nel à chaque po in t de com m utation  d ’une chaîne nationale, de façon que les équipem ents de 
transm ission interconnectés en chaque po in t supporten t une charge appropriée.

A ux points de com m utation  en quatre  fils, le choix d ’un niveau re la tif nom inal peut ê tre fait 
indépendam m ent du niveau re la tif du  système in ternational et du  niveau effectif des signaux 
vocaux so rtan t du réseau national. Cela tient au  fait que chacun de ces points de com m utation  
se trouve dans une chaîne de voies com prenant (effectivement) des am plificateurs et des affaiblis
seurs, et que l ’on peut régler leur niveau re la tif nom inal en déplaçant sim plem ent les points, élec
triquem ent, vers l ’am ont ou  vers l ’aval.

On a un  degré de souplesse m oindre lo rsqu ’il s ’agit d ’assigner le niveau relatif au  centre 
prim aire PC  et au  central local L E  de la figure 1, qui son t ici supposés avoir l ’un  et l ’au tre  des 
com m utateurs à deux fils.

S ystèm e
local
d 'ab on n é

Circuit
local

n circuits à quatre fils d e  
la ch a în e  nationale

-3.5 dBr

t
CT3

LE.
- x - O H
PC. t

X = Point d e  com m u tation  réel

®  = Extrémités virtuelles du premier circuit 
international

s.c. T.C.

- 3.5 dBr
- U dBr

-Jt
F i g u r e  1. — Chaîne nationale

Le niveau m axim al des signaux (qui définit les caractéristiques de surcharge des systèmes de 
transm ission) correspond aux signaux qui passent de gauche à dro ite  sur la figure 1 et leur niveau 
relatif nom inal est fonction de la d istribution  des équivalents de référence à  l ’ém ission à gauche 
du po in t: plus les équivalents de référence sont faibles, plus le niveau re latif nom inal est élevé.

Le niveau m inim al des signaux (qui influence le rap p o rt signal/bruit des voies établies sur les 
systèmes de transm ission) correspond aux signaux qui passent de droite à  gauche et qui proviennent 
de postes d ’abonné nationaux  ou in ternationaux situés à  grande distance.

A près avoir évalué les niveaux m axim al et m inim al des signaux —  valeurs actuelles ou  p ro 
jetées — au central urbain  et au  centre prim aire de la figure 1, une adm inistration  peut assigner 
un  niveau re la tif nom inal à chacun de ces points.

A  la suite de ces calculs, des adm inistrations différentes peuvent très bien obtenir des niveaux 
relatifs conventionnels différents pour le centre prim aire et, p a r conséquent, p ou r le point t (qui 
peuvent coïncider).

La figure 2 indique, pour une chaîne nationale, les niveaux relatifs nom inaux au  po in t de 
com m utation  en deux fils (ém ission: Lt dBr, réception: L r dBr) et les niveaux relatifs nom inaux 
aux points de com m utation  réels (5  dBr). P our des raisons de simplicité, on suppose dans cet 
exemple que la contribu tion  nette de chaque circuit à  quatre  fils est de 0 dB ; les affaiblissements 
réels du circuit s ’ajouteraient, de façon égale, dans chaque sens de transm ission et l ’on peut donc, 
en l ’occurrence, ne pas en tenir com pte. L ’affaiblissement effectif de la  chaîne nationale entre le
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centre primaire à deux fils et le premier circuit international est fonction des niveaux relatifs L, 
comme l’indique la figure 2 b.

L ’asymétrie de l ’affaiblissement de la chaîne nationale ou « gain différentiel » A s’exprime par:

• A =  Lt L r -(- 7 dB (1)

Une communication internationale entre deux pays A et B qui appliquent respectivement à leurs
réseaux nationaux des gains différentiels Aa et Ab présentera une asymétrie de transmission:

ô =  Aa - A b dB (2)

E

£  Lt

s i c
c  E 5  
<a o  ¥■ (J u .E

PTnRemarque: \ in d iq u e le n iveau relatif du circuit, à
l'ém iss ion , d a n s le se n s  d e  la flè ch e

Figure 2. — Niveaux relatifs nominaux dans la chaîne nationale

On applique parfois des règles de planification dans le but d ’obtenir, au point de commutation 
en deux fils, des niveaux relatifs égaux à l ’émission et à la réception (L t =  L r =  L  dBr).
Il en résulte un gain différentiel (1) égal à: 1

A =  I L  +  7 dB (3)
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Une communication internationale entre deux pays A et B qui appliquent ces règles et pour 
lesquels les niveaux sont respectivement L a et Z.& au point de commutation en deux fils, présente 
une asymétrie de transmission ô =  2 | L a — Lb | dB.

A titre d ’exemple, un cas de cette espèce est illustré par la figure 3, qui représente une com
munication internationale établie entre un pays A (.La =  — 3 dBr, S  =  + 1  dBr) et un pays B 
(Lb =  —2 dBr, S  =  —2 dBr) et présentant par conséquent une asymétrie de transmission 

=  2 dB.

PC

- 3
r**
! 4dB

k> -i
x—i 
i
i—± -  
! 4 dB

-̂1 
- 3

SC TC CT3 J *

♦ 1 ♦ 1 ♦ 1 - 3.5
!-►
I

r**
l 1 1

I
-X--------

I
-----X-------

Pays  A

4.5 dB

4.5 dB

1.5 dB

1.5 dB
--- X—1 ------ X—1 ------*1

1 1 1

♦ 1 ♦ 1 ♦ 1

I
i I 

- 3.5 - 2

TC
-  2

SC
-  2

-X-
I I

-  2 -  2
Pays B

PC

- 2 dBr

- 2 dBr 
CCITT. 2381

F i g u r e  3 .  —  Communication internationale présentant des affaiblissements inégaux 
dus au choix de niveaux relatifs différents au point de commutation en deux fils

3. Conséquences de l ’Avis G.122-A

D ’après cet Avis, le trajet a-t-b (figure 1), dans la partie nationale d ’une communication 
internationale, doit avoir un affaiblissement minimal de (6 + «) dB dans la bande de 0 à 4 kHz. 
S’il y a, par exemple, trois circuits à quatre fils dans la chaîne nationale, le trajet a-t-b doit 
avoir un affaiblissement minimal de 9 dB.

Cet aflfaiblic:ement comprend l ’affaiblissement d ’équilibrage au termineur ainsi que les affai
blissements de a à t et de t à b.

Un pays A ayant trois circuits à quatre fils, et un affaiblissement d ’équilibrage minimal de 
5 dB, peut décider de répartir également sur les deux sens de transmission le reste de l ’affaiblis
sement autorisé dans l ’Avis G. 122-A (4 dB). Une des façons de procéder pour cela est illustrée 
par la figure 4 a.

Un pays B ayant le même nombre de circuits à quatre fils et le même affaiblissement d ’équili
brage minimal peut décider de répartir inégalement l ’affaiblissement admissible sur les deux sens 
de transmission, comme l ’indique la figure 4 b. Chacune de ces solutions est conforme à l ’Avis 
'G. 122-A.

Lorsque le pays A est relié au pays B par un circuit international d ’affaiblissement nul, ce 
qui correspond au circuit équivalent de la figure 4 c, il y a une différence de 4 dB entre les deux 
sens de transmission.

(On suppose que chaque pays se conforme aux dispositions requises dans l ’Avis G . l l l  concer
nant les équivalents de référence nationaux à l ’émission et à la réception.)
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a) Répartition égale de l'affaiblissement 
(pays A)

b) Répartition inégale de l’affaiblissement 
(pays B)

P a y s  B

F i g u r e  4 .  — Des interprétations différentes de l ’Avis G.122-A 
ont pour conséquence des affaiblissements inégaux dans une communication internationale

4. Incidences des facteurs économiques

L ’Avis G . l l l  recommande que, dans un pays d ’étendue moyenne, les équivalents de référence 
des systèmes émetteur et récepteur nationaux servant à établir au moins 97 % des communications 
internationales réelles ne dépassent pas 20,8 dB et 12,2 dB, valeurs rapportées aux extrémités 
virtuelles du premier circuit international.

Dans le manuel du C.C.I.T.T. intitulé Réseaux téléphoniques nationaux pour le service auto
matique, au paragraphe 3.2 du chapitre Y, on peut lire ce qui suit: « La répartition la plus écono
mique de l ’affaiblissement consiste à en allouer la plus grande partie possible à la zone primaire.»
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Les administrations peuvent considérer les équivalents de référence recommandés dans l ’Avis 
G . l l l  comme des valeurs maximales utilisables pour préparer les plans des réseaux nationaux; 
dans ce cas, on ne peut allouer la plus grande partie de l ’affaiblissement à la zone primaire q u ’en 
fonction des affaiblissements de a à t et de t à b, conformément aux indications données ci-après.

Dans la chaîne nationale (figure 5), la seule section devant avoir le même équivalent de réfé
rence dans les deux sens de transmission est le circuit local reliant le central local au centre primaire, 
en supposant qu ’il s ’agit d ’un circuit commuté en deux fils à chaque extrémité. On applique alors 
les formules suivantes:

f T  +  C +  B  =  20,8 dB 
[ R  +  C +  A  =  12,2 dB

dans lesquelles A , B, C, T  et R  représentent les valeurs maximales admises.
D ans ces conditions: T — R  +  B  — A =  8,6 dB.
Dans la pratique, T  — R  est déterminé par les appareils téléphoniques et les règles de plani

fication du réseau local dans un pays donné; on écrira donc:

B  -  A  =  8,6 -  (T  -  R) dB.

Si, dans une administration donnée, T  — R  =  8,6 dB, il s’ensuit que B — A  et il n ’y a donc 
pas d ’inégalité des affaiblissements. Dans la pratique toutefois, T  pourrait avoir une valeur 
typique de 12 dB et la valeur correspondante de R  pourrait être de 0 dB.

On obtient alors la répartition la plus économique dans la zone primaire lorsque:

B  -  A =  8,6 — (12 — 0)
=  -  3,4 dB 

B  =  A  -  3,4 dB.

F i g u r e  5. — Base d’application de l’Avis G .lll
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L ’asymétrie est alors de 3,4 dB dans le réseau national à quatre fils; il s ’ensuit que si 
T  — R  =  <5j dB dans un réseau national et ô2 dB dans un autre réseau national, l ’écart entre 
affaiblissements dans les sens de transmission opposés, lorsque les deux réseaux sont connectés, 
est de — d2) dB.

(Les valeurs réelles de A  et B  et, par conséquent, de C dépendent de l ’affaiblissement d ’équili
brage que l ’on peut obtenir; l ’Avis G. 122-A est applicable. Le niveau relatif au point t doit 
également être pris en considération.) .

On peut toutefois faire observer que l ’équivalent de référence total de l ’abonné A vers l ’abonné B 
sera égal, au moins pour les lignes d ’abonné limites, à l ’équivalent de référence de l ’abonné B vers 
l ’abonné A.

Le point de savoir s’il est opportun d ’avoir cette égalité fait l ’objet de la Question 3/XII.

Question 6/XVI — Caractéristiques des systèmes nationaux

(suite des points 5 et 7 de la Question 1/XVI, étudiés en 1964-1968)

Quelles sont les caractéristiques générales des systèmes nationaux qui devaient faire 
l’objet de recommandations du C.C.I.T.T. pour assurer une qualité convenable aux 
communications internationales?

Remarque 1. — La sous-section 1.2 de la première partie du tome III contient déjà plusieurs avis sur 
ce sujet:

l’Avis G.121 fixe les valeurs limites de l’équivalent de référence à l’émission et à la réception du système 
national complet (du poste d’abonné inclus aux extrémités virtuelles d’un circuit international);

l ’Avis G. 122 précise les conditions à respecter pour assurer la stabilité des communications inter
nationales et limiter l’écho;

l’Avis G .123 et l’Avis G.125 contiennent quelques recommandations relatives au bruit; la réponse à la 
Question 9/C de la Commission spéciale C permettra de les compléter.

On peut prévoir en outre des recommandations pour la « chaîne nationale » (ensemble des voies de 
transmission et équipements de commutation entre ses extrémités virtuelles dans le centre international 
et les bornes du poste d ’abonné -  autrement dit pour le système national à l’exclusion du poste d ’abonné).- 
Ces recommandations s’appliqueraient:

-  à la distorsion d’affaiblissement et à la distorsion de temps de propagation de groupe en fonction de 
la fréquence;

-  à la diaphonie linéaire;
-  et éventuellement à d’autres caractéristiques.
De telles recommandations, qui devraient bien entendu ne pas être incompatibles avec les Avis existants 

relatifs aux circuits ou aux équipements, pourraient par exemple s’appliquer à un pourcentage élevé (95% 
ou davantage) des communications internationales.

Remarque 2. — Les résultats de mesures effectuées en 1967 sur des systèmes nationaux figurent dans 
des suppléments au tome III du Livre Blanc', d ’autres mesures seront effectuées en 1968-1972 comme il 
est indiqué dans des suppléments au tome IV du Livre Blanc.

Question 7/XVI — Révision du manuel sur les réseaux automatiques

(question nouvelle)

Révision du chapitre V de la partie A du manuel Réseaux téléphoniques nationaux 
pour le service automatique.

Parmi les points qu’il pourrait être utile d ’étudier au cours de cette révision figurent 
les suivants ;

TOME H! — Questions 5/XVI, p. 9 ; 6/XVI, p. 1 ; 7/XVI, p. 1



QUESTIONS —  COM M ISSION XVI

a) Définition d’un point de niveau relatif zéro sur les circuits internationaux et sur 
les circuits nationaux;

b) influence éventuelle de ces définitions sur les équivalents de référence à l’émission 
et à la réception du système national;

c) exemples de plans de répartition des affaiblissements pour les circuits interurbains 
nationaux quand on connaît l’affaiblissement d’équilibrage;

d) précautions contre les effets de la grande efficacité des postes téléphoniques modernes ;
e) calcul de l’équivalent de référence dans la partie passive du réseau, conformément 

à l’annexe 2 à l’Avis G.121 (tome III du Livre Blanc);
f) coordination avec les textes relatifs aux plans et à la construction de réseaux locaux 

qui figurent dans le manuel sur les Réseaux téléphoniques locaux.
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T a b l e a u  r é c a p i t u l a t i f  d e s  q u e s t i o n s  c o n f i é e s  à  l a  C o m m i s s i o n  d ' é t u d e s  X V I

N ° de la question Objet résumé Observations

1/XVI Circuits du réseau à commutation Cette question sera étu
diée sous les points indi
qués ci-dessous.

2/XVI Caractéristiques des circuits loués

3/XVI Circuits sur systèmes de télécommunication par satellite A étudier en liaison 
avec la Question 6/XII

4/XVI Distorsion d’affaiblissement d’une communication

5/XVI Différence d ’affaiblissement entre les deux sens de 
transmission

Liée à la Question 3/XII

6/XVI Caractéristiques des systèmes nationaux Liée à la Question 9/C

7/XVI Révision du manuel sur les réseaux automatiques

D é t a i l  d e s  p o i n t s  à  é t u d i e r  d a n s  l e  c a d r e  d e  l a  Q u e s t i o n  1 / X V I

Question 1/XVI, 
point Objet résumé Autre référence

1 Définition de communications de référence

2 Emploi des suppresseurs d ’écho

3 Affaiblissements d’équilibrage dans les réseaux 
nationaux Questions 19/XII

4 Amélioration de l’affaiblissement d’équilibrage avec 
des dispositifs non linéaires Question 19/XII

5 Caractéristiques de transmission d’un centre 
automatique international

6 Limitation de la charge des systèmes Questions 10/XII, 11/C

7 Montage de laboratoire représentant une communica
tion C.E. XII*

8 Systèmes à courants porteurs pour très courtes distances Question 24/XV

9 Essais de transmission avec le système de signalisation 
n° 6

'

* Ce problème est étudié par la Commission XII, sans faire l’objet d ’une question.
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Questions relatives aux bruits de circuit confiées 
à la Commission mixte spéciale C en 1968-1972

REMARQUES GÉNÉRALES
%

1. L’Assemblée plénière ayant créé la Commission spéciale D, toutes les questions rela
tives à la modulation par impulsions et codage (M.I.C.) ont été confiées pour le moment à 
cette Commission (à l’exception d’une étude qui a été demandée à la Commission XII, dans 
le cadre spécifique de ses travaux).

Le Rapporteur principal de la Commission spéciale D s’entendra avec les autres rap
porteurs principaux pour établir une liaison avec les autres Commissions d ’études intéres
sées, au fur et à mesure que les travaux progresseront.

2. Il doit être bien entendu que lorsqu’un groupe mixte n ’est pas constitué, l’indication 
de diverses Commissions d ’études intéressées à l’étude d’une question est surtout destinée 
à renseigner les membres de la Commission à laquelle est confiée l’étude afin qu’ils puissent 
assurer, dans le cadre des administrations nationales, la coordination nécessaire, conformé
ment à une décision de l’Assemblée plénière.

3. La Commission spéciale C est une Commission mixte et c’est une partie normale de 
ses travaux de s’assurer la coopération de toutes les Commissions d ’études du C.C.I.T.T 
et du C.C.I.R. qui peuvent s’intéresser à chacune de ses Questions.

Question 1/C — Ecart signal-bruit et fonctionnement de la télégraphie sur les faisceaux 
~  hertziens transhorizon

(suite de la Question 1 /C étudiée en 1964-1968)

Quelle serait, en service réel, la répartition statistique, en fonction du temps, de l’écart 
entre signal et bruit sur les circuits téléphoniques établis sur des faisceaux hertziens trans
horizon ?

Remarque 1. — L’annexe 1 contient des directives sur la façon d ’obtenir des indications sur cette répar
tition statistique.

Remarque 2. — L’annexe 2 à la présente question apporte d’utiles indications pour l ’étude du com
portement des différents systèmes de télégraphie recommandés sur des faisceaux hertziens transhorizon. 
Ces études constituent les préliminaires d ’une étude ultérieure de clauses additionnelles pour la transmission 
télégraphique (voir la Note 4 de l’Avis 397-1 du C.C.I.R.).

. ANNEXE l '
(à la Question 1/C)

Renseignements à recueillir pour l’étude de la Question 1/C

a) E n r e g i s t r e m e n t s  d e  b r u i t s

Les administrations sont invitées à effectuer des enregistrements sur bande magnétique du bruit 
existant sur les voies téléphoniques de liaisons transhorizon. Ces enregistrements devraient fournir
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des échantillons ayant une durée d ’environ 1 à 3 minutes (correspondant à la durée d ’une conversa
tion téléphonique). Si possible ces échantillons devraient être typiques des diverses conditions de 
propagation que l ’on rencontre sur la liaison. Il devraient com porter l ’enregistrement d ’une onde 
sinusoïdale dans le bu t de repérer les niveaux. Il est proposé que ces enregistrements soient envoyés 
aussitôt que possible au Secrétariat du C.C.I.T.T. On a l ’intention que ces enregistrements puissent 
être mis à la disposition de toute adm inistration qui désirerait étudier l ’influence du bruit sur les 
conversations téléphoniques. Il serait possible de combiner les enregistrements relevés sur une seule 
section d ’une liaison transhorizon, afin de représenter le bruit qui existerait à l ’extrémité d ’un 
circuit de 2500 km. Les administrations sont priées de fournir des renseignements complets au sujet 
du parcours radioélectrique et des équipements radioélectriques, y compris le type de modulation 
et le type de réception avec diversité qui sont employés.

b) Mesures de bruit

Les administrations sont également invitées à envoyer aussitôt que possible au secrétariat du 
C.C.I.T.T. les résultats de mesures de la puissance de bruit sur les voies téléphoniques de liaisons 
transhorizon. Ces résultats pourraient être présentés sous la forme de courbes de répartition au cours 
d ’un mois, la puissance du bruit étant mesurée avec une constante de temps de 1 minute ou 1 se
conde. Il serait utile de fournir aussi des renseignements sur la variation des valeurs médiane horaires 
et sur les variations du bruit au cours de chaque heure. Les administrations sont priées de donner 
des renseignements complets au sujet du parcours radioélectrique et au sujet du type de m odula
tion et du type de réception avec diversité qui sont employés.

c) Autres renseignements demandés
1. Courbes hypothétiques indiquant la forme de la répartition de la puissance moyenne horaire 

du bruit (mesurée en un point de niveau relatif zéro) que l ’on s’attend à trouver au cours d ’un 
mois sur un circuit de 2500 km.

2. Courbes hypothétiques indiquant la répartition de la puissance du bruit que l ’on s’attend à 
rencontrer au cours d ’un mois, cette puissance étant mesurée, sur un circuit de 2500 km, avec 
un instrument ayant une constante de temps d ’une minute.

Les courbes indiquées aux alinéas 1 et 2, associées aux enregistrements décrits sous a, pourraient 
servir à la Commission d ’études XII pour émettre une opinion sur la qualité de service qui serait 
obtenue.

A N N EX E 2 
(à la Question 1/C)

Rapport de la Commission IX du C.C.I.T.T. (juin 1964 modifié en 1966 
d’après une proposition de la Commission mixte spéciale C)

L ’expérience acquise jusqu’ici en transmission télégraphique sur les faisceaux hertziens trans
horizon semble indiquer q u ’il n ’est généralement possible d ’obtenir une transmission de qualité 
satisfaisante que si l ’on utilise un système de diversité approprié sur le faisceau hertzien; cependant, 
il n ’est pas encore possible de proposer des clauses additionnelles.

Le bruit qui se rencontre sur les faisceaux hertziens transhorizon est, de par sa nature, beaucoup 
plus gênant pour la transmission télégraphique qu ’un bruit ayant le même niveau moyen de puis
sance rencontré sur un faisceau hertzien en visibilité directe. Ceci peut être vérifié dans les rensei
gnements qui ont été publiés pour le cas d ’un circuit sujet à l ’évanouissement de Rayleigh. Pour 
parvenir à une norme de qualité semblable à  celle des faisceaux hertziens en visibilité directe, il est 
nécessaire de déterminer les effets de l ’évanouissement et de la réception en diversité sur des événe
ments dont la probabilité est de l ’ordre de 1/105. Les travaux permettent de conclure que l ’aggrava
tion du rapport signal/bruit est de 36,5 dB en l ’absence' de diversité, de 14 dB en diversité double 
et de 4,3 dB en diversité quadruple.
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D ’après l ’expérience actuelle, il semble qu ’on ne puisse obenir une transmission télégraphique 
satisfaisante, au point de vue de l ’Avis F. 10 du C.C.I.T.T. (c’est-à-dire avec au maximum trois 
erreurs sur 100 000 signaux télégraphiques), que si l ’on emploie sur le faisceau hertzien une méthode 
appropriée de diversité. Ceci s’applique même aux faisceaux hertziens transhorizon satisfaisant aux 
conditions de l ’Avis 393 du C .C.I.R., s’ils doivent être utilisés pour procurer des circuits télégraphi
ques internationaux d ’environ 2500 km. Pour les faisceaux hertziens transhorizon employés quand 
il n ’y a pas d ’autres moyens de transmission utilisables entre leurs extrémités et qui sont visés au 
paragraphe 3 de l ’Avis 397-1 du C .C.I.R., il faut, en outre, tenir compte du fait que les pointes de 
bruit risquent d ’être cinq fois plus fréquentes pour des circuits de longueur égale.

D ’autre part, la normalisation de systèmes de télégraphie harmonique 50 bauds/240 H z de 
l ’Avis R.37 est un élément nouveau et l ’utilisation de ces nouveaux systèmes devrait être étudiée.

Question 2/C — Limites du bruit pour la télégraphie et la transmission de données sur un 
circuit téléphonique de longueur supérieure à 2500 km

(suite de la Question 2/C étudiée en 1964-1968)

Les Avis G.143 et G.153 du C.C.I.T.T. donnent des listes admissibles pour la valeur 
moyenne du bruit de circuit et pour sa variation en fonction du temps, à l’extrémité d’un 
circuit de type téléphonique de longueur supérieure à 2500 km. L’Avis 353-1 du C.C.I.R. 
donne les mêmes limites pour de courtes périodes de temps en ce qui concerne les circuits 
établis par satellite de télécommunication.

Ces limites sont-elles admissibles pour la télégraphie et les transmissions de données, 
compte tenu :

a) de la normalisation de systèmes de télégraphie harmonique à 50 bauds/240 Hz ainsi 
qu’à 100 et 200 bauds;

b) de la transmission de données à des débits binaires dépassant 1200 bits par seconde;

c) de l’effet des bruits impulsifs mesurés avec un appareil de mesure conforme au nouvel 
Avis H.13 (tome III du Livre Blanc) ?

Question 3/C — Voies à faible bruit pour circuits de très grande longueur

(suite de la Question 3/C étudiée en 1964-1968)

Est-il nécessaire de formuler de nouveaux avis ou des avis supplémentaires au sujet de 
la conception des systèmes en câble terrestre, en faisceaux hertziens ou en câble sous-marin 
à courte distance, pour permettre le choix de voies à faible bruit qui soient appropriées aux 
circuits à très grande distance (Avis G. 152 et G.153 du C.C.I.T.T.), compte tenu du fait 
que les hypothèses faites par convention dans l’Avis G.223, par exemple, au sujet de la 
puissance moyenne nominale ne s’appliquent peut-être pas telles quelles à cette catégorie 
de circuits et demandent éventuellement à être remaniées ?

Remarque 1. — Dans cette étude, il faudra tenir compte des facteurs suivants :
a) Pourcentage de voies d’un système devant être choisies comme voies de haute qualité;
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b) Pourcentage de voies d’un système destinées à transmettre des signaux de télégraphie harmonique, 
des signaux de données et d’autres signaux caractérisés par une puissance moyenne à long terme de 
valeur plus élevée que celle admise pour la téléphonie (voir par exemple Avis V.2 et T.l 1) x.

c) Utilisation de concentrateurs de communications ou d’autres moyens ayant une influence sur l’acti
vité moyenne x;

d) Utilisation d’un équipement terminal pour 16 voies (du point de vue de la charge 1 et de l’absence de 
résidus de courants porteurs sur les multiples de 4 kHz) ;

e) Mesures de la puissance vocale sur les circuits mondiaux 1 ;
f) Augmentation éventuelle de la capacité des systèmes de transmission à grande distance établis au 

moyen de câbles sous-marins et de satellites de télécommunications;
g) Utilisation de compresseurs-extenseurs.
Remarque 2. — Les -résultats de l’étude de cette question seront communiqués à la Commission XV 

du C.C.I.T.T., ainsi qu’aux Commissions d’études IV et IX du C.C.I.R.

ANNEXE 1 
(à la Question 3/C)

Voies à faible bruit pour circuits de très grande longueur
(Réponse de la Commission mixte spéciale C à la Question 3/C, février-mars 1968)

Considérations générales

La Commission mixte spéciale C estime que la puissance psophométrique moyenne du bruit, au 
cours d ’une heure quelconque dans les voies à faible bruit pour circuits téléphoniques de très grande 
longueur, ne devrait pas dépasser 1,5 pW /km (compte non tenu des équipements de modulation à 
répartition en fréquence). Q uant à ces équipements on admet par hypothèse que leur contribution 
ne dépasserait pas les valeurs indiquées dans l ’Avis G.143, A.b. Cela étant, la qualité des circuits 
ainsi spécifiés correspondrait à 2 pW /km (ou mieux), ce qui serait conforme aux dispositions des 
Avis G. 123, G.143 et G.153.

Les méthodes suivantes ont été étudiées pour l ’établissement de voies à faible bruit :

1. Utilisation de systèmes existants à grande capacité, en câble ou sur faisceaux hertziens, 
conçus conformément à l ’Avis G. 122, par a) sélection de voies ou par b) adaptation.

2. Utilisation d ’autres systèmes à grande capacité, en câble ou sur faisceaux hertziens, conçus 
sur la base d ’objectifs nouveaux plus rigoureux que ceux de l ’Avis G.222.

1. Systèmes à grande capacité existants conformes à l'Avis G.222

a) Sélection de voies
En règle générale, sur la base de considérations relatives au trafic et d ’autres considérations 

pratiques, il apparaît que la sélection de voies ne serait intéressante que si l ’on pouvait disposer 
de 10 % au moins des voies d ’un système comme voies à faible bruit.
Faisceaux hertziens — D ’après les renseignements limités parvenus jusqu’ici, il semble q u ’on ne 
puisse pas obtenir ce pourcentage de voies à faible bruit dans le cas général, mais que certains 
systèmes puissent offrir la possibilité de procéder ainsi.
Systèmes en câble — La sélection de voies est susceptible de fournir 10% (ou même davantage 
dans certains cas) de voies à 1 pW/km, et 30% (ou davantage) de voies à 1,5 pW /km, sans inconvé
nient pour la marge du système.

b) Adaptation
Cette solution oblige à  mettre des voies hors service, à supprimer ou à modifier les caractéris

tiques de préaccentuation afin d ’élever le niveau effectif à l ’émission des voies à faible bruit.

1 Pour tous ces points, l’étude doit être conduite en liaison avec celle de la Question J 1 /C.
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Faisceaux hertziens — Pour les faisceaux hertziens existants, les études théoriques et les quelques 
mesures qui ont été effectuées donnent à penser que la suppression des caractéristiques de préaccen
tuation permettrait d ’obtenir les résultats consignés dans le tableau ci-dessous:

T a b l e a u

Nombre de voies à faible bruit procurées par Vadaptation du système 
(Réduction de la charge à 65% des voies et suppression de la préaccentuation)

Capacité en voies du système N om bre de voies à faible bruit Nom bre de voies normales

Nom inale 65% 1 pW/km 1,5 pW/km 1,5 pW/km à 3 pW /km

1800 approx 1200 approx 240 approx 400 approx 800
1200 » 800 » 180 » 300 » 500
960 » 600 » 150 » 240 » 360
600 » 360 » 140 » 220 » 120
480 » 300 » 120 » 200 » 100

N » 0,65 N • » 5,5 ViV » 9'dN —

Dans certains cas, où la caractéristique de préaccentuation et l’excursion sont remplacées par 
les valeurs correspondant à un système ayant une capacité en voies plus petite, il apparaît que — dans 
certaines circonstances tout au moins — il est possible d ’obtenir pour les voies à 1 pW /km  un pour
centage pouvant atteindre 55% du nombre total de voies. Dans d ’autres cas, où l ’on modifie 
uniquement la préaccentuation, le pourcentage de voies à 1,5 pW /km serait d ’environ 50% du 
nombre total de voies, avec un pourcentage plus petit pour les voies à 1 pW/km.

Systèmes en câble — Pour les systèmes en câble, l ’adaptation considérée consiste à réduire la largeur 
de bande du signal d ’entrée et à modifier la préaccentuation en fonction de la fréquence maximale 
transmise en ligne, dont la valeur se trouve réduite (les fréquences des ondes pilotes conservent leurs 
valeurs initiales). On règle ensuite le niveau à l ’émission pour obtenir le bruit minimal.

Une étude théorique (voir l ’annexe 2) m ontre que plus de 67 à 74 % de la capacité norm ale en 
voies restera disponible si l ’on veut réduire la puissance de bruit initiale dans le rapport de un à trois. 
Le pourcentage le plus faible s’applique au cas où l ’on a un affaiblissement de 30 dB, à la fréquence 
maximale, dans une section du système initial, tandis que le pourcentage le plus fort correspond à 
une valeur d ’affaiblissement de 40 dB par section. Si l ’on veut obtenir une amélioration dans le 
rapport de un à deux, la capacité disponible sera de 78 à 82%, toutes choses égales d ’ailleurs. 
Le résultat est nettement meilleur dans ce cas. Dans la pratique réelle, le résultat sera probablem ent 
meilleur dans les deux cas.

2. Autres systèmes à grande capacité construits en fonction d'objectifs plus rigoureux que ceux de 
l'Avis G.222

Cette méthode fait l ’objet de la Question 10/C.
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A N N EX E 2 
(à la Question 3/C)

Estimation, à partir de considérations sur la capacité en répéteurs, 
du nombre de voies à faible bruit qu’on peut obtenir sur des systèmes en câble 

conçus d ’après l ’objectif de bruit de 3 pW/km
(Contribution de l ’International Téléphoné and Telegraph Corporation)

« Capacité en répéteurs » — Exigences du système 

La capacité en répéteurs (A ) est définie par :

A =  S  +  10 log10 R2N  dB
Dans cette formule:

R =  nombre de sections d ’amplification dans une section homogène de 278 km 
N — capacité normale en voies
S  =  affaiblissement d ’une section d ’amplification à la fréquence maximale normale, propor

tionnel à V a

Si le nombre des voies utilisées est limité aux Nt voies inférieures, les exigences en ce qui con
cerne la capacité en répéteurs sont réduites de A A dB et :

A — AA = ' 5 i Æ  +  10 log10 R2Nj
y  n

A AdB

Figure 1. — Réduction de la capacité en voies en fonction de la réduction A A de la capacité en répéteurs
(Espacement fixe entre les répéteurs)
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En retranchant cette formule de celle qui donne A, il vient:

a a = s i i ~ \ / ¥ ) +ioiogw ^ dB-
N i

D ans le figure 1, A A est représenté en fonction de —  pour diverses valeurs de S  (en dB).
N

Capacité en répéteurs — objectif de bruit

Pour un système normal, on admet que le répéteur correspond à une certaine valeur de bruit. 
Il s’agit d ’améliorer la qualité au point de vue du bruit de X  dB en réduisant le nom bre des voies, en 
rectifiant la préaccentuation et en reréglant les niveaux d ’émission.

Le facteur A  du répéteur dépend d ’une part du niveau acceptable à l ’émission, lequel est déter
miné par la distorsion de non-linéarité, d ’autre part du niveau acceptable à la réception, qui est 
déterminé par le bruit thermique (fréquence maximale transmise en ligne).

Si l ’objectif de bruit par kilomètre est réduit de X  dB, le niveau d ’émission doit être réduit de
X
—  dB, si l ’on admet que la distorsion de non-linéarité du 3e ordre est prédominante et le niveau

de réception doit être augmenté de X  dB, de telle sorte que l ’affaiblissement de la section doit être 
3 X

réduit d e  dB.
2

3 X
Il s’ensuit que le facteur de capacité en répéteurs diminuera de —  dB. Pour une réduction du

2
bruit dans le rapport de un à trois :

AA =  15 log103.

En utilisant cette valeur pour A A  dans la figure 1, on peut lire la valeur de la fraction N J N  
pour des valeurs spécifiées de S.

Question 4/C — Puissance moyenne horaire du bruit, pour les faisceaux hertziens
(suite de la Question 41C étudiée en 1964-1968)
a) Comment convient-il d ’interpréter et d ’appliquer en pratique, dans le cas de .fais

ceaux hertziens, la clause relative à la puissance psophométrique moyenne au cours d ’une 
heure quelconque (alinéa a. 1.1 de l’Avis G.222) ?

b) Convient-il d ’élaborer une nouvelle règle pour la subdivision de la puissance moyenne
horaire du bruit parmi les sections homogènes, en complément ou en remplacement de
celle qui figure au point b, paragraphe 4 de l’Avis G.222?

Question 5/C — Charge artificielle pour les systèmes procurant moins de 60 voies à courants 
porteurs

(suite de la Question 5/C, étudiée en 1964-1968) ,
Pour simuler le signal multiplex téléphonique à l’occasion de mesures de bruit d ’inter

modulation sur des systèmes à courants porteurs ayant une capacité inférieure à 60 voies 
en câble ou sur faisceau hertzien, quel genre de charge artificielle devrait-on recommander 
de manière à se rapprocher autant que possible des conditions réelles en exploitation nor
male pendant la période chargée ?

Remarque. — Dans cette étude, on tiendra compte en particulier des points suivants :
1. Plusieurs administrations estiment que la méthode la plus simple et la plus pratique, pour les essais 

(en dehors de l’exploitation réelle) de systèmes ayant une capacité de 12 à 60 voies téléphoniques, consiste à

QUESTIONS —  COM M ISSION SP. C  ,
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appliquer un signal constitué par un bruit blanc et défini comme la charge conventionnelle utilisée pour les 
calculs dans l’Avis G.223. A titre provisoire, on peut utiliser le niveau indiqué dans cet Avis, mais il y a 
lieu d’étudier si un niveau un peu plus élevé donnerait une représentation plus réaliste pour les systèmes à 
petit nombre de voies considérés dans cetté question (voir l’annexe 1).

2. Il a aussi été proposé, pour les systèmes à petit nombre de voies et à titre de méthode de maintenance, 
d ’appliquer à une ou deux voies le signal téléphonique conventionnel défini dans l’Avis G.221 et de mesurer 
les perturbations qui apparaissent sur une autre voie du système. A titre d ’exemple, une telle méthode est 
décrite dans l’annexe 2.

3. Les administrations sont priées d’étudier des méthodes appropriées pour engendrer un signal simu
lant le signal multiplex téléphonique dans le cas de systèmes ayant une capacité inférieure à 12 voies télé
phoniques, par exemple de 3 à 6 voies.

4. Les administrations sont priées d ’indiquer quels sont les pourcentages normaux d’utilisation des 
systèmes à petit nombre de voies téléphoniques, circuits supports de télégraphie harmonique, circuits pour 
transmissions de données et circuits pour transmissions radiophoniques. Cette étude doit être conduite en 
liaison avec celle du réexamen de la charge conventionnelle (voir Question 11/C).

5. Il est rappelé qu’il existe des recommandations détaillées du C.C.I.T.T. pour les caractéristiques 
des répéteurs intermédiaires dans les systèmes sur paires symétriques.

6. Il a été signalé à la Commission IV du C.C.I.T.T. que, selon l’opinion de la Commission mixte 
spéciale C, la méthode de mesure de la distorsion de non-linéarité décrite à la page 266 du tome IV du Livre 
Bleu (supplément n° 5) ne convient pas pour vérifier si un système satisfait aux objectifs de bruit.

A N NEX E 1 
(à la Question 5/C)

Contribution de la France

Le projet d ’un système à courants porteurs repose sur des calculs faisant intervenir un certain 
nombre d ’hypothèses et de conventions, en particulier en ce qui concerne la charge conventionnelle 
représentant le signal multiplex (voir Avis G.223, paragraphe 2). Il semble opportun d ’utiliser, 
pour les mesures, un signal simulant le signal multiplex ayant les mêmes caractéristiques que celui 
utilisé pour le calcul, afin de pouvoir comparer facilement les résultats du calcul et les résultats 
des mesures. Il est bien connu que, pour un petit nombre de voies, un bruit erratique à spectre 
uniforme est une mauvaise représentation du signal réel; mais, en l ’absence de propositions d ’un 
signal facile à produire et représentant mieux le signal, on estime que l ’adoption, à la fois pour 
le calcul et les mesures, d ’un bruit erratique à spectre uniforme, dont le niveau absolu de puissance 
moyenne conventionnel a été d ’ailleurs choisi intentionnellement assez élevé, est justifié par des 
raisons de simplicité.

A N NEX E 2 
(à la Question 5/C)

Charge artificielle pour les systèmes procurant moins de 60 voies à courants porteurs
(Contribution de BUDAVOX, Compagnie des 'télécommunications de Budapest, Hongrie)

1. Généralités

Dans le cas de 12 voies ou moins, la règle donnée par l ’Avis G.222 pour la détermination de la 
charge artificielle servant à mesurer le bruit d ’intermodulation ne semble pas acceptable. Nous sup
posons donc qu ’il faut utiliser un genre spécial de signal de charge artificielle afin d ’obtenir une 
simulation parfaite du signal vocal réel pour la mesure des équipements à faible nombre de voies.

Nous donnons ci-après une brève description d ’un générateur de signaux vocaux simulés, 
que nous avons réalisé, conçu et proposé pour des mesures de systèmes téléphoniques à courants 
porteurs à 3, 6, 8 et 12 voies, de même que pour des mesures à effectuer en laboratoire en vue de la 
vérification et de la comparaison avec d ’autres genres de générateurs de signaux équivalents de 
charge artificielle.

TOME III — Question 5/C, p. 2
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2. Conditions

Les propriétés statistiques du signal vocal, considéré en tant que processus stationnaire et 
stochastique, étaient habituellement caractérisées par les deux fonctions ci-après:

1. 0 ( U S): fonction de probabilité des valeurs instantanées d ’amplitude par rapport à la valeur
moyenne quadratique (voir la courbe a de la figure 1) qui a une distribution non 
gaussienne comme l’ont prouvé Holbrook et Dixon;

2. G (eu) : fonction de densité de puissance (spectre) qui est donnée par l ’Avis G .227.

Les sources artificielles de signaux utilisées précédemment étaient toutes conformes à la con
dition 2 seulement, c’est-à-dire qu ’elles comprenaient des générateurs de bruit blanc avec probabi
lité normale de distribution des amplitudes instantanées, 0  (£/«), (voir la courbe b de la figure 1).

Les différences entre ces deux courbes sont particulièrement grandes dans les cas de crêtes de 
tension élevées, qui sont de quatre à cinq fois plus fréquentes dans la conversation que dans le bruit 
blanc normal et qui ont alors une influence plus décisive sur les phénomènes d ’intermodulation. 
U est donc nécessaire d ’adopter un générateur simulant le signe vocal à partir des deux points de 
vue statistiques 1 et 2 cités ci-dessus. C ’est sur ces conditions (figure 3) que nous avons conçu et 
essayé un générateur de signaux vocaux simulés (figure 2).

3. Le générateur de signaux vocaux simulés

On voit sur la figure 2 une source normale de bruit blanc symbolisée par 0  ( Un) dont le signal 
de sortie, après avoir passé par un réseau filtrant RC, donne lieu au signal qui satisfait à la condi
tion 2 du paragraphe 1 et à la courbe b de la figure 1. L ’étage suivant est un réseau non linéaire 
[ 0  ({/«)] qui transforme la distribution normale en une autre correspondant à la condition 1 du 
paragraphe 1, et représentée par la courbe a de la figure 1. L ’amplificateur de sortie donne alors le 
signal désiré simulant la parole, conforme aux fonctions 0  ( Us) et G (co).

La caractéristique de transformation dynamique dudit réseau non linéaire a été établie graphi
quement (voir la partie droite de la figure 1). Le résultat de cette opération est une courbe c et une 
fonction Us f ( U n).

La réalisation technique de cette caractéristique a été obtenue à l ’aide d ’une bonne approxima
tion pratique de la courbe c par une courbe d composée de segments linéaires I, II, III et IV. Ces 
quatre régions linéaires du réseau non linéaire ont été réalisées au moyen de combinaisons convena
blement conçues de résistances et de diodes polarisées, comme le m ontre la figure 3.

Il y a lieu de relever également que la densité de puissance du signal d ’entrée pourrait être 
légèrement modifiée par cette transformation dynamique, mais on a tenu compte de cet effet (sous 
form e d ’une précompensation) dans la conception du réseau [G (eu)].

Le signal final produit à la sortie du générateur décrit ci-dessus s’est révélé — d ’après les analyses 
complètes qui ont été faites — très semblable au signal vocal réel d ’une voie téléphonique.

Q uestion 6/C —  Appareils utilisés pour l ’étude des caractéristiques du bruit en fonction de la 
durée d ’intégration

(suite de la Question 6/C étudiée en 1964-1968)
( question documentaire)

Les  ̂administrations sont priées de fournir des renseignements, en vue de leur publica
tion dans des suppléments au tome III, sur les caractéristiques des appareils qu’elles utili
sent ou dont elles proposent l’utilisation pour l’étude des caractéristiques du bruit relatives 
aux circuits et aux systèmes, en fonction de durées d’intégration d’une minute (avec pondé
ration psophométrique) et de 5 millisecondes (puissance non pondérée), et pour la mesure
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de la puissance moyenne horaire pour vérifier si les objectifs généraux de bruit (Avis G.222) 
sont atteints.

Remarque. — Les renseignements déjà recueillis dans l’étude de cette question en 1964-1968 figurent 
dans les annexes 1 et 2.

A N N EX E 1 
(à la Question 6/C)

Equipement construit au Royaume-Uni pour mesurer le bruit sur une voie téléphonique

1. Introduction

En 10 ans, le Royaume-Uni a effectué trois séries de mesures de la puissance du bruit sur les 
voies téléphoniques de systèmes en faisceaux hertziens multivoies en visibilité directe. Ces mesures 
ont été effectuées pendant environ 12 mois dans chaque cas sur des liaisons ayant une capacité de 
240, 600 et 960 voies téléphoniques. Les résultats des mesures sur la liaison à 600 voies téléphoni
ques sont décrits en [1].

D urant chaque série de mesures, les renseignements suivants ont été notés :
1. puissance moyenne du bruit au cours d ’intervalles successifs d ’une m inute;
2. nombre de fois, pour chaque intervalle successif de 10 minutes, où la puissance du bruit, 

mesurée avec une durée d ’intégration de 5 millisecondes, a dépassé 105 pW  et 106 pW  ;
3. durée globale, pour chaque intervalle de 10 minutes, pendant laquelle les valeurs de la puis

sance du bruit indiquées ci-dessus ont été dépassées.

La puissance moyenne du bruit, mesurée avec une durée d ’intégration d ’une seconde, a égale
ment été enregistrée sur la liaison à 600 voies téléphoniques.

2. Equipement de mesure

L ’équipement de mesure utilisé a été construit il y a quelques années et est m aintenant dépassé. 
De plus, il n ’était pas possible de mesurer directement la puissance moyenne du bruit pendant une 
heure. A la lumière de l ’expérience acquise, on a maintenant conçu et construit un nouvel équipe
ment qui utilise des techniques et des éléments qui n ’étaient pas disponibles préalablement. Le 
nouvel équipement mesurera et enregistrera les renseignements suivants sur une voie téléphonique:

1. la puissance moyenne du bruit au cours d ’intervalles successifs d ’une minute ;
2. la puissance moyenne du bruit au cours d ’intervalles successifs d ’une heure.
L ’un des objectifs de cet équipement est de réduire au minimum le temps consacré à l ’analyse 

des renseignements enregistrés.

2.1 Description de l'équipement de mesure

2.1.1 Généralités

L ’équipement est portatif; il est contenu dans deux coffres. Il fonctionne sur le secteur, est 
transistorisé et conçu pour un fonctionnement ininterrompu.

La figure 1 en donne le schéma de principe.
L ’équipement est alimenté par une source de signaux, représentation analogique en courant 

continu de la puissance instantanée du bruit obtenue au moyen d ’un instrument de mesure de la 
valeur efficace vraie. Lorsque des mesures sont effectuées dans la bande de base de systèmes télé
phoniques multivoies, l ’équipement est précédé d ’un récepteur de bruit blanc.

2.1.2 « Voie 1 minute »

Le signal en provenance du voltmètre indiquant la valeur efficace vraie est transm is par l ’inter
médiaire d ’un amplificateur de courant continu à un intégrateur du type amplificateur opérationnel,
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puis à un convertisseur logarithmique à courant continu précis et de haute stabilité. Les signaux 
de sortie du convertisseur logarithmique sont transmis à un appareil de triage qui choisit l ’une des 
15 voies de sortie selon le niveau du signal à l ’entrée. A la fin du temps d ’intégration d ’une minute, 
une impulsion est formée qui provoque l ’avancement d ’une unité du compteur électromagnétique 
associé à la voie choisie. Le niveau de bruit est ainsi quantifié à 15 niveaux dans 15 échelons de 2 déci
bels, couvrant ainsi une gamme dynamique de 30 dB. Après que le compteur a fonctionné, une 
impulsion de rétablissement est formée qui remet les intégrateurs à zéro. La puissance moyenne du 
bruit au cours d ’une minute est également enregistrée sur un appareil pour lequel on utilise du 
papier sensible à la pression.

Pour assurer une base de temps précise, le m oteur de ce dernier enregistreur est actionné par 
un amplificateur à 50 H z commandé par l ’horloge.

2.1.3 « Voie 1 heure»
La voie 1 heure est fondamentalement la même que la voie 1 minute, sauf que les renseignements 

sont enregistrés par 20 échelons de 1 décibel, donnant ainsi une gamme dynamique de 20 dB.
Pour permettre une analyse plus détaillée, outre les compteurs à mémoire, on dispose d ’appa

reils permettant aux renseignements donnés par, des compteurs d ’être reportés par perforation sur 
des bandes de papier qui peuvent être traitées par un ordinateur.

2.1.4 Horloge et commande
L ’horloge est commandée par un oscillateur à diapason qui produit des impulsions à des inter

valles d ’une minute, d ’une heure, de 12 heures et de 24 heures. Ces impulsions sont utilisées pour 
les diverses fonctions de base de temps et pour fournir des repères pour les bandes perforées et 
l ’enrègistreur. Afin que l ’horloge puisse se rapporter au temps réel, l ’heure de la journée peut être 
affichée sous forme binaire sur un jeu de lampes. L ’horloge à également été conçue pour pouvoir 
être avancée d ’une heure à la fois.

3. Mesures à 5 millisecondes
Un nouvel équipement pour les mesures à 5 millisecondes a également été conçu et est en voie 

de construction séparément. Il fonctionnera sur lê  même signal que celui de l ’équipement décrit 
plus haut.

B i b l i o g r a p h i e

[1] T u r n e r ,  D .: Results of noise measurements on an operational s.h.f. radio link; Proc. IEE , 
Volume 111, n° 9, septembre 1964.
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C:E. I du C.C.I.T.T. (Genève, 25-27 février 1957).
[3] T u r n e r ,  D. : Equipment for the measurement of some characteristics of the noise in a telephony 
and télévision channel; The Post Office Electrical Engine ers' Journal, volume 55, partie 4, 
pp. 231 à 236.
[4] C.M .T.T.: Document CMTT/31, Monte-Carlo, 1958, reproduit sous forme de l ’Avis 267 du 
C.C.I.R. (Los Angeles, 1959).

A N NEXE 2 
(à la Question 6/C)

Appareils utilisés par l’Administration de la République fédérale d’Allemagne 
pour l’étude des caractéristiques du bruit en fonction de la durée d’intégration

1. Introduction
Dans la Question 6/C, les administrations sont priées d ’indiquer les caractéristiques des appa

reils qu ’elles utilisent pour mesurer la puissance du bruit dans les systèmes, en fonction des durées 
d ’intégration (entre 1 heure et 5 ms), compte tenu de certains avis du C.C.I.T.T.
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U n de ces dispositifs est l ’appareil de mesure automatique K  1003 dont on trouvera la descrip
tion dans le présent document. Cet appareil permet d ’effectuer, en service, la surveillance de la 
puissance de bruit dans les systèmes téléphoniques multivoies, conformément aux dispositions 
de l ’Avis G.222 du C.C.I.T.T. et des Avis 393-1 et 395-1 du C.C.I.R.

Le plus souvent, ce dispositif est relié aux bornes de sortie à fréquences vocales des voies (non 
occupées) d ’une liaison en câble ou en faisceau hertzien. Dans le cas d ’une liaison en faisceau hert
zien, on peut aussi effectuer, à l ’extérieur de la bande de base, une surveillance continue de la puis
sance de bruit à la sortie haute fréquence d ’une voie de mesure, conformément à l ’Avis 398-1 du 
C.C.I.R. C ’est cette opération — surveillance des systèmes de faisceaux hertziens dans la voie supé
rieure hors bande — qui constitue la première utilisation du dispositif par l ’Administration alle
mande.

L ’appareil permet de mesurer les grandeurs suivantes, qui peuvent être imprimées à l ’aide d ’un 
téléimprimeur ou perforées sur bande:

a) Puissance psophométrique moyenne pendant une heure quelconque (valeur moyenne 
horaire) (clause a .1.1 de l ’Avis G.222). Dépassement, par cette valeur moyenne horaire, d ’une limite 
prédéterminée. Gamme de mesure limitée par 100 et 100000 pWOp. Les cas où la moyenne horaire 
dépasse une deuxième limite prédéterminée peuvent faire l ’objet d ’une impression sur bande, à 
titre de renseignements supplémentaires.

b) Séquence continue de valeurs moyennes pour une minute de la puissance de bruit, dans la 
gamme comprise entre 100 et 100 000 pWOp. Dépassement, par la valeur moyenne pour une minute, 
d ’une limite prédéterminée, par exemple 47 500 pWOp (clauses a .1.2 et a .1.3 de l ’Avis G.222).

c) Nom bre de fois q u ’une valeur limite de la puissance de bruit non pondérée a été dépassée 
pendant 1 minute, la mesure étant faite avec une durée d ’intégration de 5 ms; cette limite peut 
être par exemple 106 pWO (valeur à 5 ms) (clause a. 1.4 de l ’Avis G.222).

d) Durée, pour chaque minute, pendant laquelle il y a eu dépassement d ’une limite déterminée 
de la charge du système (volume), par exemple la charge conventionnelle pendant l ’heure chargée. 
La gamme des valeurs limites peut être adaptée.à tous les systèmes multivoies.

e) D ate et heure du jour.

2. Principe

La figure 1 représente un schéma de principe de l ’appareil de mesure du bruit en fonction de la 
durée d ’intégration. Le signal de sortie de la voie mesurée est appliqué à l’entrée d ’un réseau d ’em
branchement 1. Un des signaux de sortie de ce réseau attaque un préamplificateur 2 qui a un grand 
intervalle dynamique. Vient ensuite un étage quadratique 3 dont le signal de sortie est proportionnel 
à la puissance de bruit. Un convertisseur analogique — numérique 4, qui fonctionne également com
me intégrateur, convertit ce signal en valeurs moyennes de la puissance de bruit pour chaque minute. 
Le calculateur électronique 5 traite et stocke en mémoire les valeurs obtenues à la sortie du conver
tisseur; les signaux q u ’il fournit sont appliqués à un téléimprimeur sur page 6. De plus, le calcula
teur détermine après chaque minute la moyenne horaire d ’après les valeurs moyennes pour une 
m inute qui ont été obtenues au cours des 60 minutes écoulées.

Le deuxième signal de sortie du réseau d ’embranchement 1 est appliqué à un autre préamplifi
cateur 7. U n étage quadratique 8 — identique à l ’étage 3 — donne lui aussi une tension de sortie 
proportionnelle à la puissance de bruit. Il alimente un réseau intégrateur 9 qui réalise la sommation 
de la puissance de bruit totale pendant une durée d ’intégration de 5 ms. Le comparateur 10 détermine 
si une limite fixée à l ’avance a été dépassée au cours de la durée de 5 ms. Le temps de retour de cet 
intégrateur est de 50 ;ls, donc négligeable par rapport à la durée d ’intégration. Le compteur à quatre 
chiffres 11 indique le nombre de cas où cette limite a été dépassée; ce compteur est interrogé chaque 
minute par le calculateur 5. Ce dernier stocke ces renseignements en mémoire, en vue de leur trans
mission au téléimprimeur 6.
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Le signal de bande de base du système est appliqué à un amplificateur à large bande 12. Par 
l ’intermédiaire d ’un réseau R C  ayant une constante de temps d ’une seconde, la tension de sortie 
continue de cet amplificateur attaque un comparateur 13 dans laquelle elle est comparée à une ten
sion de référence. Pendant toute la durée où la limite a été dépassée, le générateur d ’impulsions 14 
est mis en circuit et transmet chaque seconde une impulsion au compteur à deux chiffres 15. Cha
que minute, le calculateur consulte le nombre de ces impulsions et le stocke en mémoire en vue de sa 
transmission à la sortie.

L ’horloge 16 transmet des signaux de minute au convertisseur analogique-numérique 4 et à 
l ’ordinateur 5. De plus, cette horloge fournit des signaux au téléimprimeur 6 pour l ’impression de 
la date et de l ’heure.

3. Constitution et mode de fonctionnement du système
La figure 2 est un schéma du dispositif de mesure. Celui-ci comprend essentiellement deux mesu

reurs de bruit (pour les mesures dans la voie hors bande) ou deux psôphomètres (pour les mesures 
dans les voies non occupées à l ’intérieur de la bande, en position de fréquences vocales); on a 
encore deux armoires contenant un système de traitement de données et un téléimprimeur sur page 
pour l ’entrée et la sortie des données.

Le mesureur de bruit peut être utilisé simultanément comme préamplificateur sélectif (2 et 7 
dans la figure 1) et comme hypsomètre à large bande avec signal de sortie en courant continu (12 
dans la figure 1).

Le psophomètre peut servir soit pour la préamplification et la pondération psophométrique 
(2 dans la figure 1), soit pour la préamplification linéaire avec faible constante de temps (7 dans la 
figure 1). Pour les mesures dans les voies téléphoniques non occupées, il faut utiliser l ’hypsomètre 
à large bande incorporée au mesureur de bruit (12 dans la figure!), ou un autre amplificateur à large 
bande approprié avec signal de sortie en courant continu, si l ’on désire contrôler simultanément la 
charge du système.

Le système de traitement des données comprend une section analogique et une section numéri
que; il se compose des éléments suivants : poste d ’opérateur (clavier) pour la sélection du programme,^ 
dispositif de mesure enfichable (3, 8, 9, 10, 13, 14 dans la figure 1) avec étages quadratiques, etc., 
un convertisseur analogique-numérique (4 dans la figure 1), un compteur enfichable (11, 15 dans 
la figure 1), un calculateur pour les opérations d ’intégration et de traitements des valeurs limites, 
et un générateur de signaux de date et d ’heure (16 dans la figure 1).

r .   1
| H y p so m è t re  à |
j large b a n d e 2 (
I . ____________ I

M esu reu r  de  
bruit  1

M e su re u r  d e  
b r u i t 1

C o m p te u r
e nfi chab le C o m m a n d e

Conver ti s seu r
a n a lo g iq u e -n u m é r iq u e

Disposit if  d e  m esure  
en ficha ble

G énéra te u r  d e  sig naux  
d e  d a t e  et  d ' h e u re

Ca lcula teur

Téléim primeur  
su r p a g e

1 ou psophomètre
2 nécessaire seulement avec les psophomètres

F i g u r e  2 . — Schéma du dispositif de mesure du bruit en fonction de la durée d!intégration
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Les étages quadratiques 3 et 8 contenus dans la partie analogique comprennent un redresseur 
linéaire suivi d ’un réseau à diode avec caractéristique quadratique. Cette caractéristique a été réalisée 
sur quatre décades de puissance de bruit (de 50 pW à 500 000 pW). On a ainsi une grande marge 
de surcharge, même pour les valeurs de crête les plus élevées de la puissance de bruit. Le convertis
seur analogique-numérique se présente sous la forme d ’un voltmètre numérique à intégration 
(convertisseur tension-fréquence) qui est consulté à des intervalles d ’une minute par le générateur 
de signaux de temps. Le nombre d ’impulsions que ce voltmètre transmet au calculateur pendant une 
minute est proportionnel à l ’intégrale de la puissance de bruit pendant ladite minute. Le calculateur 
transforme le résultat de mesure en picowatts, stocke cette valeur en mémoire puis la transm et au 
téléimprimeur. Pour établir la moyenne horaire, le calculateur additionne 60 valeurs moyennes 
successives pour une minute et en calcule la moyenne. Ainsi, la moyenne horaire est déterminée à 
chaque minute, sur la base des 60 dernières valeurs moyennes pour une minute. De plus, le calcu
lateur détermine si certaines limites (pouvant être choisies arbitrairement) de la moyenne pour une 
minute et de la moyenne horaire ont été dépassées pendant la minute qui vient de s ’écouler. Tout 
dépassement de la limite est utilisé — en liaison avec les programmes de mesure nos 1, 3 et 4 décrits 
au paragraphe 4 — comme critère pour déclencher le fonctionnement du téléimprimeur, tandis 
qu ’un autre programme (n° 2) effectue une impression chaque minute.

Comme indiqué au paragraphe 2, on peut mesurer, outre la puissance de bruit, la charge dans 
la bande de base, et également imprimer la durée des périodes pendant lesquelles certaines limites 
spécialement choisies ont été dépassées. Cela facilite l’évaluation du bruit.

4. Programmes de mesure, entrée et sortie des données, résultats des mesures

L ’utilisateur du système peut choisir entre quatre programmes de mesure. La figure 3 représente 
les têtes de colonne des tableaux obtenus avec les programmes nos 1 à 4 ainsi que l ’insertion des 
valeurs limites. Les textes correspondants sont enregistrés dans la mémoire du calculateur en vue 
de l’impression automatique. Pour introduire les valeurs limites de la moyenne pour une minute 
et de la moyenne horaire, il suffit d ’actionner le clavier du téléimprimeur; cela n ’est d ’ailleurs 
nécessaire que si l ’on effectue une nouvelle série de mesures et si ces valeurs sont différentes de celles 
considérées dans la série de mesures précédente. Pour régler la valeur limite dans la « voie 5 ms », on 
choisit la gamme de mesure correspondante du préamplificateur (7 dans la figure 1).

Indication des valeurs limites (pW )

1 (limite basse, moyenne horaire) : 3475
2 (limite haute, moyenne horaire) : 4170
3 (moyenne pour une minute) : 47500

Le programme 2 sert à l ’enregistrement continu des grandeurs suivantes: valeurs moyennes pour 
une minute, dépassement de la valeur limite des moyennes pour une minute, et charge du système. 
Avec les programmes 1, 3 et 4, le téléimprimeur ne donne les valeurs de mesure que s ’il y a eu 
dépassement de la valeur limite pour une minute ou de la valeur limite horaire. Cela permet de 
réduire considérablement le volume des données.

Il est possible de contrôler si la moyenne horaire a dépassé l ’une quelconque de deux limites 
différentes (limites 1 et 2); s’il y a eu dépassement de la deuxième limite également, l ’impression se 
fait en rouge. Chaque feuille imprimée porte l ’indication de la date et de l ’heure.

En un point quelconque du tableau, il est possible d ’insérer un texte supplémentaire, à l ’aide 
du clavier du téléimprimeur ou d ’une bande perforée. Il est également prévu un perforateur qui 
peut fonctionner en parallèle avec le téléimprimeur. La bande perforée ainsi obtenue peut être 
traitée ultérieurement, par exemple, dans un système de données, pour les besoins des statistiques.

TOME III — Question 6/C, p. 8
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Programme 1

D ate Heure
M oyenne sur 
une minute 

(PW)

M oyenne
horaire

(pW)

Nom bre de dépassements de

M inute 3 
47500

Heure I 
03475

Heure 2 
04170

Volume

Programme 2

D ate Heure
M oyenne sur 
une minute 

(PW)

N om bre de dépassements de

M inute 3 
47500

Volume

Programme 3

D ate Heure Nom bre de dépassements

Valeurs à 5 ms Volume

Programme 4
Liaison de la ville A à la ville B, 5 bonds, diversité, longueur 1390 km

Moyenne 
sur une Moyenne

Nombre de dépassements

D ate Heure minute
(pW)

horaire
(PW> Minute 3 

47500
Heure 1 
03475

Heure 2 
04170 Vol. Valeur 

à 5 ms

022 1425 03780 03780 0 1 0 00 0000 1
022 1426 01056 03734 0 1 0 00 0000 2
022 1427 00366 03677 0 1 0 00 0000 3
022 1428 00156 03617 0 1 0 00 0000 4
022 1429 00030 03554 0 1 0 00 0000 5
022 1430 00042 03492 0 1 0 00 0000 6

(Aucun dépassement des valeurs limites n ’ayant eu lieu pendant 4 minutes 
aucune valeur de mesure n’est imprimée)

022 1435 07572 03507 0 1 0 00 0000 11
022 1436 02508 . 03486 0 1 0 00 0000 12
022 1437 10662 03600 0 1 0 00 0000 13
022 1438 14250 03775 • 0 1 0 00 0000 14
022 1439 17833 04009 0 1 0 00 0000 15
022 1440 18024 04246 0 1 1 00 0000 16
022 1441 00318 04189 0 1 1 00 0000 17
022 1442 00330 04131 0 0 00 0000 18
022 1443 50130 04904 1 1 1 00 0000 19
022 1444 00966 04857 0 1 1 00 0000 20
022 1445 . 00720 04806 0 1 1 00 0000 21

Nombre de dépassements : Minute 3 0001 — Heure 2 0005

F i g u r e  3 . —  Têtes de colonne des tableaux et exemple de résultats de mesure imprimés
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F ig u r e  4. — Extrait d’un tableau de valeurs de mesure obtenues sur un faisceau hertzien fonctionnant avec 
multiplexage par répartition en fréquence, dans les conditions réelles d’exploitation (longueur 367 km)
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Ĵ^
J^

0\
Ss

0\
a\O

\O
\»

0\
5\

-P
>.

A-
ti.

OO
'Û

'Û
'û'

0'0
'D

^U
lU

iU
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La figure 3 représente un tableau de mesure fictif qui serait obtenu avec le programme 4, avec 
indicàtion des valeurs limites et de quelques valeurs de mesure. La figure 4 représente une partie 
d ’un tableau de mesure obtenu avec le programme 4; ces résultats ont été recueillis entre le 2 et 
le 7 février 1968 sur une section de faisceau hertzien (367 km) à 4 GHz.

Au début de chaque page de tableau, et à la fin de la mesure, il y a impression de tous les cas 
antérieurs où les valeurs limites ont été dépassées. Les 60 premières minutes sont automatiquement 
numérotées à droite du tableau ; en effet, la moyenne horaire des valeurs moyennes pour une minute 
ne peut être significative q u ’après l ’écoulement de la première heure.

5. Comparaison avec une autre méthode de mesure

Pour contrôler les résultats obtenus avec ce dispositif de mesure, on a monté un autre dispositif 
de mesure, décrit ci-après, composé de réseaux R C  convenablement calculés pour l ’intégration; avec 
ce dispositif, on a enregistré les valeurs moyennes horaires et les valeurs moyennes pour une minute.

Un psophomètre donne une tension de sortie qui est proportionnelle à la tension de bruit dans 
la voie mesurée; cette tension de sortie est élevée au carré dans un redresseur. La tension ainsi 
obtenue est proportionnelle à la valeur instantanée de la puissance de bruit. Elle est appliquée à un 
réseau R C  ayant une constante de temps convenable, par exemple correspondant à une durée 
d ’intégration de 1 heure ou de 1 minute. La tension aux bornes du condensateur, qui est p ropor
tionnelle à la moyenne horaire ou à la moyenne pour une minute, respectivement, de la puissance 
de bruit, est mesurée bar un voltmètre ayant une impédance d ’entrée très élevée (> 1 0 12Q ); ce 
voltmètre fonctionne selon le principe de la compensation et la tension dont il s’agit est transformée 
en une tension continue. Cette dernière tension est enregistrée par un appareil à style.

On a constaté une très bonne concordance entre les résultats obtenus simultanément, sur la 
même artère, avec les deux méthodes.

Question 7/C — Appareils de mesure des bruits impulsifs pour la transmission de données à
large bande

(en coopération avec la Commission IV et la Commission spéciale A du C.C.I.T.T.)
(question nouvelle)

Q uelles son t les caractéristiques à  recom m ander p o u r u n  appare il destiné à  m esurer les 
b ru its  im pulsifs sur u n  c ircu it à  large bande p o u r la  transm ission  de données :

a) dans le cas de circu its o ccu p an t la  b ande  de fréquences d ’un  g roupe p rim aire  ou 
secondaire ?

b) dans le cas d ’au tres circu its à  large bande ?
Remarque. — L’annexe ci-après décrit un appareil employé par l’A. T. & T. Co. Les administrations 

sont invitées à fournir des contributions analogues à l’étude de cette question.

AN NEX E 
(à la Question 7/C)

Appareils de mesure des bruits impulsifs pour la transmission de données
(Contribution de l ’American Téléphoné and Telegraph Company)

Introduction
L ’Avis H.13 (tome III du Livre Blanc) donne les caractéristiques d ’un compteur d ’impulsions 

simple pouvant être utilisé en service. Cet appareil donne une réponse dans la gamme de fréquences 
de 275 à 3250 Hz et il est conçu pour des applications dans la bande des fréquences vocales. Le

TOME III — Questions 6/C, p. 11; 7/C, p. 1
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compteur d ’impulsions 6A, dont les caractéristiques sont analogues à celles qui figurent dans cet 
Avis, est utilisé depuis plusieurs années par l ’A. T. & T. Co., pour la maintenance de son réseau 
téléphonique. Le supplément n° 37 du tome VIII du Livre Blanc (contribution COM Sp.C—n° 54 
de 1964-1968) donne un résumé de l ’expérience acquise par l ’A. T. & T. Co. en matière d ’interpré
tation des résultats de mesures de bruits impulsifs et expose sommairement les principes et les 
méthodes que cette entreprise applique pour faire ces mesures aux fréquences vocales, sur les lignes 
et dans les centraux.

Au cours des dernières années, on a éprouvé la nécessité de mettre au point un appareil portatif 
que l ’on puisse utiliser pour déterminer les caractéristiques des bruits impulsifs sur les circuits pour 
transmission de données à largeur de bande supérieure à 4 kHz. A cet effet, on a construit un 
appareil à large bande reposant sur des principes analogues à ceux du compteur 6A  précité. Cet 
appareil est le mesureur de bruit à large bande 6G; tout comme le 6A, il compte le nom bre d ’im
pulsions de bruit dépassant un seuil préétabli pendant un temps déterminé. Il mesure en outre la 
puissance des bruits de fond. On utilise des filtres enfichables pour permettre des mesures sur les 
divers systèmes pour transmission de données à large bande. On trouvera ci-dessous un résumé 
des caractéristiques de cet appareil, accompagné d ’une'brève description de son circuit.

Caractéristiques du mesureur de bruit à large bande 6G

Objet — L ’appareil est conçu pour enregistrer un comptage chaque fois que la tension à l ’entrée 
dépasse un seuil réglable. Cette opération est indépendante de la polarité de l ’impulsion d ’entrée.

Il contient en outre un instrument de mesure de la puissance des bruits de fond.
On peut mesurer le bruit dans le circuit métallique aussi bien que le bruit dans le circuit longi

tudinal.

Largeur de bande — La largeur de bande maximale de l ’appareil s’étend de 4 kHz à 560 kHz. 
On peut choisir d ’autres gammes de fréquences à l ’intérieur de cette bande en faisant usage de 
filtres enfichables. Il existe actuellement un filtre enfichable pour la gamme 10-50 kHz, et d ’autres 
filtres sont envisagés.

Impédance d'entrée — a) 75 ohms, dissymétrique ;
b) 135 ohms, symétrique.
La symétrie est plus grande que 70 dB à 25 kHz et plus grande que 42 dB à 560 kHz.
c) 10 000 ohms longitudinale et 1000 ohms entre pointe et nuque de fiche, à entrées de 135 ohms, 

pour les mesures de bruit dans le circuit longitudinal.

Seuil — Le seuil est réglable par bonds de 1 dB de —60 à + 2 0  dB par rapport à la crête d ’une 
onde sinusoïdale ayant une puissance de 0 dBm dans l ’impédance d ’entrée choisie (bruit dans le 
circuit métallique).

La sensibilité du mesureur de bruit (en valeur efficace) est de —90 à + 1 0  dBm (bruit dans le 
circuit métallique).

Pour le bruit impulsif dans le circuit longitudinal et pour le bruit continu, la sensibilité est 
réduite de 30 dB.

Précision — La précision des mesures des bruits impulsifs et continus au voisinage de la fré- 
fréquence d ’étalonnage (25 kHz) est de + 5  dB. Cette précision est valable pour des températures 
ambiantes de 0 à 50 °C et des tensions de batterie comprises entre 6,5 et 10 volts.

Taux de comptage — Le compteur mécanique dont l ’appareil est pourvu permet un taux maxi
mum de comptage de six enregistrements par seconde. Pour les applications exigeant un taux de 
comptage plus élevé, la sortie du circuit de déclenchement normal peut être reliée à un com pteur 
électronique extérieur. On peut ainsi aller jusqu’à un taux de comptage de 5000 impulsions par 
seconde.

Minuterie — La minuterie incorporée peut être réglée sur toute valeur comprise entre 5 et 
60 minutes.
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L ’appareil 6G est pourvu de jacks qui procurent une entrée coaxiale 75 ohms dissymétrique et 
deux entrées 135 ohms symétriques. Par l ’intermédiaire d ’un commutateur, ces jacks sont reliés 
à un affaiblisseùr qui fixe le niveau du seuil au-dessus duquel les impulsions seront comptées. On 
trouve ensuite un amplificateur séparateur qui fournit une impédance élevée de manière que l ’extré
mité du circuit côté affaiblisseùr soit insensible aux variations du circuit actif. La sortie de l ’étage 
séparateur fournit la valeur exacte de l ’impédance appropriée pour l ’insertion d ’un réseau filtrant.

Le signal est alors amplifié d ’environ 60 dB. La sortie de ce bloc principal d ’amplification est 
aiguillée d ’une part sur un circuit de comptage d ’impulsions, d ’autre part sur un circuit de mesure 
du bruit de fond.

D ans le circuit de comptage des impulsions, on effectue d ’abord un redressement à deux alter
nances afin que l ’appareil fonctionne indépendamment de la polarité des impulsions. Le signal est 
ensuite appliqué au circuit de déclenchement normal qui possède un niveau de seuil fixe. Si ce 
niveau est dépassé, le circuit en question engendre une impulsion étroite, d ’amplitude et de durée 
fixes, dit « impulsion normale », laquelle actionne un circuit de déclenchement dont la sortie fait 
fonctionner un relais enregistreur qui compte les impulsions de bruit.

La nécessité du circuit de déclenchement normal résulte des caractéristiques du circuit de com
mande du déclencheur de l ’enregistreur. Le taux de comptage de ce dernier circuit dépend en effet 
du niveau du signal de déclenchement. L ’interposition du circuit de déclenchement normal main
tient l ’uniformité du taux maximum de comptage d ’une impulsion à l ’autre indépendamment des 
circuits actifs utilisés ou des variations mécaniques survenant dans l ’enregistreur. La sortie du cir
cuit de déclenchement normal est utilisable également aux fins d ’un comptage rapide par un comp
teur électrique.

Le circuit de mesure du bruit de fond permet de mesurer la valeur efficace de ce bruit à l ’inté
rieur de la bande déterminée par le réseau filtrant.

Un oscillateur d ’étalonnage permet de régler à une valeur standard le gain de l ’amplificateur 
principal de manière que le niveau de seuil du circuit de déclenchement soit connu. Cet oscillateur 
sert également à étalonner le circuit de l ’appareil de mesure du bruit de fond.

Un commutateur asservi à une minuterie est inséré dans l ’alimentation de l ’appareil. Lorsque 
ce commutateur est ouvert, les sections actives du circuit sont mises hors service, ce qui a pour effet 
d ’arrêter le comptage, l ’indication de l ’enregistreur restant bloquée sur le compte final.

Description du circuit du mesureur de bruit à large bande 6G

Question 8/C — Mesure du bruit à l’aide d’un signal à spectre uniforme

( suite de la Question 36/XV étudiée en 1961-1964)

a) Est-il possible en pratique de recommander une méthode d’évaluation du bruit de 
circuit, dans les systèmes qui ne sont pas considérés dans l’Avis G.228 du C.C.I.T.T. 
(tome III du Livre Blanc) ni dans l’Avis 399-1 du C.C.I.R., en simulant la charge au moyen 
d ’un signal constitué par un bruit, erratique à spectre uniforme, de manière à parvenir à la 
précision requise par ces Avis.

b) Dans l’affirmative, quelles doivent être les caractéristiques de l’équipement corres
pondant et quelle méthode de mesure doit-on recommander?

Remarque 1. — Dans l’étude de cette question, il y a lieu d’examiner les applications particulières qui 
font l’objet des annexes 1 et 2.

TOME III — Questions 7/C, p. 3; 8/C, p. 1



Q UESTIONS —  COM M ISSION SP. C

AN NEX E 1 
(à la Question 8/C)

Mesures de bruit sur les systèmes à satellites

La Commission mixte spéciale C, lors de sa réunion de février-mars 1968, a procédé à une étude 
préliminaire du problème de la mesure par bruit blanc pour les systèmes de télécommunication par 
satellites. Les propositions ci-après, qui ont été présentées à la réunion, ont été transmises aux Com 
missions d ’études compétentes, pour examen approfondi. La Commission spéciale C n ’a pas été 
en mesure de formuler des recommandations lors de sa réunion, pour les raisons suivantes :

1. les configurations des bandes de base n ’ont pas encore été approuvées par la Commission XV 
du C.C.I.T.T., ni par la Commission IX  du C.C.I.R. ;

2. les arrangements à prévoir pour l ’interconnexion n ’ont pas encore été approuvés non plus.

Le tableau ci-après contient les propositions relatives à la capacité des bandes de base, aux fré
quences limites et aux voies de mesure : .

Fréquences limites de la Fréquences des voies de
bande occupée (kHz) mesure (kHz)

12-108 16, 98
12-252 16, 240
12-552 16, 240, 534

Il existe déjà des recommandations pour la répartition dans les bandes de base à 24 et 60 voies
téléphoniques, pour les faisceaux hertziens (voir l ’Avis G.423 du C.C.I.T.T. et l ’Avis 380-1 du 
C.C.I.R.). Pour les systèmes à 132 voies, la répartition proposée est la suivante :

Les caractéristiques proposées pour les filtres s’inspirent des recommandations déjà faites dans 
l ’Avis 399-1 du C .C.I.R .; ces caractéristiques sont spécifiées dans les tableaux A et B ci-dessous, 
qui sont présentés sous la même forme que les tableaux II et III, respectivement, de cet Avis du 
C.C.I.R.

Nombre de voies 
téléphoniques

24 
60 

'  132
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T a b l e a u  A

Capacité 
du système 

(voies)

Limites de la 
bande de fréquences 

occupée par les 
voies téléphoniques 

(kHz)

Fréquences de coupure 
équivalentes des filtres 

limiteurs de bande 
(kHz)

Fréquences des voies 
de mesures disponibles 

(kHz)

Passe-haut Passe-bas

24 12-108 12±0,5 108±1 16 98

60 12-252 12±0,5 252±2 16 240

132' 12-552 12±0,5 552±4 16 240 534

T a b l e a u  B

Fréquence
centrale

/c
(kHz)

Largeur de bande (kHz) par rapport 
à /c  sur laquelle la discrimination 

devrait être au moins égale à :

Largeur de bande (kHz) par rapport 
à /c  en dehors de laquelle la discrimination 

ne devrait pas dépasser:

70 dB 55 dB 30 dB 3 dB 0,5 dB

16 ±1,5 ±2,1 ±2,7 ± 5 —

98 ±1,5 ±1,8 ±2,1 , ± 4 —

240 ±1,5 ±1,8 ±2,2 ± 5 —

AN NEX E 2 
(à la Question 8/C)

Voies de mesure du bruit pour systèmes à 60 M Hz

Au cours de la réunion de la Commission mixte spéciale C, en février-mars 1968, un groupe de 
travail a procédé à des échanges de vues pour savoir ce qu ’il conviendrait de faire pour compléter 
l ’Avis G.228 en ce qui concerne les systèmes à 60 MHz. Le groupe est parvenu aux premières 
conclusions suivantes:

1. Un jeu de cinq voies de mesure serait probablement suffisant pour la bande transmise en 
ligne 4-60 MHz. Pour les fréquences centrales, on pourrait choisir les valeurs suivantes: 5340 kHz, 
11 700 kHz, 26 948 kHz, 37 748 kHz et 55 548 kHz.

Les deux fréquences les plus basses de cette liste sont déjà normalisées pour le système à 12 MHz. 
Les autres fréquences sont choisies de telle manière que l ’on ait environ une voie par octave; elles 
sont situées au milieu des intervalles qui séparent les groupes quaternaires. Cela est sans importance 
pour les mesures de bruit à l ’aide d ’un signal à spectre uniforme, mais on a ainsi la possibilité de 
faire des mesures de surveillance lorsque le système est en service. Il conviendrait toutefois de véri
fier si des résidus de courant porteur risqueraient éventuellement de masquer le bruit dans les inter
valles entre les groupes quaternaires, rendant ainsi sans objet les mesures en service. On ne se ser
virait pas des intervalles qui existent à 22 M Hz et 41 M Hz car ils sont occupés par des ondes pilotes
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de ligne et aussi pour la raison suivante: dans le cas où l ’on dérive en ligne des blocs de groupes 
quaternaires, les filtres utilisés à cet effet bloqueraient les voies de mesure lors des opérations de 
surveillance en service. La voie de mesure à 35 748 kHz constituerait la voie la plus élevée dans un 
système à 40 MHz. Il serait peut-être préférable d ’utiliser la fréquence 51 148 kHz au lieu de 55 548 
kHz, si l ’on devait constater que les objectifs de bruit sont plus difficiles à réaliser au voisinage de 
cette fréquence.

2. Les caractéristiques détaillées des filtres doivent être étudiées conformément aux principes 
exposés dans les Avis 399-1 du C.C.I.R. et G.228 (modifié, tome III du Livre Blanc) du C.C.I.T.T. 
Il se peut que l ’on éprouve certaines difficultés à réaliser les nouveaux filtres éliminateurs de bande, 
à des fréquences aussi élevées.

Question 9/C — Limite pour le bruit dû au système national

(suite de la partie b de la Question 9/ C étudiée en 1964-1968)

Etant donné la difficulté rencontrée pour évaluer l’effet sur la transmission du bruit 
causé par les divers circuits nationaux qui font partie d’une communication téléphonique 
internationale :

Est-il souhaitable de fixer une certaine limite pour le bruit relatif au système national 
dans une communication internationale ? On pourrait, pour ce faire, procéder dans le même 
esprit que dans le cas des équivalents de référence qui peuvent être partagés entre les parties 
consécutives du réseau national, au gré de l’administration intéressée. Dans l’affirmative, 
quelles propositions peut-on faire au sujet de la limite à fixer ?

Remarque 1. — Cette question présenterait également un intérêt pour les Commissions d’études XII, 
XV et XVI (Question 6/XVI).

Remarque 2. — L’annexe à l’Avis G. 123 (modifié, tome III du Livre Blanc) donne des indications sur une 
méthode qui peut être appliquée pour étudier cette question.

Question 10/C — Circuits fictifs de référence pour systèmes de très grande longueur

(question nouvelle)

Le C.C.I.T.T. reconnaît que, dans une grande partie du monde, on a besoin de systèmes 
capables de fournir des artères de longueur supérieure à 2500 km et dont toutes les voies 
auraient une qualité au point du vue du bruit (compte non tenu des équipements de modula
tion à répartition en fréquence) de 1,5 pW/km (ou mieux). La structure de ces artères — par 
exemple la distance entre les points dé modulation (ou de dérivation) — est nettement 
différente de celle des circuits fictifs de référence de 2500 km qui sont recommandés actuel
lement pour les systèmes en câble et les faisceaux hertziens. Afin de répondre aux besoins 
en matière de systèmes ayant cette longueur et cette qualité, il y a lieu d’étudier les points 
suivants :

a) doit-on définir de nouveaux circuits fictifs de référence ? 

et à titre de variante :
b) quelles modifications devrait-on apporter aux circuits fictifs de référence de 2500 km, 

considérés actuellement?
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Remarque L  — A titre d’exemple, on trouvera dans l’annexe une brève description du circuit fictif de 
référence de 6400 km utilisé actuellement par l’American Téléphoné and Telegraph Company et par la 
Téléphoné Association of Canada. On pourrait envisager d’autres circuits fictifs de référence, par exemple 
des circuits dont la longueur serait un multiple de 2500 km.

Remarque 2. — Cette question doit être étudiée en premier lieu par la Commission mixte spéciale C, 
qui pourra demander l’opinion des Commissions d’études compétentes du C.C.I.T.T. et du C.C.I.R.

AN NEX E 
(à la Question 10/C)

Circuit fictif de référence pour système à large bande de grande longueur 
sur faisceau hertzien ou en câble, pour la téléphonie

(Contribution de l ’American Téléphoné and Telegraph Company et de la .
Téléphoné Association of Canada)

On trouvera ci-dessous une brève description des caractéristiques essentielles du circuit fictif 
de référence utilisé aux Etats-Unis et au Canada comme guide pour les projets de construction des 
systèmes de grande longueur, sur faisceau hertzien et en câble.

1. Le circuit fictif de référence est fondé sur une longueur globale de 6400 km divisée en 16 
sections de 400 km.

2. Il est possible d ’extraire des voies téléphoniques aux fréquences vocales, aux extrémités de 
chaque section.

3. L ’objectif normal pour la puissance psophométrique du bruit dans les voies téléphoniques 
est d ’environ 1,6 pW /km (au point de niveau relatif zéro des voies du système), compte tenu des 
équipements de multiplexage.

4. Le circuit fictif de référence est utilisé comme guide pour la construction de systèmes pouvant 
fournir des'voies téléphoniques utilisables pour ces circuits nationaux et internationaux, ainsi que 
pour former des circuits de prolongement pour des lignes intercontinentales.

On soumet la proposition suivante: les caractéristiques du circuit fictif de référence décrites 
ci-dessus pourraient servir de base pour établir un nouveau circuit fictif de référence du C.C.I.T.T. 
en vue de constituer les voies de haute qualité nécessaires aux circuits intercontinentaux, ainsi 
que pour fournir des circuits de meilleure qualité utilisables sur le plan national ou régional.

Question 11/C — Charge conventionnelle des systèmes à courants porteurs

(question nouvelle)

Le paragraphe 1 de l’Avis G.223 (modifié, tome III du Livre Blanc) spécifie une valeur 
conventionnelle (—15 dBmO) pour le niveau de puissance des signaux transmis (dans un seul 
sens) sur une voie téléphonique. La remarque 2 au paragraphe contient des commentaires 
sur le choix de cette valeur.

Il convient de réexaminer séparément chacun des paramètres qui interviennent dans la 
fixation de cette valeur, et en particulier les suivants :

— éléments statistiques sur la puissance des signaux vocaux pendant l’heure chargée, 
et coefficient d’activité d’un circuit téléphonique pendant l’heure chargée;

—  nombre de voies utilisées pour des services non téléphoniques (radioprogrammes, 
télégraphie, fac-similé, transmission de données, etc.) et puissance des signaux trans
mis sur ces voies.
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On attire l’attention des administrations sur le fait que la charge due à des services non 
téléphoniques semble devenir exagérément grande, par rapport à la charge due à la télé
phonie et qu’on pourrait juger souhaitable d ’étudier une réduction des niveaux des signaux 
correspondant à ces services non téléphoniques.

Remarque. — Un supplément du tome III du Livre Blanc contient quelques renseignements réunis 
en 1968 concernant la puissance des courants vocaux. Les résultats de nouvelles mesures devront être 
présentés sous la même forme (voir les tableaux de l’annexe 1), avec toutes les explications nécessaires 
à une interprétation correcte de ces résultats (origine du résultat: mesure ou calcul; méthode de mesure 
ou méthode de calcul, etc.).

Les annexes 1, 2 et 3 contiennent des indications utiles pour l’étude de cette question.

9

AN NEX E 1 
(à la Question 11 /C)

Charge conventionnelle des systèmes à courants porteurs

1. On mesure couramment les niveaux de puissance produits par des signaux vocaux transmis 
sur des circuits téléphoniques pour recueillir des informations concernant un certain nombre 
d ’applications. Les renseignements requis varient selon les applications et les mesures se font de 
diverses façons selon les cas. Il serait intéressant que des renseignements supplémentaires s’ajou
tent aux résultats fournis par une méthode, en sorte qu ’il soit possible de les relier sur une ou plu
sieurs bases de comparaison communes. La base recommandée ici est la puissance moyenne par 
voie dans un système multivoie, la moyenne étant prise sur la période chargée 1.

2. On trouvera ci-dessous une brève description de trois méthodes de mesure de la puissance 
des courants vocaux utilisées par diverses administrations.

a) Mesure de la puissance vocale au cours d'une conversation

Cette mesure exprime, en dBm, le niveau de la puissance moyenne émise par un correspondant 
pendant qu ’il est « actif » au cours d ’une conversation. L ’état d ’activité est généralement déterminé 
par l ’appareil de mesure et il faut en tenir compte lorsqu’on détermine le coefficient d ’activité 
unidirectionnel d ’une conversation xc , donné par

Da  durée de parole « active » pendant une conversation 

C Dc  durée de la conversation 2

Les résultats d ’une série de mesures de la puissance des courants vocaux faites sur une voie télé
phonique unidirectionnelle successivement utilisée par diverses personnes, ou d ’une série de mesures 
portant sur des voies unidirectionnelles différentes d ’un mêmé système multiplex, fournissent une 
distribution de puissances généralement gaussienne définie par la moyenne ÿ  dBmO et l ’écart type 
a  dB.

Une série de mesures similaires visant à déterminer les coefficients d ’activité unidirectionnels de 
conversation donne aussi une distribution dont on prend généralement la valeur moyenne r c , où

Z D a  durée totale de parole « active » au cours de toutes les conversations mesurées
TC =  —-------------------------------------------------------------------------------------------------

A D c durée totale de toutes les conversations mesurées

1 Pour les projets de systèmes qui ne comptent qu’un faible nombre de voies, il faudra tenir compte 
également des fluctuations autour de cette valeur moyenne (voir l ’article cité en référence).

2 La durée de la conversation De est le temps qui s’écoule entre le début et la fin de la conversation entre 
les deux abonnés — par exemple, elle ne comprend pas les périodes de conversation entre opératrices d ’ins
tallations à postes supplémentaires.
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b) Mesure de la puissance moyenne pendant une durée déterminée

Cette mesure exprime la puissance moyenne de tous les signaux qui se produisent au cours 
d ’un intervalle de temps défini sur une voie téléphonique donnée. Cet intervalle de temps peut être 
choisi de manière à ne comprendre q u ’un temps de « parole active », que le temps d ’une conversa
tion entre abonnés, ou que le temps d ’occupation de la voie, des coefficients d ’activité différents 
s’appliquant pour chacun de ces temps en fonction de la définition utilisée. Un coefficient d ’activité 
approprié, r R, peut être obtenu pour chaque intervalle de mesure à l ’aide de la relation : 

durée de « signal actif» pendant la période de mesure
Tr ——

durée de la période de mesure

Les résultats des mesures peuvent être exprimés par les niveaux (en dBfh) des valeurs de puis
sance (en (xW) observées et par l ’écart type (en dB) de ces niveaux. U faut également connaître 
la valeur moyenne ( r R) du coefficient d ’activité correspondant.

c) Mesure de la puissance moyenne d'un système multiplex, prise sur une durée totale déterminée

Cette mesure exprime, en dBm, le niveau de la puissance moyenne de tous les signaux d ’un 
système multiplex particulier, prise sur un intervalle de temps déterminé par l ’appareil de mesure. 
Si l ’intervalle de temps correspondant à chaque lecture n ’est pas très long et si le nombre de voies 
du système est petit, les indications obtenues seront fortement dispersées et il faudra apporter des 
corrections appropriées pour obtenir, en jxW, la puissance moyenne à long terme. (On peut géné
ralement le faire en appliquant une correction basée sur l ’hypothèse selon laquelle la puissance a une 
distribution logarithmo-normale.)

3. La méthode de mesure décrite sous l .c  est généralement appliquée pendant un certain nombre 
de périodes chargées et donne directement, après division par N, la grandeur cherchée — puissance 
moyenne (p,W) par voie téléphonique — pour le système à N  voies mesuré. Si N  est grand, cette 
grandeur est la même que celle pour laquelle une valeur de 32 p.W en un point de niveau zéro est 
indiquée dans l ’Avis G.223 à condition que seules des voies téléphoniques normales soient utilisées 
dans le système. Si le système comporte des voies télégraphiques ou de données, des voies avec 
TASI, des amplificateurs bidirectionnels, des réseaux de préaccentuation ou limitant l ’amplitude 
de crête, il faut appliquer des facteurs de correction à la puissance moyenne totale pour obtenir la 
grandeur cherchée. Si l ’on n ’applique pas ces facteurs de correction, il convient de spécifier les 
caractéristiques particulières du système mesuré. Le tableau 1 donne un exemple de la présentation

T a b l e a u  1

Puissance 
totale mesurée 

directement 
dans un groupe 

(primaire, 
secondaire, etc.)

Nombre 
de voies 

téléphoniques 
en service

Nombre 
de voies 

non téléphoniques 
en service

Puissance 
calculée 

pour les voies 
non téléphoniques

Puissance 
totale moyenne 

par voie

P

Puissance 
moyenne 
par voie 

téléphonique

P - P b
P A B Pb A + B A

2600 fxWO 70 10 912 p.W0 32,5 fxWO 24,1 fxWO

(Note 1) (Note 2) (Note 2) (Note 3)

Note 1. — Valeur moyenne de la puissance répartie sur la période chargée.
Note 2. — Voies téléphoniques avec porteuses espacées de 3 kHz.
Note 3. — Voies supports de télégraphie, avec espacement des porteuses de 3 kHz; chacune de ces voies 

produit une charge ayant un niveau nominal de —10,4 dBmO.
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de ces résultats (les nombres indiqués ne sont donnés q u ’à titre d ’exemple et ne corrrespondent pas 
à des résultats mesurés).

4. La mesure décrite sous 2.a donne des résultats qui, après traitement, peuvent donner une 
évaluation de la puissance moyenne (;j.W) des courants vocaux par voie téléphonique dans un sys
tème contenant un grand nom bre de voies. Le traitement à appliquer dépend d ’un certain nom bre 
d ’autres renseignements, ainsi que de certaines hypothèses que l ’on peut exprimer au moyen de 
formules mathématiques et statistiques (voir l ’article cité en référence). On peut obtenir une valeur 
approchée de la puissance moyenne des courants vocaux par voie téléphonique, valable pour des 
systèmes com ptant un grand nombre de voies, en ajoutant à la valeur moyenne de la distribution 
du niveau de puissance des courants vocaux la grandeur 0,115 (écart type)2 et en retranchant une 
quantité forfaitaire pour la valeur globale des coefficients d ’activité. Le coefficient d ’activité global

r ,  dans ce cas, est —— , rapport entre la durée totale de la parole active, telle q u ’elle est définie par

l’appareil de mesure, et la durée totale de la période chargée. Le coefficient d ’activité de la conversa
tion f c  étant connu, f  est donné par la formule:

r  =  f  c  X f  A

dans laquelle f A est le coefficient d ’utilisation du circuit, donné dans ce cas par :
Ü D C durée totale des conversations pendant la période chargée

r A —------ = -------------------------------------------------------------------
D  durée de la période chargée

ta est donc la proportion du temps pendant laquelle le circuit est disponible pour les conversations 
entre abonnés (approximativement la durée de taxation du circuit, exprimée en proportion du temps 
total, durée qui est inférieure au temps pendant lequel le circuit est marqué comme « occupé »).

La distribution du niveau de puissance des courants vocaux 1 est définie par la moyenne y  dBmO 
et par l ’écart type a  dB. Le niveau de la puissance moyenne à long terme des courants vocaux par 
voie téléphonique 2 est donné par l ’expression:

ÿ  +  0,115 a2 +  101og10 ( f c  x f A) dBmO

Pour calculer la puissance moyenne par voie téléphonique (due à tous les signaux), il faut ajou
ter les puissances moyennes équivalentes dues aux courants vocaux des opératrices et à la signalisa
tion. Le tableau 2 montre un exemple de présentation de ces résultats.

5. Le traitement des résultats obtenus au moyen des mesures décrites sous 2.b oblige à appli
quer une méthode analogue à celle qui a été décrite au paragraphe 4 pour obtenir une évaluation 
de la puissance moyenne par voie téléphonique. La valeur moyenne du coefficient d ’activité global t , 
dépend de l ’appareil de mesure utilisé, de l’intervalle de temps choisi pour les mesures et de la 
proportion que représentent ces intervalles par rapport à la période chargée. Si l ’appareil de mesure 
utilisé et l ’intervalle de temps choisi sont tels que l’on mesure la puissance due à tous les signaux, le

1 La distribution des niveaux de puissance des courants vocaux est généralement déduite des résultats 
de mesure des volumes vocaux. On calcule la moyenne de ces résultats (rapportés à un point de niveau relatif 
zéro) pour l’un des interlocuteurs, pendant la durée de la conversation, et la valeur (V, dB) pour la conversa
tion est notée dans l’unité relative à l’emploi du volumètre. Si Üest la moyenne de la distribution des valeurs 
de F, on a:

v =  V —a
a étant un coefficient de correction approprié au type de volumètre utilisé, par exemple, a = 1,4 dB dans 
le cas d’un v.u. mètre, a =  6 dB pour les voltmètres vocaux des types 3 et 4A de l’Administration britannique 
et a = —2,2 dB dans le cas du voltmètre vocal du type 5B de l’Administration britannique.

2 Cette expression donne le niveau de la puissance moyenne à long terme des courants vocaux pour un 
nombre quelconque de voies mais, si ce nombre est, par exemple, inférieur à 250, une certaine tolérance est 
généralement nécessaire, lorsqu’on évalue la capacité de charge nécessaire d ’un système, pour tenir compte 
des-fluctuations dépassant ce niveau (voir l’article cité en référence).
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T a b l e a u  2

Distribution 
de puiss 
courant

Valeur
médiane

des niveaux 
ance des 

vocaux

Ecart
type

Coefficient 
d ’activité des 
conversations

Tc

Coefficient 
d ’utilisation 

du circuit

T a

Moyenne à long terme 
par voie au cours 

de la période chargée

Puissance totale 
par voie 

téléphonique

-16,0  
dBmO 

(Note 4)

5,8 dB 

(Note 4)

0,43 

(Note 4)

0,62 

(Note 4)

-17,9  dBmO 28,2 ptWO 

(Note 5)

Note 4. — La distribution du niveau de puissance des courants vocaux et t c  sont obtenus à l’aide du volt
mètre vocal 5B de l’Administration britannique pour lequel a = — 2,2 dB; f  a est obtenu à partir de statis-' 
tiques d’observation du circuit. La puissance moyenne à long terme par voie est donnée par la formule:

- 1 6  +  0,115(5,8)2 +  101og10 (0,43 x 0,62) =  -17,9dBm0 
ce qui correspond à 16,2 p.W0.

Note 5. — On a ajouté 2 fzWO (hypothèse fondée sur des mesures en cours mais encore incomplètes) 
pour tenir compte de la puissance des courants vocaux des opératrices et à nouveau 10 pWO (Avis G.223) 
pour la puissance de signalisation, afin d’obtenir la puissance moyenne totale par voie téléphonique.

résultat du traitement effectué donne directement la puissance moyenne par voie téléphonique. 
Dans les autres cas, il faut procéder à des additions analogues à celles qui sont indiquées au para
graphe 4 pour obtenir la valeur cherchée.

Le tableau 3 donne un exemple de présentation de ces résultats. Les nombres indiqués sont 
seulement mentionnés à titre d’exemple et ne correspondent à aucun résultat de mesure.

T a b l e a u  3

Distribution  
des valeurs relevées

Coefficient 
d ’activité 

au cours de la 
période de mesure

Coefficient 
d ’utilisation pour la 

période de mesure, choisie  
au cours de la 

période chargée
t a

Moyenne à long terme 
par voie au cours 

de la période 
chargée

Puissance moyenne 
par voie 

téléphonique
Valeur

médiane
Ecart
type

-15 ,0 6,0 dB 0,50 0,60 -16 ,2  dBmO 24,0 [xWO
dBmO

(Note 6) (Note 6) (Note 7) (Note 8) (Note 9) (Note 9)

Note 6. — Mesures sur une artère nationale de 60 voies téléphoniques à 4 kHz. Les relevés portent sur la 
puissance moyenne totale au cours de la période pendant laquelle le circuit est marqué comme occupé et 
comprennent tous les signaux dont le niveau de puissance dépasse —40 dBmO sur une période d’intégration 
de 30 ms. Il y a un temps de maintien de 300 ms.

Note 7. — Coefficient d ’activité t r  mesuré à l’aide du même instrument que celui qui est utilisé pour la 
mesure du niveau de puissance (voir alinéa 2.b).

Note 8. — Le coefficient d’utilisation ta  est obtenu à partir d’enregistrement des circuits marqués comme 
occupés au cours de la période chargée.

Note 9. — La puissance moyenne par voie téléphonique est obtenue à partir de l’expression: 
-1 5 + 0 ,1 1 5  (6,0)2 +  10 log10 (0,50 x 0,60) =  -16 ,2  dBmO 

ce qui correspond à 24,0 p.W0.
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T abl ea u  4

Distribution de la puissance 
pendant les périodes «actives» 

des mesures

médiane écart type

Coefficient 
d ’activité 
au cours 

de la 
mesure

Coefficient 
d ’utilisation 

du circuit 
pendant 
l ’heure 
chargée

Niveau  
de puissance 

moyenne 
par voie 
pendant 
l ’heure 
chargée

Puissance 
moyenne 

totale 
mesurée 

directement dans 
un groupe 
(primaire, 

secondaire, etc.) P

Nombre 
de voies 

télé
phoniques 

en 
service

Nombre 
de voies 
non télé

phoniques

Puissance 
moyenne 

totale 
calculée 
pour les 

voies non 
téléphoniques

PB

Puissance 
moyenne 
par voie 

(téléphoniques 
et autres)

A +  B

Puissance 
moyenne 
par voie 

téléphonique

P- PB

2
-16,0
dBmO

3
-15,0
dBmO

2600 jxWO 
(Note 1)

7 0 10 913 [jtWO 
(Note 3)

3 2 ,5  [JtWO

5,8 dB 0,43 0,62

(Note 4)

6,0 dB

(Note 6)

0,50 

(Note 7)

0,60 

(Note 8)

-17,9
dBmO

-16,2 
dBmO 

(Note 9)

24,1 [xWO

28,2 ptWO 
(Note 5)

24,0 [JtWO 
(Note 9)

Notes 1 à 9, voir les tableaux 1 à 3.
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6. On estime que, malgré la diversité des traitements des résultats mesurés et des renseignements 
supplémentaires nécessaires, il serait possible d ’utiliser un formulaire normalisé pour la présenta
tion des résultats pour toutes les méthodes de mesure. Le tableau 4 m ontre un spécimen de ce 
formulaire. Les valeurs indiquées sont les mêmes que celles qui figurent déjà à  titre d ’exemple dans 
les tableaux 1 à 3.

R é f é r e n c e

R i c h a r d s ,  D. L.: Statistical properties of speech signais; Proc. IEE, 1964,111, pp. 941-949.

A N NEX E 2 
(à Ja Question 11 /C)

Extraits de commentaires de la Commission d’études XV  
lors de sa réponse à la Question 36/X V  (1964-1968)

Il existe des recommandations sur les niveaux admissibles pour la transmission de télégraphie 
harmonique, de données, de phototélégraphie. D ’autre part, des renseignements ont été demandés 
à la C.M.T.T. sur la charge réelle produite par les transmissions radiophoniques.

Le Commission mixte spéciale C  doit tenir compte de ces recommandations dans la détermina
tion de la charge conventionnelle, à moins qu ’elle ne propose de modifier les niveaux recommandés.

U faut également prévoir des transmissions de données à large bande, pour lesquelles le niveau 
admissible devra être fixé.

Il est enfin nécessaire de prévoir le nombre de circuits qui sont affectés à des utilisations autres 
que la téléphonie dans les systèmes de transmission de l ’avenir, au lieu d ’imposer à ces utilisations 
des restrictions qui ne correspondent pas à la pratique, comme dans la remarque 1 du paragraphe 1 
de l ’ancien Avis G.223 {Livre Bleu, tome III, p. 80). Il est donc demandé aux administrations d ’indi
quer quelle est la proportion des circuits affectés aux divers services qu ’elles prévoient dans les 
futurs systèmes de télécommunication, ces prévisions devant s’étendre sur une période assez longue 
pour couvrir le temps nécessaire à la mise au point de ces systèmes plus leur durée de vie utile, par 
exemple 20 ou 25 ans au total.

Au cours de cette étude, la Commission mixte spéciale C pourra considérer la possibilité de 
définir une charge conventionnelle indépendante de l ’utilisation du système, conformément à la 
proposition suivante.

Il apparaît que le pourcentage de l ’exploitation non téléphonique des systèmes de transmission 
(télégraphie harmonique, données, transmissions radiophoniques, fac-similés, videotéléphone, 
etc.) a tendance à augmenter, au point que l ’influence de cette exploitation sur la charge supportée 
par les systèmes ne peut plus être considérée comme négligeable.

Plutôt que d ’imposer des restrictions au pourcentage des circuits non téléphoniques et à leur 
répartition dans la bande des fréquences transmises, ou plutôt que de modifier les avis actuels de 
manière à tenir compte uniquement de la situation présente, il semblerait plus judicieux d ’essayer 
de trouver une solution ayant un caractère plus durable. Le moyen idéal pour y parvenir consiste
rait à conférer à tous les usagers le même statut — qui ne serait pas obligatoirement le même que 
celui qui est accepté actuellement pour le téléphone; les usagers auraient les mêmes droits et les 
mêmes prérogatives en ce qui concerne la charge produite par leurs signaux, mais également l ’obli
gation de veiller à ce que la valeur admise ne soit pas dépassée. Si l’on pouvait parvenir à ce résul
tat, il serait inutile d ’imposer des restrictions à l’utilisation des systèmes de transmission, en ce qui 
concerne la proportion de circuits non téléphoniques: cette solution permettrait de tenir compte, 
entre autres choses, des besoins des pays dont les services téléphoniques et les services autres que 
le téléphone sont exploités par des organismes distincts, lesquels pourraient néanmoins utiliser, 
les uns et les autres, des systèmes qui satisfont aux recommandations du C.C.I.T.T.

TOME III — Question 11/C, p. 7



QUESTIONS —  COM M ISSION SP. C

A N N EX E 3 
(à la Question 11 /C)

Contribution de la Chile Téléphoné Ço. à la Question 36/XV (1964-1968)

Nombre maximum de circuits supports de télégraphie harmonique

1. La valeur conventionnelle de —15 dBmO recommandée par le C.C.I.T.T. pour la charge 
d ’une voie téléphonique unique au cours de l ’heure chargée suppose qu ’un petit nom bre seulement 
des voies d ’un système à large bande, environ 1,5 %, sont utilisées pour la télégraphie harmonique. 
Nous avons examiné le cas où un pourcentage beaucoup plus élevé de voies reçoivent une telle 
utilisation, afin d ’évaluer les effets que cela aurait probablement sur le fonctionnement global des 
systèmes à large bande, notamment en ce qui concerne les marges de fonctionnement et le bruit.

2. Charge du système

On a supposé que 25 % des voies étaient utilisées pour des applications autres que la téléphonie, 
à savoir 17 % pour la télégraphie avec une charge de —8 dBmO et 8 % pour la transmission de don
nées, avec une charge de —5 dBmO. Si l ’on admet la charge de —15 dBmO pour les autres voies, 
la puissance moyenne par voie est égale à — 11,2 dBmO. On peut maintenant estimer l ’effet de cet 
accroissement de charge sur des systèmes à paires coaxiales à 2700, 960 et 300 voies, dont la qualité 
est connue.

On adm ettra, à cet égard, que les voies utilisées pour des applications autres que la téléphonie 
sont réparties uniformément parmi toutes les voies du système.

3. Capacité de surcharge

Pour les systèmes considérés, des valeurs typiques des marges entre les points de surcharge 
des amplificateurs de ligne et la puissance moyenne quadratique équivalente en régime sinusoïdal 
pour les nombres de voies des systèmes, chacune à — 15 dBmO, et compte tenu de la préaccentuation, 
étaient de 6 à 8 dB. Avec la charge admise, ces marges seraient réduites de 4 dB et deviendraient 
beaucoup trop faibles pour pouvoir absorber les effets des erreurs d ’égalisation et d ’alignement.

4. Qualité en ce qui concerne le bruit

Pour chacun des systèmes considérés, le bruit en ligne, calculé pour une charge de — 15 dBmO 
par voie, était bien en deçà de la limite de 3 pW /km fixée par le C.C.I.T.T. Pour la plupart des voies 
et sur tous les systèmes, la valeur trouvée était inférieure à 1 pW /km et ce n ’est que dans certaines 
parties des bandes de fréquences que ce niveau était dépassé.

Cependant, les valeurs calculées ne tiennent pas compte, notamment, des effets des erreurs sur 
le niveau en ligne. Si la charge moyenne par voie est majorée de 4 dB, le bruit d ’intermodulation 
est majoré de 8 dB pour le second ordre et de 12 dB pour le troisième ordre. La puissance de bruit 
dans les voies situées dans les bandes affectées le plus défavorablement augmenterait, dans ces 
conditions, jusqu’à 5 ou 6 pW /km, et même, pour un certain système, jusqu’à 7 pW/km.

Dans chaque cas, on aurait obtenu, pour ces mêmes conditions de charge, une meilleure qualité 
en ce qui concerne le bruit, si l ’on avait réduit les niveaux de sortie en ligne des répéteurs de manière 
à rétablir les rapports initiaux du bruit thermique par rapport au bruit d ’intermodulation.

5. Effet de la préaccen tuation

Ce qui précède suppose une répartition uniforme des voies télégraphiques et des voies pour 
transmission de données dans toute la bande. Si un grand nombre de ces voies avaient été concen
trées aux fréquences les plus élevées, les résultats obtenus auraient été plus mauvais, du fait de 
la préaccentuation. Inversement, les résultats auraient pu être plus favorables si les voies dont il 
s’agit avaient été concentrées du côté des fréquences inférieures.
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6. Conclusions

Pour les systèmes à large bande fonctionnant avec les valeurs conventionnelles de charge du 
C.C.I.T.T., une affectation de voies à la télégraphie et aux transmissions de données dans les pro
portions imaginées aurait, même compte tenu de marges de fonctionnement raisonnablement libé
rales, eu de sérieux effets en ce qui concerne les marges contre la surcharge et la qualité générale 
au point de vue du bruit. Ces effets pourraient être atténués dans une certaine mesure moyennant 
un réajustement des niveaux des systèmes.

Question 12/C— Définitions et études générales relatives à la fiabilité

(Le libellé de cette question sera publié ultérieurement.)

Tableau récapitulatif des questions confiées à la Commission spéciale C (m ixte C .C .I.T .T.IC .C .I.R .)
pendant la période 1968-1972

N ° de la 
question Objet résumé Observations

1/C Ecart signal-bruit et fonctionnement de la télégraphie 
sur les faisceaux hertziens transhorizon

l i e Limites du bruit pour la télégraphie et la transmission de 
données sur un circuit téléphonique de longueur supé
rieure à 2500 km

3/C Voies à faible bruit pour circuits de très grande longueur

A!C Puissance moyenne horaire du bruit, pour les faisceaux 
hertziens

5/C Charge artificielle pour les systèmes procurant moins de 
60 voies à courants porteurs

6/C Appareils utilisés pour l ’étude des caractéristiques du 
bruit en fonction de la durée d ’intégration

1IC Appareils de mesure des bruits impulsifs pour la trans
mission de données à large bande

8/C Mesure du bruit à l ’aide d’un signal à spectre uniforme

9/C Limite pour le bruit dû au système national A étudier en liaison avec 
la Question 6/XVI

10/C Circuits fictifs de référence pour systèmes de très grande 
longueur

11/C Charge conventionnelle des systèmes à courants porteurs

12/C Définitions et études générales relatives à la fiabilité

TOME III — Questions 11C, p. 9; 12/C, p. 1



QUESTIONS RELATIVES A LA MODULATION PAR 
IMPULSIONS ET CODAGE (M.I.C.)

CONFIÉES A LA COMMISSION SPÉCIALE D EN 1968-1972

REMARQUE GÉNÉRALE

La IVe Assemblée plénière du C.C.I.T.T. (Mar del Plata, 1968) ayant créé la Commis
sion spéciale D, toutes les questions relatives à la modulation par impulsions et codage 
(M.I.C.) ont été confiées pour le moment à cette Commission (à l’exception de la Ques
tion 21/XII, dont l’étude a été confiée à la Commission XII dans le cadre spécifique de ses 
travaux).

En particulier, la Commission spéciale D étudiera la première les problèmes qui font 
l’objet:

— de la Question 31/IX — Division dans le temps d’un système M.I.C. pour la télé
graphie et la transmission de données (dans le cadre de la Question 1/D);

— du point AB de la Question 1/A — Utilisation de la transmission numérique 
(ou M.I.C.) dans le cadre de la Question 11/D);

— du paragraphe 3 du point AJ de la Question 1/A, relatif aux Futurs réseaux intégrés 
pour transmissions de données (dans le cadre de la Question 11/D).

Il appartient à chaque administration d ’assurer sur le plan national la coordination 
entre les spécialistes des divers domaines intéressés de façon à fournir des contributions 
aux questions étudiées par la Commission spéciale D qui reflètent l’opinion de cette admi
nistration dans son ensemble.

Par la suite, le Rapporteur principal de la Commission spéciale D s’entendra avec les 
autres Rapporteurs principaux pour établir une liaison avec les autres Commissions 
d’études intéressées, au fur et à mesure que les travaux progresseront.

Question 1/D — Planification des systèmes numériques

(question nouvelle)

Quelle devrait être la philosophie de base pour la conception et l’introduction des 
systèmes de transmission numérique? Par exemple, quelles dispositions spéciales faut-il 
prévoir pour faciliter l’introduction de réseaux numériques intégrés ?

Remarque. — U doit être tenu compte des facteurs suivants:
a) Nécessité du passage de la situation actuelle où coexistent des systèmes de transmission analogiques 

et numériques et des commutateurs de type spatial (avec ou sans processeurs centralisés), à un éventuel 
réseau futur intégré et entièrement numérique.

Ce passage se fera progressivement au fur et à mesure que les centraux à commutation numérique tem
porelle se répandront dans le réseau commuté. Ces centraux pourront, pour commencer, être introduits en 
divers points du réseau.
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Il est essentiel que les caractéristiques des systèmes de transmission M.I.C. recommandés actuellement 
permettent de réaliser plus tard sans difficultés excessives un réseau numérique international intégré.

Dans la situation actuelle, et au cours d’une période de transition qui durera certainement longtemps, 
on devra assurer une qualité de transmission satisfaisante à des communications comprenant des circuits 
analogiques et des circuits établis sur des systèmes numériques, avec commutation spatiale ou temporelle, 
(voir la Question 12/D).

b) Définition, en liaison avec a, d ’un circuit fictif de référence comme base pour la conception de chaque 
catégorie de système de transmission numérique envisagé et d’une communication fictive de référence comme 
base pour la répartition des réductions de qualité de transmission, tolérances, erreurs, etc., pour chacun des 
services (téléphonie, données, etc.) pour lesquels le réseau numérique sera utilisé.

c) Nécessité d ’assurer une grande variété de services comprenant le téléphone, le télégraphe, les données, 
la télévision, le fac-similé, les transmissions radiophoniques, soit de poste à poste, soit d’un point vers plu
sieurs points, soit avec commutation selon les conditions décrites en a.

d) Conséquences de l’existence de systèmes à 24 ou 32 secteurs de temps, ayant des caractéristiques fon
damentales différentes.

e) Possibilité d ’inclure dans la conception des formats de signaux numériques de ces systèmes de trans
mission numérique des renseignements utiles sur l’état du réseau et des renseignements de commande, afin 
de faciliter l’exploitation de la maintenance du réseau.

f) Comparaison économique de ces systèmes et des systèmes analogiques.
g) L’étude de cette question générale devrait faciliter la coordination de l’étude des Question 2/D à 

12/D. Voir également l’annexe 3 à la Question 7/D.

AN NEX E 1 
(à la Question 1/D)

Note de l ’Administration belge
Etant donné:

1. que les diverses questions, quelle que soit la discipline à laquelle elles appartiennent (trans
mission, commutation, signalisation), devront être traitées en tenant compte des besoins des divers 
types de message (téléphone, télex, transmission de données, etc.) ;

2. que les recommandations qui seront émises au sein de chacun des groupes de travail risquent 
d ’avoir des répercussions sur la suite des travaux dans les autres groupes,

l ’Administration belge estime q u ’une étroite coordination doit être assurée entre les travaux 
des différents groupes spécialisés.

Cette coordination doit permettre, grâce à une étude approfondie de toutes les implications 
actuelles et futures, d ’arriver, dans les plus brefs délais, à la normalisation des paramètres du 
système M.I.C. et à des recommandations pour chaque question en évitant toutefois q u ’une nor
malisation trop hâtive ne cause, à plus lointaine échéance, un préjudice aux futurs systèmes intégrés.

L ’Administration belge estime que tout doit être mis en œuvre, dans le cadre de l ’étude de cette 
question, pour assurer l ’intégration progressive de tous les services envisagés dans les meilleures 
conditions techniques et économiques.

AN NEX E 2 
(à la Question 1 /D)

Considérations sur l ’organisation générale du réseau numérique; liaisons numériques internationales
(Contribution de l ’Administration française)

1. G é n é r a l i t é s

Née des besoins en systèmes bon marché pour des transmissions point-à-point, la m odulation 
par impulsions et codage est m aintenant envisagée pour créer des réseaux im portants dont l ’abou
tissement est le réseau intégré dans lequel com mutation et transmission se font en modulation 
d ’impulsions et codage (M.I.C.)
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Le multiplex de base (multiplex primaire) ayant été défini, l ’organisation du réseau de trans
mission M.I.C. doit être prévue de façon que tout multiplex primaire puisse être acheminé sans 
restriction dans tout le réseau.

L ’organisation doit être conçue de façon à conduire à un système à la fois souple, fiable et 
économique. Dans un premier temps, les liaisons M.I.C. seront surtout utilisées pour constituer 
des circuits téléphoniques en utilisant le codage voie par voie, mais l ’organisation doit préserver 
la faculté d ’utilisation du réseau numérique pour l ’acheminement de toutes informations (multiplex 
en fréquence codés, télévision industrielle, données, télévision à bande étroite, voies radiopho
niques, etc.).

Les problèmes posés sont en premier lieu :
— la « synchronisation » du réseau numérique (au sens large) c ’est-à-dire la création d ’un pro

cédé perm ettant la coexistence dans un même multiplex temporel de plusieurs multiplex 
de base d ’origine géographique différente;

— la définition des multiplex d ’ordre supérieur.

2. S y n c h r o n i s a t i o n  d u  r é s e a u  d e  t r a n s m i s s i o n  n u m é r i q u e

2.a Réseau asynchrone

Le principe d ’un système complètement asynchrone a été décrit dans le Bell System Technical 
Journal (novembre 1965) et I.E.E.E. Transactions on Communication Technology (octobre 1966). Ce 
système présente l ’avantage d ’une décentralisation poussée, c ’est-à-dire que les organes qui assurent 
le passage d ’un multiplex d ’un moyen de transmission à un autre sont propres au multiplex trans
féré ou aux deux moyens de transmission concernés. Dans ces conditions, la défaillance d ’un organe 
compromet, dans le pire des cas, la transmission d ’un nombre limité de multiplex. U n autre avan
tage du système est sa faculté d ’admettre tout train numérique, quelle que soit l ’inform ation qu ’il 
véhicule, à la seule condition que son débit soit, à quelques 10~5 près, le débit nominal d ’un multi
plex Tx, T2, T3 o u  T4.

Au passif de ce système, on peut citer sa relative complexité, et en particulier le fait que dans 
les équipements de transfert figure un suppresseur de gigue d ’insertion destiné à assurer la régularité 
des remplissages opérés lors d ’un transfert.

Un autre inconvénient du système réside dans l ’impossibilité de constituer dans le réseau des 
sous-réseaux synchronisés: du fait de l ’écart de fréquence systématique entre multiplex d ’ordre 
différent, un sous-réseau synchronisé serait dans l ’impossibilité d ’accepter un multiplex provenant 
du reste du réseau. Le réseau tout entier doit donc être équipé du système de remplissage. Or préci
sément, les réseaux régionaux très ramifiés et courts sont ceux pour lesquels le synchronisme ne 
pose pas de problème de fiabilité et pour lesquels la suppression du système de remplissage serait 
économiquement intéressante ; de plus, il est probable que le développement du réseau numérique 
se fera d ’abord à partir de tels réseaux.

2.b Réseau synchronisé

Deux types de méthodes ont été proposés pour synchroniser de façon fiable un réseau im portant 
et maillé.

2.b .l Réseau synchronisé par « synchronisation mutuelle des horloges» — Les méthodes du type 
« à synchronisation mutuelle des horloges » (étant entendu que sont classées sous ce titre toutes 
les méthodes dans lesquelles les informations assurant le synchronisme sont transmises par des mo
dulations de la phase du rythme de transmission, voir B.S.T.J., (décembre 1966 en particulier), 
nécessitent un matériel relativement restreint ; ces systèmes présentent toutefois plusieurs incon
vénients.

1. La fréquence de fonctionnement est déterminée davantage par les déphasages (modulo 2 k 7i) 
introduits par la transmission ou les diviseurs du système que par la fréquence de fonctionnement 
libre des oscillateurs asservis en phase. Même si des précautions sont prises pour minimiser cet effet
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(ce qui est indispensable pour assurer la synchronisation quelle que soit la variation du temps de 
propagation sur les lignes) la plage de fréquence s’en trouve réduite, mais reste grande devant la 
stabilité d’un bon oscillateur compensé en température. L’utilisation de quelques horloges extrême
ment stables à plages étroites ramène pratiquement le système dans la catégorie des réseaux à 
horloge maîtresse.

2. Si la résistance du synchronisme vis-à-vis des défauts les plus courants (non fonctionnement 
d’un organe, coupure d’un moyen de transmission) peut être considérée comme acquise (encore 
que sa démonstration dans le cas général soit problématique), la résistance à des défauts plus origi
naux (rupture de l’asservissement de phase d’une horloge, par exemple) est plus délicate à assurer.

3. Enfin et surtout le mécanisme réel qui assure le synchronisme est complexe. Si un réseau de 
quelque importance était constitué à l’aide de ce procédé, une situation anormale pourrait poser 
au personnel d’exploitation un problème de diagnostic très ardu.

2.b.2 Réseau synchronisé par horloge maîtresse désignée — L’idée d’un tel système est ancienne 
(US. PAT. 2. 986. 723). Rappelons que dans un tel système les stations sont numérotées, ce qui 
constitue une hiérarchie. A chaque moyen de transmission est associée une voie de transmission 
numérique. La base de temps d’une station est synchronisée par le rythme de l’un des moyens de 
transmission. Le choix du rythme qui synchronise la base de temps est opéré après examen des 
messages reçus sur les voies numériques associées aux multiplex entrants. Les messages qui cir
culent sur les voies numériques comportent le chiffre caractéristique de la station qui les a émis. 
Une station émet son message caractéristique sur toutes les voies numériques sortantes si elle n’est 
synchronisée par aucun rythme entrant, ou réémet le message associé au rythme choisi si elle est 
synchronisée. Le rythme choisi est celui auquel correspond le message dont le nombre caractéris
tique est le plus faible, et, si le nombre le plus faible est associé à plusieurs rythmes, c’est le premier 
d’un ordre convenu qui est choisi.

Les avantages d’un système de ce type, par rapport au système du genre « synchronisation 
mutuelle » sont multiples :

— Le mécanisme de la synchronisation est aisé à contrôler, puisque le réseau ne comporte 
aucune boucle de réaction, et que l’essentiel des opérations est de nature logique.

— La fiabilité du synchronisme est totale vis-à-vis des coupures des moyens de transmission ou 
du non-fonctionnement total d’une station. Le système peut être également rendu très résistant 
aux extensions d'asynchronisme provenant de défauts complexes: pour qu’un tel défaut entraîne 
l’asynchronisme d’une autre station que celle où il se produit, il est en effet nécessaire qu’il associe 
un message correct à une fréquence incorrecte.

— Le fait que la fréquence normale de fonctionnement soit extrêmement précise permet, en 
cas de défaut persistant, l’utilisation temporaire d’une « position de secours » qui consiste à faire 
fonctionner la station dont le synchronisme est défaillant sur sa propre fréquence, en comptant sur 
la stabilité (à court terme) de sa base de temps pour obtenir un fonctionnement acceptable.

Le reproche formulé à l’encontre des solutions de ce type est la complexité. On peut remarquer 
que la partie non logique du système (oscillateurs asservis en phase, interrupteurs de sélection de 
commande) est du même niveau de complexité que la partie correspondante dans le système à 
synchronisation mutuelle. Pour la partie logique (qui assure la réception des messages, la détection 
d’erreurs et le choix d’un rythme), on peut évaluer le matériel nécessaire à quelques 50 capots 
logiques intégrés par multiplex dans chaque station, ce qui est très acceptable.

Enfin ces équipements ne seront présents que dans les stations de la partie maillée du réseau, 
les étoiles ou arbres issus du réseau maillé étant synchronisés par le réseau maillé considéré comme 
horloge maîtresse.

Au point de vue dynamique, la rupture d’un moyen de transmission ou la défection d’un équi
pement qui acheminait la référence se traduit par quelques dizaines de millisecondes de fonctionne
ment asynchrone, ce qui, compte tenu de la stabilité des bases de temps, n’introduit pas de dépha
sage important.
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2.b.3 Conséquences des fluctuations de temps de propagation — Le « synchronisme » ne résout 
pas le problème des fluctuations de temps de propagation des moyens de transmission. En fait, 
les différents multiplex du réseau sont « homochrones ». Il sera donc nécessaire d ’utiliser, pour les 
échanges de multiplex entre moyens de transmission, des mémoires tampons. Il n ’est pas néces
saire de donner à ces mémoires tampons une capacité im portante: leur rôle n ’est pas d ’absorber la 
totalité de la fluctuation de temps de propagation, mais simplement d ’espacer les pertes d ’infor
mation. Tout « saut » de la mémoire tam pon provoque en effet une perte de verrouillage de trame 
des multiplex échangés. Si la capacité de la mémoire tampon est trop faible pour absorber la to ta
lité de la fluctuation, il se produira un certain nombre de pertes de verrouillage de tram e; ce nom 
bre sera faible, car les fluctuations de temps de propagation sont ou très faibles (faisceaux hertziens), 
ou très lentes (câbles). De plus, ces pertes de verrouillage de tram e se font par un décalage connu, 
imposé par les caractéristiques de la mémoire tampon. La reprise de verrouillage des trames de 
tous ordres doit donc être prévue pour que les pertes introduites par les sauts des mémoires tam 
pons donnent lieu à une reprise plus rapide que la reprise normale. Ce résultat est obtenu simple
ment en commençant l ’exploration des positions pour la recherche de la configuration du bit ou 
des bits de synchronisation quelques positions avant la position reconnue fausse.

Dans le cas du fonctionnement asynchrone de secours, cette perte de verrouillage de tram e se 
produira périodiquement. En supposant une capacité de mémoire tampon de 1 bit par multiplex 
primaire et une stabilité de 10-8 de l ’horloge en position de secours (un recalage périodique de la 
fréquence de cette horloge tan t que le synchronisme fonctionne correctement permet de retenir la 
stabilité à court terme de l ’horloge), la perte de verrouillage de tram e se produira environ une fois 
par minute.

2.c Conclusion : Influence de Vintégration future du réseau
L ’intégration du réseau posera inévitablement un problème de synchronisation. Si le réseau est 

homochrone dès le départ, l ’intégration du réseau conduira simplement à utiliser dans les autocom
m utateurs temporels les mêmes équipements que ceux utilisés pour la transmission.

L ’introduction d ’autocomm utateurs temporels dans un réseau numérique asynchrone ne néces
sitera que très peu de matériel pour rendre homochrones les autocomm utateurs temporels ainsi 
que les équipements d ’extrémités qui sont en liaison avec eux. En effet, le réseau asynchrone étant 
« transparent » pour les fréquences de rythme des multiplex qu ’il achemine, les bases de temps des 
équipements d ’extrémités en liaison avec un autocomm utateur temporel seront pilotées simplement 
par le rythme reçu en provenance de l ’autocomm utateur temporel. Quant aux autocomm utateurs 
temporels, leur fonctionnement asynchrone (au moyen d ’horloges très stables) est suffisamment 
satisfaisant pour que le dispositif qui assure leur synchronisme soit simplifié au détriment de la 
fiabilité du synchronisme, à la seule condition que toute défaillance du dispositif de synchronisa
tion entraîne (sans discontinuité) la commande de la base de temps de l ’autocom m utateur par un 
oscillateur très stable.

L ’intégration future du réseau n ’apporte donc pas d ’argument déterminant en faveur du réseau 
asynchrone ou du réseau synchronisé.

Les méthodes de synchronisation par « synchronisation mutuelle des horloges » présentent, 
surtout au point de vue surveillance en exploitation des inconvénients (signalés au paragraphe 2 .b .l) 
qui rendent préférable la solution par « horloge maîtresse désignée », même si le matériel nécessaire 
pour réaliser cette dernière solution est un peu plus important.

D ans un réséau synchronisé par « horloge maîtresse désignée », les équipements qui assurent 
le synchronisme sont d ’une complexité comparable à ceux qui, dans un réseau asynchrone, indiquent 
les « remplissages » effectués. Les équipements propres à chaque multiplex échangé sont plus 
simples dans la solution synchronisée (mémoires tampons) que dans la solution asynchrone. Enfin 
les équipements qui assurent le choix du rythme de commande dans la solution synchrone ne 
doivent pas être associés à tous les moyens de transmission dans toutes les stations; seuls doivent 
être munis de voies numériques indiquant l ’origine de leur rythme (paragraphe 2.b.2) les moyens 
de transmission qui constituent la structure maillée du réseau, les autres (qui constituent des arbres 
à partir d ’un point du réseau maillé) étant simplement commandés par le rythme du réseau maillé.
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Dans la solution asynchrone au contraire, tout moyen de transmission susceptible de contenir un 
multiplex en provenance du réseau maillé doit fonctionner à une fréquence de rythme légèrement 
supérieure, ce qui exclut toute possibilité de simplification par rapport au cas général, même pour 
les multiplex qui n ’empruntent aucune partie maillée du réseau. De plus, tous les niveaux inter
médiaires de multiplexage, doivent être munis de dispositifs de « remplissage ». La solution syn
chronisée est donc plus économique.

Pour ces raisons, l ’Administration française préconise la synchronisation du réseau numérique 
par « horloge maîtresse désignée ».

3. D É FIN IT IO N  DES MULTIPLEX D ’ORDRE SUPÉRIEUR

3.a Verrouillage de trame des multiplex d'ordre supérieur
3.a.l Un multiplex d ’ordre supérieur est constitué par un certain nombre de multiplex d ’ordre 
inférieur entrelacés bit à bit ou intervalle de temps par intervalle de temps. Il est donc nécessaire 
de munir ce multiplex d ’ordre supérieur d ’une synchronisation de trame permettant de reconnaître 
les uns des autres les multiplex d ’ordre inférieur qui le constituent.

Les méthodes suivantes peuvent être envisagées :
1. Les multiplex d ’ordre inférieur sont entrelacés bit à bit après que leurs trames aient été 

recalées en phase au moyen de mémoires. Les mêmes bits permettent donc à la fois de reconnaître 
le verrouillage de trame des multiplex d ’ordre inférieur et le verrouillage de trame du multiplex 
d ’ordre supérieur.

2. Les multiplex d ’ordre inférieur sont entrelacés intervalle de temps par intervalle de temps, 
après que leurs trames aient été recalées en phase.

3. Les multiplex d ’ordre inférieur sont entrelacés bit à bit, un ou plusieurs d ’entre eux étant 
marqués d ’un m ot caractéristique qui permet de distinguer les uns des autres les constituants du 
multiplex d ’ordre supérieur.

4. Les n multiplex d ’ordre inférieur sont entrelacés bit à bit. Un bit supplémentaire est inséré 
pour kn  bits afin de permettre la reconnaissance des n multiplex entrelacés. La fréquence d ’un tel

/ J \

multiplex d ’ordre supérieur est dans un rapport n i  1 +  - — j avec la fréquence des multiplex d ’ordreV k n )
inférieur qui le constituent.

3.a.2 Conclusion —- Dans un réseau national, la constitution de multiplex d ’ordre supérieur se fera 
le plus souvent à partir de multiplex d ’ordre inférieur d ’origines diverses, et la simplicité des 
équipements qui constituent le multiplex d ’ordre supérieur est impérative. Ceci exclut les solu
tions 1, 2 et 3. Un multiplex d ’ordre supérieur identique à celui de la solution 2 est obtenu écono
miquement, dans le cas de liaisons point à point, lorsqu’un codeur rapide est utilisé. Ce type de 
multiplex d ’ordre supérieur sera donc strictement réservé à ce cas.

La solution 4 apparaît comme la seule qui permette de constituer économiquement des multi
plex d ’ordre supérieur.

3.b Conception strictement hiérarchique des multiplex d'ordre supérieur
Selon cette conception, il existe des multiplex secondaires, tertiaires, quaternaires... constitués 

respectivement de n multiplex primaires, p  multiplex secondaires, etc., chaque multiplex étant 
pourvu d ’un verrouillage de tram e permettant de séparer les multiplex d ’ordre inférieur qui le cons
tituent.

Cette conception a des avantages:
— si les équipements qui assurent le passage d ’un multiplex d ’un moyen de transmission à un 

autre sont complexes, il y a intérêt à grouper en un même élément tous les multiplex qui ont un 
trajet commun dans le réseau;

— il est possible d ’acheminer les multiplex secondaires, tertiaires... comme des unités auto
nomes sans se préoccuper de la nature de l ’information q u ’ils contiennent;
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— dans les stations importantes, il est préférable, pour des raisons de simplicité, d ’échanger 
les voies téléphoniques par unité adaptée au trafic.

Les inconvénients de la conception strictement hiérarchique sont :
— la nécessité d ’extraire des verrouillages de tram e en cascade pour revenir au niveau le plus bas ;
— la nécessité de munir, dans la solution asynchrone (paragraphe 2.a) les multiplex de chaque 

niveau d ’un dispositif de «rem plissage»;
— le verrouillage de tram e des multiplex secondaires, tertiaires, etc. n ’étant réalisable de façon 

simple que par insertion de bit (paragraphes 3.a.l et 3.a.2), il en résulte que, bien q u ’ils soient 
réalisés à partir de multiplex primaires, les multiplex secondaires, tertiaires, etc. sont à des fré
quences qui ne sont pas des multiples entiers de la fréquence du multiplex primaire.

Dans le cas d ’un réseau synchronisé, il en résultera une légère complication des équipements 
qui assurent le synchronisme.

3.c Conception semi-hiérarchique des multiplex d'ordre supérieur

D ans un réseau synchronisé, il est possible de réaliser les multiplex d ’ordre supérieur de façon 
moins strictement hiérarchique sans perdre les avantages cités au paragraphe 3.b.

Selon cette conception, tous les multiplex d ’ordre supérieur sont constitués par un nom bre n 
de multiplex primaires entrelacés bit à bit, une insertion étant opérée pour permettre de distinguer 
les n multiplex primaires les uns des autres.

Les valeurs possibles de n sont normalisées :

avec p  entier quelconque, et q — 0 ou q =  1.

Cette organisation présente les avantages suivants :
— l ’organe grâce auquel un multiplex primaire passe d ’un multiplex d ’ordre supérieur à un 

autre étant une simple mémoire tam pon de faible capacité, il n ’y a pas d ’inconvénient économique 
à réaliser les échanges au niveau du multiplex primaire ;

— les multiplexeurs et démultiplexeurs qui forment ou décomposent les multiplex d ’ordre supé
rieur peuvent être munis d ’accès aux niveaux correspondant à 2r fois la fréquence du multiplex 
primaire. L ’interconnexion à ces niveaux (moyennant l ’usage d ’une mémoire tam pon) permet donc 
d ’échanger, entre un multiplex d ’ordre supérieur A et un multiplex d ’ordre supérieur B; des trains 
numériques dont la fréquence est 2r fois celle du multiplex primaire.

Pour que ce type d ’interconnexion soit acceptable même si le train échangé est constitué par 
des multiplex primaires entrelacés, il faut veiller à respecter dans la trame du multiplex B  l ’ordre 
que les bits transférés occupaient dans la tram e du multiplex A. Ce résultat est obtenu en utilisant 
une mémoire tam pon de 2r+1 bits, l ’inscription et la lecture dans la mémoire tam pon étant contrôlées 
par les verrouillages de. tram e des multiplex A  et B. En cas de fluctuation de temps de propagation 
ou de fonctionnement asynchrone de secours, la lecture opère dès « sauts » de 2r bits.

En fait, cette opération consiste à réaliser dans la mémoire tampon l ’interconnexion au niveau 
des multiplex primaires. Cela se traduit pratiquement par très peu de matériel supplémentaire.

Une telle organisation permet donc d ’échanger, moyennant l ’usage de mémoires tam pons 
convenables, des trains numériques à 2r fois la fréquence du multiplex primaire, quelle que soit la 
nature de l ’information effectivement contenue dans ces trains numériques.

Le verrouillage de trame des multiplex d ’ordre supérieur est assuré par insertion de bit. En 
imposant un taux d ’insertion uniforme quelle que soit la capacité du multiplex supérieur, on obtient 
des fréquences simplement reliées entre elles; par exemple, l ’insertion de 1 bit de synchronisation 
pour 48 bits d ’information permet de constituer des multiplex de 2^ 3  ̂ multiplex primaires (avec 
# =  0 ou # =  1) dont les fréquences sont, avec la fréquence du multiplex primaire, dans le rapport

n =  2i> x  3«
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L ’organisation semi-hiérarchique des multiplex d ’ordre supérieur conserve donc les avantages 
de l ’organisation hiérarchique, sans présenter les inconvénients énumérés au paragraphe 3.b.

Un compromis entre la conception hiérarchique et semi-hiérarchique consiste à adopter deux 
niveaux strictement hiérarchisés (multiplex primaire et multiplex secondaire) et à constituer les 
multiplex d ’ordre supérieur en entrelaçant dés multiplex secondaires en quantité suffisante. Un tel 
compromis conserve pratiquement les avantages cités au paragraphe 3.c.

3.d E tant donnés les avantages cités au paragraphe 3.c, l ’Administration française préconise:
— la constitution de multiplex secondaires à partir de trois multiplex primaires entrelacés bit 

à bit, avec un verrouillage de tram e par insertion de 1 bit pour 24 bits d ’information.

La fréquence d ’un tel multiplex secondaire est:

6144 ^1 +  = 6400 kbits/s

Le nombre de trois multiplex primaires est proposé principalement pour trouver une fréquence 
de répétition commune aux multiplex secondaires formés à partir de multiplex à 24 intervalles de 
temps ou à 32 intervalles de temps. De plus, cette fréquence de répétition correspond à l ’ordre de 
grandeur nécessaire pour transm ettre un groupe secondaire codé;

— la constitution des multiplex d ’ordre supérieur par entrelacement bit à bit de n multiplex 
secondaires,

avec n =  2, 3, 4, 6, 8 ,12 ,16, 24,48, . . .
le verrouillage de trame étant réalisé par insertion de 1 bit pour 48 bits d ’information.

Parmi les bits insérés, un sur deux seulement servira au verrouillage de trame, les autres étant 
réservés à la constitution des voies numériques nécessaires à la synchronisation du réseau (para
graphe 2.b.2).

Seuls les multiplex d ’ordre supérieur à deux seront munis de telles voies numériques.

4. L i a i s o n s  i n t e r n a t i o n a l e s  e n  M.I.C.«
4.a Généralités

Les échanges internationaux en M.I.C. se développeront de plusieurs façons:
— entre pays voisins, par des liaisons qui pourront être nombreuses, et de capacité modérée ;
— entre continents éloignés, par l ’usage de satellites de télécommunications.
Une attention particulière doit être accordée aux liaisons du premier type. En effet, ces liaisons 

pourront être courtes, et toute simplification des dispositifs d ’interconnexion procurera une écono
mie relative non négligeable.

L ’interconnexion soulève deux problèmes im portants:
— les trains numériques échangés doivent avoir la même fréquence de rythme, au moins en 

valeur nominale.
— la « synchronisation » -  au sens général -  des réseaux nationaux concernés doit permettre 

l ’échange des multiplex.

4.b Fréquence de rythme des multiplex d'ordre supérieur

4.b.l Interconnexions entre pays dont le multiplex primaire est à 2048 kbits/s — Il est souhaitable 
que cette concordance soit étendue aux multiplex d ’ordre supérieur, et que ces pays adoptent une 
méthode identique pour constituer les multiplex d ’ordre supérieur à  partir des multiplex primaires.

4.b.2 Interconnexions entre pays dont les multiplex de base ont des taux de répétition de 2048 et 
1536 kbits/s — Une fréquence commune ne peut être trouvée qu ’au niveau du multiplex secondaire, 
à condition :
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— que les multiplex secondaires soient constitués à partir de trois multiplex primaires à 
2048 kbit/s et de quatre multiplex primaires à 1536 kbits/s dans les pays correspondants;

— que le verrouillage de tram e du multiplex secondaire soit obtenu par un procédé identique 
dans les deux pays (par une insertion dans un rapport commun, voir paragraphe 3.a). Le verrouillage 
de tram e du multiplex secondaire proposé au paragraphe 3.d permet également le verrouillage de 
tram e d ’un multiplex secondaire fourni par entrelacement de quatre multiplex primaires à 
1536 kbits/s.

Si une telle compatibilité est obtenue, les échanges peuvent se faire au niveau du multiplex 
secondaire soit par accords bilatéraux, dans l ’un bu l ’autre système national, soit au moyen d ’un 
multiplex secondaire spécial à 96 intervalles de temps (soit 6144 kbits/s) muni d ’une insertion dans 

1
le rapport — pour être amené à la fréquence normale des multiplex secondaires normaux. U n tel

multiplex secondaire offre plus de commodité pour une reconversion ultérieure dans l ’un ou l ’autre 
système national, mais nécessite une adaptation des systèmes nationaux à l ’émission, sauf dans le 
cas où un codeur rapide traite les 96 voies directement.

Pour plus de commodité lors d ’une éventuelle reconversion dans les systèmes nationaux, la 
signalisation sur le multiplex secondaire doit être inscrite dans un certain nom bre d ’intervalles de 
temps réservés à cet usage.

4.b.3 Interconnexions entre pays dont les multiplex primaires ont des taux de répétition de 2048 et 
1544 kb itsls— La fréquence de répétition du multiplex secondaire (T2) correspondant à quatre multi
plex de base à 1544 kbits/s est de 6312 kbits/s. Pour amener à cette fréquence le multiplex secondaire

7
à 96 intervalles de temps et 6144 kbits/s, il faut pratiquer une insertion de bits dans le ra p p o r t-----

256

4.b.4 M ultiplex secondaire international — Il ressort des paragraphes 4.b.3 et 4.b.4 q u ’un multi
plex secondaire de 96 intervalles de temps (fréquence de répétition de 6144 kbits/s), dont un certain 
nombre d ’intervalles de temps sont consacrés à la synchronisation de trame e t  à la signalisation, 
peut servir de base à un système international. Chaque pays peut amener la fréquence de répétition 
de ce multiplex, par une insertion de bits dans un rapport approprié, à la fréquence de son multi
plex secondaire national, ou à une fréquence de répétition admissible pour constituer un multiplex 
secondaire national.

Dans certains cas, une conversion de code peut être nécessaire pour tenir compte des diffé
rentes lois de compression.

4.c « Synchronisation » des liaisons internationales

L ’acheminement dans un réseau national de multiplex secondaires en provenance d ’autres pays 
soulève la question du « synchronisme ».

— Si la liaison internationale n ’em prunte que des réseaux asynchrones, ou des réseaux syn
chronisés entre eux, il n ’y a pas de problème.

— Le passage d ’un réseau synchronisé à un réseau asynchrone ne soulève pas non plus de 
problème.

— Le passage d ’un réseau asynchrone à un réseau synchronisé nécessite que l ’équipement ter
minal situé dans le réseau asynchrone et le réseau synchronisé fonctionnent à des fréquences suffi
samment précises pour qu ’une mémoire tam pon capable de contenir une tram e et située à l ’entrée 
du réseau synchronisé ne donne pas lieu à des pertes d ’information excessives.

— Le passage d ’un réseau synchronisé à un autre réseau synchronisé (les deux réseaux n ’étant 
pas synchronisés entre eux) nécessite également une bonne précision des fréquences des deux 
réseaux afin de limiter les pertes d ’inform ation dans une mémoire tampon.

La précision exigée pour ces fréquences dépendra surtout de la résistance des informations 
autres que le téléphone codé voie par voie (données, télévision à bande étroite) aux pertes d ’infor
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mation dans les mémoires tampon (pour une information dont la trame ne comporte pas un nombre 
de bits sous multiple entier de 768, tout « saut » de la mémoire tam pon entraînera une perte de 
verrouillage de trame).

4.d Conclusion

L ’Administration française propose l ’usage, pour les liaisons internationales, d ’un multiplex 
secondaire à 96 intervalles de temps, un ou plusieurs intervalles de temps étant consacrés au ver
rouillage de trame et à la signalisation.

Une valeur maximale de l ’écart de fréquence admissible entre l ’inscription et la lecture d ’une 
mémoire tam pon de 768 bits doit être définie en fonction de la sensibilité aux pertes d ’information 
des diverses informations susceptibles d ’être acheminées dans ce multiplex secondaire.

ANNEXE 3 
(à la Question 1/D)

Questions de conception affectant la maintenance des systèmes de transmission numérique
(Contribution de l ’American Téléphoné & Telegraph Company)

1. Introduction

Dans les systèmes de transmission numérique réels, la capacité effective d ’information dont 
dispose l ’utilisateur est quelque peu inférieure à la capacité théorique d ’information de la liaison de 
transmission. La fraction indisponible sert à des restrictions de codage, pour les opérations sui
vantes : obtention de la symétrie en courant continu, réduction de la largeur de bande, fourniture 
d ’une quantité minimale d ’énergie pour la base de temps (ce qui est particulièrement important 
quand l ’utilisateur est autorisé à injecter des signaux numériques sans limitation), détection d ’er
reurs isolées et, enfin, opérations telles que verrouillage de tram e dans les équipements terminaux 
et de multiplexage, remplissage par des impulsions et émission de signaux de commande de rem
plissage. En poussant un peu plus les études, on pourrait étendre ces applications à l ’isolement des 
dérangements et à des alertes données aux équipements terminaux, de manière à fournir pour la 
maintenance des renseignements plus complets sur l ’état du réseau numérique, tant aux centres 
de maintenance q u ’aux stations extrêmes.

Dans la présente étude, on ne se propose pas de présenter un plan de maintenance ou même 
des principes de maintenance, mais seulement d ’analyser les points, touchant la maintenance, dont 
il faut tenir compte lors de la conception des systèmes. Il y a cependant lieu de souligner la néces
sité d ’établir des principes et un plan complets de maintenance des réseaux numériques si l ’on veut 
tirer tous les avantages possibles des techniques de transmission numérique.

Pour analyser plus en détail les questions de conception qui affectent la maintenance, on peut 
décomposer un réseau de transmission numérique en liaisons de transmission numérique, en équi
pements de multiplexage numérique et en équipements terminaux numériques.

2. Liaisons de transmission numérique

La méthode la plus couramment utilisée pour déceler les erreurs dans les liaisons de transmis
sion numérique consiste à surveiller le train d ’impulsions numériques reçu pour voir si les restric
tions de codage imposées à l ’émetteur ont été transgressées. Il existe de nombreux schémas simples 
de codage de transmission, qui consistent essentiellement à prévoir une correspondance univoque 
entre les erreurs numériques à occurrence aléatoire et les transgressions des restrictions de codage, 
pour des taux d ’erreurs compris dans l ’intervalle considéré. En disposant des contrôleurs de trans
gression à des intervalles réguliers le long de la liaison de transmission, au lieu de se borner à les 
disposer à l ’équipement terminal récepteur, on peut non seulement déceler les taux d ’erreurs numé
riques excessifs mais aussi repérer avec un certain degré de précision la section en dérangement de
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la liaison de transmission numérique. Les contrôleurs de transgression peuvent être conçus de façon 
à actionner des dispositifs de maintenance dès que le taux d ’erreurs a dépassé pendant une durée 
déterminée un seuil fixé.

La méthode ci-dessus présente l ’inconvénient majeur qu ’une section en dérangement sur une 
liaison de transmission numérique déclenche des alarmes de maintenance à chacun des contrôleurs 
de transgression successifs. On pourrait l ’éviter en imaginant un contrôleur de transgression qui 
supprimerait chaque transgression après l ’avoir décelée (à supposer que le schéma de codage de 
transmission permette une suppression effective), ce qui empêcherait que les contrôleurs suivants 
décèlent la même transgression. De la sorte, les alarmes de maintenance ne se propageront plus, et 
la section en dérangement sera ainsi isolée et identifiée. (Il y a lieu de noter que la suppression 
d ’une transgression n ’entraîne pas nécessairement la suppression de l ’erreur et q u ’elle peut au 
contraire causer une ou plusieurs erreurs additionnelles dans d ’autres éléments numériques. 
Néanmoins, la multiplication du taux d ’erreurs par deux ou trois n ’est pas un grave inconvénient 
en comparaison des avantages offerts par la détection et l ’isolement automatiques des dérange
ments.)

Il peut se faire que la suppression des transgressions ne soit pas efficace pour les taux d ’erreurs 
très élevés, et elle ne l ’est certainement pas lorsque le signal transmis est complètement perdu. D ans 
l ’un ou l ’autre de ces cas, le contrôleur-suppresseur de transgression doit pouvoir, par construc
tion, remplacer le signal défaillant par un nouveau signal transmis, dont les caractéristiques 
s’opposent au déclenchement des alarmes de maintenance aux contrôleurs suivants, ce qui isole 
dûment le dérangement.

En résumé, il ressort des alinéas précédents q u ’il est souhaitable d ’utiliser un code de trans
mission numérique qui permette de déceler les transgressions de code causées par des erreurs num é
riques et de supprimer efficacement ces transgressions, et qu ’il est souhaitable aussi de réaliser un 
contrôleur-suppresseur capable de déceler et d ’isoler automatiquem ent les dérangements.

3. Equipements de multiplexage numérique

Les multiplex numériques introduisent dans la conception des équipements deux nouveaux 
aspects qui affectent la maintenance d ’un réseau de transmission numérique. Le premier de ces 
aspects est que les transgressions du code de transmission sont supprimées lorsque le signal traverse 
un multiplex: d ’une part, parce que ce signal est normalement converti, à partir du code de trans
mission, en un signal d ’une forme mieux appropriée au processus de multiplexage ou de démulti
plexage, et, d ’autre part, parce que les secteurs pour élément numérique, qui sont consécutifs d ’un 
côté d ’un multiplex, ne le sont généralement pas de l ’autre. En conséquence, pour isoler complète
ment les dérangements, il est nécessaire de disposer d ’un contrôleur de transgression de code à 
chaque entrée de multiplexage ou de démultiplexage. U n ’est pas nécessaire que ces contrôleurs 
suppriment les transgressions, puisque l ’équipement de multiplexage le fera, et ils peuvent se borner 
à déceler les transgressions avant que celles-ci soient supprimées au cours du processus de multi
plexage ou de démultiplexage.

Le second aspect nouveau est qu ’il est souvent impossible de déceler, par la surveillance des 
transgressions du code de transmission, le mauvais fonctionnement d ’un équipement de multi
plexage ou de démultiplexage. Ceux-ci sont toujours utilisés par couple mais, du point de vue de 
la maintenance d ’un réseau, l ’inaptitude d ’un équipement de démultiplexage à  traiter convenable
ment un signal d ’entrée a un sens ambigu, puisque cette inaptitude pourrait être l ’indice aussi bien 
du mauvais fonctionnement de l ’équipement de démultiplexage ou de l ’équipement de m ulti
plexage précédent, que du dérangement d ’une certaine section de la liaison de transm ission num é
rique comprise entre eux deux. Pour être complète, la maintenance exige q u ’un dérangement soit 
isolé de façon non ambiguë, cette condition exigeant à son tour que les équipements de m ulti
plexage et de démultiplexage soient contrôlés séparément, éventuellement par une com paraison 
des entrées et des sorties. (Comme les signaux d ’entrée et les signaux de sortie d ’un équipement de 
multiplexage ne sont pas de la même forme, et ne sont donc pas comparables directement, un 
contrôleur de maintenance peut devoir comporter une sorte de fonction de démultiplexage.)
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Pour déceler et isoler automatiquem ent les dérangements dans les équipements de multiplexage 
et de démultiplexage, il faut concevoir des circuits de maintenance qui, montés à la sortie ou aux 
sorties d ’un équipement de multiplexage ou de démultiplexage en dérangement, puissent introduire 
un signal inhibiteur d ’alarme de maintenance, du genre de celui qui est mentionné au paragraphe 2, 
pour empêcher la propagation de l ’alarme aux contrôleurs de transgression de code situés en aval.

4. Equipements terminaux numériques

Par équipements terminaux numériques, on entend ici les équipements d ’entrée et de sortie 
d ’un réseau de transmission numérique, c’est-à-dire des convertisseurs numériques/analogiques, 
des convertisseurs numériques/numériques et des jonctions transmission/commutation.

Lorsqu’une liaison de transmission numérique Ou un équipement de multiplexage tombe en 
dérangement, des mesures doivent être prises à chaque équipement terminal numérique utilisé par 
le service ainsi affecté. Ces mesures diffèrent suivant le type d ’équipement terminal et le type de 
service dont il s ’agit, mais elles consisteront généralement à empêcher les équipements de commu
tation d ’essayer d ’acheminer le trafic sur les voies de transmission qui sont affectées. Pour q u ’une 
mesure puisse être prise, il faut que le terminal soit averti du fait qu ’un dérangement s’est produit, 
malgré l ’opération, mentionnée plus haut, d ’inhibition de l ’alarme de maintenance. On peut le 
faire en donnant au signal numérique une certaine caractéristique inhabituelle (qui impose des 
restrictions supplémentaires aux signaux provenant de l ’usager qui sont acceptables) ou en retran
chant une certaine caractéristique qu ’il contient normalement. C ’est ainsi que le signal issu du 
contrôleur-suppresseur de transgression (ou d ’une autre source dans le cas d ’un dérangement d ’un 
équipement multiplex) doit être tel que les alarmes de maintenance soient inhibées dans tous les 
contrôleurs de transgression subséquents mais que les alarmes de service soient enregistrées dans 
tous les terminaux numériques affectés.

Une caractéristique normalement présente, q u ’on pourrait facilement supprimer pour trans
m ettre des alarmes de service, est le signal de verrouillage de trame. Les caractéristiques requises 
pour le signal issu du contrôleur-suppresseur de transgression, ou du circuit de maintenance en 
multiplex, sont donc qu ’il satisfasse à toutes les restrictions de codage de transmission et qu ’il ne 
contienne pas de signaux de verrouillage de trame d ’équipement terminal ou de multiplexage. Un 
signal possédant ces caractéristiques transm ettra bien les alarmes de service tout en supprimant 
efficacement les alarmes de maintenance.

La suppression des signaux de verrouillage de trame, pour la transmission des alarmes de ser
vice, pose deux problèmes mineurs. Le premier est que tous les formats de transmission acceptables 
doivent contenir des signaux de verrouillage de trame. C ’est le cas normalement pour les signaux 
transmis en multiplexage par répartition dans le temps, mais cela nécessite l ’insertion d ’un « signal 
de verrouillage de trame pour la maintenance » spécial dans les formats qui ne contiennent pas 
de signal de verrouillage de trame de multiplexage (par exemple, quand toute la capacité de la 
liaison de transmission est occupée par un signal unique, de videotéléphone ou de télévision). En 
outre, pour que le service ait toute la souplesse voulue, le signal de verrouillage de tram e doit être 
indépendant des caractéristiques du signal de service ou du signal provenant de l ’usager.

Le second problème porte sur les jonctions commutation/transmission. D ans certaines condi
tions, la présence de circuits inoccupés peut entraîner l ’absence de signal d ’entrée vers une liaison 
numérique. Les alarmes de maintenance et de service doivent alors être inhibées l'-une et Vautre, 
aussi faut-il prévoir des signaux d ’entrée, vers toutes les liaisons numériques inoccupées, qui satis
font à toutes les restrictions de codage de transmission (notamment une énergie suffisante pour le 
rythme) et aussi qui contiennent lès signaux de verrouillage de trame voulus.

Lorsque des alarmes de service sont enregistrées aux équipements terminaux récepteurs, il est 
nécessaire aussi que les équipements terminaux à l ’origine des voies de service affectées reçoivent 
notification du dérangement, de façon qu ’ils puissent prendre les mesures appropriées. Les équi
pements terminaux de réception doivent donc transm ettre un signal d ’alerte aux équipements ter
minaux de réception émetteurs, sur une liaison de données. Si celle-ci utilise la totalité ou une partie 
de la liaison de transmission en dérangement, dans le sens de transmission opposé, le signal d ’alerte
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dans le sens extrémité-origine doit se distinguer facilement du signal d ’alerte dans le sens dérange
ment extrémité. Pour obtenir cette distinction, on peut faire en sorte que le signal extrémité-origine 
modifie seulement, mais ne supprime pas, le schéma de verrouillage de trame.

Pour faire comprendre brièvement un autre aspect de la maintenance des équipements term i
naux numériques, qui mérite d ’être mentionné, il suffit de dire que les indications données au para
graphe 3 sur la maintenance des équipements de multiplexage s’appliquent aussi aux équipements 
terminaux numériques. En particulier, on doit s ’efforcer de contrôler séparément le fonctionne
ment des équipements terminaux d ’émission et de réception, au lieu de les considérer à cet égard 
comme un couple d ’équipements.

A N NEX E 4 
(à la Question 1/D)

Communications nationales et internationales représentatives maximales utilisant des liaisons M.I.C.
avec commutation analogique

(Contribution de l ’American Téléphoné and Telegraph Company)

1. Introduction

La présente contribution contient un certain nom bre de considérations relatives à la constitution 
d ’une communication fictive de référence mondiale, composée de liaisons M .I.C. N ous définissons 
la liaison comme une ligne de transmission numérique bidirectionnelle terminée à chaque extré
mité par des convertisseurs numériques/analogiques servant à faire passer un signal de la forme 
numérique à la forme analogique (fréquences vocales) pour les besoins de la com mutation. On 
trouvera à la figure 1 le schéma de la communication fictive de référence1 actuelle du C.C.I.T.T. 
Celle-ci est constituée par cinq (ou exceptionnellement six) circuits internationaux connectés 
à chaque extrémité à quatre circuits nationaux. Ce schéma de référence avait été proposé initiale
ment pour des liaisons analogiques. Il s’agit maintenant de savoir s’il peut continuer à être utilisé 
pour des liaisons de type numérique ou pour des combinaisons de liaisons analogiques et numé
riques; c ’est la question que nous allons examiner plus en détail ci-après.

C o m m u n ic a t io n  t é l é p h o n i q u e  in terna t iona le  c o m p l è t e

S y s t è m e  national C h a în e  in terna t io na le S y s t è m e  n a t io n a l

H
 

M
 

M
 

M 
j 

H

)  N O  N O  N Q  N Q  1 1—
S.S. S.S.

CCITT. 2 6 0 0

S . S .  =  Poste d ’abonné H  =  Central local
l =  Ligne d’abonné
N =  Circuit national Ô  =  Point de commutation
I =  Circuit international

F ig u r e  1 . — Communication internationale représentative m a x im a le

2. Evolution des réseaux M .I.C.

2.1 Tendances probables

De nombreux pays ont commencé à installer des systèmes M.I.C. dans leurs réseaux locaux. 
Actuellement, les Etats-Unis possèdent un grand nombre de systèmes M.I.C. (lignes numériques T1

1 Tome III du Livre bleu, page 3.
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reliant des bancs D l)  dans les réseaux des grandes villes. A l ’origine, les systèmes M.I.C. n ’étaient 
utilisés aux Etats-Unis que pour des communications locales ou comme circuits terminaux de 
communications interurbaines. Cependant, l ’utilisation des systèmes M.I.C. sur des circuits de 
transmission s’est progressivement révélée intéressante tant du point de vue économique que du 
point de vue de l ’exploitation; c ’est pourquoi, après avoir apporté quelques modifications d ’assez 
faible importance dans les bancs D l en vue d ’améliorer la qualité, on a commencé à utiliser les 
systèmes M.I.C. sur les circuits du bas de la hiérarchie du réseau interurbain aux Etats-Unis. Cette 
tendance va s ’accentuer au cours de ces prochaines années, avec l ’introduction des bancs de voie D2 
(qualité pour le service interurbain) et des lignes numériques à vitesse intermédiaire T2 (6,3 mega- 
bits/seconde sur paires symétriques). Avec la mise en service à partir de 1970, des lignes numériques 
coaxiales à grande vitesse T4, les liaisons de transmission M.I.C. vont apparaître à tous les niveaux 
de la hiérarchie du réseau de transmission aux Etats-Unis et au Canada.

L ’évolution des réseaux M.I.C. dans d ’autres pays se fera probablement de façon semblable et 
l ’on verra tout d ’abord apparaître les liaisons M.I.C. dans les réseaux locaux tandis que les liai
sons M.I.C. interurbaines à grande distance seront aménagées par la suite, au gré de la demande 
d ’interconnexion des « ilôts » de réseaux M.I.C. locaux. Des liaisons M.I.C. internationales utili
sant des lignes et installations de Terre feront probablement leur apparition au même moment que 
les liaisons M .I.C. nationales à grande distance. La transmission M.I.C. par satellite stimulera 
l ’essor des liaisons M.I.C. nationales et internationales et facilitera également l ’établissement de 
liaisons M.I.C. intercontinentales.

2.2 Commutation des liaisons M .I.C .

Actuellement, la commutation de toutes les liaisons M.I.C. est assurée par des commutateurs 
analogiques. A chaque point de commutation, le signal numérique composite doit être démulti
plexé pour être réduit à la vitesse normalisée de ligne la plus basse, et ramené par décodage au 
nombre correspondant de signaux analogiques à fréquences vocales d ’un banc de voies M.I.C. Ces 
signaux analogiques à fréquences vocales sont acheminés par un com mutateur analogique et, si le 
circuit suivant de la communication est également numérique, ils sont appliqués à un autre banc 
de voies M .I.C., en vue du recodage. Chacune de ces opérations de décodage/recodage introduit 
un bruit de quantification supplémentaire qui s’ajoute en puissance au bruit de quantification du 
codage originel. Ce bruit de quantification additionnel pourrait être éliminé aux points de commu
tation entre les liaisons numériques par l ’introduction de commutateurs numériques, ce qui per
m ettrait d ’éviter la conversion numérique-analogique-numérique. La forme la plus souhaitable 
de com mutation numérique serait celle qui perm ettrait un échange des signaux codés des diverses 
voies téléphoniques parmi les liaisons numériques qui convergent vers un nœud de commutation, 
sans q u ’il en résulte une altération de quantification supplémentaire.

2.3 Interconnexion de liaisons M .I.C . sans commutation

Aux points où là com mutation n ’est pas nécessaire, l ’interconnexion entre les liaisons M.I.C. 
devrait être réalisée numériquement, chaque fois que cela est possible. Evidemment, pendant la 
période de constitution des réseaux de transmission M.I.C., on trouvera fréquemment des cas où 
l ’interconnexion numérique n ’est pas possible sur une artère où les systèmes de transmission M.I.C. 
n ’ont pas encore été installés. Chacune de ces interconnexions analogiques vient ajouter un couple 
supplémentaire codeur/décodeur et, par conséquent, exerce le même effet que la commutation ana
logique en ce qui concerne l ’altération de quantification supplémentaire.

3. Communications fictives de référence nationale et internationale

3.1 Communication fictive de référence nationale recommandée

La figure 2 représente une communication interurbaine composée du, nombre maximum de 
circuits en tandem autorisé sur le réseau interurbain des Etats-Unis. Entre deux abonnés, on a un 
total de 11 circuits, à savoir deux lignes d ’abonné, deux circuits locaux reliés au réseau inter-
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T 4

S.S. =

E.O. =  
T.C. =  
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Poste d’abonné
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Centre de commutation interurbain 
Point de commutation interurbain 
Centre de commutation primaire 
Centre de commutation de section 
Centre de commutation régional
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/  =  Ligne d’abonné (supposée analogique) 
Terminologie du C.C.I.T.T.
Central local

Centre primaire

Centre secondaire 
Centre tertiaire 
Centre quaternaire

F ig u r e  2. — Communication interurbaine nationale maximale composée exclusivement de liaisons M.I.C.
(Etats-Unis)

S

urbain et sept circuits interurbains. Dans la pratique actuelle, il existe de nombreuses artères à 
utilisation élevée reliant des centres de commutation dont les ordres, dans la hiérarchie, diffèrent 
de plus d’une unité. Ces artères à utilisation élevée permettent d’établir la plupart des communi
cations sur un petit nombre de circuits et c’est seulement lorsque toutes les artères à utilisation élevée 
qui permettraient de racourcir la communication (au point de vue du nombre de circuits en tandem) 
sont indisponibles qu’une communication maximale, comme celle qui est représentée sur la figure 2, 
est réellement utilisée. Les études des communications réelles ont montré qu’environ 67% de 
toutes les communications interurbaines sont établies sur un seul circuit interurbain (au total: 
cinq circuits) et qu’environ 4% de toutes les communications interurbaines exigent au moins 
quatre circuits interurbains (au moins huit circuits au total). Le nombre des communications inter
urbaines utilisant réellement le maximum de 11 circuits ne représente que 1% de l’ensemble des 
communications.

Actuellement, aux Etats-Unis, des liaisons M.I.C. peuvent être utilisées pour interconnecter des 
centraux locaux avec des centraux interurbains, des centraux interurbains avec des centres pri
maires 1 et des centraux interurbains ainsi que des centres primaires1 avec d’autres centres de même 
rang. Les liaisons M.I.C. sont également utilisées pour relier des installations d’abonné avec postes 
supplémentaires à des centraux locaux. Ainsi le nombre maximum de liaisons M.I.C. pouvant être 
connectées en tandem est de cinq entre des abonnés ordinaires ou de sept entre des abonnés possé
dant une installation avec postes supplémentaires. (Cela suppose qu’il n’y a pas d’interconnexion 
analogique de liaisons M.I.C., sauf aux points de commutation.) Dès l’instant où des systèmes

Note du Secrétariat. — Centres secondaires selon la terminologie du C.C.I.T.T. (voir la figure 2).
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M.I.C. à grande distance seront introduits dans le réseau interurbain, nous en arriverons, entre 1975 
et 198Ô, à  un stade où il deviendra possible d ’avoir 11 liaisons M.I.C. dans une communication. 
(Si, en cours de développement du réseau numérique national, il apparaît des lacunes temporaires 
exigeant des interconnexions analogiques en d ’autres endroits que les points de commutation, le 
nombre maximum de 11 pourrait être dépassé dans des circonstances exceptionnelles.) Aux Etats- 
Unis, nous n ’envisageons pas une hiérarchie de commutation distincte pour les liaisons M.I.C. Ces 
dernières compléteront mais ne remplaceront pas les liaisons analogiques. En conséquence, dans 
un avenir prévisible, les liaisons M .I.C. seront commutables soit avec des liaisons analogiques soit 
avec d ’autres liaisons M .I.C. et la probabilité d ’un nombre donné de liaisons M.I.C. en tandem 
sera inférieure à la probabilité d ’un même nombre de liaisons de type non spécifié.

Au point de vue de la qualité de transmission, ce qui est im portant n ’est pas le nombre de 
liaisons M.I.C. dans une communication, mais celui des couples codeur/décodeur. Ces nombres 
seront normalement les mêmes, à moins q u ’on utilise la commutation numérique par répartition 
dans le temps pour interconnecter les liaisons M.I.C. Ainsi, nous devons examiner l ’effet potentiel 
de la com mutation numérique par répartition dans le temps sur le réseau numérique qui sera réalisé. 
L ’idée qui a été utilisée et qui est encore appliquée aux Etats-Unis consiste à développer des sys
tèmes de transmission M.I.C. qui sont compétitifs par rapport aux systèmes analogiques, au point 
de vue économique et au point de vue de l ’exploitation, lorsque ces deux types de liaisons doivent 
fonctionner avec les commutateurs analogiques existants. En conséquence, les liaisons de trans
mission M.I.C. peuvent exister dans un milieu dépourvu de commutateurs numériques mais l ’in
verse n ’est pas vrai; c ’est-à-dire que des commutateurs numériques spécifiquement destinés à 
assurer l ’échange de voies codées entre liaisons de transmissions M.I.C. ne sont introduits que s’il 
existe un im portant réseau de transmission M.I.C. Même si des commutateurs numériques sont 
mis en service, au rythme actuel de développement du réseau de commutation interurbain des 
Etats-Unis (à l ’heure actuelle, le taux d ’augmentation des nouveaux commutateurs automatiques 
interurbains est égal à 1 % du nombre total des commutateurs automatiques interurbains, dans le 
réseau interurbain),- il faudra quelques années avant que l ’existence de commutateurs numériques 
à répartition dans le temps puisse exercer une influence sensible sur la répartition des couples 
codeur/décodeur M.I.C. en tandem dans les communications interurbaines.

En conséquence, compte tenu des arguments énoncés ci-dessus au sujet' des probabilités des 
différents nombres de liaisons M.I.C. en tandem et les effets éventuels de la commutation numé
rique, l ’A. T. & T. Co. recommande d ’adopter une communication fictive de référence nationale 
contenant huit couples codeur/décodeur M.I.C. en tandem aux fins de l ’étude de cette question.

3.2 Communication fictive de référence internationale recommandée

Revenant à la figure 1, on considérera tout d ’abord la portion nationale d ’une communication 
internationale. Aux Etats-Unis, lorsque l ’abonné se trouve dans une région desservie par un centre 
régional autre que celui qui coïncide avec le centre international pour une communication inter
nationale particulière, on a au maximum cinq circuits nationaux en tandem. Si l ’on adm et comme 
précédemment la possibilité d ’utiliser des liaisons M.I.C. à tous les niveaux de la hiérarchie inter
urbaine, vers 1975, on pourrait avoir un maximum de cinq liaisons M .I.C. en tandem dans la por
tion nationale de la communication, si l ’appel provient d ’un abonné local, ou de six liaisons M.I.C., 
s ’il s’agit d ’une installation d ’abonné avec postes supplémentaires.

Cependant, compte tenu de l ’extension probable du service automatique pour les communica
tions internationales à tout le territoire des Etats-Unis, il est vraisemblable que l ’on établira des 
faisceaux de circuits spéciaux qui éviteront la hiérarchie de commutation normale et, de ce fait, on 
peut s’attendre à ne rencontrer que très rarement plus de quatre liaisons M.I.C. en tandem.

L ’influence de l ’utilisation de circuits par satellite sur le nombre des liaisons internationales 
d ’une communication doit être prise en considération. S’il est vrai gue la transmission par satellite 
contribuera indubitablement à réduire le nombre moyen de liaisons dans la partie internationale 
d ’une communication, les restrictions sur l ’emploi de liaisons par plusieurs satellites en tandem 
(dues aux temps de propagation excessifs) combinées à la nécessité d ’avoir à commuter des voies
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téléphoniques dans certaines stations terriennes (pour augmenter le rendement d ’utilisation des 
voies) pourraient empêcher que l ’on obtienne une diminution du nombre maximal des liaisons 
internationales. L ’introduction de liaisons M.I.C. de Terre entre les pays, ainsi q u ’entre les centres 
de com mutation internationaux et les stations terriennes, et la transmission M .I.C. sur des circuits 
par satellite, ouvriront des perspectives de transmission M.I.C. sur toutes les liaisons d ’une com
munication internationale.

En conséquence, pour en revenir à la communication représentée sur la figure 1, nous pouvons 
nous attendre à avoir finalement un maximum de 13 liaisons M.I.C. dans une communication 
internationale entre deux abonnés ordinaires ou de 14 et même 15 liaisons M .I.C. entre des instal
lations d ’abonné avec postes supplémentaires. Com pte tenu des arguments exposés au p ara
graphe 3.1, au sujet des probabilités des divers nombres de liaisons M.I.C. en tandem (considérant 
notamment les combinaisons com portant des liaisons analogiques) et des effets probables de la 
commutation numérique par répartition dans le temps, l ’A. T. & T. Co. recommande une com mu
nication fictive de référence internationale com prenant 10 couples codeur/décodeur M .I.C. en 
tandem, aux fins de l ’étude de cette question.

4. Résumé

Prenant en considération les communications fictives de référence précédemment recomman
dées, la manière dont les réseaux de transmission M.I.C. vont évoluer, tant sur le plan national que 
sur le plan international, la nécessité d ’une grande facilité d ’interconnexion entre les réseaux de 
transmission analogique et numérique, enfin, l ’influence probable de la com mutation numérique 
et de la transmission M.I.C. sur des circuits par satellite, TA. T. & T. Co. recommande l ’adoption 
des communications fictives de référence suivantes :

une communication fictive de référence nationale com prenant 8 couples codeur/décodeur 
M .I.C.;

une communication fictive de référence internationale com prenant 10 couples codeur/décodeur 
M.I.C.

Question 2/D — Equipements terminaux du multiplex M.I.C. de base

(question nouvelle)

Quelles caractéristiques doit-on recommander pour les équipements terminaux du multi
plex M.I.C. de base (équipements terminaux de bloc primaire) en tenant dûment compte 
du fait qu’il est souhaitable de recommander un seul jeu de caractéristiques?

Remarque L  — Les paramètres suivants sont à spécifier, y compris les tolérances pertinentes, le cas 
échéant :

1. Fréquence d ’échantillonnage;
2. Nombre d’amplitudes quantifiées;
3. Capacité de charge;
4. Loi de compression;
5. Nombre d’éléments binaires par secteur de temps et type de code représentant chaque échantillon 

quantifié;
6. Nombre de secteurs de temps par trame;
7. Nombre de trames par multitrame;
8. Nombre d’entrées analogiques;
9. Distribution et signification des éléments binaires dé signalisation dans la trame et, le cas échéant, 

dans la multitrame (voir la Question 3/D);
10. Structure de la trame, y compris l’information sur la synchronisation (voir la Question 5/D);
11. Spécification de la jonction à l’entrée et à la sortie analogiques (impédance, niveaux, etc.) et 

aux accès de signalisation (voir la Question 7/D);
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12. Spécification de la jonction pour le signal numérique à la sortie de l’équipement terminal (voir la 
Question 7/D);

13. Caractéristiques globales de transmission (affaiblissement-fréquence et temps de propagation de 
groupe-fréquence) de chaque voie M.I.C. ;

14. Tolérances et variations par rapport à l’équivalent ou au gain nominal de chaque voie M.I.C. Ces 
valeurs dépendent uniquement des équipements terminaux. Elles peuvent dépendre non seulement de change
ments dus à la température, à la tension d ’alimentation, au vieillissement, etc., mais peuvent également être 
fonction du niveau du signal, du fait que la quantification s’effectue par échelons finis et que le codeur et le 
décodeur ne suivent pas parfaitement.

15. Bruit apparaissant sur la voie analogique. Dans les équipements terminaux, le bruit peut se présenter 
sous les formes suivantes :

15.1 Distorsion de quantification. La distorsion de quantification théorique est définie par le nombre 
d’amplitudes quantifiées, la loi de compression, le taux d’échantillonnage et la capacité de 
charge (points 1 à 4). Dans un système concret, la distorsion de quantification peut être modifiée 
par toutes causes qui empêchent les échelons de quantification au codeur et au décodeur d’être 
rigoureusement complémentaires.

15.2 Bruit de voie au repos, dû au bruit thermique, à la gigue du codeur et du décodeur ou à l’am
plification de bruit de faible niveau (en particulier à la fréquence d’alimentation et aux harmo
niques de cette fréquence) présent avec le signal analogique d’entrée.

15.3 Diaphonie entre voies dans les équipements terminaux, soit dans la partie numérique, soit 
dans la partie analogique.

15.4 Fréquences parasites apparaissant à l’entrée et à la sortie analogiques, dues au processus d’é
chantillonnage et à l’affaiblissement fini des filtres passe-bas à l’entrée et à la sortie analogiques.

16. Distorsion de non-linéarité
16.1 La variation de l’affaiblissement avec le niveau du signal, surtout lorsque celui-ci est faible, 

peut avoir un effet marqué sur la qualité de transmission de la parole quand un certain nombre 
de circuits M.I.C. sont connectés en cascade aux fréquences vocales.

16.2 De plus, la non-linéarité inhérente au processus de quantification donne lieu à des produits 
d’intermodulation.

16.3 Pour ces motifs, il est souhaitable de fixer des limites à la variation de l’équivalent en fonction 
du niveau du signal ainsi qu’aux niveaux relatifs des produits d’intermodulation, car l’on peut 
être amené à transmettre des signaux multifréquence.

17. Caractéristiques d ’affaiblissement d’adaptation, par rapport à l’impédance nominale, à l’entrée 
et à la sortie analogiques.

18. Caractéristiques de qualité de la voie ou des voies de signalisation dans le cas où elles sont séparées 
de l’entrée analogique des courants vocaux.

19. Précision de l’étalon de fréquence qui commande le taux de répétition des impulsions.
20. Durée minimale des périodes de transmission

a) interrompue et
b) mutilée

avant que le système ne cherche à rétablir le verrrouillage de trame. Durée maximale nécessaire pour rétablir 
l’alignement de trame. (Il peut être souhaitable d’exprimer cette dernière en fonction de la durée de la période de 
transmission interrompue ou mutilée qui oblige le système à s’efforcer de reprendre le verrouillage de trame.)

Remarque 2. — Il est nécessaire d ’examiner les diverses valeurs données dans l’Avis G.711 en tant que 
valeurs nominales des caractéristiques citées aux points 1 à 6 de la remarque 1. Les études ultérieures auront 
pour objet de choisir une seule valeur nominale pour chaque caractéristique.

Remarque 3. — L’utilisation de ces signaux pour la transmission de signaux non téléphoniques (données, 
fac-similé, signalisation multifréquence, etc.) doit être prise en considération. Il convient d ’accorder une 
attention particulière aux points 13, 15 et 16 de la remarque 1 ainsi qu’à l ’annexe 6 ci-après.

Remarque 4. — Cette question doit être étudiée en liaison avec la Question 1/D. Outre les annexes 
ci-après, on tiendra compte de l’annexe 3 à la Question 3/D. Pour l’étude des points 10 à 20, il faut tenir 
compte de l’annexe 1 à la Question 5/D.

Remarque 5. — Trois systèmes existent déjà, ou sont en cours d’étude. Ils correspondent aux blocs 
primaires suivants :
— le bloc primaire A, qui comprend 24 secteurs, assemblés dans une trame de 193 éléments numériques et 

procure 24 voies téléphoniques;
— le bloc primaire B, qui comprend 24 secteurs, assemblés dans une trame de 192 éléments numériques et 

procure 24 voies téléphoniques;
— le bloc primaire C, qui comprend 32 secteurs, assemblés dans une trame de 256 éléments numériques et 

procure 30 voies téléphoniques.
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Remarque 6. — Certains aspects du choix des caractéristiques citées aux points 1 à 6 de la remarque 1, 
y compris la compatibilité des multiplex avec différentes lois de codage, sont traités au titre de la Question 
21/XII.
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A N N E X E  1 
(à la  Q uestion 2/D )

Observations sur le verrouillage de trame concentré
(C on tribu tion  de la  G . T. & E. -  Società G enerale di Telefonia ed  E lettron ica)

O n trouvera plus loin les résu lta ts de calcul du  tem ps nécessaire à  la  reconstitu tion  de la tram e, 
en cas d ’adop tion  d ’un caractère de verrouillage de tram e concentré de 8 ou  de 7 bits. Ces calculs 
avaient p o u r b u t de vérifier si l ’em ploi d ’un  caractère de 7 bits est acceptable e t ne com prom et pas 
gravem ent la qualité  du  système p o u r ce qui est de la reprise du  verrouillage de tram e, p a r rap p o rt 
à  l ’em ploi d ’u n  caractère de 8 bits. Le b it qui devient a lors disponible peu t ê tre  utilisé p ou r le 
service.

L a réduction  de 8 à 7 bits du  schém a de synchronisation rend  plus difficile le rétablissem ent du  
verrouillage de tram e dans l ’absolu, car le tem ps nécessaire à  cette opéra tion  est p lus long ; dans la  
p ra tique  cependant, cet effet p a ra ît acceptable, com m e l ’ind iquent les tableaux 1 e t 2.

Le tableau 1 indique la p robab ilité  de  rétablissem ent du  verrouillage de tram e à  la  fin des l re, 
2e, etc., tram es après le début de la  recherche d u  verrouillage de tram e p o u r des schém as de syn
chronisation  de 7 et de 8 bits, en fonction  de la sim ulation du  schém a e t sur la  base des hypothèses 
suivantes :

a) les instants auxquels débute la  recherche sont répartis avec une p robabilité  constan te  dans 
la  prem ière tram e;

b) l ’assignation des bits est aléa to ire  dans chaque tram e (sauf p o u r le schém a de synchroni
sation), avec une égale p robab ilité  de 0 et de 1 ;

c) le taux  d ’erreurs est nul.

L e po in t c est acceptable, les résu lta ts é tan t p lu tô t approxim atifs, to u t au  m oins ju sq u ’à  un  
taux  d ’erreurs de 0,5 x  10-2 .

Le po in t b est relativem ent pessim iste; en effet, un  choix approprié  du  schém a de synchronisa
tion  perm et d ’éviter des sim ulations dans la  p lupart des opérations de recherche qui affectent m êm e 
partiellem ent les secteurs de tem ps de la voie à  l ’é ta t de repos. Si l ’on  adm et que chaque voie a  une 
p robabilité  de 0,5 de se trouver à  l ’é ta t de repos, on  peu t estim er q u ’une sim ulation  ne se présente 
que dans 40 % des opérations de recherche dans la  tram e.

Le tab leau  2 a  été calculé sur la base de cette deuxièm e hypothèse, p ou r des caractères de 8 b its 
e t de 7 bits.

E n résum é, dans 99 % des cas, on  prévoit que le rétablissem ent du  verrouillage de tram e se fa it 
en m oins de 0,5 ms, et il sem ble que la  différence entre les caractères de 8 b its e t de 7 bits n ’est pas 
grave si l ’on  considère encore q u ’une durée supplém entaire (pouvant dépasser 1 m s) p eu t égale
m ent être nécessaire dans les deux cas p o u r le rétablissem ent de la synchronisation  de m ultitram e.
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T a b l e a u  1

Probabilité de rétablissement du verrouillage de trame en cas de début aléatoire 
de la recherche et de simulation possible en un point quelconque de la trame

Probabilité de rétablissement 
du synchronisme avant la fin de la

Caractère de synchronisation 
de 8 bits

Caractère de synchronisation 
de 7 bits

l re trame 0,633 0,433
2e trame 0,896 0,728
3 e trame 0,976 0,889
4e trame 0,995 0,961
5e trame 0,999 0,988
6e trame 0,9999 0,996

Tableau 2

Probabilité de rétablissement du verrouillage de trame en cas de début aléatoire 
de la recherche et de probabilité de simulation de 40°/o dans la trame

Probabilité de rétablissement 
du synchronisme avant la fin de la

Caractère de synchronisation 
de 8 bits

Caractère de synchronisation 
de 7 bits

l re trame 0,824 0,689
2e trame 0,978 0,927
3 e trame 0,997 0,986
4e trame 0,999 '0,997
5e trame 0,9999 0,999

A N N E X E  2 
(à la Q uestion 2/D )

Systèmes de multiplexage asynchrones avec synchronisation concentrée
(C on tribu tion  de N .V. P h ilips’ Telecom m unicatie Industrie)

1. Introduction

D ans la m éthode bien connue de rem plissage p a r im pulsions (B .S .T .J ., volum e 44, 1965, 
pp. 1843-1885), les entrées asynchrones sont appliquées à  un  m ultiplex de niveau plus élevé. Ce 
dernier ajou te  les im pulsions de rem plissage e t les supprim e au  po in t de dém ultiplexage. U ne au tre  
solution consiste à m odifier to u t d ’abord  les signaux d ’entrée po u r produ ire  un  nouveau ry thm e 
com m un, et à  utiliser ensuite un  m ultiplex synchrone. D ans ce cas, les m odifications utilisées p o u r 
produire  l ’a justem ent de ry thm e son t signalées à  l ’extrém ité éloignée du m ultiplex de niveau infé
rieur, p lu tô t q u ’à l ’extrém ité éloignée du m ultiplex de niveau supérieur. O n trouvera  ci-dessous la 
descrip tion  d ’une m éthode perm ettan t de réaliser cet ajustem ent de rythm e.

A près avoir a justé les systèmes de niveau inférieur sur un  ry thm e com m un, il est possible de 
les m ultiplexer ensem ble de façon très simple. D ans le cas des systèmes à 32/30 voies décrits, une 
m éthode de m ultiplexage simple d ’un certain  nom bre de systèmes consiste à  entrelacer les m ots 
de n systèmes e t à  utiliser le secteur de tem ps du  signal de verrouillage de tram e de l ’un  des systèmes 
(modifié de m anière appropriée pou r le distinguer de celui des au tres systèmes) com m e signal de 
verrouillage de tram e du m ultiplex supérieur.

O n peut alors ob ten ir les avantages suivants :
—  rétablissem ent rap ide du  synchronism e de m ultitram e;
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—  aucun  b it de données supplém entaire n ’est nécessaire dans un  schém a m ultip lex;
—  les différences de ry thm e peuvent ê tre positives ou négatives;
—  une gigue plus fo rte  peu t être tolérée à  l ’entrée.

2. Description de la méthode de synchronisation

Il p a ra ît utile de prendre un  exemple p o u r décrire la m éthode de synchronisation  proposée.
Soit un  système à  32/30 voies avec synchronisation concentrée dans un  secteur de tem ps dis

tinct et avec signalisation de sous-m ultiplexage basée sur quatre  fils E /M  p a r  voie de conversation  
dans un au tre  secteur de tem ps distinct. D ans ce cas, une m ultitram e de 15 tram es serait suffisante. 
N éanm oins, on  préfère utiliser une m ultitram e de 16 tram es pou r obtenir un  degré de liberté sup 
plém entaire. Le secteur de signalisation de la dernière tram e n ’achem ine aucune in fo rm ation  de 
signalisation e t peu t donc être utilisé à  d ’au tres fins.

L a  voie de synchronisation du système transm et un Schéma approprié  de 8 bits dans chaque 
tram e paire, aux fins de synchronisation. Les secteurs de tem ps pertinents des tram es im paires de 
la m ultitram e contiennent un  num éro d ’ord re  qui qualifie chaque couple de tram es. D ans l ’exem ple 
choisi, on  com pte hu it couples de tram es en sorte q u ’il fau t réserver 3 bits à cette fin (num éros de 
couples a llan t de 1 à  8 com pris).

Les 5 au tres bits de la  voie de synchronisation de toutes les tram es im paires son t disponibles 
po u r l ’achem inem ent d ’une inform ation spéciale et p o u r ten ir com pte des différences de rap id ités 
entre générateurs de rythm e. L a voie de synchronisation  achem ine ainsi ses p ropres in fo rm ations 
de données et il n ’est pas nécessaire d ’utiliser des bits de données supplém entaires com m e c ’est le 
cas avec les techniques à  rem plissage d ’im pulsions appliquées dans d ’autres systèm es m ultiplex.

C haque num éro  de couple se rappo rte  directem ent à  une série de sous-voies de signalisation, 
p a r exem ple :

—  le num éro  de couple' 1 se rap p o rte  aux sous-voies de signalisation 1, 2, 3, 4
—  le num éro  de couple 7 se rappo rte  aux sous-voies de signalisation 25, 26, 27, 28
—  le num éro  de couple 8 se rap p o rte  aux sous-voies de signalisation 29, 30, — , —
(voir la  figure la).
D ès que le rétablissem ent du  synchronism e est effectué (reconnaissance du  schém a S  dans les 

tram es paires), la  tram e im paire suivante donne im m édiatem ent une in form ation  sur les sous-voies 
de signalisation figurant dans le secteur de tem ps de signalisation (com pte tenu  du  num éro tage p a r 
paires), parachevan t ainsi la  mise en phase de la  m ultitram e.

L a m éthode utilisée p o u r com penser les erreurs de ry thm e consiste à a llonger ou  à  raccourc ir 
d ’un Secteur de tem ps la dernière tram e d ’une m ultitram e. U n  raccourcissem ent est possible parce 
que le secteur de tem ps de signalisation n ’est pas utilisé dans cette tram e. D e ce fait, la  voie 1 p eu t 
com m encer, selon les besoins, avec un  secteur de tem ps d ’avance ou de re ta rd  et com penser ainsi 
la rap id ité  m oindre ou plus grande du générateur de ry thm e arrivant. (V oir les figures l b  e t le .)

Les 5 bits inutilisés de la  voie de synchronisation (m arqués D  sur la figure 1) servent à  signaler 
à l ’avance la nécessité d ’une telle m odification. D ans l ’exemple choisi, on dispose de h u it m ots de 
5 bits de ce genre p ou r transm ettre  cette in form ation  mais, dans la p ratique, 2 ou  3 p résen ten t une 
redondance suffisante p o u r assurer la pro tection  contre  les erreurs.

L ’un des g rands avantages découlant de la possibilité de com penser des différences de rap id ité  
positives ou négatives est que les débits binaires nom inaux des divers niveaux du  m ultiplex 
seront des m ultiples très simples les uns des autres, ce qui simplifie la  construction  des générateurs 
d ’im pulsions de ry thm e dans les stations im portantes.

D e plus, la  m éthode de synchronisation décrite p o u r réaliser un  schém a de m ultiplexage sim ple 
p a r entrelacem ent de m ots perm et de to lérer à  l ’arrivée une gigue plus forte que les techniques à 
rem plissage d ’im pulsions pou r les schém as de m ultiplexage à entrelacem ent de bits.

3. Remarques
a) La méthode décrite ci-dessus n’est pas nécessairement limitée à l’exemple choisi. Une signalisation 

sous-multiplexée basée sur deux fils E/M par voie de conversation, par exemple, nécessite une multitrame 
de huit trames et le numérotage des couples de trames est alors de 1 à 4 inclus.
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Le numéro de couple de trames 4 se rapporte alors aux sous-voies de signalisation 25, 26, 27 et 28 de 
la trame 7 et 29, 30, —, — de la trame 8.

Le décalage dont on peut alors disposer dans la trame 8 est ainsi limité à un demi-secteur de temps, mais 
le principe n ’en est pas affecté.

b) Le même principe peut également être appliqué à des systèmes à 32/31 voies ou à 24/23 voies, sous 
réserve que la voie disponible soit utilisée pour les signaux de synchronisation concentrés.

c) Bien que, dans la description de ce système, le décalage possible soit égal à un secteur de temps com
plet, on peut utiliser exactement le même principe avec un décalage d ’un seul bit ou d ’un nombre quel
conque de bits, si besoin est.
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-^ - l 30 I 

 1 1

I H 1-

Trame 1 6  h

125 yu s

a. Cas normal

S 1 2 3
Trame 1 6  I----------------1---------------1--------------- 1---------------1 I— i -. . |— 30 . |

121 yus

b. Entrée plus rapide que la sortie

c. Entrée plus lente que la sortie

C C I T T . 2 6 3 5

S  =  sch ém a  d e  syn ch ron isation  

D = b its  d e  d o n n é e s

F ig u r e  1. — Exemple de formats de trame
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ANNEXE 3 
(à la Question 2/D)

«
Tableaux des caractéristiques des systèmes M.I.C.

T a b l e a u  1

QUESTIONS —  COMMISSION SP. D

Caractéristiques fondamentales de systèmes M.I.C. 1

Administration ou organisation
Royaume-

Uni France
République

fédérale
d ’Allemagne

Belgique
(Japon)
(N.T.T.) Pologne

Taux d ’échantillonnage 8000 8000 8000 8000 8000 8000

Capacité de charge2 dBm • + 2 + 2 + 2 + 2 + 3 +  3

Nombre d ’amplitudes quantifiées 128 128 128 256 128 128

Caractéristique de codage log 
A =  87,6

log 
A  =  87,6

log 
A  =  87,6

log 
A  =  87,6

log 
p  =  100

3

Degré d ’approximation 13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

seg. 
rapport 

des 
pentes 
puis

sances 
entières 

de 2

13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

cont. 3

Avantage dû à la compression- 
extension, dB

24,1 24,1 24,1 24,1 26,8 3

Administration ou organisation Italie Suède
Finlande 

(OY NOKIA 
AB)

Espagne
(C.T.N.E.)

Taux d ’échantillonnage 8000 8000 8000 8000

Capacité de charge2 dBm + 2 + 2 + 2 + 2

Nombre d ’amplitudes quantifiées 256 256 128 256

Caractéristique de codage log 
A =  87,6

log 
A =  87,6

log 
A  =  87,6

log 
A  =  87,6

Degré d ’approximation 13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

Avantage dû à la compression-extension, dB 24,1 24,1 24,1 24,1

Pour les notes, voir la page suivante.
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QUESTIONS —  COMMISSION SP. D 

T a b l e a u  1 (fin)

Caractéristiques fondamentales des systèmes M .I.C . 1 
___________ i _ _ ___________________________________________ ________

Pays-Bas Etats-Unis

Administration ou organisation
Philips P.T.T.

Suisse
A.T.T. 

D  1
A.T.T. 

D 2
Lenkurt 

91 A

Taux d ’échantillonnage 8000 8000 8000 8000 8000 . 8000

Capacité de charge2 dBm +  3 + 2 + 2 + 3 + 3 + 3

Nombre d ’amplitudes quantifiées 128 256 243 127 255 4 127

Caractéristiques de codage log 
A =  87,6

log 
A =  87,6

log log
H =  100

log
l i  =  100

log
f i  =  100

Degré d ’approximation 13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

13 seg. 
rapport 

des 
pentes 2

7 seg. cont. 31 seg.
5

cont.

Avantage dû à la compression- 
extension dB 24,1 24,1 19

approx.
26,7

5 approx. 
26,7

approx.
26,7

1 II est difficile de décrire la situation actuelle de chaque système, la situation évoluant constamment; certains 
systèmes sont effectivement en service, d ’autres sont étudiés au laboratoire ou soumis à des essais en service, 
d’autres enfin ne sont encore qu’à l’étude (voir le tableau 3).

2 La capacité de charge spécifiée dans ce tableau est la valeur théorique. Elle est définie par la grandeur TmRX 
(voir la définition).

3 Pas encore décidé.
4 En fait, on utilise 8 éléments numériques moins 1/6 utilisé en répartition dans le temps.
5 Les trois derniers éléments numériques sont linéarisés.

Remarque. — Les définitions des caractéristiques de codage désignées par A, y , sont les suivantes:

Caractéristique A Caractéristique fi
A x

0 — v ^  VIA y  =  1 + log A ^  log (1 +  fix)

jr/ j s ,  rr 1 +  l<>g (Æc) lûg (1 +  ^)
V ! A ^ v ^ V y =  1 + ] o g A

Dans ces formules: x  =  v/V où  v est la valeur instantanée de la tension d ’entrée,
y  = i/B V  est la tension d ’entrée maximale pour laquelle il n ’y a pas de limitation

de crête,
i est le rang de l’échelon de quantification à partir du milieu de la gamme,
B  est le nombre d ’échelons de quantification de part et d ’autre du point

miüeu de la gamme.
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QUESTIONS —  COMMISSION SP. D 

T a b l e a u  2

C a r a c t é r i s t i q u e s  d e  c o n s t r u c t i o n  d e  s y s t è m e s  M . I . C . 1

Administration ou organisation Royaume-
Uni France

République
fédérale

d ’Allemagne
Belgique (Japon)

(N.T.T.) Pologne

Taux d ’échantillonnage 8000 8000 8000 8000 8000 8000

Secteurs de temps par trame 24 32 32 32 24 24 2 
(25)

Voies par trame 24 31 30
ou 31

30 24 24

Eléments numériques par sec
teur. Code à la jonction numé
rique

8
Sym B

7
Sym B

8
Sym B

8
Sym B

8
B

8
B

Débit binaire brut kbit/s 1536 1792 2048 2048 1544 1536 2 
(1600)

Méthode de verrouillage 
de trame

D G G en 
secteur 

32

G en 
secteur 

32

hors
trame

D  2 
(G)

Méthode de signalisation l re en 
secteur

hors
secteur
M.R.T.

l re en 
secteur

G (8 bits 
du sec

teur 
n° 16)

l re en 
secteur

l re en 
secteur

Trames par multitrame 4 8 4 1

Administration ou organisatiçn Italie Suède
Finlande 

(OY NOKIA  
AB)

Espagne
(CTNE)

Taux d ’échantillonnage 8000 8000 8000 8000

Secteurs de temps par trame 32 32 24 3 32

Voies par trame 30 30 24 3 30

Eléments numériques par secteur. Code à la jonc
tion numérique

8
Sym B

8
Sym B

8
Sym B

8
Sym B

Débit binaire brut kbit/s 2048 2048 1544 3 2048

Méthode de verrouillage de trame G G hors 3 
trame

G

Méthode de signalisation groupée G 8e en 
secteur

hors
secteur

Trames par multitrame 8 16 1
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t
T a b l e a u  2  (fin )

C a r a c t é r i s t i q u e s  d e  c o n s t r u c t i o n  d e  s y s t è m e s  M . I . C . 1

QUESTIONS —  COMMISSION SP. D

Pays-Bas , Etats-Unis

Administration ou organisation
Philips Admin.

Suisse
A.T.T. 

D 1
A.T.T. 

D 2
Lenkurt 

91 A

Taux d ’échantillonnage 8000 8000 8000 8000 8000 8000

Secteurs de temps par trame 24 96 (128) 32 24 24 24

Voiès par trame 24 90 (120) 30 24 24 24

Eléments numériques par secteur. 8 8 10 8 8 8
Code à la jonction numérique Sym B Sym B T B Sym B 

sans in
version 

d ’un 
élément 
numé
rique 

sur deux

B

Débit binaire brut kbit/s 1536 6144
(8192)

•2560 1544 1544 1544

Méthode de verrouillage de 
trame

déroga
tion

bipolaire

G G hors
trame

hors
trame

hors
trame

Méthode de signalisation 8e en hors hors OO CD P 8e en 8e en
secteur secteur secteur secteur secteur secteur

Trames par multitrame 8 4 16 1 6/12 1

L é g e n d e :
Méthode de synchronisation de trame: D =  répartie; G =  concentrée.
Codes: B =  bivalent direct; Sym B =  bivalent symétrique; T =  bivalent codé ternaire.

R e m a r q u e :  '
Signalisation: en secteur =  1 impulsion dans le même secteur de temps que la parole;

hors secteur: =  impulsions groupées dans un secteur de temps.
1 II est difficile de décrire la situation actuelle de chaque système, la situation évoluant constamm ent; 

certains systèmes sont effectivement en service, d ’autres sont soumis à des essais de laboratoire ou à des 
essais en service, d ’autres enfin ne sont encore qu’à l ’étude.

2Des changements ont été introduits en vue de faciliter la normalisation; les valeurs initiales figurent 
entre parenthèses.

3 On étudie actuellement le système à 32 secteurs de1 temps, avec l’influence que cela implique sur ce 
paramètre.
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T a b l e a u  3 

S i t u a t i o n  a c t u e l l e  d e s  s y s t è m e s  M . I . C .

Royaume-
Uni

R. F. 
d’Alle- 
magne

(Japon)
(N.T.T.) Italie1 Suède

(LME)

Finlande'
(OY

NOKIA
AB)

Espagne
(CTNE)

Pays-Bas

Suisse

Etats-Unis d ’Amérique

Philips PTT ATT D l ÀTTD2 Lenkurt 
91 A

SI
TU

A
TI

O
N

A
C

TU
EL

LE

1. SPEC.
2. SYS.

DEV.
(1968) 
16 000- 
1968

<
1. SPEC. 

STUDY
2. EXPL.

SYS. DEV.
(1965)
17 000-
1967 
25 000-
1968

1. SPEC
2. SYS. 

DEV.
(1964)

2400-1967
2400-1968

EXPL. SYS. DEV.
(1969)

SPEC.
STUDY

SYS. DEV.
(1969)

EXPL. SYS. DEV.
(1969)
200-1969

SYS. DEV.
(1962) 
130 000- 
1968

SYS. DEV.
(1969)

SYS. DEV.
(Janv.
1968)

7000-1968

D é f i n i t i o n s  d e s  a b r é v i a t i o n s  e m p l o y é e s

spécification établie par l ’administration 
spécification en cours d ’étude par l ’administration 
système mis au point ou en cours d ’étude
date de mise en service commercial du premier système de fabrication industrielle 
(taux de production en nombre de voies bilatérales par an — année considérée) 
système à l’étude ou en cours de mise au point exploratoire

1 Les nombres indiqués ci-dessus ne concernent pas les exportations.

spe c . —
SPEC. STUDY —  

SYS. DEV. —
(date) —

EXPL. —

QUESTIONS 
— 

COM
M

ISSION 
SP.



QUESTIONS —  COMMISSION SP. D

A N N E X E  4 
(à la  Q uestion 2/D )

Extraits du rapport du sous-groupe de travail « Caractéristiques fondamentales des équipements
terminaux M.I.C. »

(R éunion de G enève, m ars 1968)

Caractéristique de codage

L a caractéristique de codage peu t ê tre choisie de m anière à incorporer le nom bre d ’am plitudes 
quantifiées, la loi de com pression et la capacité de charge.

U n  certain  nom bre d ’organisations on t exprim é leur préférence p o u r un codage basé sur 7 ou 
8 élém ents binaires p o u r chaque échantillon, ces préférences é tan t basées sur la prise en considé
ra tio n  d ’un certain  nom bre de facteurs, no tam m ent les possibilités de développem ent des réseaux 
M .I.C . intégrés, la  place des liaisons M .I.C . dans les com m unications et la nécessité de la com pa
tibilité entre caractéristiques de codage (voir les appendices 1, 2 et 3). L ’étude de ce po in t se p o u r
suit. L a capacité réelle d ’in form ation  de la voie peu t être quelque peu inférieure à la  capacité théo
rique parce que, occasionnellem ent, un  élém ent b inaire peu t être affecté p a r avance à la signalisa
tion , parce que certaines valeurs de code ne son t pas utilisées afin de réduire les risques d ’apparition  
de chaîne de zéros dans le signal num érique à m ultiplexage p a r répartition  dans le tem ps ou pour 
d ’au tres raisons.

L a loi de com pression A  avec 13 segm ents et +  2 dBmO est préférée p a r les adm inistrations 
européennes et est appliquée dans un  certain  nom bre  de pays. L a loi fx avec une capacité de charge 
de +  3 dBmO est préférée et appliquée p a r le Japon  et dans le réseau N o rd  am éricain. L a loi [x avec 
31 segm ents est préférée p a r l ’A. T. & T. pou r les com m unications in ternationales et son applica
tion  est en cours de mise au  po in t définitive p a r l ’A . T. & T.

L a Com m ission X II, dans le cadre de la Q uestion 21/X II, procède à  l ’évaluation  de la qualité 
p ou r diverses caractéristiques de codage pou r la transm ission de la parole. Afin de préciser la portée 
des études dem andées à la  C om m ission X II, le Sous-G roupe et la C om m ission X V  on t indiqué un 
nom bre restrein t de caractéristiques de codage et des p ropositions précises de com m unications 
fictives de référence.

U fau t procéder à  une nouvelle évaluation  de l ’effet exercé p a r les caractéristiques fondam en
tales de codage et p a r les caractéristiques principales de fonctionnem ent des équipem ents term i
naux M .I.C . sur la transm ission de signaux de données et de signaux télégraphiques dans la bande 
des fréquences vocales. L ’annexe 5 étudie certains des facteurs q u ’il conviendrait de prendre en 
considération. Il fau t égalem ent étudier les caractéristiques qui se rap p o rten t à l ’in troduction  
directe de signaux de données dans le tra in  de signaux num ériques form é dans l ’équipem ent te r
m inal de codage-m ultiplexage du groupe prim aire M .I.C .

Il a  été convenu que, en principe, les caractéristiques de codage doivent ê tre optim alisées p ou r 
la  transm ission de la parole. C ependant, les organisations intéressées devraient être inform ées des 
effets éventuels exercés p a r ces caractéristiques et p a r  d ’autres caractéristiques de fonctionnem ent 
im portan tes sur la transm ission de signaux de données et de signaux télégraphiques.

a p p e n d i c e  1 ( à  l ’A nnexe 4 )

Compatibilité entre codeurs et décodeurs M.I.C.
(C ontribu tion  de l ’A dm inistra tion  du R oyaum e-U ni)

1. Introduction

P our un  type donné de système M .I.C ., il y a une adap ta tion  rigoureuse entre les ca ra tté ris- 
tiques du codeur et celles du  décodeur. Le ra p p o r t signal/distorsion, R  dB, p rodu it p a r un  tel
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QUESTIONS —  COMMISSION SP. D

système adap té  est, si l ’on néglige les erreurs de transm ission, déterm iné p a r  la  caractéristique de 
com pression utilisée e t p a r la  précision du  codeur e t du  d é c o d e u r l . Il im porte  que les am plitudes 
quantifiées, Wi, à la sortie du  décodeur soient p roportionnelles aux am plitudes au  m ilieu des sous- 
gam m es correspondantes du  codeur, so it Wi =  (vi +  v ^ x) /2. D ans un systèm e réel, les am pli
tudes quantifiées peuvent présenter de légers écarts p a r rap p o rt à  leurs valeurs nom inalesv en raison  
d ’erreurs in troduites p a r le décodeur. T outefois, des m esures effectuées avec un  système réel 
m on tren t que l ’on peu t ob ten ir un  fonctionnem ent s ’app rochan t assez bien du  fonctionnem ent 
théorique prévu.

O n constate actuellem ent un  développem ent de l ’em ploi des procédés de transm ission  des 
signaux p a r les m éthodes num ériques et, avec l ’in troduction  de la  com m utation  num érique dans 
les centraux électroniques, il faud ra  veiller à  ce q u ’un  codeur puisse fonctionner en  association  avec 
un décodeur quelconque, et cela de façon satisfaisante. E n  général, un  codeur u tilisan t une carac
téristique de com pression donnée sera incom patib le avec un  décodeur ay an t une caractéristique 
différente, la conséquence é tan t que l ’on  au ra  une augm entation  im portan te  de la  d istorsion de 
non-linéarité. C ependant, si l ’on  procède à  un  recodage des groupes d ’élém ents num ériques fourn is 
pa r le codeur, il sera possible d ’obten ir p o u r le système un  fonctionnem ent bien m eilleur que sans 
recodage. N ous étudierons deux com binaisons de façon assez détaillée -  la  combinaison 1 : codeur 
à  7 élém ents num ériques avec A  =  87,6 e t caractéristique à  13 segm ents, associé à  un  décodeur à

R ( d B )

S - T ma)( < d B ) C C I T T . 2 6 0 2

A: A — 87,6, 13 segments, 7 éléments numériques
B: [x =  100, caractéristique continue, 7 éléments numériques
C : A — 87,6, 13 segments, 8 éléments numériques
D : n  =  100, 31 segments, 8 éléments numériques

F i g u r e  l a .  — Valeurs de R  pour des systèmes adaptés

1 La valeur de R  dépend également de la nature du signal d ’entrée; nous supposerons que ce signal obéit 
à une fonction de densité de probabilité gaussienne.
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7 élém ents num ériques avec p  =  100 et combinaison 2: codeur à  7 élém ents num ériques avec 
^  =  100, associé à  un  décodeur à  7 élém ents num ériques avec A  =  87,6 et caractéristique à 13 seg
m ents. O n trouvera  égalem ent dans le présen t appendice un  certain  nom bre de résultats corres
p o n d an t à d ’autres com binaisons de systèmes.

2. Considérations générales

N ous supposons que le taux  d ’échantillonnage est de 8000 p a r seconde et que le signal num é
rique  appliqué au  décodeur est identique à  celui qui est fourn i p a r le codeur. N ous supposons 
d ’au tre  p a rt que le spectre des p rodu its  de d istorsion de quantification est uniform e dans tou te  la  
bande de 0 à  4 kH z, m ais que le signal transm is n ’occupe que la bande de fréquence 300-3400 H z; 
en conséquence, les courbes R  e t Q  o n t été  modifiées p o u r s ’app liquer à  un  système ayan t une la r
geur de bande de 3,1 kH z. N ous adm ettons d ’au tre  p a rt que la valeur de 7"max, est la m êm e pou r 
les deux systèm es1. O n a utilisé po u r les calculs un  signal d ’essai à  répartition  gaussienne.

3. Systèm es adaptés

L a  valeur de la  d istorsion de quantification  est donnée p a r les courbes R  de la  figure la ;  la 
caractéristique d ’affaiblissem ent en fonction  du niveau à  l ’entrée (courbes L ) est représentée dans 
la  figure lb . L ’effet subjectif estim é de ces caractéristiques est représenté p a r les courbes Q de la 
figure le . O n trouvera  ailleurs une étude su r la rela tion  qui existe entre le coefficient Q  e t la  qualité 
subjective.

A: A
B: p
C: A
D: p

87.6, 13 segments, 7 éléments numériques 
100, caractéristique continue, 7 éléments numériques
87.6, 13 segments, 8 éléments numériques 
100, 31 segments, 8 éléments numériques

F ig u r e  l b .  — Valeurs de L  pour des systèmes adaptés

1 Si la valeur de Tm&x est différente pour le codeur et le décodeur, le bruit effectif dans une voie au repos 
est déterminé par le décodeur; voir le paragraphe 5.
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Q ( d B )

A: A
B: V
C: A
D : p,

87.6, 13 segments, 7 éléments numériques
100, caractéristique continue, 7 éléments numériques
87.6, 13 segments, 8 éléments numériques 
100, 31 segments, 8 éléments numériques

F ig u r e  le. — Valeurs de Q pour des systèmes adaptés

4. Systèm es non adaptés

Les figures 2 a, b , c con tiennent respectivem ent les courbes R , L c t Q  p o u r les com binaisons 1 et
2. O n voit que les com binaisons 1 et 2 o n t des caractéristiques de fonctionnem ent p resque iden
tiques, m ais q u ’elles in troduisen t une très im portan te  réduction  de qualité  p a r rap p o rt à  ce q u ’on 
ob tien t avec des systèmes adaptés.

E n com paran t les figures le  et 2c, on  vo it que Q a  subi une d im inution de l ’o rd re  de 6 à  7 dB 
p a r rap p o rt aux systèmes adaptés, dans la gam m e m oyenne des volum es vocaux à  l ’entrée. L a 
gam m e de volum es vocaux p ou r laquelle Q est supérieure à  22 dB se trouve ram enée de 40 dB à  
20 dB. L a qualité  des com binaisons 1 e t 2 est telle que celles-ci ne sau raien t ê tre  adm ises, sau f dans 
des circonstances exceptionnelles. L a  figure 3 représente l ’erreur sur les am plitudes quantifiées de 
la com binaison 1, en fonction  des am plitudes quantifiées désirées, Wi. L ’erreur est exprim ée en 
valeur rédu ite  p a r rap p o rt à  la  h au teu r de l ’échelon hi  du  codeur à  13 segm ents; on  vo it que la 
valeur de crête de l ’erreur est 730% , avec une m oyenne de l ’o rd re  de 250% .

Il est possible de rem édier dans une très large m esure au  défau t d ’adap ta tion , si les am plitudes 
quantifiées qui doivent être représentées par les signaux codés transm is peuvent ê tre  rem placées 
p a r des am plitudes quantifiées choisies parm i celles qui son t disponibles à  la sortie  du  décodeur ; à  
cet effet, on  choisit celles de ces am plitudes qui son t les plus voisines des am plitudes quantifiées 
désirées. Cela im plique que l ’on do it élim iner com plètem ent certaines des am plitudes disponibles 
e t en utiliser d ’autres plusieurs fois. Toutefois, p ou r un  grand nom bre  de lois usuelles de com pres
sion-extension, le processus de sélection est relativem ent systém atique. (Il fau t q u ’il y a it des res
sem blances très m arquées si l ’on  veut pouvoir tra ite r économ iquem ent des gam m es sim ilaires de 
volum es vocaux.) D ans ces conditions, il est possible de réaliser le processus de sélection en  ayan t 
recours à  un  recodage des groupes d ’élém ents num ériques, p a r application  d ’un ensem ble relative-
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R ( d B )

  =  combinaison 1
— — — — =  combinaison 2

Figure 2a. — Valeurs de R  pour les combinaisons 1 et 2

L ( d B  )

 —    =  combinaison 1
— — -  — combinaison 2

Figure 2b. — Valeurs de L  pour les combinaisons 1 et 2
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a  ( d B )

C C I T T .  2 6 0 7

— — ■ =  combinaison 1 
— — t» — combinaison 2

F i g u r e  2 c .  — Valeurs de Q pour les combinaisons 1 et 2

m ent simple de règles. Le tableau 1 indique, p o u r des am plitudes positives seulem ent, les règles à 
appliquer p ou r faire le recodage dans les deux cas de désadap tation  des com binaisons 1 e t 2; ces 
règles sont exprim ées p a r le nom bre q u ’il fau t a jouter au groupe d ’élém ents num ériques fourn i 
par le codeur, ou p a r le nom bre q u ’il fau t retrancher de ce groupe L On a  des règles identiques 
pou r les am plitudes négatives, puisque la  seule différence réside dans l ’élém ent num érique de signe.

O n voit que, p o u r les cinq am plitudes les plus élevées, aucun changem ent n ’est nécessaire e t 
que, pour les 12 am plitudes les plus* basses, il suffit d ’in trodu ire  un  petit nom bre  de m odifications 
m ineures, p o rta n t sur u n  seul élém ent num érique ; en pratique, on  p o u rra it m êm e se dispenser de 
faire ces m odifications. P our toutes les autres am plitudes, il suffit d ’a jou ter ou  de re trancher un  
nom bre com pris entre 1 e t 4. Toutefois, les po in ts où  des m odifications doivent être apportées aux 
nom bres n ’obéissent pas à une loi sim ple; dans certains cas, il fau t reconnaître  la  to ta lité  des six 
derniers élém ents num ériques du  groupe avant de pouvoir com m encer l ’add ition  ou  la  soustraction .

Les groupes d ’élém ents num ériques émis p a r le codeur son t transm is en ligne sous form e série. 
On peut adop ter une structure  simplifiée p ou r les circuits de recodage si le signal num érique sub it

1 Pour plus de simplicité, on a supposé que le code en ligne est un code bivalent symétrique.

TOME n i  — Question 2/D, p. 17



H
O
S
W

O

os
K )

B

00

"D 
û) o
03 O

3 C

(D 03 
'03 i l

E o  ’Z o
s- ®
d) E 
o E

800-

600-

CD 400 '

2 0 0 -

2 0 0 - 

0.001

C C I T T . 2 6 0 8

0.01 0.1 

V a le u r  d é s i r é e  d u  n i v e a u  d e  s o r t i e  q u a n t i f i é ,  v o l t s

1.0

Erreur (<?,) exprimée en pourcentage de la sous-gamme correspondante du codeur 
Valeur désirée du niveau de sortie quantifié, volts

e .= x îoo %
“i

F i g u r e  3. —  Erreur (due à la désadaptation) sur les amplitudes quantifiées pour la combinaison 1
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T a b l e a u  1

Règles de recodage pour les combinaisons 1 et 2

Amplitude
quantifiée

(plage
positive

seulement)

Groupes d ’éléments 
numériques transmis 

les 6 derniers 
d ’un groupe 

de 7 éléments 
numériques

Nombre à ajouter 
pour obtenir 

la meilleure adaptation | Amplitude 
quantifiée 

(plage 
positive 

seulement)

Groupes d ’éléments 
numériques transmis 

(les 6 derniers 
d ’un groupe 

de 7 éléments 
numériques)

1

Nombre à ajouter 
pour obtenir 

la meilleure adaptation

sens de 
li vers A

sens de 
A  vers fi

sens de 
H vers A

sens de 
A  vers fi

i  =  1 0 0 0 0 0 0 0 0 i  =  33 100000 + 4 - 4
2 000001 0 0 34 100001 + 4 - 4
3 0 0 0 0 1 0 0 0 35 100010 + 4 - 4
4 000011 0 + 1 36 100011 + 4 - 4
5 0 0 0100 - 1 + 1 37 100100 + 4 - 4
6 000101 - 1 + 1 38 100101 + 4 - 4
7 00 0 1 1 0 0 0 39 100110 + 3 - 4
8 000111 0 0 4 0 100111 + 3 - 4

9 00 1 0 0 0 0 0 41 101000 + 3 - 4
10 001001 0 0 42 101001 + 3 - 4
11 0 0 1010 + 1 0 43 101010 + 3 - 3
12 001011 + 1 - 1 44 101011 + 3 - 3
13 0 0 1100 + 2 - 1 45 101100 + 3 - 3
14 001101 + 2 - 1 46 101101 +  3 - 3
15 00 1 1 1 0 + 3 - 2 A l 101110 + 3 - 3
16 001111 + 3 - 2 48 101111 + 2 - 3

17 010000 +  3 - 3 49 110000 + 2 - 3
18 010001 + 3 - 3 50 110001 + 2 - 3
19 0 1 0 0 1 0 +  3 - 3 51 110010 + 2 - 2
20 010011 + 4 - 3 52 110011 +  1 - 2
21 01 0 1 0 0 + 4 - 3 53 '  110100 +  1 —  1
22 010101 + 4 - 3 54 110101 +  1 —  1
23 0 1 0110 + 4 - 4 55 110110 +  1 —  1
24 010111 + 4  ' ' - 4 56 110111 +  1 — 1

25 0 1 1000 + 4 - 4 57 111000 +  1 _ 1

2 6 011001 + 4 - 4 58 111001 +  1 —  1
27 0 1 1010 + 4 - 4 59 111010 0 —  1
28 011011 + 4 - 4 60 111011 0 0
29 0 1 1 1 0 0 + 4 - 4 61 111100 0 0
30 011101 + 4 - 4 62 111101 0 0  '
31 01 1 1 1 0 + 4 - 4 63 111110 0 0
32 011111 + 4 - 4 64 111111 0 0

une conversion série/parallèle avan t le recodage. L a figure 4 représente le schém a de principe du 
circuit logique nécessaire au  recodage, dans le cas du  passage de la form e parallèle à  la  form e 
parallèle; ce circuit s ’applique à  la com binaison 2, m ais on  au ra it un  circuit assez sem blable p o u r 
la com binaison 1. Les figures 5 a, b .e t c représentent les courbes R ,  L  e t  Q  que l ’on  ob tien t après 
avoir appliqué ce recodage; on  voit q u ’une am élioration  très appréciable a  été in troduite . L a 
figure 6 m ontre  com m ent le recodage modifie le pourcentage d ’erreur sur W{.

P our obten ir l ’am élioration  illustrée p a r les figures 5 et 6, les étages des circuits logiques de 
recodage qui on t p o u r fonction  de reconnaître  la com binaison de code doivent parfo is reconnaître  
des groupes qui con tiennent 6 élém ents num ériques. O n peut simplifier les circuits en  acceptant de
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Signal 
numérique 
en ligne Convertisseur

série/
parallèle

R econnaissance de  
cod e et com m ande

1
v

2

3

U

5

6

7

8
/

Signal 
de sortit 
recodé

C C IT T . 2 6 0 9

Figure 4. — Circuit de recodage nécessaire pour la combinaison 2

R t d B )

S - T ( d B )  m a  x
C C I T T .  2 6 1 0

combinaison 1 
combinaison 2

Figure 5a. — Valeurs de R  pour les combinaisons 1 et 2, avec recodage
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L ( d B )

=  combinaison 1 
-  -  — -  combinaison 2 ' .

Figure 5b. — Valeurs de L  pour les combinaisons 1 et 2, avec recodage

Q ( d B )

S - T max ( d B )  C C I T T .  2 6 1 2

— =  combinaison 1 
— — _  — =  combinaison 2

F ig u r e  5c. — Valeurs de Q pour les combinaisons 1 et 2, avec recodage
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R < d B>

S ' - W  ( d B J C C I T T . 2 6 U

Aucune influence sur les valeurs de R

F i g u r e  7a. — Influence, sur les valeurs de R, des différences entre les valeurs de 77nax 
pour la combinaison 1, avec recodage

L ( d B )

=  même valeur de Fmax 
=  valeurs différentes de Tmax

F i g u r e  7b. — Influence, sur les valeurs de L, des différences entre les valeurs de Tmax 
pour la combinaison 1, avec recodage
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reconnaître  un plus petit nom bre d 'élém ents num ériques, m ais on est alors obligé de sacrifier une 
partie  de cette am élioration. O n n ’a pas encore étudié les effets qui découleraient d ’une telle sim pli
fication.

5. Influence des différences entre les valeurs de Tmax

D es valeurs différentes de Tmax en tre  le codeur e t le décodeur on t peu d ’influence sur les 
courbes R  dans la  plus grande partie  de la plage des signaux d ’entrée, m ais elles m odifient les 
courbes L  d ’une quan tité  correspondan t à la différence en tre  les deux valeurs de r max. Les figures 7a 
e t b  représentent les courbes R  et L  p o u r la  com binaison 1 (avec recodage), que l ’on ob tien t respec
tivem ent lo rsq u ’on  tien t com pte des différences en tre  les valeurs de r max et lo rsq u ’on néglige ces 
différences (Tm&x est égal à +  2 dB m  p o u r la loi à  13 segm ents avec A  =  87,6, e t à  +  3 dB m  p o u r 
la  loi p  =  100). P ou r pouvoir é tab lir une re lation  en tre  les courbes théoriques i? e t L  e t les courbes 
m esurées avec un  système réel désadapté, on  prend  p o u r la  valeur de ce param ètre  qui corres
pond  au  codeur.

6. A utres combinaisons sans adaptation

O n trouvera ci-joint les courbes R , L  e t Q  p o u r les com binaisons suivantes sans ad ap ta tion  :
F igures 8a, b , c: codeu r: A  =  87,6, 13 segm ents, 7 élém ents num ériques

décodeur: A  =  87,6, 13 segm ents, 8 élém ents num ériques
Figures 9a, b, c: codeur: A  =  87,6, 13 segm ents, 7 élém ents num ériques

décodeur: a6 =  100 31 segm ents, 8 élém ents num ériques
Figures 10a, b, c: codeur: A  =  87,6, 13 segm ents, 7 élém ents num ériques

décodeur: p- =  100 31 segm ents, 8 élém ents num ériques
avec recodage

Figures l i a ,  b, c : codeur: A  =  87,6, 13 segments, 8 élém ents num ériques
décodeur: p  — 100 31 segm ents, 8 élém ents num ériques

avec et sans recodage.

R ( d B )

S '-T mai( ( d B )  C C I T T .  2 6 1 6

F i g u r e  8 a . — Valeurs de R pour un codeur à 7 éléments numériques et 13 segments, A =  87,6;
et un décodeur à 8 éléments numériques et 13 segments, A — 87,6
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L (dB>

F i g u r e  8 b . — Valeurs de L  pour un codeur à  7  éléments numériques et 1 3  segments, A  =  8 7 ,6 ;  
et un décodeur à  8  éléments numériques et 1 3  segments, A  =  8 7 ,6

Q (dB)

A =  Système A: Ajouter l ’élément «1» pour former un signal codé à 8 éléments numériques au décodeur
B =  Système B: Ajouter l ’élément «0» pour former un signal codé à 8 éléments numériques au décodeur
C =  Système C: Ajouter l ’élément «1» aux signaux positifs et l ’élément «0» aux signaux codés négatifs,

pour former un signal codé à 8 éléments numériques au décodeur

F i g u r e  8c. —  Valeurs de Q pour un codeur à  7 éléments numériques et 13 segments, A =  87,6;
et un décodeur à  8 éléments numériques et 13 segments, A =  87,6
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R ( d B)

S-Tm„ .  ( d B )  CCITT. 2619

— —— =  sans recodage 
-  -  -  -  =  avec recodage
Sans recodage : ajouter l ’élément «0» pour former un signal codé à 8 éléments numériques dans le décodeur
F i g u r e s  9a et 10a. — Valeurs de R  pour un codeur à  7 éléments numériques et 13 segments, A =  87,6; et 

un décodeur à  8 éléments numériques et 31 segments, p  — 100; avec et sans recodage

L ( d B )

F i g u r e s  9b et 10b. —  Valeurs de L pour un codeur à  7 éléments numériques et 13 segments, A =  87,6; et
un décodeur à  8 éléments numériques et 31 segments, p  =  100; avec et sans recodage
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Q ( d B )

S -T  ( d B ) .  C C I T T . 2 6 2 1
m a x

■ =  avec recodage
— —— — =  sans recodage: ajouter l’élément «0» pour former un signal codé à  8 éléments numériques 

dans le décodeur

F i g u r e s  9c et 10c. — Valeurs de Q pour un codeur à 7 éléments numériques et 13 segments, A =  87,6; et 
un décodeur à 8 éléments numériques et 31 segments, fi =  100; avec et sans recodage

R ( d B )

s '-T max < d B )  C C I T T .  2 6 2 2

=  avec recodage 
— — — sans recodage

F i g u r e  lia. — Valeurs de R pour un codeur à 8 éléments numériques et 13 segments, A =  87,6;
et un décodeur à 8 éléments numériques et 31 segments, fx =  100; avec et sans recodage
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L <dB>

  =  avec recodage
-  -  -  -  sans recodage

Figure 11b. — Valeurs de L  pour un codeur à 8 éléments numériques et 13 segments, A  =  87,6; 
et un décodeur à 8 éléments numériques et 31 segments, fx =  100; avec et sans recodage

Q ( d B )

S-Tm,, < d B )  CCITT.2624
■ =  avec recodage

— — — — =  sans recodage

F igure 11c. —  Valeurs de Q pour un codeur à 8 éléments numériques et 13 segments, A =  87,6;
et un décodeur à 8 éléments numériques et 31 segments, /x =  100; avec et sans recodage
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7 . Conclusions

E tan t donné un  codeur ayan t une caractéristique de com pression particulière, si l ’on  veut se 
rapp rocher de la  qualité  que l ’on  p eu t ob ten ir en  théorie, il fau t utiliser seulem ent un  décodeur 
adap té  à  la  m êm e caractéristique de com pression. Si, p o u r une raison quelconque, on  a  besoin 
d ’appliquer une conversion série/parallèle aux groupes num ériques, on  peu t, en ayan t recours à 
des règles de recodage relativem ent simples, ob ten ir un  fonctionnem ent assez satisfaisan t avec des 
caractéristiques de com pression incom patibles, auquel cas le rap p o rt signal/d istorsion de q u an ti
fication ne dim inue que de quelques décibels.

A p p e n d i c e  2  ( à  l ’A nnexe 4 )

Rapport signal/distorsion dans le cas d’un codeur et d ’un décodeur M .I.C. différents reliés par traduc
tion de code

(C on tribu tion  de l ’A .T. &  T. Co.)

1. Introduction

L a présente con tribu tion  est un  addendum  à l ’annexe 5 au  docum ent C O M  XV -  n° 150 
(période 1964-1968) dans laquelle on  é tud ia it le -rap p o rt signal/distorsion qui p eu t se p roduire  
lo rsq u ’un codeur et un  décodeur ayan t des caractéristiques de com pression e t d ’extension diffé
rentes son t reliés p a r traduction  de code. L ’opéra tion  de traduction  de code est décrite dans une 
au tre  con tribu tion  récem m ent présentée p a r l ’A .T. & T.

P ou r le rap p o rt signal/distorsion, on  envisage deux cas d ’interconnexion num érique en tre  un 
banc de voies hypothétique à  8 élém ents num ériques de l ’A dm inistration  b ritann ique  (G .P .O .) 
et le banc de voies à  8 élém ents num ériques p roposé p a r l ’A .T. & T. (D2). Le banc de voies G .P .O ., 
avec capacité de charge de + 2  dBmO, est interconnecté num ériquem ent à  un  banc  de voies D 2, 
avec capacité de charge de + 5  dBmO. Il est égalem ent in terconnecté num ériquem ent à  un  banc de 
voies D 2 avec capacité de charge de + 3  dBmO, nouvelle valeur actuellem ent valable p o u r le 
banc D 2. *>

2. Conclusion '

L ’in terconnexion num érique de bancs différents p a r traduction  de code est réalisable m oyen
n an t seulem ent une faible dégradation  du rap p o rt signal/distorsion ( S / D )  p a r ra p p o r t à la  valeur 
S / D  du  banc de voies p o u r lequel ce rap p o rt est le plus faible.

3. Rapports S /D  pour les bancs de voies G .P.O . et D 2

L a figure 1 est la courbe du  rap p o rt S /D  pou r un  banc  de voies D 2. Ce rap p o rt, p o rté  en fonc
tion  de la valeur relative p a r rap p o rt à  la pleine charge ou  à la  capacité de charge, est la  d istorsion 
dans une bande de 4 kH z de largeur avec pondéra tion  uniform e. L a figure 2 est la  courbe du 
rap p o rt S /D  pou r le banc de voies G .P .O . à 8 élém ents num ériques avec capacité de charge de 
+ 2  dBmO. O n a établi les niveaux de décision p o u r ce banc en doub lan t le nom bre  de ceux relatifs 
au  banc G .P .O . à  7 élém ents num ériques p o u r lesquels on se repo rtera  à  l ’appendice 2 à  no tre  
récente contribu tion .

La figure 3 est la  courbe du  rap p o rt S /D  p o u r le banc D 2 avec capacité de charge de + 5  dBmO, 
ém ettan t à  destination  du  banc G .P .O . L a figure 4 représente le rap p o rt S /D  dans l ’au tre  sens de 
transm ission. L a figure 5 est la  courbe du ra p p o r t S /D  p o u r le banc D 2 avec capacité de charge de 
+ 3  dBmO, ém ettan t à  destination  du banc G .P .O . L a figure 6 représente le ra p p o r t S /D  dans 
l ’au tre  sens de transm ission.

4 .  Observations

O n no te ra  ce qui suit :

4.1 C om m e dans les résultats de l ’annexe 5 au  docum ent C O M  XV -  n° 150, il n ’y a pas grande 
différence, p ou r un mêm e niveau d ’entrée, entre les valeurs du  rap p o rt S /D  p o u r les deux sens de 
transm ission.
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Parole

F i g u r e  1. —  Banc D2 Capacité de charge +  5  dBmO (Distorsion dans une bande de 4 kHz)
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Puissance relative du signal (en dB) au-dessus du signal sinusoïdal à pleine charge

Parole

F i g u r e  2 .  —  Banc G.P.O. Capacité de charge +  2 dBmO
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Puissance relative du signal (en dB) au-dessus du signal sinusoïdal à pleine charge

Parole

F ig u r e  3. — Banc D2 vers banc G.P.O. Capacité de charge +  5 dBmO
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Parole

F ig u r e  4 . — Banc G.P.O. vers banc D2 Capacité de charge +  2 dBmO

TOME III — Question 2/D, p. 33



Ra
pp

or
t 

si
gn

al
/d

is
to

rs
io

n

QUESTIONS —  COMMISSION SP. D

Puissance relative du signal (en dB) au-dessus du signal sinusoïdal à pleine charge

Parole

F ig u r e  5. — Banc D2 vers banc G.P.O. Capacité de charge +  3 dBmO
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Puissance relative du signal (en dB) au-dessus du signal sinusoïdal à pleine charge

Parole

F ig u r e  6 . — Banc G.P.O. vers banc D2 Capacité de charge +  3  dBmO

' 4.2 D ’après la figure 3 de no tre  récente con tribu tion  et d ’après la figure 3 ci-jointe, l ’in te r
connexion num érique de deux bancs de voies à  8 élém ents num ériques donne lieu à  une am élio
ra tion  du rap p o rt S /D  de 3 dB p a r rap p o rt au  cas où  les deux bancs sont respectivem ent à  7 et 
à 8 élém ents num ériques (le banc G .P .O . à  7 élém ents num ériques obéissait à  la  loi de com pression- 
extension du banc G .P .O . à  8 élém ents num ériques). C ette am élioration  n ’est ob tenue que dans la 
gam m e des niveaux d ’entrée où  la  distorsion de surcharge n ’est pas le facteur qui déterm ine le 
rap p o rt S/ D.

4.3 L ’interconnexion num érique d ’un banc D 2 à capacité de charge de + 3  dBmO avec un  banc 
G .P .O . donne lieu à une am élioration  de 1 à  2 dB p a r rap p o rt au  cas de l ’in terconnexion d ’un  
banc D 2 à  capacité de charge de + 5  dBmO avec un banc G .P .O . O n voit, d ’après les figures 3 à 6, 
que cela est vrai p o u r les niveaux du signal inférieurs à  —30 dBmO.
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A p p en d ice  3 (à l ’A nnexe 4)

Compatibilité des codeurs et des décodeurs M.I.C. utilisant des lois de compression-extension
différentes

(C on tribu tion  de l ’A dm inistra tion  italienne)

L ’A dm inistration  italienne a  présenté à  la réun ion  du G roupe de travail M .I.C ., qui s ’est tenue 
en  m ars 1968, un  rap p o rt de M M . M . D écina et L. G iacom elli au  sujet d ’une étude entreprise à  
la « Fondazione U go B ordoni » sur la « C om patib ilité  des codeurs e t des décodeurs M .I.C . u tilisant 
des lois de com pression-extension différentes ». Ce rap p o rt a  été publié dans le num éro  de m ars- 
. avril de N ote Recensioni e N otizie, volum e X V II, n° 2, 1968.

O n trouvera ci-après les conclusions de ce rappo rt.

Conclusions

Le rap p o rt signal/bruit et l ’affaiblissem ent o n t été calculés en cas de connexion directe, e t de 
connexion p a r l ’in term édiaire d ’un convertisseur num érique optim um , entre des codeurs e t des 
décodeurs u tilisant des lois de com pression-extension différentes. Les résultats m on tren t que, dans 
le cas de connexion directe, on a une dégradation  im portan te  du rap p o rt signal/bruit (5 à  15 dB) 
p ar com paraison avec des codées adaptés, e t des variations sensibles (ju sq u ’à 8 dB) de l ’affaiblisse
m ent T de la com posante utile du signal quantifié. D ans le cas de connexion p a r un  convertisseur 
num érique, l ’am élioration  de la qualité est très nette. En fait, la dégradation  du  rap p o rt signal/bruit 
ne dépasse pas 2 à 4 dB et les varia tions de T son t négligeables dans une gam m e étendue de volum es 
vocaux.

D e plus, on a  étudié la com patibilité entre des codeurs et des décodeurs u tilisant la  loi de 
com pression-extension, num érique ou analogique, avec A  =  87,6 e t 13 segments, e t des nom bres 
d ’élém ents num ériques différents (7 ou 8), en d istinguant les deux cas de codées avec et sans « cou
pure centrale ».

O n a dém ontré, prem ièrem ent, que dans le cas des codées avec coupure centrale et com pression 
num érique, la loi de com pression-extension ne peu t pas être exactem ent identique à  la loi avec 
A  =  87,6 et 13 segm ents, spécifiée dans un docum ent du C .C .I.T .T . D e plus, les calculs m on tren t 
que la connexion de codeurs à  7 élém ents num ériques et de décodeurs à  8 élém ents num ériques, 
avec coupure centrale et com pression-extension analogique ou num érique, n ’en traîne pas de 
dégradation  sensible de la qualité, p a r rap p o rt au  cas d ’un codée à 7 élém ents num ériques. En cas 
de connexion de codeurs à 8 élém ents num ériques et de décodeurs à 7 élém ents num ériques avec 
coupure centrale, on a en revanche une dégradation  de qualité p a r rap p o rt au  codée à 7 élém ents 
num ériques. Il convient de rem arquer que p ou r un code binaire sym étrique, on a non  seulem ent 
une augm entation  d ’environ 3,5 dB de la g randeur Tmin, m ais encore une dégradation  sensible du 
rap p o rt signal/bruit p ou r les faibles volum es vocaux.

D ans le cas de codées sans coupure centrale, on trouve que la connexion de codeurs à  8 élé
m ents num ériques et de décodeurs à 7 élém ents num ériques, avec com pression-extension num é
rique ou  analogique, ne p rodu it aucune dégradation  de la qualité p a r rap p o rt à  un  codée à 7 élé
m ents num ériques. En revanche, la connexion de codeurs à 7 élém ents num ériques et décodeurs à 
8 élém ents num ériques p rodu it dans tous les cas une légère dégradation  de qualité p a r rap p o rt au 
codée à 7 élém ents num ériques ; en fait, on peut prévoir que la dégradation  m axim ale du  rap p o rt 
signal/bruit sera inférieure à  1 dB.

A N N E X E  5 .
(à la Q uestion 2/D)

Evaluation de la qualité de transmission de signaux de données et de signaux télégraphiques dans des 
équipements terminaux de bloc primaire M.I.C.

L a présente annexe, qui contient des contribu tions de la France, de la R épublique fédérale 
d ’A llem agne, des Pays-Bas, de l ’À. T. & T., du R oyaum e-U ni et de la N . T. T ., étudie diverses 
caractéristiques des systèmes M .I.C . d on t on sait q u ’elles exercent de notables effets sur les tran s
missions de données et sur les transm issions télégraphiques. Il s ’agit des caractéristiques de d isto r
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sion de non-linéarité, de d istorsion de tem ps de p ropagation  de groupe, d ’erreurs num ériques et 
d ’erreurs de poursu ite  (écart de l ’équivalent en fonction  de la  charge de la voie).

Distorsion de non-linéarité et distorsion de tem ps de propagation de groupe

Le G roupe de travail suggère que l ’étude de l ’influence exercée par les systèmes M .I.C . sur les 
transm issions de données soit orientée de m anière à vérifier les effets de :

—  la d istorsion des filtres de voie et spécialem ent la  d istorsion de tem ps de p ropagation  de 
g ro u p e ;

—  la distorsion de non-linéarité, y com pris la  d istorsion de quantification.

E n conséquence, les expériences de transm ission de données sur systèm es M .I.C . devraient 
com prendre :

—  une expérience sur un  certain  nom bre de voies M .I.C . en cascade, avec un  équipem ent 
classique ;

—  une expérience sur un  nom bre équivalent de couples de filtres d ’ém ission et de réception  
avec adjonction  de b ru it blanc p o u r obtenir la  m êm e pertu rb a tio n  du  signal de données 
que dans l ’expérience précédente (soit en term e de taux  d ’erreurs, soit sous form e de réduc
tion  de l ’ouverture du  diagram m e en œil);

—  la m êm e expérience sur une com m unication directe.

Il convient d ’observer que les systèmes de données dans lesquels une voie de re to u r est exploitée 
sim ultaném ent avec la voie aller peuvent donner lieu à  des problèm es particu lièrem ent difficiles 
lorsque le fonctionnem ent se fait dans des conditions extrêm es. Ces conditions peuvent, p a r 
exemple, se présenter lorsque la différence de niveau entre les voies est im portan te  e t que l ’affai
blissem ent d ’équilibrage du  term ineur est faible.

Les trois expériences proposées ci-dessus devraient fou rn ir des directives sur les causes et sur 
l ’im portance des pertu rbations subies p a r les signaux de données lo rsq u ’ils son t transm is sur un  
circuit M .I.C . Elles doivent égalem ent perm ettre aux adm in istrations de déterm iner si des types 
norm alisés de. systèmes M .I.C . peuvent, tels quels ou  avec un  équipem ent auxiliaire approprié , 
assurer un  service de données de qualité  acceptable.

Il convient d ’observer que la  distorsion de tem ps de p ropagatiqn  de groupe est généralem ent 
m oins grave dans les systèmes M .I.C . que dans les systèmes à m ultiplexage p a r répartition  en fré
quence. Les figures 1 et 2 représentent des distorsions de tem ps de p ropagation  de groupe m esurées 
sur des systèmes M .I.C . par la N .T .T . e t pa r le R oyaum e-U ni respectivem ent.

E ffet des erreurs numériques sur des transmissions de données dans la bande des fréquences télé
phoniques

D ans un système M .I.C ., les erreurs num ériques peuvent p rovoquer des erreurs dans les données 
transm ises su r le système. O n observe un  effet m ultip licateur sur les erreurs résultantes dans les 
voies de données à  largeur de bande téléphonique sur systèmes M .I.C . C et effet peu t s ’expliquer de 
la m anière suivante :

Si des données son t transm ises à  une rap id ité  en bauds b sur une voie téléphonique d ’un sys-
8000

tèm e M .I.C . avec un  taux d ’échantillonnage de 8000 H z, il y a u r a —:—  =  S  échantillons p a r baud .
b

Si chaque échantillon est ensuite codé en 7 élém ents binaires, p a r exemple, il y au ra  7 S  =  r  élé
m ents binaires p a r élém ent de signal de données dans le signal transm is en ligne. Si l ’on  adm et 
q u ’une erreur dans l ’un  quelconque des r élém ents binaires qui représen ten t un  élém ent de signal 
de données p rovoque une erreur dans cet élém ent de signal de données et si, de plus, nous adm et
tons que le taux d ’erreurs e t la d istribu tion  des erreurs sur la  ligne sont tels que la p robabilité  
d ’apparition  de deux erreurs num ériques ou davantage dans le m êm e élém ent de signal de données 
est extrêm em ent faible, un  taux  d ’erreurs en ligne égal à  une erreu r p ou r x  élém ents b inaires p ro 
voquera un taux d ’erreurs sur les données d ’une erreu r p o u r *  élém ents de signal de données ou  de
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Circuit deux fils sur systèm e M.I.C. à 24 voies Nombre d ’échantillons : 44

F i g u r e  1 — Caractéristique de temps de propagation de groupe mesurée par la N.T.T.

F ré q u e n c e  kH z

A =  M.I.C. deux fils — deux fils 0 dBm /N iveau du signal
B =  M.I.C. quatre fils — quatre fils —5 dBm /de  mesure
C =  M.R.F. quatre fils — voie typique

F ig u r e  2  — Caractéristique de temps de propagation de groupe d’une voie M.I.C. 
(mesurée au Royaume-Uni)
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r erreurs p o u r a: élém ents de signal de données. D e ce fa it (dans ces hypothèses), le facteu r de m u lti
plication est r, le nom bre d ’élém ents binaires rep résen tan t chaque élém ent de signal de données.

E n pratique, les élém ents b inaires situés au  voisinage du centre de l ’in tervalle de l ’élém ent de 
signal de données o n t beaucoup plus de chances de p rovoquer des erreurs dans l ’élém ent de signal 
de données que les élém ents binaires situés à  proxim ité des extrém ités. Les données prélim inaires 
fournies p a r l ’A. T. & T. sur des transm issions à  2400 bauds sur ligne T1 avec bancs de voies D l  
(23 élém ents binaires environ p a r élém ent de signal num érique) ind iquent que le facteu r de m ultip li
cation  varie en tre  environ 5 e t 15 selon le niveau du  signal e t l ’activité sur les au tres voies. Si l ’on 
se base sur une valeur m oyenne de 10, il s ’ensuit que, p o u r ob ten ir un  taux  d ’erreurs inférieur à 
10-5 sur les élém ents de signal de données sans correction  d ’erreurs et sur une voie de données à  
largeur de bande téléphonique fonctionnan t à 2400 bauds, le taux d ’erreurs en ligne ne do it pas 
dépasser 1 erreur p ou r 106 élém ents binaires.

A  titre  d ’indication  de l ’o rdre  de g randeur prévisible du  taux d ’erreurs en ligne, l ’A . T. & T. 
a soum is la  d istribu tion  cum ulative du taux d ’erreurs en ligne m esurée sur u n  échantillon  de 
1133 lignes T1 et indiquée à la figure 3.

E ffet des erreurs de poursuite sur les transmissions de données dans la bande des fréquences télé
phoniques

P our transm ettre  des données à g rande vitesse sur des voies téléphoniques on a effectivem ent 
appliqué une technique consistant à  réduire  la rap id ité  de m odulation  en convertissan t le signal de 
données bivalent en un  signal à niveaux m ultiples et à  transm ettre  ce dernier sur la  voie en app li
quan t des m éthodes à  bande latérale résiduelle.

L ’A. T. & T. a  constaté que cette m éthode de transm ission devient très sensible à  de faibles 
erreurs de poursu ite  (écart de l ’équivalent en fonction  de la  charge de la  voie), particu lièrem ent aux 
niveaux d ’entrée nettem ent inférieurs à  la charge m axim ale, à  m esure que le déb it b inaire  et, p a r
tan t le nom bre de niveaux, augm ente. P our un déb it d ’environ 5000 élém ents b inaires p a r seconde, 
des erreurs de poursu ite  inférieures ou  égales à  quelques dixièmes de décibel p rennen t une réelle 
im portance, ce qui est particulièrem ent grave si les erreurs de poursu ite  o n t un  caractère  systém a
tique et s ’a jou ten t directem ent sur des liaisons en cascade.

Taux d’erreur

F ig u r e  3 — Distribution du taux d’erreurs sur des systèmes M.I.C. du type T1 (A.T. & T.)
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L a figure 4, qui m on tre  une qualité de poursu ite  typique établie sur la base d ’un  p e tit échan
tillon de liaisons M .I.C ., a  été soum ise p a r la N .T .T . p o u r indiquer l ’am pleur prévisible des erreurs 
de poursuite.

Contribution de la République fédérale d 'A llem agne et des Pays-Bas sur la télégraphie harmonique 
sur systèm e M .I.C .

L orsqu ’on  utilise des systèmes de télégraphie harm onique m ultivoie su r des systèmes M .I.C . 
avec codage à  7 bits, il sem ble que la d isto rsion  de quantification soit la  cause essentielle de la 
d istorsion  télégraphique. P ou r des signaux télégraphiques 1-1 et avec le texte du  C .C .I.T .T ., des 
m esures faites en R épublique fédérale d ’A llem agne et aux Pays-Bas ind iquen t que la  d istorsion 
augm ente de 1 à  2 % p a r rap p o rt à  la d istorsion observée sur les systèmes de  télégraphie h a rm o 
nique établis sur systèmes à  m odu la tion  p a r répartition  en fréquence (M .R .F .).

C ependant, avec des signaux télégraphiques 2-2, on  a  m esuré aux Pays-Bas une d istorsion plus 
grave p o u r les systèmes de télégraphie harm onique établis sur systèmes M .I.C . U ne d istorsion 
irrégulière de l ’o rdre de 8 % a été observée sur un  système M .I.C . C et effet est p robab lem en t dû  au  
fait que, dans ce cas, une plus fo rte  p ropo rtion  de p roduits de distorsion tom be dans la bande 
passante du filtre télégraphique.

A N N E X E  6 

(à la Q uestion 2/D )

Propositions concernant les caractéristiques de qualité entre extrémités à fréquences vocales 
d’un circuit local établi sur un système M .I.C.

1. Introduction

Les A dm inistrations du R oyaum e-U ni et de l ’Italie avaient form ulé des propositions au  sujet des 
caractéristiques de qualité  entre extrém ités à fréquences vocales d ’un  circuit local, é tab li sur un  
système M .I.C . et pouvan t faire partie  d ’une com m unication internationale.

L a présente annexe con tien t des p ropositions modifiées d ’après les discussions qui on t eu lieu 
entre les délégués de ces adm inistra tions et ceux de certaines autres adm in istra tions au  cours de la 
réun ion  tenue p a r le G roupe de travail sur les systèmes M .I.C . en février 1966.

2. Communication de référence

Les caractéristiques proposées on t été fixées dans le cas des com m unications fictives de référence 
représentées sur la figure 1. O n adm et :

a) que dans la chaîne de circuits com m utés en quatre  fils, représentée sur la figure 1 a, tous les 
circuits sont établis sur des systèmes à  m ultiplexage p a r répartition  en fréquence ;
b) que la qualité d ’un circuit local ne tien t pas com pte des groupes de relais de signalisation 
de ligne.

3. Point de niveau re la tif zéro

D ans la présente annexe, le po in t de com m utation  en deux fils est pris com m e po in t de niveau 
re la tif zéro.

4. Caractéristiques de qualité

a) Distorsion affaiblissement d'insertion/fréquence (deux fils/deux fils)

L a définition de cette caractéristique exigerait que l ’on f ît des hypothèses concernan t la  p lan i
fication du réseau et la qualité de transm ission, points qui n ’intéressent pas d irectem ent le G roupe
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Circuits établis sur des systèm es à multiplexage 
par répartition en fréquence

a) Communication de référence permettant de déterminer la qualité d ’un circuit local approprié pour des 
communications internationales

M.I.C.

Circuit local

—  x d B  —

M.I.C.

Circuit interurbain

i xdB

M.I.C.

Circuit interurbain

x d B

a
M.I.C.

Circuit local 

—  X d B  - CCI TT.  2 6 7 2

b) Les mêmes circuits locaux faisant partie d ’une communication nationale de. référence comportant 
quatre circuits M.I.C.

O Poste d'abonné

Central local =D=
Central avec termineur

Central avec commutation  
en quatre fils

Centre international

Remarque: La valeur de l’équivalent de référence global (xdB) des circuits locaux a été prise égale à 2 ou 3 dB 

F i g u r e  1. — Communications fictives de référence établies à  des fins d’étude
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de travail. E n  conséquence, cette caractéristique n ’est pas définie ici, m ais on p eu t relever les 
points suivants :

1. L a spécification de la réponse aux basses fréquences devrait tenir com pte de la nécessité de 
supprim er, dans une certaine mesure, les pertu rbations à  la  fréquence d ’alim entation . Le degré de 
suppression requis dépendra du  niveau des pertu rbations à  prévoir. Il est peut-être justifié d ’adm ettre  
q u ’une suppression lim itée est norm alem ent assurée et que, dans des conditions où  les p e rtu rb a 
tions dues à  la fréquence d ’alim entation  son t supérieures à la  m oyenne, on  risque d ’avoir une réponse 
aux basses fréquences un  peu plus défavorable p a r suite de la nécessité d ’appliquer un  degré de 
suppression relativem ent élevé.

2. On p o u rra it exiger que la caractéristique de qualité  entre poin ts à  quatre  fils de la voie sur 
laquelle le circuit local est établi soit analogue à  celle qui est indiquée dans l ’A vis G .232, g raphique 
n° 2B. Il sem ble inutile de se référer à la qualité m oyenne d ’un  certain  nom bre de voies, com m e le 
fait l ’Avis G .232 p o u r les systèmes à m ultiplexage par répartition  en fréquence.

b) Capacité de charge
V aleur choisie dans la gam m e de 0 à  +  3 dBm  et définie com m e le niveau m axim al, en un  po in t 

de niveau re la tif zéro, du  signal sinusoïdal d ’entrée tel q u ’une augm entation  de 2 dB au-dessus de 
ce niveau en traîne une augm entation  de 1 dB du niveau de sortie à la  fréquence fondam entale. 
C ette lim ite do it être respectée p ou r toutes les fréquences de la bande 300-3400 H z.

c) Lim ite inférieure de la dynamique nécessaire (<C —61 dBmO)
C ette lim ite est définie com m e le niveau m inim um  du  signal de m esure sinusoïdal app liqué qui 

est transm is continuellem ent par la voie. Les m éthodes de m esure et la lim ite proposée son t encore 
à l ’étude.

d) Bruit sur une voie au repos
Le b ru it m axim um  dans la bande 300-3400 H z ne do it pas dépasser —63 dBmOp (on adm et une 

pondération  psophom étrique de 2,5 dB).

e) Distorsion de quantification
Il convient de définir le rap p o rt m inim al entre la puissance m esurée du  signal et la  puissance 

de d istorsion de quantification résu ltan t de l ’application  de signaux de m esure sinusoïdaux dans 
la bande de fréquences 300-3400 H z et dans la gam m e de niveaux s ’abaissant ju sq u ’à —45 dBmO. 
11 est reconnu que les valeurs données dans les appendices 1 et 2 o n t l ’ordre de g randeur approprié . 
Il convient toutefo is de poursuivre l ’étude afin de déterm iner d ’une p a rt les valeurs préférées, 
d ’au tre  p a rt les relations qui existent entre les valeurs obtenues à  l ’aide des m éthodes de m esure 
différentes décrites dans ces deux appendices.

f) Distorsion d'intermodulation
Ce p o in t do it rester à  l ’étude. U ne valeur m inim um  de 20 dB, para ît appropriée dans les condi

tions actuelles.

g) Discrimination du filtre  d'entrée de voie au-dessus de 4 k H z
Il convient de spécifier la valeur de discrim ination du  filtre d ’entrée dans la  bande de 4,6 à  

20 kH z. Il y a lieu de poursuivre l ’étude sur ce point, m ais une valeur m inim um  de 20 dB p ara ît 
appropriée p o u r le m om ent. Cela revient à  reconnaître q u ’une d iaphonie intelligible p o u rra it se 
p roduire  lo rsq u ’une voie à m ultiplexage par répartition  en fréquence est reliée à  la  voie M .I.C .

h) Discrimination du filtre  de sortie de voie ,
Il convient de spécifier la valeur de discrim ination du  filtre de sortie au-dessus de 4 kH z. Il y a 

lieu de poursuivre l ’étude sur ce poin t, m ais une valeur de 20 dB dans la  gam m e de fréquences 
4-8 kH z et une valeur de 30 dB au-dessus de 8 kH z paraissent appropriées p o u r le m om ent. Cela 
revient à reconnaître  q u ’une d iaphonie intelligible p o u rra it se produire  lorsque la  voie M .I.C . 
est reliée à  une voie à  m ultiplexage p a r répartition  en fréquence.
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Avec un signal de m esure ayan t un  niveau com pris entre 0  e t 20 dBmO, e t dans la bande de 
fréquences 300-3400 H z, le niveau de la d iaphonie  ne devrait pas dépasser —60 dBmO. Il convien
d ra it d ’exam iner la  possibilité de réduire la  d iaphonie au-dessous de cette valeur, m ais il fau t recon
naître  q u ’avec certaines com binaisons de valeurs de la capacité de charge e t de l ’am élioration  due à 
la com pression-extension, cette réduction  est peut-être  im possible.

k) Variation de l'équivalent global en fonction du niveau transmis

L a figure 2 indique les écarts adm issibles p a r ra p p o r t à  l ’équivalent global nom inal, en fonction 
du niveau du signal de mesure.

j) Diaphonie entre circuits
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Figure 2. — Variation de l ’équivalent global en fonction du niveau d’entrée

Appendice 1 (à l ’A nnexe 6)

Valeur du rapport signaljbruit 

(E xtrait de la con tribu tion  de l ’A dm inistration  italienne)

(signal/bruit) 26 dB +  3 dBmO ^  S  >  — 7 dBmO 
(signal/bruit) 28 dB — 7 dbmO ^  S  >  —27 dBmO 
(signal/bruit) 26 dB -  27 dbmO >  - 3 2  dBmO

D es écarts p a r rap p o rt à ces limites sont admissibles, à  condition  q u ’ils s ’étendent chaque fois 
au-dessous du gabarit pou r un  intervalle de varia tion  du  niveau d u  signal de m esure ne dépassant 
pas 1 dB.

Définition: le rap p o rt signal/bruit est le rap p o rt exprim é en dB en tre  la valeur efficace du signal 
sinusoïdal de m esure e t la valeur psophom étrique du b ru it, ces deux valeurs é tan t mesurées sur les 
conducteurs de sortie de l ’équipem ent.

L a  vérification do it être effectuée selon la m éthode décrite ci-après :

L e signal sinusoïdal est appliqué à  l ’entrée, à  un  niveau com m ençant à  +  3 dBmO et descendant 
ju sq u ’à  —32 dBmO; le niveau du signal et le niveau du  b ru it son t m esurés à  la  réception.
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Cette vérification do it être répétée avec tro is fréquences com prises respectivem ent dans les 
bandes 400-500 H z, 1000-1100 H z, 2500-2600 H z.

Les mesures de b ru it doivent être effectuées au  m oyen d ’u n  psophom ètre, ap rès suppression  du 
signal de m esure p a r un  filtre élim inateur de bande ayan t un  affaiblissem ent d ’au  m oins 50 dB dans 
la bande éliminée e t à  100 H z au-delà des fréquences lim ites de cette bande, u n  affaiblissem ent 
nom inal ne dépassant pas 3 dB avec une fluctuation adm issible ne dépassant pas 1 dB.

Il convient, avan t d ’effectuer ces m esures, de déterm iner au  m oyen d ’u n  générateur de b ru it 
b lanc l ’affaiblissem ent équivalent présenté p a r ces filtres dans la  bande 300-3400 H z. Il y a  lieu, en  
calcu lan t le rappo rt signal/bruit, de prendre en considération  l ’affaiblissem ent équivalent du  filtre.

A p p en d ice  2 (à l ’A nnexe 6)

Distorsion de quantification 

(E xtrait de la  con tribu tion  de l ’A dm inistration  du R oyaum e-U ni)

Le rap p o rt entre la  puissance du signal mesuré et celle de la distorsion de quan tifica tion  à la  
sortie  à  deux fils d ’un  circuit de jonction  in terurbaine ne devrait pas être inférieur à  25 dB p o u r un  
signal de m esure don t le niveau est com pris entre —4 et —37 dBmO.

1. Le signal de m esure devrait avoir une d istribution  gaussienne des am plitudes e t u n  spectre 
uniform e limité en  fréquence à  la  bande com prise entre 450 e t 550 Hz.

2. La puissance du signal m esuré devrait com prendre la puissance de sortie au  p o in t de com m u
ta tio n  en deux fils du  circuit de jonc tion  in terurbaine, dans la bande s ’é tendan t des basses fré
quences ju sq u ’à  3400 H z.

3. L a puissance de d istorsion de quantification  devrait com prendre la partie  du  signal m esuré 
com prise dans la  bande 850-3400 Hz.

Les indications ci-dessus son t valables en  présence de la  tension longitud inale  m axim ale à 
laquelle il fau t s ’attendre p a r suite de pertu rbations causées par des installations électriques.

Question 3/D — Signalisation sur les systèmes M.I.C.

( question  nouvelle)

a) Quelles caractéristiques générales doit-on recommander pour la voie de signalisation 
sur un circuit international établi sur un système M.I.C. où la signalisation est affectée à 
une voie? L’emploi d’un élément binaire par voie, ou d’un secteur de temps de 8 éléments 
binaires spécialisés, devra être examiné.

b) Quelles caractéristiques générales doit-on recommander pour une voie commune de 
signalisation (type signalisation pour données), cette voie étant établie sur un système de 
transmission numérique, sans être toutefois associée à une voie ou à un groupe de voies 
particulier ?

c) Quelles applications peut-on prévoir des méthodes de signalisation envisagées en a 
et b dans le cadre des systèmes de commutation existants, des centraux temporels futurs, et 
éventuellement d’un réseau numérique intégré futur?

Remarque. — Cette question doit être étudiée en liaison avec la Question 2/D. Il convient également de 
prendre note de la section consacrée à la signalisation dans l ’annexe 2 à la Question 4/D.
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A N N E X E  1 
(à la Q uestion 3/D )

Note de l’Administration belge

L ’A dm inistra tion  belge suggère que le libellé de cette question  im plique l ’é tude du  p o in t sui
van t :

Quelles dispositions doivent être prises dans les systèmes M .I.C . p o u r perm ettre  le 
transfert des signaux relatifs aux systèmes de signalisation existants ou  en cours de recom 
m andation  ?

Il y a  lieu de no ter que l ’u tilisation  d ’élém ents binaires dans un  ou plusieurs secteurs de tem ps 
ne correspond pas nécessairem ent aux systèmes de signalisation sur chaque voie ou sur voie séparée.

En outre, on a soulevé le p o in t suivant au  sujet d ’études de la C om m ission spéciale A.

Quelles dispositions doivent être prises dans les systèmes M .I.C . pou r perm ettre  l ’éta- 
blisem ent d ’une signalisation p rop re  à ces systèmes, com pte tenu des caractéristiques des 
processeurs et des exigences requises p a r certains types d ’inform ation  (par exemple, tran s
m ission de données à  g rande vitesse) ?

A N N E X E  2 
(à la  Q uestion 3/D)

Systèmes de signalisation pour réseaux intégrés
(C on tribu tion  de l ’A dm inistration  française)

L a présente con tribu tion  décrit les principes du système de signalisation utilisé dans le réseau 
in tégré num érique étudié p a r l ’A dm inistration  française et présenté dans l ’annexe 2 à la  Q uestion 
1/D.

1. Principes de base du système

C ’est un  système de signalisation séparée du mêm e type que le système n° 6 que la C om m is
sion X I du  C .C .I.T .T . a  étudié en 1964-1968 p o u r le réseau in ternational.

L a signalisation entre deux centraux est centralisée et transm ise sur un  canal unique spécialisé 
à  la signalisation, que nous désignerons dans ce qui suit sous le nom  de « canal sém aphore », sous 
form e de messages individuels.

Toutefois, une signalisation du type voie p a r voie est égalem ent utilisée sur certaines liaisons 
term inales du  réseau, com m e p a r exemple sur les liaisons en tre  centres urbains et concentrateurs 
de lignes d ’abonné éloignés.

L a signalisation est du  type « associée » c ’est-à-dire que le canal sém aphore de signalisation 
em prunte  le m êm e tra je t que les voies de conversation auxquelles il se rapporte . T o u t po in t de 
transit des voies de conversation est égalem ent po in t de transfert de la signalisation.

C ependant, la possibilité d ’une signalisation de type « quasi associée » est égalem ent réservée, 
c ’est-à-dire que le canal sém aphore de signalisation entre deux centraux peut aussi achem iner des 
messages relatifs à une au tre  liaison. C ette disposition a  p o u r bu t de pouvoir utiliser p leinem ent le 
système de signalisation p a r canal sém aphore dans la phase transito ire  de développem ent du  réseau 
intégré pendan t laquelle des liaisons à  basse fréquence subsisteront.

2. Constitution de la voie de signalisation

L a voie de signalisation des liaisons M .I.C . à 32 intervalles de tem ps est constituée p a r les hu i
tièmes élém ents binaires de chaque intervalle de tem ps.
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D ans chaque tram e de 125 m icrosecondes on dispose ainsi de 32 élém ents binaires p o u r la  signa
lisation.

U ne supertram e de hu it tram es successives est définie, de sorte que chaque supertram e de 1 m illi
seconde perm et de transm ettre  256 élém ents binaires, ce qui procure une voie de signalisation à 
256 kilobits p a r seconde.

3. D ifférents types de signalisation

3.1 Signalisation par canal sémaphore
L a signalisation est transm ise sous form e de différents messages ayan t chacun une structure  

bien définie et une position  bien déterm inée dans les 256 élém ents binaires de la  supertram e e t qui 
peuvent être de deux types :

—  messages de commutation, qui com porten t une étiquette caractérisan t la  voie tem porelle 
ou  le circuit concerné et une partie  in form ation  ;

—  messages de gestion, qui assurent la  coord ination  des deux extrém ités du  canal et le dérou le
m ent correct des phases de signalisation.

3.2 Signalisation voie par voie
L a signalisation relative à  une voie tem porelle est transm ise à  l ’aide des huitièm es élém ents 

binaires p ropres à  la voie, occupant des positions bien déterm inées dans la supertram e.

4. Protection contre les erreurs

L a transm ission  des im pulsions en ligne in trodu it des erreurs qui affectent différem m ent les 
deux types de signalisation et con tre  lesquelles on se protège de la façon suivante :

4.1 Signalisation par canal sémaphore
C haque message com porte des élém ents binaires réservés à la transm ission d ’un code détec teur 

d ’erreurs. E n cas d ’erreur détectée on procède généralem ent à une dem ande de répétition  du  m es
sage. Toutefois, p ou r certains messages de service par exemple, on  évite la répétition  grâce à une 
redondance suffisante perm ettan t de corriger la  p lu p a rt des erreurs.

4.2 Signalisation voie par voie
L a p ro tection  con tre  les erreurs est ob tenue p a r la répétition  systém atique de l ’élém ent binaire, 

avant prise en considération, en p renan t l ’é ta t m ajorita ire  com m e é ta t réel.

5. Signalisation échangée entre centres de commutation

L a signalisation com prend des messages de com m utation  et des messages de gestion transm is 
sur le canal sém aphore de la  façon suivante :

—  les messages de com m utation  de 64 élém ents binaires au  plus, sont transm is d u ran t les deux 
prem ières tram es de la supertram e ;

—  les messages de gestion de 192 élém ents binaires au  plus, sont transm is d u ran t les six dernières 
tram es de la supertram e.

5.1 M essages de commutation
Ils perm etten t de transm ettre, d ’une part, toutes les in form ations destinées à  rem placer toutes 

les signalisations téléphoniques existantes (transm ission du num éro  de l ’abonné dem andé, du  décro
chage, etc.) et, d ’au tre  part, des inform ations nouvelles (indication de l ’encom brem ent d ’un  central, 
par exemple) ou  de na tu re  différente (message de signalisation quasi associée).

5.1.1 Structure des messages —  Les messages com prennent 64 élém ents b inaires num érotés de 
1 à  64, qui son t utilisés com m e suit :

... 32 e.b. com posant un  signal un ita ire  com prenant une indication  de type (3 e.b.), une étiquette 
de voie tem porelle ou  de circuit concerné avec l ’indication  de structu re  associée ou  quasi associée 
(9 e.b.), une indication  de fonction  (4 e.b.) et une in form ation  (16 e.b.).
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(Parm i les signaux unitaires de type (3 e.b.) on  distingue :
— des signaux d ’engagem ent ou  de dégagem ent (établissem ent ou  ru p tu re  d ’une chaîne de 

signalisation).
— des signaux nécessaires à la com m utation  (inform ations sur l ’é ta t d ’avancem ent des com m u

nications).
—  des signaux de service (accusé de réception).
— des signaux étrangers à  la  voie de conversation (signalisation quasi associée).)

... un  index, qui peu t être nécessaire si l ’im portance du trafic oblige à  envisager plusieurs m es
sages successifs avan t d ’avoir la  confirm ation de bonne récep tion : p ou r des signaux com prenant 
une adresse de voie tem porelle celle-ci p eu t servir d ’index.

... des élém ents binaires de redondance destinés à  p rotéger les élém ents binaires du signal un i
ta ire  et éventuellem ent de l ’index.

... un  message de service en re to u r (éventuellem ent indexé) ind iquan t que le message en sens 
inverse a été bien reçu, ou  s ’il a  été m al reçu une dem ande de répétition . O n donne à ce message 
une redondance suffisante p o u r q u ’il soit reconnaissable m êm e s ’il est entaché d ’une erreur.

5.1.2 Procédure —  Si le message est bien reçu, un  accusé de réception  est envoyé en re tou r 
lorsque le d ispositif de réception des messages est devenu disponible, c ’est-à-dire lo rsq u ’un  nouveau 
message peu t être envoyé.

En cas d ’erreur détectée à  l ’arrivée, une dem ande de répétition  est envoyée en re tou r pendant 
la supertram e qui com m ence im m édiatem ent après la réception du message erronné. C ette dem ande 
provoque la répétition  du message au  départ. U n  signal unitaire n ’est pas répété plus de deux fois.

5.2 M essages de gestion

Les messages de gestion son t échangés entre les centres de tra item ent des in form ations et les 
centres de com m utation  ou entre les centres de tra item en t des inform ations.

5.2.1 Structure des messages —  Les messages com prennent 192 élém ents b inaires répartis de la 
façon suivante :

— 173 élém ents binaires d ’in form ation ;
— 11 élém ents binaires réservés à  la gestion de la  liaison (messages de service) ;
— 8 élém ents binaires de redondance selon un code détecteur d ’erreur.

5.2.2 Types de messages — Les messages de gestion peuvent être classés en quatre  catégories: 

1° des messages d'exploitation

Ils com prennent tous les messages relatifs à l ’exploitation  téléphonique du  réseau en fonctionne
m ent no rm al : ’

— enregistrem ent centralisé de la taxation  des com m unications ;
— mise en service des abonnés et des circuits ;
— observation  d ’abonnés et de trafic;
— services spéciaux accordés aux abonnés (indication de taxe, réveil, transfert, num éro tation  

abrégée) ;
— essais des équipem ents e t recherche des faux appels.

2° des messages de relève /

Lorsque certains organes des centres de com m utation  (traducteur, taxeur) son t défaillants, le 
centre de tra item ent des inform ations peu t se substituer à eux et assurer la perm anence du  service.

3° des messages d'alarm e et de maintenance

D ès-qu’un  organe d ’un centre de com m utation  constate une faute soit dans son fonctionnem ent 
soit dans les échanges d ’in form ation  avec les autres organes, il alerte le centre de tra item ent des
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inform ations. Ce dernier peu t in tervenir en iso lant les organes supposés en cause et en leur faisant 
exécuter des p rogram m es de détection et de localisation des fautes.

Il peu t aussi faire exécuter des program m es de m aintenance préventive.

4° des messages de service

M essages d ’accusés de réception, dem ande de répétition  de mise hors service ou en service,
etc.

5.2.3 Procédure —  Les messages sont répétés ju sq u ’à  ce q u ’un accusé de récep tion  soit reçu 
en retou r. Si l ’accusé de réception  n ’est pas reçu dans un  tem ps déterm iné, l ’o rgane ém etteur décide 
que la liaison est défectueuse, avertit l ’organe récepteur et s ’isole.

U n  nouveau m essage ne peu t ê tre transm is q u ’après réception d ’un accusé de réception.
Les centres de tra item ent des inform ations vérifient la  validité des messages reçus. Si un  m es

sage, transm is sans erreur, est m auvais, le centre de tra item ent des inform ations com m ande la mise 
hors service de l ’organe d ’origine.

6. Signalisation échangée entre les centres de commutation et les centres satellites

Les centres satellites son t constitués p a r des concentrateurs éloignés. Les deux types de signa
lisation, voie p a r voie, et p a r canal sém aphore sont utilisés conjointem ent :

—  la signalisation voie par voie est utilisée p o u r transm ettre  certains param ètres d ’é ta t (boucle 
de la ligne d ’abonné) ou de com m andé (sonnerie);

—  la signalisation par canal sém aphore est utilisée pou r transm ettre  les messages élaborés dans 
les organes in ternes du  centre de com m utation  ainsi que les accusés de réception  ou  les dem andes 
de répétition.

Les com m andes transm ises dans le sens central vers satellite n ’é tan t pas les mêm es, que les 
tests d ’é ta t transm is dans le sens satellite vers central, l ’o rganisation  de la supertram e est p a rti
culière à  chacun des sens de transm ission.

6.1 Signalisation dans le sens central vers satellite

Les messages co rrespondant à  la  signalisation p a r canal sém aphore et qui com prennent au  
plus 64 élém ents binaires son t transm is du ran t les deux prem ières tram es de la supertram e.

Les signaux de com m ande, du  type voie p a r voie, son t de quatre  sortes et sont transm is dans 
les tram es 3 à  6 :

—  3e tram e: signaux de com m ande de sonnerie;
—  4e tram e: signaux de com m ande d ’inversion de batterie ;
—  5e tram e: signaux de re to u r d ’inversion de batterie ;
—  6e tram e: signaux de com m ande de d ispositif télétaxe.

6.2 Signalisation dans le sens satellite vers central

Les messages son t transm is de la mêm e façon que dans l ’au tre  sens du ran t les deux prem ières 
tram es de la supertram e.

Les signaux d ’é ta t de boucle des lignes d ’abonné son t transm is sous la fo rm e voie p a r voie 
du ran t la  troisièm e tram e.

6.3 Procédure

P o u r la signalisation de type voie p a r voie, les différents param ètres transm is é tan t envoyés 
une tram e sur huit, la vitesse de transm ission est donc de 1 k ilob it p a r seconde. L a p ro tection  est 
réalisée p a r le fait que cette vitesse de transm ission est très nettem ent supérieure à  la fréquence de 
changem ent d ’é ta t des param ètres considérés.

L a procédure d ’échange de la signalisation de type p a r canal sém aphore est identique à  celle 
des liaisons en tre  centres de com m utation  décrite au  parag raphe précédent.
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A N N E X E  3 
(à la  Q uestion  3/D )

Signalisation sur un multiplex M .I.C . à 32 intervalles de temps
(C on tribu tion  de l ’A dm in istra tion  belge)

1. Introduction

P o u r p rocurer les facilités de signalisation, l ’A dm inistration  belge préconise de faire usage des 
8 bits groupés d ’un  intervalle de tem ps. U n  systèm e de signalisation voie p a r voie p ro cu ran t 15 con
ditions de signalisation est décrit. Ce système est re la tif à  un  m ultiplex M .I.C . de 32 intervalles de 
tem ps d on t l ’intervalle de tem ps n° 0 est réservé à  la  synchronisation  groupée et l ’intervalle de tem ps 
n° 16 à la signalisation groupée.

U ltérieurem ent, les 8 bits de l ’intervalle de tem ps n° 16 procureraient un  canal sém aphore 
de 64 000 bits/s.

Q uoique la plus grande p artie  de la  présente annexe soit consacrée à la signalisation voie p a r 
voie, l ’A dm inistra tion  belge est d ’avis que, m êm e dans un  avenir rapproché, le système de signali
sation  p a r canal sém aphore constituera la m éthode d ’exploitation  la  plus rationnelle.

2. Signalisation voie par voie

2 .1 Application de la signalisation voie par voie

H orm is le système de signalisation n° 6, que le C .C .I.T .T . étudie actuellem ent, tous les systèmes 
de signalisation recom m andés sont du type « voie p a r voie ».

P endan t la période qui précède l ’in tégration  de la transm ission et de la  com m utation  M .I.C ., 
il sera utile de disposer de systèmes de signalisation « voie p a r voie » sur des systèmes de transm is
sion M .I.C .

2.2 Comparaison entre une signalisation  « voie par voie » utilisant 8 bits groupés d 'un  intervalle de 
temps et une signalisation « voie par voie » fa isan t usage d 'un  bit par intervalle de temps

U ne signalisation qui fa it usage d ’u n  b it p a r intervalle de tem ps sur u n  système M .I.C . à 32 in 
tervalles de tem ps p rocu ran t 31 voies de conversation, présente une capacité de signalisation  de 
31 x  8000=248 000 bits/s.

C ette capacité est nettem ent excessive.
U n  système M .I.C . u tilisan t p o u r la signalisation les 8 bits groupés d ’un  intervalle de tem ps 

et p ro cu ran t ainsi 30 voies de conversation  présente une capacité de signalisation de 8 x  8000 =  
64 000 b its/s qui est largem ent suffisante.

E n  ad o p tan t la deuxièm e m éthode, le 8e b it de chaque intervalle de tem ps de conversation  est 
disponible p o u r le codage de la paro le ; la  qualité  de la transm ission  peu t ainsi ê tre am éliorée.

L ’A dm inistra tion  belge considère que cette augm entation  de la qualité est essentielle p o u r p e r
m ettre  la mise en tandem  d ’u n  grand nom bre de codeurs-décodeurs (période transito ire  de la 
com m utation  analogique). L a  qualité accrue perm ettra  en  ou tre  de mieux faire face aux besoins 
fu tu rs de la transm ission de signaux analogiques au tres que les signaux de parole.

Les transm issions rad iophoniques p a r exemple, nécessiteront ou tre  une augm entation  de la 
fréquence d ’échantillonnage (voir p o in t 2.4 ci-dessous), u n  plus grand nom bre de bits p o u r carac
tériser l ’am plitude d ’un  échantillon.

Ce nom bre de bits accru  p o u rra it être ob tenu  en faisan t usage de deux intervalles de tem ps 
adjacents. Le 8e b it de signalisation constituerait alors u n  obstacle au  libre usage des 2 x 8  bits 
e t nécessiterait des com plications dans les circuits (le 8 e b it a ttribué  à la signalisation peu t ê tre com 
paré  aux ondes pilotes de groupe prim aire  et secondaire des systèmes F .D .M . qui constituen t u n  
obstacle p o u r les transm issions de données à  large bande).

D ans un  com m utateur M .I.C . en touré de com m utateurs qui u tiliseraient une signalisation 
« voie p a r voie » (stade in term édiaire de l ’in tégration) l ’ex traction  des bits de signalisation d ’un
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intervalle de tem ps p a ra ît plus sim ple que l ’ex traction  des bits de signalisation d ispersés; le passage 
u ltérieur à une signalisation sur canal sém aphore sera plus simple, celui-ci u tilisan t les m êm es bits.

L ’A dm inistra tion  belge a  pris connaissance des avantages que certaines adm inistra tions esti
m ent pouvoir trouver dans une signalisation « voie p a r  voie » p a r bits dispersés. Ils lui sem ble 
cependant que ces avantages sont, dans une large m esure, liés aux particularités des réseaux na tio 
naux. A  la jonction  du  réseau national e t du  réseau in ternational, une conversion de signaux sera 
nécessaire e t celle-ci perm ettra , sans frais supplém entaires élevés, de passer d ’une signalisation  p a r 
bits dispersés à  une signalisation p a r bits groupés dans un  intervalle de tem ps.

C om pte tenu  des considérations qui précèdent, l ’A dm inistra tion  belge, préconise, pour les 
liaisons internationales, la  signalisation qui fa it usage des 8 bits groupés d ’un  in tervalle de tem ps.

2.3 Choix de Vintervalle de temps réservé à la signalisation
P our ob ten ir une fréquence d ’échantillonnage double, il faudra it associer à  u n  in tervalle de 

tem ps n, l ’intervalle de tem ps n +  16.
A  l ’intervalle n° 0, déjà occupé p a r  le signal de synchronisation de tram e (synchronisation  

groupée), correspond l ’intervalle n° 16.
Le choix de l ’intervalle de tem ps n° 16 p o u r la signalisation perm et donc la constitu tion  de 15 

voies à  fréquence d ’échantillonnage double contre  14 en  choisissant to u t au tre  intervalle.

2.4 Systèm e de signalisation « voie par voie » à 4 bits de signalisation par voie de conversation 
procurant 15 conditions de signalisation

2.4.1 Description du système —  P ou r 30 voies de conversation, 4 x  30 =  120 bits de signalisation 
sont requis. C om m e 8 bits p a r tram e son t disponibles, une m ultitram e de 16 tram es p rocu rera  
16 x  8 =  128 bits. D ans chaque m ultitram e, 8 bits resteron t donc disponibles.

L ’a ttribu tion  des bits de signalisation aux 30 voies de conversation  est indiquée dans le tab leau  
ci-dessous.

Les tram es com prennent 32 intervalles de tem ps num éro té  de 0 à  31 ; l ’intervalle de tem ps n° 0 
contient le signal de verrouillage de tram e. L a  signalisation fa it usage des 8 bits groupés de l ’in te r
valle de tem ps n° 16.

Il y a  30 voies de conversation; conform ém ent à  la num éro ta tion  des intervalles de tem ps, elles 
son t num érotées de 1 à 31, la voie 16 é tan t absente.

Les 4 bits de signalisation alloués à  une voie de conversation  sont désignés p a r a, b, c e t d.

N° de la 
trame

Bits des intervalles n° 16

1 2 3 4 5 6 7 8

0 0 0 0 0 X X X X

1 la lb le ld 17a 17b 17 c 17d

2 2a 2b 2c 2d 18a 18b 18c 18d

3 3a 3b 3c 3d 19a 19b 19c 19d

13 13a 13b 13c 13d 29a 29b 29c 29d

14 14a 14b 14c 14d > 30a . 30b 30c 30d

15 15a 15b 15c 15d 31a 31b 31c 31 d
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Le caractère 0000 form é p a r  les bits 1 à 4 de l ’intervalle de tem ps n° 16 de la tram e n° 0 procure 
le caractère de verrouillage de m ultitram e. Les bits 5 à  8, m arqués X  dans le tableau, sont dispo
nibles.

Les l'6 conditions de signalisation procurées p a r les bits a, b, c  et d son t réduites à 15 p a r l ’exclu
sion du caractère a = b = c = d = 0 ,  afin d ’éviter tou te  confusion avec le caractère de verrouillage de 
m ultitram e.

A u cas où le nom bre de conditions de signalisation requis n ’est que de 4, on  allouera à chaque 
voie de conversation  les bits a  e t b seulement.
2.4.2 Commentaires —  Le choix d ’une m ultitram e de 16 tram es (2 ms) est parfaitem ent com patible 
avec les distorsions recom m andées p a r le C .C .I.T .T . p o u r les systèmes de signalisation voie par 
voie.

P a r l ’exclusion du caractère de signalisation 0000, le caractère de verrouillage de m ultitram e 
est rendu  univoque.

Le fait que l ’intervalle de tem ps n° 16 utilisé pou r la signalisation contien t lui-m êm e son carac
tère de verrouillage, rendra plus aisée la séparation  physique de l ’équipem ent de signalisation de 
l ’équipem ent m ultiplex p roprem en t dit. E n outre, ce procédé facilitera l ’assem blage des intervalles 
de tem ps de signalisation en un  m ultiplex de signalisation p o u r le contrô le à distance.

3. Signalisation par canal sémaphore

3.1 Application de la signalisation par canal sémaphore
D ans un  réseau M .I.C . intégré, la signalisation se fera p a r canal sém aphore. Ce type de signa

lisation p eu t égalem ent ê tre utilisé en tre  com m utateurs (spatiaux ou tem porels) à  processeur 
centralisé.

Enfin, sur des liaisons M .I.C . de grande capacité (par exem ple intercontinentales), la signalisa
tion  p a r canal sém aphore p o u rra it s ’avérer in téressante; en particu lier elle po u rra it p rocurer un 
nom bre élevé de conditions de signalisation.

Les considérations émises au  paragraphe 2.2 son t égalem ent valables dans le cas de la signali
sation p a r  canal sém aphore.

P ou r p rocurer le canal sém aphore, il est p roposé de faire usage des 8 bits de l ’intervalle de tem ps 
n° 16 ce qu i p rocurera it une capacité de 64 000 bits/s.

Question 4/D — Systèmes de commutation de type numérique

( question  nouvelle)

Quelles caractéristiques convient-il d ’étudier pour faciliter l’introduction de systèmes de 
commutation de type temporel devant faire partie d ’un réseau numérique intégré qui pour
rait être utilise dans des communications internationales?

Remarque. — Cette question doit être étudiée en liaison avec la Question 1/D.

A N N E X E  1 
(à la Q uestion 4/D )

N ote de l ’A dministration belge

L ’A dm in istra tion  belge suggère que l ’é tude de cette question  est üée à celle de la  Q uestion 11 /D  
e t im plique l ’é tude du po in t suivant :

Quelles dispositions doivent ê tre prises dans les centraux  com m andés p a r processeurs 
p o u r perm ettre l ’in troduction  de la com m utation  du type tem porel et l ’établissem ent de
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réseaux num ériques intégrés, com pte tenu en particulier des exigences requises p a r ce rta in s  
types d ’in form ation  (par exemple, transm ission de données)?

A N N E X E  2 
(à la Q uestion 4/D )

Rapport du Sous-Groupe « Systèmes intégrés »

Les objectifs du  Sous-G roupe de travail « Systèmes intégrés », qui s ’est réuni les 11 e t 12 m ars 
1968, éta ien t les suivants:

1. R ecueillir des in form ations sur les systèmes en cours d ’étude dans les diverses adm in istra
tions e t dans d ’au tres organisations.

2. Sur la  base de ces renseignem ents, é tudier les répercussions éventuelles su r les param ètres 
des systèmes M .I.C . du  fa it de leur u tilisation  dans les réseaux intégrés.

L ’o rdre du jo u r  suivant, p roposé p a r le Président a été adop té  :

1. C aractéristiques fondam entales d ’un  systèmes intégré de com m utation  num érique tem p o 
relle.

1.1 E xam en des systèmes intégrés en essais ou  en cours d ’étude p a r les différentes adm inis-' 
tra tions et autres organisations :

—  structure  du système de com m utation ,
—  synchronisation,
—  centre de com m utation ,
—  signalisation.
1.2 C aractéristiques d ’un  circuit in ternational faisant p artie  d ’un  système intégré de com m u

ta tio n  num érique:
—  synchronisation,
—  signalisation.

2. Exigences spécifiques des équipem ents term inaux et des lignes M .I.C . fa isan t pa rtie  d ’un  
système intégré de com m utation  num érique.

2.1 Facilités spéciales nécessaires p o u r l ’em ploi des équipem ents term inaux M .I.C . dans un  
système intégré de com m utation  num érique :

—  fonctions de com m utation  additionnelles,
—  com m ande à  distance.
2.2 Exigences spécifiques p o u r l ’u tilisation  dans un  système intégré de com m utation  num érique:
—  des équipem ents term inaux M .I.C .
—  des lignes M .I.C .

1. Caractéristiques fondam entales d ’un système intégré 

1.1 Recueil d ’informations sur les systèmes en cours d ’étude
M . Pouliquen de l ’A dm in istra tion  française a rappelé les grandes lignes du  systèm e intégré 

en cours de réalisation, qui a  fa it l ’objet de deux contribu tions soum ises au  G roupe  de travail et 
qui son t reproduites dans l ’annexe 2 à  la  Q uestion 3/D  et dans l ’annexe 3 ci-après.

M . J.-P . R unyon  des Bell Téléphoné L aborato ries a  décrit rap idem ent les caractéristiques du 
systèm e en cours d ’étude aux Bell Téléphoné L abora to ries: U n  article le décrivant p lus com plète
m ent sera présenté p a r M . B. B rilliant à  l ’In ternational C onférence ou  C om m unication  des I.E .E .E ., 
qui se tiendra à  Philadelphie au  m ois de ju in  1968.

M. K . H ab ara  de la N ip p o n  Telegraph and  Téléphoné Public C orpo ra tion  a rappelé l ’existence 
de la con tribu tion  C O M  X V —n° 144 (1964-1968) sur les études japonaises.
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M . W . T. D u erdo th  du  G eneral P ost Office, après une description du système du R oyaum e-U ni, 
a  rappelé que ce système a fa it l ’objet de com m unications présentées au  C olloque in ternational 
de com m utation  électronique 1966 de Paris e t aux 4 e e t 5e C ongrès de Télétrafic.

M . W . T. Jones, de l ’In ternational Téléphoné an d  T elegraph C orporation , a  décrit l ’un  des 
systèmes de com m utation  étudiés au  L abora to ire  de l ’I.T .T . T rois articles on t été publiés à  ce 
sujet:

G . C. H a r t le y  e t J. H . D ejean: Potentialities o f an  in tegrated  digital ne tw ork ; Electrical 
Communication, V olum e 43, n° 3, 1967.

A. C h a te lo n : P.C .M . téléphoné exchange switches digital data like a computer; Electronics, 
3 octobre 1966.

J. Le C orre: O rganisation  d ’u n  au tocom m utateu r u tilisan t la  m odulation  codée en im pulsions; 
C olloque in ternational de com m utation  électronique 1966 de Paris.

Enfin M . A. B achm ann de l ’A dm inistration  suisse a  parlé  des études menées en Suisse e t a  
rappelé la  description du système faite  au  C olloque in ternational de com m utation  électronique 1966 
de Paris. U ne  au tre  com m unication  sur ce système a  été présentée à l ’In ternational C onférence ou 
C om m unication  1967 de l ’I.E .E .E . de M inneapolis.

L ’appendice contien t un  tab leau  résum ant les renseignem ents révisés p a r les délégués.
Il sem ble que de tous les systèmes présentés il se dégage la caractéristique com m une de la com m u

ta tion  voie p a r voie. ,

Synchronisation—  Le Sous-G roupe de travail estim e q u ’il est tro p  tô t pou r décider si les réseaux 
nationaux  e t à  fo rtio ri in ternationaux  p o u rro n t ê tre synchronisés ou  non. D e plus, un  certain  
nom bre de délégués estim e que, m êm e dans l ’hypothèse d ’une synchronisation totale, le fonctionne
m ent en asynchrone devrait cependant ê tre p révu p o u r les cas de pertes accidentelles de synchro
nisme.

C ertains délégués on t à  ce p ropos posé le problèm e de la précision e t de la stabilité des horloges 
employées dans les réseaux non  synchronisés et o n t suggéré que des exigences similaires s ’app li
queraient dans u n  réseau synchronisé p o u r assurer le fonctionnem ent asynchrone en cas de pertes 
de synchronism e. D ans ce bu t, le Sous-G roupe de travail a  souhaité que soit définie une com m uni
cation  fictive de référence traversan t un  certain  nom bre de centres de com m utation  num érique.

D es délégués o n t souligné q u ’il p o u rra it être utile de disposer, en plus de la synchronisation 
de tram e, d ’une possibilité de transm ission d ’inform ations destinée à  la synchronisation des h o r
loges e t pouvan t em prunter différents m oyens de transm ission.

Le Sous-G roupe de travail, dans son ensem ble, a  pu  conclure que la structure des au tocom m u
tateurs num ériques n ’im posait pas de con train te  particulière su r la façon don t son t transm is les 
élém ents num ériques de synchronisation.

Signalisation  —  Le S ous-G roupe de travail estim e q u ’une signalisation du type transm ission 
de données serait la so lu tion  préférée p o u r les liaisons M .I.C . in ternationales relian t deux centres 
de com m utation  tem porelle, d ’une p a rt parce que l ’in térêt de ce 'ty p e  de signalisation a  déjà été 
reconnu p a r  ailleurs p u isq u ’un  système de ce type, le système n° 6, est actuellem ent défini au  
C .C .I.T .T ., e t d ’au tre  p a rt parce que les centres de com m utation  tem porelles seron t à peu  près 
certainem ent com m andés p a r des m achines électroniques e t seron t en conséquence parfaitem ent 
adaptés à  l ’exploitation  de ce type de signalisation.

P a r ailleurs, il est très p robab le  que le système de signalisation n° 6 sera égalem ent utilisé dans 
les fu turs centres de com m utation  électroniques analogiques, en conséquence l ’adop tion  d ’un  sys
tèm e de signalisation p a r  transm ission de données p o u r les systèmes de com m utation  num érique 
est de n a tu re  à  faciliter l ’interconnexion avec de tels centres de com m utation .

O n estim e, p a r  ailleurs, que les données de signalisation seron t transm ises sous form e num é
rique  dans les systèmes de com m utation  tem porelle, et, com pte tenu  du souci de réserver de larges 
possibilités p o u r l ’avenir, certains délégués estim ent que la voie de signalisation des systèmes de 
com m utation  tem porelle devrait pouvoir p résenter, b ien que cela puisse sem bler superflu à l ’heure 
actuelle, une vitesse très supérieure à celle du  système n° 6.

TOME III — Question 4/D, p. 3



QUESTIONS —  COMMISSION SP. D

L a signalisation é tan t transm ise sous form e de transm ission de données, un  certain  nom bre  
d ’adm inistrations estim ent que la  voie de signalisation des systèmes M .I.C . ne devrait pas se p ré 
senter différem m ent des autres voies de transm ission de données. Elle p o u rra it p a r  exem ple ê tre  
constituée p a r un  secteur de tem ps unique sans préjuger si ce secteur devrait ê tre systém atiquem ent 
réservé dans chaque tram e de m ultiplex prim aire ou  seulem ent dans la  tram e des m ultiplex secon
daires. O n rem arque que cette disposition de signalisation groupée po u rra it faciliter la  com m utation  
sur une voie de trafic p o u r assurer la transm ission de la signalisation en cas de défau t su rvenant sur 
la voie spécialisée.

D ’autres adm inistra tions estim ent que la vitesse de transm ission offerte p a r u n  secteur est su ra
bondante  p o u r certaines liaisons de données du  réseau de signalisation du système n° 6 e t se p ro 
noncent en faveur d ’un  au tre  m ode de transm ission, p a r exemple à  l ’aide d ’un  seul élém ent b inaire  
de la  tram e des m ultiplex prim aires ou  à  l ’aide de ce m êm e élém ent binaire dans une tram e sur 
quatre  seulement.

O n peu t prévoir que, dans u n  réseau entièrem ent intégré, des organes perm ettro n t le sous- 
m ultiplexage de la capacité d ’in fo rm ation  d ’un  seul secteur aux fins générales de la transm ission 
de données et de la télégraphie. Il serait alors possible d ’affecter des voies de données à vitesse 
appropriée com m e voies du  réseau de signalisation du système n° 6.

U ne au tre  possibilité a  égalem ent été envisagée, à  savoir constituer la voie de signalisation à 
l ’aide d ’un  seul élém ent b inaire p a r voie; ceci suppose que cet élém ent n ’est pas utilisé p o u r la 
transm ission d ’inform ation . Toutefois, é tan t donné l ’incertitude actuelle sur la loi de codage (à 7 
ou  8 élém ents binaires) qui sera retenue pou r les signaux de paro le , le, S ous-G roupe de travail 
estim e q u ’il est peu  souhaitable de constituer la voie de signalisation des liaisons in ternationales 
M .I.C . à  l ’aide d ’un  élém ent b inaire du  secteur, cette so lu tion  pouvan t en traîner des m odifications 
au  m om ent où  les 8 élém ents binaires seraient utilisés p o u r la  transm ission de la parole.

1.2 Paramètres de construction des circuits M .I. C. internationaux
E n dehors des questions relatives à  la  synchronisation  et à  la  signalisation, le S ous-G roupe 

de travail a  exam iné certains param ètres de construction  des liaisons M .I.C . in ternationales.
L ’u tilisation  de liaisons M .I.C . in ternationales dans les réseaux intégrés ne sem ble pas avoir 

de répercussions directes sur ces param ètres, m ais cet exam en a  m ontré  la  g rande im portance  q u ’il 
y au ra it à  définir le niveau hiérarchisé du m ultiplex auquel s ’effectueraient les in terconnexions 
in ternationales.

D e plus, on  a reconnu  que, p o u r a u tan t que les systèmes intégrés soient intéressés, il app a ra ît 
une situation  nouvelle en ce qui concerne le raccordem ent des lignes de transm ission avec les centres 
de com m utation , due au  fait que les circuits se p résen ten t avec un  certain  fo rm at caractérisé p a r la 
tram e d o n t ils fo n t partie . Il en résulte q u ’il ap para ît extrêm em ent im portan t de définir précisém ent 
les jonctions en tre  la  transm ission e t la  com m utation  et on estim e q u ’une p roposition  précise 
devrait être établie p a r le G roupe de travail à  ce sujet.

E n ce qui concerne la struc tu re  de la  tram e, on  a  no té  que la structure  de m ultiplexage à carac
tères intercalés éta it la solution préférée pou r le m ultiplex de base. Il a  d ’ailleurs é té rem arqué que 
dans tous les systèmes de com m utation  tem porelle, m entionnés p a r les m em bres du Sous-G roupe 
de travail, la  com m utation  é tait tou jours du  type secteur p a r secteur. L a structu re  de la  tram e à 
caractères intercalés est donc bien adap tée à  ce type de com m utation  p u isqu ’elle perm et la tran s
m ission, à  chaque opération  de com m utation , de tous les élém ents binaires d ’un  m êm e caractère.

O n a no té  p a r ailleurs que ce type de com m utation  conviendrait égalem ent bien à  d ’au tres 
types d ’inform ations que le signal téléphonique si les élém ents binaires co rrespondan t à ces in fo r
m ations pouvaien t ê tre contenus dans un  nom bre entier de secteurs.

2. Exigences spécifiques des équipements terminaux et des lignes M .I.C . fa isan t partie d ’un systèm e  
intégré de commutation numérique

Le Sous-G roupe de travail n ’a  pu  exam iner en détails le p o in t 2 de l ’ordre  du  jo u r  e t s ’est lim ité 
à  relever certaines conditions exigées des équipem ents term inaux M .I.C . dues à  leur u tilisa tion  
dans les réseaux intégrés.
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A ppendice  (à l ’A nnexe 2)

Tableau des caractéristiques de systèm es intégrés à T étude

C aractéristiques de com m uta tion

A dm in istration  
ou autre

E tat des 
travaux

C ham p
d ’application

Com m u tation

CsSûo

C oncen tration
S tructu re M ode de 

T ransfert
M ém oire de 
com m ande

M ém oire de 
paro le

1 2 3 4 5 6 7 8

R oyaum e- Prototype Centre Aucune C om m uta- En série 24 Am es de Lignes à
U ni achevé et tandem teur- secteurs de ferrite ou retard  en

en cours central m ém oire- tem ps lignes à verre et
d ’installation com m uta- reta rd  en m ém oire à
p our essais teur avec verre diode-
en conditions dispositifs capacité
norm ales de d ’aligne
fonctionne m ent à la
ment périphérie

N .T.T . Prototype Centraux Spatiale C om m uta- En série 24 Am es de Diode-
(Japon) achevé et urbains et (contact teur- secteurs de ferrite capacité

utilisé en tandem m étallique), m ém oire- tem ps
laborato ire com m andée com m uta-
com m e à distance teur avec
petit au to  sur un cir dispositifs
com m uta cuit M.I.C. d ’aligne
teur m ent à la
connecté au périphérie
réseau na tio 
nal depuis
un an

I.T .T. 1 G rand Tandem  et Spatiale En p aral SC:ic
m odèle interurbain avec com  lèle 96 sec M ém oires à « scratch
expérim ental m utateur teurs de pad »

tem porel tem ps
artères
principales
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A p p e n d i c e  (à l ’A nnexe 2)

Tableau des caractéristiques de systèm es intégrés à Vétude

C om m ande

C aractéristiques 
de m odulation

Synchronisation  
du réseau S ignalisation

C apacité  des centres 
de com m utation N otes

9 10 11 12 13 14

Enregistreurs 
et organes de 
supervision 
avec m ar
quage pour la 
sélection du 
trajet

C om m ande 
par p ro 
gram m e en re
gistré avec 
logique câblée 
(calculatrice 
générale à 
m ém oire de 
65 kbits)

Program m e
enregistré

Système n o rm a
lisé à 24 voies de 
l ’A dm inistration 
du R oyaum e- 
Uni

Système n o rm a
lisé à 24 voies 
de la N .T .T .

A daptables. 
Actuellem ent 
prévues p o u r le 
système m ulti
plex du 
R oyaum e-U ni

Les centraux 
com portan t une 
horloge centrale 
sur laquelle les 
term inaux 
éloignés sont 
verrouillés. 
Dém arrage 
synchrone

a. H orloge m aî
tresse -  h o r
loge asservie 
(service central 
- —> service 
éloigné)

b.
b. 1 hom o- 
chrone 
b. 2 asyn
chrone
(service central 
f— > service 
centra!)*.

*Ouatre services 
pseudo-cen
traux sont 
installés

On peut disposer 
de jonctions 
synchrones ou 
asynchrones

Signaux des 
centres term i
naux pas à  pas 
achem inés par le 
prem ier élém ent 
binaire de chaque 
voie (une tram e 
m ultiple sur 
deux seulem ent)

Signaux du 
concentrateur 
(abonné) ache
m inés p a r le 
prem ier élément 
binaire de 
chaque voie

C om patible 
avec divers 
types

A ppropriée pour 
10 à  600 sys
tèmes arrivant 
à 24 secteurs de 
tem ps

^  1500erlangs 
(dans les deux 
sens)
(96 paires) 

Ju sq u ’à  6000 E

L Un m odèle à 
voie de conversa
tion d ’une capacité 
de 4500 E a été 
installé sim ulta
nément.
2. Cinq études ont 
été publiées à
ce sujet dans la 
Review o f  Elec- 
trical Communic
ation Laboratory, 
m ars ou avril 
1968, et dans 
I.E .E.E. Trans. 
Com., février 1968.
3. Visité par les 
m em bres de la 
C om m ission 
d ’études X I au 
cours de la 
réunion de Tokyo

Suite à la page suivante 
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A ppendice à l ’A nnexe 2 (su ite )

C aractéristiques de com m uta tion

A dm in istra tion  
ou  autre 

o rgan isa tion

E ta t des 
travaux

C ham p
d ’application

C om m utation

C o n cen tra tion

S tructu re M ode de 
T ransfert

M ém oire de 
com m ande

M ém oire de 
paro le

1 2 3 4 5 6 7 8

I.T .T. 2 A  l ’étude Central
u rba in

Oui C om m uta
tion d ’es
pace et de 
tem ps

En parallèle N on fixées

France En cours de 
réalisation

Zones term i
nales et 
transit 
urbain

Tem porelle 
p a r groupes 
de 500 
abonnés

M ém oire- 
com m uta- 
tion- 
m ém oire, 
sans b lo
cage

Parallèle Statique ou 
à  circula
tion

Statique

Bell
Téléphoné
L aboratories

En étude Niveaux 
interurbains, 
prim aires et 
plus élevés 
du réseau 
du Bell 
system

Rien M ém oire-
com m uta-
tion-
m ém oire

En série 
32 secteurs 
de tem ps 
par tram e

A circula
tion

A circula
tion

Suisse En étude 
petit m odèle 
réalisé

Zones term i
nales et 
transit

Tem porelle 
par groupes 
ju sq u 'à  500 
abonnés 
télépho
niques ou 
abonnés de 
données

M ém oire 
e t com m u
tation  
(accès a léa
toire) sans 
blocage

Parallèle Statique Statique
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A p p en d ice  à l ’A n n exe  2 (suite)

C om m ande

C aractéristiques 
de m odulation

S ynchronisation  
du  réseau Signalisation C apacité  des centres 

de com m uta tion N otes

9 10 II 12 13 14

Program m e
enregistré

Synchrones sur 
lignes à  concen
trateurs; asyn
chrones pour 
centraux de rang 
plus élevé

Voie com m une Pas encore 
déterm inée

Organes 
spécialisés 
câblés ou à  

program m es 
enregistrés

C onférer 
tableaux I, II, 
annexe 8,
CO M  XV-150, 
Sauf chiffres par 
secteur: 8, débit 
binaire: 2048

Réseau asyn
chrone synchro- 
nisable

Voie com m une 
sur un secteur de 
temps voie 
par voie pour 
concentrateurs

128 groupes de 
32 secteurs de 
tem ps

Commutation et 
Electronique t f  20 , 
janv ier 1968

Processeur 
électronique 
à  program m e 
enregistré en 
m ém oire

C onférer 
tableaux 1, II, 
annexe 8 
COM  XV-150 
form at D2

Réseau asyn
chrone au  com 
m encem ent du 
service. Synchro- 
nisable plus tard

Voie par voie 
au  com m ence
m ent. C anal 
com m un sur le 
193'’ élém ent 
binaire dans 
l ’avenir

1024 systèmes 
T1

Sera décrit dans 
un docum ent 
présenté par 
M. B. Brilliant 
à l ’In ternational 
C onférence ou 
C om m unication 
des I.E .E .E ., 
Philadelphie, 1968

Câblés et 
processeur 
électronique 
à program m e 
enregistré 
en m ém oire

C onférer 
tableaux 1, 11, 
annexe 8 
CO M  XV-150

Réseau asyn
chrone

Voie com m une 
sur un secteur de 
tem ps

C om binaison 
d ’unités de co m 
m uta tion  de:
16 systèmes de 
32 secteurs de 
tem ps

TOME III — Question 4/D, p. 8'



QUESTIONS —  COMMISSION SP. D

Il a  d ’ab o rd  no té  q u ’il y au ra it g rand  in térêt à  définir une jonction  en tre  les équipem ents de 
transm ission en ligne et les équipem ents M .I.C . C ette jonction  po u rra it s ’app liquer égalem ent au 
cas où les équipem ents M .I.C . fon t partie  des équipem ents de transm ission e t au cas où ils fon t 
partie  de centres de com m utation  tem porelle.

E n particulier, on  a no té  que les équipem ents M .I.C . des centres de com m utation  tem porelle 
ne com porteraien t p robablem ent pas de d ispositif approprié  perm ettan t, p a r exemple, d ’éviter les 
longues suites de zéros.

A  cette jonction , on po u rra it définir un  code binaire sans restriction. T outefois, c ’est alors 
l ’équipem ent term inal de la ligne qui devrait satisfaire à  la nécessité d ’assurer une densité adé
quate  de l ’in form ation  de rythm e.

L a nécessité de pouvoir connecter une opératrice en parallèle sur une com m unication  et de 
pouvoir étab lir des com m unications de conférence a été notée. L ’utilisation, dans les équipem ents 
term inaux M .I.C ., d ’une loi de décodage linéarisable num ériquem ent est p a r conséquent souhai
table.

Le Sous-G roupe de travail a  no té  q u ’il serait souhaitable que les équipem ents term inaux M .I.C . 
a ien t un  accès perm ettan t au  besoin de synchroniser l ’horloge locale de ces équipem ents term inaux 
à  p a rtir d ’une source centrale, p a r exemple un  équipem ent term inal situé dans un  central tem porel 
po u rra it a lors ê tre  synchronisé à partir de l ’horloge du central.

A N N E X E  3 
(à la Q uestion 4/D )

Réseau intégré de télécommunication
(C on tribu tion  de l ’A dm inistra tion  française)

Le système étudié p a r l ’A dm inistra tion  française, d on t les principes de base fon t l ’objet de la 
présente contribu tion , est destiné à  constituer un  réseau intégré de télécom m unication.

Les techniques num ériques son t donc utilisées aussi bien p o u r la transm ission que p ou r la com 
m utation  des inform ations.

Elles son t de plus à la base du traitem ent de l ’inform ation  qui est un  au tre  élém ent im portan t 
du  système.

Elles visent à rendre le réseau universel, c ’est-à-dire adap té  à tous les types d ’inform ations.

1. Organisation générale du réseau
L a structure  du réseau, représentée schém atiquem ent figure 1, repose sur une unité de base 

constituée p a r un  ensem ble de centres de com m utation  groupés au to u r d ’un centre de traitem ent 
des inform ations qui exerce sur eux un  contrô le  perm anent.

Les centres de com m utation  son t reliés p a r des liaisons num ériques à g rande vitesse qui tran s
m etten t les inform ations relatives à plusieurs com m unications grâce à une répartition  dans le 
tem ps.

Certaines de ces liaisons servent égalem ent aux échanges d ’inform ations en tre  les centres de 
com m utation  e t le centre de traitem ent des inform ations.

D ans le cas des zones à forte densité téléphonique, où  les centres de com m utation  on t des capa
cités im portan tes, un  centre de traitem en t des inform ations particulier peu t ê tre  affecté à  un  seul 
centre de com m utation .

Les centres''de com m utation  assurent seuls toutes les opérations couran tes de la téléphonie 
au tom atique  (établissem ent et rup tu re  des com m unications, taxation) sans avoir recours au  centre 
de tra item en t des inform ations qui est seulem ent chargé des opérations d ’exploitation  (gestion, 
surveillance, m aintenance).

Leur structure  de base, représentée schém atiquem ent sur la figure 2, repose sur un  découpage 
en élém ents fonctionnels. Ils se com posent essentiellem ent d ’organes de com m utation  et d ’organes 
de com m ande.
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Ab

Légende :
Ab =  poste d ’abonné C U  =  central urbain  C TI =  centre de traitem ent
CS =  central satellite '  C N  =  central nodal des inform ations

-------------  transm ission B.F. ■ transm ission M .I.C . -  ™ ■= »  transm ission num érique

F i g u r e  1. —  Structure générale d’un réseau en commutation temporelle intégrée

Les organes de com m utation  com prennent :

1. des unités de sélection  qui constituent les étages d ’entrée et qui sont individuellement reliées 
au réseau de connexion par deux lignes multivoies.

O n peut en distinguer quatre  types principaux :
a) celles qui desservent des lignes d ’abonné téléphonique (500 au m inim um ). Les principales 

fonctions assurées p a r ce type d ’unité de sélection son t:
—  la transform ation  analogique-num érique des signaux téléphoniques (m odu la tion  par 

im pulsions e t codage)
— la concentration  du  trafic des 500 lignes d ’abonné, sur les deux lignes m ultivoies à  

32 canaux,
—  l ’exploration  et la  surveillance des lignes d ’abonné,
—  l ’alim entation  des lignes appelantes e t l ’échange des signaux de signalisation avec 

les postes d ’abonné.
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b) celles qui desservent des lignes d ’abonné num ériques (transm ission de données). Les p rin 
cipales fonctions assurées son t l ’échantillonnage ou  la synchronisation  des signaux num ériques, 
selon le cas, e t leur m ultiplexage sur les deux lignes m ultivoies. C om m e les précédentes elles assu
ren t égalem ent l ’exploration , la  surveillance des lignes d ’abonné e t l ’échange des signaux de signa
lisation avec les postes term inaux d ’abonné.

c) celles su r lesquelles son t reliées, les liaisons avec les au tres centres de com m utation . Elles 
assuren t essentiellem ent le changem ent d ’horloge.

d) celles sur lesquelles sont reliées les liaisons à  basse fréquence avec le réseau té léphonique 
classique.

Remarque. — Les unités de sélection pour lignes d’abonné peuvent être installées à distance du central, 
elles constituent alors les centres satellites.

2. un  réseau de connexion  sans blocage d on t la fonction  essentielle est de perm ettre  l ’in ter
connexion de tou tes les voies tem porelles des lignes en tran tes e t sortantes.

Les organes de com m ande com prennent :
1. les organes de décision logique qui con trô len t tou tes les opérations de com m utation  du  central 

grâce à  un  program m e de fonctionnem ent plus ou  m oins enregistré en m ém oire.
2. Y organe de contrôle en liaison avec le cen tre  de tra item en t des inform ations.
3. Y horloge et la base de temps générale qui assuren t la  synchronisation  des différents élém ents 

constitutifs du  central.

2. M odulation

2.1 Signal téléphonique
Le système utilise la  m odulation  par im pulsions et codage (M .I.C .).
Les caractéristiques fondam entales de m odu lation  son t les suivantes :
1. fréquence d ’échantillonnage: 8 K H z;
2. capacité de charge : + 2 d B m O ;
3. nom bre d ’échelons de quantification: 27 =  128;
4. loi de com pression: logarithm ique, ,4 = 8 7 ,6 , approchée p a r 13 segm ents de d ro ite  d o n t les 

pentes son t dans le rap p o rt deux ;
5. code binaire sym étrique.

2.2 Signaux de type analogique
P our les signaux de ce type, program m es de radiodiffusion p a r exemple, la  fréquence d ’échantil

lonnage est choisie parm i les m ultiples de 8 K H z.
E n ou tre  les élém ents binaires résu ltan t de la  transfo rm ation  analogique-num érique son t g rou 

pés de façon à ê tre transm is dans un  nom bre entier d ’intervalles de tem ps.

2.3 Signaux à caractère numérique
1) Signaux à moyenne e t à grande vitesse —  Ils peuvent ê tre traités de deux façons:

—  soit p a r échantillonnage à  une fréquence m ultiple de 8 K H z que l ’on  choisit d ’au tan t 
plus élevée que la vitesse des signaux num ériques est elle-même p lus grande e t que la d is
to rsion  adm issible est plus faible. Ce procédé ne nécessite aucune synchronisation  en tre  
ces signaux et l ’horloge du réseau;

—  soit en les asservissant à  l ’horloge du réseau et en les tran sm ettan t directem ent.
D ans les deux cas, les élém ents binaires son t groupés de façon à  être transm is dans un  nom bre  

entier d ’intervalles de tem ps.

2) Signaux à fa ib le vitesse —  Ils peuvent être transm is p a r échantillonnage à  une fréquence sous- 
m ultiple de 8 K H z. Sur certaines liaisons M .I.C . un  ou  plusieurs intervalles de tem ps peuvent ê tre
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spécialisés p ou r la transm ission de ce type d ’inform ation , chaque intervalle de tem ps servant à 
transm ettre  plusieurs com m unications du m êm e type grâce à  une nouvelle répartition  dans le tem ps.

3. Transmission

Les signaux résu ltan t de la m odulation  son t groupés sur les lignes m ultivoies dans un m ulti
plex prim aire  de base. La tram e ( de 125 m icrosecondes) de ce m ultiplex prim aire com prend 32 
intervalles de tem ps com prenan t chacun 8 élém ents binaires.

L e débit d ’im pulsions co rrespondan t est de 2048 bits par seconde.
31 intervalles de tem ps son t utilisés p o u r le trafic et peuvent achem iner 31 voies téléphoniques.
Le 32e intervalle de tem ps est réservé pou r les opérations de synchronisation.
D ans chaque intervalle de tem ps, 7 élém ents binaires sont utilisés p o u r transm ettre  la  m odu la

tion, le 8e est réservé p o u r la transm ission de la signalisation.
D es m ultiplex d ’o rd re  plus élevé, obtenus p a r m ultiplexage de plusieurs m ultiplex prim aires, 

peuvent être transm is sur certaines lignes de transm ission du réseau.

4. Synchronisation

Le réseau est du  type asynchrone. C haque centre de com m utation  possède sa p rop re  horloge 
e t une rem ise à l ’heure locale est effectuée sur les inform ations entrantes.

Toutefois la  possibilité d ’une synchronisation  de to u t ou partie  du  réseau est réservée, les 
différentes horloges pouvan t ê tre asservies sur une fréquence pilote.

4.1 Changement d'horloge dans les centres de commutation
Il s ’effectue dans les unités de sélection. Les élém ents binaires de chaque intervalle de tem ps 

transm is sur une ligne en tran te  son t enregistrés en série au fur et à  m esure de leur arrivée dans un 
prem ier étage de m ém oire d ’entrée sous le con trô le  de l ’horloge du  cen tral ém etteur reconstituée 
localem ent à p a rtir  des élém ents binaires de synchronisation.

11 y a  deux élém ents de m ém oire d ’entrée, affectés à  chaque ligne en tran te , l ’un p o u r les in ter
valles de tem ps de ran g  pair, l ’au tre  p o u r les intervalles de tem ps de ran g  im pair. D e cette façon 
les élém ents binaires dem eurent enregistrés dans ces élém ents de m ém oire pendan t tou te  la durée 
de l ’intervalle de tem ps qui suit leur arrivée.

Ils son t ensuite transférés en parallèle dans u n  second étage de m ém oire d ’entrée, à  un  instan t 
ou  à  un  au tre  de cet intervalle de tem ps, choisi de telle façon q u ’il ne risque pas de coïncider avec 
l ’in stan t de transfert dans la m ém oire du réseau de connexion, lequel est déterm iné par l ’horloge 
locale du  central.

Les élém ents binaires peuvent ensuite être transférés et lus dans les m ém oires tam pon  du réseau 
de connexion sans aucun risque de coïncidence en tre  les instan ts d ’écriture e t de lecture.

N aturellem ent ce procédé in trodu it des erreurs de transm ission qui se tradu isen t p a r le fait 
que les élém ents binaires transm is d u ran t un intervalle de tem ps ne son t pas retransm is ou au  con
tra ire  son t retransm is deux fois de suite selon le sens du décalage des horloges, et avec une pério 
dicité directem ent proportionnelle  à la valeur de ce décalage.

P our la m odu lation  téléphonique, ces erreurs son t sans inconvénient à  condition  que les diffé
rentes horloges du réseau soient com prises à l ’in térieur de certaines lim ites (q u ’elles ne diffèrent 
pas de plus de 10-5 , p a r exemple).

P ou r les transm issions de données à m oyenne et à grande vitesse, ces erreurs peuvent égalem ent 
être sans inconvénient si l ’on prend  la p récau tion  de ne changer l ’intervalle de tem ps de transfert, 
en tre les deux étages d ’élém ents de m ém oire d ’entrée, que lors d ’une tram e particulière d u ran t 
laquelle le signal de transm ission de données ne tran spo rte  aucune inform ation . N aturellem ent cette 
tram e particulière do it se répéter avec une certaine périodicité (celle de la supertram e, d on t il sera 
question  plus loin, au parag raphe 6 p a r exemple).

4.2 M ultiplexages —  démultiplexages dans le réseau de transmission
C ontrairem ent au  cas des autocom m utateurs où le changem ent d ’horloge in trodu it des erreurs, 

il est possible de m ultiplexer les inform ations émises p a r des sources no n  synchrones sans pertes 
d ’inform ation.
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C ette opération  peu t se réaliser en  ad o p tan t, p o u r les m ultiplex d ’ordre  élevé (m ultiplex com 
posite  g roupan t plusieurs m ultiplex prim aires), une fréquence légèrem ent supérieure au  m ultip le 
entier de la  fréquence des m ultiplex prim aires. D es élém ents binaires son t insérés p o u r ajuster 
la  phase, leur position  é tan t indiquée au  m oyen d ’un  canal spécial. U n  procédé de ce genre a  été 
décrit dans la  revue Bell System  Technical Journal de novem bre 1965.

D ’autres solutions, qui consistent à  réaliser une synchronisation du  réseau, peuvent égalem ent 
être utilisées.

L ’étude de ce problèm e fait i ’objet d ’une au tre  contribu tion  particulière.

5. Commutation

L a com m utation  se fa it sans alignem ent des positions de tem ps. Le réseau  de connexion des 
au tocom m utateu rs est constitué p a r des m ém oires tam pon  dans lesquelles les élém ents binaires, 
transm is p a r les lignes entrantes, dem eurent enregistrées pendan t tou te  la  durée d ’une tram e de 
125 m icrosecondes. Ils peuvent donc être  lus et transm is sur les lignes sortan tes d u ran t l ’un  quel
conque des intervalles de tem ps de la tram e.

6. Signalisation

L a signalisation entre les centres est transm ise sur un  canal spécialisé, que l ’on  appelle canal 
sém aphore, sous form e de messages individuels. Toutefois, une signalisation du  type voie p a r voie 
est égalem ent utilisée sur certaines liaisons term inales du  réseau, p a r exem ple su r les liaisons entre 
centraux  u rbains et centraux satellites.

L a  voie de signalisation des liaisons M .I.C . à  32 intervalles de tem ps est constituée p a r  les 8e 
élém ents binaires de chaque intervalle de tem ps.

D ans chaque tram e de 125 m icrosecondes, on  dispose ainsi de 32 élém ents binaires p o u r la 
signalisation.

U ne supertram e de h u it tram es sucessives est définie, de sorte que chaque supertram e de 1 m illi
seconde perm et de transm ettre  256 élém ents binaires, ce qui p rocure une voie de signalisation à 
256 k ilobits p a r seconde.

D es précisions sur le système de signalisation son t données dans l ’annexe 2 à  la Q uestion 3 /D .

A N N E X E  4 
(à la  Q uestion 4/D )

Quelques remarques sur la constitution d’un réseau M .I.C . intégré
(C on tribu tion  de la N ip p o n  T elegraph and  Téléphoné Public C o rpo ra tion )

1. Introduction

Il convient de prendre en considération  un  grand  nom bre de facteurs des systèmes de tran s
m ission M .I.C . au  po in t de vue des systèmes de com m utation  et de transm ission intégrés. L a N .T .T . 
a  procédé à l ’é tude de ces facteurs à  l ’aide d ’un système expérim ental de com m utation  et de tran s
m ission intégrées. La présente annexe contien t quelques rem arques sur les caractéristiques fonda
m entales.

2. Systèm e expérimental

L a configuration fondam entale de ce système est représentée sur la figure 1. Ce système est 
conçu de m anière à  intégrer des cen traux  téléphoniques et des liaisons de transm ission sur la  base 
d ’un  système M .I.C . à  24 voies. L a structure  des signaux m ultiplex M .I.C . est représentée sur la  
figure 2. U ne tram e se com pose de 193 élém ents num ériques, le 193 e élém ent num érique é tan t utilisé 
aux fins de la synchronisation de tram e. L a  num éro ta tion  e t l ’in form ation  de décrochage et de 
raccrochage son t achem inées p a r le prem ier élém ent num érique (élém ent num érique de signalisa
tion) de chaque secteur de tem ps.
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1 tram e

^  V oie  
n° 1

(1 2 b  m ic rosecon d es)

— V oie ~ 
n° 2 4

24 II I I I I ' A \  .........................  Il 1 1 II 1 1 1 | |

^  Transm ission ordinaire d e  m m C om m ando rias ^
la parole concentrateurs

a) Transm ission  éq u ip em en t terminal M.I.C. -  C SW

^ V oie _ 
n° 1

_  V oie _  
n° 2 4  •

%\  I I I a i  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : I l I I  I I I  I I p i  i. [

^  Transm ission  ordinaire d e ^ In fo rm a tio n s  d e  ^
C CITT.2671

la parole d ifférence de
p hase pour rythme 
avec égalisation

b) Transm ission C SW  -  C SW

|~~| =  Chiffre d e  synchronisation  

f ^ |  =  Chiffre d e  sign a lisa tion

F ig u r e  2. — Structure du signal multiplex M.I.C.

Le central se com pose d ’un  ensem ble de com m utation  centralisé à m ultiplexage dans le tem ps 
(CSW ), d ’équipem ents de synchronisation, d ’organes de com m ande centrale e t de tra item en t des 
données (D H ). Il est relié à  d ’autres centraux et à  des concentrateurs p a r les lignes de transm ission 
M .I.C . existantes. D es centraux électrom écaniques classiques peuvent être reliés à  ce cen tral p a r 
l ’in term édiaire d ’équipem ents term inaux M .I.C .

D ans l ’ensem ble centralisé CSW , les 8 élém ents num ériques reçus en provenance d ’une voie 
d ’un  canal sont transférés sur une voie libre d ’un  canal désigné p a r l ’interm édiaire de com m utateu rs 
de canal (H S) et de com m utateurs à  décalage de voie (CSS). Les élém ents num ériques de signalisa
tion  sont extraits dans l ’ensem ble CSW  et transférés à la com m ande centrale.

Les concentrateurs disposés au to u r du  central se com posent de com m utateurs à  répartition  
dans l ’espace m unis de contacts m étalliques et de leurs organes de com m ande. Ils son t reliés au  
cen tral p a r l ’interm édiaire de lignes de transm ission M .I.C . Les concentrateurs son t com m andés 
à distance à partir  de la com m ande centrale de l ’ensem ble CSW  au m oyen des organes de tra ite 
m ent des données (D H ). Les données de com m ande sont transm ises sur la 24e voie d ’une ligne de 
transm ission M .I.C .

L ’horloge des équipem ents term inaux M .I.C . des concentrateurs est synchronisée avec celle 
de l ’ensem ble CSW  p ar une m éthode d ’asservissem ent du  rythm e. D ans l ’équipem ent de synchro
nisation  (SY-M ) qui est à  l ’entrée de l ’ensem ble CSW , on trouve une ligne à  re ta rd  semi-fixe e t 
une m ém oire in term édiaire à  re ta rd  variable. G râce à  cela, le re ta rd  to ta l aller e t re to u r en tre  l ’en
sem ble CSW  et l ’équipem ent term inal M .I.C . devient égal à  un  m ultiple entier de la  période de la 
tram e.
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P o u r la synchronisation  entre plus de deux ensem bles CSW , nous étudions l ’application  des 
deux m éthodes suivantes dans no tre  dispositif :

1. R ythm e asynchrone: chaque central travaille à  sa p rop re  fréquence d ’horloge avec une to lé
rance donnée. Les signaux M .I.C . reçus p a r un  central son t enregistrés dans les m ém oires in ter
m édiaires de l ’équipem ent de synchronisation (SY-A) et en son t extraits à  la fréquence d ’horloge 
du  central.

2. R ythm e « avec égalisation » : C haque central possède une horloge et une com m ande de 
fréquence (SY-E). L a  fréquence d ’horloge est com m andée de m anière à  devenir une fréquence 
com m une qui est la  m oyenne de tou tes les au tres fréquences d ’horloge. L ’inform ation  sur les diffé
rences de phase est respectivem ent transm ise aux autres centraux p a r l ’in term édiaire de liaisons 
de données établies sur la 24e voie des systèmes de transm ission M .I.C .

3. Considérations sur les caractéristiques fondam entales des systèm es M .I. C.

a) Les systèmes actuellem ent exploités ou  étudiés u tilisent une structure  de m ultiplexage à 
caractères entrelacés. L ’em ploi de cette structure  appara ît préférable du po in t de vue de la parole 
M .I.C . norm ale.

Si les élém ents num ériques son t disposés selon cette structure, on  peu t utiliser des m ém oires de 
com m utateu r à  durée de cycle relativem ent grande, p a r exem ple égale à  celle du  secteur de tem ps 
(5,2 (jls)  p o u r faire fonctionner les portes du  com m utateur M .I.C . ; sinon, il faudra it utiliser des 
m ém oires à  brève durée de cycle, au  m oins égale à  la  durée d ’un élém ent num érique (0,65 p,s, 
p a r exemple).

b) L ors de la conception des centres de com m utation  M .I.C ., il n ’im porte pas tellem ent que la 
tram e des élém ents num ériques ne com porte  pas un  nom bre entier de secteurs de tem ps contenant 
chacun le m êm e nom bre d ’élém ents num ériques, dans la m esure où il s ’agit de la  transm ission de la 
parole. D ans le système expérim ental que nous utilisons, chaque tram e com pte 24 secteurs de tem ps 
et un  élém ent num érique de synchronisation (c’est-à-dire 193 élém ents num ériques).

D ans le cas de la transm ission de signaux à spectre plus large, une tram e d ’élém ents num ériques 
com ptan t un  nom bre entier de secteurs de tem ps assurerait plus de souplesse p o u r une largeur de 
bande égale à un  m ultiple de 4 M H z.

c) O n estim e souhaitable de disposer d ’un élém ent num érique distinct —  l ’analogue num éri
que de la signalisation hors bande dans les systèmes à m ultiplexage p a r répartition  en fréquence — 
afin de transm ettre  économ iquem ent l ’inform ation  de num éro ta tion  et celle de décrochage/raccro
chage. M êm e si l ’on utilise à titre  provisoire un  système classique de signalisation m ultifréquence 
en ta n t que système de signalisation à  l ’in térieur de la  bande, l ’élém ent num érique distinct est 
utile p o u r transm ettre  l ’inform ation de décrochage/raccrochage.

d) L ’inform ation  de signalisation peu t être transm ise de diverses manières. N ous avons adopté 
la signalisation à  l ’in térieur de la bande p o u r no tre  système expérim ental. U ne signalisation con
centrée ho rs bande po u rra it être qualifiée de signalisation sur voie com m une ou de signalisation 
dans la  m ultitram e.

e) U n  élém ent num érique de signalisation p a r secteur de tem ps assure une capacité de 8000 
bauds p a r voie. Cette capacité sem ble suffisante p o u r tous les besoins prévisibles en m atière de 
signalisation.

f) O utre  la signalisation sur chaque voie, il po u rra it être nécessaire de prévoir les fonctions 
suivantes :

1. S ignalisation sur voie com m une: on peu t aisém ent l ’in trodu ire  en affectant un  secteur de 
tem ps à  la signalisation. P ou r les raisons données à l ’alinéa c), un  élém ent num érique de 
signalisation p a r secteur de tem ps dem eure utile pou r l ’instant.

2. T ransm ission de données aux fins de la synchronisation ou de la com m ande à  distance: 
un  secteur de tem ps est utilisé à ces fins dans le système expérim ental.
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g) D ans certains systèmes proposés, un  secteur de tem ps de la tram e n ’est pas utilisé p o u r le 
trafic m ais p o u r la synchronisation de tram e sur la liaison de transm ission. P ar contre, dans d ’autres 
systèmes, les élém ents num ériques de signalisation de certaines tram es sont utilisés aux fins de la 
synchronisation  de tram e.

D ’après l ’expérience acquise sur le système décrit ici, nous n ’avons pas trouvé que l ’une ou  
l ’au tre  de ces m éthodes de synchronisation  présente des avantages par ra p p o r t à  ce système 
dans lequel le 193e élém ent num érique de la tram e est affecté à  la  synchronisation  de tram e.

h) L a no tio n  de m ultitram e p o u rra it offrir un  certain  nom bre  de conditions de signalisation 
différentes sur une voie. D u  po in t de vue de la com m utation , nous n ’en voyons cependant pas la  
nécessité. '

i) E n  ce qui concerne le nom bre de secteurs de tem ps par tram e, nous n ’avons consta té  aucune 
difficulté particulière  avec n o tre  système expérim ental qui utilise 24 secteurs de tem ps p a r  tram e.

U n  nom bre  de secteurs de tem ps égal à une puissance de 2 peu t convenir lo rsque les équipe
m ents term inaux M .I.C . son t reliés à  des com m utateurs à  répartition  dans l ’espace e t ayant, en 
num ération  b inaire, les dim ensions d ’une m atrice, p a r exemple d ’une m atrice 8 x 8 .

Q uand  le nom bre de voies de conversation  adopté  est une puissance de 2, la  capacité de cer
taines m ém oires interm édiaires nécessaires po u r faire fonctionner les com m utateurs à  décalage 
de voie d o it ê tre augm entée de m anière à  perm ettre  l ’identification de l ’é ta t « libre ou o ccu p é»  
d ’une voie de conversation. Ceci m on tre  q u ’il n ’est pas tou jours préférable que le nom bre  des 
voies de conversation  soit une puissance de 2.

Question 5 /D  —  Synchronisation des réseaux numériques

( question  nouvelle)

a) Q u els  p ro céd és  d e v ra it-o n  en v isag e r p o u r  la  sy n c h ro n isa tio n  des ré se a u x  e t, le  cas  
é ch éan t, d a n s  q u e lle  m esu re  co n v ien t-il de  sy n ch ro n ise r les ré se a u x ?

b) Q u e ls  so n t les c ritè re s  d e  q u a li té  à  re te n ir  p o u r  se rv ir de  b ase  à  l ’é tu d e  d e  la  syn 
c h ro n is a tio n  des ré seau x  n u m é riq u e s  ? Il, f a u t  te n ir  c o m p te , p a r  exem p le , d e  la  fiab ilité , de  
la  dériv e  des o sc illa teu rs , des p h é n o m è n e s  q u i se p ro d u is e n t lo rs  d e  la  p e r te  o u  d e  la  re c o n s 
ti tu t io n  d u  sy n ch ro n ism e , e tc . T o u s  ces fa c te u rs  d o iv e n t ê tre  ap p réc ié s  p o u r  leu rs  effets su r 
les serv ices (té lé p h o n iq u e s  o u  n o n )  q u i p e u v e n t ê tre  a ssu ré s  p a r  le ré se a u  n u m é riq u e .

Remarque 1. — U est suggéré que les organismes qui étudient les problèmes posés par la synchronisation 
des réseaux s’efforcent d ’éviter les solutions nationales éventuellement incompatibles lors de la connexion 
internationale de réseaux.

Remarque 2. — La présente question doit être étudiée en liaison avec les Questions 1/D et 9/D.
Remarque 3. — Voir la section consacrée à la synchronisation dans l ’annexe 2 à la Question 4/D. Prendre 

note également de l ’annexe 2 à la Question 1/D.

A N N E X E  1 
(à la Q uestion 5/D)

Effets des erreurs numériques et des pertes de verrouillage de trame sur les signaux 
transmis sur des systèmes M.I.C.

(C ontribu tion  de l ’A m erican Téléphoné and  Telegraph C om pany)

1. Introduction

L ’une des caractéristiques les plus rem arquables d ’un  système de transm ission  M .I.C . est la 
robustesse du  signal num érique transm is en ligne.
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II en résulte que la p lu p a rt des études sur les dégradations que subissent les signaux dans un 
système M .I.C . e t su r leurs effets su r la qualité de fonctionnem ent en tre  extrém ités à  fréquences 
vocales sont axées sur les dégradations liées aux processus de conversion analogique/num érique 
et vice versa effectués aux extrém ités. D an s ce qui suit, nous exam inerons deux sortes de dégrada
tions liées à la ligne de transm ission et au  m oyen de transm ission, à savoir les erreurs num ériques 
et les pertes de verrouillage de tram e.

2. Erreurs numériques
t

Les erreurs dans l ’identification des im pulsions aux régénérateurs num ériques se m anifestent, 
dans le signal reconstitué, de diverses façons selon le schém a de codage particulier utilisé e t selon 
que les erreurs so n t de na tu re  a léato ire ou  apparaissen t groupées en paquets. Q uand  il s ’agit de 
signaux com m e ceux de téléphonie ou  de télévision, qui son t to u t d ’abord  représentés p a r un  tra in  
m odulé en am plitude puis codés en un  tra in  d ’élém ents num ériques, les erreurs num ériques peuvent 
être représentées com m e une série d ’im pulsions qui viennent s ’a jou ter directem ent à  un  signal qui, 
à  p a rt cela, ne serait pas dégradé. Si le processus de codage im plique un  nom bre quelconque, 
m ais raisonnable , d ’échelons de quantification, seules seront discernables en tan t que dégradation  
du signal les erreurs qui apparaissen t sur les positions d ’im pulsions les plus significatives. En télé
phonie, elles se m anifestent sous form e de claquem ents audibles, en télévision m onochrom e sous 
form e de petites taches fugitives, en télévision en couleur, sous form e de taches colorées ou de varia
tions d ’intensité de l ’im age. Vu la com plexité des images en couleur, les erreurs do n t elle sont 
entachées son t plus difficilement observables que dans les images m onochrom es; on  peu t donc, 
p ou r une m êm e appréciation  subjective, y to lérer des taux d ’erreurs plus élevés d ’environ un  ordre 
de grandeur,

Si, p o u r tirer parti de la  redondance présente dans les signaux de télévision ou de vidéotélé- 
phonie, on  recou rt à  la  m odulation  en delta ou à  la m odulation  différentielle à  bits m ultiples, les 
effets d ’une erreu r isolée ou d ’un paquet d ’erreurs peuvent se répercu ter bien au-delà du  po in t où 
ces erreurs se p rodu isen t et se m anifestent sur l ’im age décodée sous form e de zébrures.

C om m e dans la transm ission analogique, les effets des erreurs num ériques su r la  transm ission 
de données dépendent de la m éthode em ployée p o u r convertir le tra in  de données à l ’entrée en signal 
transm is en ligne. C ependant, en règle générale, chaque b it du tra in  de données à  l ’entrée est rep ré
senté p a r plus d ’un sym bole sur la ligne de transm ission num érique. Il est vrai que les erreurs num é
riques uniques susceptibles de se p rodu ire  dans le groupe de sym boles qui représente un  b it de 
données ne donneron t pas tou tes lieu à  une erreur dans ce b it; cependant, un  nom bre suffisant 
d ’entre elles au ra  p o u r conséquence q u ’un taux  d ’erreurs num ériques donné entraînera, dans une 
voie de données quelconque, un taux d ’erreurs à la sortie plus élevé, pouvan t a tte indre un  ordre  de 
g randeur supérieur. Bien que, dans les transm issions de données à  g rande vitesse, on em ploie le 
procédé de transm ission p a r blocs, ce son t ces transm issions qui tenden t à  dom iner dans la déter
m ination  des conditions à  im poser p o u r ce qui est du  taux d ’erreurs des systèmes si l ’on  n ’applique 
pas de correction  des erreurs dans les équipem ents term inaux de données.

Si l ’on  tien t dûm ent com pte des effets des erreurs num ériques sur les divers types de signaux 
susceptibles d ’ê tre  transm is sur des systèmes M .I.C ., un  objectif qui sem ble approprié  est un  taux 
d ’erreurs num ériques m axim al de 3 x  10-7 (c ’est-à-dire environ une erreur sur 3 m illions d ’élém ents 
num ériques.) N ous indiquons une valeur unique, p lu tô t que des objectifs différents p o u r chaque type 
de signal, de m anière à  rendre la conception du système indépendante du service q u ’il au ra  à  assu
rer, ainsi que cela do it être le cas en vue du m axim um  de souplesse dans l ’u tilisation. E n  to u t é ta t 
de cause, les objectifs q u ’il est raisonnable  de fixer p ou r un  bon  nom bre  des services ne son t pas 
suffisam m ent différents les uns des autres p o u r q u ’il soit justifié de les m entionner séparém ent.

L ’objectif précité de 3 x  10-7 p ou r le taux d ’erreurs est un  objectif de b o u t en bout. Sur une 
com m unication  com posée de plusieurs liaisons num ériques, cet objectif do it être réparti entre les 
liaisons. Q uand  le déb it binaire, le code et le m oyen de transm ission son t les mêm es sur chacune 
d ’elles, cette répartition  peu t ê tre fondée sur la longueur (nom bre de régénérateurs en tandem ). 
D ans le cas contraire, on  devra tenir com pte de la difficulté relative de m aîtriser, sur chaque liaison
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constituan te , les défauts de la transm ission qui peuvent donner lieu à  des erreu rs num ériques: 
interférences en tre  sym boles dues à  des im perfections de l ’égalisation, b ru it aléa to ire  ou  therm ique, 
d iaphonie, b ru it im pulsif, réflexions, gigue de tem ps e t écarts p a r rap p o rt au  fonctionnem ent idéal 
des régénérateurs. E n  to u t é ta t de cause, la m éthode de répartition  do it ê tre  telle que l ’objectif 
global de 3 x  10~7 ne soit pas dépassé pendan t plus de 5 % du  tem ps.

D ans to u t ce qui précède, il s ’ag it tou jours des objectifs p o u r le cas d ’erreurs num ériques isolées 
se p résen tan t de façon aléatoire. D ’une m anière générale, l ’apparition  au  cours d ’une période 
donnée d ’un  certa in  nom bre de paquets d ’erreurs est m oins catastroph ique que celle du m êm en o m b re  
d ’erreurs aléato ires au  cours de la  m êm e période. P o u r faire une com paraison en tre  les taux  d ’erreurs 
dans le cas des erreurs aléatoires e t des erreurs en paquets, il convient donc de se baser su r leurs 
effets subjectifs e t objectifs sur les signaux transm is p lu tô t que sur les nom bres abso lus des erreurs 
par un ité  de tem ps.

3. P ertes de verrouillage de trame

U ne perte  de verrouillage de tram e en traîne une perte com plète du  signal de sortie utile  pendan t 
to u t le tem ps que dure la reprise du verrouillage. U ne perte de verrouillage de tram e p eu t être la 
conséquence d ’erreu rs num ériques dans le signal de synchronisation  qui déclenchent dans l ’équi
pem ent term inal de réception des opérations de reprise de verrouillage alors q u ’il n ’y a  pas eu en 
réalité  de perte dé synchronism e; elle peu t encore être due à  une opération  de connexion sem i-per
m anente ou de com m utation  (par exemple, passage d ’une ligne en dérangem ent à  une  ligne de 
secours) qui en tra îne  la perte  ou  la répétition  d ’élém ents num ériques; elle peu t enfin ê tre  due à  une  
in terrup tion  du  service. D ans ce dernier cas, la durée de reprise du  verrouillage est généralem ent 
négligeable vis à  vis de celle de l ’in terrup tion .

D ans les réseaux de transm ission num érique hiérarchisés, su rto u t dans ceux qui u tilisent des 
m éthodes de rem plissage p a r im pulsions, une perte de verrouillage de tram e à  uri des niveaux les 
plus rap ides déchaîne habituellem ent des pertes de verrouillage à  chacun des n iveaux inférieurs de 
la h iérarchie. Il fau t donc procéder à  une répartition  des objectifs p o u r les taux  de perte  de verrou il
lage de tram e parm i les divers niveaux de la  h iérarchie aussi bien que parm i les diverses liaisons 
num ériques placées en tandem  dans une com m unication  com plète.

Il existe une re lation  m utuelle entre le taux adm issible d ’apparition  des pertes de verrouillage 
de tram e et la durée du  processus de reprise du  verrouillage. A u niveau h iérarch ique  le plus bas 
(système M .I.C . à  24 voies), les objectifs relatifs aux taux  de perte du verrouillage so n t essentielle
m en t déterm inés p a r des considérations de signalisation, com m e déconnexions erronées, prise 
erronée d ’un  équipem ent de com m ande centralisée,.inform ation d ’adresse m utilée. D an s le réseau 
in teru rba in  d ’A m érique du N ord , les in terrup tions de plus de 140 m illisecondes donnen t générale
m ent lieu à  des déconnexions erronées. L ’objectif à  a tte ind re  p o u r ce qui est de ces déconnexions 
peu t se tradu ire  p a r la condition  q u ’il s ’écoule une durée m oyenne d ’au m oins 25 jo u rs  en tre  des 
pertes de verrouillage de tram e p ou r lesquelles le m axim um  de la  durée m oyenne de reprise du  
verrouillage dépasse 140 ms. (N ous définirons le m axim um  en question  com m e la  durée m oyenne 
q u ’exige la reprise du verrouillage lorsque la perte de verrouillage s ’est p rodu ite  d ’une m anière 
telle que l ’on  a dû, au  cours du  processus de reprise du  verrouillage, exam iner le nom bre  m axim al 
de secteurs de tem ps afin de ré tab lir le synchronism e.) L ’effet p ra tique  d ’une cond ition  aussi sévère 
est de forcer l ’ingénieur de p ro je t à  im aginer un  systèm e dans lequel il ne  puisse pas se p rodu ire  
une perte de signal aussi prolongée due à  des pertes de verrouillage no n  associées à  des in terrup tions 
du  service (c’est-à-dire que la  reprise du  verrouillage d o it avoir une durée inférieure à  140 ms à la 
suite d ’une perte  de verrouillage due à tou te  au tre  cause q u ’une in terrup tion  du service).

P ou r ce qui est des m utilations d ’inform ation  d ’adresse (im pulsions de cadran) d o n n an t lieu à  un  
appel inefficace ou à  un faux num éro, l ’ob jectif à  a tte ind re  peu t se tradu ire  p a r la  condition  q u ’il 
do it s ’écouler une durée m oyenne d ’au  m oins 1 heure et dem ie environ entre des pertes de verrou il
lage de tram e p ou r lesquelles le m axim um  de la durée m oyenne de reprise du  verrouillage dépasse 
environ 3 ms. Telle est la  condition  déterm inante p o u r les pertes de verrouillage statistiques (dues 
à  des erreurs num ériques dans le signal de synchronisation) au  niveau le plus bas de la hiérarchie.
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Les conditions à  exiger en m atière de perte  de verrouillage de tram e et qui visent à  lu tter contre 
les défauts de la  signalisation son t les m êm es p o u r tous les niveaux d ’un réseau num érique h iérar
chisé; il existe cependant, aux niveaux les p lus élevés, certaines considérations supplém entaires, 
relatives à  des signaux com m e ceux de télévision e t de vidéotéléphonie, e t qui ne  jo u en t aucun rôle 
au  niveau le plus bas. C ’est ainsi que l ’on  a  évoqué un  objectif d ’après lequel il do it y avoir une 
durée m oyenne d ’au  m oins 50 s en télévision com m erciale (et d ’au  m oins 10 s en vidéotéléphonie) 
en tre  des pertes de verrouillage qui exigent, p o u r la reprise du verrouillage, une durée m oyenne 
m axim ale supérieure à  20 m icrosecondes. N aturellem ent, si ces pertes de verrouillage très brèves 
déclenchent des pertes de verrouillage de plus longue durée aux niveaux inférieurs de la  hiérarchie, 
les conditions citées plus h au t en m atière de signalisation continuen t à s ’appliquer.

A N N E X E  2 

(à la Q uestion 5/D)

Distorsion due à la gigue dans les systèmes numériques

(C ontribu tion  de l ’A m erican T éléphoné and  T elegraph C om pany)

1. Introduction  .

D ans un systèm e de transm ission num érique, l ’in fo rm ation  de ry thm e est norm alem ent achem i
née p a r le tra in  d ’im pulsions m odulé p a r le signal. C ette in fo rm ation  est extraite  p a r des filtres 
passe-bande et utilisée p o u r réajuster le ry thm e des im pulsions dans chaque répéteur-régénérateur. 
Il s ’ensuit q u ’une in fo rm ation  de ry thm e faussée provoque une variation  ou une  gigue de la phase 
du tra in  d ’im pulsions.

L a d istorsion de l ’onde de ry thm e e t la  gigue de phase qui en résulte son t dues à  diverses causes, 
parm i lesquelles : le b ru it aléatoire, le désaccord des filtres de ry thm e et les varia tions de la struc
tu re  du tra in  d ’im pulsions. L a gigue due à  un  b ru it a léato ire add itif est généralem ent négligeable si 
on la com pare à  celle que p rovoquen t d ’au tres sources. O n peu t généralem ent adm ettre  que les 
effets du désaccord des filtres s ’ajou ten t de façon aléatoire parm i les répéteurs. P a r contre, la gigue 
due aux varia tions de structure s ’ajou te  directem ent d ’un répéteur à  l ’autre.

D ans un  tra in  d ’im pulsions, il est possible de dim inuer la  gigue de phase e t de réduire ses effets 
à  un  m inim um  si sa valeur cum ulative est insuffisante p o u r provoquer des erreurs num ériques. Ce 
dégigotage s ’effectue p a r reconstitu tion  d ’une onde de ry thm e relativem ent exem pte de distorsion.

D ans les paragraphes qui suivent, on  é tud iera  l ’influence de la gigue de phase sur le signal recons
titué e t on ind iquera dans leurs grandes lignes les conditions relatives à  la gigue adm issible p ou r 
divers types de signaux. E tan t donné que ces conditions varient dans une large m esure selon le type 
de signal, l ’im portance du dégigotage do it varier selon le type du signal transm is; une grande partie 
(dans certains cas la to talité) du  dégigotage s ’opère dans l ’équipem ent term inal de réception, 
im m édiatem ent avan t le convertisseur num érique-analogique.

2. Distorsion du signal due à la gigue de phase

L a valeur de la distorsion causée p a r la gigue de phase dépend des caractéristiques du signal 
dans la  bande de base, du  procédé de codage et de la gigue. D ans le cas de signaux analogiques 
échantillonnés e t codés en vue d ’une transm ission  num érique, les échantillons reconstitués sont 
déplacés dans le tem ps p a r rap p o rt aux instan ts nom inaux d ’échantillonnage, ce déplacem ent é tan t 
p rovoqué p a r tou te  gigue qui dem eure présente dans l ’onde de rythm e. O n peu t m on trer que, dans 
de nom breux cas, la distorsion du signal présente une densité spectrale de puissance qui est égale au 
p rodu it du carré  de la  fréquence p a r la convolution  des spectres du signal et de la g igue1. O n a utilisé

1 Voir, par exemple, W. R. B e n n e t t : Statistics of regenerative digital transmission; Bell System Tech
nical Journal, novembre 1958.
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cette rep résen ta tion  p o u r analyser la d isto rsion  due à  la gigue p o u r certains signaux analogiques 
qui seron t codés p o u r ê tre transm is sur des circuits num ériques. P ou r d ’au tres signaux, où  les effets 
subjectifs ne peuvent pas être prévus si l ’on  connaît seulem ent la puissance de la  d istorsion, on  a 
effectué des essais subjectifs afin de déterm iner la  tolérance à  l ’égard  de la gigue.

D ans les paragraphes qui suivent, on  étudie de façon p lus détaillée les effets de la  gigue sur 
certains des signaux les plus couram m ent utilisés e t/ou  les plus sensibles, et on  spécifie des objectifs 
provisoires.

2.1 Transmission en « mastergroup » américain avec multiplexage par répartition en fréquence- 
voies téléphoniques

Le signal dans la  bande de base, qui d o it ê tre échantillonné e t codé, com prend  600 voies télé
phoniques m ultiplexées p a r répartition  en fréquence, avec bande latérale un ique  e t suppression 
de la porteuse. D an s l ’expression de la  distorsion due. à la  gigue, le term e en « fréquence au  carré  » 
p rovoque la d istorsion la  plus fo rte  dans la  voie correspondan t aux fréquences les plus élevées. 
U ne d istorsion due à  la gigue avec com posantes significatives à  des fréquences supérieures à  l ’espa
cem ent des voies, se présente sous la form e d ’une p e rtu rba tion  qui a  les caractéristiques d ’un  b ru it 
et qui, dans le dom aine du tem ps, équ ivaut à la dérivée du p ro d u it de la  gigue e t des couran ts vocaux 
sur d ’au tres voies. P ou r fixer les conditions à  respecter, une m éthode possible est de considérer cette 
d istorsion com m e une certaine form e de diaphonie. A  m esure que l ’on  fa it décro ître  la fréquence 
de gigue au-dessous de la  valeur co rrespondan t à  l ’espacem ent en tre  voies, la  pe rtu rb a tio n  devient 
un  p rodu it de d isto rsion  in terne de la voie considérée. O n peu t se fixer p rov iso irem ent les objec
tifs suivants p o u r la valeur efficace de la gigue: m axim um  de 0,2 nanoseconde environ  p o u r une 
d iaphonie qui n ’est pas pire que le b ru it de quantification  uniform e avec 9 élém ents num ériques ; 
m axim um  de 0,6 nanoseconde environ pou r un  rap p o rt signal-distorsion au  m oins égal à  40 dB 
à  l ’in térieur d ’une voie.

2.2 Transmission de télévision en couleur selon le système N T S C

D es essais subjectifs, dans lesquels des observateurs recherchaient des effets to u t ju s te  percep ti
bles dans des im ages de barres de couleur, o n t perm is de fixer la to lérance à  la  gigue p o u r des signaux 
de télévision en couleur N T SC  codés. Ces essais on t p o rté  sur une gigue sinusoïdale e t sur une gigue 
gaussienne à  bande étroite. Les résu lta ts recueillis fo n t appara ître  une  varia tion  oscillatoire 
à  structure  fine en  fonction  de la  fréquence. C ependant, une courbe continue passan t p a r les po in ts 
de sensibilité m axim ale indique q u ’une valeur efficace de gigue inférieure ou  égale à  environ 0,2 
nanoseconde est nécessaire si l ’on  veut éviter des effets appréciables dans une im age de barre  de 
couleur.

2.3 Transmission de fac-sim ilé à  large bande

L a gigue provoque un  déplacem ent ou  une d istorsion des transitions reçues dans les transm is
sions de fac-similé. E n fac-sim ilé à  largeur de bande de groupe secondaire to lé ran t des écarts m axi
m aux de 0,002 pouce (0,05 m m ) dans l ’im age reçue, la  gigue sinusoidale do it avo ir une valeu r effi
cace inférieure à  0,7 m icroseconde; la  gigue aléato ire do it être inférieure à  0,5 m icroseconde.

2.4 Transmission téléphonique dans un systèm e entièrement numérique

L a distorsion d ’un  signal téléphonique, qui a  été échantillonné et codé puis transm is sur un  
système num érique avec gigue e t reconstitué, se calcule de la m êm e m anière que p o u r un  signal à 
large bande m ultiplexé par répartition  en fréquence. L a différence essentielle est que la fréquence 
la plus élevée échantillonnée dans le système entièrem ent num érique est seulem ent de l ’o rdre  de 
4 kH z, contre  plusieurs m égahertz pou r un  signal m ultiplexé p a r répartition  en  fréquence. D e ce 
fait, la  d istorsion , qui est p roportionnelle  au  carré de la fréquence, est beaucoup  m oins fo rte  dans 
un système entièrem ent num érique, la  gigue é tan t la  même. U ne au tre  différence est que, dans un  
système entièrem ent num érique, la gigue a su rtou t p o u r effet de p rodu ire  une distorsion à  l ’in té
rieur de la voie p lu tô t que de la diaphonie. Si l ’on veut m ain ten ir un  ra p p o r t signal/b ru it au  m oins 
égal à  40 dB, il fau t que la gigue ait une valeur efficace au  plus égale à  0,9 m icroseconde.
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2.5 Transmission de télégraphie harmonique dans un systèm e entièrement numérique
D ans un systèm e de télégraphie harm onique, la gigue aléato ire p rovoque un écart des porteuses 

m anipulées p a r déplacem ent de fréquence, d ’où une distorsion des transitions repos-travail dans le 
signal télégraphique dém odulé. Si l ’on veut lim iter à  10%  la d istorsion due à  la gigue, celle-ci 
do it avoir une valeur efficace inférieure à 8 m icrosecondes.

L a gigue sinusoïdale, qui décale les com posantes de fréquence du signal p o rteu r sans les brouiller 
peu t p rovoquer une d istorsion en tre  les voies télégraphiques si la  fréquence de gigue est proche 
d ’un m ultip le de l ’espacem ent des voies. P o u r m ain ten ir un  rap p o rt signal//d iaphonie de 40 dB, 
la  valeur efficace de la gigue sinusoïdale do it être inférieure à  1 m icroseconde.

2.6 A utres services

L a gigue affecte d ’au tres signaux que les précédents. O n pense que les conditions étudiées dans 
les paragraphes précédents son t les plus strictes q u ’il soit possible d ’établir.

Question 6 /D  —  Hiérarchie des multiplex numériques

( question nouvelle)

a) Est-il nécessaire d ’adopter pour le service international une hiérarchie de multiplex 
numériques rigoureusement normalisée ?

Sinon, y a-t-il lieu de normaliser un nombre minimal d ’étages de multiplexage, corres
pondant à des assemblages spécifiques de voies téléphoniques ou à d ’autres formes de 
signal codé ?

b) Quels devraient être les étages de multiplexage normalisés, et quelles jonctions y a-t-il 
lieu de définir?

Remarque. — Cette question doit être étudiée en liaison avec les Questions 1/D, 2/D et 10/D. Voir le 
paragraphe 3 de l ’annexe 2 à la Question 1/D et l ’annexe 3 à la Question 2/D.
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A N N E X E  1 

(à la  Q uestion  6/D )

Systèmes à grande capacité et structure du multiplexage

(C on tribu tion  de l ’In te rna tiona l T éléphoné and  Telegraph C orporation)

1. L ors des travaux  de planification de systèmes à grande capacité, il fau t tenir com pte de toutes 
les catégories de messages susceptibles d ’être transm is p a r des m oyens num ériques, savoir :

—  téléphonie en M .I.C .,
—  transm ission de données avec divers débits binaires,
—  codage de fac-sim ilé et d ’autres p résentations visuelles,
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—  circuits p o u r transm issions rad iophoniques en M .I.C .,
—  télévision en  M .I.C . (norm es radiodiffusion),
—  télévision en M .I.C . de personne à  personne, « téléphonovision » (p icturephone),
—  à  titre  in térim aire, assem blages m ultiplexés p a r répartition  en fréquence et codés (groupes 

prim aires, secondaires, etc.).
Il conviendrait q u ’un  accord  su r la struc tu re  du  m ultiplexage en M .I.C . p erm ettan t de faire 

place à  tou tes ces catégories de messages, précède la  norm alisation  des systèmes à  g rande capacité.

2. Ces divers types de m essages peuvent être tra ités à l ’aide d ’une série m odulaire  de systèmes 
de télécom m unications et d ’appareils com portan t:

—  des équipem ents term inaux  avec codage, décodage e t les autres fonctions nécessaires p ou r 
transposer une voie ou un groupe de voies dans l ’un des débits binaires norm alisés;

—  des appareils de m ultiplexage et de connexion sem i-perm anente (patching) co rrespondan t 
à  une série de débits b inaires norm alisés pouvan t achem iner n ’im porte  quelle séquence 
num érique ayan t la  base de num ération  e t la fréquence appropriées quels que  so ient l ’o ri
gine géographique, le contenu du message, la  structure de la tram e ou le code utilisé;

—  des systèmes de transm ission  convenant p o u r transm ettre  les débits b inaires norm alisés 
e t qui, là encore, soient indépendants du type de séquence num érique.

3. L ors du choix des débits binaires norm alisés, on devrait prendre p o u r base le bloc prim aire  
té léphonique p o u r m ultiplexage p a r répartition  dans le tem ps. D es débits plus élevés seron t choisis 
de m anière à  faire place aux m ultiples appropriés de ces blocs ainsi q u ’aux élém ents num ériques 
auxiliaires éventuellem ent nécessaires aux fins de la synchronisation , du rem plissage, etc.

D u  po in t de vue de la téléphonie, les facteurs successifs de m ultiplexage sont, dans une cer
ta ine m esure, arb itra ires. D e ce fait, il est possible de prévoir d ’autres catégories de m essage sans 
préjudice p o u r la p ra tique  téléphonique.

L ’A m erican T éléphoné and  Telegraph C om pany a proposé  une série de facteurs de m ultiplexage 
e t de débits binaires. Sur la base d ’un bloc de 24 voies, elle propose les facteurs successifs de m ulti
plexage de 4, 7, 2 e t 3. Ces facteurs résultent de l ’inclusion du  « m astergroup  » de 600 voies codé et

T a b l e a u

Structure de multiplexage possible pour un réseau numérique

Débit binaire 
Mbits/s 

(environ)

Nombre de voies 
téléphoniques 

M.I.C. -  M.R.T.
Autres types de transmissions possibles

1,5 24 Quatre voies pour transmissions radiophoniques M.I.C. 
Divers types de transmissions de données multiplexées 
Ensemble de 12 voies M.R.F., codé

6,2 96 Téléphonovision (picturephone) M.I.C. 
Ensemble de 60 voies M.R.F., codé

25 384 Ensemble de 300 voies M.R.F., codé

100 1536 Télévision M.LC. (625 lignes), 
Ensemble de 900 voies M.R.F., codé

400 6144

Remarque. — Les débits binaires les plus élevés doivent permettre de faire place à un assemblage arbi
traire de messages de moindre capacité, sous réserve que le débit binaire brut soit approprié.
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du  signal de télévision à  525 lignes codé. Ils ne tiennent pas  com pte de groupes tertia ires de 300 
voies, de groupes quaternaires de 900 voies ou de la télévision à  625 lignes, qui son t beaucoup  plus 
répandus en dehors du  con tinen t am éricain.

P ou r faire place aux besoins de l ’E urope et d ’autres régions, une série de facteurs différents 
serait plus appropriée, p a r exem ple des facteurs successifs de 4 donnan t les débits b inaires suivants 
(valeurs arrondies): 1,5; 6,2; 25; 100 e t 400 M bits/s. Les valeurs exactes dépendent des dispositions 
relatives à la  synchronisation  e t au  rem plissage.

Le tab leau  suivant, qui n ’est pas exhaustif, m on tre  les types de message que ces débits perm etten t 
d ’achem iner. Les param ètres co rrespondan t à  certaines catégories de m essage ne son t pas encore 
déterm inés en détail m ais il est fo rt p robab le  q u ’il serait possible de leur faire place avec les débits 
indiqués.

4. Les lignes suivantes perm etten t la  transm ission des débits binaires indiqués ci-dessus :

1,5 e t 6,2 M bits/s: câble à  paire  ou  à  quartes
25 M bits/s : paires coaxiales de 4,4 m m

faisceaux hertziens à  petite  distance

100 M bits/s: paires coaxiales de 4,4 et de 9,5 m m

400 M bits/s : paires coaxiales de 9,5 m m
guides d ’ondes 
faisceaux optiques ou fibres.

A N N E X E  2 
(à la Q uestion  6/D)

Réseau numérique à structure hiérarchique
(C on tribu tion  de l ’A m erican  T éléphoné and  T elegraph C om pany)

L a présente annexe indique en résum é la situation  présente en m atière de planification et d ’appli
cation  des réseaux num ériques à  l ’A m erican T éléphoné and  Telegraph C om pany.

L a structu re  choisie p a r l ’A. T . & T. p o u r son réseau num érique est de na tu re  essentiellem ent 
h iérarchique, bien q u ’une interconnexion non  hiérarchisée soit perm ise.

L a n a tu re  h iérarch ique du réseau est indiquée sur la figure 1 qui m on tre  q u ’un  certain  nom bre 
de tra ins d ’im pulsions en tran ts  avec approxim ativem ent le m êm e débit b inaire son t m ultiplexés à 
chaque niveau hiérarch ique p o u r constituer le n iveau h iérarchique suivant. Il n ’est pas nécessaire 
que les débits b inaires des tra ins d ’im pulsions en tran ts  so ient rigoureusem ent les m êm es, puisque 
les systèmes de m ultiplexage app liquen t un  m ode de synchronisation  avec « rem plissage » du  type 
décrit dans le B ell System  Technical Journal de novem bre 1965. Il s ’ensuit que le débit b inaire à  la 
sortie d ’un  m ultiplex est légèrem ent supérieur au  débit b inaire à  l ’entrée m ultiplié p a r le nom bre 
d ’entrées.

Le tab leau  1 indique les in terconnexions d ’entrée et de sortie p o u r chaque niveau h iérarchique 
telles q u ’elles son t actuellem ent prévues p a r l ’A . T . & T. Le cas échéant, d ’au tres niveaux p o u rro n t 
être ajoutés su ivant les besoins. P eut-être des m ultiplexages s ’é tendan t sur plus de deux niveaux 
seront-ils étudiés, p a r exem ple un  m ultiplex com binan t 42 signaux ayan t chacun u n  déb it binaire 
de 6,312 M bits/s p o u r donner d irectem ent un  signal à  282 M bits/s. C ette possibilité s ’inscrit to u 
jo u rs  dans le cadre de la  no tion  h iérarch ique définie ci-dessus. •

U n  accès non  hiérarch ique —  situation  dans laquelle des signaux en tran ts à  des débits binaires 
sensiblem ent différents son t m ultiplexés —  est p révu p o u r les signaux de télévision qui seron t codés 
au  débit de 93 M bits/s, ainsi que p o u r diverses voies à  large bande p o u r transm issions de données 
et p o u r transm issions rad iophoniques avec des débits binaires inférieurs à  1,544 M bits/s.
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A ccès à
1,544
M bits/s

C C I T T .  2 668
F ig u r e  1. —  (A. T. & T.)

A ccès à 
282
M bits/s

TOME III — Question 6/D, p. 4



Q U ESTIONS —  COM M ISSION SP. D

T a b l e a u  1

Niveau hiérarchique Entrées
Sorties (lignes)

Voies téléphoniques équivalentes

(bancs de voies, codées)
M.R.T. M .R.F.

1,544 Mbits/s D l (en service) 
D2 (à  l ’étude)

T l, paires symétriques 
(existant)

24

6,312 Mbits/s Codée pour video- 
telephone (à  l ’étude)

T2, paires symétriques 
(à  l ’étude)

96.

46 Mbits/s Codée pour « master- 
group » de 600 voies 
(à  l ’étude)1

672 600

282 Mbits/s T4, paire coaxiale de 
0,375 pouce (9,5 mm) 
(à  l ’étude)

4032 3600

1 Un codée pour télévision en couleur NTSC peut occuper deux entrées à 46 Mbits/seconde.

A N N E X E  3 

(à la Q uestion 6/D )

Système multiplex M .I.C.

(C on tribu tion  de la N ip p o n  Telegraph and  T éléphoné Public C orporation)

C ’est un  système M .I.C . à 120 voies (2 4 x 5 )  que nous avons adop té  au  Japon  en ta n t que 
deuxièm e échelon de la hiérarchie des systèmes M .I.C . E n voici les raisons:

1. P ou r ce qui est de la  qualité  de transm ission  des fu tu rs signaux de v ideophone et de la  sim
plicité des organes d ’échantillonnage, il sem ble préférable et m oins risqué d ’utiliser un  système à 
120 voies com m e deuxièm e échelon de la hiérarchie.

2. C onsidéran t les dispositions actuelles des canaux radioélectriques des faisceaux hertziens 
(voir les Avis 382-1, 383-1 et 387-1 du C .C .I.R .), il p eu t être égalem ent avantageux, du  p o in t de 
vue de l ’économ ie des fréquences, que le nom bre des voies d ’un système M .l’.C. transm is p a r liai
son radioélectrique soit un  m ultip le de 120.

D ans le système M .I.C . à 120 voies, on utilise po u r l ’horloge un  débit binaire de 7,8760 M bits/s, 
com pte tenu des im pulsions de rem plissage e t de la stabilité en fréquence de l ’horloge du système 
M .I.C . ex istant à  24 voies, lequel constitue le prem ier niveau de la hiérarchie des systèmes M .I.C . 
D e plus, se p laçan t au  po in t de vue de la possibilité d ’utilisation  com m une d ’un générateur de 
fréquence stable dans les installations term inales existantes, on a choisi com m e fréquence d ’horloge 
une valeur qui soit un  m ultiple de 4 kH z.

L o rsq u ’il s ’agira de prévoir des systèmes M .I.C . de capacité encore plus grande, on  devra tenir 
com pte de la transm ission  des divers signaux indiqués dans le tab leau 1, ainsi que de l ’interconnexion 
avec les systèmes M .R .F . (m ultiplex à répartition  en fréquence) existants —  à savoir interconnexion 
M .R .F .-M .I.C . et vice versa.

P o u r les niveaux supérieurs de la hiérarchie des systèmes M .I.C . (plus de 120 voies), nous p ro 
posons la structu re  don t il est question  sur la  figure 1 e t au  tableau 1 (les facteurs de m ultip lication  
successifs son t: 5, 4, 3, 3 et 5). Le tab leau  2 indique quels pou rra ien t ê tre les m oyens de transm is
sion qui correspondraien t à  chacun de ces niveaux.
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T a b l e a u  1

Niveaux de hiérarchie des systèmes M.I.C. et types de message

Débit binaire 
(en Mbits/s)

Nombre de voies 
téléphoniques 

M.I.C. -  M .R.T.
Autres types de message

1,544 24 M usique Transmissions de données multiplex diverses 
M.R.F. codé (groupe primaire)

7,876 120 Videophone M.I.C.
M.R.F. codé (groupe secondaire)

env. 32 480 M .R.F. codé (groupe tertiaire)

env. 100 1440 Télévision en couleur M.I.C. 
M.R.F. codé (groupe quaternaire)

env. 300 4320 M.R.F. codé (2700 voies)

env. 1500 21600 M.R.F. codé (10 800 voies)

T a b l e a u  2

Moyens de transmission prévus pour chaque niveau

Débit binaire approximatif 
(Mbits/s) Moyen de transmission

1,5

7, 9, 16 et 32 

100 

300 

1500

Câble à paires symétriques

Câble à paires symétriques. Faisceau hertzien

Câble à paires symétriques. Câble à paires coaxiales. Faisceau hertzien 

Câble à paires coaxiales. Guide d ’onde

Câble à paires coaxiales. Guide d ’onde. Faisceau optique sur fibres

D ans no tre  plan, le débit binaire p o u r un  signal analogique tel q u ’un b loc M .R .F ., u n  signal 
de télévision, etc., satisfait à  la re la tion : .

F = 2 , 2 x n x f B

dans laquelle n est le nom bre d ’élém ents num ériques de codage, 
f B la  largeur de bande d ’un  signal analogique,
F  le déb it binaire.
P ou r le p lan  représenté au  tab leau  1 et à  la  figure l,.ces param ètres o n t été  choisis com m e suit: 

— p o u r le bloc M .R .F . : f B =  largeur de bande de groupe prim aire, secondaire, e tc .; n = 1 0  
—  pour le signal de télévision: f B =  4,5 M H z; n = 9  p ou r une transm ission co m p o rtan t six liaisons.
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1,5 M bits/s  
(24  voies) 
1er groupe

Figure 1. — Structure de multiplexage proposée pour la hiérarchie des systèmes M.I.C.

A N N E X E  4 
(à la Q uestion 6/D )

Multiplexeurs M .I.C . de type synchrone

(C on tribu tion  de G. T. & E. -  Società generale di telefonia ed  elettronica)

1. Généralités

O n trouvera  ci-après la description succincte d ’un système m ultiplexeur, entièrem ent mis au  
p o in t p a r G . T. & E ., qui m érite de retenir l ’a tten tion  car il m et en œ uvre une m éthode de m ulti
plexage économ ique, b ien adaptée aux réseaux à m oyenne distance.

Les m ultiplexeurs décrits ci-après conviennent au  prem ier niveau de m ultiplexage et ils sont 
actuellem ent constru its p o u r le cas simple de deux blocs de base. L a  conception  de ces m ultiplexeurs 
peu t de tou te  façon être  étendue à un  nom bre quelconque m  de blocs de base pouvan t être établis 
au  prem ier niveau h iérarchique de m ultiplexage.

L a technique adoptée consiste en un  m ultiplexage b it p a r b it e t la reconnaissance des blocs de 
base com binés est m ise en œ uvre au  m oyen d ’étiquettes (« bits d ’adresse ») tenues p a r les blocs 
de base eux-mêmes. C ette m éthode ne p rovoque pas l ’apparition  d ’une « supertram e » à  p rop re
m ent parler m ais p lu tô t d ’un signal num érique, d o n t le débit correspond exactem ent à  un  m ultiple 
du  débit b inaire dans les blocs de base, où seules les corrélations existantes peuvent être décelées 
sur les blocs de base individuels, c ’est-à-dire par sélection cyclique d ’un b it sur m.

C ette m éthode a  l ’avantage de la simplicité en ce qui concerne la mise en œ uvre; en particulier, 
é tan t donné q u ’elle p ro d u it un  tra in  d ’im pulsions d o n t le débit correspond  exactem ent à un  m ultiple 
de celui des blocs de base, il n ’est pas nécessaire d ’utiliser des séries de plusieurs étages diviseurs 
e t m ultip licateurs de fréquence, n i des oscillateurs verrouillés en phase, p o u r m ain ten ir les relations
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correctes entre les débits des signaux en tran ts e t sortants. A ucune lim ite n ’est fixée en ce qui con
cerne la position relative des débuts de tram e dans le signal m ultiple.

D eux m ultiplexeurs com patibles l ’un  avec l ’au tre  on t été mis au  po in t: l ’un  de type A, qui d o it 
ê tre utilisé lorsque les équipem ents term inaux qui form ent les blocs de base son t p roches l ’un  de 
l ’au tre  et le second, de type B, lorsque ces équipem ents son t éloignés (dans ce cas, l ’un des m u lti
plexeurs peu t être p roche du  po in t de m ultiplexage, ou tous les m ultiplexeurs peuvent ê tre  éloignés 
de ce point).

U ne liaison rad ioélectrique à  m odulation  d ’am plitude p o u r signaux num ériques est actuelle
m ent utilisée com m e m oyen de transm ission, m ais on  peu t choisir n ’im porte  quel m oyen de tran s
m ission. P our m ettre  au  p o in t les équipem ents on a appliqué le principe selon lequel to u t d éfau t de 
fonctionnem ent des équipem ents d on t dépend un b loc de base ne do it pas com prom ettre  le service 
assuré p a r les autres parties du  système, do n t le fonctionnem ent reste satisfaisant.

2. Production et distribution de rythm e

Afin de réaliser un  fonctionnem ent synchrone, dans les lim ites de to lérance prescrites en ce qui 
concerne les débits binaires, il fau t avo ir une seule horloge m aîtresse, d on t la  fréquence do it être 
distribuée à  toutes les parties du système. D ans l ’équipem ent décrit, l ’horloge m aîtresse fonctionne 
au  débit b inaire du signal m ultip le; elle est logée dans l ’un  des m ultiplexeurs. Sa fréquence est 
transm ise à l ’ensem ble du système p a r les m êm es trains d ’im pulsions qui servent de su p p o rt a l ’in fo r
m ation.

D eux signaux de ry thm e doivent être considérés dans chaque m ultiplexeur, à  savoir le ry thm e 
du  signal m ultiple de départ et celui du  signal m ultiple d ’entrée (appelé « ry thm e de dém ultiplexage »).

C haque m ultiplexeur peu t être préréglé p a r une connexion sem i-perm anente afin que le ry thm e 
du signal m ultiple émis puisse être fourni soit p a r un  m aître oscillateur (horloge m aîtresse) soit 
p a r l ’horloge du dém ultiplexeur.

D ans un  système donné, un  m ultiplexeur do it ê tre préréglé conform ém ent à  la prem ière op tion , 
e t l ’au tre  conform ém ent à la deuxièm e; de cette m anière, le prem ier équipem ent envoie la fréquence 
de ry thm e au second avec le signal m ultiple, tandis que le deuxièm e m ultip lexeur est com plètem ent 
asservi à  cette horloge.

C haque m ultiplexeur rem place p a r un  schém a périodique 1010... to u t b loc de base m anquan t, 
afin d ’éviter que l ’absence de transm ission  d ’un  tra in  d ’im pulsions em pêche le signal de ry thm e 
d ’atteindre certaines parties du système (un schém a du type 1010... ne simule pas le schém a de syn
chronisation  de tram e et la condition  « ho rs service » est ainsi norm alem ent signalée p a r l ’alarm e 
habituelle de perte de synchronisation).

3. Fonctionnement d 'un  m ultiplexeur de type A

O n utilise un  m ultiplexeur de type A  lorsque les équipem ents term inaux qui fo rm en t les blocs de 
base sont proches les uns des autres. Le m ultiplexeur est installé dans la m êm e baie que ces équi
pem ents et il fourn it directem ent aux organes d ’émission des signaux de ry thm e correctem ent m is en 
phase, en divisant par m  le ry thm e du signal m ultiple. O n peu t donc réaliser d irectem ent le signal 
m ultiple en en trelaçant les blocs de base bit p a r bit.

E n ce qui concerne les opérations à  la réception, les équipem ents term inaux choisissent les bits 
d ’adresse et les envoient au  m ultiplexeur, après reprise du verrouillage de tram e. Le m ultip lexeur 
vérifie alors si le dém ultiplexage est réalisé correctem ent ou non  et déclenche les opéra tions ap p ro 
priées si cela est nécessaire. A u début du  fonctionnem ent, il y a  évidem m ent une courte  période 
de fonctionnem ent aléatoire, ne dépassant pas le tem ps de reconstitu tion  de la tram e dans un  équi
pem ent term inal.

4. Fonctionnement d 'un  multiplexeur de type B

O n utilise les équipem ents de type B lorsque les équipem ents qui fo rm ent les blocs de base sont 
éloignés l ’un de l ’autre. P our plus de simplicité, on  considère aussi que ces équipem ents son t 
éloignés du po in t de multiplexage, m êm e si cela n ’est pas vrai p o u r l ’un  d ’en tre  eux.
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M u l t i p l e x e u r  M u l t i p l e x e u r
d e  t y p e  A  d e  t y p e  A

M u l t i p l e x e u r

M u l t i p l e x e u r  M u l t i p l e x e u r

Figure 3
I

Figure 1-2-3. — Exemples de systèmes utilisant des multiplexeurs (les carrés numérotés indiquent les
équipements terminaux de bloc de base)
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a) en ce qui concerne l ’o rgane de dém ultiplexage, il vérifie directem ent les signaux divisés 
so rtan ts en vue d ’une d istribu tion  correcte aux différentes sorties;

b) p o u r ce qui est de l ’organe m ultiplexeur, il accepte n ’im porte  quelle phase des horloges du 
bloc de base en tran t et perm et des variations aussi bien p o u r la gigue que p o u r le tem ps de 
p ropagation  sur les signaux de b loc de base, grâce à  des m ém oires tem poraires à  faible capa
cité.

E n ce qui concerne le po in t a, il convient de faire rem arquer q u ’un  seul com pteur de tram e suffit 
pou r ré tab lir la  synchronisation de tram e e t p o u r reconnaître  les bits d ’adresse sur un  des blocs 
de base contenus dans le signal m ultiple en tran t ; é tan t donné que les blocs de base son t entrelacés 
selon une séquence déterm inée, il suffit de reconnaître  un  seul de ces blocs.

Le com pteur unique est néanm oins com m uté sur un  au tre  bloc de base si le verrouillage de 
tram e n ’est pas repris, dans un  délai déterm iné, afin d ’éviter que l ’absence d ’un  bloc de base em pêche 
le bon  fonctionnem ent de l ’ensem ble du dém ultiplexeur.

E n  ce qui concerne le po in t b, le m ultiplexeur est équipé soit d ’une m ém oire à  4 bits sur chaque 
bloc de base en tran t, soit, au  choix, d ’une m ém oire à  8 bits sur un  bloc et d ’une m ém oire à  2 bits 
sur l ’au tre  (dans le m ode de réalisa tion  actuel p o u r deux blocs de base).

A insi on  a  une assez grande liberté dans la conception d ’ensem ble du système et no tam m en t en 
ce qui concerne les limites à  spécifier p o u r la  longueur des liaisons en câble, avec répéteurs en tre  le 
m ultiplexeur et l ’équipem ent term inal (dans la p ratique, il n ’y a  pas de lim itation  p o u r des liaisons 
radioélectriques).

D ans une évaluation prudente , on  peu t prévoir une gigue m axim ale (crête à  crête) co rrespon
dan t à 1/20 du secteur de tem ps de b it p a r répéteur, et de varia tions de tem ps de p ropaga tion  de 
5 ns/'°C p a r section d ’am plification [1]; avec ces valeurs, e t en considérant le cas d ’une liaison en 
câble enterré avec 20 répéteurs et une m ém oire à 8 bits, on  peut s ’attendre au  m axim um  à  tro is 
brèves opérations de reprise de verrouillage de tram e, en raison  des limites de capacité des m ém oires, 
p a r changem ent saisonnier de tem pérature.

Les équipem ents term inaux M .I.C . connectés à  un  m ultiplexeur de type B rétab lissen t le ry thm e 
p ou r leurs organes d ’émission en se servant du  tra in  d ’im pulsions reçu.

5. Conclusion

L ’équipem ent décrit ci-dessus est caractérisé p a r une certaine souplesse d ’utilisation , com m e le 
m on tren t les figures 1 à  3 (qui ne décrivent pas tous les cas possibles dans lesquels ce systèm e peut 
être adopté). P arm i ces cas, celui de la figure 2 est considéré com m e le plus im portan t. O n pense 
que les techniques décrites p résentent un  certain  in térêt en raison  de la sim plicité relative des dis
positifs qui en tren t en jeu.

Référence. —  [1] Croft-M um ford  : C om pensation  fo r the  variation  o f ju n c tio n  delay w ith 
tem p éra tu re \JProceedings o f  the International Colloquium on Electronic Switching, P aris 1966.

\
A N N E X E  5 

(à la Q uestion 6/D)

Etude de multiplex de rang supérieur
(C on tribu tion  du R oyaum e-U ni)

1. Bien q u ’aucun accord  n ’a it pu  être réalisé, au  cours de la réunion tenue p a r la  C om m ission 
d ’études XV en septem bre-octobre 1967, sur la  structure de la tram e et le débit en ligne global d ’un 
système m ultiplex de base, on  a  préconisé la prise en considération  d ’une structu re  de m ultiplex 
hiérarchique assuran t une certaine com patibilité au  niveau supérieur par rap p o rt aux systèmes de

Les équipements de type B présentent les différences suivantes par rapport au type A :
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base envisagés p a r diverses adm inistrations. L a présente annexe contient une brève étude préli
m inaire p o rtan t sur la possibilité et la m anière de com biner les divers systèmes de base, prévus ou 
adoptés par un certain nom bre d ’adm inistrations, dans un étage de multiplexage supérieur. U n 
tel étage supérieur n ’appo rte  p a r lui-m ême aucune am élioration  aux incom patibilités fondam entales 
des systèmes de base m ais perm et seulem ent de les réun ir en groupes (généralem ent m ais non  néces
sairem ent identiques) aux fins de transm ission à  vitesse com m une. L ors du dém ultiplexage, les 
m ultiplex de base fondam entaux  reprennent leur form e prem ière et p ou r obtenir la séparation  des 
voies nécessitent un  équipem ent term inal absolum ent com patible ou des adap ta teu rs appropriés, 
assuran t la m anipu lation  num érique nécessaire p o u r réaliser la com patibilité.

2. P our éviter la nécessité d ’un synchronism e absolu entre les débits num ériques des m ultiplex 
de base et de niveau supérieur, on a p roposé d ’utiliser une m éthode de rem plissage p a r im pulsions 
(J. S. M ayo: E xpérim ental 224 M bits/s p.c.m . term inais; B .S .T .J . 44, 9 novem bre 1965). L ’étude ci- 
dessous est basée sur l ’application  d ’une m éthode de ce type. Les m ultiplex de base seront désignés 
par le term e de voies du  m ultiplex  de rang  supérieur et l ’on cherchera à  définir des structures de 
tram e possibles p o u r ce multiplex. U ne tram e com prendra un  certain  nom bre de secteurs pour 
élém ent num érique attribués à chaque voie, un  certain nom bre de secteurs pou r élém ents num ériques 
afin de signaler un  élém ent num érique « de rem plissage » dans chaque voie, et un  certain  nom bre 
d ’élém ents num ériques p o u r le signal de synchronisation de tram e. Il est souhaitable de choisir 
un  signal de rem plissage à l ’épreuve des m utilations, de m anière à  lim iter la  probabilité  de déphasage 
des récepteurs du m ultiplex de base. O n peut y parvenir en u tilisant au  m oins trois élém ents num é
riques pou r le signal de rem plissage.

3. Soient

d, le nom bre de secteurs p ou r élém ent num érique p a r tram e de m ultiplex po u r la transm ission 
du signal d ’une voie,
/ ,  le nom bre d ’élém ents num ériques p o u r signaler q u ’un secteur pou r élém ent num érique 
a fait l ’objet d ’un rem plissage, plus le nom bre  d ’élém ents num ériques faisant partie  du  signal 
de synchronisation, 
n, le nom bre de voies,
n ( d + f)  est alors le nom bre de secteurs p ou r élém ent num érique par tram e de m ultiplex.

Soient
M , le débit global de transm ission d ’élém ents num ériques p a r le m ultiplex, 
m, le rap p o rt M /n ,
c, le débit d ’entrée des élém ents num ériques en provenance d ’une voie.

Le débit m axim um  avec lequel les élém ents num ériques en provenance d ’une voie peuvent être 
transm is par le m ultiplex est d  p a r cycle de tram e du m ultiplex, le débit m im im um  étan t d  — 1 car 
le rem plissage peut seulem ent p o rte r sur un  élém ent num érique p a r voie et par tram e.

Cela étant,
c/m  <  d  (d + f )  (1)

c / m > . ( d - \ ) / ( d + f )  (2)

d ’où :
0m + fc)/(m — c) >  d  >  fc /(m — c) . (3)

Si l ’on  tient com pte des tolérances de rapid ité  +_a p o u r c et + b  pour m  (ou M ), il fau t rem placer 
c et m par c(l + a)  et m( 1 — b) dans (1) et p a r c ( l—a) et m( 1 + b)  dans (2).

4. Parm i les m ultiplex de base utilisés ou étudiés p a r les adm inistrations, on a choisi ceux don t
le débit est de 1,536, 1,544 et 2,048 M bits/s, avec un m ultiplex de rang  supérieur de 6,312 M bits/s
—  qüi a  été p roposé — et on  a  calculé les limites de d. P ou r l ’instant, il n ’a pas été tenu com pte des 
tolérances de rapidité. O n constatera  que les lim ites de d  sont les mêm es lorsque « x c est le même.
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TABLEAU 1

Système A B c D
n 4 4 3 1

c 1,536 Mbits/s 1,544 Mbits/s 2,048 M bits/s 6,144 Mbits/s

f d d d -  d
3 110-147 137-182 110-147 110-147
3.25 119-156 148-194 119-156 119-156
3,5 129-165 159-205 128-165 128-165
3,75 138-174 171-216 138-174 138-174
4 147-183 182-228 147-183 147-183
5 183-220 228-273 183-220 183-220
5,6 208-244 258-303 208-244 208-244
7 257-293 318-364 256-293 257-293

P our les systèmes A  et B, les gam m es de d  chevauchent p o u r /  <  4, ce qui indique la possibilité 
d ’une structure de tram e com m une perm ettan t à  un  m ultiplexeur d ’accepter indifférem m ent des 
voies de l ’une ou de l ’au tre  rapidité.

5. N ous indiquons ci-dessous quelques exemples de structures^de tram es m ultiplex possibles 
sur la base de ces considérations.

5.1 M  = 6 ,312  M bits/s, c = l , 536 M bits/s, « - 4 ,  / =  3,75, d  =  172
L ongueur de la tram e =  703 élém ents num ériques et com position :

Sync 4 x  / com m ande /"4 x  / com m ande / 4 x  / com m ande / 4 X 
3 43 4 43 4 43 4 43

4 x^  indique 43 secteurs pou r élém ent num érique p o u r chacune des quatre  voies;

« com m ande » indique des secteurs p o u r élém ents num ériques pou r rem plissage de signalisation. 
Le to ta l des tolérances sur M  et c ne do it pas dépasser Y  parties par m illion =  422.

5.2 M  =  6,312 M bits/s, c =  1,544 M bit/s, n =  4, / =  3,75, d  =  172 
L ongueur de la tram e =  703 élém ents num ériques e t com position:
M êm e com position  que po u r 5.1, m ais Y  =  213.
Le tem ps m oyen T  nécessaire au  rétablissem ent du synchronism e est évalué à  5,6 ms.

5.3 M  =  6,312 M bits/s, c — 2,048 M bits/s, n =  3 , / =  5,6, d  =  220
Longueur de la tram e =  677 élém ents num ériques, et com position  :

Sync / 3 x  / com m ande / 3 x  / com m ande / 3 x / com m ande / 3 x 
8 55 3 55 3 55 3 55

F  = 1 5 3 0  T  =  0,14 ms.

5.4 M  =  6,312 M bits/s, c =  6,144 M bits/s, n — 1, / =  7, d  =  280 
L ongueur de la tram e =  287 élém ents num ériques, et com position  :
Sync /1  x  / com m ande /1  x  / com m ande /1  x  /  com m ande /1  x  

4 70 1 70 • 1 70 1 70
Y  =  1284 T  =  0,43 ms.

Les exemples 5.1 et 5.2 on t été choisis p ou r illustrer la possibilité d ’une structu re  de tram e com 
m une, m ais on  disposerait de tolérances de rap id ité  plus grandes si l ’on u tilisait des structures de 
tram e différentes, appropriées seulem ent p ou r chaque cas.
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6. A  l ’heure actuelle, on  peu t conclure q u ’un  étage de la hiérarchie des m ultiplex ayan t un  débit 
de 6,312 M bits/s peu t accepter un  certain  nom bre  de multiplex de base de types divers et m érite 
d ’être étudié de m anière plus approfondie. L ’adop tion  de cette rap id ité  ou  d ’une rap id ité  proche 
peu t fou rn ir une base p o u r des ordres plus élevés dans la structure des m ultiplex ou, to u t au  m oins, 
un  niveau perm ettan t les échanges entre liaisons de transm ission.

A N N E X E  6 
(à la Q uestion 6/D)

Caractéristiques des systèmes multiplex secondaires et de leurs jonctions

Administration ou organisme A. T. & T. -  (Etats-Unis) N.T.T. (Japon)2

Nombre de systèmes primaires intercalés 4 5

Secteurs de temps dans les systèmes 
primaires

24 24 (+  1 élément de 
constitution de trame)

D ébit numérique brut du système multiplex 
primaire

1,544 Mbits/s 1,544 Mbits/s

Méthode d’intercalage bit par bit bit par bit

Multiplexage homochrone ou à remplissage 
de m ots?

remplissage d ’un bit 
par caractère

Asynchrone (plésio- 
chrone) et multiplexage 
avec remplissage par 
impulsions

Information de réglage d ’horloge comprise? non Non

Synchronisation de trame secondaire 
ajoutée ou comprise dans le multiplexage 
primaire?

Ajoutée Ajoutée

Information de commande du bourrage 
ajoutée ou comprise dans le multiplexage 
primaire?

Ajoutée Ajoutée.

Longueur (bits) de la trame du multiplex 
secondaire

1176 b its1 1530 bits

Débit numérique brut 6,312 Mbits/s 7,876 Mbits/s

Type de signal à la jonction B6ZS (voir explication 
dans l ’annexe à la 
Question 8/D)

Bipolaire (pseudo- 
ternaire)

Limitation des séquences de 1 ou de 0 Aucune 30 zéros

Amplitude des impulsions ± 4 ,8  volts ±  3,0 volts (de zéro 
à la crête)

Coefficient d ’utilisation des impulsions 50% 50 %

Impédance 93 ohms 120 ohms

1 Le nombre de trames ou de fractions de trames du système primaire dans la trame secondaire varie selon le 
taux de remplissage requis.

2 (Voir page suivante.)
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2. Méthode de multiplexage secondaire utilisée par la N. T. T.
Le système multiplex secondaire utilisé par la N.T.T. est fondé sur le système M.I.C. à 24 voies existant,-dans 

lequel une trame est formée de 24 secteurs de temps et d’un élément numérique de constitution de trame. Chaque 
système à 24 voies possède une horloge indépendante dont la fréquence nominale est de 1,544 mégabits par seconde. 
Les impulsions provenant de cinq systèmes différents à 24 voies sont intercalées bit par bit et forment un train 
d ’impulsions de multiplexage secondaire dont le débit numérique brut est de 7,876 Mbits/seconde avec impulsions 
de remplissage.

La trame du multiplex secondaire est formée de 1530 bits; elle est désignée par l ’expression « trame S ». Une 
trame S comprend 30 trames G, une trame G étant composée d’une impulsion G et de 10 unités G. Une unité G 
est un secteur de temps constitué de cinq impulsions intercalées, y compris, le cas échéant, une impulsion de rem
plissage. Ces méthodes de multiplexage font l ’objet des figures la, b, et c.

Etant donné le système de multitrame, une trame S comprend 30 impulsions G (voir la figure 1 d). Ces impul
sions G commandent le remplissage par impulsions et la transmission vers l’extrémité opposée de l ’information 
concernant la constitution de la trame et les signaux d’alarme.

Les impulsions G portant un numéro impair sont réparties en cinq groupes respectivement constitués de trois 
impulsions G impaires successives (voir la figure 1 e). Cette combinaison de trois impulsions G forme un signal de 
commande du remplissage par impulsions dans un système primaire.

Les impulsions G portant un numéro pair (à l ’exception de celle qui porte le numéro 30) transmettent l’infor
mation concernant la constitution de la trame. On trouvera à la figure 1 f le schéma pertinent. L’impulsion G por
tant le numéro 30 est réservée à l’information relative aux signaux d’alarme.

1 2  3 4 5

(b) S 2 3 4 5 6 7 8 9 10

( C ) M 2!3!| 4 | 5 j e [ 7 | 8 ] 9  |l0|ll|l2|l3|u|l5|l6|l7|l8|l9]20|2l|22|23|24|25|26|27|28|29|30|

(d)
Gi S  .

1 1 1 !

. . . . . . . . . . . . G10. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G.20. . . . . . . . . . . . .
I I I I  I I I I I I I I I  I I I I I I I I I I1 1 1 1 1  ;

( e )
S S
i  t I I I I I I 1 I10 f 11 I I

s s| K j15

S A , S A 2 S A 3 S A 4 S A 5

F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 fs F9 F,0 F,1 F12 F13 F14 ^ ( F15 *
( f )

■»> Jinmm -—
Trame G 
(51 bits)

Trame S 
(1530  bits)

Train d'impuls. G

Train d'impuls. S

Train d'impuls. F (F1-F14)  
et impuls. d'alarme (A)

C C ITT. 2 6 7 4

F ig u r e  1. — Configuration de trame d’un système M.I.C. multiplex secondaire (N.T.T.)

Question 7/D  —  Jonctions pour systèmes numériques

( question  nouvelle)

D a n s  l ’é tu d e  g én éra le  des systèm es de  tra n sm iss io n  n u m é r iq u e  e t des ré seau x  in tég ré s , 
quelles jo n c t io n s  n u m é riq u e s  e t a n a lo g iq u e s  y  a -t- il lieu  d e  d éfin ir, e t q u e lle s  règ les g én é ra le s  
d o it-o n  a p p liq u e r  à  le u r  sp éc ifica tion  ?
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Remarque 1. — Des règles générales devraient s’appliquer aux principes régissant toutes les jonctions. 
Les spécifications de jonctions particulières seront définies à l ’occasion de l ’étude des divers types d ’équi
pements.

Remarque 2. ■— Voir l ’annexe à la Question 8/D et l ’annexe 6 à la Question 6/D. Prendre note également 
de l ’annexe 2 à la Question 4/D.

A N N E X E  1 
(à la Q uestion 7/D)

Jonctions numériques

(E xtrait du rap p o rt de la  réun ion  du G roupe de travail M .I.C . à  L isbonne en septem bre 1967)

P our perm ettre une liberté to ta le  d ’interconnexion entre lignes, équipem ents term inaux et m u l
tiplex num ériques, il' fau t définir des jonctions norm alisées. L ’A dm inistration  du R oyaum e-U ni 
et l ’A. T. & T. Co. p roposen t de spécifier les caractéristiques suivantes à  une jonction  num érique:

1. Im pédance —  dans la bande de fréquences appropriées.

2. N iveau de tension (hau teur d ’im pulsion) —  y com pris les tolérances sur la tension absolue 
et l ’équilibre entre im pulsions"de polarités opposées.

3. Taux d ’im pulsions —  y com pris la largeur d ’im pulsion.

4. Form e des im pulsions —  y com pris le coefficient d ’utilisation et les lim itations des élém ents 
précurseurs et des élém ents de queue.

5. C aractéristiques du  tra in  d ’im pulsions —  p ar exemple p o u r un  fo rm at bipolaire:
a) nom bre m axim um  de zéros consécutifs;
b) nom bre m axim um  d ’im pulsions consécutives présen tan t la  m êm e polarité  et le m êm e niveau;
c) nombre, m axim um  d ’im pulsions de m êm e polarité  séparan t deux im pulsions de la polarité  

opposée.
A u cas où il ne serait pas possible de spécifier ces valeurs m axim ales, il conviendrait de spécifier 

un  po in t de la fonction  de d istribu tion  de la probabilité  tel que sa valeur ne soit que rarem ent dépas
sée.

Il peu t égalem ent être nécessaire d ’éviter que des form es codées de signaux d ’inform ation 
im itent un  fo rm at de com m ande du système. Il n ’y a généralem ent là aucune difficulté avec des 
signaux quasi aléatoires tels que la paro le  m ais des difficultés peuvent se présenter avec les signaux 
de données qui on t certains codes spéciaux. U ne solution  consisterait à  adm ettre un  débit binaire 
légèrem ent plus faible que le débit norm alisé à la jo nc tion  et à  a jou ter aussitô t avant la  jonction  
des im pulsions supplém entaires de m anière à éviter les im itations de signaux de com m ande et à 
respecter les conditions énoncées au  po in t 5 ci-dessus.

O n trouvera dans l ’appendice un  résum é des spécifications établies p a r l ’A dm inistra tion  du 
R oyaum e-U ni pou r la jonction  de la ligne num érique.

A p p e n d i c e  (à l ’A nnexe 1)

Jonction ligne/m ultiplex normalisée au Royaume-Uni

P our assurer la souplesse d ’interconnexion entre systèmes de ligne num érique e t équipem ents 
multiplex, il est proposé de définir une jonction  norm alisée. Le système actuellem ent utilisé au 
R oyaum e-U ni est défini de la  façon suivante:

1. L ’im pédance à  l ’entrée de l ’équipem ent m ultiplex d o it ê tre de 75 ohm s dissym étrique avec 
affaiblissem ent d ’adap ta tion  m inim al de 20 dB à 768 kH z et de 15 dB aux autres fréquences de la 
bande 100 kH z à 2 M H z.

Remarque. — Cette condition s’applique aussi au côté « multiplex » du transformateur de ligne à l ’émis
sion lorsque le côté « ligne » est bouclé sur 120 ohms.
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2. Le signal num érique à  la sortie de l ’équipem ent m ultiplex do it être u n  signal b ipolaire au  
débit de 1,536 M bits/seconde avec une to lérance de ±  75 bits/seconde. L a h au teu r de l ’im pulsion, 
avec une résistance de charge de 75 ohm s, do it ê tre  de 2,37 V ±  10%  avec une tolérance dom i
nan te  sur le rap p o rt im pulsion positive/im pulsion positive, qui do it se trouver en tre  0,95 e t 1,05. 
A  m i-hauteur, la largeur de l ’im pulsion do it ê tre de 0,326 m icroseconde. A ux fron ts avan t et 
arrière de l ’im pulsion, le dépassem ent balistique ne do it pas dépasser 10% de la h au teu r de cette 
im pulsion.

Remarque. — Cette condition s’applique également à la sortie du régénérateur terminal à la réception.

A N N E X E  -2 
(à la Q uestion 7/D )

Jonction entre multiplex terminal et équipements d ’extrémité de ligne
(C on tribu tion  de l ’A dm inistra tion  française)

L ’A dm inistration  française considère que la spécification d ’une telle jo nc tion  est fondam entale  
dans l ’optique des réseaux intégrés; cette jonction  confère en effet une souplesse d ’exploitation  
m axim a en répondan t à tou tes les exigences actuellem ent prévisibles :

—  disposer d ’une jonction  avec la  ligne qui soit unique, que cette ligne soit connectée à  un  
term inal M .I.C ., à  un  central tem porel ou  à un  m ultiplexeur,

—  offrir un  po in t d ’accès com m ode p o u r l ’in troduction  de données num ériques, ou  de signaux 
codés au tre  que le téléphone, dans des voies tem porelles.

En outre, l ’interface ainsi définie perm et d ’adap te r le signal en ligne au  suppo rt de transm ission, 
et, le cas échéant, de réaliser l ’interconnexion entre des types de lignes différents.

P ar équipem ents d ’extrém ité de ligne, l ’A dm inistra tion  française entend l ’ensem ble des d ispo
sitifs qui assurent:

— le transcodage code binaire-code en ligne.
— à  l ’émission, l ’adap ta tion  éventuelle de la  synchronisation au  type de ligne; à  la  réception , 

l ’extraction  des synchronisations de tram e et de m ultitram e.
— la pro tection  contre les longues suites de zéros (soit par le transcodage m êm e, soit p a r b o u r

rage au  m oyen de signaux hors code), destinée à  rendre la ligne parfaitem ent transparen te .

A  la jonction , on trouvera au  m oins les fils suivants :

— un  fil p o rtan t l ’horloge-bit (à une fréquence égale au  débit binaire) ;
— un fil p o rtan t le signal série binaire m uni de sa synchronisation en b inaire;
— un fil synchro tram e;
—  un fil synchro m ultitram e.

En outre, à  la réception doivent figurer :
—  un fil alarm e perte de synchro;
—  un fil alarm e taux d ’erreurs.

Les interfaces ém ission et réception doivent être com patibles afin q u ’un bouclage d irect en 
local soit possible.

Les caractéristiques électriques des signaux à la  jonction  doivent être discutées. O n pou rra it 
prendre, entre autres:

— im pédance: 75 ohm s,
— form e: signal binaire 1/2 baud.
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ANNEXE 3 
(à la Q uestion 7D)

Schéma pour l ’étude ultérieure de systèmes et de réseaux numériques

Etudes de sy stèm es intégrés S ystèm es de transm ission num érique
C om m utation Multiplex du 2 e ordre multiplex d'ordre élevé
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( question  nouve lle )

Quelles caractéristiques doit-on recommander pour les liaisons numériques établies sur 
les supports suivants:

a) Paires symétriques en câble (souterrain ou aérien),
b) Paires coaxiales en câble,
c) Faisceaux hertziens,
d) Satellites de télécommunication ?
Remarque 1. —  Pour chaque type de liaison, les caractéristiques suivantes doivent être étudiées (l’étude 

des points c et d doit être faite en collaboration entre le C.C.I.T.T. et le C.C.I.R.).
1. Débit numérique.
2. Jonctions aux accès (entrée et sortie).
3. Caractéristiques du milieu de transmission (y compris les câbles, existants et les nouveaux types de 

câble).
4. Conception et espacement des répéteurs-régénérateurs pour les câbles.
5. Alimentation des répéteurs-régénérateurs sur les câbles.
6. Télésurveillance des répéteurs-régénérateurs et moyens de maintenance.
7. Mode d ’utilisation des câbles (par exemple, exploitation avec un ou deux câbles, disposition alternée 

des répéteurs).
8. Structure du signal en ligne, code, restrictions au code.
9. Qualité de fonctionnement globale, y compris le taux moyen d ’erreurs, la gigue moyenne et la réparti

tion des erreurs et de la gigue dans le temps.

Remarque 2. — Cette question doit être étudiée en liaison avec la Question 1/D. Lors de l ’étude du point 
2, prendre note de la Question 7/D.

Remarque 3. — Il faudra aussi étudier le paragraphe d en relation avec les Questions 3/D, 4/D et 7/D. 
La jonction entre systèmes M.I.C. de Terre et systèmes par satellite demandera une étude particulière, vu 
les caractéristiques de transmission propres au système par satellite (d’un point unique vers des points 
multiples) et les techniques M.I.C. envisagées pour assurer l ’accès multiple au satellite.

Remarque 4. — Compte tenu de ce que l ’on s’attend à ce qu’il y ait dans les réseaux nationaux des 
systèmes M.I.C. à 24 ou 32 secteurs de temps, il sera bon de recommander des systèmes qui achemineront 
des blocs primaires à 24 ou 32 secteurs ou ces deux types. A cet effet, il conviendrait de recommander pour 
ces systèmes des caractéristiques facilitant cette pratique, par exemple, une capacité de transmission numé- 
rique permettant de loger dés multiples commodes de l ’un et de l ’autre type de bloc primaire.

Question 8/D — Systèmes de transmission numérique en câble et sur faisceaux hertziens
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A N N E X E  (à la Q uestion 8/D ) 

Caractéristiques des systèm es M .I .C . en ligne

A dm inistration R oyaum e-U ni

Pays-Bas

Suisse

E tats-U nis d ’A m érique

. , . .

N .T .T . (japon )ou organism e
P.T .T . Philips A .T .T . T1 A .T .T . T2 L enkurt 91A

Débit binaire 
en ligne 1 (Mbits/s)

1,536 6,144 1,536 2,56 1,544 6,312 1,544 1,544

Type de signal 
en ligne1 (bivalent, 
trivalent, etc.)

bipolaire bivalent bipolaire bivalent 
équilibré 
(code B)

bipolaire B6ZS 2 bipolaire bipolaire

Limitation des séries 
de « 0 » ou de « 1 »

15 « 0 » environ 50 
« 0 » ou « 1 »

20 « 0 » 4 14 « 0 » aucune 13 « 0 » 13 « 0 »

Grandes catégories 
de câbles (paires, 
fantômes, coaxiaux, 
1 ou 2 câbles)

quarte 0,6 
0,9 mm 

1 ou 2 câbles

câbles à quartes 
en couches avec 

circuits fan
tômes 0,8; 1,0; 

1,25 mm

quarte 0,5, 
1,0 mm 

1 ou 2 câbles

quartes en 
couches 0,6; 
0,8; 1,0 mm 

1 câble

paires 22 g.a. 3 
19 g.a.

1 ou 2 câbles

paires 22 g.a. 3 

2 câbles

paires 22 g.a.
19 g.a.

1 ou 2 câbles

quarte 0,5, . 
0,65, 0,9 mm 
1 ou 2 câbles

Coefficient d’utilis. 
des impulsions 1 (%)

50 100 50 50 50 50 50 50

Amplitude des 
impulsions 1 (volts)

i  3 forme d’impul
sion avec pré
compensation, 
valeurs de crête 
env. ± 2  (50 Ci)

i  3 ± 3 ±  3 ±  4,2 i  3 rb 3

Distance entre 
répéteurs (m) 
(câbles typiques)

1830 jusqu’à 1800 
selon diamètre 

des fils

2500 1830 1830 (22 g.a.) 1830 
ou plus

1830 2000 (0,65 
mm); 3000 
(0,9 mm)

Alimentation 75-0-75 V 
50 mA

9 V 
27 mA

65-0-65 V 
45 mA 5.6 V 

par répét. 
unidirectionnel

70 V max 
30 mA

± 130 V max 
140 mA

± 130 V max 
160 mA

±  130 V 
140 mA

75-0-75 V, 
170 mA

Distance entre 
points d ’aliment, (km)

33 environ 30 33 (22 g.a.) selon le câble 48 20 (0,65 mm) 
38 (0,9 mm)

1 A la sortie du répéteur.
2 B6ZS (Bipolar with 6 Zéro Substitution) - Bipolaire avec 6 Substitutions de Zéro : variante de la transmission bipolaire dans laquelle 5 zéros consécutifs au 

maximum sont transmis sans modifications. Six zéros consécutifs sont remplacés par un groupe codé déterminé contenant des violations complémentaires de la 
contrainte bipolaire, qui est supprimée au récepteur. Les codes de remplacement utilisés sont: + , 0 ,  + ,  —, 0, —, ou —, 0, —, + ,  0, + ,  selon que l ’impulsion précédente 
était négative ou positive respectivement.

3 22 g.a.. diamètre 0.64 mm: 19 g.a.. diamètre 0.91 mm.
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( question  nouvelle)

Quelles caractéristiques doit-on recommander pour des équipements de multiplexage 
d ’ordre supérieur en ce qui concerne particulièrement les systèmes de transmission de 
grande capacité ?

Remarque 1. — Cette question doit-être étudiée en liaison avec les Questions 1/D, 5/D, 6/D, 7/D et 
8/D.

Remarque 2. — U devra être tenu compte de ce qui suit :
a) taille convenable des assemblages de voies téléphoniques, multiplex d ’ordre inférieur ou autres 

formes de signaux codés;
b) techniques de multiplexage;
c) synchronisation des réseaux et verrouillage de trame;
d) compatibilité avec d ’autres signaux codés (qui font l ’objet de la Question 10/D).

Remarque 3. — U devra également être tenu compte du paragraphe 3 de l’annexe 2 à la Question 1/D 
et de l ’annexe 2 à  la Question 2/D.

QUESTIONS —  COM M ISSION SP. D

Question 9/D — Equipements de multiplexage numérique d’ordre supérieur

Question 10/D  —  Codage numérique de signaux pour transmissions radiophoniques, télé- 
visuelles, etc.

( question  nouvelle)

a) Quels équipements terminaux de codage doit-on considérer pour la transmission 
numérique :

1. d ’information visuelle (particulièrement télévision),
2 . d ’assemblages de voies à multiplexage par répartition en fréquence,
3. de programmes de radiodiffusion sonore?
b) Quelles caractéristiques doit-on recommander pour ces équipements terminaux?

r
Remarque 1. — Le cas échéant, on étudiera les points 1 et 3 en coopération avec la C.M.T.T.
Remarque 2. — Cette question doit être étudiée en liaison avec les Questions 1/D, 6/D et 7/D. Voir les 

annexes 1 et 2 à la Question 5/D et l’annexe 2 à la Question 6/D.

Question 11/D  —  Transmission de données sur systèmes numériques

a) Quelles possibilités devrait-on offrir sur un système numérique pour des circuits de 
transmission de données sous forme numérique ?

L’étude devrait considérer à la fois l’utilisation de signaux numériques équivalents à 
une ou plusieurs voies téléphoniques et celle de signaux numériques appartenant aux 
rangs les plus élevés de la hiérarchie des multiplex.

b) Quelles devraient être les spécifications de jonctions synchrones et asynchrones avec 
les systèmes de transmission de données ?

c) Quelles seraient les études à mener pour la commutation de signaux de données dans 
le cadre d’un réseau numérique intégré?

TOME ID — Questions 8/D, p. 3; 9/D; 10/D, 11/D, p. 1
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Remarque 1. — Un système intégré peut être utilisé pour des communications de données à commutation 
très rapide. Ces communications peuvent être courtes et le taux d ’appel peut être élevé. Ces facteurs imposent 
une grande rapidité de signalisation et la possibilité d ’établir rapidement les communications.

Remarque 2. — Cette question est liée à plusieurs autres mais essentiellement à la Question 1/D. Les 
résultats de l’étude seront transmis à la Commission spéciale A (point AB de la Question 1 /A).

A N N E X E  1 
(à la  Q uestion 11/D)

Interconnexion d’une voie M .I.C . avec une liaison en groupe primaire de 48 kH z entre modems

(C ontribu tion  de l ’In te rna tiona l T éléphoné and  T elegraph C orporation)

Il faudra  inclure dans cette é tude le cas d ’un circuit loué servant à  la transm ission de poste  à 
poste de données à  large bande et conçu p o u r pouvo ir fonctionner de façon synchrone avec un  débit 
binaire pouvan t a tteindre 48 kbits/s ou  de façon asynchrone, en é tan t établi to talem ent ou  partie l
lem ent sur des voies M .I.C .

A N N E X E  2 
(à la Q uestion  11/D)

Transmission de données jusqu’à 200 bauds sur réseaux télégraphiques commutables

(C ontribu tion  C O M  X  —  n° 26, période 1964-1968, de la Chile Téléphoné C om pany)

Les conséquences éventuelles sur lé  service télégraphique et sur le service des données de l ’in tro 
duction  de la transm ission num érique et, ultérieurem ent, de la  com m utation  num érique dans les 
réseaux téléphoniques com m utés peuvent être l ’apparition  d ’un réseau com m uté acceptant la  télé
graphie et les données à  des rapidités de 2000 bits/s environ.

Les observations form ulées ci-dessous sur les po in ts à é tudier sous la  question o n t été rédigées 
dans l ’hypothèse de l ’adop tion  de cette so lu tion  p ou r les services télégraphiques de l ’avenir.

Aspects économiques

U ne étude économ ique de la C om m ission d ’études X  a com paré un réseau du type télégraphique 
e t un  réseau du  type téléphonique p o u r un  service com m uté à  200 bauds, la  capacité d ’achem ine
m ent de l ’in form ation  sur un  circuit de type téléphonique é tan t évaluée selon les techniques actuel
les à  900 bauds (4,5 X 200) p ou r la so lu tion  de type télégraphique et à  200 bauds p o u r la so lu tion  de 
type téléphonique. D ans un  réseau num érique, la  rap id ité  de transm ission co rrespondan t à  celle 
d ’une voie téléphonique sera de 56 kbits/s environ (en négligeant la  capacité ajoutée p o u r la signa
lisation). Les nouveaux réseaux constitués p o u r les données et la  télégraphie devraient m anifes
tem ent être tels q u ’ils tiren t p arti des caractéristiques du réseau num érique correspondan t à  une 
transm ission très économ ique de l ’in form ation  binaire.

Rapidité de modulation

E tan t donné le caractère synchrone du  réseau num érique, il est souhaitable d ’im poser des 
lim ites aux vitesses auxquelles fonctionnent les équipem ents term inaux  de données. Les vitesses 
nom inales adaptées à  l ’usage général sur ce réseau devraient être celles de ce réseau (par hypothèse, 
nous avons adm is que 2000 bits/s é ta it une vitesse appropriée) ou  une  fraction  simple dè cette 
vitesse. O n est ainsi certain  que les spécifications de la jonction  entre les lignes d ’abonné et le réseau 
dem eureront simples.

Sur tou te  une gam m e de très faibles rapidités de m odulation , ju s q u ’à 200 bauds p a r exemple, 
il serait possible d ’adm ettre  n ’im porte  quelle rap id ité  de m odu la tion  dans un réseau purem ent 
num érique. Si toutefois, dans une période de transition  où  la présence dans le réseau de sections
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de type télégraphique classique peu t im poser l ’insertion de régénérateurs, on  se bo rne  à  considérer 
des valeurs entières p ou r la  rap id ité  de m odu la tion  (par exemple 50, 100 et 200 bauds), on  p o u rra it 
procéder à la  régénération  su r une base indépendante  du code utilisé.

P ou r des applications spéciales nécessitant l ’em ploi d ’un  équipem ent de jo nc tion  p lus complexe, 
il serait tou jours possible de prévoir une transm ission de données à  une vitesse quelconque, au 
plus égale à  la vitesse maxim ale.

Signalisation

E n ce qui concerne la  signalisation sur le réseau principal, il convient d ’envisager sérieusem ent 
la  signalisation su r voie com m une. U ne telle so lu tion  répondra it aux conditions d ’insensibilité 
à  l ’égard  du  code et d ’établissem ent rap ide  de la com m unication, qui p résentent tou tes deux une 
grande im portance p o u r les utilisateurs de données de ce réseau. D e plus, les études de ce système 
de signalisation appliqué au  réseau té léphonique m ontren t que le système devient économ ique par 
rap p o rt à la  signalisation dans la  bande dès que le nom bre de circuits du faisceau desservi a tte in t 
un  très petit nom bre varian t en fonction  de la  longueur du  circuit.

Il convient de tenir com pte de la  possibilité d ’unifier la  signalisation avec la signalisation du 
réseau téléphonique.

L a réalisation  d ’une voie de signalisation entièrem ent distincte p o u rra it se révéler im possible 
au  stade in itial; dans ce cas, l ’insensibilité des voies de com m unication  à  l ’égard  du  code p o u rra it 
être obtenue en u tilisant une signalisation hors bande associée à la voie. D e to u te  m anière, on 
estim e que les fu turs équipem ents de com m utation  prévus p o u r ce réseau devraient ê tre com patibles 
avec la signalisation sur voie distincte.

P ou r les utilisateurs des données, la  vérification de l ’identité de l ’abonné dem andé devrait 
constituer une fonction  de l ’équipem ent term inal de données. Il en serait donc de m êm e à  cet égard 
que p ou r les com m unications de données établies sur le réseau téléphonique. O n reconnaît cepen
dan t que, dans le cas de com m unications établies entre stations d isposant de téléim prim eurs 
fonctionnant avec l ’alphabet n° 5, l ’application  de la m éthode actuellem ent suivie p o u r l ’é tablis
sem ent des com m unications télex p o u rra it être plus appropriée. O n p o u rra it d istinguer les divers 
types d ’utilisateurs de ce réseau sur la base de la  catégorie de service.

M éthode de transmission (arythmique ou synchrone)

D ans le réseau num érique, les organes de jonction  et, si besoin est, la régénération  son t sim pli
fiés et la qualité  de transm ission est am éliorée si toutes les transm issions son t isochrones. Ceci 
n ’est pas nécessairem ent en con trad iction  avec un  fonctionnem ent ary thm ique m ais nécessite 
que la longueur de la période d ’a rrê t corresponde à un  nom bre entier d ’élém ents de signal.

D e plus, en fonctionnem ent synchrone, il y a  avantage à  ce que les équipem ents term inaux  de 
données travaillent en fonction  d ’un signal de ry thm e q u ’ils reçoivent du  réseau.

Transmission et signalisation sur la ligne d'abonné
N ous appuyons l ’opin ion de la  C om m ission d ’études X  selon laquelle ces problèm es devraient 

faire l ’objet d ’une norm alisation . Il y au ra it avantage à accepter des m éthodes de transm ission  dans 
la  bande de base avec suppression du  continu , ce qui laisserait la voie « con tinu  » libre  p o u r les 
signaux de supervision. ,

E n  ce qui concerne la signalisation de com m ande (signaux de num éro ta tion  et signaux de p ro 
gression de la  com m unication  etc.), il serait souhaitable d ’adop ter une m éthode com m une p ou r 
tous les usagers du  réseau, quel que soit le type d ’équipem ent term inal de données q u ’ils utilisent. 
T ous les utilisateurs de données devraient pouvoir accepter que cette m éthode soit basée su r les 
signaux d ’un  équipem ent de téléim prim eur u tilisant l ’a lphabet n° 5.

M éthodes fondam entales de com mutation

E n ce qui concerne le réseau de données envisagé com m e découlant du  nouveau  réseau  num é
rique, nous som m es partis de l ’hypothèse de la  com m utation  de circuits. Il n ’en résulte cependant
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aucune incom patib ilité  avec les m éthodes « enregistrem ent et retransm ission >> qui peuvent jo u e r 
un  rô le im portan t no n  seulem ent dans l ’am élioration  de l ’accès à  des équipem ents onéreux, mais 
égalem ent dans des dom aines tels que le changem ent de rap id ité  ou  m êm e le changem ent de code. 
Si l ’on applique des m éthodes avec enregistrem ent et retransm ission dans des cas o ù  l ’on  dispose 
d ’un  nom bre fondam entalem ent suffisant de lignes, la  valeur du tem ps de réponse global peut con
server une brièveté satisfaisante et l ’on peu t conserver un service de réponse rap ide  acceptable. 
Il conviendrait de considérer ces deux m éthodes com m e com plém entaires p lu tô t que com m e m utuel
lem ent exclusives.

C onsidéran t l ’étage com m utation  d ’abônnés d ’un réseau quelconque, il est possible d ’obtenir 
des avantages économ iques considérables si l ’on peu t parvenir à une unification telle que le m êm e 
m atériel puisse être utilisé à la  fois p o u r des données transm ises à  des rapidités différentes et pour 
des transm issions téléphoniques.

Question 12/D  —  Incorporation au réseau téléphonique actuel de circuits sur systèmes M .I.C .

( question  nouve lle )

Quelles recommandations devrait-on formuler afin de permettre que des circuits (et 
des ensembles de circuits) établis sur des systèmes à modulation par impulsions et codage 
(M.I.C.) puissent être incorporés avec succès au réseau téléphonique mondial actuel?

Remarque. — Cette question a été posée par la Commission d ’études XVI, à qui les résultats de son étude 
seront transmis. On tiendra compte, en particulier, des études liées à l ’annexe 6 à la Question 2/D.

Tableau récapitulatif des questions confiées à la Commission spéciale D

N°
de la question Objet résumé Observations

1/D Planification des systèmes num ériques

2/D Equipem ents term inaux du m ultiplex M .I.C . de base

3/D Signalisation sur les systèmes M .I.C .

4/D Systèmes de com m utation  de type num érique

5/D Synchronisation des réseaux num ériques

6/D H iérarchie des m ultiplex num ériques

7/D Jonctions p o u r systèmes num ériques

8/D Systèmes 'de transm ission num érique en câble et su r ' 
faisceaux hertziens

9/D Equipem ents de m ultiplexage num érique d ’ordre  supérieur

10/D C odage num érique de signaux p o u r transm issions 
radiophoniques, télévisuelles, etc.

.11/D Transm ission de données sur systèmes num ériques

12/D Inco rpo ra tion  au réseau téléphonique actuel de circuits 
sur systèmes M .I.C .
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CINQUIÈME PARTIE

SUPPLÉMENTS AUX AVIS 
DES SÉRIES G, H ET J (TRANSMISSION)

SU P P L É M E N T  N ° 1 
(Genève, 1964; cité dans l ’Avis G .131, A)

CALCUL DE LA STABILITÉ DES COMMUNICATIONS INTERNATIONALES 
ÉTABLIES CONFORMÉMENT 

AU PLAN DE TRANSMISSION ET DE COMMUTATION

1. M éthode de calcul

T é ta n t l ’équivalent nom inal (en dB) entre les bornes à  deux fils dés te rm ineurs aux extrém ités 
d ’une chaîne de circuits na tionaux  e t in ternationaux  interconnectés en quatre  fils et B  l ’affaiblisse
m ent d ’équilibrage m oyen p o u r la stabilité (en dB), nous aurons p o u r M , valeur m oyenne (en dB) 
de l ’affaiblissem ent en boucle de la  partie  à  quatre  fils de l ’ensem ble de la com m unication :

M  =  2 ( T  +  B )

Si l ’écart type de l ’affaiblissem ent en boucle est m  (en dB), l ’équation  critique utilisée p o u r 
déterm iner la  p ropo rtion  de la popu la tion  des com m unications ayan t une stabilité  inférieure ou 
égale à  S  (en dB) est :

M -  K m  =  2S  
ou  K  =  (M  — 2S)!m

D ans cette équation , K  est l ’écart norm é. E n consu ltan t des tables de la fonction  de p ro b a b ilité 1

W_„expK )'d'
on peut évaluer la  quan tité  1 — P  (K ), qui est la  p robabilité  p ou r q u ’une com m unication  présente 
une stabilité au  m oins égale à  S  dB.

2. Affaiblissement moyen en boucle

O n suppose que les circuits na tionaux  de prolongem ent sont ajoutés conform ém ent au  plan, 
2 +  Vi +  Vi +  Vi dB, en sorte que l ’équivalent nom inal entre les bornes à  deux fils, T, soit 
4 +  0,5« dB, où  n est le nom bre  to ta l de circuits à  quatre  fils, à  la  fois na tionaux  et in ternationaux .

1P  (K ) est la probabilité pour qu’une variable aléatoire à distribution normale, à moyenne égale à zéro 
et à variance unité, soit inférieure à K.
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Les valeurs m oyennes supposées d ’affaiblissem ent d ’équilibrage sont soit 6 dB, objectif pour 
l ’avenir, soit 3 dB, valeur actuelle p robab le  dans certains réseaux.

D ’où

M  =  2 (T  +  B ) =  2 (4 +  0,5« +  6 ou 3) =  20 -f- n ou 14 +  n dB

3. Ecart type de Vaffaiblissement en boucle

Si l ’on suppose que  les variations des deux affaiblissem ents d ’équilibrage ne sont pas en corré
lation, que la varia tion  de chacun des deux affaiblissem ents d ’équilibrage est sans corrélation 
avec l ’affaiblissem ent et que les deux sens de transm ission soient en corrélation  avec un coefficient 
de corrélation  r, la variance (le carré  de l ’écart type) de l ’affaiblissem ent en boucle d ’une chaîne 
de n circuits, indépendants les uns des autres au  po in t de vue de la m aintenance, est donnée p a r la 
form ule

m2 — n { tl +  2 r t1t2 +  t \ )  +  2b2 dB2

où

t x, t 2 — écarts types des équivalents dans les deux sens de transm ission d ’un circuit à  quatre  
fils,

b — écart type de l ’affaiblissem ent d ’équilibrage, que l ’on suppose être soit 2,5 dB, soit
1,5 dB, valeurs associées aux valeurs m oyennes de 6 dB et 3 dB respectivement.

Si l ’on pose t 1 =  t 2 =  1 dB ; b — 2,5 ou  1,5 dB ; r — 1, on obtient 

m 2 =  12,5 +  4n ou  4,5 +  4n dB2

Les valeurs num ériques correspondantes de M  et m  et les probabilités o n t été calculées en 
fonction  de n et les valeurs en sont données dans le tab leau ci-après. L a figure 1 de l ’Avis G.131 
a été déduite de ces valeurs.

Nom bre total 
des circuits 
à quatre fils 

(à la fois 
nationaux et 

internationaux) 
avec amplifi

cateurs

n

Affaiblissement d ’équilibrage B  =  6dB ; b =  2,5 dB Affaiblissement d'équilibrageB =  3dB; b =  1,5 dB

Affaiblisse
ment moyen 

en boucle

A fd B

Ecart type 
de l ’affai
blissement 
en boucle

m dB

Nombre de communi
cations, sur un million, 

qui présenteront une 
stabilité inférieure ou 

égale à S

Affaiblisse
ment moyen 

en boucle

M  dB

Ecart type 
de l ’affai
blissement 
en boucle

m dB

N om bre de comm uni
cations, sur un million, 

qui présenteront une 
stabilité inférieure ou 

égale à S

S  =  0 dB S  =  3 dB S =  0 dB 5  =  3 dB

1 21 4,06 < 1 112 15 2,92 <  1 1000
2 22 4,53 < 1 200 16 3,54 3 2330
3 23 4,95 2 301 17 4,06 17 3360
4 24 5,34 3 376 18 4,53 36 4020
5 25 5,70 6 434 19 4,95 62 4270
6 26 6,04 9 466 20 5,34 88 4400
7 27 6,36 11 483 21 5,70 117 4270
8 28 6,67 14 483 ' 22 6,04 136 4020
9 29 6,96 16 483 23 6,36 153 3800

10 30 7,25 17 466 24 6,67 159 3470
11 31 7,52 19 434 25 6,96 165 3170
12 32 7,78 20 419 26 7,25 165 2890
13 33 8,03 20 390 27 7,52 165 2640
14 34 8,28 21 350 28 . 7,78 160 2330
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EFFETS D ’ÉCHO

ÉCHO POUR LA PERSONNE QUI PARLE SUR LES COMMUNICATIONS
INTERNATIONALES

Les courbes de la  figure 2 de l ’Avis G.131 perm etten t de déterm iner s ’il est ou  non  nécessaire 
d ’utiliser un  suppresseur d ’écho sur une com m unication  in ternationale  donnée. O n p eu t encore 
les em ployer p o u r savoir quelle valeur d ’affaiblissem ent global il convient d ’adop te r sur la  partie  à 
quatre  fils de la com m unication  com plète p o u r q u ’un suppresseur d ’écho ne soit pas nécessaire.

A vant d ’utiliser les courbes, il convient de décider p o u r quelle p ropo rtion  de com m unications 
on accepte un  écho gênant. L ’Avis G .131, B fourn it quelques indications sur ce point.

Les coordonnées de la  figure son t deux des param ètres d ’une com m unication  téléphonique qui 
influent sur les échos: en abscisses, la longueur to ta le  de la chaîne à quatre  fils, en ordonnées, 
l ’affaiblissement. M oyennant certaines hypothèses explicitées p lus bas, ces deux param ètres 
deviennent les param ètres principaux.

C haque courbe divise le p lan  en deux parties, suivant que le po in t représen tatif de la  chaîne 
de circuits se trouve dans l ’une ou dans l ’autre, un  suppresseur d ’écho est nécessaire ou  ne l ’est 
pas, en tenan t com pte du pourcentage de com m unications autorisé  à présenter un  écho gênant.

Facteurs à prendre en considération

Les principaux facteurs à  prendre en considération afin de déterm iner si un  suppresseur d ’écho 
est nécessaire sur une  com m unication  donnée sont les suivants :

a) le nom bre des trajets d ’écho;
b) le tem ps mis p a r les couran ts d ’écho p ou r parcourir ces tra je ts;
c) l ’affaiblissem ent de ces tra je ts;
d) la tolérance des abonnés vis-à-vis des phénom ènes d ’écho.
N ous allons exam iner ces divers facteurs to u r à  tour.
Q uand  des circuits son t interconnectés en quatre  fils, il n ’y a  q u ’un tra je t d ’écho (en négligeant 

la paradiaphonie). Il en est p ra tiquem en t de m êm e lorsque les circuits son t interconnectés en 
deux fils et que les valeurs de l ’affaiblissem ent d ’adap ta tion  au  po in t de connexion son t conve
nables, car les principaux couran ts d ’écho sont dus aux affaiblissem ents d ’adap ta tion  relativem ent 
m édiocres aux extrém ités des deux circuits à  quatre  fils extrêm es, où  la com m unication  est p ro lo n 
gée en deux fils.

Le tem ps mis p a r les couran ts d ’écho p o u r parcourir le tra je t d ’écho ne dépend p ra tiquem en t 
que de la longueur de la chaîne à quatre  fils, car les circuits principaux des réseaux nationaux  et 
in ternationaux  d ’a u jo u rd ’hui son t des circuits à  g rande vitesse de transm ission.

L ’affaiblissement du traje t d ’écho pou r la  personne qui parle, dans le cas d ’une com m unication  
sym étrique, est à  peu  près égal à  deux fois l ’affaiblissem ent de la  com m unication  com plète en tre  les 
extrém ités à deux fils dans les centraux locaux extrêm es, plus l ’affaiblissem ent d ’ad ap ta tio n  p o u r 
l ’écho, qui se m anifeste au  po in t à  deux fils dans le central local situé à l ’extrém ité éloignée. O n 
peu t adm ettre  que l ’affaiblissem ent des lignes d ’abonné reliées à  ces points à  deux fils est très faible, 
de sorte q u ’en tou te  rigueur les résultats ne son t applicables q u ’à des abonnés ainsi favorab lem ent 
placés. L ’écho qui affecte les abonnés don t les lignes on t un  affaiblissem ent p lus grand  se trouvera  
encore affaibli. L ’hypothèse faite ne com porte  donc pas de risques.

O n adm et que l ’affaiblissem ent d ’adap ta tion  au  po in t de vue de l ’écho a une valeur m oyenne 
au  m oins égale à 12,7 dN p  (11 dB), avec un écart type de 3,5 dN p  (3 dB), exprim ée en valeur m oyenne 
pondérée du rap p o rt de puissance dans tou te  la  bande de 500 à  2500 Hz. L a valeur m oyenne 
de l ’affaiblissem ent de chaque circuit à  quatre  fils est considérée com m e uniform e dans to u te  cette 
bande et on adm et que l ’écart type est de 12 cN p ou 1 dB dans les deux sens de transm ission. 
On adm et aussi que la corrélation  entre les variations de l ’affaiblissem ent dans les deux sens de 
transm ission est de 1,0.

SUPPLÉM ENT N ° 2
(Genève, 1964, modifié à Mar del Plata, 1968; cité dans l ’Avis G.131, B)
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L a to lérance que m anifestent les abonnés vis-à-vis des phénom ènes d ’écho fait l ’objet d ’études 
très poussées de certaines adm inistrations. En a ttendan t la publication des résultats de ces études, 
le C .C .I.T .T . utilise les données publiées en septem bre 1956 p a r l ’A m erican Téléphoné and  Tele
g raph  C o., dans ses « N otes on D istance D ialling », qui sont reproduites ci-dessous; elles indiquent 
le « seu il m oyen d ’effet nuisible de l ’é c h o » ; cela signifie que chaque ensem ble de deux valeurs 
(tem ps de p ropagation  et affaiblissem ent) représente une com binaison que 50 % des observateurs on t 
tolérée et 50%  on t critiquée. Ces données o n t été obtenues avec une ligne d ’abonné ayan t un 
affaiblissem ent d ’environ 1 dB. L ’écart type des opinions est, d ’après les auteurs, de 2,5 dB.

Temps de propagation 
de groupe dans un sens

Seuil d'affaiblissement 
par l ’écho, E

ms dB

10 11,1
20 17,7
30 22,7
40 27,2
50 30,9

Construction de la figure 2 de l'A vis G.131

L a valeur m oyenne de la m arge avan t q u ’un écho soit gênant est donnée par

M  =  2 T  -\- B  — E

où T e s t la valeur m oyenne de l ’affaiblissem ent entre les poin ts à  deux fils dans les centraux 
locaux extrêmes. L ’affaiblissem ent est supposé le m êm e dans les deux sens de transm ission;

B  est la valeur m oyenne de l ’affaiblissem ent d ’adap ta tion  p ou r l ’écho à  l ’extrém ité récep
trice;

E  est la valeur m oyenne du seuil de l ’affaiblissem ent p o u r l ’écho.

L ’écart type de la m arge est donné par
m 2 =  n ( t \  +  2rt1t2 +  t \ )  +  b2 +  e2

où  m  est l ’écàrt type de la  m arge

t x, t 2 sont les écarts types des variations d ’affaiblissem ent, dans les deux sens de transm ission
p ou r un  circuit à  quatre  fils, na tional ou in ternational ;
b est l ’écart type des affaiblissem ents d ’adap ta tion  p ou r l ’écho;
e est l ’écart type des seuils d ’effet nuisible de l ’écho;
r est le coefficient de corrélation  en tre  tT et t 2;
n est le nom bre de circuits à  qua tre  fils dans la chaîne à quatre  fils.

E n p renan t t x =  t 2 =  1 dB ; r =  1 ; b =  3 dB ; e =  2,5 dB, on trouve:

m 2 — An +  15,3.

D ans l ’Avis G.131-B c), les Règles A  et E  se rap p o rten t aux probabilités de 10%  et de 1%  
de rencon trer un  écho gênant, et dans ces cas 9 circuits à  qua tre  fils (3 nationaux  +  3 in ternatio 
naux  +  3 nationaux) sont pris en considération . D ’où, p o u r les courbes à la fois 1%  et 10% 
m  =  7,2 dB.
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P o u r la  p robabilité  de 10%  la m arge peu t se réduire à  1,28 fois l ’écart type. P o u r la  p ro b a 
bilité 1 % ce facteur est 2,33. Les valeurs correspondantes de M  sont:

M  — 1,2 x  1,28 =  9,2 p o u r 10%
M  =  7,2 x  2,33 =  16,8 p ou r 1 %.

E n p o rtan t ces valeurs dans l ’équation  M  — 2 T  +  B  — E, avec B  =  11 dB on  ob tien t les 
valeurs suivantes p o u r l ’affaiblissem ent m oyen de l ’écho p o u r l ’abonné qui parle,

2 T  +  B =  9,2 +  E  p o u r une probabilité  de 10%
2 T  +  B =  16,8 +  E  p o u r une probabilité  de 1 %.

Les valeurs du  tableau  ci-dessous o n t été calculées (et arrondies au  nom bre  en tier le plus 
voisin) à  partir de ces équations. O n a  calculé les nom bres qui figurent dans la co lonne « longueur 
de la chaîne » en adm ettan t que la  vitesse de propagation  est de 160 km /m s, ou  100 miles/m s.

R ÉD U C TIO N S D E Q U A LITÉ D U ES A U X  SUPPRESSEURS D ’ÉCH O  (A . T . &  T . C O .)

T a b l e a u

Temps de propagation  
moyen dans un sens

Longueur de la chaîne
Affaiblissement m oyen en boucle, 2 T +  B

10% 1%

ms miles km dB dNp dB dNp

10 1000 1600 20 . 23 28 32
20 2000 3200 27 31 35 40
30 3000 4800 32 37 40 45
40 4000 6400 36 42 44 51
50 5000 8000 40 46 48 55

O n a tracé la figure 2 de l ’Avis G.131 à  p a rtir de ces valeurs. O n a  déterm iné l ’échelle des 
ordonnées située à  droite de la  figure en adm ettan t que :

a) il n ’y a pas de différence en tre  la  valeur nom inale et la  valeur m oyenne de l ’affaiblissem ent 
de la  chaîne de circuits entre les poin ts à  deux fils dans les centraux locaux extrêm es ;

b) l ’affaiblissem ent nom inal est le m êm e dans les deux sens de transm ission;
c) la  valeur m oyenne de l ’affaiblissem ent d ’adap ta tion  p o u r l ’écho, à  l ’extrém ité où  se trouve 

l ’abonné qui écoute, est de 12,7 dN p  (11 dB).

SU P P L É M E N T  N ° 3 

(M ar del P lata , 1968; cité dans l ’Avis G.161)

DISPOSITIF UTILISÉ PAR L’AMERICAN TELEPHONE AND TELEGRAPH COMPANY 
POUR MESURER DE FAÇON OBJECTIVE LES RÉDUCTIONS DE LA QUALITÉ 

DE TRANSMISSION IMPUTABLES AUX SUPPRESSEURS D ’ÉCHO

Les réductions de qualité dues aux suppresseurs d ’écho son t de natu re  com plexe; de ce fait, 
on  rencontre  des difficultés lo rsq u ’on veut ob ten ir des m esures significatives de la  qualité  de
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R ÉD U C TIO N S D E Q U A LITÉ DUES A U X  SUPPRESSEU RS D ’É C H O  (A . T . &  T . C O .)

transm ission. Les m éthodes de m esure habituellem ent utilisées consistent à  recueillir l ’opin ion  
d ’experts et à  p rocéder à  des essais subjectifs, sans idée préconçue. L ’opin ion  des experts est 
souvent peu convaincante et les essais subjectifs son t généralem ent longs et coûteux. A u cours de 
ces tro is dernières années, les Bell T éléphoné L aboratories se sont servi d ’un  appareil spécialem ent 
conçu à cet effet, le m esureur de dégradation , com m e d ’une m éthode auxiliaire p o u r déterm iner la 
qualité  de fonctionnem ent des suppresseurs d ’écho. C haque fois que des com paraisons on t pu  
être  faites, on  a  constaté  que cette m éthode objective donnait des résultats qui concordaient avec 
les évaluations subjectives. O n estim e q u ’une version am éliorée du m esureur de dégradation  serait 
d ’une aide précieuse p o u r résoudre les problèm es qui se posen t actùellem ent en ce qui concerne la 
com patibilité des suppresseurs d ’écho de différentes constructions, l ’insertion de suppresseurs 
d ’écho en tandem  et l ’effet d ’une diversification de certaines conditions à  im poser aux projets de 
construction  des suppresseurs d ’écho.

Le présent supplém ent contient un  exposé des principes sur lesquels est fondé le m esureur de 
dégradation  e t une description de l ’appareil actuel. P ou r illustrer cet exposé, on  a  fait é ta t de 
résultats de m esures que l ’on a com parés avec ceux d ’essais subjectifs, lorsque cela a  été possible. 
Enfin, on a envisagé les am éliorations que l ’on po u rra it éventuellem ent ap po rte r à  cet appareil 
pour le rendre plus utile.

1. Principes de fonctionnem ent

Les dégradations de la paro le  im putables aux suppresseurs d ’écho peuvent généralem ent se 
diviser en tro is catégories:

1) re tou r d ’écho,

2) m utila tion  ou découpage de la parole,

3) verrouillage (blocage de la-transm ission d'ans les deux sens sim ultaném ent).

Le m esureur de dégradation  perm et de m esurer objectivem ent ces trois types de dégradation.
P o u r com prendre la logique appliquée, il convient de se référer à la figure 1. U n circuit télé

phonique, com portan t un  tra je t d ’écho, est équipé de suppresseurs d ’écho. Supposons que nous 
puissions déterm iner sim ultaném ent si des couran ts vocaux existent ou n ’existent pas aux points A, 
B, C, et D , et que les tem ps de propagation  soient nuls sur le circuit. N ous pourrions alors tirer les 
conclusions suivantes:

a) s ’il existe des couran ts vocaux en A  m ais pas en B (on écrira: A B '), la paro le  p rovenant 
de l ’en trée 1 est découpée p a r le suppresseur d ’écho 1 ;

b) s ’il existe des couran ts vocaux en B, m ais pas en A  (on écrira: A 'B ), la  paro le  en B doit 
être l ’écho de l ’entrée 2;

c) s ’il existe des.courants vocaux en A  m ais pas en B, et si, au  mêm e m om ent, des couran ts vo
caux existent en C  m ais pas en D  (on écrira: A B 'C D '), il se p rodu it un  verrouillage dû à la 
suppression sim ultanée provoquée p a r les suppresseurs d ’écho 1 et 2.

Le m esureur de dégradation  effectue essentiellem ent ces observations, et ses circuits logiques 
en  tirent les m êm es conclusions. Il convient de no te r q u ’une condition  im portan te  fait obstacle au 
fonctionnem ent des suppresseurs d ’écho: c ’est le re tou r de l ’écho lorsque les deux interlocuteurs 
parlen t en m êm e tem ps. D ans ce cas, il existe des couran ts vocaux én A  et en B , les couran ts vocaux 
qui apparaissent en B é tan t a lors porteurs de la paro le  qui se m anifeste à  l ’entrée 1 et de l ’écho de la 
paro le  p rovenan t de l ’entrée 2. O n n ’a pas cherché à m esurer cette condition.

L ’hypothèse selon laquelle les tem ps de propagation  sont nuls entre les po in ts A  et B et entre 
les points C  et D  peut para ître  exagérém ent restrictive é tan t donné que, dans la p ratique, tous les 
circuits équipés de suppresseurs d ’écho sont caractérisés p a r des tem ps de propagation  considé
rables. T outefois, le fonctionnem ent d ’un seul suppresseur d ’écho n ’est affecté que par la form e 
des signaux vocaux apparaissan t à  ses bornes, à  n ’im porte quel m om ent. Le suppresseur d ’écho
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est insensible aux péripéties, passées ou futures, de ces signaux. Le tem ps de p ropaga tion  su r le 
circuit a un  effet essentiellem ent subjectif. L a  personne qui écoute reste insensible aux échos lorsque 
les tem ps de p ropagation  son t très courts, et plus le tem ps de p ropagation  croît, p lus elle devient 
sensible à l ’écho. E n  revanche, la  sensibilité du  m esureur de dégradation  n ’est pas affectée p a r les 
tem ps de p ropagation . L ’appareil tiendra com pte de tous les échos qui ne son t pas élim inés p a r le 
suppresseur, q u ’ils soient affectés d ’un  re ta rd  ou  non. C ’est la  ra ison  pour laquelle, dans la  p lu p a rt 
des applications du m esureur de dégradation , il n ’est pas nécessaire que le circuit so it affecté d ’un  
tem ps de p ropagation  et l ’appareil actuellem ent utilisé n ’en tien t pas com pte. Il existe cependant 
des applications, telles que la m esure des suppresseurs d ’écho en tandem , où  il serait concevable 
que le tem ps de p ropagation  dans un  circuit équipé de suppresseurs d ’écho fû t susceptible d ’affecter 
la qualité d ’ensem ble. P ar la suite, nous proposerons d ’appo rte r à l ’appareil de m esure une m odi
fication qui perm ettra  de tenir com pte de ces tem ps de propagation .

Le m esureur de dégradation  fait usage d ’une conversation enregistrée en tre  un  hom m e e t une 
femme. C ette conversation  est rap id e  et, à  de nom breux m om ents, les deux in terlocu teurs parlen t 
sim ultaném ent; il s ’agit donc d ’une conversation  d ’un  type qui, selon tou te  p robabilité , occasion
nerait des difficultés dans un  circuit équipé de suppresseurs d ’écho. Le m êm e enregistrem ent est 
utilise p ou r toutes les m esures et fou rn it une base com m une perm ettan t de com parer les résu lta ts 
des différents essais. A l ’A ppendice 1, on trouvera  une descrip tion  détaillée de cet enregistrem ent.

A B

Note. — Les suppresseurs d ’écho appliquent la suppression au point indiqué, par la pointe de la flèche.

F ig u r e  1

2. Description générale du montage

L a figure 2 représente le schém a de principe du m esureur de dégradation . O n a une  voie de 
transm ission de la  paro le  sem blable à  celle de la  figure 1 et des possibilités d ’insérer un  re ta rd  aux 
extrém ités et de faire varier l ’affaiblissem ent d ’ad ap ta tion  du  tra je t d ’écho. L a paro le  est détectée 
en A, B, C  et D  p a r des déclencheurs de Schm itt, placés en ces points, après redressem ent et lissage.

P ou r être clairs, nous allons concentrer no tre  a tten tion  sur les déclencheurs de Schm itt A ' e t B 
ainsi que sur la  po rte  d ’écho. L a po rte  d ’écho est une po rte  E T  nécessitant la  présence de tro is
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C C I T T . 3 2 5 4

F i g u r e  2 . —  Mesureur de dégradation
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signaux, l ’un  p rovenan t du  déclencheur de Schm itt B, le deuxièm e du  déclencheur de Schm itt À ' 
et le troisièm e d ’une horloge. Le déclencheur de Schm itt A ' est un  dispositif b istab le  qui app lique 
un  signal de déclenchem ent à la  po rte  d ’écho en l ’absence de couran ts vocaux en A. Si des couran ts 
vocaux apparaissen t en A , le déclencheur de Schm itt A ' neutralise la porte  d ’écho. Le déclencheur 
de Schm itt B est un  dispositif analogue qui déclenche la po rte  d ’écho lorsque des couran ts vocaux 
appara issen t en B. L a  po rte  d ’écho est donc enclenchée chaque fois q u ’il existe une  cond ition  A 'B  
(existence de l ’écho); la  po rte  transm et alors les im pulsions d ’horloge. Ces im pulsions son t ensuite 
appliquées à un  enregistreur à  décalage p o u r y être com ptées com m e tém oins de l ’écho.

L ’horloge est un  générateur de signaux carrés fourn issan t des im pulsions de sortie de 10 p,s 
à  une fréquence variable (100 à  200 H z). L ’enregistreur à  décalage indique une un ité  chaque fois 
q u ’il reçoit hu it im pulsions. A insi, le com pte de chaque écho est approxim ativem ent équivalent 
à  un  paquet d ’échos ou  à  une som m e de paquets d ’échos d ’une durée de 40 à  80 ms, selon la  vitesse 
de l ’horloge utilisée. L a  vitesse généralem ent utilisée est de 160 H z, ce qui co rrespond  à  un  p aq u e t 
de 50 ms.

L e fonctionnem ent de la po rte  de découpage est sem blable à  celui qui vient d ’être décrit, m ais 
c ’est alors le déclencheur de Schm itt B ' qui fou rn it le signal de déclenchem ent en l ’absence de 
signaux vocaux en B et le déclencheur de Schm itt A  qui fou rn it le signal de déclenchem ent lorsque 
les couran ts vocaux apparaissent en A. D ans la condition  A B ' (découpage), les im pulsions d ’h o r
loge passeront et seron t com ptées p a r l ’enregistreur à  décalage du  découpage. L a  p o rte  de ver
rouillage fonctionne de la m êm e m anière: elle entre en fonctionnem ent dans la  cond ition  C D '. Les 
im pulsions d ’horloge parvenan t à la  po rte  de verrouillage sont tirées de la  po rte  de découpage et la  
sortie de la po rte  de découpage correspond  donc à  la condition  A B 'C D ' (verrouillage).

O n règle les sensibilités des déclencheurs de Schm itt en agissant sur les am plificateurs qui les 
précèdent. Il y a  égalem ent dans la voie à  couran ts vocaux deux am plificateurs utilisés p o u r les 
besoins du  blocage e t p o u r ob ten ir des niveaux de signal approprié. Les seuls réglages nécessaires 
son t ceux des am plificateurs susm entionnés et de la  fréquence de répétition  de l ’horloge.

Les circuits déclencheurs de Schm itt sont des détecteurs de parole à  sortie  b inaires. L eur 
conception est assez critique, aussi est-il im portan t de veiller à  ce que les po rtes ne livrent pas 
passage à de fausses sorties im putables à  l ’o rd re  dans lequel les deux détecteurs associés à  une  po rte  
changent d ’é ta t en fonction  des changem ents de form e des signaux vocaux. A ussi a-t-on  jugé utile 
de donner à l ’A ppendice 2 une description détaillée des déclencheurs de Schm itt utilisés. Les autres 
circuits utilisés dans l ’appareil ne son t pas critiques et on  peu t les réaliser sans difficulté.

3. Exem ples de résultats obtenus au moyen du mesureur de dégradation

P our les com ptages, on  relie le circuit du  suppresseur d ’écho au  m esureur de dégradation , de 
la m anière indiquée à  la  figure 2. Le découpage n ’est m esuré que sur le tra je t de « entrée 1 » à  
« sortie 1 » et le com pte des échos correspond à l ’écho de la paro le  p rovenan t de l ’enregistreur 2. 
L a  sensibilité des détecteurs des déclencheurs de Schm itt est généralem ent réglée sur une valeur 
légèrem ent inférieure à  celle co rrespondan t à la sensibilité du  suppresseur d ’écho. P a r exemple, 
si la  sensibilité du  suppresseur d ’écho est de — 31 dBmO, celle du  com pteur sera rég lée su r — 30 dBmO.

Les nom bres obtenus dans un com ptage ne peuvent, p o u r l ’instan t, être utilisés p o u r p révoir la  
qualité  subjective d ’un  circuit, p o u rtan t il sera peut-être possible de le faire dans l ’avenir si un  
nom bre suffisant de données fournies p a r le m esureur e t de renseignem ents subjectifs son t dis
ponibles p o u r établir une corrélation. A ctuellem ent, les nom bres obtenus ne son t significatifs que 
su r une base relative, lo rsq u ’on les com pare avec les résu lta ts d ’au tres com ptages et ils ne devraient 
ê tre utilisés que p o u r attribuer un rang à  différentes conditions, sans tendre à  déterm iner le degré 
des différences subjectives correspondantes. D e plus, les exemples donnés ci-après concernent une 
longue période au  cours de laquelle le m esureur de dégradation  a  été modifié à  plusieurs reprises. 
A insi, les nom bres indiqués ne son t significatifs que p a r rap p o rt à  une expérience particulière et il 
ne  fau t pas essayer d ’établir une com paraison  entre les nom bres qui p roviennent d ’expériences 
différentes.
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L a figure 3 m on tre  com m ent on peu t utiliser le m esureur de dégradation  p ou r com parer le 
fonctionnem ent de différents types de suppresseurs d ’écho. Les suppresseurs d ’écho expérim entaux 
des types B, L  et 1AM  sont les m êm es que ceux utilisés en 1964, au  cours d ’essais subjectifs sur les 
câbles transatlan tiques, avec augm entation  du tem ps de propagation . Il a  déjà été fa it é ta t des 
résultats des essais subjectifs [1], et le classem ent des suppresseurs d ’écho à  la suite de ces essais est 
identique à  celui que le m esureur de dégradation  fourn it im plicitem ent. Les renseignem ents sub-

Voie de découpage Echo D écoupage Verrouillage

12 234 0

. Voie de découpage

Voie de découpage

IS

2̂
IAM IAM

C C IT T .3255

Note. — Les suppresseurs d ’écho appliquent la suppression aux points indiqués par les pointes des flèches. 
Les résultats impliquent que le fonctionnement est de moins en moins bon dans l’ordre suivant:

1-B
2-L
3-1AM ' '

F ig u r e  3. —  Suppresseurs d’écho de différents types
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jectifs m on tren t que les différences les plus accentuées observées sur les suppresseurs d ’écho* 
concernaient le découpage, ce qui est en accord  avec les résultats obtenus p a r  le m esureur de- 
dégradation.

L a figure 4 m on tre  com m ent on  peu t utiliser le m esureur de dégradation  p o u r é tud ier les v aria 
tions de param ètres des suppresseurs d ’écho. D ans ce cas, le suppresseur d ’écho n° 1, qu i insère 
des affaiblissements fixes dans les voies d ’ém ission et de réception, au  m om ent o ù  les deux in te r
locuteurs parlen t sim ultaném ent, fonctionne avec le suppresseur d ’écho n° 2, qui insère u n  com pres
seur de parole. L a  répartition  des affaiblissem ents T e t  R  dans le suppresseur d ’écho n° 1 est variable. 
Les résultats ind iquent que, m êm e si le to ta l des affaiblissem ents en boucle ( T  +  R  +  S c)  res te  
le même, le fonctionnem ent du  découpage dépend de la  répartition  de ces affaiblissem ents. P a r 
exemple, un  fonctionnem ent plus sym étrique est ob tenu  dans les cas où l ’affaiblissem ent fixe à  
l ’ém ission est nul, tandis que l ’affaiblissem ent fixe à  la  réception  est égal à  12 dB. Cela m on tre  que 
l ’on  do it avo ir une sim ilitude de cette caractéristique entre les suppresseurs d ’écho, p o u r que 
ces derniers soient com patibles.

Voie de découpage A

Sc =  affaiblissement variable dû au com
presseur de parole. Affaiblissement' 
moyen: environ 9 dB.

D écoupage

Voie A Voie B

T  = 6 dB; R  =  6 dB 1049 390
T  =  0 dB; R  =  12 dB 645 981-

On a un circuit plus symétrique en ce qui concerne les résultats du découpage,’ si les 
suppresseurs d ’écho introduisent une valeur d ’affaiblissement approximativement égale en 
un même point par rapport aux suppresseurs d ’écho.

F ig u r e  4 .  — Répartition des affaiblissements dus au fait que les deux interlocuteurs *
parlent simultanément

T  =  affaiblissement fixe à l’émission. 
R =  affaiblissement fixe à la réception.
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U ne au tre  m anière d ’utiliser le m esureur p o u r faire des recherches sur les param ètres e st illustrée 
à  la  figure 5. Les suppresseurs d ’écho à  action  différentielle doivent être conçus de m anière à 
em pêcher l ’in tervention  sur un  écho pou r une certaine valeur m axim ale du  re ta rd  à  l ’extrém ité du  
suppresseur côté abonné. Les m oyens d ’assurer cette protection  altèren t généralem ent la capacité 
d ’in tervention  du  suppresseur d ’écho, ce qui entraîne une aggravation du  découpage. L a figure 5 
m on tre  que le nom bre  des découpages cro ît avec l ’augm entation  de la p rotection  con tre  le re tard  
aux extrém ités, dans un  suppresseur d ’écho à  circuit différentiel analogue à  celui du  type W estern 
Electric 3A.

P r o t e c t i o n  c o n t r e  le r e t a r d  a u x ' e x t r é m i t é s
* "

F ig u r e  5 . — Découpage en fonction de la protection contre le retard aux extrémités

TOME ni — Suppl. 3, p. 8



RÉD U C TIO N S D E Q U A LIT É DU ES A U X  SUPPRESSEURS D ’ÉCH O  (A . T . &  T . C O .)

L a figure 6 m ontre  le résu lta t du  com ptage p ou r un  circuit équipé de suppresseurs d ’écho 
dissem blables. Les suppresseurs d ’écho sont les m êm es que ceux utilisés dans les essais effectués 
sur des câbles transatlan tiques d o n t on a  parlé  plus hau t. L ’étude des résultats de com ptage m ontre  
to u t d ’abord  que l ’observateur constatera  un  fonctionnem ent des suppresseurs d ’écho qui est 
caractéristique du suppresseur d ’écho placé à  l ’extrém ité éloignée du  circuit, m ais il est égalem ent 
p rouvé q u ’il existe une certaine in teraction , lorsque le fonctionnem ent d ’un suppresseur d ’écho est 
soit am élioré, soit altéré p a r la  présence de l ’au tre  suppresseur d ’écho. Le m esureur de dégradation  
perm et de fou rn ir une aide précieuse p o u r déterm iner la  com patib ilité  des suppresseurs d ’écho de 
différents modèles.

Voie de découpage

IS
ii

1 # 1 # 2

T
C C I T T . 3 2 5 8

Conditions Echo D écoupage Verrouillage

N° 1 N° 2
1 B B 12 234 0
2 L L 12 1160 12
3 1 AM 1 AM 67 1667 0
4 B L 22 236 7
5 L B 8 1652 4
6 B 1 AM 38 182 0
7 1 AM B 12 1681 0

Le découpage que l ’on observe à  partir de l ’extrémité de droite du circuit est caracté
ristique du suppresseur d ’écho à l ’autre extrémité du circuit. Cependant, il existe une 
interaction, comme le montre l ’augmentation du découpage dans la condition 5 par rap
port à la condition 2, dans la condition 7 par rapport à la condition 3 et comme le montre 
la diminution dans la condition 6 par rapport à la condition 1.

F ig u r e  6 . —  Circuit équipé de suppresseurs d’écho dissemblables
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L a figure 7 donne un dernier exem ple de l ’effet de l ’asym étrie entre les affaiblissem ents des - 
circuits aux extrém ités. D ans ce cas, on  a fait varier le niveau de la paro le  dans la voie inférieure 
afin de sim uler tro is affaiblissem ents à  l ’extrém ité de d roite du  circuit. L a valeur nom inale corres
pond  à  un  affaiblissement nu l et dans ce cas les niveaux de paro le  son t ceux utilisés dans d ’autres 
essais effectués avec le m esureur de dégradation . Les résultats obtenus son t en accord  avec ceux 
indiqués par la  K .D .D . [2], qui révèlent une  difficulté plus grande p ou r l ’in terlocuteur se trouvan t 
à  l ’extrém ité du  circuit où  l ’affaiblissem ent est le plus faible.

Voie de découpage

Condition Découpage

Affaiblissement =  0 526
Affaiblissement =  5 dB 376
Gain =  5 dB 742

F ig u r e  7

4. Améliorations possibles du mesureur de dégradation

O n peu t am éliorer la  version actuelle du  m esureur de dégradation  p ou r en faire un  ins trum en t 
d ’une application  plus diversifiée. A  l ’origine, il a  été conçu p o u r les m esures sur un  seul suppresseur 
d ’écho ; cependant, les applications plus récentes, com m e celles décrites ci-dessus, com porten t des 
circuits de m esure équipés de plusieurs suppresseurs d ’écho. Si nous désirons ob ten ir des renseigne
m ents sur les deux voies d ’un  tel circuit, il nous fau t procéder à  deux essais en inversant le c ircu it 
p o u r l ’un  des deux. O n peu t rem édier à  cet inconvénient en a jo u tan t une po rte  de découpage e t un  
enregistreur à  décalage p o u r m esurer la  condition  C D ' (figure 1), correspondan t à un  découpage 
dans la  voie inférieure. L a condition  C D ' se présente déjà p o u r être utilisée avec la po rte  de ver
rouillage. O n p eu t égalem ent a jou ter un  tra je t d ’écho à  la  partie  d ro ite  du  circuit, avec un  d ispositif 
d ’isolation, e t l ’o n  p o u rra  ainsi com pter les échos (indiqués p a r C 'D ) dans cette partie.

L orsque les suppresseurs d ’écho in troduisen t un  affaiblissem ent pendan t que les in terlocu teurs 
parlen t sim ultaném ent, une partie  du  com ptage du  découpage est due à  ces affaiblissem ents p lu tô t 
q u ’à  une absence com plète de parole. P ou r cette raison, il p o u rra it être souhaitable de prévoir un  
certain  nom bre de com pteurs de découpage, capables de détecter les affaiblissements de la  paro le
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com pris dans une gam m e allan t de l ’absence com plète à  des valeurs m odérées d ’affaiblissement. 
D ans certains cas, no tam m ent lo rsq u ’il s ’agit de procéder à  des essais sur des suppresseurs d ’écho 
connectés en tandem , il peu t ê tre souhaitab le  d ’insérer un  re ta rd  dans une voie de transm ission 
ou dans les deux. A ctuellem ent, il en résulterait des com ptages de découpage qui ne  seraient dus 
q u ’au re tard , m ais ces com ptages ne seraient pas enregistrés si un  re ta rd  identique é ta it inséré 
chaque fois dans l ’un  des circuits de déclenchem ent de Schmitt. L e re ta rd  du déclencheur de Schm itt 
pou rra it p robablem ent être ajouté grâce à  des circuits binaires.

5. Résumé

D ans la p lupart des cas, les m esures objectives fournies p a r le m esureur de dégradation  
concorden t avec ce que les experts considèrent instinctivem ent com m e correct. L o rsq u ’on procède 
à  des essais subjectifs, ils confirm ent les m esures objectives. U ne  étude plus détaillée des résultats 
d ’essais subjectifs en donnerait p robablem ent encore une confirm ation. Bien q u ’il reste beaucoup 
à  faire po u r établir une corrélation  entre les m esures objectives e t les opinions subjectives et égale
m ent en ce qui concerne les perfectionnem ents qui pou rra ien t éventuellem ent être apportés à  
l ’appareil de m esure, ce dernier fourn it au jo u rd ’hui une m éthode perm ettan t d ’évaluer rapidem ent 
la qualité  de com binaisons'de suppresseur d ’écho.

B ib l io g r a p h ie

[1] Livre Rouge du C.C.I.T.T., tome V bis, Annexe E (Etats-Unis d ’Amérique).
[2] C.C.I.T.T., Commission d ’études XII, 1964-1968, Contribution n° 22 (K.D.D., Japon).
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Conversation normalisée pour le mesureur de dégradation

L ’enregistrem ent sur bande m agnétique utilisé avec le m esureur de dégradation  est une conver
sation  en tre  un  hom m e e t une femme. Elle a  été enregistrée alors que les deux in terlocuteurs se 
parla ien t sur u n  circuit à  quatre  fils, sans écho ni re tard . D e la conversation originelle, on  a pris 
une m inute e t dem ie d ’un  échange rap ide de propos, avec une quantité  considérable de m om ents 
où  les deux in terlocuteurs parlen t en  mêm e tem ps. O n a  fa it des m esures de volum e (en v.u.) de 
la  fraction  co rrespondan t à  chaque in terlocuteur e t c ’est cette fraction  étalonnée q u ’on a  utilisée 
po u r l ’enregistrem ent sur bande em ployé dans les essais de com ptage. -

C ette fraction  de conversation  d ’une m inute e t demie est reproduite  plusieurs fois sur la bande 
d ’essai, tandis que le niveau en v.u. p o u r l ’un  des in terlocuteurs ou  p o u r les deux est modifié 
entre chaque reproduction  de cette fraction  de conversation. D ’au tre  part, la position  des in te r
locuteurs est interchangée p o u r chaque niveau en  v.u. L a position  et le niveau en v.u. de chaque 
in terlocuteur, p o u r chaque partie  de conversation, son t indiqués au  tableau A l-1 . L ’ensem ble de 
l ’essai dem ande environ 30 m inutes.

R ÉD U C TIO N S D E Q U A LITÉ DUES A U X  SUPPRESSEURS D ’ÉCH O  (A . T . &  T . C O .)

T a b l e a u  A l - 1

Fraction

Voie 1 Voie 2

Interlocuteur Niveau vocal Interlocuteur N iveau vocal

V.U. v .u .
1 M - 1 8 F -1 8
2 M - 1 8 F - 1 2
3 M -1 8 F -  6
4 M -1 8 F - 2 4
5 M ^ -1 8 F - 3 0
6 M - 1 2 F -1 8
7 M -  6 F - 1 8
8 M - 2 4 - F -1 8
9 M - 3 0 F - 1 8

10 F - 1 8 M - 1 8
11 F - 1 8 M - 1 2
12 F - 1 8 M -  6
13 F - 1 8 M - 2 4
14 F -1 8 M - 3 0
15 F - 1 2 M -1 8
16 F -  6 M -1 8
17 F - 2 4 M ■ - 1 8
18 F - 3 0 M - 1 8

M  =  homm e; F  =  femme.

Note. — Les niveaux de volume (en v.u.) sont rapportés au point de niveau relatif zéro.

A ppendice  2

Description du circuit du déclencheur de Schmitt utilisé dans le mesureur de dégradation

T ous les déclencheurs de Schm itt son t identiques, à  deux exceptions près que l ’on  no te ra  
ci-dessous. Le schém a du  circuit est donné à la figure A .2.1. L ’ensem ble est équipé de transisto rs 
et de diodes W estern Electric.

TOME III — Suppl. 3, p. 12
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F ig u r e r a . 2.1. — Déclencheur de Schmitt
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C O M PA TIB ILITÉ DES SUPPRESSEURS D ’ÉCH O  (R O Y A U M E -U N I)

L o rsq u ’il n ’y a  pas de couran ts vocaux à  l ’entrée, T2 est po larisé au  m axim um  (tension au  
collecteur faible), T1 est à  la  coupure (tension au  collecteur élevée). E n  u tilisan t une logique positive 
à  deux niveaux, nous associons le collecteur de T 2 à  des variables non accentuées (sans prim e) e t 
le collecteur de T1 à  des variables accentuées (avec prim e).

Les couran ts vocaux à  l ’entrée son t redressés à  deux alternances et filtrés p a r le condensateur C. 
S i le signal d ’entrée est d ’une am plitude suffisante, la  tension positive aux bornes de C  com m encera 
à  rendre T1 conducteur. Le circuit se trouve ensuite com m uté régénérativem ent de telle m anière 
que T1 débite le co u ran t m axim um , tand is que T2 est mis à  la coupure p a r la chute  de tension aux 
bornes de la  résistance de l ’ém etteur com m un. Le collecteur de T2 se trouve m ain tenan t à  tension 
élevée et celui de T1 à  tension faible. Le déclencheur de Schm itt restera donc dans cet é ta t ju sq u ’à 
ce que les couran ts vocaux soient supprim és à  l ’entrée, ensuite il reviendra à  son é ta t initial.

P ou r des signaux d ’entrée im portan ts, le co u ran t de base de T1 est lim ité p a r  les tro is diodes 
420 M  en série. A insi, les niveaux de tension fournis au  collecteur son t plus uniform es e t le tem ps 
de com m utation  est réduit.

E tan t donné que les signaux à  l ’entrée du  déclencheur de Schm itt peuvent changer à des m om ents 
quelconques, il convient de p rendre des précau tions con tre  l ’éventualité intem pestive d ’un  com por
tem ent asynchrone. C onsidérons le c ircuit de com ptage du  découpage (A B '). Supposons q u ’il 
n ’y a it pas véritablem ent de découpage et que le déclencheur de Schm itt A  fonctionne plus rap ide
m ent que le déclencheur B '. L orsque les couran ts vocaux d ’entrée changent de telle sorte que l ’on 
passe de l ’absence à la présence de couran ts vocaux, la  condition  A B ' se p résentera donc avan t la 
condition  AB e t des com ptages erronés de découpage seron t enregistrés. D e même, si le déclencheur 
de Schm itt B ' déconnecte plus rap idem ent que le déclencheur A  e t si les couran ts vocaux d ’entrée 
changent de telle sorte que de la présence on  passe à l ’absence de couran ts vocaux, la condition  A B ' 
se présen tera  avan t la  condition  A ' B ' e t des com ptages erronés de découpage seron t de nouveau 
enregistrés. Si l ’on  envisage de la  m êm e m anière les circuits de com ptage d ’écho et de verrouillage, 
on  parv ien t à des résultats analogues. D ans tous les cas, p o u r éviter les erreurs de com ptage, il 
fau t que le déclencheur de Schm itt accentué (avec prim e) entre en  fonction  p lus rap idem en t que le 
déclencheur non accentué e t que ce dernier cesse de fonctionner plus rapidem ent que le déclencheur 
accentué.

U n com portem ent asynchrone correct est assuré p a r la  construction  suivante: p o u r les déclen
cheurs de Schm itt non  accentués, C  =  1 j j l F ;  p o u r les déclencheurs de Schm itt accentués, C  =  
0,5 (xF. A insi on  sera assuré que le déclencheur de Schm itt accentué entre en  fonction  le prem ier 
puisque le tem ps de charge de C  est plus court. Seulem ent sur les déclencheurs de Schm itt accentués, 
la base de T2 est shuntée p a r u n  résistance de 6 K D . A insi T2 a  plus de peine à  en trer en fonction 
e t ra len tit la vitesse de libération  du  déclencheur de Schm itt accentué. D e ce fait, le déclencheur de 
Schm itt no n  accentué cessera de fonctionner le prem ier. C ette résistance contribue égalem ent à  la 
m ise en  phase é tan t donné que sa présence rend  le déclencheur de Schm itt non accentué légèrem ent 
m oins sensible que le déclencheur accentué.

SU P P L É M E N T  N ° 4 

(M ar del P lata , 1968; cité d a n s .l’Avis G.161)

MÉTHODE D’ÉTUDE DE LA COMPATIBILITÉ DES SUPPRESSEURS D’ÉCHO 
EMPLOYÉE AU ROYAUME-UNI

L e présent supplém ent tra ite  d ’une  m éthode d ’é tude de la  com patibilité des suppresseurs 
d ’écho dans des conditions de fonctionnem ent bien déterm inées établies en laborato ire . C ette 
m éthode repose sur des principes assez sem blables à  ceux exposés dans le Supplém ent n° 3 ci-dessus.

L a m éthode don t il s ’agit fa it usage de tous les élém ents essentiels d ’une com m unication  télé
p hon ique com plète, établie en laborato ire, e t dans laquelle on peu t insérer les suppresseurs d ’écho 
étudiés. Les dispositions nécessaires son t prises p o u r faire varier, de façon déterm inée, toutes les 
caractéristiques de la  com m unication qui influent sur le com portem ent des suppresseurs d ’écho. 
D es dispositions son t prises égalem ent p o u r perm ettre  des observations de diverse na tu re  en des 
points appropriés de la  com m unication.

TOME H! — Suppl. 3, p. 14; Suppl. 4, p. 1
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Note. —  Les amplificateurs de ligne et les affaiblisseurs nécessaires pour obtenir des niveaux de réglage 
corrects ne sont pas portés sur ce schéma.

F ig u r e  1. —  Montage de laboratoire
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c o m p a t i b i l i t é  d e s  s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o  ( r o y a u m e - u n i )

i .  Description de la méthode

a) M ontage établi en laboratoire
Le m ontage de laborato ire , do n t le schém a est donné à  la figure 1, est sym étrique et com prend 

un certain  nom bre  de param ètres réglables, énum érés dans le tab leau  1.

T a b l e a u  1

Paramètre réglable Valeurs utilisées dans les essais

Equivalent du circuit 
Retard aux extrémités 
Temps de propagation 
Bruit de circuit
Affaiblissement du circuit de jonction à deux fils 
Affaiblissement d ’adaptation

7 dB
0 et 20 millisecondes (note 1) 
300 millisecondes (note 2) 
—50 dBmOp (note 3)
Aucun (note 4)
2 dB

N otes :
1. Le retard aux extrémités (de 20 ms) n ’a été inclus que pour les essais de conversation libre.
2. Le temps de propagation n ’est requis que pour les essais de conversation libre.
3. Mesuré aux bornes d ’une charge résistive de 600 ohms aux points à deux fils des extrémités de ligne.
4. On a tenu compte de l ’affaiblissement du circuit de jonction en injectant des signaux vocaux dont les niveaux étaient compris 

dans une gamme bien définie.’

D es m oyens son t prévus p ou r injecter des signaux vocaux enregistrés, à  des niveaux réglables, 
à  chaque extrém ité d ’émission (à quatre  fils) du  circuit, avec des am plificateurs destinés à  com penser 
l ’affaiblissem ent du réseau com binant e t em pêcher que les sons vocaux injectés passent dans la ligne 
à  deux fils à  travers le term ineur. D es m oyens de contrô le ou d ’enregistrem ent sont prévus à  chaque 
po in t à  deux fils.

Les signaux vocaux sont constitués p a r deux phrases différentes, de durée approxim ativem ent 
égale, qui son t enregistrées sur les deux pistes d ’un  enregistreur m agnétique à  deux pistes, de 
telle sorte que, au  début, il y a it un  b re f intervalle de tem ps entre la fin d ’une phrase et le com m en
cem ent de l ’autre. A u  cours de la lecture, on  réduit cet intervalle progressivem ent et il se p rodu it 
un  chevauchem ent progressif des phrases. F inalem ent, les phrases se re trouvent déphasées et l ’é ta t 
initial est rétabli. Le tem ps nécessaire p o u r accom plir un  cycle d ’essai de ce genre est d ’environ 
3 m inutes, avec environ 12 ou 13 répétitions des phrases. O n a  prévu quatre  cycles d ’essai; ceux-ci 
com prennen t les deux phrases prononcées p a r deux opérateurs, p a r deux opératrices, et p a r deux 
com binaisons d ’opérateurs et d ’opératrices.

E n  ra ison  du nom bre élevé des param ètres que l ’on  peu t faire varier dans le m ontage d ’essai, 
il fau t assigner des valeurs constantes, p lu tô t défavorables, à  plusieurs de ces param ètres; cela 
ram ène l ’expérience à  des p roportions raisonnables. Les valeurs utilisées dans les séries d ’essais 
effectuées ju s q u ’à présent p a r l ’A dm inistration  du R oyaum e-U ni son t données dans le tab leau  1.

b) Exécution des essais

P our ten ir com pte de la gam m e de variation  du niveau de puissance vocale des divers opérateurs 
e t opératrices, de l ’affaiblissem ent du  circuit de jonction  et des équivalents de référence à  l ’émission 
des com m unications téléphoniques locales dans les conditions de la  p ratique, on  a prévu la  possi
bilité de régler sur une gam m e étendue les niveaux des sons vocaux injectés. D ans le cas présent, 
on  a  fait usage de valeurs —11, —17 et —23 dBmO à  chaque extrém ité du  m ontage.

Les essais de com patibilité com porten t l ’application du  cycle d ’essai des sons vocaux, selon les 
n eu f com binaisons des tro is niveaux vocaux spécifiés ci-dessus ; ces signaux étaient appliqués au 
m ontage de labora to ire  con tenan t deux suppresseurs d ’écho du m êm e type. C et essai est suivi d ’une 
répétition , exécutée dans des conditions de circuit identiques -  à  cette différence près q u ’un  demi- 
suppresseur d ’écho est rem placé par un  dem i-suppresseur d ’écho d ’un au tre  type.

TOME III — Suppl. 4, p. 3



C O M PA TIB ILITÉ DES SUPPRESSEURS D ’ÉCH O  (R O Y A U M E -U N i)

Les sons vocaux présents sur les lignes à  deux fils pendan t les cycles d ’essai son t contrô lés, so it 
d irectem ent, soit p a r l ’interm édiaire d ’enregistrem ents, p a r des surveillants qui on t reçu  p o u r 
instructions de p rendre n o te  du  m om ent de l ’apparition  et de la  durée des m utila tions et au tres 
dégradations se p rodu isan t dans chaque phrase. E n  outre, les surveillants d o nnen t leur apprécia
tion  (opinion) sur chaque phrase reçue selon une échelle d ’appréciation  en cinq  poin ts -  à  savoir: 
excellent, bon, passable, m édiocre, mauvais. U n  exem ple extrait d ’une série typ ique d ’observations 
est donné ci-après dans la figure 2.

(Appareil C) (S alle  1)
A B

C C I T T . 3 2 7 0

Notes. — Les figures 2 b et 2 c montrent des appréciations typiques formulées par les observateurs-sur- 
veillants sur les conditions de circuit illustrées par la figure 2 a.

En ce qui concerne la surveillance exercée en A, un niveau élevé reçu au point S et un niveau bas (d’in
tervention) au point V donnent une grande valeur du pourcentage de mutilation (25%), et une note 
moyenne d ’opinion basse (1,8).

En ce qui concerne la surveillance exercée en B, un faible niveau des sons vocaux reçus au point X et 
un niveau élevé d ’émission (intervention) au point Q donnent lieu à une faible valeur du pourcentage de 
mutilation (2,7%) et à une note moyenne d’opinion élevée (2,7).

F i g u r e  2 a. — Conditions typiques d’exécution des essais

c) Traitement des résultats

D ans des essais de ce type, l ’action norm ale des suppresseurs d ’échô peu t, au  cours de la période 
d ’in tervention, donner lieu à  un  découpage des sons vocaux reçus ou  à  des paquets d ’échos dus a u  
m aintien de l ’intervention, et, avec certains types d ’appareils, à  des périodes de silence à  des m om ents 
où  des sons vocaux devraient parvenir à  la  personne qui écoute. T ous les détails relatifs à  ces p h én o 
m ènes son t notés et consignés séparém ent p a r les surveillants. L ’effet principal qui s ’est m anifesté 
de façon  no tab le  dans ces essais, a  été le découpage des sons vocaux reçus, qui se tradu isa it p a r u n e  
m utila tion  (désignée p a r M  dans la figure 2). Il im porte  de faire la distinction en tre  la  m utila tion  et 
l ’absence com plète du  signal désiré. A u sens considéré ici, la  m utila tion  est un  effet in te rm itten t, 
qui ne détru it pas tou jours l ’intelligibilité; il perm et au  m oins à  l ’usager, p endan t q u ’il parle , de 
savoir que son in terlocuteur essaie d ’attirer son atten tion . O n n ’a  pas cherché, ju s q u ’à  p résen t, à  
in troduire  dans l ’échelle des no tations une distinction entre les diverses intensités de la  m u tila tio n ; 
on n ’a retenu  que la durée to ta le  pendant laquelle elle persiste.

O n a  calculé, pour deux suppresseurs d ’écho typiques, en faisan t la  som m e des résu lta ts ob tenus 
p o u r chaque cycle d ’essais, le pourcentage des sons vocaux m utilés à  la  réception , exprim é en 
pourcentage de la durée to ta le  de transm ission de la parole. Ces résultats son t donnés dans les 
figures 3 à  6.
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C O M PA TIB ILITÉ DES SUPPRESSEURS D ’ÉC H O  (R O Y A U M E -U N I)

O bser
vations N°

La quatrièm e grande expéd ition  a trop 
com p té  sur l'aide d es  in d igèn es

-mH

~ M—I___ hMH
— M—| |—M—[

- mH

10
11

12

13

16
17
18

M

Figure 2 b. — Appréciation du surveillant placé en A (voir les notes ci-dessus)

O b ser
v a tion s N° On devrait d o n n er  u n e  q u itta n ce  ap propriée pour  

le s  o b je ts  qui rev ien n en t en  ju illet

G 1
G ' 2
G 3
F- L f-M-
F 5 M  (-M-
F 6 M
F 7 M |-M- M
F 8 M b H
F 9 M
G 10 M-|
G 11
G 12
G 13
G U
G 15
G 16
G 17 CCITT 3283

Figure 2 c. — Appréciation du surveillant placé en B (voir les notes ci-dessus) 
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(a) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) — 11 dBmO.
(b) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) —17 dBmO.
(c) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) —23 dBmO.

(a) (b)

--------------------------  7  A —7  A  N iv e a u  d e s  s o n s  v o c a u x  r e ç u s  (S r ) ,  d B m O

--------------------------  R C 4 - R C 4

F ig u r e  3

( c )

CC I TT. 3 2 7 4

-

s
N

N

**** -■ |

- 2 3  - 1 7  - 1 1

CO
M

PATIBILITÉ 
DES 

SUPPRESSEURS 
D

’ÉCHO 
(R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I)



C
O

M
P

A
T

IB
IL

IT
É

 
D

E
S 

SU
PP

R
E

SSE
U

R
S 

D
’É

C
H

O
 

(R
O

Y
A

U
M

E
-U

N
i)

T
O

M
E

 III —
Suppl. 4, p. 7

7 A - 7 A



TOM
E 

III 
— 

Suppl. 4, p. 8

(a) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) — 11 dBmO.
(b) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) — 17 dBmO.
(c) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) —23 dBmO.

E x t rém ité  B 1 s u p p r e s s e u r  f A :  R C 4  N iv e a u  d e s  s o n s  v o c a u x  r e ç u s  ( S r ) , d B m O

E x tré m ité  A  ) d 'é c h 0  e n  l B : 7 A  
(F ig u r e  2  a )

F ig u r e  5
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E xt rém ité
B

E x t rém ité
A

S u p p r e s s e u r  
d ' é c h o  e n

(Figure 2 a)

f A :  R 
{  B : 7

R C 4
A

S s-S r

F ig u r e  6
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(a) — Niveau des sons vocàux émis (Ss) — 11 dBmO.
(b) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) — 17 dBmO.
(c) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) —23 dBmO.

(a) (b) (c)

7  A — 7  A  Niveau des sons  vocaux reçus ( Sr ) ,  dBmO
R C 4 - R C 4

F ig u r e  7
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(a) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) —11 dBmO.
(b) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) —17 dBmO.
(c) =  Niveau des sons vocaux émis (Ss) —23 dBmO.

Extrémité B 1 Suppresseur 1 A : R C 4  Niveau des sons vocaux reçus (Sr), dBmO

Extrémité A }  d 'écho  en ' B : 7 A  

(Figure 2 a)

F ig u r e  9
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Extrémité
B

Extrémité
A

S s -S r

Suppresseur!  A :  R C 4 
d 'écho  en J B : 7 A

(Figure 2 a)

F i g u r e  10
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M ESURE D E LA  C H A R G E DES C IR C U IT S TÉLÉPHONIQUES

L ’appréciation  form ulée p a r les surveillants p o u r chaque phrase reçue (selon les ind ications 
détaillées fournies dans la  figure 2) est exprim ée com m e une no te  m oyenne d ’opin ion  p a r  app lica
tion  des coefficients de poids 4, 3, 2, 1, 0, respectivem ent, aux opinions des surveillants. O n peu t 
adm ettre  que, pendan t des périodes de m utilation , ces notes donnent quelque indication  sur l ’in ten
sité de la m utila tion  (indépendam m ent du pourcentage du  tem ps pendant lequel elle persiste). Les 
figures 7 à  10 illustrent g raphiquem ent certaines de ces notes m oyennes.

d) Essais de conversation

Ju sq u ’à ce que l ’on ait acquis suffisamment d ’expérience avec la m éthode décrite  ci-dessus, il 
fau t com pléter les essais d on t il s ’agit p a r une série d ’essais de conversation. Ces essais o n t été 
effectués p a r du  personnel technique expérim enté qui avait p o u r tâche de découvrir to u t défau t de 
fonctionnem ent des suppresseurs d ’écho dans des conditions conform es à  la  réalité. Les m oyens 
nécessaires on t été mis en œ uvre pou r que les divers types de suppresseurs d ’écho pu issent ê tre 
insérés dans le circuit p a r les partic ipants eux-mêmes. Cela a facilité la  com paraison  des carac té
ristiques de fonctionnem ent des suppresseurs d ’écho. Le re ta rd  aux extrém ités et plusieurs valeurs 
de l ’affaiblissem ent du  circuit de jonction  on t été pris com m e param ètres dans ces essais.

e) Conclusions

L ’étude n ’est pas encore achevée, m ais on  a  pu  constater que la m éthode donne des résultats 
intéressants. Il est cependant trop  tô t pou r dire de m anière concluante si le pourcen tage de m u tila 
tion  e t les notes m oyennes d ’opinion son t des critères suffisants pou r servir de base à  un  jugem en t 
qu an t à  la  com patibilité. L a  m éthode perm et néanm oins de faire des observations très pénétran tes, 
reproductibles, grâce auxquelles on  peu t procéder à des exam ens approfondis de tel ou  tel aspect 
particulier de l ’action  des suppresseurs d ’écho. Les études initiales indiquent q u ’une technique 
analogue à  la m éthode décrite dans le p résent supplém ent sera suffisamment sensible p o u r détec ter 
une qualité insuffisante, m ais il y a  lieu de procéder à un  com plém ent d ’étude p o u r in terp ré ter les 
résultats déjà obtenus.

SU PPL É M E N T  N ° 5 

(M ar del P lata, 1968, cité dans l ’Avis G.223)

MESURE DE LA CHARGE DES CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES

Plusieurs adm inistrations on t com m uniqué les résultats de m esure de puissance des couran ts 
téléphoniques selon une présen tation  uniform e (Voir l ’annexe 1 à  la Q uestion 11/C), ce qui a  perm is 
d ’é tab lir le tableau com paratif ci-joint.

Les notes jo in tes au  tab leau  expliquent les différentes valeurs qui on t été obtenues.
Les appendices 1 et 2 expliquent les particularités des m éthodes et appareils de m esure utilisés 

par les A dm inistrations des Pays-Bas et de la  Suisse.

A p p e n d i c e  1 

(au Supplém ent n° 5)

Contribution de l ’Administration des Pays-Bas aux mesures de puissance vocale

L ’A dm inistra tion  des Pays-Bas a procédé à des m esures de la puissance vocale dans les condi
tions indiquées ci-après.

TOME III — Suppl. 4, p. 14; Suppl. 5, p. 1
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dB

(2)

Suisse G roupe  prim aire  
G roupe  prim aire  
G roupe  prim aire 
G roupe  prim aire  
G roupe  p rim aire  
G roupe  secondaire 
3 groupes secondaires

-

-1 3 ,3
-1 4 ,2

-1 2 ,2  
-1 2 ,6  
- 1 1 ,2  
— 12,65 
(N ote 2)

0,33 
(N ote  3)

0,72
0,78

0,58 
0,53 
0,62 
0,67 

(N ote  1)

-  3,9
-  4,6
-  3,1
-  3,7
-  4,6 
+  4,6 
+  7,75

12
12
12
12
12
59

162
1
2

-1 4 ,7  
-1 5 ,4  
-1 3 ,9  
- 1 4 ,6  
- 1 5 ,4  
— 13,2 
- 1 4 ,4

- 1 4 ,7
- 1 5 ,4
-1 3 ,9
- 1 4 ,6
- 1 5 ,4

R. F.
d ’A lle
magne

C om m unication  locale

C om m unication  na tionale  
C om m unication  in ternationale  
C om m unication  in tercont. 
Prégroupe 
G roupe  prim aire  
G roupe  secondaire

(No 
- 1 7 ,2  

(N ote  5) 
- 1 7 ,6  
-1 5 ,2  
-1 4 ,2

te 4)
2.7

4,2
2.8 
3,6

-1 8 ,7  
(N ote  5) 
-2 0 ,4  
-1 7 ,8  
- 1 7 ,5 (N ote  6) 

-1 5 ,7
-  8,9
-  3,2

3
12
56 4

(N ote  7)
inconnue

(N ote  8) 
-2 0 ,5  
-1 9 ,7  
- 2 1

-2 0 ,5
- 1 9 ,7

inconnue

A.T. & T. New Y ork-P aris - 1 4 ,4 5 - 1 5 ,6  . 
(N ote  9)

0,396

Pays-Bas A m sterdam -N ew  Y ork -1 7 ,7 4,8 -1 8 ,7
(N ote

11)

0,44

France Paris-N ew  Y ork 
P aris-F ran cfo rt 
Paris-N ice

-1 7 ,1
-1 7 ,3
-1 6 ,8

5,3
4.7
3.8

-1 9 ,7 0,26

R oyaum e-
Uni

C ircuits in ternationaux -1 5 ,8 5,7 -1 7 ,8
(N ote

10)

0,27
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MESURE D E LA C H A R G E  DES C IR C U ITS TÉLÉPHONIQUES

A ussitô t q u ’un observateur consta ta it q u ’une com m unication était établie, une m achine échan- 
tillonneuse éta it branchée sur la ligne. C ette m achine prélève des échantillons des valeurs in stan 
tanées du signal vocal, sept fois p a r seconde. C et appareil a  une largeur de bande telle q u ’un 
échantillonnage pouvan t a tte indre 10 kH z est effectué instantaném ent. L ’appareil é ta it m is hors 
circuit im m édiatem ent avan t la  fin de la  conversation, en sorte que la signalisation éta it exclue des 
mesures. L ’appareil de m esure donne la valeur absolue des résultats des m esures selon un  code à 
5 m om ents, correspondan t à 31 niveaux échelonnés de 1,5 dB. C hacune des valeurs absolues est 
« arrondie  » au  niveau le plus proche. Les niveaux on t été choisis de m anière que la d is tribu tion  des 
valeurs absolues instantanées du signal soit com prise à l ’intérieur de la gam m e des niveaux.

Pour chaque conversation, on  calcule la puissance m oyenne des signaux vocaux effectifs en  
négligeant toutes com binaisons de deux échantillons consécutifs, ou  plus, de la  catégorie la plus 
basse (« zéros »).

O n ob tien t ensuite un  facteur d ’activité, en divisant le nom bre des échantillons utilisés p o u r lé 
calcul de la puissance m oyenne p a r le nom bre to ta l d ’échantillons.

Les résultats son t donnés p o u r 60 com m unications (7 heures d ’échantillonnage) su r des lignes 
de départ (des Pays-Bas à destination  de New Y ork).

L a d istribution  des valeurs de la puissance m oyenne p a r com m unication éta it à  peu  près 
gaussienne, avec

-  une valeur m oyenne de —17,7 dBmO (colonne 1 du  tableau)
-  un  écart type de 4,8 dB (colonne 2).
Les m esures on t m ontré que, pendan t 56 % du tem ps, on  avait au  m inim um  deux échantillons 

consécutifs de la  catégorie la plus basse (inférieures à  — 37,8 dBmO). Il est peut-être possible, à 
p a rtir de cette valeur, de définir un  facteur d ’activité de 44%  (colonne 4).

E n p renan t la m oyenne de la puissance de tous les échantillons pendant le tem ps to ta l d ’o bser
vation (7 heures), on obtient la puissance m oyenne pendan t les conversations —  à  l ’exclusion de la 
signalisation, etc. O n trouve alors la valeur de —18,7 dBmO (colonne 3). O n peu t égalem ent o b ten ir 
cette valeur en faisant le calcul suivant, avec les valeurs indiquées plus h au t :

- 1 7 ,7 + 0 ,1 1 5  x  (4,8)2 +  10 log (0,44) =  - 1 8 ,7

Les mesures décrites ci-dessus on t été effectuées à  la sta tion  d ’am plification d ’A m sterdam , sur 
quatre  lignes F rankfurt/M ain-N ew  Y ork  passan t p a r les Pays-Bas.

A p p e n d i c e  2  

(au Supplém ent n° 5)

Equipement de mesure de la charge et du facteur d’occupation sur les systèmes multivoies de téléphone 
à courants porteurs utilisé par l ’Administration suisse

C et appendice fourn it des données sur l ’équipem ent utilisé p a r l ’A dm inistra tion  suisse p o u r 
m esurer la charge et le facteur d ’occupation  sur les systèmes de téléphonie m ultivoies à  couran ts 
porteurs.

Note 1 (Suisse)

Note 2 (Suisse)

Note 3 (Suisse)

Note
Note

4 (R.F.A.)
5 (R.F.A.)

Note
Note

6 (R.F.A.)
7 (R.F.A.)

Note 8 (R.F.A.)

Note 9 (A.T. & T.) 
Note 10 (Royaume-Uni) 
Note U  (Pays-Bas)

Nb- On a porté -^ .v a le u r  moyenne du coefficient d ’utilisation des circuits, N„ étant la moyenne (pendant
f y  o

plusieurs heures chargées) du nombre des voies occupées dans le groupe considéré et N 0 étant 
le nombre de voies du système.

p
- On a porté 10 log — , puissance moyenne dans la voie occupée;

Nb
- On a pu montrer expérimentalement que le rapport entre le coefficient d ’activité et le coefficient d ’oc

cupation est environ 50 %.
- Pour l ’évaluation de l ’activité, seulement des périodes inactives de plus de 1 seconde étaient exclues.
- Cette indication se rapporte non au point de niveau zéro, relatif mais au premier sélecteur de groupe 

en service local.
- M oyenne de plusieurs heures chargées.
- Trois voies à courants porteurs pour télégraphie harmonique, modulée en amplitude +  une pour télé

graphie harmonique, modulée en fréquence.
- Les différences entre les groupes de voies sont dues à des différences fortuites du facteur d ’utilisation 

du circuit.
- Valeur calculée à partir des autres valeurs mesurées : —14,4 +  0,115 x  (5)2 +  10 log (0,396) =  —15,6.
- Valeur calculée à partir des autres valeurs mesurées: —15,8 +  0,115 X (5,7)2 +  10 log (0,27) =  —17,8. 
• Valeur mesurée; on trouve la même valeur pour la formule employée dans les notes 9 et 10 (voir
l ’appendice I).
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-M ESURE D E LA  C H A R G E DES C IR C U ITS TÉLÉPH O N IQ U ES

1. L e spectrographe d'am plitude

Ce spectrographe perm et de m esurer e t de décrire en  term es statistiques les caractéristiques d ’un 
signal complexe. O n peu t obten ir p a r une série de m esures la  p robabilité  p o u r q u ’un niveau de seuil 
donné soit dépassé. O n peu t faire varier la  valeur de ce seuil afin de couvrir la  portée dynam ique du 
signal. Le spectrographe contient un  discrim inateur consistant en  un  circuit à  d iode tunnel. O n 
envoie à ce d iscrim inateur des im pulsions d ’échantillonnage à la fréquence de répétition  de 200 kH z. 
O n p eu t m on tre r [1] que ce taux d ’échantillonnage suffit p o u r ob ten ir des renseignem ents sta tis
tiques sur des signaux d on t la largeur de bande a tte in t 6 M H z.

L orsque la tension du  signal à  étudier dépasse u n  certain  niveau de seuil, l ’im pulsion d ’échan
tillonnage est aiguillée vers la  sortie de l ’appareil; si le seuil n ’est pas attein t, aucune im pulsion 
n ’ap p ara ît à  la sortie. Les im pulsions de sortie peuvent ê tre com ptées à  l ’aide d ’un  com pteur élec
tronique. Le résu lta t est im prim é e t peu t être exprim é p a r le pourcentage du  tem ps d u ran t lequel le 
seuil choisi est dépassé.

L ’appareil est conçu p o u r une sensibilité nom inale de —2 N m  ( —17,4 dBm). U n  signal de b ru it 
blanc ayan t cette valeur quadratique m oyenne fou rn it l ’ind ication  d ’une valeur m oyenne de 
31,74% ; dans le cas d ’un  signal à  form e d ’onde sinusoïdale, de m êm e puissance, on  ob tien t une 
indication  de 50 %.

O n règle la  valeur du  seuil au  m oyen d ’un  am plificateur approprié , s ’il y a  lieu, et d ’un  affai- 
blisseur variable p a r  bonds de 0,25 N p  que l ’on peu t insérer dans le circuit en  am ont du  spectro
graphe.

O n p eu t utiliser les données ainsi relevées p o u r étab lir des courbes de d istribu tion ; puis, p a rtan t 
de ces courbes, on  p eu t évaluer la puissance m oyenne et la charge de crête (niveau dépassé, avec par 
exemple une p robabilité  de 1 % ou de 0,1 %).

2. M esure du facteur d'occupation

O n a constru it un  appareil po u r m esurer le nom bre de voies occupées sim ultaném ent dans un 
groupe prim aire  ou  un  ensem ble de voies plus im portan t. U n critère peu t ê tre fourni p a r  le central : 
c ’est l ’indication  du tem ps to ta l d ’occupation  d ’une voie (c’est-à-dire le tem ps pendan t lequel la 
voie n ’est pas disponible p o u r l ’établissem ent d ’une au tre  com m unication). U n  cou ran t con tinu  
est dérivé de chaque voie occupée. O n additionne les courants correspondan t aux 12 voies d ’un 
groupe prim aire, ce qui donne donc une intensité proportionnelle  au  nom bre des voies occupées. 
C ette intensité est appliquée à  un  enregistreur sur bande, d on t le diagram m e perm et de recueillir 
des renseignem ents statistiques (d istribution  de probabilité , valeur m oyenne, etc.)

D es renseignem ents plus détaillés sur cet équipem ent et sur ses applications se trouven t dans
[2] e t [3].

R é fé r e n c e s

[1] A, M u l l e r : Ein Amplituden-Spektrograph fiir Trâgerfrequenz system (Spectrographe d ’amplitude 
pour systèmes à courants porteurs); Mitteilungen der Arbeitsgemeinschaft fiir elektrische Nachrichten- 
technik der Stiftung Hasler-Werke Bern (AGEN) n° 2, octobre 1963,

[2] G, F o n t a n e l l a z . H. K. P f y f f e r  et H, E m m e n e g g e r : Belastungsmessungen an Trâgerfrequenz- 
Telephoniesystemen. (Load measurements on carrier telephony Systems) Technische Mitteilungen P.T.T., 
n° 5, 1967.

[3] H. K. P f y f f e r : Die Belastung von Mehrkanal-Trâgerfrequenz-Telephonieanlagen (The load on 
multichannel carrier telephony Systems) ibid, n° 10, 1967.
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B R U IT  TO TA L D E LIG NE

SU P P L É M E N T  N °  6

(N ew  D elh i, 1960; cité dans les A vis G .223 et G .311)

E X E M P L E  D E  R É P A R T IT IO N , E N T R E  SE S D IV E R SE S C O M P O S A N T E S ,
D U  B R U IT  T O T A L  D E  L IG N E  FIX É  C O M M E  O B JE C T IF  P O U R  L E  C IR C U IT  

F IC T IF  D E  R ÉFÉ R E N C E  SU R  L IG N E S E N  F IL S  A ÉR IE N S

A  titre  d ’exemple, les valeurs suivantes peuvent servir de guide pou r la décom position  de 
l ’objectif p ou r le b ru it to ta l de ligne fixé dans l ’Avis G.311 :

B ruit de d ia p h o n ie ............................................................................................................ 10 000 pW
B ruit d ’agitation  therm ique (dans les répéteurs) et b ru it d ’in term odulation  2 500 pW
B ruit induit p a r des lignes in d u s tr ie l le s ...................................................................  négligeable
A utres bruits de lig n e ........................... ' .........................................................................  5 000 pW

l’espacem ent des stations de répéteurs et p a r suite le coû t to ta l des stations de répéteurs, y com pris 
les bâtim ents.

O n a  a lloué au  bru it de d iaphonie une forte  p ropo rtion  du bru it de ligne to ta l, parce q u ’on 
sait que la réduction  de cette com posante du b ru it est difficile et coûteuse.

L a d iaphonie induite  dans les voies téléphoniques de systèmes p rocuran t 12 circuits à  couran ts 
porteurs peu t ê tre considérée com m e un bru it quand  les conditions suivantes son t rem plies :

a) il y a inversion des bandes de fréquences transm ises,
b) il y a décalage des fréquences porteuses et
c) il y a un  certain  nom bre de voies perturbatrices.
On peu t calculer le b ru it de d iaphonie p rodu it par une paire pertu rbatrice  dans une section

hom ogène à  partir  de la puissance m oyenne de l ’ensem ble des couran ts vocaux et des cou ran ts de
signalisation sur une voie téléphonique d ’après la form ule

où N  (dBmOp) est le niveau absolu de puissance psophom étrique (puissance m oyenne au  cours 
d ’une heure quelconque sur la voie perturbée) du  b ru it dû  à  un seul système pertu rbateu r,

S  est la puissance m oyenne prise sur une longue durée (l’heure chargée) de l ’ensem ble des 
couran ts vocaux et des couran ts de signalisation sur une voie téléphonique pertu rbatrice  ( —15 dBmO), 

A  g  est la  valeur m oyenne de l ’écart d iaphonique en ligne (écart té lédiaphonique com pte tenu  
de la parad iaphon ie  réfléchie) pou r une section d ’am plification. C ette valeur m oyenne est dé ter
m inée d ’après une loi d ’addition  des puissances dans une section hom ogène p o u r les deux lignes 
considérées sur lesquelles la  position  des voies téléphoniques, conform e au  schém a de répartition  
des fréquences recom m andé, reste constante. O n ob tien t cette valeur à p a rtir de l ’expression

où  m  est le nom bre de sections d ’am plification su r lesquelles on  prend  la m oyenne,
A g k  est l ’écart d iaphonique en ligne sur une section d ’am plification p o u r les deux lignes 

considérées,
Xju est le facteur de pondération  psophom étrique exprim ant l ’am élioration  de la d iaphon ie  

obtenue au  m oyen du décalage des fréquences porteuses e t/ou  de l ’inversion des bandes de fré
quences transm ises,

n est le nom bre  de sections d ’am plification dans une section hom ogène.

En vue d ’évaluer la puissance m oyenne to ta le  du  bru it de d iaphonie à  l ’extrém ité du  circuit 
fictif de référence, on  peu t ajou ter en puissance les contribu tions des diverses paires perturbatrices 
et des diverses sections hom ogènes.

T o ta l . 17 500 pW

E n déterm inant la  lim ite du  b ru it de ligne, on  a  tenu  com pte du  fait que cette lim ite déterm ine

N  (dBmOp) =  S  — A /j, — X/a +  10 log10 n

TOMÇ m  — Suppl. 6, p. 1



D ISTO RSIO N  D ’AFFAIBLISSEM ENT P O U R  LES ÉQ UIPEM ENTS

S U P P L É M E N T  N ° 7 

(M ar del P lata , 1968; cité dans l ’Avis G .232)

C A R A C TÉR ISTIQ U ES A F FA IB L ISSE M E N T -FR É Q U E N C E  D ’É Q U IP E M E N T S  
D E  M O D U L A T IO N  E T  D É M O D U L A T IO N  D E  V O IE

U T IL ISÉ S  D A N S C ER TA IN S PA Y S P O U R  D E S C IR C U IT S IN T ER N A T IO N A U X

L a figure 1 indique les lim ites de d istorsion d ’affaiblissem ent satisfaites p a r les équipem ents 
em ployés au  R oyaum e-U ni.

C ertains pays se sont fixé com m e objectif que la  distorsion d ’affaiblissement, p o u r l ’équipem ent 
d ’émission com m e p o u r l ’équipem ent de réception  d ’une voie quelconque, ne dépasse pas les lim ites 
suivantes :

Gamme 
de fréquences

Affaiblissement par rapport à l ’affaiblisse 
comp

+  10° C et + 4 0 °  C

ment à 800 H z quelle que soit la température, 
rise entre

+  19° C et + 2 5 °  C

(Hz) dB dNp dB dNp

Au-dessous 
de 200

200- 250 
250- 300 
300-3000 

3000-3200 
3200-3400 
Au-dessus 

de 3400

-0 ,5  
Autrement 

-0 ,3 5  à +1,5 
-0 ,3 5  à +0,75 
-0 ,3 5  à +0,35 
-0 ,3 5  à +0,75 
-0 ,3 5  à +1,5

-0 ,5
Autrement

- 0 ,6  
non spécifié

-0 ,4  à +1,7 
- 0 ,4  à +0,9 
—0,4 à +0,4 
-0 ,4  à  +0,9 
-0 ,4  à +1,7

-0 ,6  
non spécifié

-0 ,2 5
Autrement 

-0 ,2 5  à +1 
-0 ,2 5  à +0,5 
-0 ,2 5  à  +0,25 
-0 ,2 5  à +0,5 
-0 ,2 5  à +1

-0 ,2 5
Autrement

-0 ,3  
non spécifié

-0 ,3  à +1,2 
—0,3 a +0,6 
—0,3 a +0,3 
-0 ,3  à +0,6 
-0 ,3  à +1,2

-0 ,3  
non spécifié
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D ISTO RSIO N  D ’AFFAIBLISSEM ENT P O U R  LES ÉQUIPEM ENTS

-  0,3

a) Limites pour la variation moyenne d ’équivalent des 12 couples d ’équipements de voie d ’un même 
équipement terminal

d N p

0 300 300 0  3 4 0 0  4 0 0 0

•  ° ' 6
b) Limites pour un couple quelconque d ’équipements d ’émission et de réception de voie d ’un même 

équipement terminal

0 3 0 0  3 0 0 0  3 4 0 0  4000

"  '
CCITT. 3 2 9 5

c) Limites admissibles pour la variation, en fonction de la fréquence, du niveau relatif de puissance 
mesuré à la sortie:

-  de l ’équipement d ’émission d ’une voie quelconque
-  de l’équipement de réception d ’une voie quelconque dans un équipement terminal à 12 voies

F ig u r e  1. — Limites de distorsion d’affaiblissement appliquées au Royaume-Uni pour les équipements de 
modulation de voie prévus pour des circuits intercontinentaux (les effets des circuits de signalisation étant exclus)
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PASSAGE D ’U N  CÂBLE C O AX IA L A  U N  CÂBLE SYM ÉTRIQUE

SU P P L É M E N T  N ° 8 

(G enève, 1956; cité dans l ’Avis G.322)

MÉTHODE PROPOSÉE PAR LA RÉGIE BELGE DES TÉLÉPHONES 
POUR LE PASSAGE D ’UN CÂBLE A PAIRES COAXIALES A UN CÂBLE 

A PAIRES SYMÉTRIQUES

D ans les systèmes p ro cu ran t 1, 2, 3 e t 4 groupes prim aires sur paires sym étriques, on  évite, 
aussi longtem ps que toutes les paires du  câble (pratiquem ent 14 et plus souvent 24) ne sont pas 
occupées, d ’in trodu ire  de nouveaux groupes prim aires sur la m êm e paire. Pratiquem ent, on  équipe 
initialem ent les paires du  câble à 12 voies par paire dans chaque sens de transm ission, ce qui perm et 
d ’ob ten ir 12 x  24 =  288 circuits dans un  câble à  24 paires; si le nom bre de circuits dem andés 
dépasse cette valeur, on  passe à  24 voies p a r paire, ce qui donne 288 circuits supplém entaires, puis 
à  36, 48 et 60 voies p a r paire.

E n un m ot, on  évite de m on ter en fréquence, de façon à  ne pas com pliquer les appareillages et 
à  éviter la construction  de stations de répéteurs interm édiaires, aussi longtem ps que possible, 
com pte tenu des besoins en circuits.

Il en résulte une d isposition des fréquences dans les groupes prim aires, d ’ailleurs parfa item en t 
conform e aux recom m andations du C .C .I.T .T . p o u r les systèmes à  1, 2, 3 et 4 groupes prim aires et 
m ain tenant adm ise (par accord  entre les adm inistrations intéressées) p ou r des systèmes à 5 groupes 
prim aires. C ette disposition est telle que l ’o rien tation  des fréquences du prem ier g roupe prim aire 
est différente de celle des groupes suivants et le développem ent actuel de ces systèmes est tel q u ’il 
serait p ratiquem ent im possible d ’en changer la disposition.

D ans le systèm e su r paires coaxiales, au  contraire, où  il n ’existe q u ’une seule paire, on  crée 
im m édiatem ent au  m inim um  60 circuits ou un  groupe secondaire de base et, com m e le système est 
étagé en fréquence, on peu t obtenir une o rdonnance uniform e des fréquences des différents groupes 
prim aires au  sein du  groupe secondaire.

Ces deux situations apparem m ent incom patibles entraînen t les dispositions suivantes lors des 
in terconnexions:

1. Si le passage de l ’un  à  l ’au tre  systèm e se fait uniquem ent p ou r des groupes primaires séparés, 
il n ’y a pas de difficulté, pu isqu ’il fau t passer, dans l ’un  com m e dans l ’au tre  sens, par le stade d ’un 
groupe prim aire de base, p a r exem ple le g roupe prim aire de base B (60-108 kH z). A  p artir  de ce 
groupe prim aire de base, les m odulations peuvent être choisies de façon à  assurer, tan t vers la paire 
coaxiale que vers les paires sym étriques, les orientations convenables des groupes prim aires transm is 
en ligne.

2. D ans le cas où  l ’on  désire transm ettre  sur la  paire sym étrique une bande de 12 à 204 kH z. 
ou  de 12 à  252 kH z, dans laquelle la  bande 12-60 kH z est inversée p a r rap p o rt aux autres, rien 
n ’em pêche de ram ener cette bande dans la bande 312-552 kH z p a r une m odulation  d ’ensem bles 
M ais, dans le g roupe secondaire ainsi obtenu, la po rtion  de la bande allant de 504 à  552 kH z et 
inversée par rap p o rt aux autres. L ors de la  dém odulation  de ce groupe secondaire, il faudra  prévoir 
une fréquence de 444 kH z, au  lieu de 612 kH z, p o u r re trouver les groupes prim aires dans la .bonne 
orientation .

P ou r le sens inverse, c ’est-à-dire lors de la  m odulation , il faudrait prévoir, dans le cas où  le 
groupe secondaire com plet (5 groupes prim aires) ou  incom plet (4 groupés prim aires) est destiné à 
être achem iné tel quel sur un  systèm e à  paires sym étriques, la  m êm e fréquence spéciale de m odula
tion  p o u r un des cinq groupes prim aires afin d ’ob ten ir un  groupe secondaire de 48 à  60 circuits qui 
puisse convenir aux équipem ents existants sur paires sym étriques.

L a seule com plication qui en résulterait serait de devoir prévoir, sur toutes les baies de groupe 
secondaire, une sixième fréquence (444 kH z) et dans certains cas le rem placem ent, ou  mieux 
l ’am énagem ent du  filtre de bande 504-552 kH z, afin de couper avec efficacité, sur ses deux flancs, 
les bandes latérales éventuelles. C et am énagem ent du  filtre ne sem ble nécessaire que pour la m odu
lation .
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EFFETS D ’O N D U LA TIO N S D A N S LES SYSTÈMES SU R  PAIRES COAXIALES

SU P P L É M E N T  N ° 9 

(cité dans la  Q uestion 20/XV)

EFFET D ’ONDULATIONS DANS LES SYSTÈMES SUR PAIRES COAXIALES

N ote  de l’In ternational T éléphoné and  Telegraph C orporation  (I.T .T .)

Le présent supplém ent tra ite  du  problèm e de l ’addition  des irrégularités p rovenan t de réflexions 
dans les sections d ’am plification d ’un système sur paires coaxiales. Il intéresse p a r conséquent le 
calcul de la  précision avec laquelle doivent être adaptées l ’im pédance de la ligne et celle des répé
teurs dans le systèm e à 60 M H z (Q uestion 20/XV) et dans les systèmes à  12 M H z sur paires de
9,5 m m  et sur paires de 4,4 m m  (Q uestion 30/XV).

Introduction

D ans une section d ’am plification d ’un  système sur paires coaxiales, une partie  de l ’onde qui 
progresse vers l ’avant se réfléchit aux bornes d ’entrée du répéteur, revient à  l ’origine ém ettrice où  
elle subit encore une réflexion, puis arrive une seconde fois aux bornes d ’entrée du répéteur où  
elle se com bine avec l ’onde principale. L ’effet de cette com binaison est ce q u ’on appelle « effet 
d ’in teraction  » dans le calcul des filtres. L ’am plitude de l ’onde qui a subi deux réflexions dépend de 
l ’affaiblissem ent d ’adap ta tion  entre le câble et le répéteur aux deux extrém ités de la section et du  
d o u b le  de l ’affaiblissem ent no rm al de cette section à  la  fréquence considérée; il est donc la  som m e 
de tro is  term es. Q uand  la fréquence transm ise en ligne varie, l ’effet d ’in teraction  varie égalem ent, 
et cela  de m anière sinusoïdale. P ou r les faibles variations de fréquence, cette varia tion  est due 
p resque entièrem ent au  tem ps de propagation  de phase aller et re tou r sur la section de câble consi
dérée.

L orsque l ’effet d ’in teraction  est faible, l ’am plitude r de l ’ondulation  (en népers) est assez 
sensiblem ent égale à c-N, N  é tan t la  som m e (en népers) des tro is term es susm entionnés.

Si dou tes les sections d ’am plification on t exactem ent la m êm e longueur électrique, les effets 
d ’ondu la tion  s’a jou ten t systém atiquem ent et, p ou r n sections, l ’am plitude de l ’ondu la tion  est égale 
k  nr népers.

A u contraire  dans le cas où  les longueurs des diverses sections présentent des écarts p a r rap p o rt 
à  la longueur m oyenne de tou tes les sections, l ’effet to ta l est inférieur à  nr; le facteur de réduction  
dépend  de la m esure dans laquelle l ’angle de phase de l ’in teraction  A  s’écarte de sa valeur m oyenne.

L a valeur de la fréquence p o u r laquelle une section donne lieu à l ’effet d ’in teraction  m axim al 
dépend de l ’angle de phase de l ’affaiblissem ent d ’adap ta tion  à  chaque extrém ité de la  section, m ais 
cette valeur exacte, fo rt heureusem ent, ne  présente pas grand  in térêt; il est p lus im p o rtan t de 
connaître  la différence des fréquences co rrespondan t à  deux m axim um s consécutifs des ondulations.

Différence des fréquences correspondant à deux m axim um s consécutifs des ondulations

C ette grandeur dépend presque uniquem ent de la  rap id ité  de variation  du  déphasage, c ’est- 
à-dire de la vitesse de propagation  de groupe sur le circuit à  paires coaxiales. P o u r une section de 
/ km  de longueur, la différence recherchée est égale à

106__________
2 • 7 • d (3 / d w ’

le tem ps de propagation  de groupe é tan t exprim é en m icrosecondes p a r kilom ètre. Selon la paire 
considérée et selon la position  dans la bande de fréquences, ce tem ps de p ropagation  est com pris 
entre 3,4 et 3,7 [is/km .

P ou r les systèmes recom m andés, dans lesquels la longueur d ’une section est com prise entre 
9 et 1,5 km , la différence de fréquence recherchée est com prise entre 15,8 k H z  et 95 kH z.
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EFFETS D ’O N D U L A T IO N S D A N S LES SYSTÈMES SU R  PA IR ES COAXIALES

E n règle générale, l ’objectif à  p rendre en considération  est exprim é p a r l ’am plitude des ondu la
tions ; cependant, lo rsque deux m axim um s consécutifs correspondent à  des fréquences très rap p ro 
chées, la  pen te  de la courbe de gain qui en résulte peu t constituer un  param ètre  plus im portan t.

Ecart type de l'angle de phase des ondulations

Si, p ou r la longueur m oyenne de la  section d ’am plification, on  choisit une fréquence telle que 
l ’effet d ’in teraction  ait un  angle de phase nul, on  au ra  sur cette fréquence, p o u r une section de 
longueur m oyenne, un  m axim um  des ondulations, c ’est-à-dire un  m axim um  du gain. P ou r les 
sections un peu plus courtes ou un peu plus longues, l ’angle de phase des ondulations à la fréquence 
choisie sera différent, d ’où  une con tribu tion  plus faible à  l ’effet d ’in teraction  global.

L ’angle de phase de l ’in teraction  dépend du  tem ps de propagation  de phase sur la paire coaxiale. 
Ce tem ps est un  peu plus g rand  que le tem ps de p ropagation  de groupe; en prem ière approxim ation, 
une valeur de 3,7 jxs/km est suffisam m ent précise. Si donc la  longueur d ’une section diffère de la 
longueur m oyenne de A Im, la différence de l ’angle de phase p a r rap p o rt à  l ’angle de phase m oyen 
(qui est égal à  zéro) sera de :

2 Al -  2 k f  - 3,7 • 1 0 -3 rad ians ( / e n  M H z)

L ’écart type de la distance entre répéteurs é tan t de A /m , l ’écart type A  de l ’angle de phase 
d ’in teraction  sera de 0,0465 f A l  radians.

Exemple. -  P our un  systèm e à  60 M H z, la  varia tion  de l ’angle de phase de l ’in teraction , à la 
fréquence m inim ale d ’environ 4,3 M H z, est de 0,2 rad ian  p a r m ètre de section.

P ou r le m êm e câble, à  la  fréquence très basse de 300 kH z, cette variation  sera de 0,014 radian  
par m ètre de section.

Addition des ondulations dans n  sections d'amplification

L a figure 1 représente, en fonction  du  nom bre n de sections d ’am plification le facteur de réduc
tion  que l ’on peu t appliquer au  m axim um  possible de la  som m e (n r ) ,  quand  l ’angle de phase de 
l ’in teraction  a  p o u r écart type A . Il se peu t q u ’un  m axim um  d ’ondu lation  sur l ’ensem ble de n 
sections d ’am plification en cascade ne se produise pas sur la fréquence exacte à  laquelle un tel 
m axim um  se présente sur une section de longueur m oyenne; il a  été tenu  com pte de ce fait et la 
figure 1 se rappo rte  à l ’enveloppe de l ’effet d ’ondulation  to tal. M êm e avec de grandes valeurs de A, 
p a r exem ple 3 rad ians, l ’addition  ne détru it pas la varia tion  sinusoïdale de l ’effet d ’ondulation  en 
fonction  de la fréquence.

P o u r l ’add ition , on suppose que r  a  la m êm e valeur dans chaque section d ’am plification et, 
p a r conséquent, que  les valeurs de N  sont elles aussi égales. L o rsqu ’on spécifie une valeur m inim ale 
p o u r A, il y a lieu de s ’a ttendre à  rencon trer dans la p ra tique  des valeurs supérieures de 1 ou  2 dB. 
Il est probablem ent justifié de prévoir une petite  m arge à  cet effet lo rsq u ’on spécifie la valeur 
requise p o u r N .

P our les calculs, on  adm et une probabilité  de 1 % pou r que les valeurs indiquées soient dépassées. 
D a n s  la p ratique, é tan t donné que r d im inue en général lorsque la fréquence augm ente (ceci parce 
que l ’affaiblissem ent en ligne, qui est une des com posantes de N , augm ente avec la fréquence) et 
que A  est p roportionnel à  la  fréquence, la  probabilité  de dépasser une valeur donnée, prise pour 
objectif, de l ’am plitude de l ’ondulation  d im inue de façon co rrespondante  lo rsque la fréquence 
augm ente.

O n trouvera, en appendice, une explication de la m anière d on t la figure 1 a  été obtenue.
L a figure 2 m ontre, spécialem ent p ou r le cas des systèmes C .C .I.T .T . à  300 circuits, à  12 et 

à  60 M H z, u tilisant des répéteurs transistorisés, com m ent la  valeur de N  requise p ou r ob ten ir un  
m axim um  de 0,1 N p  dans la varia tion  de l ’ondulation  sur une section hom ogène de 280 km  de 
longueur, varie avec l ’écart type de la  longueur de la section d ’am plification.

Ce son t les systèmes don t les sections d ’am plification sont les plus courtes qui exigent les valeurs 
de N  les plus élevées.
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EFFETS D ’O N D U LA TIO N S D A N S LES SYSTÈMES SU R  PAIRES COAXIALES

A  =  0 . 8

0 . 5

C . C . I . T . T  2 5 U
8 0  1 0 0

Nombre de sections d'amplification n

F i g u r e  1. —  Facteur de réduction des ondulations en fonction de n  et de A
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F ig u r e  2 . —  Valeur requise de N  (somme de trois termes) en fonction de l ’écart type des longueurs des sections d’amplification, pour un objectif donné 
d’amplitude maximale des ondulations (probabilité de 1 % pour que cette amplitude dépasse 0,1 Np dans une section de 280 km)
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EFFETS D ’O N D U LA TIO N S DA N S LES SYSTÈMES SU R  PAIRES COAXIALES

C ependant, plus la  section est courte  et plus la  fréquence m inim ale transm ise p a r  le systèm e 
est élevée, plus est sensible l ’effet des écarts des longueurs des sections d ’am plification p o u r  ce qui 
est de la réduction  de l ’effet cum ulatif des ondulations sur une section hom ogène.

Conclusions

D ans le ças du  systèm e à 300 voies et du  système à  12 M H z sur paires de 9,5 m m , on  a  m on tré  ' 
que les effets des varia tions des longueurs des sections d ’am plification n ’o n t guère d ’influence su r 
l ’addition  des ondulations des diverses sections, du  m om ent que l ’écart type de ces vara tions de 
longueur reste dans les lim ites que l ’on  peu t s ’attendre  à rencontrer dans la p ratique. Il convient 
que les valeurs de N  recom m andées pou r ces systèmes soient choisies en adm ettan t que l ’add ition  
des ondulations est systém atique, ou  l ’est très sensiblem ent.

D ’au tre  part, dans le cas du  système à  60 M H z, l ’add ition  systém atique n ’au ra  lieu que lo rsque 
l ’espacem ent des répéteurs sera vraim ent très précis. Cela provient de ce que la section d ’am pli
fication est plus courte  (1,5 km ) et la fréquence m inim ale transm ise déjà élevée (4300 kH z). C e n ’est 
que lo rsq u ’on  a  pris des m esures to u t exprès p o u r assurer un  espacem ent précis q u ’il convient 
d ’adop ter une valeur de N  fondée sur une addition  systém atique; à  priori, la  recherche d ’une telle 
précision ne sem ble pas présenter d ’intérêt. D ans le cas norm al, il suffirait de recom m ander une 
valeur de N  fondée sur l ’écart type des longueurs de sections d ’am plification auquel il y a  lieu de 
s ’attendre.

D es considérations analogues s ’appliquent au  système à  12 M H z sur paires de 4,4 m m .

A p p e n d i c e  

M anière d ’obtenir le facteur de réduction F

Le problèm e consiste à  add itionner n ondes sinusoïdales de mêm e fréquence, d o n t les angles de 
phase o n t une d istribu tion  norm ale, avec un  écart type A  radians. C haque term e a une am plitude r, 
e t une phase 0 p a r rap p o rt à  la  valeur m oyenne de la phase.

Il est évident que, si A  = 0 ,  la  som m e recherchée est nr, on  d it alors q u ’il y a add ition  systé
m atique.

Le cas opposé est celui où A  est très grand. O n est a lors ram ené au  problèm e de la « m arche 
au  hasard  » p ou r lequel Rayleigh a donné la so lu tion:

p  =  G- W n r * )

S  é tan t la  valeur de la som m e qui est dépassée avec la p robabilité  p . P ou r p  =  0,01, £  =  2,14 r  (n )* . 
Ceci est valable p o u r n supérieur à 10 ou  12.

L a com paraison de ces deux cas extrêm es m ontre  que, lorsque A  tend vers l ’infini, la som m e se 
trouve réduite p a r  la présence du  facteur F, d it facteur de réduction : F  =  2,14 (n)~*. D ans le cas 
général, F  dépend de p , n e t A .

On peu t représenter graphiquem ent les variations de F  en  fonction  de n p o u r p  =  0,01 e t A  -> o o . 
L a  courbe d o n t il s ’ag it est la  courbe inférieure de la  figure 1. Le bo rd  supérieur du  d iagram m e 
correspond  à  A  =  0.

D ans ce qui suit, nous allons m on trer com m ent on  trace les courbes p o u r les valeurs in te r
m édiaires de A .

L a prem ière chose à  faire est de calculer la  m oyenne et la  variance de la som m e de n fonctions 
sinusoïdales d ’am plitude unité en  fonction  de la. phase 0 lorsque 0 a une répartition  norm ale, 
d ’écart type A  e t de valeur m oyenne nulle.

La som m e m oyenne est dans la  direction de la phase zéro. La com posante en  q u ad ra tu re
a une valeur m oyenne nulle. Les deux variances son t respectivem ent:

^ w 2 (1 + e ~ 2A* - 2 e - ^ )
et

\ n r * {  l - e - ^ s )
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TÉLÉALIMENTATION DES PAIRES COAXIALES

Lorsque n est grand , il est ra isonnable d ’adm ettre  que les deux com posantes décrites p a r les 
variantes ci-dessus son t l ’une et l ’au tre  à  d istribu tion  norm ale.

L orsque A  est petit, les variances sont, elles aussi, petites p a r  rap p o rt à  la  m oyenne, et la  con tri
bu tion  de la  variance en quad ra tu re  p eu t être négligée. L a som m e est a lors égale à la m oyenne, plus 
une com posante  à  d is tribu tion  norm ale.

Pour de grandes valeurs de A , les deux variances sont toutes deux significatives et, de plus, 
tenden t à  être égales; la  som m e est a lors égale à  la  m oyenne, plus un  term e à  d istribu tion  de R ay- 
leigh. C ette som m e a été calculée (voir N o rto n  e t coll., Proc. IR E ,  octobre 1955, p. 1360).

P our le tracé de la figure 1, les valeurs de la  som m e on t été norm ées de m anière que A  — 0 
donne F  =  1 p ou r tou te  valeur de n.

S U P P L É M E N T  N ° 10 

(mis à  jo u r  en 1961 ; cité dans l ’Avis G .351)

SYSTÈMES DE TÉLÉALIM ENTATION E T  PRO CÉDÉS DE M ISE A LA TERRE 
SUR LES CÂBLES A P A IR E S  COAXIALES 2,6/9,5 mm

a) Systèm es de téléalimentation

E n ce qui concerne le système de téléalim entation en énergie, on indique ci-après diverses 
m éthodes qui son t appliquées actuellem ent:

1. A ux E tats-U nis d ’A m érique, en G rande-B retagne et en Italie, on utilise com m e conducteur 
d ’aller le conducteur intérieur d ’une paire coaxiale et com m e conducteur de re tour le conducteur 
in térieur de l ’au tre  paire coaxiale, ce qu i perm et d ’avoir un  circuit sym étrique par rap p o rt à  la terre. 
E n G rande-B retagne et en Italie, ce circuit est alim enté à tension constante. A ux E tats-U nis d ’A m é
rique, on  surveille l ’intensité du  co u ran t (à 60 H z) qui ne do it pas tom ber au-dessous de 80%  de sa 
valeur nom inale, et on  surveille égalem ent la  différence entre les intensités des couran ts dans les 
deux conducteurs de la ligne d ’alim entation  en énergie électrique, qui ne do it pas atte indre 25 %.

2. E n F rance, un  circuit de téléalim entation  en énergie électrique est constitué p a r le conducteur 
intérieur et le conducteur extérieur d ’une m êm e paire coaxiale. O n possède ainsi au tan t de tels 
circuits d ’alim entation  q u ’il y a  de paires coaxiales dans le câble.

C ette com m odité est mise à profit dans les équipem ents de l ’A dm inistra tion  française p ou r en 
augm enter la sécurité de fonctionnem ent de la  m anière suivante : chaque am plificateur de ligne est 
constitué p a r deux « chem ins d ’am plification » auxquels est appliquée une contre-réaction  com 
m une. C haque circuit de téléalim entation constitué p a r une des paires coaxiales fou rn it l ’énergie 
nécessaire au  fonctionnem ent des tubes d ’un « chem in d ’am plification » de l ’am plificateur de ligne 
correspondan t et d ’un « chem in d ’am plification » de l ’am plificateur de ligne de la paire coaxiale 
utilisée p o u r l ’au tre  sens de transm ission. D e  cette façon, le m anque d ’énergie à  l ’origine, ou la 
coupure d ’un circuit de téléalim entation, ne pertu rbe  pas de m anière sensible la transm ission en 
ligne, chaque am plificateur con tinuan t à  fonctionner avec un  seul chemin.

P ar ailleurs, la d istribution  d ’énergie sur chacun de ces circuits est effectuée à couran t constant.

b) M ise à la terre des câbles à paires coaxiales

Les p ratiques suivies diffèrent suivant les pays et suivant les systèmes utilisés pour la  téléalim en
ta tion  en énergie électrique.

L ’A dm inistra tion  b ritann ique utilise des paires coaxiales d on t le conducteur extérieur est isolé 
au  m oyen de rubans de papier, séparém ent p o u r chaque paire.

A ux extrém ités de chaque section d ’am plification, chaque paire coaxiale se term ine séparém ent 
sur le bâti des répéteurs p a r une « extrém ité scellée », é tanche aux gaz, d ’un  type de construction 
qui m ain tien t l ’iso lation  des conducteurs extérieurs entre eux et p a r rap p o rt à la terre.
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TÉLÉALIMENTATION DES PAIRES COAXIALES

Les paires coaxiales son t prolongées au-delà des « extrém ités scellées » p a r du  câble à  paires 
coaxiales isolées (quelquefois p a r des étouffoirs coaxiaux p o u r lim iter la  d iaphonie) ju sq u ’aux 
filtres de séparation  de l ’a lim en ta tion ; en ce dernier poin t, les conducteurs extérieurs son t mis à la 
te rre  et reliés à la m asse du  bâti.

Les systèmes de téléalim entation , en cou ran t alternatif, actuellem ent norm alisés au  R oyaum e- 
U ni sont du type dit « sym étrique », où  les conducteurs intérieurs de deux paires coaxiales sont 
alim entés en opposition  de phase, avec u n  m ontage sym étrique p a r rap p o rt à  la  terre, p a r un  
enroulem ent de transfo rm ateu r ayan t en son milieu une prise reliée à la terre.

Sur le circuit de téléalim entation, il n ’y a pas d ’autres mises à  la terre que celles qui son t effec
tuées aux stations d ’alim entation.

L ’A dm inistration  française, dans le systèm e à  4 M H z, m unit systém atiquem ent d ’u n  tran sla teu r 
chaque paire coaxiale p o u r en isoler de la terre  le conducteur extérieur. C ette p ra tique  est égalem ent 
adop tée dans le système à  12 M H z sur les sections d ’am plification particulièrem ent exposées à  des 
inductions d ’origine extérieure.
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SUPPLÉM ENT N° 11 (M ar del Plata, 1968; cité dans l ’Avis G.361) 
RENSEIGNEM ENTS SUR LES NAVIRES CABLIERS DE DIVERS PAYS

ÉTATS-UNIS D ’AMÉRIQUE

Année
de

cons
truc
tion

Rayon
d ’ac
tion

(auto
nomie)

Capacité de chargement Appareillage

Pro
fon
deur

de
travail

N om  du navire Jauge
brute

Lon
gueur
hors

Tirant
d ’eau

Vitesse
nor
male

N om 
bre
de

Câble

Répé
teurs

Tam
bour
avant

(diam.)

Poulie
dérou
lement
(diam.)

Proue Possibilités

'

tout cales
Cubage

m3
Poids
tonnes

Poupe
(diam.)

Tonnes m m Nœuds
Milles
marins m m m m

Long Lines 1963 11 326 156 7,9 15 10 000 3 4420 7000 125 3,66 3,05 3,66 toutes Navire câblier appartenant 
à  la Compagnie A.T.T. 
Pose et réparation de tous 
les types de câbles télé
phoniques

FRANCE

Tonnes m m Nœuds Jours m m m m

M . Bayard 1961 7 197 121,2 6,43 55 4 2235 400 60 2,10 3,0 toutes Pose et réparation de tous 
types de câbles. Peut poser 
en une seule fois 850 milles 
marins de câble à porteur 
central 8,38/25,4 avec répé
teurs tous les 20 milles marins

Ampère 1950 3 465 91,3 5,14 25 3 415 900 1,80 toutes Navire de réparation sur 
tous les types de câbles (non 
utilisable en hiver en Atlan
tique Nord)

Alsace 1940 3 350 88,05 5,30 21 3 415 550 1,80 toutes Navire de réparation sur 
tous les types de câbles (non 
utilisable en hiver en Atlan
tique Nord)
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ITALIE

N om  du navire

Année
de

cons
truc
tion

Jauge
brute

Lon
gueur
hors
tout

Tirant
d ’eau
max.

Vitesse
nor
male

Rayon
d ’ac
tion

(auto
nomie)

N om 
bre
de

cales

Capacité de chargement Appareillage

Pro
fon
deur

de
travail

PossibilitésCâble

Répé
teurs

Tam
bour 

(diam.) 
machine 
à câble

Poulie
dérou
lement
(diam.)

Proue
Poupe
(diam.)Cubage

m3
Poids
tonnes

Saîernum 1956

Tonnes

2 834

m

102

m

5,60

Nœuds

16

Milles
marins

10 000 

RÉPT

3

JB1IQUI

850 
(30 000 
pieds 
cube)

FÉDÉR

1800 

ALE D VLLEMA

m

2,50

G NE 1

m

2,00

m

2,00

m

toutes Pose de câbles et travaux 
de réparation

N om  du navire

Année
de

cons
truc
tion

Jauge
brute

Lon
gueur
hors
tout

Tirant
d ’eau

Vitesse
nor
male

Rayon
d ’ac
tion

(auto
nomie)

N om 
bre
de

cales

Capacité de chargement Appareillage

Pro
fon
deur

de
travail

PossibilitésCâble

Répé
teurs

Tam
bour
avant

(diam.)

Poulie
dérou
lement
(diam.)

Proue
Poupe
(diam.)Cubage

m2
Poids
tonnes

Kabeljau 1944

Tonnes

499

m

52

m

3.94

N œuds

8

Miles
marine

1 500 2 375 670

m

2,20

m

2,20

m

2,20

m

700 Pose de câbles et travaux 
de réparation. Propriété de 
Norddeutsche Seekabel- 
werke AG Nordenham

1 L ’Administration de la République fédérale d ’Allemagne a signalé qu’un certain nombre de navires câbliers sont décrits dans la publication Underseas Cable World, Volume 1, n° 5, 
juin-juillet 1967.
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Navires appartenant à la « Cable and Wireless L td  »

ROYAUME-UNI

Année
de

cons
truc
tion

Rayon
d ’ac
tion

(auto
nomie)

Capacité de chargement Appareillage

Pro
fon
deur

de
travail

N om  du navire
Jauge
brute

Lon
gueur
hors

Tirant
d ’eau

Vitesse
nor
male

N om 
bre
de

Câble

Répé
teurs

Tam
bour
avant

(diam.)

Poulie
dérou
lement
(diam.)

Proue
Possibilités

tout cales
Cubage

m3
Poids
tonnes

Poupe
(diam.)

Tonnes m m N œuds Milles
marins

m m m m

Wilshaw 1949 2 564 96 5,8 10,5 6 000 3 540 1000 2,01 1,03 aucun toutes Réparation des câbles 
télégraphiques

Angwin 1952 2 604 98 5,8 10,5 7 000 3 516 1000 9 2,13 2,13 aucun toutes Réparation et pose de câbles 
armés et réparation de câbles 
légers

Recorder 1954 3 349 103 5,6 11,5 10 000 3 602 1100 8 2,13 2,13 aucun toutes Idem

Retriever 1961 4 218 112 5,81 13 8 000 3 , 618 1545 11 2,13 2,13 • 1,52 toutes Idem

Mercury 1962 8 962 144 7,5 14,5 8 000 3 2980 5290 144 3,04 3,04 1,82 toutes Système de pose de poupe 
en V. Pose et réparation des 
câbles coaxiaux légers et 
armés

Cable
Enterprise

1964 4 358 113 5,84 13 6 000 3 875 2150 2,13 2,13 1,52 2,13 toutes Pose et réparation des câbles 
armés. Réparation de câbles 
légers
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r o y a u m e-u n i (suite et fin)

Navires appartenant au « Post Office »

Année
de

cons-

R ayon
d ’ac
tion

(auto
nomie)

Capacité de chargement Appareillage

Pro
fon
deur

de
travail

N om  du navire
Jauge
brute

Lon
gueur
hors

Tirant
d ’eau

Vitesse
nor
male

N om 
bre
de

Câble

Répé
teurs

Tam
bour
avant

(diam.)

Poulie
dérou
lement
(diam.)

Proue Possibilités

tion tout cales
Cubage

m 8
Poids
tonnes

Poupe
(diam.)

Tonnes m m Nœuds Milles
marins

m m m m

Monarch 8 567 147 8,54 13 10 000 4 3240 5426 128 2,0 2,0 2,1 toutes Pose et réparation de tous 
les types de câbles

Alert 6 515 127,2 6,86 19 6 000 3 1583 2677 48 2,1 2,1 2,7 toutes Pose et réparation de tous 
les types de câbles

Ariel 1 509 76,9 4,88 11 2 500 3 456 693 limité 1,9 1,9 aucun 3660 Réparation et pose de 
câbles armés

Iris 1 512 76,9 4,88 11 2 500 3 456 693 limité 1,9 1,9 aucun 3660 Réparation de câbles 
légers
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S U P P L É M E N T  N ° 12 

(M ar del P la ta , 1968; cité dans l ’Avis J.22)

INTELLIGIBILITÉ DE LA DIAPHONIE ENTRE LES VOIES TÉLÉPHONIQUES 
ET LES VOIES POUR TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES

(N o te  de l ’A dm inistra tion  du R oyaum e-U ni)

1. Généralités
i

L a présente con tribu tion  tra ite  des m oyens de réduire le niveau de la d iaphonie intelligible, Ou 
de rendre cette dernière inintelligible, lo rsq u ’elle se p rodu it su r des voies p o u r transm issions rad io 
phoniques établies sur des systèmes téléphoniques à  couran ts porteurs. Les lim ites perm ises pour 
la d iaphonie  intelligible sur une voie p o u r transm ission rad iophon ique, et p rovenan t d ’une voie 
té léphonique sont beaucoup plus rigoureuses que celles prévues p o u r la d iaphonie inintelligible 
en tre  des voies p ou r transm issions rad iophoniques, ou p o u r la  d iaphonie  intelligible entre deux 
voies téléphoniques. Les lim ites prescrites peuvent être aisém ent respectées lorsque les circuits pour 
transm issions rad iophoniques son t établis sur des paires sous écran no n  pupinisées ou légèrem ent 
pupinisées, ou  sur les circuits fantôm es de câbles à couran ts po rteu rs à  12 ou 24 circuits; cependant, 
lo rsque les circuits p o u r transm issions rad iophoniques sont établis sur des systèmes à couran ts 
po rteu rs conçus p o u r la téléphonie, il est plus difficile de respecter les lim ites spécifiées p ou r la 
d iaphonie intelligible.

Les sources principales de d iaphonie dans une voie téléphonique à cou ran t po rteu r ou  dans une 
voie pou r transm issions rad iophoniques son t: a) le couplage m utuel en tre  les groupes prim aires 
achem inés sur des paires en câble différentes m ais occupant la  m êm e fréquence, et b) la  pertu rbation  
p a r la bande latérale supérieure de la voie téléphonique voisine du m êm e groupe prim aire. Les 
figures 1 et 2 illustrent ces deux cas. L a figure 1 a m ontre  la  bande p o u r transm issions rad iophoniques 
inversée, com m e le sont les bandes des voies téléphoniques, et occupant l ’espace de tro is bandes 
téléphoniques; il s ’agit de la disposition utilisée sur le câble téléphonique transatlan tique  TA T  1.

B ande radiophonique inversée

a) Équipements actuels pour transmissions radiophoniques (position 1 )

72 76 80 84 88 92 96 100 104 108

b) Groupe primaire adjacent de 12 voies

F ig u r e  1. — Intelligibilité de la diaphonie entre les voies téléphoniques et les voies pour transmissions
radiophoniques
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C C I T T ,  3 2 7 2

F i g u r e  2. — Autre méthode proposée pour l ’établissement d’une voie pour transmissions
radiophoniques

L a pertu rbation  hors bande p rovenant de la voie téléphonique adjacente 7 du  m êm e groupe p ri
m aire sera inintelligible et, en général, n on  gênante; la  pertu rbation  p rovenan t de la voie 4 d ’un 
groupe prim aire sur une paire en câble adjacente et occupant la m êm e bande de fréquences (figure 
1 b) sera, en revanche, intelligible, son im portance dépendant du  couplage en tre  les paires.

P o u r rendre inintelligible la  d iaphonie entre groupes prim aires, on peu t essayer de transm ettre  
l ’inform ation rad iophon ique p a r une bande latérale directe de la m anière ind iquée à  la figure 2. 
La d iaphonie entre groupes prim aires devient alors inintelligible, m ais on  risque  d ’avoir une d ia
phonie intelligible p rovenan t de la bande  latérale nom inalem ent supprim ée de la voie té lépho
nique 7. Le niveau de cette d iaphonie et, ju sq u ’à  un  certain  poin t, son intelligibilité dépendent des 
caractéristiques hors bande du filtre associé à la voie 7.

L a situation représentée sur la figure 2 peu t être am éliorée p a r un  déplacem ent de la voie p o u r 
transm issions rad iophoniques vers des fréquences plus élevées, com m e l ’ind ique la figure 3 ; on 
dispose d ’une m arge suffisante à  la lim ite supérieure pou r perm ettre  un  décalage pouvan t a tte indre
1,5 kH z. D ans l ’exem ple de la  figure 3, le  décalage est de 1 kH z, de sorte q u ’une com posante  per
tu rbatrice  de fréquence / H z  risque d ’àpparaître , à  la sortie de la voie p o u r transm issions rad io 
phoniques, sur une fréquence égale à /  — 1000 H z; cela réduira  no tab lem ent l ’intelligibilité de la 
paro le  transm ise p a r cette voie de diaphonie.

Décalage de fréquence! kHz

F i g u r e  3. — Effet du décalage de la fréquence porteuse de la voie pour transmissions radiophoniques

D es réseaux de préaccentuation  et de désaccentuation sont utilisés p o u r am éliorer le rap p o rt 
signal/bruit dans les circuits pou r transm issions rad iophoniques; l ’effet subjectif de la d iaphonie  
p eu t être affecté p a r la présence ou p a r l ’absence d ’un dispositif de désaccentuation  dans la voie 
p o u r transm issions radiophoniques.
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2. Expériences -

O n a  procédé à  deux expériences dans lesquelles les observateurs étaien t assis devant un  hau t- 
parleu r de hau te  qualité, réglé de m anière à  rep roduire  le program m e rad iophonique au  n iveau 
d ’écoute préféré. L a transm ission rad iophonique é tan t déconnectée, on  a  rep rodu it des paro les 
p rovenan t d ’un appareil téléphonique à  divers niveaux p o u r sim uler la  diaphonie. O n a pris so in  
d ’appliquer les caractéristiques de fréquence appropriées des voies de d iaphonie don t il a  é té 
question ci-dessus, ainsi que diverses valeurs de décalage de fréquence. D u  b ru it a  été appliqué à la  
voie p o u r transm issions rad iophoniques à un  niveau approprié  p o u r représen ter la situation  réelle.

3. Résultats

Les valeurs m édianes appropriées, a) po u r rendre la d iaphonie inaudible et b) pou r la  rendre 
inintelligible sont données dans le tab leau  1. Les valeurs d ’affaiblissem ent d iaphonique corres
ponden t à 1000 H z et, p o u r ces résultats, il n ’y avait pas de décalage de fréquence.

T a b l e a u  1

V oie de diaphonie

Affaiblissement diaphonique (dB)

Bruit de circuit 
-4 1 ,5  dBmOp

Bruit de circuit 
- 3 1 ,5  dBmOp

Bruit de circuit 
— 60 (estimation)

Figure 1 (Position I)
Figure 2 (Autre disposition)

(a) (b) 
46 36 
49 39

(a) (b) 
39 29 
46 33

(a) (b) 
68 58 
74 62

M alheureusem ent, le b ru it engendré localem ent par l ’équipem ent du  hau t-parleur utilisé p o u r 
ces essais é tait assez fo rt et c ’est no tam m ent à  cause de cela que l ’effet de la réduction  du niveau du  
b ru it de circuit de —31,5 dBmOp à  —41,5 dBmOp su r l ’affaiblissem ent d iaphonique nécessaire est 
très inférieur à  10 dB. C ’est la  ra ison  pou r laquelle les deux dernières colonnes on t été ajoutées au  
tab leau ; elles m on tren t les valeurs de l ’affaiblissem ent d iaphonique estim ées dans l ’hypothèse où  
le b ru it de circuit dans la voie p o u r transm issions rad iophoniques au ra it été p ratiquem ent de 
— 60 dB m O p1 et où  le b ru it local engendré par l ’équipem ent du  hau t-parleu r au ra it été très faible. 
L ’observateur au ra it éventuellem ent pu  augm enter le gain de son équipem ent de réception sans 
augm enter le niveau du b ru it ém anan t du  haut-parleur. Ce bruit engendré localem ent n ’affecte pas 
la  validité des autres conclusions que l ’on  peu t tirer des résultats. Ces conclusions sont les suivantes :

L ’effet de la désaccentuation est négligeable.
U n  décalage de fréquence de 0,5 kH z perm et de réduire l ’affaiblissem ent d iaphonique d ’environ 

18 dB pou r la m êm e intelligibilité, ou  d ’environ 8 dB pou r la  m êm e audibilité. Cet effet est le m êm e 
aux deux niveaux de bru it de circuit utilisés pendan t les essais ( —41,5 et —31,5 dBmOp) et en p ré
sence ou en l ’absence de désaccentuation. U n  décalage supplém entaire ju sq u ’à 1 kH z ou 1,5 k H z  
rend  la d iaphonie inintelligible à  n ’im porte  quel niveau (pour les valeurs m édianes), alors que  
l ’audibilité subit une réduction  supplém entaire qu i a tte in t seulem ent 2 ou 3 dB respectivem ent.

L a form e de la caractéristique affaiblissem ent/fréquence de la voie de diaphonie co rrespondant 
à  la  figure 2 augm ente d ’environ 4 dB l ’affaiblissem ent co rrespondan t au  seuil m édian d ’intelligi
bilité (sans décalage de fréquence); cela est dû  au  fait que l ’affaiblissement est beaucoup m oins 
im portan t dans la région des 300 H z que dans celle des 1000 Hz. Le seuil m édian d ’audibilité est 
égalem ent accru approxim ativem ent de la  m êm e valeur, dans les mêm es conditions. L ’im portance 
de cet effet est (statistiquem ent) indépendant du  niveau de b ru it et de la présence ou de l ’absence 
de désaccentuation.

1 La valeur maximale permise selon les spécifications du C.C.I.T.T. est de —48 dBmOp.
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Les valeurs de l ’affaiblissem ent nécessaire données dans le tableau 1 s ’app liquen t à un  aud iteu r 
m édian et au  cas où  le signal vocal pertu rb a teu r dans la  voie téléphonique se trouve à  sa valeur 
m édiane. P ou r que, par exemple, 99 % des com binaisons de personnes qui parlen t au  té léphone et 
de personnes qui écouten t les ém issions de radiodiffusion, prises au  hasard , ne soient pas affectées 
p a r 1) l ’audibilité de la d iaphonie, ou 2) l ’intelligibilité de la  diaphonie, il fau t ten ir com pte des 
distributions de ces deux populations. Les essais do n t il est question  dans le présen t supplém ent 
fon t appara ître  un  écart type d ’environ 3,5 dB p ou r la  popu la tion  des aud iteurs et il est co u ran t de 
trouver des d istributions de volum e vocal té léphonique caractérisées par un  écart type d ’environ 
5 dB. E n  ten an t com pte de ces faits et p o u r 99%  des com binaisons, il fau t a jou te r 14 dB aux résul
ta ts  ci-dessus. Si l ’on  prend  les estim ations données dans les deux dernières colonnes (qui se rap 
po rten t à  des circonstances p lu tô t défavorables) l ’affaiblissem ent d iaphonique to ta l requis dans 
99%  des com binaisons de personnes parlan t au  téléphone et d ’auditeurs de radiodiffusion  s ’élève 
à  72 dB et 76 dB, p ou r les cas représentés respectivem ent aux figures 1 et 2, ce qui s ’app roche  beau
coup de la lim ite de 74 dB recom m andée par le C .C .I.T .T . et qui justifie le choix de cette valeur. 
Avec un  décalage de 500 H z dans la voie de d iaphonie, la lim ite pou rra it être abaissée d ’environ 
18 dB p o u r la d iaphonie intelligible.

4. A pplication
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SYMBOLES GRAPHIQUES UTILISÉS FRÉQUEMMENT
DANS LE TOME III DU LIVRE BLANC

N om Symbole

Equipement de modulation de voie (translation de la 
bande des fréquences vocales dans le groupe primaire de 
base et inversement) - o -

Equipement de modulation de groupe primaire (transla
tion du groupe primaire de base dans le groupe secondaire 
de base et inversement) - B -

Equipement de modulation de groupe secondaire (transla
tion du groupe secondaire de base dans le groupe tertiaire 
de base et inversement)

Equipement de modulation de groupe tertiaire (transla
tion du groupe tertiaire de base dans la bande de fré
quences trasmises en ligne et inversement)

Fréquence porteuse 1 t
t

Fréquence porteuse supprimée
Ai
i
f

Fréquence pilote t
f

Bande latérale directe
fl f2

TOME III — Symboles graphiques, u. 1



SYMBOLES GRAPHIQUES UTILISÉS FRÉQUEMMENT
DANS LE TOME III DU LIVRE BLANC

N om Symbole

Bande latérale inversée

Bande latérale unique et fréquence porteuse supprimée 
(exemple: cas de la transmission de la bande inférieure)

Deux ondes pilotes dont l ’une ou l ’autre est transmise

Onde pilote de groupe primaire

Onde pilote de groupe secondaire

Onde pilote de groupe tertiaire

Onde pilote de groupe quaternaire

Onde additionnelle de mesure, symbole général

Onde additionnelle de mesure qui est transmise ou 
mesurée sur demande 2

ft h

M
fi h

i _ £
fl h

t

1

01
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SYMBOLES GRAPHIQUES UTILISÉS FRÉQUEMMENT
DANS LE TOME III DU LIVRE BLANC

N om Symbole

Groupe primaire dans lequel les fréquences vocales sont 
dans l ’ordre régulier sur les différentes voies téléphoniques / - I

Groupe primaire dans lequel les fréquences vocales sont 
dans l ’ordre inversé sur les différentes voies téléphoniques

Groupe secondaire dans lequel les fréquences vocales sont 
dans l ’ordre régulier sur les différentes voies téléphoniques

Groupe secondaire dans lequel les fréquences vocales sont 
dans l’ordre inversé sur les différentes voies téléphoniques

Groupe tertiaire dans lequel les fréquences vocales sont 
dans l’ordre régulier sur les différentes voies téléphoniques

Groupe tertiaire dans lequel les fréquences vocales sont 
dans l’ordre inversé sur les différentes voies téléphoniques

Groupe quaternaire dans lequel les fréquences vocales 
sont dans l ’ordre régulier sur les- différentes voies télé
phoniques

Groupe quaternaire dans lequel les fréquences vocales 
sont dans l ’ordre inversé sur les différentes voies télé
phoniques

1 D ans ce sym bole et dans les suivants, les lettres f, f ,, fa,.„ désignent les fréquences.
2 D ans le tom e III, ce symbole désigne une onde additionnelle de mesure de la liste préférentielle; pour tout autre 

onde additionnelle de mesure, on  a employé le symbole général qui précède.

TOME III — Symboles graphiques, p. 3



INDEX ALPHABÉTIQUE DES TROIS PREMIÈRES PARTIES DU  

TOME III DU LIVRE BLANC

Adaptation d'impédance 

Adaptation entre
— un amplificateur et la ligne, sur un circuit pour transmissions radiophoniques

de type a n c i e n ............................................................................................................... , J.42, p. 2
— un répéteur à deux fils et une ligne c h a rg ée ...................................................... . G.532, p. 2
— un répéteur à quatre fils et une ligne c h a rg é e ................................................. .... G.531, p. 1
— un répéteur et une ligne en fils aériens exploitée avec douze circuits téléphoniques

à courants p o rte u rs ................................................. ................................................. G.312, p. 1
— répéteurs et ligne dans les systèmes à  courants porteurs en câble sur paires 

symétriques non c h a rg é e s ................ ................................................................... G.322, p. 8
G.324, p. 1

Systèmes (12 +  12) sur paires sy m é tr iq u e s .................................................................. G.325, p. 5
Systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm

— à 4 M H z ...................................................................................................................  G.338, p. 8
— à 12 M H z ...................................................................................................................  G.332, p. 11

G.339, p. 2
— à 40 et 60 M H z ............................................................................ . G.333, p. 5

Systèmes sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm
— à 1,3 M H z   ' . . . . G.341, p. 3
— à 4 M H z .................. .................... .........................................................................  G.343, p. 3
— à 6 MHz . . . .  ................................................. ............................ ...  G.344, p. 3
— à 12 MHz  .................. ............................................................. .... G.345, p. 1

Systèmes à (120 +  120) voies sur une paire coaxiale u n iq u e .................................  G.356, p. 2
— systèmes sur faisceaux hertziens  .............................................................................. G.423, p. 10
— les répéteurs et la ligne, en té lév is io n ...................................................................... J.71, p. 4

J.72, p. 5
J.73, p. 5

Télédiaphonie secondaire due aux réflexions-..................................................... .... G.322, p. 8

Affaiblissement

— d’adaptation (voir: Adaptation d ’impédance)
— composite

— d ’un circuit l o c a l ........................................................................................................... G.112, p. 3
(P.12, p. 3)

— d ’une ligne reliant un centre international à  un central u rb a in .............................  G.112, p. 2
(P.12, p. 2)

— d ’un transformateur de l i g n e ......................................................................................  G.544, p. 2
— entre les paires de bornes d ’un te rm in e u r .........................................................  . G.544, p. 3

— diaphonique (voir: Diaphonie)
— de distorsion harmonique (voir: Distorsion harmonique)

— à la récep tion ................................................. .................................................................  G.161, p. 3
— de b lo c a g e .......................................................................................................................  G.161, p. 3
— d ’équilibrage au point de vue de l’é c h o .................................................................. G.122, p. 4
— d ’équilibrage dans les réseaux nationaux  ......................................................... .... G.122, p. 1
— des circuits nationaux de prolongement .  .........................................................  G.122, p. 1
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— d ’un dispositif de surveillance sur un'répéteur à fréquences vocales
— à deux f i l s ........................................................................................................... G.532, p. 3
— à quatre f i l s ....................................................................................................... G.531, p. 2

— d ’une liaison pour télégraphie h a rm o n iq u e .....................................................  H.22, p. 2
— linéique d ’une paire coaxiale 2,6/9,5 m m .............................................................  G.331, p. 4
— linéique d ’une paire coaxiale 1,2/4,4 mm  ............................................... _. . . G.342, p. 4
— de régularité (voir: Régularité)
— d ’une section d ’amplification

— d ’un câble à paires c o a x ia le s ..............................................................................  G.342, p. 4
— d ’un câble à paires symétriques non chargées

— cas des répéteurs à t r a n s is to r s ...................................................................... G.321, p. 5
— cas des répéteurs à t u b e s ..............................................................................  G.321, p. 6

— d ’une ligne en fils aériens (12 circuits à  courants porteurs) . . . . . . .  G.313, p. 1
— du trajet national au point de vue de l ’é c h o ............................................... G.122, p. 3
— du trajet national au point de vue de la s t a b i l i t é ..................................... G.122, p. 1
— nominal d ’un circuit in ternational................................. ............................................. G . l l l ,  p. 2

(P .ll, P. 2)
— nominal entre extrémités v i r tu e l le s ..........................................................................  G. 101, p. 2

Distorsion d ’affaiblissement (voir: Distorsion)

Affaiblissement équivalent pour la netteté (A .E .N .)

— d ’un système téléphonique n a t i o n a l ..............................................................................  G.112, p. 3
(P.12, p. 3)

— moyen des circuits lo c a u x ................................................................................................... G.112, p. 3
(P.12, p. 3)

Définition de 1’— .......................................................................................................................  G.112, p. 1
(P.12, p. 1)

Détermination de 1’— ...............................................................................................................  G.112, p. 2
(P.12, p. 2)

Système de référence pour la détermination des — .......................................................... G.112, p. 3
(P.12, p. 3)

Alarme

Transmission dès alarmes dans le cas de systèmes à courants porteurs sur paire coaxiale G.341, p. 5
G.351, p. 2

Alimentation des répéteurs

Alimentation en énergie électrique des équipements d ’un câble à paires coaxiales . . . G.351, p. 3
Alimentation en énergie des systèmes à courants p o rte u rs .............................................  G.231, p. 2
Alimentation de répéteurs téléalimentés

— sur paires sym étriques................................................................................................... G.322, p. 10
G.323, p. 3

— sur paires coaxiales 1,2/4,4 m m ..................................................................................  G.341, p. 4
Installations d ’alimentation des répéteurs à fréquences v o ca les.......................................  G.544, p. 4

Amplificateurs

— pour transmissions radiophoniques (circuits de type a n c i e n ) ........................... J.42, p. 1

Amplification (voir: Gain)

Amplitudes des signaux (en té lév is io n )..................................................................................  J.71, p. 2

Affaiblissement (suite)
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— sur des circuits de type té léphonique...................................................................... H.13
Utilisation pour la transmission de d o n n é e s ............................................. ........................  H.13, p. 2

A.R.A .E .N . (Appareil de référence pour la détermination des affaiblissements équivalents 
pour la netteté)

Caractéristiques du f i l t r e .......................................................................... ................................  G . l l l ,  p. 3
(P .ll, P- 3)

Bande de (ou des) fréquences

Bande des fréquences effectivement transmises
— dans une transmission radiophonique • • • J-21, P- 2
— par les circuits à fréquence v o c a l e s ......................................................... ....................  G.511, p. 1
— par les équipements terminaux des systèmes à courants p o r t e u r s  , . . G.232, p. 3
— par les répéteurs à fréquences vocales

— pour circuits à deux f i l s ................................................................................................ G.532, p. 2
— pour circuits à quatre f i l s ............................................................................................  G.531, p. 1

— par un circuit pour transmissions radiophoniques
— de type a n c i e n ........................................................................................................... .... J.41, p. 1
— normal de type A ............................................. ................................ ............................  J.21, p. 2
— norm al de type B ...........................................................................................................  J.31, p. 1

— par un circuit rad io téléphonique......................................................................................  G.611, p. 2
— par un circuit téléphonique . . .  ..............................................................................  G.151, p. 3
— par une ligne reliant un centre international à un central u r b a i n ......................... G.112, p. 2

(P.12, p. 2)
G. 124, p. 1

Bande des fréquences occupées par les groupes primaire, secondaire, tertiaire et qua
ternaire, de base et par l ’assemblage de base de quinze groupes secondaires . . . .  G.211, p. 3

Réduction de la qualité de transmission due à la limitation de la bande des fréquences
effectivement tran sm ises ................................................. ; ................................................. G.113, p. 1

(P.13, p. 1)

Bâtis

Dimensions des bâtis de systèmes à courants p o r te u rs .....................................................  G.231, p. 1

Bobines de charge

Spécification des — pour câbles de télécommunication c h a r g é s .................................  G.542

Bruit de circuit (voir aussi: Force électromotrice psophométrique, Puissance psopho
métrique et Tension non pondérée)

— admissible à l ’extrémité
— des circuits établis sur câble terrestre ou sous-marin, ou sur faisceau hertzien

en visibilité d ir e c te ......................................................... ......................................... G. 152, p. 1
G.153, p. 2

— des circuits établis sur faisceau hertzien tra n sh o riz o n ..........................................  G. 152, p. 2
— des circuits établis sur lignes en fils a é r i e n s ........................................................... G.152, p. 2

G.153, p. 4
— des circuits fictifs de référence en c â b l e ...................................................... .... G.222, p. 1
— des circuits avec une longue section sous-m arine ..................................................  G.153, p. 3
— des circuits du type téléphonique de qualité s p é c ia le ..........................................  H. 12, p. 3
— des systèmes analogiques à courants p o r t e u r s ...................................................... G.125, p. 1
— des systèmes de télécommunication par sa te ll ite s .................................................  G.153, p. 4

G.445
— dans la partie radioélectrique de circuits à établir sur des liaisons rée lle s ..................  G .441, p. 5
— dans les réseaux n a t io n a u x ..............................................................................................  G. 123
Division de l’objectif de bruit d ’e n se m b le ..........................................................................  G.143, p. 2

Appareil de mesure des bruits impulsifs
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Hypothèses pour le calcul du bruit sur les circuits fictifs de référence pour la téléphonie G.223
Influence des bruits sur les équivalents n o m in a u x    G . l l l ,  p. 4

(P .l l, P- 4)
Limites de bruits pour la té lé g ra p h ie ........................................    G.143, p. 3
Limite pour le bruit dû à un système n a tio n a l.  .........................................................  G. 123, p. 2
Méthodes de calcul du b r u i t     G.223, p. 6
Méthodes de m esure ...................................................................................................................  G.228
Objectifs de bruit pour la transmission de d o n n ées ................................   G.143, p. 4
Objectif de bruit pour la téléphonie........................   G.143, p. 1
Réduction de qualité de transmission due au bruit de c i r c u i t ..............................   . . G.113, p. 2

(P.13, p. 2)
■— dans un central automatique national à quatre f i l s .................................................  G. 123, p. 2
— induits par des lignes électriques.....................................................   G.123, p. 1
— provenant des systèmes de t r a n s m is s io n ...................................................................... G.123, p. 1
— sur les circuits pour transmissions radiophoniques

—‘ de type a n c i e n ...................................................................................... .... J.41, p. 2
— de type n o r m a l ...............................................................................................................  J.21, p. 3

— sur les circuits utilisés pour la photo télégraphie......................................... H.41, p. 3
— sur une liaison pour télégraphie h a rm o n iq u e .............................................................  H.22, p. 4
— sur une liaison téléphonique r é e l le .................................................................................. G.226

G.441
Bruit de salle

Courbe spectrale énergétique du — .................................................  G.113, p. 3
(P.13, p. 3)

Réduction de la qualité de transmission due au — .........................................................  G.113, p. 2
(P.13, p. 2)

Bruit (s) (divers)

— causés par les parasites atmosphériques sur les circuits radiotéléphoniques . . . . G.611, p. 1-2
— de fond pour les circuits du type téléphonique de qualité s p é c i a le ... H. 12, p. 3
— de quantification pour les circuits du type téléphonique de qualité spéciale . . H. 12, p. 3
— impulsif pour les circuits du type téléphonique de qualité spéciale . . . . . .  H.12, p. 3
— perturbateurs dans les amplificateurs pour transmissions radiophoniques (de type

a n c ie n ) ...............................................................................................................................  J.42, p. 2
— perturbateurs faisant fonctionner les suppresseurs de réaction où les suppresseurs

d ’é c h o .................................................................................. ............................................. G.611, p. 2
G.623, p. 5

— perturbateurs produits sur un circuit téléphonique par une installation de télégraphie
simultanée par circuit f a n tô m e ..................................................................................  H.33, p. 1

— produit par les équipem ents..............................................................................................  G.143, p. 2
Appareil de mesure des bruits impulsifs sur des circuits de type téléphonique . . . . H.13

Câblage

— des stations de r é p é te u r s .................................................................................. .... G.231, p. 3
— des stations de répéteurs à fréquences vocales...........................................................  G.544, p. 4

Câbles

— chargés interurbains pour le service in t é r i e u r .............................................................. G. 124, p. 2
— intercalés sur les lignes en fils a é r i e n s ...................................................................... .... G.521, p. 5
— à paires symétriques non c h a rg é e s ..................................................................................  G.321
— à paires coaxiales 2,6/9,5 m m ................... .................... .................................................  G.331
— à paires coaxiales 1,2/4,4 mm . .  .................................................................................  G.342
— à paire coaxiale u n iq u e ..................................................... ' . ............................................. G.356, p. 3
— sous-marins  ........................................................... .... .......................................... G.371
— téléphoniques à fréquences v o c a le s ..................................................................................  G.522

Bruit de circuit (suite)
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Spécifications pour les câbles téléphoniques c h a rg é s .........................................................  G.533, p. 2
— longueurs de fabrication des câbles de télécommunication chargés . . . . . . .  G.541
— bobines de charge pour câbles de télécommunication chargés.................................  . G.542
— sections d ’amplification de câbles de télécommunication c h a r g é s ......................... G.543
Spécifications pour les câbles à courants porteurs
— câbles contenant des quartes en étoile destinées à procurer 12, 24, 36, 48, 60 ou

120 voies téléphoniques à courants porteurs sur chaque paire d ’une quarte . . . G.321, p. 1
— sections d ’amplification des câbles contenant des paires symétriques non chargées

— cas des répéteurs à t r a n s is to r s .................................... .............................................  G.321, p. 5
— cas des répéteurs à t u b e s ..........................................................................................  G.321, p. 6

— pour systèmes (12 +  12) sur paires sym étriques.......................... ......  .....................  G.325, p. 6
G.326, p. 2

— câbles contenant des paires coaxiales 2,6/9,5 m m .....................................................  G.331, p. 1
— sections d ’amplification d ’un câble à paires coaxiales 2,6/9,5 mm . . . . . . . G.331, p. 2
— câbles contenant des paires coaxiales 1,2/4,4 m m ...................... ......................   . G.342, p. 1
— sections d ’amplification d ’un câble à paires coaxiales 1,2/4,4 m m .........................  G.342, p. 3
— pour systèmes sous-marins ..............................................................................................  G.371, p. 3

Capacité

Capacité effective
— d ’une longueur de fabrication de câble c h a r g é ................................................  G.541, p. 5
— d ’une longueur de fabrication de câble à paires symétriques non chargées . . .  G.321, p. 2
Capacités moyennes des sections de pupinisation d ’un câble c h a rg é ......................  . G.543, p. 2

Centre international

Caractéristiques de transmission ..........................................................................................  G. 142

Chaîne internationale

D éfin ition .................................................................................................. .... .............................  G .101, p. 2
Equivalent nom inal de la —   G . l l l ,  p. 2

(P .l l, p. 2)
Niveaux  .................................................................................................. ................................  G.141

Chaîne à quatre fils

Définition ...................................................................................................................................  G. 101, p. 4

Charge conventionnelle

— au point de niveau relatif z é r o ............................    . .....................  G.141, p. 3
— des systèmes à courants p o r t e u r s ......................................................................... G.223, p. 2

G.356, p. 2
Charge des circuits

Capacité de charge des systèmes M .I.C ............................................   G.711, p. 2
Emploi des différents types de c h a rg e ................................   G.522, p. 1
Spécification des bobines de charge pour câbles de télécommunication chargés . . G.542

Circuits à fréquences v o c a le s ................ .................................... ............................................  G.511

Circuits à large bande en groupe primaire

— pour la transmission des signaux à large s p e c t r e .....................................................  H. 14
H.52

Parties constitutives d ’un — ..........................................................................................  H. 14, p. 1

Circuits à large bande en groupe secondaire

— pour la transmission des signaux à large s p e c t r e ............................. ........................  H. 15
H.53

Câbles (suite)
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Appareil de mesure des bruits impulsifs sur des circuits de type téléphonique . . . .  H.13
Caractéristiques des — ............................................................................................................... H. 11
Transmission de données sur le réseau téléphonique avec com m utation ..................... H.51, p. 2

Circuits fantômes

Télégraphie simultanée par — ............................................................................................... H.33, p. 1
Utilisation de — de paires symétriques non chargées pour les transmissions radio

phoniques ................ ..............................................................................................................  J.22, p. 2

Circuits fictifs de référence

Définitions générales................ ..................................................................................................  G.212, p. 1
Circuits fictifs de référence pour la téléphonie
— (g é n é ra lité s ) ...........................................................................................................................  G.212, p. 1
— sur paires symétriques  ................ .....................................................................  G.322, p. 1
— systèmes (12 +  12) sur paires s y m é tr iq u e s .................................................................. G.325, p. 2
— sur paires coaxiales

— pour systèmes à 1,3 MHz  .....................................................................................  G.341, p. 3
— pour systèmes à 4 M H z .........................................................................................  G.338, p. 6
— pour systèmes à 12 M H z .........................................................................................  G.332, p. 9

G.339, p. 2
— pour systèmes à 40 et 60 MHz.. . .  ................................ ................................  G.333, p. 4

— sur lignes en fils a é r i e n s ..................................................................................................  G.311, p. 7
— sur faisceaux hertziens à multiplexage par répartition en fré q u e n c e .......................  G.431
— sur faisceaux hertziens à multiplexage par répartition dans le t e m p s ................... G.432
— sur faisceaux hertziens tr a n s h o r iz o n ..............................................................................  G.433
— pour systèmes à s a t e l l i t e s ............................. , .................................................................  G.434
Circuit fictif de référence pour transmissions r a d io p h o n iq u e s .........................................- J.21, p. 1

Circuits intercontinentaux

Caractéristiques générales des circuits à grande d is tance ..........................................   . . G.151
Circuits radiotéléphoniques in tercontinentaux.....................................................................  G.611, p. 1 ^

Circuits internationaux

— avec une longue section sous-m arine ............................. ................................................. G.153, p. 3
— en câble terrestre ou sous-marin ou sur faisceau hertzien en visibilité directe . . . G .152, p. 1

G.153, p. 2
— sur des systèmes de télécommunication par satellites...................................................  G.153, p. 4
— sur faisceau hertzien t r a n s h o r iz o n ..................................................................................  G. 152, p. 2
— sur ligne en fils a é r ie n s .......................................................................................................  G. 152, p. 2

G.153, p. 4
Affaiblissement nominal d ’un — ...................................................................................... .... G . l l l ,  p. 2

(P .l l, P- 2)
G.141

Caractéristiques générales des —
— de longueur supérieure à 2500 km . - . ...................... ............................................. G.153
— ne dépassant pas 2500 km  ....................................................................................... G. 152

Combinaison des circuits téléphoniques in te rn a t io n a u x .................................................  G.512
Constitution des — comprenant des liaisons réelles sur un système de faisceaux hertziens

et sur un système en c â b l e ...............................................................................................  G.441, p. 6
Conventions et définitions r e la t iv e s ......................................................................................  G.101, p. 2

G.141, p. 1
Extrémités virtuelles d ’un — ...................................................................................................  G . l l l ,  p. 1

(P .l l, P- 1)
Interconnexion dans un centre de t r a n s i t ..........................................................................  G.141, p. 2
Valeurs du temps de propagation moyen dans un sens pour un — ........................... G.114, p. 2

(P. 14, p. 2)

Circuits du réseau téléphonique commuté
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Circuits interurbains

—  en câbles chargés susceptibles d ’écouler des conversations internationales . . . .  G. 124
Caractéristiques des c â b le s ......................... ...................................................................... .... G. 124, p. 2
Constitution ...............................................................................................................................  G. 124, p. 1
Distorsion d ’affaiblissement......................................................................................................  G.124, p. 1

Circuits loués

Caractéristiques des circuits loués du type té léphon ique...................................................  H. 12
Transmission de données sur des lignes téléphoniques louées établies au moyen de

systèmes à courants porteurs . . .  ............................................................................  H.51, p. 2

Circuits nationaux

— établis sur des systèmes à courants porteurs pour très courtes distances 
Caractéristiques des — .......................................................................................... ....................  G.125

G.151
Systèmes analogiques sur — ............................................. ..................................................... G.125, p. 1
Systèmes numériques sur — ............................................................... ' ...............................  G.125, p. 2

Circuits utilisés pour la phototélégraphie ..................................................- .........................  H.42, p. 2

Circuits radiotéléphoniques internationaux

Conditions générales à imposer aux circuits radiotéléphoniques
— cas des circuits aux fréquences porteuses supérieures à 30 MHz . . . . . . .  G.611, p. 2
— cas des circuits aux fréquences porteuses inférieures à 30 M H z .............................  G.611, p. 2
Interconnexion de deux circuits radiotéléphoniques au moyen d ’un circuit terrestre

à quatre f i l s .............................................................................................. ............................  G.612
Protection des suppresseurs de réaction placés sur un circuit radiotéléphonique . . G.623, p. 3

Circuits télégraphiques (voir aussi: Télégraphie sur circuits téléphoniques ou dans les 
câbles téléphoniques)

Circuits support de télégraphie harmonique (d éfin itio n ).................................................  H.21, p. 1

Circuits pour transmissions radiophoniques (voir aussi: Transmissions radiophoniques)

Caractéristiques des circuits
— de type ancien  ................................. ................................ ....................................  J.41, p. 1
— normaux de type A ..................................... ........................ ............................................. J.21, p. 1
— normaux de type B ................................... ...........................................................................  J.31, p. 1

Circuits pour transmissions télévisuelles (voir: Transmissions télévisuelles)

Coaxiales (paires) (voir: Paires coaxiales)

Codage

Systèmes M .I .C .............................................................................................................................  G.711, p. 1

Coexistence de la télégraphie et de la téléphonie aux fréquences acoustiques

Télégraphie simultanée par circuits fan tô m es ...................................................................... H.33, p. 1
Télégraphie et téléphonie coexistantes sur des conducteurs s é p a ré s ............................. H.33, p. 2

Combinaison des circuits téléphoniques in te rn a tio n a u x    . . . G.512

Communications fictives de référence

C o n s t i tu t io n ...............................................................................................................................  G. 103, p. 1
Equipements de modulation et dém odulation......................................... ............................ G.103, p. 6
Objet . . . . . .  ........  .......................................................................................................  G.103, p. 1
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— la plus longue envisagée conformément aux Avis du C.C.I.T.T...............................  G.103, p. 3
— typique dans une zone de CT1 entre abonnés situés à proximité de CT3 terminaux G.103, p. 5
— typique de longueur modérée comprenant un seul circuit international . . . .  G.103, p. 4
A.E.N. dans une — ...................................................................................................................  G.112, p. 2

(P.12, p. 2)
Définition des parties constitutives d ’une — ......................................................................  G .101, p. 2
Equivalents de référence dans une — ..................................................................................  G . l l l ,  p. 1

(P .ll, P- 1)
Influence des réseaux nationaux sur la stabilité et l’écho dans les — .............................  G.122, p. 1

Composante continue (en té lé v is io n ) ............................. .........................................................  J.71, p. 3

Compresseurs-extenseurs

— pour la té lé p h o n ie ...............................................................................................................  G.162
Emploi de compresseurs-extenseurs sy llab iq u es........................   G.143, p. 3

Compression

Loi de compression pour les systèmes .M.I.C   G.711, p. 1

Concentrateurs de communications........................................................................................... G. 163

Connexion à travers un central (défin ition )..................................... ..................................... G.123, p. 2

Coordination de la radiotéléphonie et de la téléphonie

Recommandations relatives à la — ......................... .............................................................  G.611, p. 1

Correcteur d'évanouissement......................... .............................................................................. G .622

Courants porteurs

Constitution d ’une liaison à — ............................................................................................... G.211
Equipements à — ........................................................................................................................ G.231, p. 1
Liaison télégraphique sur systèmes à — ..............................................................................  H.22, p. 1
Résidu de courant porteur (voir: Résidu)

Déséquilibre (par rapport à la terre)

— des bobines de c h a r g e .......................................................................................................  G.542, p. 3

Déséquilibres de capacité

D é fin itio n s .................................................................. .................................................................  G.541, p. 8
Déséquilibres de capacité admissibles
— dans un câble à paires symétriques non c h a rg é e s ...................................................... G.321, p. 4
— dans un câble c h a rg é ........................................................................................... .... G.541, p. 6

Diaphonie entre circuits complets

— pour les circuits téléphoniques nationaux et in ternationaux .....................................  G.134, p. 1
G.151, p. 4

— dans le cas de circuits pour transmissions radiophoniques
— de type a n c i e n .................................................................................. ............................  J.41, p. 3
— de type n o r m a l ........................................................................................................... .... J.21, p. 3

Diaphonie dans une longueur de fabrication

— de câble à paires symétriques non chargées .  ..........................................................  G.321, p. 3

Communication internationale

TOME III — Index, p. 8



Diaphonie dans une section d'amplification

— d’un câble à paires coaxiales 2,6/9,5 m m  . G.331, p. 4
— d ’un câble à paires coaxiales 1,2/4,4 mm  .....................................................  G.342, p. 4
— d ’un câble à paires symétriques non chargées

— cas des répéteurs à t r a n s i s to r s ..................................................................................  G.321, p. 5
— cas des répéteurs à t u b e s ........................................................................................... G.321, p. 6

— d ’un câble chargé ..........................................................................................  G.543, p. 2
— d ’une ligne en fils aériens servant pour un système à courants porteurs (procurant

12 circuits téléphoniques)................................. .............................................................  G.313, p. 2

Diaphonie (due aux installations)

— dans un centre in ternational............................................................................................... G.134, p. 1
— dans les équipements terminaux de systèmes à courants porteurs

— bruit de d iaphon ie ........................................................................................................... G.223, p. 4
G.232, p. 6

— diaphonie intelligible................................................. .....................................................  G.232, p. 4
G.235, p. 3

— entre répéteurs
— cas des circuits à deux fils (téléphonie aux fréquences v o c a l e s ) ..................... G.532, p. 3
— cas des circuits à quatre fils (téléphonie aux fréquences voca le s)..................... G.531, p. 1
— cas des systèmes à courants porteurs

— sur lignes en fils aériens (systèmes procurant 12 circuits téléphoniques). . G.312, p. 2
— sur paires symétriques non chargées en c â b le .......................................... G.322, p. 10

G.324, p. 3
— systèmes (12 +  12) sur paires symétriques  ......................... G.326, p. 2

— introduite par le câblage d ’une station de répéteurs à fréquences vocales . . . .  G.531, p. 2
G.532, p. 3

— sur paires symétriques non chargées en c â b l e .............................................. G.322, p. 10
G.324, p. 3

— systèmes (12 +  12) sur paires sy m étriq u es......................................................  G.326, p. 2
— due à un suppresseur d ’é c h o ..................................... .....................................................  G.161, p. 7
— entre amplificateurs de circuits pour transmissions radiophoniques de type ancien J.42, p. 2

Diaphonies (diverses)

— pour les bobines de c h a r g e ......................................... .....................................................  G.542, p. 3
— entre enroulements d ’un transformateur de ligne et entre transformateurs de ligne G.544, p. 2
Méthodes de m esu re ...........................................................................................................  G.134, p. 2
Méthodes pour accroître l ’affaiblissement diaphonique entre lignes en fils aériens . . . G.313, p. 2
Paradiaphonie aux fréquences p i l o t e s ................................................. - .....................  G.221, p. 2
Paradiaphonie entre les deux sens d ’une liaison pour télégraphie harmonique . . . .  H.22, p. 4
Télédiaphonie secondaire due aux réflexions .  .............................................................. G.322, p. 8

Diaphonie

— entre deux circuits pour transmissions télévisuelles (systèm es)..........................  J.62, p. 1

Dimensions

Dimensions des bâtis de systèmes à courants p o r t e u r s .................................................  G.231, p. 2

Dispositifs commandés par les courants vocaux

— dans les stations de navires et par l’onde porteuse dans les stations côtières . . . G.632
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Distorsion d'affaiblissement (en fonction de la fréquence)
(limites admissibles pour les variations des équivalents en fonction de la fréquence)

— des circuits téléphoniques in te rn a tio n a u x ...................................................................... G. 124, p. 1
— des circuits à fréquences v o ca le s ......................................................................................  G.511, p. 1
— des circuits de plus de 2500 km en câ b le .................................................................  . G.153
— des circuits à large bande en groupe p rim aire ............................................... .... H. 14, p. 2
— des circuits du type téléphonique de qualité spécia le ....................................................  H. 12, p. 1
— des circuits pour transmissions radiophoniques

— de type a n c i e n ...............................................................................................................  J.41, p. 1
— norm al de type A ...........................................................................................................  J.21, p. 2
— norm al de type B ...................................................................... ....................................  J.31, p. 1

— des équipements terminaux d ’un système à courants p o rteu rs ................................... G.232, p. 1
G.234, p. 3
G.235, p. 1

— des systèmes sur faisceaux hertziens . .  ...................................................................  G.423, p. 10
— d ’une chaîne in te rn a t io n a le ..............................................................................................  G.131, p. 1

G.151, p. 1
G.232, p. 2

— d ’une liaison pour télégraphie harmonique sur circuits à fréquences vocales . . . H.23, p. 1
— d ’une liaison pour télégraphie harmonique sur systèmes à courants porteurs . . . H.22, p. 2
— d ’une ligne reliant un centre international à un central u rb a in ...........................  . G.112, p. 2

(P.12, p. 2)
G. 124, p. 1

— entre stations phototélégraphiques.......................   . H.41, p. 2
Réduction de qualité due à la — ..........................................................................................  G.113, p. 2

(P.13, p. 2)

Distorsion harmonique ou distorsion de non-linéarité

Distorsion de non-linéarité d ’un circuit té lé p h o n iq u e .....................................................  G.151, p. 5
Distorsion de non-linéarité d ’un circuit pour transmissions radiophoniques
— de type a n c ie n .......................................................................... ............................................. J.41, p. 4
— de type normal ...................................................................................................................  J.21, p. 4
Distorsion de non-linéarité d ’un amplificateur pour transmissions radiophoniques, de

type a n c i e n ................................. ............................................................. ............................  J.42, p. 2
Distorsion de non-linéarité due aux équipements terminaux de systèmes à courants

p o r te u rs .................................................................................................................................... G.235, p. 5
Distorsion harmonique des répéteurs
— pour circuits à deux fils (à fréquences v o c a le s ) .......................................................... G.532, p. 4
— pour circuits à quatre fils (à fréquences v o c a l e s ) ..........................................................> G.531, p. 3
— pour systèmes à courants porteurs procurant 12 circuits téléphoniques sur fils

aériens  ...................................................................................................................  G.312, p. 2
— pour systèmes à courants porteurs sur paires symétriques non chargées en câble G.322, p. 9

G.324, p. 2
— pour systèmes (12 -f 12) sur paires symétriques  .....................................................  G.326, p. 2

Distorsion de phase ou distorsion du temps de propagation de groupe

— d ’un circuit
— téléphonique international  ....................................................................................... G. 133

(P.15)
— du type téléphonique de qualité spéciale....................................................................  H. 12, p. 3
— à large bande en groupe p rim aire ............................................................  H. 14, p. 2
— à large bande en groupe secondaire ......................................................... H. 15, p. 1
— pour transmissions radiophoniques

— de type a n c ie n .................................................................................. ........................  J.41, p. 1
— normal de type A ..................... .............................................................................  J.21, p. 3
— norm al de type B ................................................................... ................................ J.31, p. 2

— utilisé pour la phototélégraphie........................................................ .... H.41, p. 3
H.42, p. 1
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Distorsion de phase ou distorsion du temps de propagation de groupe (suite)

— admissible pour les liaisons pour télégraphie harm onique.........................................  H.22, p. 4
— admissible pour une chaîne à quatre f i l s ......................................................................  G. 133

(P.15)
Valeurs typiques à plusieurs f r é q u e n c e s ..............................................................................  G.232, p. 1

G.235, p. 1
Variation admissible de la distorsion de phase globale avec la fréquence pour les circuits

du type téléphonique de qualité s p é c ia le ...................................................................... H. 12, p. 2

Distorsion d'intermodulation

— systèmes (12 +  12) sur paires s y m é tr iq u e s .................................................................. G.326, p. 2

Dynamique (d’un programme radiophonique)

Valeur adm ise .................................................................................   • • . J.14, p. 4

Echos

Affaiblissement d ’équilibrage au point de .vue de l ’é c h o .................................................  G.122, p. 4
Affaiblissement du trajet national au point de vue de l ’é c h o .....................................  G.122, p. 3
Courbe de tolérance à l ’é c h o ................................................................................................... G.131, p. 4
Equivalent admissible au point de vue de l’é c h o ............................   G.131, p. 3
Influence des réseaux nationaux sur l ’écho dans les communications internationales G.122
Limitation des échos .  .......................................................................... .............................  G.131, p. 3
Suppresseurs d ’écho (voir: Suppresseurs)

Eléments binaires

Systèmes M .I.C....................... ................................................................. ..................................... G.711, p. 1
Nombre d ’— par secteur de te m p s   G.711, p. 2

Eléments normalisés

Emploi dans les installations de t r a n s m is s io n ................................. ................................  G. 102

Equilibrage

Affaiblissement d ’équilibrage au point de vue de l ’écho ......................................... .... G.122, p. 4
Affaiblissement d ’équilibrage dans un réseau n a tio n a l...................................................... G.122, p. 1
Equilibrage de l ’impédance d ’un câble c h a r g é ..................................................................  G.543, p. 2

Equipements de modulation

— de groupe primaire, secondaire, tertiaire et quaternaire ................................  G.233
— de v o i e .................................................................................................................................... G.232

G.234
G.235

D éfinition ........................................................................................................................................ G.211

Equipements de télégraphie

Caractéristiques essentielles des — utilisés dans les systèmes internationaux de télégraphie
h a rm o n iq u e ...................................................................... ..................................................... H.23

Equipements de transmission

Emploi d ’éléments normalisés dans les — ..........................................................................  G.231, p. 2
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— des faisceaux hertziens incorporés au réseau g é n é ra l...................................................  G.412
— pour systèmes téléphoniques à courants porteurs

— équipements à  8 v o ie s ...................................................................................................  G.234
— équipements à 12 v o i e s ..............................................................................................  G.232
— équipements à 16 v o i e s ..............................................................................................  G.235

Caractéristiques principales des — du bloc primaire M .I.C ...............................................  G.711, p. 1

Equivalent
— admissible des circuits à quatre fils servant à des transmissions phototélégraphiques H.41, p. 1
Limites en dehors de la bande 300-3400 H z .......................................................................  G.232, p. 3
Réglage de l ’é q u iv a l e n t ...........................................................................................................  G.131, p. 3
Variation de l ’équivalent en fonction de l ’amplitude, dans les équipements terminaux

de systèmes à courants p o r te u r s ................................. , ................................................. G.232, p. 1
Variation de l ’équivalent en fonction de la fréquence (voir : Distorsion d ’affaiblissement)
Variation de l’équivalent en fonction du temps (voir: Variation en fonction du temps)

Equivalent de référence

— dans une communication in ternationale .......................................................................... G . l l l ,  p. 1
(P .l l ,  p. 1)

— de l ’effet l o c a l ................................. ...................................................................................... G.121, p. 5
(P.21, p. 5)

— des systèmes nationaux
— d éfin itio n .......................................................................................................................  • G.121, p. 1

(P-21, p. 1)
— déte rm in a tio n ...................................................................................................................  G.121, p. 4

(P.21, p. 4)
— m inim aux...........................................................................................................................  G.121, p. 3

(P.21, p. 3)
— nom inaux ...........................................................................................................................  G . l l l ,  p. 1

(P .ll, P- 1)
— valeurs m ax im ales...........................................................................................................  G . l l l ,  p. 2

(P .ll, P. 2)
G.121, p. 3 
(P.21, p. 3)

— nominal de la chaîne in te rn a t io n a le ..............................................................................  G . l l l ,  p. 2
(P .ll, P- 2)

— nominal d ’une communication c o m p lè te ......................................................................  G . l l l ,  p. 2
(P .ll, P- 2)

Influence du bruit de circuit sur les équivalents n o m i n a u x .........................................  G . l l l ,  p. 4
(P .ll, P- 4)

Limites pratiques de 1’— entre deux o p é ra t r ic e s .............................................................. G . l l l ,  p. 4
(P .ll, P- 4)

Limites pratiques de 1’— entre une opératrice et un a b o n n é .....................................  G . l l l ,  p. 4
(P .ll, P- 4)

Répartition des — dans un pays d ’étendue moyenne ou g ra n d e ...................................  G.121, p. 2
(P.21, p. 2)

Variations en fonction du t e m p s   G . l l l ,  p. 4
(P .ll, P. 4)

Evanouissement des signaux .......................................................................................................  G.611, p. 1

Correcteur d ’évanou issem en t................................................................................................... G.622

Extrémités virtuelles

Affaiblissement nominal entre — ..........................................................................................  G. 101, p. 2
D éfin ition .......................................................................................................................................  G.122, p. 1

Equipements terminaux
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Fac-similé

Caractéristiques des circuits à large bande en groupe primaire pour la transmission
des signaux à large spectre (données, fac-similé, etc.) .  .....................................  H. 14

H.52

Facteur de bruit

— d ’un répéteur pour systèmes (12 +  12) sur paires sy m é tr iq u e s .............................. G.326, p. 2
— d ’un répéteur sur paires symétriques en c â b le .............................................................. G.322, p. 10

Faisceaux hertziens

Emploi des —      . . - .............  G.411
G.611, p. 2

Qualité des —  ........................................................................................................................ G.228, p. 3

Filtres de transfert de groupe

—. p rim a ire ............................................................................................................... .... G.242, p. 2
— seco n d a ire .............................................................................................. ................................. G.242, p. 3
— te r t i a i r e ......................................................................................... ............. ............................  G.242, p. 4
— q u a té r n a i r e ............................................................................................................................ G.242, p. 5
— d ’assemblage de 15 groupes s e c o n d a i r e s ................................................................. .. . G.242, p. 6

Force électromotrice psophométrique (voir aussi: Bruits et puissance psophométrique)

— admissible à l ’extrémité d ’un circuit téléphonique in te rn a tio n a l.............................  G.143
— aux bornes ligne du poste d ’a b o n n é ..............................................................................  G.123, p. 1
— produite par les installations de télégraphie simultanée par circuits fantômes . . . H.33, p. 1
— produite par un amplificateur pour transmissions radiophoniques, de type ancien J.42, p. 2
— sur un circuit pour transmissions radiophoniques

— de type a n c i e n ........................................ ......................... ............................................. J.41, p. 2
— de type n o r m a l ........................................ ......... .............................................................  J.21, p. 3

J.31, p. 2
Fréquence

Bande de fréquences transmises (voir: Bande de fréquences)
Contrôle des fréquences dans les systèmes à  courants porteurs . . . . . . . . .  G.225, p. 2
Ecart de fréquence admissible pour systèmes à courants p o r t e u r s .............................  G.225, p. 2
Erreur sur la restitution des fré q u e n c e s ..............................................................................  G.135
— circuits du type téléphonique de qualité spéciale................ ......................................... H. 12, p. 3
— systèmes (12 +  12) sur paire s y m é tr iq u e ...................................................................... G.325, p. 3
Plan des fréquences pour systèmes en câble s o u s -m a r in s .............................................  G.371, p. 3
Précision des fréquences p o r t e u s e s ......................................................................................  G.225
Fréquences
— de coupure d ’un câble c h a rg é ..........................................................................................  G.543, p. 3
— de l ’onde de mesure sur les circuits in te rn a t io n a u x .................................................  G.141, p. 2
— de mesure sur les systèmes à courants porteurs (voir: Ondes additionnelles de mesure)
— effectivement transmises (voir: Bande de fréquences)
— pilotes (voir: Ondes pilotes)
— porteuses de voies télégraphiques ..................................................................................  H.23, p. 2
— porteuses pour la transmission en ligne d ’un signal de télévision

— système à 4 M H z ...........................................................................................................  J.71, p. 1
— système à 6 M H z .................................................................. ......................................... G.344, p. 2

J.73, p. 3
— système à 12 M H z .......................................................... ............................................. J.73, p. 1

— utilisées pour la surveillance dans les systèmes à 12 MHz sur paires coaxiales . . G.332, p. 12
Réduction de qualité de transmission due à la limitation de la bande des fréquences

effectivement tran sm ises ....................................................................................................... G.113, p. 1
(P.13, p. 1)
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Répartition des fréquences dans un groupe primaire
— à 8 v o ie s .............................................................................................................................. G.234, p. 1
— à 16 v o ie s ..................................................................................................... ........................  G.235, p. 1
Répartition des fréquences transmises en ligne dans les systèmes téléphoniques à courants

porteurs
— systèmes à 3 circuits sur ligne en fils a é r i e n s .................................................... .... G.361, p. 1
— systèmes à 8 circuits sur ligne en fils aériens  ............................................  G.314, p. 1
— systèmes à 12 circuits sur ligne en fils aériens ......................................................... G.311, p. 2
— systèmes à (120 +  120) voies sur une paire coaxiale u n i q u e ..................................  G.356, p. 1
■— systèmes (12 +  12) en c â b le ..............................................................................................  G.325, p. 2

G.327, p. 1
— systèmes sur faisceaux h e r tz ie n s .................................... ................................................. G.423, p. 3
— systèmes sur paires symétriques non chargées en c â b le ..............................................  G.322, p. 3
— systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm

— à 2,6 M H z ............................................................................  . . . .........................  G.337, p. 2
— à 4 M H z ...................................................................................................................  G.338, p. 1
— à 6 MHz  ...............................................................................................................  G.337, p. 3
— à 12 M H z ............................................-......................................................................  G.332, p. 1
— à 40 et 60 M H z ...........................................................................................................  G.333, p. 1

— systèmes sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm
— à 1,3 M H z ......................................................................................................................  G.341, p. 1
— à 4 M H z ...................................................................................................................... G.343, p. 1
— à 6 MHz  .........................................................................................................  G.344, p. 1

Stabilité des fréquences porteuses virtuelles dans les systèmes téléphoniques à courants
porteurs ,

— recommandation g é n é ra le ......................................... ......................................................... G.135
— systèmes à 3 circuits sur ligne en fils -a é rie n s ....................................................  . G.361, p. 3
— systèmes procurant 8 circuits téléphoniques sur fils a é r ie n s ....................................  G.314, p. 2
— systèmes procurant 12 circuits téléphoniques sur fils a é r i e n s ................................  G.311, p. 7
— systèmes à (120 +  120) voies sur une paire coaxiale u n i q u e .......................  . G.356, p. 2
— systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm

— à 4 M H z ...................................................................................................................... G.338, p. 4
— à 12 M Hz . ; .............................................................................................................. G.332, p. 5

— systèmes sur paires coaxiales 1,2/4,4 m m .....................................................................  G.341, p. 2

Gain

— des amplificateurs pour transmissions radiophoniques (circuits de type ancien) . . . J.42, p. 1
— procurés par les répéteurs

— pour circuits à deux fils à fréquences v o c a l e s ....................... ............................  G.532, p. 2
— pour circuits à quatre fils à fréquences vocales....................................................  G.531, p. 1
— pour systèmes sur paires symétriques non chargées en câb le ...........................  G.324, p. 2
— pour systèmes procurant 12 circuits téléphoniques sur fils a é r i e n s .................  G.312, p. 1

Réglage automatique du gain sur des circuits rad io p h o n iq u es .....................................  G.611, p. 3

Groupes (de voies téléphoniques)

Constitution du groupe primaire, secondaire de base, etc.......................... ' ...................  G.233, p. 2
Groupe primaire de base, dans les systèmes à 12 circuits sur ligne en fils aériens . . . . G.311, p. 2
Groupe q u a te rn a ir e ...................................................................................................................  G.243, p. 2
Ondes pilotes de groupes primaire, secondaire, etc. (voir : Ondes pilotes de groupe)
Recommandations relatives aux groupes des systèmes en câble sous-m arin ................ G.371, p. 2
Transfert du groupe primaire, secondaire de base, etc......................................................... G.242

Harmonique (télégraphie) (voir: Télégraphie)

Hystérésis

Résistance additionnelle due à l ’hystérésis (pour les bobines de ch a rg e ) ......................... G.542, p. 2

Fréquence (suite)
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Impédance

Adaptation (voir: Adaptation d ’impédance)
Equilibrage de l ’impédance d ’un câble chargé .  .........................................................  G.543, p. 2
Impédance des circuits internationaux et in te ru rb a in s .....................................................  G. 163, p. 4
— caractéristique de câbles chargés . . .................................................................. G.543, p. 4
— caractéristique des câbles à paires symétriques non c h a rg é e s ............................   . G.321, p. 2
— caractéristique des paires coaxiales 2,6/9,5 m m ................................................  G.331, p. 1-3
— caractéristique des paires coaxiales 1,2/4,4 m m ................................................ G.342, p. 2
— caractéristique d ’une paire coaxiale u n iq u e .................................................................. G.356, p. 3
— des amplificateurs pour transmissions radiophoniques (circuits de type ancien) . . . J.42, p. 2
— des équipements terminaux pour systèmes à courants p o r t e u r s ...................  G.232, p. 7
— des répéteurs

— pour circuits à deux fils (téléphonie aux fréquences vocales)...................  G.532, p. 2
— pour circuits à quatre fils (téléphonie aux fréquences vocales) . . . . . . .  G.531, p. 1
— pour systèmes à 12 circuits à courants porteurs sur ligne en fils aériens . . . .  G.312, p. 1

— des termineurs .  ...............................................................................................................  G.544, p. 4
— des transformateurs de lig n e ..................................................................................... G.544, p. 3
— moyenne d ’une section d ’amplification d ’une paire coaxiale 1,2/4,4 m m ....... G.342, p. 3
— nominale d ’une ligne en fils a é r i e n s .............................................................................. G.312, p. 1
Régularité d ’impédance (voir: Régularité)

Impulsions

Indicateurs d’impulsions utilisés sur les circuits
— pour transmissions rad iophon iques..................................................................................  J.14, p. 4
— rad io té lép h o n iq u es.....................................................  . ............................. ....................  G .621

Indicateurs (d’amplitude maximum, de crête, d ’impulsions, de volume) .

Emploi dans les transmissions rad io p h o n iq u es ................................................. .... J.14, p. 3
Emploi sur les circuits rad io téléphoniques......................................... .................... .... G.621

Inductance

— des bobines de c h a r g e ..................................................... ........................ .... G.542, p. 1
— mutuelles dans les câbles à paires symétriques non c h a rg é e s ....................... G.321, p. 4
Différence d ’inductance des bobines de charge des'deux paires d ’une quarte . . . . .  G.542, p. 3

Interconnexion

— avec le réseau terrestre des systèmes à courants porteurs en câble sous-marin . . . G.371, p. 1
— des circuits internationaux et interurbains .  .............................................................. G. 163,, p. 3
— des circuits téléphoniques aux fréquences v o c a l e s ..................................... .... G.243, p. 1
— avec 2 circuits radiotéléphoniques au moyen d ’un circuit terrestre à quatre fils . . G.612
— des faisceaux hertziens avec le réseau g é n é ra l.............................................................  G.421
— de systèmes dans une station principale de- r é p é t e u r s ........................... G.213, p. 1

G.325, p. 5
G.333, p. 5
G.341, p. 4
G.343, p. 4
G.423, p. 1

— de systèmes pour transmissions télévisuelles..................................................................  J.72, p. 1
J.73, p. 4
J.75, p. 1

— de systèmes sur paires coaxiales
— cas des systèmes à 1,3 M H z ..................................................... .... G.341, p. 4
— cas des systèmes à 4 M H z ......................................................................................  G.343, p. 3
— cas des systèmes à 6 M H z ......................................................................................  G.344, p. 4
— cas des systèmes à 12 M H z .................................................................. .... G.332, p. 12

G.339, p. 2
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— cas des systèmes à 40 et 60 M H z ......................... ................................................. G.333, p. 5
— de types différents........................................................................................................... G.352

— de systèmes à (120 -f 120) voies sur une paire coaxiale u n iq u e ............................. G.356, p. 3
— directe en ligne des systèmes (12 +  12) sur paires sy m é triq u es ........................   . G.325, p. 5

Interférences

— à l ’extrémité d ’une liaison en groupe primaire liées à l ’utilisation de l ’onde pilote
de groupe p r i m a i r e ...................................................................................... .... G.232, p. 10

— à l ’extrémité d ’une liaison en groupe secondaire ou d ’une liaison en groupe primaire
liées à l ’utilisation de l ’onde pilote de groupe secondaire . .  ....................... G.232, p. 12

— causées par les sources d ’alimentation dans les liaisons pour télégraphie harmonique H.22, p. 5
— mutuelles entre ondes pilotes et signalisation hors b a n d e .........................................  G.232, p. 9

Isolement

— des bobines de c h a r g e ......................................................................................................  G.542, p. 3
— des câblages d ’une station de répéteu rs..........................................................................  G.544, p. 5
Résistance d ’isolement
— d ’un câble c h a r g é ..............................................................................................................  G.541, p. 4

G.543, p. 1
— d ’un câble à paires coaxiales 2,6/9,5 m m ...................................................................... G.331, p. 2-4
— d ’un câble à paires coaxiales 1,2/4,4 mm . . .  ......................................................... G.342, p. 3-5
— d ’un câble à paires symétriques non chargées.............................................................  G.321, p. 5-6
— d ’un transformateur de l i g n e ..................................................... ....................................  G.544, p. 2

Krarupisation

Emploi de câbles k r a r u p is é s ................................................................................................... G.521, p. 6

Liaison en groupe primaire, secondaire, tertiaire, quaternaire ou en assemblage de 
15 groupes secondaires

Définition G.211, p. 5

Liaison en ligne (à paires symétriques, coaxiales, etc.)

Définition ...................................................................................................................................  G.211, p. 5
Point d ’entrée et de sortie d ’une liaison en lig n e ................. ............................................  G.213, p. 1

Liaison internationale pour télégraphie harmonique

Composition  ..................................................................................................................  H.21, p. 1
Conditions im posées   . H.22

Liaison radiophonique internationale

Définition ...................................................................................................................................  J.12
Réglage et surveillance  ..............................................................................................  J.14

Lignes en câble

— à paires coaxiales 2,6/9,5 m m ..........................................................................................  G.331
— à paires coaxiales 1,2/4,4 m m ..........................................................................................  G.342
— à paires symétriques non c h a rg é e s .................................................................................. G.321
— sur paire coaxiale unique  .................................................................................... G.356, p. 3
— procurant des circuits téléphoniques à fréquences vocales............................................  G.521, p. 6
— utilisées pour les transmissions radiophoniques

— circuits de type a n c ie n .................................................................- ............................... J.42, p. 1
— circuits de type A ........................................................................................................... J.22, p. 1

Interconnexion (suite)
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Lignes en fils aériens

Etablissement des lignes en fils aériens (qualités mécaniques, qualités électriques) . . . G.521, p. 1
Impédance nominale d ’une ligne en fils a é r i e n s ....................................................  G.312, p. 1
Lignes en fils aériens utilisées
— aux fréquences v o c a le s .......................................................................................................  G.521
— avec 3 circuits téléphoniques à courants p o r t e u r s .......................................................  G.361
— avec des systèmes à 12 circuits téléphoniques à courants p o rteu rs ..........................  G.313
Méthodes pour accroître l ’affaiblissement diaphonique entre lignes en fils aériens . . . G.313, p. 2
Points de coupure sur les lignes internationales en fils a é r ie n s ...........................  G.521, p. 4
Pupinisation des lignes en fils a é r ie n s ........................................................................  G.521, p. 1
Questionnaire pour l’emploi de courants porteurs sur des lignes en fils aériens existantes G.361, p. 5
Service de patrouille de surveillance le long des lignes en fils a é r i e n s .....................  G.521, p. 5

Ligne internationale pour télégraphie harmonique

C o m p o s i t io n ............................................................................................................... H.21

Lignes à grande distance

— radiophonique in ternationale......................... ............................ ........................ .... J.12
— télévisuelle in te rn a t io n a le ................................................. ........................ ........................  J.61

Lignes locales

— pour transmissions télévisuelles.................................................................................  J.76

Lignes mixtes

Conditions générales à remplir par les lignes m i x t e s ...................................................... G.521, p. 5

Lignes d'ordre (dans un câble à paires coaxiales)  .....................................................  G.351, p. 2

Longueurs de fabrication

— des câbles de télécommunication c h a rg é s ............................................................ G.541

Mesures

Points d ’accès pour les mesures des circuits in te rn a tio n a u x ................................. G.141, p. 1

Modulation

Absence de modulation (télégraphie harm onique).............................................................. H.22, p. 7
— d ’amplitude (télégraphie harm onique)...................................... ................................  H.23, p. 1
— de fréquence ............................................................................................................................ H.23, p. 2
— du signal de télévision transmis en ligne .  ............................................................  J.74, p. 1
Mesures sur les équipements de m o d u la tio n ................................. ... ................................. J.74, p. 1
Modulation avec bande latérale ré s id u e lle ................................. ........................................  J.71, p. 1

J.72, p. 3
Polarité de la m o d u la t io n ............................. ............................................................. .... J.71, p. 2
— par impulsion et codage ( M . I .C . ) ........................................................................ G.711

Niveaux

Limites admissibles poür les variations, en fonction de la fréquence, des niveaux à la
sortie d ’un répéteur pour transmissions radiophoniques (de type ancien) . . . . .  J.41, p. 1

— de fonctionnement d ’un suppresseur d ’é c h o .................................................................  G.161, p. 5
— relatif maximum sur les circuits téléphoniques à fréquences vocales

— à la sortie d ’un répéteur à deux f i l s ......................................................................  G.532, p. 4
— à la sortie d ’un répéteur à quatre fils .  ............................................................  G.531, p. 3

— relatif de puissance
— d éfin ition ............................................................................................................................ G.141, p. 1
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— aux répartiteurs de groupes primaires, secondaires, tertiaires, quaternaires ou
d ’assemblage de base de 15 groupes s e c o n d a i r e s .........................................  G.233

— relatifs aux points d ’entrée et de sortie pour la té lép h o n ie ..................................... G.213, p. 4
— relatifs au point d ’interconnexion avec un faisceau h e r t z i e n ................................. G.423, p. 3
— relatifs dans les stations principales pour systèmes à (120 +  120) voies sur une paire

coaxiale u n iq u e ............................................................................................................... G.356, p. 3
— relatifs dans les systèmes téléphoniques à courants porteurs (en particulier à la

sortie des répéteurs frontières)
— système à 3 circuits sur ligne en fils aériens  ................................................... G.361, p. 2
— système à 8 circuits sur lignes en fils aé rien s ...............................................................  G.314, p. 1
— systèmes à 12 circuits sur lignes en fils a é r i e n s .................................................. G.311, p. 1
— systèmes sur paires symétriques non chargées en c â b le .............................................  G.322, p. 9

G.324, p. 2
— systèmes (12 +  12) sur paires s y m é tr iq u e s .................................................................. G.325, p. 5

G.326, p. 1
— systèmes à 1,3 MHz sur paires coaxiales .................................. ................................  G.341, p. 3
— systèmes à 4 MHz sur paires c o a x ia le s ...................................................................  G.343, p. 3
— systèmes à 6 MHz sur paires c o a x ia le s ...................................................................  G.344, p. 4
— systèmes à 12 MHz sur paires c o a x ia le s ................................................................... G.332, p. 12

G.339, p. 2
— systèmes à 40 et 60 MHz sur paires c o a x ia le s .................................................  G.333, p. 5
— relatifs en un point d ’un circuit à quatre f i l s .............................................................  G . l l l ,  p. 2

(P .l l, P- 2)
— relatifs en un point d ’un équipement de tran sm ission .................................................  G.141, p. 2
— relatifs, spécifiés aux extrémités virtuelles des circuits internationaux ................  G.141, p. 1
— relatifs sur une liaison radiophonique in te rn a tio n a le ..................................... .... J.13, p. 1
Point de niveau relatif z é r o ..................................................................................................  G . l l l ,  p. 2

(P .l l, P- 2)
Réglage du niveau en un point de passage par le groupe primaire de base . . . .  G.233, p. 6

Niveau de saturation

D éfin ition ....................................................................................................................... .... G.223, p. 5
Limite pour des répéteurs de systèmes à courants porteurs
— sur fils aériens (procurant 12 c i r c u i t s ) ..........................................................................  G.312, p. 2
— sur paires s y m é tr iq u e s ....................................................................................................... G.322, p. 10

G.324, p. 3
— systèmes (12 +  12) sur paires symétriques  .....................................................  G.326, p. 2

Ondes additionnelles de mesure

— des systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm
— à 2,6 M H z ...................................................................................................................  G.337, p. 2
— à 4 M H z .................................................................................................................... G.338, p. 5
— à 12 MHz  .....................................................' ...........................................  G.332, p. 8

G.339, p. 2
— des systèmes sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm

— à 1,3 M H z ..........................................................................................................................G.341, p. 2
— à 4 M H z ..................................................................................... ................................  G.343, p. 3
— à 6 M H z ....................... ..............................................................................................  G.344, p. 3

— des systèmes à (120 +  120) voies sur une paire coaxiale u n i q u e ............................ G.356, p. 2
Protection aux points de tran sfe rt..........................................................................................  G.243
Transmission sur un faisceau h e rtz ie n .............................................................................. .... G.423, p. 9

Ondes de comparaison de fréquences

— dans les systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm
— à 4 M H z ........................................................................................................................ G.338, p. 5
— à 12 M H z ......................................................................................................................  G.332, p. 7

Niveaux (su ite )
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Ondes de comparaison de fréquences (suite)

— à 40 et 60 M H z    G.333, p. 2
— dans les systèmes sur paires coaxiales 1,2/4,4 mm

— à 1,3 MHz . .   G.341, p. 2
— à 4 M H z ....................... ................................................................................................  G.343, p. 1
— à 6 M H z ........................................................................................................................  G.344, p. 3

Ondes de surveillance

— pour les systèmes sur paires symétriques non chargées.............................................  G.322, p. 9

Ondes pilotes de groupe (primaire, secondaire, etc.)

Emploi et c a ra c té r is tiq u e s .......................................................................... ............................  G.241
Emploi avec les groupes primaires à 8 v o ie s ......................................................................  G.232, p. 7

G.234, p. 3
Emploi avec les groupes primaires et sanitaires à 16 v o i e s ............................................  G.235, p. 3
Protection ou suppression en certains points  .......................................................... G.241, p. 4
Suppression par les équipements de v o i e ....................... ................................................... G.232, p. 7

G.234, p. 3
Transmission sur un faisceau h e r tz ie n ..................................................................................  G.423, p. 9

Ondes pilotes de ligne

— dans les systèmes à 3 circuits sur ligne en fils a é r i e n s ...........................................  G.361, p. 2
— dans les systèmes à 8 circuits sur ligne en fils a é r i e n s ....................................   . G.314, p. 2
— dans les systèmes à 12 circuits sur ligne en fils a é r i e n s ............................... .... G.311', p. 4
— dans les systèmes (12 +  12) en c â b le ...............................................................................  G.325, p. 2

G.327, p. 1
— dans les systèmes à courants porteurs sur paires symétriques non chargées en câble G.322, p. 6
— dans les systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm

— à 2,6 M H z .............................................................................................. .... G.337, p. 2
— à 4 M H z .....................................................................................................................  G.338, p. 4
— à 6 M H z .....................................................................................................................  G.337, p. 3
— à 12 MHz  ....................................... ,. ..................................................................  G.332, p. 5

G.339, p. 2
— à 40 et 60 M H z ........................................................................................................... G.333, p. 2

— dans les systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 mm
— à 1,3 M H z ............................................................................ ................................ .... G.341, p. 1
— à 4 M H z .......................................................................................................................... G.343, p. 1
— à 6 M H z .......................................................................................................................... G.344, p. 3

— dans les systèmes à (120 +  120) voies sur une paire coaxiale u n i q u e .................... G.356, p. 2
Protection des ondes pilotes aux points de t r a n s f e r t ...................................................... G.243
Stabilité des générateurs de courants pilotes
— systèmes à 3 circuits sur ligne en fils a é r i e n s ............................................................ G.361, p. 2
— systèmes à 8 circuits sur ligne en fils aériens ............................................................  G.314, p. 2
— systèmes à 12 circuits sur ligne en fils a é r i e n s ............................................................ G.311, p. 6
Transmission ou blocage sur un faisceau h e r t z i e n ..........................................................  G.423, p. 9

Origine d'un circuit

— pour transmissions rad iophoniques...............................•.................................................. J.12, p. 1
— de té lév is io n ...........................................................................................................................  J.61, p. 1

Paires coaxiales

— utilisées pour la té lévision ......................................................................... ........................  J.71, p. 1
Section de paire coaxiale traversant une f r o n t i è r e .......................................................... G.352, p. 3
Spécification du câble à paires coaxiales 2,6/9,5 m m .....................................................  G.331, p. 1
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Spécification d ’une section d ’amplification de paire coaxiale 2,6/9,5 m m ......................... G.331, p. 2
Spécification d ’une section d ’amplification de paire coaxiale 1,2/4,4 m m ................  G.342, p. 3
Systèmes à courants porteurs sur paires coaxiales 2,6/9,5 m m ......................................  G.337, p. 1
Systèmes à courants porteurs sur paires coaxiales 1,2/4,4 m m ......................................  G.341, p. 1
Systèmes à (120 +  120) voies sur paire coaxiale u n iq u e ..................................................  G.356
Type de paire coaxiale 2,6/9,5 mm n o r m a l i s é ................................................. .... G.331, p. 1

Paires symétriques (non chargées en câble)

Caractéristiques électriques de câbles à paires sym étriques.............................................  G.321, p, 1
Section de câble à paires symétriques traversant une f ro n tiè re .....................................  G.321, p. 2
Spécification d ’une section d ’amplification
— avec répéteurs à transistors  .........................................................................   . G.321, p. 5
— avec répéteurs à tubes à v i d e ........................................................................................... G.321, p. 6
Systèmes à courants porteurs sur paires symétriques
— à tr a n s is to rs ........................................................................................................................... G.322
— à tubes à v i d e ................ ......................................................................................................  G.324
Systèmes (12 +  12) utilisant
— des t r a n s is to r s .............................................................................................. ........................  G.325
— des tubes à v i d e ..................................................... ......................................................... .... G.327
Systèmes types (12 +  12) utilisant des tran s is to rs .............................................................. G.326
Types de câbles à paires symétriques normalisés  .........................................................  G.321, p. 1
Utilisation des circuits fantômes, ou de la bande des fréquences inférieures à 12 kHz,

pour des transmissions rad iophon iques.......................................................................... ..... J.22, p. 2

Paradiaphonie (voir: Diaphonie)

Parasites (en té lé v is io n ) ..................................................... ............................ ........................  J.73, p. 5

Perditance

— d ’un câble c h a r g é ...............................................................................................................  G.541, p. 6

Phototélégraphie .  ..................................... .............................................................................. H.31

Plan de transmission

Ancien plan de tra n sm iss io n ..................................... .............................................................  G. 163, p. 3
Plan national de transmission  ........................................................................................... G.120, p. 2

(P.20, p. 2)
Définition des parties constitutives d ’une communication  .........................................  G.101, p. 2
Nombre maximum de c i r c u i t s .................................................................................. .... G.101, p. 4
Principes .  ...............................................................................................................................  G.101, p. 1

Poids psophom étriques ......................................... ..................................................... .... G.223, p. 4-7

Points de coupure

— sur les lignes en fils a é r ie n s ............................................................................................... G.521, p. 4

Points d'entrée et de sortie

— des équipements radioélectriques dans la bande de b a s e .........................................  G.213, p. 4
— d ’une liaison en ligne, pour la téléphonie ..................................................................  G.213, p. 1
Niveaux relatifs aux — pour la téléphonie . .  .......................................................... G.213, p. 4

Points de transfert de groupe (primaire, secondaire, etc.)

D éfin ition .......................................................................................................................................  G.211, p. 8

Polarité (des signaux) en télévision . . .  ................................................. ....................  J.71, p. 2

Paires coaxiales (suite)

TOME n i  — Index, p. 20



— contre les tensions impulsives n u is ib le s ..........................................................................  G.232, p. 4
— et suppression des ondes p i lo te s .......................................................................... .... G.232, p. 7

Psophométrique (force électromotrice, poids, puissance) (voir: Force électromotrice 
psophométrique, Poids psophométriques. Puissance psophométrique)

Puissance

— d ’une impulsion de signalisation ......................................................................................  G.224
— moyenne nominale des signaux sur une voie té lé p h o n iq u e .....................................  G.223, p. 1
— équivalente de crête du signal multiplex  .....................................................  G.223, p. 5
— transmise au cours d ’une transmission ra d io p h o n iq u e ................................. .... J.13, p. 1
— admissible par voie

— pour systèmes de télégraphie harmonique à modulation d ’amplitude . . . .  H.23, p. 1
— pour systèmes de télégraphie harmonique à modulation de fréquence . . . .  H.23, p. 2

— à la sortie d ’un répéteur
— pour un circuit à deux fils (à fréquences v o c a l e s ) ............................................. G.532, p. 4
— pour un circuit à quatre fils (à fréquences vocales)...................... ....... G.531, p. 3
— pour télégraphie h a rm o n iq u e ......................................................................................  G.531, p. 3

— dans les transmissions phototélégraphiques
— avec modulation d ’amplitude  .................................................................. .... H.41, p. 2
— avec modulation de f r é q u e n c e ................................. .................................................  H.41, p. 2

— des courants télégraphiques dans une transmission télégraphique privée
— en a l t e r n a t .......................................................................................... ............................  H.31, p. 1
— s im u l ta n é e .......................................................................................................................  H. 32, p. 1

— pour la transmission de données......................................... .............................................  H.51, p. 1
— utilisable (voir: Niveau de saturation)
Niveau de puissance sur des circuits à  large bande en groupe primaire pour la trans

mission des signaux à large spectre  ..................................................................  H.52, p. 1
Niveau de puissance sur des circuits à large bande en groupe secondaire pour la trans

mission des signaux à large s p e c t r e ................ ......................................................... .... H.53, p. 1

Puissance de bruit

Limites à l ’émission au point de niveau relatif zéro sur un circuit international au CT3 G.123, p. 5

Puissance psophométrique (voir aussi: Bruits, force électromotrice psophométrique)

D éfinition .......................................................................................................................................  G.212, p. 2
— moyenne sur une communication in te rn a tio n a le .......................................................... G.143, p. 1
Limite par kilomètre pour un système de plus de 2500 km
— en câble te rre s tre ......................................... .........................................................................  G.153, p. 3
— en câble s o u s - m a r in ................................................. .........................................................  G.153, p. 3
— sur lignes en fils a é r i e n s ...................................................................................................  G.153, p. 4
Objectifs pour les circuits fictifs de référence
— sur câbles ou faisceaux hertziens..................................... .................................................  G.222
— sur faisceaux h e r t z ie n s ...................................................................... ................................  G.441

G.442
G.443

— sur faisceaux hertziens t r a n s h o r iz o n ..............................................................................  G.444
— sur lignes en fils a é r i e n s ..................................... .................................... ........................  G.311, p. 7
— sur paires coaxiales

— pour systèmes à 1,3 M H z ................................................................................ .... G.341, p. 3
— pour systèmes à 4 M H z ................................... .........................................................  G.338, p. 6
— pour systèmes à 12 M H z ...................................................... ..................................... G.332, p. 9
— pour systèmes à 40 et 60 M H z ...................................................................................  G.333, p. 5

— sur paires s y m é tr iq u e s .......................................................................... i ........................  G.322, p. 3
— systèmes (12 +  12) sur paires s y m é tr iq u e s ..................................................................  G.325, p. 3
— systèmes analogiques à courants porteurs pour très courtes distances . . . . .  G.125, p. 1
— systèmes de télécommunication par sa te llite .................................................................. G.445

Protection
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Pupinisation

— des câbles intercalés sur les lignes en fils a é r i e n s .....................................................  G.521, p. 6
— des lignes en fils a é r i e n s ..................................................................................................  G.521, p. 1
Pas de p u p in is a t io n ................................................................................................................... G.543, p. 3

Qualité des circuits téléphoniques

Amélioration de la qualité des circuits à fréquences vocales de types an c ie n s................  G.511

Qualité de transmission

Amélioration de la qualité de transmission dans les réseaux e x i s t a n t s ..................... G.120, p. 3
(P.20, p. 3)

Choix d’une méthode de spécification de la qualité de tra n sm is s io n ......................... G.120, p. 2
(P.20, p. 2)

Indice de la qualité de transm ission ................................................. ....................................  G.112, p. 3
(P.12, p. 3)

Réduction dq la qualité de transmission due
— à la limitation de la bande des fréquences effectivement tra n sm ise s ..................... G.113, p. 1

(P.13, p*. 1)
— au bruit de c i r c u i t ...............................................................................................................  G.113, p. 2

(P.13, p. 2)
— au bruit de s a l l e ...................................................................................................................  G.113, p. 2

(P.13, p. 2)

Radiotéléphonie

Recommandations relatives à la coordination de la radiotéléphonie et de la téléphonie G.611, p. 1
Service radiotéléphonique en mer : caractéristiques essentielles des dispositifs commandés

par les courants vocaux et par l ’onde p o r te u s e .......................................................... G.632

Réflexions (voir: A daptation d ’impédance)

Réglage

— d’une liaison radiophonique  ....................................................................................... J.14, p. 1

Régularité (de l ’impédance)

— d ’un câble à paires sy m étriq u es ......................................................................................  G.321, p. 6
— d ’une paire coaxiale 2,6/9,5 m m .........................................................................................' G.331, p. 1-3
— d ’une paire coaxiale 1,2/4,4 m m ....................................................................................... G.342, p. 2-3
— d’une paire coaxiale u n iq u e ............................................................................................... G.356, p. 3

Régulateur

— de volume (radiotéléphonie)................................. ................................................. G.621, p. 2

Régulation

— des systèmes à (120 +  120) voies sur une paire coaxiale u n i q u e ......................... G.356, p. 3
Ondes pilotes de régulation (voir: Ondes pilotes de ligne)
Section de régulation de l i g n e .................! .......................................................................... G.211, p. 8

Rendement énergétique

— d’un transformateur de l i g n e ..................................... .....................................................  G.544, p. 3
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Répéteurs

Adaptation de l ’impédance d ’entrée et de sortie de chaque répéteur à l ’impédance de 
la ligne (voir: A daptation d ’impédance)

Alimentation des répéteurs (installation d ’) ......................................................................  G.544, p. 4
— de jonction entre deux câbles de caractéristiques différentes (fréquences vocales) . . G.533
— intermédiaires pour systèmes téléphoniques à courants porteurs

— systèmes à 12 circuits sur ligne en fils aériens  ....................................................  G.312
— systèmes (12 +  12) sur paires sy m étriq u es................................................................... G.326, p. 2

— pour circuits à fréquences vocales
— à deux fils . . .   ....................................................................................................... G.532
— à quatre f i l s ...................................................................................................................  G.531

Stations de répéteurs (voir: Stations)

Réseaux compensateurs de té léd iaphon ie ......................................... ..................................... G.324, p. 3

Réseau téléphonique national

Bruit de circuit dans le — ....................................................................................................... G.123
Caractéristiques de transm ission..............................................................................................  G.120, p. 1

(P.20, p. 1)
Indications au sujet de l ’o rg a n isa tio n ..................................................................................  G.120, p. 2

(P.20, p. 2)
Influence d ’un — sur la stabilité et l ’écho dans les communications internationales . . . G.122

Résidus
— de signaux en dehors de la bande de base pour systèmes sur faisceau hertzien . . . G.423, p. 9-13

Résidu de courant porteur

— pour circuits à large bande en groupe primaire  .........................................  H. 14, p. 3
— pour circuits à large bande en groupe se c o n d a ire ..................... H. 15, p. 1
— transmis en ligne dans un système à courants p o r t e u r s .........................................  G.232, p. 3

G.235, p. 2
— à 3 circuits sur ligne en fils aé rien s .................................................................. G.361, p. 3
— systèmes (12 +  12) en c â b l e ..................................................... ................................  G.327, p. 2

Résistance

— des conducteurs d ’un câble c h a rg é ................................. ................................................. G.541, p. 4
— d ’isolement (voir: Isolement)
— en courant continu et résistance effective des bobines de c h a r g e ......................... G.542, p. 2
Différences de résistance entre les conducteurs et entre les paires d ’un câble chargé
— dans une longueur de f a b r ic a t io n ..........................................................................  . G.541, p. 4
— dans une section d ’am plification ......................................................... : ........................  G.543, p. 1
Différence de résistance entre les bobines de charge des deux paires d ’une quarte . . . G.542, p. 4

Rigidité diélectrique

— des bobines de c h a r g e ......................................................................................................  G.542, p. 3
— des câblages des stations de r é p é te u r s .......................................................................... G.544, p. 4-5
— des transformateurs de lig n e ..............................................................................................  G.544, p. 2
— d ’un câble c h a r g é ...............................................................................................................  G.541, p. 4

G.543, p. 1
— d ’un câble à paires symétriques non chargées.............................................................. G.321, p. 5-6
— d ’un câble à paires coaxiales 2,6/9,5 m m ...................................................................... G.331, p. 2-4
— d ’un câble à paires coaxiales 1,2/4,4 m m ................................................. ....................  G.342, p. 2-5

Secours
Source d ’énergie de secours pour système sur paires coaxiales  ..................... G.351, p. 4
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Secret des conversations

Dispositifs employés pour assurer le secret des c o n v e rs a tio n s .....................................  G.624

Secteur de temps

Nombre d ’éléments binaires par secteur de t e m p s .........................................................  G.711, p. 2
Nombre de secteurs de temps par t r a m e .......................................................................... G.711, p. 2

Section d'amplification

— élémentaire (dans le cas d ’un câble à paires coaxiales) (définition) . . . . . .  G.351, p. 2
— principale (dans le cas d ’un câble à paires coaxiales) (dé fin itio n ).............................. G.351, p. 2
Spécification d ’une section d ’amplification
— d ’une paire coaxiale 2,6/9,5 m m ......................................................................................  G.331, p. 2
— d ’une paire coaxiale 1,2/4,4 m m ............................ .......................................................... G.342, p. 3

Section frontière

Interconnexion dans une section frontière (voir: Interconnexion)
Méthodes de coopération pour la construction d ’une section d ’amplification qui traverse 

une frontière
— cas d ’un câble à paires symétriques non c h a rg é e s    . . G.321, p. 2
— cas d ’un câble à paires c o a x ia le s ..................................................................................  G.352, p. 3
—-■ cas d ’un câble chargé .......................................................................................... G.543, p. 4

Sections nationales terminales connectées à la ligne internationale
C o n s t i tu t io n .......................................................................................... ....................................  H.21, p. 3

Section de groupe primaire, secondaire, etc%

D é f in i t i o n ............................................. .....................................................................................  G.211, p. 7

Section homogène
Définition ...................................................................................................................................  G.212, p. 2

Section de régulation de ligne
.Définition .......................................................................................... .................................... .... G.211, p. 8

Sensibilité

— différentielle des suppresseurs d ’é c h o ..............................................................................  G.161, p. 3

Signal téléphonique co n ven tio n n e l.................................................................................   G.223, p. 4
G.227

Spécifications recommandées

par le C.C.I.T.T. pour les circuits en câble à fréquences vocales................................... G.533, p. 2

Stabilité

— de la transmission té lé p h o n iq u e ........................................................................................  G.131, p. 1
G.151, p. 3

— des fréquences porteuses (voir: Fréquences)
— en ligne de systèmes en c â b l e ..........................................................................................  G.214
— magnétique des noyaux des bobines de charge  .....................................................  G.542, p. 1
Influence des réseaux nationaux sur la stabilité et l’écho dans les communications

in te rn a tio n a le s .......................................................................................................................  G.122

Stations radiotéléphoniques

Conditions requises pour les liaisons entre les stations radiotéléphoniques mobiles et
les lignes téléphoniques in te rn a tio n a le s ..........................................................................  G .631

Dispositifs employés dans les stations de navires et dans les Stations côtières . . . .  G.632
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Stations (de répéteurs) (voir aussi: Répéteurs)

— principale (définition) . . . . ........................................................................................... G.211, p. 8
Câblage des stations de répéteurs à fréquences v o c a le s .................................................  G.544, p. 4
Espacement des stations d ’alimentation et des stations surveillées.....................................  G.351, p. 4
Interconnexion de systèmes dans une station principale de ré p é te u rs ........................... G.213, p. 1

G.333, p. 5
G.341, p. 4
G.343, p. 4
G.423, p. 1

Station
— té léa lim en tée ..................................................... .....................................................................  G.351, p. 2
— té lérégu lée ...........................................................................................................................   . G.351, p. 2
— té lésu rv e illée ..........................................................................................................................  G.351, p. 2

Suppresseurs d'écho

Caractéristiques d y n a m iq u e s    . G.161, p. 9
Caractéristiques de fonctionnement dans le cas de signaux d ’entrée en régime permanent

appliqués indépendamment sur les voies d ’émission et de ré cep tio n ...............  G.161, p. 6
Caractéristiques des dispositifs de neutralisation des suppresseurs d ’é c h o .......  G.161, p. 14
Différents types des suppresseurs d ’écho et autres d é f in i t io n s ............................  G.131, p. 5

G.161, p. 1
Emploi de suppresseurs d ’écho sur les circuits utilisés pour la phototélégraphie . . . H.41, p. 1
Fonctionnement en présence d ’un affaiblissement du trajet d ’écho peu important . . . G.161, p. 14
Fonctionnement en régime permanent  .................................................................. G.161, p. 8
Fonctionnement intempestif des suppresseurs de réaction ou d ’écho insérés dans une

communication empruntant des circuits radiotéléphoniques et des circuits terrestres G.612, p. 1
G.623, p. 5

Influence des suppresseurs d ’écho sur une transmission télégraphique privée . . . H.31, p. 1
Introduction des suppresseurs d ’écho dans une c o m m u n ic a t io n .................... .... G.131, p. 7
Méthodes d ’essai à mettre en œuvre pour mesurer les principales caractéristiques de

fonctionnement des suppresseurs d ’é c h o ............................................................  G.161, p. 17
Mise en action sous l ’effet d ’une cause e x té r ie u r e ................................................  G.161, p. 14
Objet, mode et cadre de fo n c t io n n e m e n t................................................................  G.161, p. 5
Règles régissant l ’utilisation de suppresseurs d ’é c h o ................................................ G.131, p. 5
Temps caractéristique des suppresseurs d ’é c h o ........................................................  G.161, p. 3

Suppresseurs de réaction s

Classification et caractéristiques des divers types de suppresseurs de réaction (radio
téléphonie) ................................. ..............................................................................................  G.623, p. 1

Emploi sur les circuits rad io téléphoniques ' ................................................  G.612, p. 1
Protection des suppresseurs de réaction placés sur un circuit radiotéléphonique . . . G.623, p. 4

Surtensions

Protection contre les surtensions extérieures en ligne, dans le cas des systèmes à courants
porteurs (procurant 12 circuits téléphoniques) sur ligne en fils a é r ie n s ......................  G.313, p. 2

Surveillance

— des systèmes à courants porteurs sur paires c o a x ia le s .............................................  G.351, p. 2
— des transmissions ra d io p h o n iq u e s ..................................................................................  J.14, p. 4
— sur un répéteur inséré dans le circuit

— cas des circuits à deux fils à fréquences v o c a le s .................................................. G.532, p. 3
— cas des circuits à quatre fils à fréquences vocales .  ....................................... G.531, p. 2

Service de patrouille de surveillance le long des lignes internationalés en fils aériens G.521, p. 5
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A nalogiques...................................................................................................................................  G.125, p. 1
Circuits nationaux établis sur des systèmes à courants p o r t e u r s ................................. G.125
Circuits normaux pour transmissions radiophoniques établis sur des systèmes à courants 

porteurs
— circuits de type A ..................................... .......................................................................... J.22, p. 1
— circuits de type B ........................................... ‘..................................................................  J.31, p. 1
Définitions relatives aux systèmes à courants p o r t e u r s .................................................  G.211, p. 1
Liaisons pour télégraphie harmonique sur systèmes à courants p o r t e u r s ....................  H.22, p. 1
N um ériques...................................: ........................................... ................................ .... G.125, p. 2
Recommandations g lo b a le s ....................................................................................................... G.221, p. 1
Systèmes à 3 circuits sur fils a é r ie n s ................................................................................. G.361
Systèmes à 8 circuits sur ligne en fils a é r ie n s ................................................................  G.314
Systèmes à 12 circuits sur ligne en fils a é r ie n s ................................................................  G.311
Systèmes (12 -f 12) en câble utilisant des t r a n s is to r s ....................................................  G.325
Systèmes (12 +  12) en câble utilisant des tubes à v i d e .................................................... G.327
Systèmes sur paires symétriques non chargées en câble utilisant des transistors . . . .  G.322
Systèmes sur paires symétriques non chargées en câble utilisant des tubes à vide . . . G.324
Systèmes sur paires coaxiales 2,6/9,5 m m .........................................................  G.337
Systèmes sur paires coaxiales 1,2/4,4 m m .......................................................... G.341
Systèmes à (120 +  120) voies sur une paire coaxiale u n iq u e .........................................  G.356
Systèmes en câble sous-m arin ................................................................................................... G.371
Systèmes sur faisceaux h e r t z i e n s .......................................................................... .... G.411
Systèmes types sur paires symétriques en câble utilisant des tran sis to rs ..................... G.323
Systèmes types sur une paire symétrique en câble (dits « 12 +  12 ») utilisant des

tra n s is to rs ................................................................................................................................ G.326
Transmission de données sur des lignes téléphoniques louées établies au moyen de

systèmes à courants p o r t e u r s ..........................................................................................  H.51, p. 2

Systèmes de transmission numérique

Caractéristiques des systèmes M .I.C ........................................................................ G.711

Système international de télégraphie harmonique

C o m p o s i t io n ................ .......................................................................................... ....................  H.21, p. 1

Taux d ’échantillonnage
Systèmes M .I.C.............................................................................................................................. G.711, p. 1

Téléalimentation
Systèmes de té léa lim en ta tio n ................................................................................................... G.341, p. 5

Téléalimentée ( s t a t i o n ) ...............................................................................................................  G.531, p. 2

Télédiaphonie (voir: Diaphonie)

Télégraphie sur circuits téléphoniques ou dans lés câbles téléphoniques
Bruit sur un faisceau hertzien, au point de vue de la télégraphie . . . . . . . . G.442
Coexistence de la télégraphie à courant continu et de la té lé p h o n ie ......................... H.33, p. 1
— télégraphie et téléphonie coexistantes sur des conducteurs sép a ré s ......................... H.33, p. 2
— télégraphie simultanée par circuits fantômes ou su p e rfan tô m es .............................  H.33, p. 1
— télégraphie harmonique aux fréquences vocales  .............................................  H.22, p. 5
Constitution et nomenclature des sytèmes internationaux de télégraphie harmonique H.21
Eléments d ’un système international de télégraphie h a rm o n iq u e ..................... H.21, p. 2
Limites de bruits pour la télégraphie harmonique  ............................. G.143, p. 3
Répéteurs pour télégraphie harmonique, aux fréquences v o c a le s .................................  G.531, p. 3
Systèmes sur fils aériens aux répéteurs communs pour 3 circuits téléphoniques et pour

la télégraphie in te r b a n d e ................................................................................................... G.361, p. 4

Systèmes à courants porteurs
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Systèmes de télégraphie harmonique
— à modulation d ’am p litude ................................................................................................... H.23, p. 1
— à modulation de f r é q u e n c e ............................................................................................... H.23, p. 2
Télégraphie et téléphonie simultanées sur un circuit téléphonique loué . . . . . .  H.32
Transmission télégraphique privée sur un circuit international loué, en alternat avec

la conversation téléphonique p r i v é e ..............................................................................  H.31

Télégraphie fac-similé sur circuits té léphoniques .................................................................. H.41, p. 1

Téléphonie
— aux fréquences v o c a le s ....................................................................................................... G.511, p. 1
— multiple à courants p o rteu rs ..................................................... ........................................  G.211, p. 1
Objectif de bruit pour la téléphonie......................................................................................  G.143, p. 1

Télérégulée ( s t a t i o n ) ..................................................... .............................................................  G.351, p. 2

Télésurveillée ( s t a t i o n ) ..................................................... .........................................................  G.351, p. 2

Télésurveillance
— des répéteurs pour paires symétriques en c â b l e ............................................................ G.323, p. 3

Télévision (voir: Transmissions télévisuelles)

Température (voir: Variations de température)

Temps de propagation de groupe (voir aussi: Vitesse de propagation)
Différences de temps de propagation de groupe (voir: Distorsion de phase)
Limites pour une communication  ..............................................................................  G.114, p. 1

(P. 14, p. 1)
Valeurs pour les circuits internationaux (lignes de t e r r e ) .............................................  G.114, p. 2

(P. 14, p. 2)
Valeurs pour les circuits nationaux de prolongement  ................ .... G.114, p. 2

(P. 14, p. 2)
Valeurs pour les liaisons par satellites.............................................................................. .... G.114, p. 3

(P.14, p. 3)
Valeurs pour les liaisons pour télégraphie h a rm o n iq u e ..................................... H.22, p. 4

Tensions d ’alimentation
Variations des tensions d ’alimentation des répéteurs à fréquences v o ca le s ..................... G.544, p. 4
Influence de ces variations sur le gain des r é p é te u r s .....................................................  G.531, p. 1

G.532, p. 2
Tension de crête

— au cours d ’une transmission rad iophon ique.................................................................. J.13, p. 1-2

Tension de diaphotie (Transmissions télévisuelles)
Définition ...................................................................................... ........................................ .... J.62, p. 2

Tension la plus élevée (sur les circuits pour transmissions radiophoniques)
Tension la plus élevée en un point d ’un c i r c u i t .........................................................   . J.21, p. 3

J.41, p. 3
Tension (non pondérée) due aux bruits
— à l’extrémité d ’un circuit pour transmissions radiophoniques

—- de type a n c i e n ..................................... .........................................................................  J.41, p. 3
— de type n o r m a l ...................................................................................... ........................  J.21, p. 3

J.31, p. 2
Tension psophométrique (voir : Bruits, force électromotrice psophométrique et puissance 

psophométrique)

Télégraphie sur circuits téléphoniques ou dans les câbles téléphoniques (suite)
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Termineurs
Spécifications................................................................................................................................ G.544, p. 3

Terre
Mise à la terre des câbles à paires coaxiales...................................................................... G.351, p. 3

Trame
Nombre de secteurs par trame .  ................................................... ....................................  G.711, p. 2

Transfert
Transfert par filtrage direct ................................................................................................... G.242, p. 1-6

G.243, p. 4
Transfert d iffé ré ...........................................................................................................................  G.241, p. 6
Transfert de groupe
— p rim a ire ......................... .......................................................................................................  G.242, p. 2

G.243, p. 1
— seco n d a ire ...............................................................................................................................  G.242, p. 3

G.243, p. 1
— te r t i a i r e .................................................................................................................................... G.242, p. 4
—q u a te rn a ire ................................................................................................................................ G.242, p. 5

G.243, p. 2
— d ’assemblage de 15 groupes s e c o n d a i re s ............................................. ........................  G.242, p. 6

Transformateurs de ligne
Spécifications...............................................................................................................................  G.544, p. 1

Transitoire
Mesures en régime transitoire, en té léphon ie .................................................  G.331, p. 1-3

Transmission
Caractéristiques de transmission des réseaux n a t io n a u x .................................................  G.120, p. 1

(P.20, p. 1)
Conditions générales de transmission pour les systèmes en câble sous-marin . . . G.371, p. 3
Point de référence pour la tran sm iss io n ..............................................................................  G.141, p. 1
Portée de transmissions phototélégraphiques......................................................................  H.42
Stabilité de la transmission téléphonique..............................................................................  G.131, p. 1

G.151, p. 3
Transmission phototélégraphique sur les circuits du type té léphon ique............................. H.41

Transmission de données
Caractéristiques des circuits à large bande en groupe primaire pour la transmission

de données ...........................................................................................................................  H. 14
Caractéristiques des circuits à large bande en groupe secondaire pour la transmission

de données ...........................................................................................................................  H.15
Emploi de circuits du type téléphonique pour la transmission de données . . . . H.15
— sur des lignes téléphoniques louées établies au moyen de systèmes à courants porteurs H.51, p. 2
— sur le réseau téléphonique avec c o m m u ta tio n .............................................................  H.51, p. 2
Niveau de puissance pour la transmission de données  ............................. H.51, p. 1
Objectifs de bruit pour la transmission de données  .....................................................  G.143, p. 4
Transmissions des signaux à large spectre (données, etc.) sur des circuits à large bande
— en groupe p r im a ire ............................................................................................................... H.52
— en groupe se c o n d a ire ........................................................................................................... H.53

Transmissions radiophoniques (voir aussi: Circuits pour transmissions radiophoniques)
Définitions et re sp o n sab ilité s...................................................................................... .... J.12, p. 1
Niveaux re la t i f s ............................................................................................................... .... J.13, p. 1
Réglage et surveillance..................................................... .........................................................  J.14, p. 1
Utilisation des circuits té lé p h o n iq u e s ...................................................................... Section 5
Utilisation du réseau téléphonique in te rn a t io n a l .............................................................. J . l l ,  p. 1
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— privée sur un circuit international loué, en alternat avec la conversation téléphonique
p r i v é e ............................................................................................................... .... H.31

Transmissions télévisuelles

Spécification pour une transmission à grande distance
— système I excepté ....................................................................................................... J.61
— système I s e u l e m e n t ................................. .... ..................................................................  J.62
Systèmes pour transmissions télévisuelles
— à 4 MHz  ....................................................................................................... J.71
— à 6 M H z ...............................................................................................................................  J.72
— à 12 M H z ............................................. ............................................................. .... J.73

Tubes à vide

— pour ré p é te u rs .................................................................................. ..................................... G.531, p. 1

Types de charge

Emploi des différents types de charge .  ..........................................................................  G.522, p. 1

Variations en fonction du temps

— de l ’affaib lissem ent..............................................................................................................  G.151, p. 3
G.153, p. 2

— de l ’équivalent pour les circuits du type téléphonique de qualité spéciale . . . .  H. 12, p. 3
— de l ’équivalent pour systèmes sur faisceaux h e r t z i e n s .............................................  G.423, p. 10
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